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INTRODUCTION 

A- CONTEXTE DE LA RECHERCHE

La loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 d'orientation et de programmation pour la 

justice a prévu la création de 13 200 places de détention 1• Ce « programme 13 200 » prévoyait 

la création de 13 200 places de prison et la fermeture de 2 485 places dans des établissements 

vétustes, soit un solde net d'environ 10 800 places. Il s'agit d'un des plans de construction 

pénitentiaire des plus importants de ces cinquante dernières années. Il fait suite à deux 

précédents plans : les plans 13 000 et 4 000. Le « plan 13 000 » lancé en 1987 par Albin 

Chalandon, ministre de la justice de l'époque, a conduit à la construction de 12 788 places 

dans 25 nouveaux établissements et la fermeture concomitante de 25 établissements anciens 

de petites tailles (comprenant au total 1 775 places) soit un solde net de près de 11 000 places. 

Le « plan 4 000 » lancé en 1995 a permis la construction de six établissements comprenant au 

total 3 736 places tandis que six établissements de taille plus réduite (1 000 places) étaient 

fermés, soit un solde net de 2 736 places. 

Ce programme 13 200 s'inscrit dans un contexte pénitentiaire particulier caractérisé 

par un double mouvement d'augmentation de personnes détenues et d'inadaptation du parc 

pénitentiaire. 

Le premier mouvement résulte de l'importante augmentation du nombre de personnes 

écrouées, conséquence de l'accroissement de certaines formes de délinquance associée à une 

sévérité croissante du législateur et des juridictions2
. Ainsi, 26 032 personnes étaient écrouées 

et prises en charge en milieu fermé au 1er janvier 1975. Elles étaient 35 655 en 1980, 43 913 

en 1990, 48 049 en 2000 et 69 012 en 20123 . Le 1er juin 2014, il y avait 68 648 personnes 

écrouées détenues pour 57 552 places opérationnelles4
. En vingt ans, de 1975 à 1995, la 

1 La loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 (JORF 24 décembre 2002, p. 21 500) prévoyait initialement un 
programme de construction d'établissements pénitentiaires comportant 11 000 places dont 7 000 consacrées à 
l'augmentation de la capacité du parc et 4 000 en remplacement de places obsolètes (annexe de la loi, II, C, 1, JO 
2002, p. 14949). Le programme a été ultérieurement porté à 13 200 places. 
2 V. notamment O. Timbart, 20 ans de condamnations pour crimes et délits, Infostat Justice, n° 114, avril 2011,
qui constate que le nombre de condamnations pour crimes ou délits a progressé de 19 % de 1990 à 2009. 
3 Direction de l'administration pénitentiaire DMP/PMJ/PMJ5, Séries statistiques des personnes placées sous 
main de justice 1980 - 2012, Ministère de la justice, juillet 2012, p. 11. 
4 Ministère de la justice, Direction de ! 'administration pénitentiaire, Bureau des études et de la prospective 
(PMJ5), Statistique mensuelle de la population écrouée et détenue en France, situation au l er juin 2014, p. 5. 
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population pénale a plus que doublé tandis que la population française ne progressait que de 

10 %. Il en résulte un surpeuplement carcéral chronique qui est un des plus importants 

d'Europe5
. Cette surpopulation est souvent mesurée de manière globale en présentant le

nombre de personnes détenues et le nombre de places disponibles, afin de constater 

l'inadéquation entre la situation réelle et la situation acceptable. Ainsi, au 1 cr mai 2010, 

l'administration pénitentiaire disposait de 57 411 places de détention dont 56 779 disponibles 

(les autres étant en travaux ou utilisées à un autre usage) tandis que 67 851 personnes étaient 

sous écrou, dont 61 604 réellement hébergées (les autres bénéficiant d'un aménagement de 

peine hors détention, tel qu'un placement à l'extérieur ou un placement sous surveillance 

électronique). Selon ce mode de calcul, l'écart entre le nombre de personnes détenues et celui 

des places disponibles est donc de 4 825 (61 604 - 56 779 = 4 825) soit une densité carcérale 

de 108 détenus pour 100 places. En réalité, cette mesure est bien trop fruste ainsi que les 

études de démographie carcérale le démontrent
6

. En effet, les établissements pour peines, 

centres de détention, maisons centrales et quartiers des mêmes noms doivent respecter un 

numerns clausus, selon la pratique de l'administration pénitentiaire, et n'accueillent pas plus 

de détenus que de places disponibles. Au contraire, les maisons d'arrêt et quartiers maison 

d'arrêt des centres pénitentiaires qui reçoivent principalement les personnes en attente de 

jugement et les personnes condamnées à des peines de moins de deux ans 
7 

doivent héberger 

toutes les personnes qui leur sont adressées par la justice. Il en résulte une surpopulation 

carcérale très importante dans ces établissements. Au 1 cr septembre 2014, la densité de 

population pénitentiaire générale était de 115 ,4 % mais elle était de 132, 1 % dans les maisons 

d'arrêt et quartiers maison d'arrêt des établissements mixtes8
• Celle-ci est également très 

différente selon les maisons d'arrêt en raison d'une répartition territoriale des personnes 

écrouées et de la capacité d'accueil des établissements sur le territoire, ces personnes étant 

normalement incarcérées à proximité du lieu de leur résidence ou de la juridiction compétente 

pour les juger. C'est ainsi que certaines maisons d'arrêt subissent une densité de population 

5 J. Morel d'Arleux, Les prisons françaises et européennes: différentes ou semblables?, Pouvoirs 2010/4, p. 159
qui à partir des statistiques du Conseil de ) 'Europe constate que la surpopulation carcérale est plus élevée en 
France que dans des pays proches tels que l'Allemagne ou le Royaume-Uni. 
6 P. V. Tournier, L'état des prisons françaises, Pouvoirs 2010/4, p. 29.
7 Les personnes mises en examen, prévenues et accusées soumis à la détention provisoire la subissent dans une
maison d'arrêt située, en principe, auprès de chaque tribwial de grande instance ( article 714 code de procédure 
pénale). Selon l'article 717 du code de procédure pénale, les condamnés purgent normalement leur peine dans un 
établissement pour peine mais s'ils sont condamnés à moins de deux ans d'emprisonnement, s'ils leur restent à 
subir une peine inférieure à un an ou s'ils bénéficient ou sont susceptibles de bénéficier d'un aménagement de 
peine peuvent être maintenus en maison d'arrêt. V. notamment J.-P. Duroché et P. Pédron, Droit pénitentiaire, 2° 

éd., Vuibert, 2013, p. 153 et s. 
8 Statistique mensuelle de la population écrouée et détenue en France au I er septembre 2014, Ministère de la 
justice, DAP, PMJ5, tableau 10, p. 16. 
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carcérale supérieure à 200 %, principalement en Outre-mer9, tandis que quelques maisons 

d'arrêts ont des taux d'occupation inférieurs à 100 % sans qu'il soit raisonnablement possible 

d'uniformiser ce taux par des transferts qui ne seraient pas pertinents pour l'administration de 

la justice et surtout le maintien des liens familiaux des détenus. 

Le second mouvement est celui du vieillissement du parc pénitentiaire caractérisé par 

sa vétusté et son inadaptation à des conditions modernes de détention. La prison est restée, 

malgré les contestations dont elle a fait l'objet, le mode principal de sanction des infractions 

pénales graves. En revanche, au début des années 2000, les conditions déplorables de 

détention dans les prisons françaises ont en effet été dénoncées et fortement médiatisées ce 

qui a incité le pouvoir politique à prendre en compte cette situation
10

. Pour un temps, la 

prison, cette part d'ombre de la république, est apparue en pleine lumière. Différentes 

instances ont critiqué l'état des prisons françaises. Le contrôle sur les prisons s'est intensifié 

avec la montée en puissance de plusieurs acteurs : contrôleur général des lieux de privation de 

liberté, défenseur des droits, comité de prévention de la torture, commissaire aux droits de 

l'homme, Observatoire international des prisons, notamment11
. Le contrôleur général des 

lieux de privation de liberté, autorité administrative indépendante instituée par une loi du 30 

octobre 2007, s'est particulièrement illustré par une politique active de dénonciation de l'état 

des prisons françaises 12
. C'est également à cette période que le contrôle juridictionnel sur 

l'administration pénitentiaire est devenu plus effectif. La Cour européenne des droits de 

l'homme a été à l'origine de cette juridictionnalisation qui a fait pénétrer le droit au sein de la 

prison. La juridiction strasbourgeoise estime en effet que de mauvaises conditions de 

détentions peuvent constituer un traitement inhun1ain et dégradant au sens de l'article 3 de la 

9 Au 1er septembre 2014, 85 établissements concernant 35 556 détenus avaient un taux d'occupation supérieur à 
120 %. La densité carcérale est de 327,8 % à Faa'a Nuutania, mais de 75 % à Saint-Piene-et-Miquelon 
(statistiques mensuelles de la population écrouée et détenue en France au 1er septembre 2014, p. 29 et 44, adde F. 
Marc, Rapport général au nom de la commission des finances sur le projet de loi de finance pour 2014, Sénat n° 

156, annexe n° 1 7, Justice, p. 116 et s., pour un récapitulatif des taux d'occupation par établissement). 
10 V. notamment M. Niaussat, Prisons de la honte, Desclée de Brouwer, 1998 et surtout V. Vasseur, Médecin
chef à la prison de la Santé, Le cherche midi, 2000. Une commission d'enquête a été créé en vertu d'une 
résolution adoptée par le Sénat le 10 février 2000 dans un climat médiatique de dénonciation des prisons « honte 
de la République» : J.-J. Hyest et G.-P. Cabanel, Rapport sur les conditions de détention dans les établissements 

�énitentiaires en France, Sénat, n° 449, rapport remis au président du Sénat le 28 juin 2000, JO 29 juin 2000.
1 V. notarnment: G. Canivet (dir.), Amélioration du contrôle extérieur des établissements pénitentiaires,

Rapport au Ministre de la justice, 1999 ; J.-P. Céré, Le comité de prévention contre la torture et les prisons,
RPDP 2007, n° spéc. p. 91 ; M. Danti-Juan, La création d'un contrôle général des lieux de privation de liberté en
France, RPDP 2008, p. 485 ; M. Giacopelli, Les contrôles sur les prisons en France, RPDP 2009, p. 411 ;
Observatoire international des prisons, Les conditions de détention en France, La Découverte, 2012 ; S. Lehalle,
La prison sous l'œil de la société?, L'Harmattan, 2013.
12 V. les rapports annuels d'activité du Contrôleur général des lieux de privation de libe11é publiés aux éditions
Dalloz depuis 2008 et sur son site internet ainsi que plusieurs avis publiés au journal officiel, notarnment l'avis
du 22 mai 2012 relatif au nombre de personnes détenues, JO 13 juin 2012.
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convention européenne des droits de l'homme 13
• Elle a condamné plusieurs Etats à ce titre, 

notamment la France en raison des conditions déplorables qui existaient à la maison d'arrêt de 

Nancy - Charles III
14

• Le Conseil d'Etat a emboité le pas de la Cour européenne en 

reconnaissant que des conditions de détention indignes constituent un traitement inhumain et 

dégradant. Il a obligé l'Etat à faire cesser cette situation de toute urgence 
15

. Assurer la dignité 

des conditions de détention est devenu pour l'Etat une obligation juridiquement sanctionnée. 

Des instances de contrôle des établissements pénitentiaires, de plus en plus indépendantes, ont 

été instaurées avec la possibilité de vérifier que les standards européens de détention sont 

respectés. Le droit interne impose aussi certaines règles importantes, notamment 

l'encellulement individuel 1
6

. Cette règle est pourtant actuellement très mal respectée en raison 

de ce qu'un auteur a appelé « la crise du logement pénitentiaire »
17

. Compte tenu de ce 

contexte, il n'était plus possible de laisser la condition pénitentiaire en dehors du champ 

politique et juridique. Les mesures d'exécution des peines hors les établissements 

pénitentiaires se sont certes développées. Le législateur a prise en compte l'évolution 

technologique pour mettre en place puis favoriser le placement sous surveillance électronique 

fixe ou mobile qui est désormais une modalité d'exécution des peines très pratiquée
18

. Les 

aménagements de peine et les alternatives à l'emprisonnement sont également de plus en plus 

13 CEDH, gr. ch., 26 oct. 2000, Kudla cl Pologne, n° 30210/96, RTD civ. 2001, RTD civ. 2001, p. 442, obs. J.-P.
Marguénaud, RTDH 2002, p. 169, note J.-F. Flauss ; B. Ecochard, L'émergence d'un droit à des conditions de 
détention décente garanti par la Convention européenne des droits de l'homme, RFDA 2003, p. 99; F. Sudre, 
L'article 3 bis de la Convention européenne des droits de l'homme : le droit à des conditions de détention 
conformes au respect de la dignité humaine, Mélanges G. Cohen-Jonathan, Bruylant, 2004, t. 2, p. 1499; J.-P. 
Céré, La Cour européenne des droits de l'homme et la protection des droits des détenus, RPDP 2009, p. 369 ; P. 
Dourneau-Josette, Les conditions de détention et la CEDH : les droits fondamentaux à l'assaut des prisons, Gaz. 
Pal. 9 févr. 2013, p. 5 ; 
14 CEDH 25 avril 2013, n° 40119/09, Canali cl France, AJ Pénal 2013, p. 403, note J.-P. Céré; adde l'arrêt 
pilote condamnant l'Italie pour un surpeuplement carcéral chronique: CEDH 8 janv. 2013, n° 43517/09, 
Torreggiani cl Italie, JCP 2013. 319, note F. Lafaille. 
15 CE, réf., 22 déc. 2012, n° 364554, section française de l'observatoire international des prisons et a/ii, AJ Pénal 
2013, p. 232, note E. Péchillon, JCP 2013. 87, note O. Le Bot, JCP A 2013. 2017, note G. Koubi (à propos du 
centre pénitentiaire des Baumettes) ; adde A.-G. Robert, Conditions de détention : lorsque les juges nationaux 

fcrennent le relais de la Cour européenne des droits de l'homme, Dr. pénal 2013, Etude 15.
6 Selon l'article 716 du code de procédure pénale, les personnes mises en examen, prévenus et accusés soumis à

la détention provisoire sont placés en cellule individuelle, sauf exception. Selon l'article 717-2 du même code, 
les condamnés sont également placés en cellule individuelle de jour comme de nuit dans les maisons d'arrêt et la 
nuit uniquement dans les établissements pour peine. En réalité, l'application stricte de ces textes a été repoussée 
à plusieurs reprises. Elle devrait être effective Je 25 novembre 2014, sauf nouveau report de sa date d'entrée en 
application.
1 P. Poncela, La crise du logement pénitentiaire, RSC 2008, p. 972 ; adde Avis du Contrôleur général des lieux
de privation de liberté du 24 mars 2014 relatif à l 'encellulement individuel dans les établissements pénitentiaires, 
JO 23 avril 2014. 
18 Les placements sous surveillance électronique sont passés de 5 562 mesures en 2006 à 16 797 en 20 l O puis 
23 215 en 2012 (Annuaire statistique de la justice, Ministère de la justice, 2012, p. 223 et Les chiffes clés de la 
justice, 2013, p. 29). 
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fréquents. 19
. Il n'en demeure pas moins que la prison demeure« un modèle indépassable» qui 

n'est pas remis en cause dans son principe20
. 

Il est désormais acquis que les personnes détenues ont droit à des conditions dignes 

de détention et que celles-ci sont nécessaires dans une perspective de réinsertion. La loi n°

2009-1436 du 24 novembre 2009, dite loi pénitentiaire, en énonçant un certain nombre de 

droits des détenus et en précisant le sens de la peine privative de liberté, malgré ses 

insuffisances et imperfection, confirme cette nouvelle approche de la prison21
.

La construction de nouveaux établissements pénitentiaires était donc devenue 

nécessaire. 

C'est dans ce contexte que le programme immobilier 13 200 a été lancé. Il se heurtait 

cependant à des difficultés de financement en raison de la situation budgétaire de l'Etat 

français. La majorité politique qui a lancé ce programme était favorable à l'association 

d'entreprises privées à la construction et au fonctionnement des établissements publics. Elle a 

donc décidé que la construction des nouvelles prisons et une part de leur fonctionnement 

pourraient être confiées à des entreprises privées. Il ne s'agissait pas d'une véritable 

nouveauté puisque le programme 13 000 avait déjà recouru à une forme d'association entre le 

public et le privé. La loi n° 87-482 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire, 

dans son article 2, avait en effet permis de confier à des personnes de droit privé les fonctions 

autres que celles de direction, de greffe et de surveillance. Des marchés publics dits 

multiservices ont ainsi été conclus concernant l'entretien des bâtiments et le service à la 

personne dans le cadre des programmes 13 000 et 4 000. La loi du 9 septembre 2002 a étendu 

cette possibilité en permettant de confier également à des entreprises privées les missions de 

conception, construction et aménagement des établissements pénitentiaires grâce à la 

19 Le nombre de personnes placées sous main de justice suivies en milieu ouvert est passé de 71 201 en 1980 à 
173 063 en 2012 puis 196 207 au I er janvier 2014 et les aménagements de peine se sont fortement développés 
avec le placement sous surveillance électronique, le placement à l'extérieur et la semi-liberté qui concernent 12 
226 personnes au I er juin 2014 dont 11 586 pour le placement sous surveillance électronique (Statistique 
mensuelle de la population écrouée et détenue en France, précitée, tableau 37, p. 41, Statistiques trimestrielles de 
la population prise en charge en milieu ouvert au Ier janvier 2014, Ministère de la justice, DAP, PMJ5, 11° 18, 
2014 et Séries statistiques des personnes placées sous main de justice : 1980-2012, op. cil. tableau 3, p. 10). 
20 P. Artières et P. Lascoumes (dir.), Gouverner, enfermer. La prison, un modèle indépassable?, Presses de
sciences po, 2004 
21 Selon l'article 1•r de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, dite loi pénitentiaire,« le régime d'exécution 
de la peine de privation de liberté concilie la protection de la société, la sanction du condamné et les intérêts de 
la victime avec la nécessité de préparer l'insertion ou la réinsertion de la personne détenue afin de lui permettre 
de mener une vie responsable et de prévenir la commission de nouvelles infractions ». V. notanunent S. 
Boussard (dir.), Les droits de la personne détenue après la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, Dalloz, 2013. 
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procédure d'autorisation d'occupation temporaire - location avec option d'achat dite « AOT

LOA » (article 3 modifiant l'article 2 de la loi du 22 juin 1987). L'ordonnance n° 2004-559

du 17 juin 2004 a enfin mis en place la formule juridique du contrat de partenariat permettant 

de confier à une entreprise privée un contrat global comprenant la conception, la construction, 

le financement et les prestations de services à la personne. 

Ce programme 13 200 a été légèrement révisé par l'actuel ministre de la justice de 

sorte qu'au terme de celui-ci ce seront 11 629 places de détention qui seront construites et 

2 086 qui seront fermées, soit un solde net de 9 543 places. Il aura conduit à la construction de 

nouvelles prisons mises en service à partir de 2007 se répartissant de la façon suivante 

- six établissements pénitentiaires pour mineurs (EPM) pour un total de 360 places

( ouverts en 2007 et 2008) 

- dix-huit établissements pénitentiaires pour majeurs construits et trois étendus pour un

total de 10 523 places ( ouverts de 2008 à 2016) ; 

- neuf quartiers orientés vers la réinsertion (quartiers de semi-liberté, pour pemes

aménagées et nouveau concept) pour un total de 744 places22 . 

Ces nouvelles prisons, dont la mise en service a débuté en 2007 et qui s'achèvera en 

2016 présentent une certaine unité d'inspiration, de modalités juridiques de constructions et 

de fonctionnement. Elles sont significatives d'une façon de considérer les lieux de détention 

et marqueront de leur empreinte le paysage pénitentiaire. Bien que récentes puisque leur 

conception date tout au plus d'une dizaine d'années et leur mise en service d'à peine plus de 

six ans pour les premières d'entre elles, elles peuvent déjà faire l'objet d'un bilan. 

Celui-ci est d'autant plus nécessaire qu'un programme immobilier nouveau a déjà été 

lancé. Si une partie importante du parc pénitentiaire composé de 190 établissements est 

relativement récente puisqu'elle est issue d'un des trois programmes précédemment cités, il 

reste de nombreux établissements anciens, parfois très vétustes. La surpopulation carcérale 

demeure un problème crucial, principalement dans les maisons d'arrêts et les quartiers maison 

d'arrêt des centres pénitentiaires. Un nouveau programme immobilier avait donc été lancé par 

22 L'évolution de ces différents projets est retracé dans les rapports parlementaires sur les projets de loi de 
finance, V., en dernier lieu J.-R. Lecerf, avis au nom de la commission des lois sur les projets de loi de finance 
pour 2013 et 2014 : Justice: administration pénitentiaire, Sénat, 22 novembre 2012, ibid 21 novembre 2013. 
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l'ancienne majorité pour la période 2012-2017 permettant de doter la France de 70 400 places 

de prison grâce à la construction de 25 nouveaux établissements, plusieurs réhabilitations et 

extensions de capacité d'accueil et la fermeture de 36 sites. Après les élections présidentielles, 

législatives de 2012, ce plan a été très nettement modifié. Seules les opérations de 

construction déjà nettement engagées ont été maintenues (Orléans, Polynésie, Martinique) 

ainsi que des opérations de mise en conformité, réhabilitation ou reconstruction de prisons 

particulièrement vétustes (ex. : Les Baumettes à Marseille). Au terme de ce nouveau 

programme, la France devrait être dotée de 63 500 places de détention dont 40 600 construites 

après 1990. Mais c'est surtout une nouvelle politique pénale qui est envisagée pour résorber la 

surpopulation carcérale. Plutôt que de construire de nouvelles prisons, il est estimé préférable 

de limiter le nombre des peines d'emprisonnement ferme. Aménagements de la peine 

privative de liberté et peines alternatives telles que la contrainte pénale sont privilégiées par la 

loi n° 2014-896 du 15 août 2014
23

. Sans préjuger de la réalisation de cette nouvelle politique

et de ses résultats, la peine de prison demeurera. Il est peu probable qu'à court ou moyen 

terme, le nombre de détenus baisse dans des proportions importantes. Compte tenu de la 

nécessité d'assurer la dignité des conditions de détention et de ! 'ancienneté d'une partie 

importante du parc pénitentiaire, la question de la construction de nouvelles prisons se posera 

de nouveau à l'avenir. 

B- NATURE ET INTERET DE LA RECHERCHE

Le pouvotr en place devra se poser la question de savoir si les établissements 

construits en exécution du plan 13 200 peuvent servir de modèles. Si tel n'est pas le cas, il 

devra en tirer les enseignements et se demander quels sont les réussites et les échecs de ce 

plan. Pour cela, il devra s'interroger sur les nouvelles prisons. L'étude des prisons mises en 

service dans le cadre du plan 13 200 présente donc une utilité directe pour le ministère de la 

justice et l'agence publique pour l'immobilier de la justice (APU), agence chargée de mettre 

23 Loi n° 2014-896 du 15 août 2014 relative à l'individualisation des peines et renforçant l'efficacité des 
sanctions pénales, JO 17 août 20 I 4, spéc. art. 19 et s. créant! 'article 131-4-1 du Code pénal et les articles 713-42 
et suivants du Code de procédure pénale. D. Raimbourg et S. Huyges, Les moyens de lutte contre la 
surpopulation carcérale, Assemblée nationale, Rapport d'information n° 652, 23 janvier 2013 et; V. A. Blanc, A 
propos du rapport de Dominique Raimbourg : « Penser la peine autrement : propositions pour mettre fin à la 
surpopulation carcérale», APC 2013/1, p. 153; V. Peltier, Les« boîtes à outils» de Madame Taubira, A propos 
de la loi du 15 août 2014, JCP 2014. 883 ; J. Pradel, Un législateur bien impmdent. A propos de la loi n° 2014-
896 du 15 août 2014, JCP 2014. 952; R. Badinter et P. Beauvais, A propos de la nouvelle réfom1e pénale, D. 
2014,p. 1829. 
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en œuvre les programmes de construction du ministère de la justice. Elle pourrait s'appuyer 

sur les résultats de ces analyses pour améliorer les constructions à venir. Mais dresser le bilan 

de ces constructions présente aussi un intérêt théorique. Un nouveau regard sur la prison peut 

en effet être posé. Il ne porte pas sur l'institution pénitentiaire elle-même, sa nature ou ses 

fonctions, mais sur un aspect particulier rarement étudié en tant que tel : celui de la 

construction de nouvelles prisons dans le cadre d'un programme national et global. Ce sont 

donc les nouveautés, changement de lieux, d'architecture, d'espace d'enfermement, mais 

encore transformation de l'exécution de la peine par l'effet de la fermeture d'établissements 

anciens et l'ouverture de nouveaux qui sont ici abordés. La prison étant avant tout un lieu clos 

d'exécution de peines, ces différentes évolutions ont une importance très forte sur la prison en 

tant qu'institution dans la cité, de lieu de vie des détenus, de travail de personnels, de la façon 

d'exécuter la peine. Ces nouvelles prisons entraînent des modifications profondes que ce plan 

d'envergure permet de saisir sur le vif. 

Où et comment ont été construites les nouvelles prisons ? Comment sont-elles 

perçues ? Qu'ont-elles apporté par rapport aux précédentes ? Il s'agit de faire un bilan de ces 

constructions et une comparaison entre les nouvelles et les anciennes prisons. Quels sont les 

éléments nouveaux positifs et les aspects négatifs de ces constructions ? Quelles leçons tirer 

de cette expérience pour les programmes futurs? La conception/construction de ces nouvelles 

prisons sera abordée dans un premier temps. Elle a en effet été l'occasion d'utiliser des 

instruments juridiques nouveaux, tels que les partenariats public-privé. Elle a également 

nécessité des choix pour l'implantation de nouveaux sites dont l'analyse était à faire. 

Dans un second temps, il s'est agi de rechercher quels changements ces constructions 

ont entrainés. Ceux-ci sont d'abord géographiques puisque les lieux où sont situées les prisons 

ont changé. Du centre-ville, ils sont souvent passés en périphérie, voire loin de la ville. Ce 

déplacement a eu des conséquences pour de nombreuses personnes : celles qui sont 

incarcérées mais aussi celles qui travaillent dans ces enceintes et celles qui résident à 

proximité. Comment ces nouveautés ont-elles été perçues par ces différents groupes 

d'individus ? Comment ressentent- ils désormais ces lieux ? Comment y vit-on ? Comment y 

travaille-t-on ? Les changements géographiques ont, ensuite, des conséquences d'ordre 

psychologique, sociologique et juridique qui méritent d'être analysées. Ces nouvelles prisons 

permettent-elles de répondre aux fonctions qui sont assignées par le législateur à l'exécution 

des peines privatives de liberté et aux missions qui sont celles de l'administration pénitentiaire 
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: protection de la société, sanction du condamné, préparation de l'insertion ou de la réinsertion 

dans le respect des droits des personnes détenues (loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 

novembre 2009, articles 1 et 2) ? 

La recherche, de caractère pluridisciplinaire, associe des juristes de droit privé (droit 

pénal et sciences criminelles) et de droit public, des sociologues, des économistes, des 

architectes et des spécialistes d'aménagement du territoire. La prison ne peut en effet être 

parfaitement comprise si elle est étudiée sous un seul aspect, juridique, sociologique ou 

économique. Or s'il existe de nombreuses études mono-disciplinaires portant sur les prisons, 

notamment de la part de sociologues, les nouvelles prisons du programme 13 200 n'avaient 

pas encore été étudiées. Certes l'administration pénitentiaire et l'agence publique pour 

l'immobilier de la justice analysent les résultats de la construction des nouvelles prisons en 

interrogeant le personnel pénitentiaire, principalement les directeurs d'établissement. Mais un 

regard complémentaire, celui des universitaires extérieurs à l'institution, apparaissait 

nécessaire. Des travaux parlementaires et de la Cour des comptes abordent également le 

phénomène des nouvelles prisons. Cependant, leur approche est très pratique et centrée sur 

certains aspects, principalement avec un regard économique et gestionnaire, dans l'optique 

d'orienter une politique publique. La présente recherche n'a pas le même objectif. Elle se veut 

plus neutre, détachée des contingences matérielles, extérieure à son objet et nourrie d'un 

regard pluriel. L'approche de la géographie et de l'aménagement du territoire, peu fréquente 

en la matière, s'impose pour l'étude du déplacement dans l'espace des lieux de privation de 

liberté. Les économistes en mesurent l'impact économique. Le droit public aborde les 

nouveautés liées à la construction en droit des contrats administratifs. Le droit pénal analyse 

les liens entre ces nouveaux établissements, les missions de l'administration pénitentiaire, les 

droits des détenus et les fonctions de la peine. La sociologie, enfin, mesure la manière dont les 

détenus et le personnel de surveillance perçoivent et appréhendent ces nouvelles pnsons. 

Permettent-elles, selon eux, de mieux remplir les fonctions qu'on leur assigne ? 

L'intérêt principal de cette recherche est son caractère concret, caractérisé par des 

d'études de terrains et de documents, la réalisation d'entretiens et d'enquêtes par les membres 

des groupes de recherche assistés par les chercheurs et les étudiants des différents 

laboratoires. Ces études de terrain ont été menées sur plusieurs sites représentatifs des 

nouvelles prisons. 
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Il a été nécessaire de déterminer les établissements estimés représentatifs de ces 

nouvelles prisons. Certaines des nouvelles prisons ont été écartées de la recherche en raison 

des problèmes spécifiques qu'elles posent. C'est le cas, en premier lieu, des établissements 

spécialisés pour mineurs (EPM). Ceux-ci ne sont pas seulement de nouveaux bâtiments, ils 

sont de nouveaux instruments au service de la sanction et de la rééducation des mineurs 

délinquants pour lesquels la détention doit obéir à des règles spécifiques. Cette particularité 

justifie qu'ils aient fait l'objet d'études particulières et de rapports de recherche pour le GIP 

Mission de recherche droit et justice24. Les prisons d'Outre-mer posent, en second lieu, des 

difficultés propres compte tenu de leur situation géographique particulière25 . Chaque 

collectivité ou département <l'outre-mer a lui-même des particularités qui rendent difficiles les 

généralisations. Quoi de commun en effet entre la minuscule prison de Saint-Pierre et 

Miquelon, parfois vide, et celles surpeuplées de Guyane, Martinique ou de Mayotte ? 

C'est la raison pour laquelle il a été décidé de centrer l'étude sur les nouvelles prisons 

pour majeurs situées en métropole. 

C- MODALITES DE LA RECHERCHE

Les établissements construits et entrés en fonction depuis 2008 sont multiples. Il s'agit 

des centres pénitentiaires de Mont-de-Marsan (2008), Nancy-Maxéville (2009), Bézier 

(2009), Poitiers-Vivonne (2009), Le Havre (2010), Bourg-en-Bresse, Rennes-Vezin (20 l 0), 

Lille-Annoeulin (2011), Sud Francilien (2011), des maisons d'arrêt de Lyon-Corbas (2009), 

Le Mans-Les Croisettes (2010), Nantes (2012) et Rodez (2013), des maisons centrales de 

Condé-sur-Sarthe (2012) et Vendin-le-Veil (2014) et du centre de détention de Roanne 

(2009). Des établissements pénitentiaires ou des quartiers spécifiquement dédiées à la 

réinsertion ont également été construits pour un nombre de places assez limité (684 contre 

24 
N. Gourmelon, F. Bailleau et P. Milburn, Les établissements privatifs de liberté pour mineurs: entre logiques

institutionnelles et pratiques professionnelles, ENAP, CESDIP, laboratoire PRINTEMPS, CNRS, rapport final 
GIP Mission de recherche droit et justice, 2011 ; G. Chaintraine (dir.), Les prisons pour mineurs, laboratoire 
CLERSE CNRS, rapport final Mission de recherche droit et justice, 2011 ; V. aussi F. Bailleau et P. Milburn, 
Eduquer les mineurs en milieu carcéral en France. Innovations institutionnelles et tensions professionnelles, 
Déviance et société 2014, p. 133 et D. Scheer, Jeunes incarcérés en cellules individuelles. De la totalisation de 
l'expérience à l'utopie disciplinaire? (Etablissements pénitentiaires pour mineurs en France), Déviance et 
société 2014, p. 157 
25 V. par exemple F. Desplan, avis sur le projet de loi de finance pour 2014 : Départements <l'outre-mer, Sénat,
21 novembre 2013 ; V. aussi le rapport du groupe de travail sur les problématiques pénitentiaires en outre-mer 
remis au ministre de la justice en mars 2014, en ligne sur le site internet du Ministère de la justice. 
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l O 523 pour les autres établissements). Ils n'ont pas fait l'objet d'études spécifiques compte

tenu de leur caractère un peu marginal. Tous les établissements ne pouvaient être étudiés dans 

le détail. De telles investigations auraient été trop longues et inutiles compte tenu des 

similitudes existantes entre les diverses constructions établies en vertu du même programme. 

Seuls certains établissements « tests » ont donc été retenus pour y effectuer des investigations 

plus approfondies mêlant maisons d'arrêt et centres pénitentiaires. Par ailleurs, il était 

important que le panel choisi soit représentatif de la diversité des contrats de partenariat 

associant le public et le privé. Certains établissements ont en effet fait l'objet de contrats de 

partenariats public - privé incluant la construction, la maintenance et service à la personne. 

D'autres ont simplement fait l'objet de contrats de gestion déléguée. Enfin, la localisation 

dans l'Ouest de la France des équipes de recherche a conduit à privilégier l'étude des 

établissements situés dans cette partie du territoire national, sans que cette démarche exclut 

les déplacements dans d'autres régions. C'est la raison pour laquelle le choix s'est porté sur 

les maisons d'arrêt du Mans et de Nantes ainsi que sur les centres pénitentiaires de Nancy, 

Rennes et Poitiers. Ce sont dans ces établissements qu'ont été réalisés de nombreuses visites, 

entretiens et études par les membres des différentes équipes de recherche. Afin d'obtenir des 

éléments pertinents de comparaison avec les anciennes prisons, des visites et des entretiens 

ont également été effectués dans des établissements anciens, notamment à la maison d'arrêt 

de Nantes peu de temps avant sa fermeture. La maison centrale de Condé-sur Sarthe a 

également pu être visitée en 2012, quelques semaines après sa mise en service. Cette prison, 

très sécurisée, présente de nombreuses particularités au sein des nouvelles prisons puisqu'elle 

a été construite sans appel à des mécanismes associant public et privé et qu'elle est destinée à 

héberger des détenus condamnés à de longues peines présentant des risques particuliers. Outre 

ces visites et entretiens spécialement réalisés dans le cadre de la recherche, plusieurs 

participants ont une connaissance approfondie des prisons, particulièrement des prisons 

anciennes qu'ils étudient depuis de nombreuses années. Cette connaissance a été mobilisée 

pour la recherche sans qu'elle apparaisse directement dans le rapport. De nombreuses 

rencontres et entretiens ont également eu lieu de façon informelle, parfois au titre d'autres 

recherches que celle présentée, qui ont contribué à nourrir la présente réflexion sur les 

nouvelles prisons bien qu'il n'en soit pas fait expressément mention. 

Six équipes associant des disciplines distinctes ont participé à cette recherche initiée et 

coordonnée par Didier Cholet, maître de conférences en droit privé, membre du THEMIS-UM 

(Laboratoire de recherches juridiques de l'université du Maine, Le Mans) 
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- pour l'architecture : Pascal Joanne, maître-assistant à l'école nationale supérieure

d'architecture (ENSA) de Nantes et Thomas Ouart, docteur en architecture et chercheur 

associé au CERMA (Centre de recherche méthodologique d'architecture, Nantes); 

- pour l'économie: Isabelle Leroux-Rigarnonti, maître de conférences à l'université

d'Angers, membre du GRANEM (Groupe de recherche angevin en économie et management) 

et Eric Rigarnonti, professeur associé à l'Ecole supérieure de sciences commerciales 

d'Angers, membre du laboratoire ESSCA Knowledge ; 

- pour le droit pénal et les sciences criminelles: Laurence Letunny, (directrice de

l'équipe), professeur à l'université de Poitiers, membre de l'EPRED (Equipe poitevine de 

recherche et d'encadrement doctoral en sciences criminelles) et Michel Danti-Juan, professeur 

et directeur de l'EPRED, assistés de Cécile Michaud et Marie Tine!, docteurs en droit; 

- pour le droit public: Christophe Guettier, professeur à l'université du Maine,

membre du THEMIS-UM ; 

- pour la géographie et l'aménagement du territoire: Gérald Billard, professeur

d'aménagement et directeur du laboratoire ESO (Espace et société, Le Mans), avec la 

collaboration des personnels de ce laboratoire (notamment Malvina Noguera, stagiaire au sein 

du laboratoire en 2011-2012); 

- pour la sociologie : Omar Zanna, maître de conférences à l'université du Maine,

directeur du laboratoire VIPS (Violences, identités politiques et sports, Le Mans) et Jean

Philippe Melchior, maître de conférences, membre du laboratoire ESO et associé du 

laboratoire VIPS. 

D- METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE

La recherche présente un caractère pluridisciplinaire et concret. Elle repose sur des 

analyses réalisées au plus près des prisons étudiées et des personnes qui travaillent et vivent 

dans ces lieux ou les fréquentent régulièrement. Elle s'appuie donc sur des investigations de 

terrain, des entretiens, des visites dans les différents lieux étudiés. Les personnes détenues, les 

membres du personnel de surveillance, de direction, d'insertion et des services médicaux ont 
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donc été rencontrés à de nombreuses reprises, dans différents établissements, le plus souvent 

par des équipes pluridisciplinaires. Les personnes qui conçoivent les établissements au 

ministère de la justice, au sein de l' Agence pour l'immobilier de la justice (APIJ) et des 

architectes ayant contribué à l'élaboration du programme ont également été auditionnés. Le 

visionnage de deux films documentaires consacrés aux déménagements des anciennes vers les 

nouvelles prisons de Nancy et Rennes, complétés par des échanges avec la réalisatrice a aussi 

été une source de renseignements très utiles26
. Des documents détenus par les administrations 

concernées et d'accès difficile ont également pu être étudiés. Cette approche concrète n'exclut 

pas la réflexion et l'analyse théorique. 

La recherche dans un monde clos où l'impératif de sécurité est permanent a supposé 

de se soumettre à de nombreuses contraintes administratives pour obtenir des autorisations, 

rendez-vous, permis de visites, entretiens ou accès à des documents. L'importance de la 

charge de travail du personnel dans ces établissements n'a pas toujours rendu aisées les 

rencontres. Les liens tissés avec certaines personnes au sein des prisons ont parfois été 

interrompus par des mutations ou changement d'affectation. Malgré l'accueil toujours 

courtois, parfois très coopératif et souvent passionnant, avec les différents acteurs des 

nouvelles prisons, la recherche n'a pu être réalisée que sur un temps relativement long, lié aux 

contraintes de l'administration pénitentiaire. C'est ce qui explique que celle-ci se soit déroulée 

pendant plusieurs années de juillet 2011 à juillet 2014. La légitime préoccupation de la 

sécurité ainsi qu'un attachement au secret de l'institution a aussi rendu difficile l'accès à 

certaines données. Certaines de ces données récoltées étant estimées sensibles, il a fallu 

ensuite modifier la rédaction initialement adoptée, sans en altérer la substance, pour en 

pennettre la diffusion, notamment en procédant à l'anonymisation de personnes et de lieux. 

De nombreuses demandes et démarches diverses, entrecoupées de temps d'attente, ont donc 

été nécessaires pour élaborer ce rapport. Ces contraintes doivent être mentionnées car si elles 

ont rendu plus difficile le déroulement de la recherche, elles ont également permis de 

comprendre le fonctionnement interne des services pénitentiaires et des difficultés de 

communication auxquelles peuvent se heurter ses usagers (les détenus et leurs familles, 

notamment). 

26 V. les films Le déménagement de Catherine Réchard, Candela production, 2010 et D'une prison à ) 'autre de
Guy Girad et Laurence Milon, La huit, 2010. Une conférence-débat autour du film Le déménagement a été 
organisée le 26 mars 2012 à ) 'université du Maine après sa projection. 
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La recherche s'est déroulée en trois périodes principales. La première a permis de 

déterminer les axes de la recherche, ses aspects essentiels. C'est à ce stade que s'est 

progressivement constituée une équipe pluridisciplinaire comprenant des spécialistes des 

diverses disciplines véritablement impliquées par le « phénomène » des nouvelles prisons. La 

deuxième période a consisté dans une recherche de terrain, avec des déplacements sur 

différents sites, rencontres de personnes et recherche de documents. La troisième phase a été 

consacrée à l'analyse des résultats et à leur restitution. Si chaque équipe a porté sur la 

thématique le regard propre à sa matière
27

, il n'en reste pas moins que la recherche, dans 

toutes ses étapes, a été pensée et menée dans un souci de croisement des disciplines. Le 

rapport a été conçu selon un plan adopté d'un commun accord au terme d'une réflexion 

commune. Le caractère pluridisciplinaire se manifeste encore par l'emploi de vocabulaires et 

de techniques compréhensibles par le plus grand nombre, ce qui a conduit à éviter le recours 

aux jargons disciplinaires où à des méthodes trop spécialisées. 

E- PLAN DE LA RECHERCHE

La recherche s'est progressivement orientée autour de l'insertion des nouvelles 

prisons. Le terme d'insertion pour des lieux de privation de liberté est ambigu et doit être 

précisé. Il est ici abordé dans deux directions : dans une première partie, l'insertion des 

nouvelles prisons dans leur environnement est approfondie. C'est l'occasion d'étudier 

l'implantation de l'établissement pénitentiaire nouveau dans son environnement spatial, 

urbain ou rural et de mesurer ses incidences. C'est également l'occasion de s'intéresser à 

l'inscription de ces établissements nouvelle génération dans de nouvelles structures 

juridiques : les partenariats public-privé, éléments essentiels de la nouvelle politique 

pénitentiaire. L'économie, le droit public et la géographie seront mobilisés pour traiter ces 

différents aspects. Dans une seconde partie, l'insertion des personnes dans les nouvelles 

prisons est étudiée. Il s'agit d'approcher le vécu et les ressentis des personnes qui y vivent et y 

travaillent, mais également d'apprécier les atouts et les écueils que ces nouveaux 

27 Les rédacteurs sont les suivants : pour la première partie, Christophe Guettier a rédigé les développements 
consacrés aux partenariats public-privé outils juridiques, Isabelle Leroux et Eric Rigarnonti ceux relatifs aux 
partenariats public-privé outils économiques et à l'approche économique de l'insertion de la prison dans une 
commune et Géra.Id Billard ceux ayant trait à l'approche géographique et d'aménagement de l'insertion 
territoriale des nouvelles prisons ; pour la seconde partie, l'approche architecturale a été rédigée par Thomas 
Ouard, l'approche sociologique par Jean-Philippe Melchior et Omar Zanna et l'approche de droit pénal par 
Laurence Leturrny. L'introduction, la conclusion el les transitions ont été rédigées par Didier Cholet. 
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établissements présentent quant aux missions assignées à la prison et aux peines qui y sont 

exécutées. L'architecture, la sociologie et le droit pénal apportent leur contribution à ces 

divers questionnements. 

Il sera possible, au terme de cette recherche de dresser en conclusion un bilan de ces 

nouvelles prisons après quelques années de fonctionnement. 
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PARTIE I: L'INSERTION DES NOUVELLES PRISONS 

DANS LEUR ENVIRONNEMENT 

La première question que l'on peut se poser à propos des nouvelles prisons est de 

savoir comment celles-ci s'insèrent dans leur environnement dès lors que la construction de 

nouveaux établissements dans des lieux différents des précédents entraîne d'abord u 

changement d'environnement. Pour répondre à cette question, il faut d'abord étudier comment 

la construction et le fonctionnement des nouvelles prisons s'insère dans le paysage juridique 

et économique. Pour le dire autrement, il faut aborder les nouveaux instruments permettant 

l'érection de ces bâtiments : les partenariats publics-privé qui sont un élément structurant 

essentiels de ces nouveaux lieux d'exécution des peines (Chapitre 1). Il faudra ensuite voir 

comment les nouvelles prisons s'insèrent dans le territoire. Le transfert du centre ville où les 

anciens bâtiments siégeaient à la périphérie des zones urbaines où elles ont été implanté a des 

incidences qui seront ensuite explorées (Chapitre II). 
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CHAPITRE I: L'INSERTION DES NOUVELLES PRISONS PAR DE 

NOUVEAUX OUTILS JURIDIQUES 

Les nouvelles prisons, contrairement aux anciennes ont majoritairement été construites 

grâce à l'association du secteur public au secteur privé. Les partenariats publics-privés ont été 

instaurés par le droit. Ce sont en premier lieu des outils juridiques au service de la 

construction et du fonctionnement de ces établissements (I). Mains ce sont aussi et peut être 

surtout des instruments juridiques dont il faut mesurer les effets (II). 

1- LES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE ET LES

NOUVELLES PRISONS 

L'administration pénitentiaire doit relever plusieurs défis, les uns tenant à la 

surpopulation carcérale28
, les autres à la vétusté de l 'immobilier29

. De nombreux rappels des 

28 C'est ainsi, par exemple, qu'au Ier juillet 2013, le nombre de personnes détenues était de 68 569, pour une 
capacité opérationnelle du parc de 57 320 places; quant au taux d'occupation, il se dégrade: il était de 101,2% 
au I er janvier 2002, il est passé à 116,8% au 1er janvier 2013, mais toutefois avec d'importantes disparités (la 
surpopulation concerne particulièrement les maisons d'arrêt - au Ier janvier 2014, ce taux est de 116,6 % sur 
l'ensemble du parc (gestion publique et gestion déléguée), mais il est partictùièrement élevé en maison d'arrêt 
pour atteindre 134,5 % au l er janvier 2014) - (Source : Ass. nat., rapport n° 1428 sur le projet de loi de finances 
pour 2014, annexe n° 32 (Justice)). Par ailleurs, au 1er janvier 2013, on comptait 192 établissements 
pénitentiaires, répartis en plusieurs catégories selon les personnes incarcérées et le régime de détention appliqué 
(prévenus ou détenus), à savoir : 98 maisons d'arrêt, 25 centres de détention, 44 centres pénitentiaires, 11 centres 
de semi-liberté, 6 établissements pour mineurs et 8 maisons centrales (Source : Ass. nat., rapport n° 1428 sur le 
projet de loi de finances pour 2014, annexe n° 32 (Justice)). 

29 C'est notamment le cas des maisons d'arrêt situées dans les centres villes construites au XIXème siècle. Ce sujet 
est abordé en particulier dans les rapports annuels d'activité du Contrôleur général des lieux de privation de 
liberté (Voir ces rapports d'activité sur le site Internet : http://www.cglpl.fr). 

Age des établissements et des places de détention en France : 

Age Nombre d'établissements Nombre de places 

de détention 

Plus de l 00 ans 85 14 224 
Entre 50 et l 00 ans 18 3 604 

Entre 30 et 50 ans 18 7 724 
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exigences à respecter en matière de conditions de détention et d'humanisation des prisons 

notamment par différentes juridictions, tant nationales qu' intemationales30, ont servi 

d'aiguillon et ont conduit les pouvoirs publics à une impérieuse nécessité d'action en faveur 

de l'immobilier pénitentiaire31
. Celle-ci a pris forme dans différents programmes de 

réalisation à compter des années 80. Le plus récent, celui qui nous intéresse plus 

particulièrement dans le cadre de cette étude, a vu le jour avec la loi d'orientation et de 

programmation pour la justice (LOPJ) du 9 septembre 200232 qui a prévu la construction de 

13 200 nouvelles places de détention33. A la différence du programme précédent né de la loi 

du 22 juin 1987
34

, appelée plus communément « loi Chalandon »
35

, où la construction de 

Moins de 30 ans 58 31 831 
dont: 
entre 20 et 30 ans 29 17 449 
entre 10 et 20 ans 7 2 629 
entre 5 et 10 ans 6 4 010 
moins de 5 ans 16 7 743 

Source : Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénUentiaires », oct. 2011, p. 114 (Annexe 6). 

En fait, l'ancienneté d'un établissement ne signifie pas nécessairement sa vétusté. Ainsi, certains établissements 
bicentenaires sont parfois en meilleur état que des constructions des années 1970 ou 1980. Cependant, compte 
tenu de l'usure accélérée des établissements qu'engendre inévitablement la sur-occupation, plusieurs de ces 
établissements sont en réalité extrêmement délabrés. En outre, des établissements aussi anciens sont 
généralement affectés de lourds handicaps structurels, qui les rendent très largement inadaptés aux exigences 
actuelles en matière d'exécution des peines. 

30 La France a été condamnée à plusieurs reprises par la Cour européenne des droits de ! 'homme (CEDH) pour 
des conditions de détention jugées inacceptables et constituant ainsi comme autant de violations de ! 'article 3 de 
la convention européenne des droits de l'homme, désormais intégré dans la charte des droits fondamentaux de 
l'Union européenne. Parmi l'importante littérature consacrée au sujet, on citera entre autres parmi des notes de 
jurisprudence ou articles récents : P. Dourneau-Josette, « Les conditions de détention et la CEDH », in Gazette 
du Palais, 2013, n° 40, pp. 4-11 ; N. Hervieu, « Une condamnation européenne des conditions carcérales en 
France à conjuguer à tous les temps » (PDF] in Lettre « Actualités Droits-Libertés » du CREDOF (Centre de 
recherches et d'études sur les droits fondamentaux (CREDOF-Paris Ouest Nanterre-La Défense)), 29 avril 2013. 

31 On notera également le rôle de lanceur d'alerte du Contrôleur général des lieux de privation de liberté. C'est
lui, par exemple, qui attira ! 'attention en décembre 2012 sur l'insalubrité du centre pénitentiaire des Baumettes 
à Marseille, dans le cadre de la procédure de recommandations en urgence (Ces reco111111andations peuvent être 
consultées à / 'adresse suivante : http://www.cglplfrlwp-conte11tluploads/20l 2112/Recommandations-Marseil/e
et-r %C3 %A9ponse-de-la-garde-des-Sceaux _JO.pd/). 

32 Loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 d'orientation et de programmation pour la justice.

33 Sous la XIII° législature (2007-2012), un nouveau programme de construction, destiné à prendre Je relais du 
programme « 13 200 », avait été décidé. Il prévoyait la construction de 25 nouveaux établissements (dont deux 
outre-mer), plusieurs réhabilitations et extensions de capacité, ainsi que la réhabilitation de 15 établissements. 
Parallèlement, 36 sites devaient fenner. L'objectif était de doter la France de 70 400 places de prison, réparties 
dans 62 500 cellules. Mais face à diverses objections de principe que soulevait ce programme, associées aux 
incertitudes quant à son financement, celui-ci a été revu de façon substantielle par le nouveau Gouvernement issu 
des élections du printemps 2012, tant en ce qui concerne les opérations envisagées que les modalités de gestion 
projetées. Toutefois, les opérations trop avancées pour être inteITompues sans présenter un coOt de dédit 
prohibitif pour les finances publiques ont été poursuivies. Pour le détail, voir: Sénat, Projet de loi de finances 
pour 2014: Justice: Administration pénitentiaire, Avis n° 162 (2013-2014), p. 24. 

34 Loi n° 87-432 du 22 juin 1987 relative au service public pénitentiaire. 
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nouvelles prisons opérée dans le cadre de marchés de « conception/réalisation » s'est articulée 

avec une intervention remarquée du secteur privé chargé de la gestion de la maintenance des 

bâtiments et des services à la personne incarcérée36
, le programme des années 2000 a élargi 

cette participation en permettant à des groupes d'entreprises privées de se voir confier non 

seulement la gestion et l'exploitation des prisons mais également leur conception, leur 

financement et leur construction, selon différentes formules juridiques : marchés de gestion 

déléguée37
, dispositif AOT-LOA38

, partenariats public-privé (PPP)
39 

- alors que dans la 

35 Du nom de l'ancien garde des Sceaux (UDR) de la première cohabitation mitterrandienne (1986-1988), Albin 
Chalandon. 

36 
Comme la restauration, l'hôtellerie-blanchisserie, le transport et enfin deux fonctions d'appui à la réinsertion 

la recherche de travail pénitentiaire et la formation professionnelle. Toutefois, les fonctions régaliennes de 
direction, du greffe et de surveillance restèrent de la compétence exclusive du secteur public (art. 2, loi n° 87-432 
du 22 juin 1987, préc.). 

37 Ce sont principalement trois entreprises qui se partagent cette gestion déléguée dans le cadre de contrats 
multiservices (restauration, hôtellerie, buanderie, restauration, cantine, accueil des familles, transport, travail, 
formation), sous forme de marchés publics: SIGES (Société d'investissement de Gestion et de Services), filiale 
du groupe SODEXHO ; GEPSA, filiale de COFEL Y (GEPSA pilote un groupement dans lequel CO FEL Y 
assure la maintenance et EUREST la restauration et la cantine) ; IDEX (Société de services en efficacité 
énergétique et environnementale), avec AVENANCE chargé de la restauration. 

38 Autorisation d'occupation temporaire - location avec option d'achat. Voir article L. 2122-6 du code général 
de la propriété des personnes publiques («Le titulaire d'une autorisation d'occupation temporaire du domaine 
public de l'Etat a, sauf prescription contraire de son titre, un droit réel sur les ouvrages, constrnctions et 
installations de caractère immobilier qu'il réalise pour l'exercice d'une activité autorisée par ce titre. I Ce droit 
réel confère à son lilulaire, pour la durée de l'autorisation et dans les conditions el les limites précisées dans le 
présent paragraphe, les prérogatives et obligations du propriétaire. I Le litre fixe la durée de l 'autorisalion, en 
fonction de la nature de l'activité et de celle des ouvrages autorisés, et compte tenu de l'importance de ces 
derniers, sans pouvoir excéder soixante-dix ans. ») et article L. 2122-9 du code général de la propriété des 
personnes publiques (« Les ouvrages, constn,ctions el installations de caractère immobilier dont le maintien à
l'issue du litre d'occupation a été accepté deviennent de plein droit et gratuitement la propriété de l'Etat.francs 
et quilles de tous privilèges et hypothèques. »). 

La loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 d'orientation et de programmation pour la justice (LOPJ) couvrant la 
période 2002-2007, a étendu au domaine de la justice la possibilité de recourir à la procédure dite d'autorisation 
d'occupation temporaire-location avec option d'achat (AOT-LOA), introduite par la loi n° 2002-1094 du 29 août 
2002 d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure (LOPSI). Selon l'article L. 2122-15 du code 
général de la propriété des personnes publiques, «L'Etat et le titulaire d'une autorisation d'occupation 
temporaire constitutive de droit réel du domaine public peuvent conclure un bail portant sur des bâtiments à
constrnire par le titulaire pour les besoins de la justice (. . .) et comportant, au profit de l 'Etal, une option lui 
permellant d'acquérir, avant le terme fixé par l'autorisation d'occupation, les installations ainsi édifiées. Dans 
ce cas, le bail comporte des clauses pennettant de préserver les exigences du service public. I Un décret en 
Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. Il précise les conditions de passation du bail 
ainsi que les conditions suivant lesquelles l'amortissement financier peut être pris en compte dans la 
déte1111ination du montanf du loyer. » En pratique, cette formule juridique de bail dite AOT-LOA ne couvre que 
la conception/construction, le financement, l'entretien et la maintenance. Elle repose sur un ensemble contractuel 
indivisible comprenant, d'une part, la convention de bail non soumise au code des marchés publics qui définit en 
cohérence avec l' AOT « la consistance, le loyer à compter de la mise à disposition de l'établissement et les 
modalités d'exécution des prestations» et précise le titulaire, d'autre part l'AOT qui précise la durée de 
l'occupation, les conditions de résiliation et de retrait du titre, l'affectation des installations à l'échéance de 
l'autorisation, l'engagement du bénéficiaire à financer la construction ainsi que l'engagement de l'Etat à verser 
un loyer lors de la possession des lieux. 

39 Voir la «plaquette» diffusée par la Mission d'appui aux partenariats public-privé (MAPPP) sur son site 
internet : « Le contrat de partenariat : la solution simple et efficace pour un projet complexe » 
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formule AOT-LOA la construction et les services à la personne font l'objet de deux appels 

d'offres distincts et peuvent être attribués à deux partenaires différents, dans la formule du 

PPP l'Etat délègue par le même contrat la construction et l'ensemble des services à la 

personne tels que le nettoyage, la restauration des détenus et des personnels (mess), 

l'hôtellerie et la buanderie, le transport, la cantine, l'accueil des familles, la formation et le 

travail40 
( cette dernière formule va donc le plus loin en englobant tout à la fois la 

conception/construction, le financement de l'établissement, les services « bâtimentaires » 

(entretien, maintenance) ainsi que les services à la personne). En 2013, 51 établissements 

pénitentiaires fonctionnaient selon l'un de ces modes de gestion. Au terme du programme 

« 13 200 », 54 établissements, accueillant près de 50 % de la population pénale, seront en 

gestion déléguée ( trois établissements doivent encore être mis en service d'ici 2015)41
. A 

chaque fois, ce sont des contraintes budgétaires pesant lourdement sur les comptes publics qui 

ont incité à ce recours au secteur privé, la formule présentant notamment l'intérêt pour l'Etat 

de différer et d'étaler sur plusieurs années le coût d'investissements lourds 
42

. 

(http://www.economie.gouv.fr/ppp/). Côté texte, voir! 'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats 
de partenariat dont les caractéristiques principales sont les suivantes : un contrat administratif de longue durée 
attributif de droits réels pour le titulaire du contrat ; un objet limité à ! 'accomplissement d'une mission de service 
public ou à une opération d'intérêt général relevant du champ de compétence de la personne publique ; une 
maîtrise d'ouvrage privée ; un financement privé dont la contrepartie est le paiement par la personne publique 
d'un loyer sur toute la durée du contrat ; s'ajoutent également trois critères tirés de l'urgence, de la complexité 
du projet, et, depuis la modification de! 'ordonnance par la loi du 28 juillet 2008, du caractère positif de son bilan 
« coût et avantage». Si l'on s'accorde à considérer que l'avantage principal de la procédure du PPP est 
l'assurance que soient pris en charge dans la durée Je gros entretien et la maintenance, traditionnels points faibles 
de la gestion immobilière publique, encore faut-il que le contrat soit convenablement négocié et que son 
exécution soit rigoureusement suivie par le pouvoir adjudicateur. Ce n'est pas toujours Je cas, comme l'atteste 
entre autres en avril 2014 la résiliation du partenariat public-privé entre le Centre Hospitalier Sud-Francilien 
(CHSF) et Eiffage, selon lequel le groupe de BTP devait assurer le fonctionnement et la maintenance des 
bâtiments hospitaliers de leur livraison en 2011 jusqu'en 2041 (http://www.lesechos.fr/politique
societe/regions/020343 9392110-eiffage-et-J-hopital-sud-francilien-signent-la-fin-de-Jeur-partenariat-64196. php. 
- Voir également: Cour des comptes, Rapport public annuel 2014 (févr. 2014), p. 369 : « Les partenariats
public-privé du plan Hôpital 2007 : une procédure mal maîtrisée » ; il ressort de cette étude, en premier lieu que
les procédures engagées J 'ont été « de manière précipitée », en second lieu que « les avantages qui sont affribués
aux partenariats public-privé ont été mal exploités », et enfin que « leurs enjeux financiers ont été
insuffisamment pris en compte »).
40 Le Conseil constitutionnel a toutefois pris soin de rappeler qu'une personne privée ne saurait se voir déléguer 
« l'exercice d'une mission de souveraineté»; CC, décision n° 2003-473 DC du 26 juin 2003, Loi habilitant le 
Gouvemement à simplifier le droit ( considérant n° 19), Recueil, p. 382. 

41 Sénat, Projet de loi de finances pour 2014 : Justice : Administration pénitentiaire, Avis n° 162 (2013-2014). En 
fait, Je périmètre de la gestion déléguée est susceptible de varier d'année en année car à côté de la gestion 
proprement déléguée de certains établissements (avec délégation en maîtrise d'ouvrage privée) il existe 
également la formule de l'extemalisation de certaines fonctions au sein d'établissements en gestion publique. 
42 Le paiement des partenaires privés engagés dans la construction et/ou la gestion de ces établissements est 
déterminé par les clauses contractuelles de marchés publics qui engagent ) 'État sur plusieurs années 
consécutives : cette durée, de cinq à dix ans pour les marchés de gestion déléguée « classiques », atteint vingt
sept ans dans Je cas des contrats de pai1enariat conclus dans le cadre du programme « 13 200 ».
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Quel bilan peut-on faire de cette expérience d 'extemalisation progressive des 

fonctions pénitentiaires non régaliennes après un peu plus d'une dizaine d'années 

d'application? 

Déjà en décembre 2010, le Parlement avait demandé à la Cour des comptes de vérifier 

« la qualité de la conception du cahier des charges «PPP», s'il a été respecté et qu'elle en 

mesure le bilan coûts-avantages ainsi que ses conséquences financières sur l'Etat, y compris 

en terme de rigidité budgétaire des moyens de la justice »43
. Ses investigations devaient la 

conduire à constater que « les constructions en marchés de conception-réalisation sont moins 

coûteuses que celles en PPP et, à périmètre comparable, que la gestion publique peut être 

moins onéreuse que la gestion privée »44. 

Le coût de la gestion déléguée augmente effectivement dangereusement avec le 

temps45 
et la question de sa « soutenabilité budgétaire» dans un contexte particulièrement 

contraint se pose éminemment face au risque de voir le cumul des loyers sur plusieurs 

décennies assécher les crédits publics. Dans un avis sur le budget de l'Administration 

pénitentiaire au titre du projet de loi de finances pour 2014, le rapporteur au Sénat soulignait 

également que l'engagement de l'Etat sur plusieurs années consécutives introduit « non 

seulement une rigidité des dépenses dans le cadre de l'élaboration de chaque budget annuel 

(les crédits dédiés au paiement des prestataires privés, déterminés contractuellement, 

échappent à tout effort de rationalisation des dépenses publiques), mais également une 

diminution pour l'avenir des marges de manœuvre et de la liberté d'action de l'État dans la 

détermination de la politique qu'il entend mener en matière pénitentiaire »46 . Dans ce même 

rapport, son auteur relevait en outre un « effet de ciseaux » en constatant que « l'enveloppe 

budgétaire allouée aux établissements en gestion publique support(e), dans un contexte de 

maîtrise des dépenses publiques, le poids de la montée en charge des frais relatifs au 

fonctionnement des établissements en gestion déléguée et de ceux faisant l'objet d'un contrat 

43 
Cour des comptes, Communication à la commission des finances de l'économie générale et du contrôle 

budgétaire de l'Assemblée Nationale (art. 58-2 de la loi organique du Ier août 2001 relative aux lois de finances), 
« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 2011), p. 4. Il lui était également demandé« dans la mesure 
du possible, (d')identifier les effets des partenariats public-privé sur le plan qualitatif, en particulier au regard 
de la vie pénitentiaire » (ibid.). 

44 Communication précitée, p. 8-9. 

45 La Cour des comptes faisait état dans sa communication au Parlement de 2011 (Communication précitée, p. 
10) d'une «forte montée prévisionnelle des loyers PPP dans les décennies à venir», la dépense devant être
« multipliée par six d'ici 2017 ».

46 Sénat, Projet de loi de finances pour 2014: Justice: Administration pénitentiaire, Avis 11
° 162 (2013-2014), p. 
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de partenariat »47. Dans ces conditions, les crédits destinés à la gestion publique risquent de 

servir de « variable d'ajustement »48. Ce qui n'est pas sans conséquence sur la gestion de 

certains établissements pénitentiaires dont la dotation annuelle s'ajuste mal aux besoins, 

l'enveloppe étant par exemple dépensée de plus en plus tôt dans l'année
49

. 

Le pilotage de l 'opération50 aurait-il été mal maîtrisé dès le départ ? Il semblerait que 

l'un des défauts du système provienne en particulier de la difficulté pour identifier et collecter 

les données pertinentes de nature à permettre d'établir que le partenariat public-privé 

correspond bien au meilleur choix à long terme51
. Un parti pris initial en faveur de ce procédé 

aurait ainsi conduit au développement d'une politique publique« au doigt mouillé». 

L'amélioration de ce pilotage a fait en tout cas l'objet de recommandations de la part 

de la Cour des comptes dans sa communication d'octobre 2011 qui a suggéré en particulier un 

renforcement du contrôle par l'administration centrale lors de la réception des nouveaux 

bâtiments, un plus strict encadrement du système de remise de pénalités, ou bien encore un 

renouvellement plus fréquent des services à la personne
52

.

47 Rapport précité, p. 28. Un tableau annexé (p. 29) présentant les crédits de paiement destinés aux 
établissements pénitentiaires en fonction de leur mode de gestion ( en millions d'euros) fait apparaître qu'entre 
2011 et 2014, les crédits au titre de l'entretien des personn�s détenues hébergées dans des établissements en 
gestion publique ont diminué de 12,5% ( 138, 7 millions d'euros de crédits de fonctionnement en 2014 ), tandis 
que ceux relatifs à l'entretien des personnes détenues hébergées dans des établissements en gestion déléguée ont 
augmenté de 26% (323,l millions d'euros en crédits de paiement en 2014), et les loyers des établissements 
construits en contrat de partenariat de 63% (124,2 millions d'euros inscrits au titre du paiement en 2014). 

48 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires», oct. 2011, p. 14. 

49 Sénat, Projet de loi de finances pour 2014 : Justice: Administration pénitentiaire, Avis n° 162 (2013-2014), p. 
29. 

50 On notera que les évaluations des PPP pénitentiaires incombent à l 'Agence publique pour J 'immobilier de la 
Justice (APIJ), qui est un établissement public placé sous la tutelle du ministère de la Justice, dont elle est 
l'expert-conseiller sur les problématiques liées à l'immobilier. Puis elles sont vérifiées et validées par la Mission 
d'appui aux partenariats public-privé (MAPPP), qui est un service à compétence nationale rattaché au directeur 
général du Trésor. 

51 C'est en tout cas Je constat fait, en avril 2011, par Je National Audit Office (NAO), haute institution de 
contrôle britannique, dans un rapport de synthèse qui dresse un bilan mitigé des « Private Finance Initiative » 
(PFI) en Grande Bretagne (l'équivalent de nos PPP). Voir www.nao.org.uk. (mentionné par la Cour des comptes 
dans son étude sur« Les partenariats public-privé pénitentiaires», oct. 2011, p. 31). La question d'une plus 
grande efficience du secteur privé reste posée si l'on en croit également certains travaux d'analyse effectués en 
France par la Cour des comptes (Cour des comptes, « Le service public pénitentiaire : prévenir la récidive, gérer 
la vie carcérale», juillet 2010) ou encore l'Inspection générale des finances (IGF, « Les modalités de partenariat 
entre l'administration pénitentiaire et le secteur privé », avril 2009). A la décharge du secteur privé il convient de 
noter que le recours aux PPP en matière pénitentiaire relève également pour lui du domaine de l'expérimentation 
et que tous les instruments d'analyse n'ont sans doute pas encore atteint leur ultime degré de maturité. 

52 Cour des comptes, « Les partenariats public-p1ivé pénitentiaires », oct. 201 1, p. 1;2. 
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A- LE RECOURS AU CONTRAT DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE

À l'heure actuelle, le ministère de la justice53 est engagé par trois contrats de 

partenariat (lots n° 1, n° 2 et n° 3}54 pour la construction d'établissements pénitentiaires pour 

majeurs dans le cadre du programme « 13 200 », correspondant à la construction et à la 

gestion de 10 établissements pénitentiaires55, auxquels s'ajoutent deux nouveaux programmes 

en PPP (lots A et B), signés en 2012, pour la construction de quatre nouveaux établissements 

pénitentiaires 56
. 

53 Côté Ministère de la Défense, le projet de regroupement des états-majors et des services centraux de ce 
ministère sur le site de Balard (Paris XV0), désigné sous le tenne « projet Balard », a pris forme quant à lui dans 
le cadre d'un contrat de partenariat de ! 'État, signé le 30 mai 2011, avec le groupement d'entreprises, réunies au 
sein d'une société de projet baptisée OPALE DEFENSE et dont le mandataire est la société BOUYGUES. La
durée de ce PPP est fixée à 30 ans incluant la période de conception/construction (3 ans) et la période 
d'exploitation (27 ans). Le montant total du contrat, c'est-à-dire le cumul des redevances sur vingt-sept années 
d'exploitation, de 2014 à 2041, est évalué à 3 500 M€ constants hors taxes (valeur décembre 2010). La
redevance annuelle moyenne que devra payer le ministère de 2014 à 2041 s'élèvera à 130 M€ HT, 
conformément à l'évaluation préalable réalisée en 2009. Pour le détail, voir le PLR 2013 - extrait du rapport 
annuel de performance (RAP) de la mission: Défense, Progranune n° 212 (Soutien de la politique de la défense), 
p. 42 et s. Egalement: Sénat, Projet de loi de finances pour 2014: Défense: soutien de la politique de la défense,
Avis n° 158 (2013-2014).
54 Le contrai du lot n° 1 porte sur la construction et la maintenance de quatre établissements en AOT-LOA. Le 
contrai du lot n° 2 porte sur la construction et la maintenance de trois établissements en AOT-LOA. Le contrat 
du lot n° 3 porte sur la constmctio11, la maimenance et la foumilure des services à la personne pour 
trois établissements en PPP. Source: Sénat, Projet de loi de finances pour 2014 : Justice : Administration 
pénitentiaire (Avis n° 162 (2013-2014)). 

55 Le lot 1 réalisé en maîtrise d'ouvrage privée a été lancé fin juillet 2004 avec un premier lot AOT -LOA de 
2 790 places réparties sur quatre établissements pour détenus majeurs localisés comme suit : 
- centre de détention de 600 places à Roanne (site du quartier Mâte!) ;
- maison d'arrêt de 690 places à Lyon (Corbas);
- centre pénitentiaire de 690 places à Nancy (site des carrières de Solvay-sud) ;
- centre pénitentiaire de 810 places à Béziers (site de Gasquinoy).

Le deuxième lot de construction en AOT-LOA a permis la réalisation de l 650 places réparties sur trois 
établissements à réaliser à proximité des villes suivantes 
- centre pénitentiaire de 560 places à Poitiers (site de Vivonne);
- centre pénitentiaire de 690 places au Havre (site de Saint-Aubin - Routot) ;
- maison d'arrêt de 400 places au Mans (site de Coulaines).

Le troisième lot d'une capacité de l 996 places signé en février 2008 réparties sur trois établissements dans 
les régions suivantes : 
- centre pénitentiaire de 688 places à Lille, livré en février 20 l l ;

centre pénitentiaire de 798 places en Île-de-France (Sud de l'ile de France), livré en juin 2011
- maison d'arrêt de S l O places à Nantes (site du Bel), livré en décembre 2011 et quartier courtes peines de

60 places.
56 Dans le cadre du plan global de rénovation des prisons françaises, ! 'Etat, représenté par l 'Agence Publique
pour l 'Inunobilier de la Justice (APIJ), a signé, le 21 décembre 2012, deux contrats de partenariat public-privé 
avec respectivement Hélios A et Hélios B deux sociétés de projet dédiées détenues par Spie Batignolles, 
GEPSA, BARCLA YS INTEGRATED INFRASTRUCTURE PROJECTS SARL (BIIP) et le Fonds 
d'investissement et de Développement des Partenariats Public-Privé (FIDEPPP), portant sur la construction de 
quatre nouveaux établissements pénitentiaires. D'une durée de 27 ans, les contrats de partenariat portent 
notan1n1ent sur le financement, la conception, la construction des établissements mais également sur ! 'entretien 
et la maintenance d'établissements situés à Valence, Riom et Lutterbach (Lot A) et d'un établissement à 
Beauvais (Lot B) ainsi que sur des prestations de services armexes qui seront fournies aux détenus et à leurs 
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Les engagements budgétaires relatifs aux PPP pénitentiaires représentent un coût total 

de plus de cinq milliards d'euros sur l'ensemble de la période d'exécution des contrats. Selon 

le document parlementaire du Sénat « Projet de loi de finances pour 2014 : Justice : 

Administration pénitentiaire »
57 

: « En 2014, les crédits affectés au paiement des partenaires 

privés de l'administration pénitentiaire pour le loyer et/ou la gestion des établissements 

pénitentiaires se décomposent ainsi: d'une part, 323,1 millions d'euros en crédits de 

paiement dédiés à l'exécution des contrats de gestion déléguée; d'autre part, 124,2 millions 

d'euros inscrits au titre du paiement des loyers des établissements construits dans le cadre 

des contrats de partenariat des lots n° 1, n° 2 et n° 3 (93,4 millions d'euros au titre du

fonctionnement et des frais financiers, 30,8 millions d'euros au titre de l'investissement), 

auxquels s'ajoutent 1,1 million d'euros pour assurer la prise en charge des services à la 

personne du quartier de semi-liberté de la maison d'arrêt de Paris - la Santé en 2014. En

regard, le montant global des crédits de fonctionnement affectés aux établissements en 

gestion publique en 2014 s'élève à 138, 7 millions d'euros. Cette enveloppe est répartie entre 

l'hébergement et la restauration des personnes détenues, leur transport et les dépenses de 

pilotage des établissements (elle n'inclut toutefois pas certaines dépenses intégrées dans le 

périmètre des marchés de gestion déléguée, comme les dépenses relatives à la maintenance 

des établissements par exemple). » Ce document parlementaire retrace ensuite les crédits de 

paiement destinés aux établissements pénitentiaires en fonction de leur mode de gestion ( en 

millions d'euros) dans le tableau suivant: 

familles (le lot A inclut dans le contrai de partenariat les services à la personne pour une durée de neuf années, 
contrairement au lot B qui prévoit la réalisation de ces prestations via un nouveau marché de gestion déléguée. 
Source: Sénat, Projet de loi de finances pour 2014: Justice: Administration pénitentiaire, Avis 11° 162 (2013-
2014)). Le Lot A verra la construction de trois prisons pouvant accueillir de 456 à 732 détenus pour des 
superficies comprises entre 30.000 et 40.000 m2. Le Lot B accueillera près de 600 détenus sur environ 35.000 
m . Les établissements pénitentiaires devraient être mis en service fin 2015. 
Hélios A et Hélios B ont délégué la construction des établissements respectivement à un groupement momentané 
d'entreprises composé d'entités Spie Batignolles et des sociétés Gepsa (groupe GDF-Suez) et Compass et d'un 
groupement d'intérêt économique composé d'entités Spie Batignolles. Gepsa s'est vu également déléguer 
l'entretien, la maintenance et les prestations de services annexes. 
Le financement bancaire multi-tranches (notamment à risque projet et à risque "Dailly") du projet est assuré pour 
le Lot A par la Société Générale, Natixis, SMBC et BTMU à hauteur totale d'environ 305 millions d'euros et 
pour le Lot B par les seuls SMBC et BTMU à hauteur de 110 millions d'euros. Les apports en fonds propres des 
actionnaires correspondant à environ 10% des coûts d'investissement sont préfinancés par la dette bancaire tout 
comme les besoins en financement de la TV A en période de construction. 
Source : http://www.boursier.com/achwlites/macroeconomielprisons 

57 Avis n° 162 (2013-2014) précité. 
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Réalisation 
2011 

Entretien des personnes 
détenues hébergées dans des 

158,6 
établissements en gestion 
publique 
(dépenses de fonctionnement 
imputées sur l'action n° 2)

Entretien des personnes 
détenues hébergées dans des 

256,3 
établissements en gestion 
déléguée 
(dépenses de fonctionnement 
imputées sur l'action n° 2)

Loyers des établissements 
construits en contrat de 

76,2 
partenariat 
( dépenses de fonctionnement 
et d'investissement inscrites 
sur l'action n° 1)

Réalisation Ouverts 
2012 en LFI 

2013 

140,5 138,8 

285 304,7 

109,2 122 8
58 

, 

Demandés 
pour 2014 

138,7 

323,l 

124,2 

Évolution 
2011 I
2014 

-12,5 %

+26%

+ 63 %

- . 

Il ressort de ce tableau l'importance que revêtent désormais les frais relatifs au 

fonctionnement des établissements en gestion déléguée et de ceux faisant l'objet d'un contrat 

58 
Les loyers ont commencé à être versés en 2009 pour les premiers sites des lots l et 2. S'agissant du lot 3, 

les premiers loyers ont été versés à compter de 2011. Pour 2013, un montant de 122,8 M€ avait été prévu 
pour les loyers (90,4 en AE=CP* au titre du fonctionnement et des frais financiers, et 32,4 M€ en CP 
seulement au titre de l'investissement). Mais l'exécution par établissements tous titres confondus s'est 
élevée à 114 M€. L'écart avec la budgétisation retenue en loi de finances initiale s'explique par les taux 
d'occupation constatés inférieurs aux taux budgétés (notamment sur l'établissement Sud-Francilien) et par 
l'application de pénalités à hauteur de 2,1 M€. (*AE: Autorisation d'Engagement I CP: Crédit de 
Paiement) 

L'écart entre la prévision budgétaire et) 'exécution des loyers est par site 

Prévision Exécution 

Lot 1 

Roanne 10 0 82 

Lvon-Corbas 97 90 

Nancv 91 88 

Béziers 10 0 98 

Lot2 

Poitiers 10 2 99 

Le 1111ans 72 71 

Le Havre 99 91 

Lot3 

Lille-Annoeullin 161 15 2 

CP Sud-Francilien 18,4 16,9 

Nantes 22 2 19 9 

TOT.AL 122,8 114,0 

Source : Bilan stratégique du rapport annuel de pe,formances (2013) - Programme 11 ° 107 : Administration 
pénitentiaire (p. 34). 
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de partenariat, comparativement à l'enveloppe budgétaire allouée aux établissements en 

gestion publique59
. Le recours au contrat de partenariat public-privé est donc loin d'être 

neutre en l'espèce60 et conduit à s'interroger notamment sur la question de sa pertinence. 

On rappellera qu'aux termes de l'article 2 de l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 

2004 sur les contrats de partenariat : « I. - Le contrat de partenariat est un contrat administratif 

par lequel ! 'Etat ou un établissement public de ! 'Etat confie à un tiers, pour une période 

déterminée en fonction de la durée d'amortissement des investissements ou des modalités de 

financement retenues, une mission globale ayant pour objet la construction ou la 

59 Un risque « effet d'éviction» lié à la croissance des loyers financiers existe fortement et devrait s'exercer au 
détriment d'autres programmes. En tout état de cause, Je budget de l'Administration pénitentiaire tend à se 
rigidifier et ses marges de manœuvre budgétaire se réduisent. Voir à ce sujet : Cour des comptes, « Les 
partenariats public-privé pénitentiaires » ( oct. 2011 ), p. 86 et s. 

60 Echéanciers loyers PPP et AOT-LOA : synthèse des trois lots (en M€) : 

Année Lot 1 Lot 2 Lot3 Total 

2008 0 0 0 0 

2009 24 164 4 827 0 28 991 

2010 37 770 25 497 0 63 267 

2011 36 957 25 720 18 993 81 670 

2012 37 420 26 055 53 628 117 103 

2013 37 898 26 402 56 255 120 555 

2014 38 390 26 759 57 255 122 404 

2015 38 895 27 129 58 288 124 312 

2016 39 414 27 510 59 355 126 279 

2017 39 950 27 904 60 458 128 312 

2018 40 501 28 311 61 598 130 410 

2019 41 067 28 731 62 777 132 575 

2020 41 649 29 165 63 995 134 808 

2021 42 250 29 613 65 254 137 117 

2022 42 867 30 076 66 556 139 498 

2023 43 502 30 554 67 902 141 957 

2024 44 153 31 048 69 293 144 494 

2025 44 827 31 558 70 732 147 117 

2026 45 519 32 085 72 220 149 824 

2027 46 230 32 630 73 758 152 618 

2028 46 961 33 192 75 350 155 503 

2029 47 716 33 773 76 995 158 485 

2030 48 491 34 374 78 698 161 563 

2031 49 289 34 994 80 458 164 742 

2032 50 108 35 635 82 280 168 023 

2033 50 954 36 298 84 164 171 417 

2034 51 823 36 983 86 114 174 920 

2035 52 718 37 690 88 131 178 539 

2036 43 783 35 897 90 218 169 898 

2037 14 866 21 687 92 378 128 931 

2038 0 0 64 770 64 770 

TOTAL 1 220 133 862 096 1 937 872 4 020 101 

Source: Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires», oct. 2011, p. 129 (Annexe 15). 
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transformation, l'entretien, la maintenance, l'exploitation ou la gestion d'ouvrages, 

d'équipements ou de biens immatériels nécessaires au service public, ainsi que tout ou partie 

de leur financement à l'exception de toute participation au capital. Il peut également avoir 

pour objet tout ou partie de la conception de ces ouvrages, équipements ou biens immatériels 

ainsi que des prestations de services concourant à l'exercice, par la personne publique, de la 

mission de service public dont elle est chargée. / II. - Les contrats de partenariat ne peuvent 

être conclus que si, au regard de l'évaluation, il s'avère : / 1 ° Que, compte tenu de la 

complexité du projet, la personne publique n'est pas objectivement en mesure de définir seule 

et à l'avance les moyens techniques répondant à ses besoins ou d'établir le montage financier 

ou juridique du projet ; / 2° Ou bien que le projet présente un caractère d'urgence, lorsqu'il 

s'agit de rattraper un retard préjudiciable à l'intérêt général affectant la réalisation 

d'équipements collectifs ou l'exercice d'une mission de service public, quelles que soient les 

causes de ce retard, ou de faire face à une situation imprévisible ; / 3° Ou bien encore que, 

compte tenu soit des caractéristiques du projet, soit des exigences du service public dont la 

personne publique est chargée, soit des insuffisances et difficultés observées dans la 

réalisation de projets comparables, le recours à un tel contrat présente un bilan entre les 

avantages et les inconvénients plus favorable que ceux d'autres contrats de la commande 

publique. Le critère du paiement différé ne saurait à lui seul constituer un avantage »
61 . 

Le Conseil constitutionnel est venu préciser dans une décision du 26 juin 200362 que si 

« aucune règle ni aucun principe de valeur constitutionnelle n'impose de confier à des 

personnes distinctes la conception, la réalisation, la transformation, l'exploitation et le 

financement d'équipements publics, ou la gestion et le financement de services», de telles 

dérogations au droit commun de la commande publique devront être réservées « à des 

situations répondant à des motifs d'intérêt général tels que l'urgence qui s'attache, en raison 

de circonstances particulières ou locales, à rattraper un retard préjudiciable, ou bien la 

nécessité de tenir compte des caractéristiques techniques.fonctionnelles ou économiques d'un 

équipement ou d'un service déterminé». Plus récemment, la cour administrative d'appel de 

61 La Cour des comptes a fait observer que le critère de la « soutenabilité budgétaire des opérations » engagées 
dans le cadre de contrats de partenariat public-privé n'est pas examiné lors de la procédure de sélection des 
prestataires, alors que ces contrats « entraînent pour l'Etat une obligation juridique de paiement de loyers au 
cours de très longues périodes, et pour des mo111ants croissants qui pèseront lourdement sur les capacités 
budgétaires dans ces années à venir» (Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 
2011), p. 81). En conséquence, la Cour a recommandé« fortement» de compléter les évaluations préalables par 
une étude de la « soutenabilité budgétaire » de chaque programme. 

62 Cons. const., décision n° 2003-473 DC du 26 juin 2003, Loi habilitant le Gouvernement à simplifier le droit, 
(considérant n° 18), Recueil, p. 382: la disposition législative en cause habilitait le Gouvernement à aménager le 
régime juridique des contrats existants et à créer de nouvelles formes de contrats. 
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Paris, à propos de l'examen du partenariat public-privé conclu pour la réalisation du futur 

palais de justice de Paris, a rappelé qu'il résulte de l'article 2 de l'ordonnance du 17 juin 2004 

sur les contrats de partenariat « qu'il résulte de ces dispositions que le recours au contrat de 

partenariat constitue une dérogation au droit commun de la commande publique, réservée 

aux seules situations répondant aux motifs d'intérêt général qui y sont définis ; que l 'urgence, 

objectivement constatée, s'attachant à la réalisation d'un projet envisagé par l'État ou un 

établissement public est au nombre des motifs d'intérêt général de nature à justifier qu'il soit 

procédé à la conclusion d'un contrat de ce type ; qu'une telle urgence peut notamment 

résulter de la nécessité de rattraper un retard, quelles qu'en soient les causes, affectant de 

façon préjudiciable à l'intérêt général la réalisation d'équipements collectifs ou l'exercice 

d'une mission de service public dans un secteur ou une zone géographique déterminés ; que 

constitue également un motif d'intérêt général justifiant le recours au contrat de partenariat 

la complexité du projet envisagé, lorsque celle-ci met objectivement la personne publique 

dans l'impossibilité de définir, seule et à l'avance, les moyens techniques répondant à ses 

besoins ou d'établir le montage financier ou juridique propre à permettre la réalisation de ce 

projet » 
63

. 

Le rapport de la Cour des comptes de 20 l l sur « Les partenariats public-privé 

pénitentiaires» a été critique sur l'interprétation des critères du recours aux PPP posés par les 

textes64.

Ainsi, s'agissant de la condition liée à l'urgence, laquelle découlait en l'espèce « de la 

surpopulation carcérale, conséquence du retard dans la réalisation d'équipements 

pénitentiaires », les magistrats de la Cour des comptes n'ont pas été particulièrement 

convaincus de sa pertinence. Selon eux, si « l'insuffisante capacité d'accueil des prisons est 

une difficulté majeure qui a des incidences multiples sur la sécurité intérieure et la justice et 

63 CAA Paris, 3 avril 2014, Association La Justice dans la Cité, M Bourayne (considérant n° 23), req. n° 

13PA02766, 13PA02769, 13PA02770 ;AJDA 2014,p. 1322, concl. Olivier Rousset. 

64 Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 2011), p. 38 et s. Voir également le 
rapport de l'Inspection Générale des Finances (avril 2009), sur Les modalités de partenariat entre 
l'administration pénitentiaire et le secteur privé (la mission jugeait que « si le bilan du recours aux partenaires 
privés n'est pas défavorable pour l'Etat, des marges d'amélioration existent cependant, en particulier sur la 
maintenance. » (p. 4 de son rapport précité). Il était précisé que « Ce constat pose la question du pilotage 
efficace des prestataires et du pilotage effectif des établissements en gestion publique. L'administration 
pénitentiaire a entrepris une démarche positive de professionnalisation de ce pilotage qui souffre cependant de 
deux lacunes : a) elle est orientée sur la gestion déléguée mais n'évalue pas la pe,fonnance de la gestion 
publique, pourtant majoritaire; b) elle est centrée sur la mise en œuvre du contrat plus que sur l'évaluation de 
la perfonnance. L'administration pénitentiaire doit donc définir la finalité du contrôle de gestion. Celui-ci, 
aujourd'hui orienté sur la production de données d'activités, doit être toumé vers l'analyse de l'efficience et 
placé en amont et en appui de la décision. La comparaison avec la gestion déléguée montre en effet que des 
marges d'économie peuvent être exploitées en gestion publique. » (ibid., p. 4)). 
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il est urgent d'y pallier», « la démonstration que cette difficulté soit le résultat d'une 

incapacité de l'administration à la résoudre sans le recours aux PPP ne parait pas 

avérée » 
65

. 

Quant à la condition de la complexité, la Cour des comptes considère que « la 

pertinence de cet argument est affectée par la bonne fin des programmes 13 000 et 4 000 qui 

ont vu le jour sans le recours aux PPP, de même que par la construction en 

conception/réalisation de plusieurs établissements de grande taille (690 détenus) du 

programme 13200 (Mont-de-Marsan, Bourg-en-Bresse et Rennes) »66
. De plus, il est observé 

que la « complexité juridique et financière » mise en avant par l'administration « tient 

notamment au fait que le contrat de partenariat innove en mettant à la charge du partenaire 

privé l'intégralité de la construction et de l'exploitation des prisons et, en particulier, les 

services à la personne», ce qui tend à montrer que cette complexité « résulte du contrat de 

partenariat et non d'un facteur de difficulté qui peut le justifier »
67

• La conclusion est alors 

sévère puisque selon la Cour des comptes l'administration a finalement «privilégié la 

"solution de facilité" qui consiste à externaliser la complexité réelle et croissante des projets 

pénitentiaires, sans préjudice du coût de cette prestation »
68

.

Analysant par ailleurs les coûts de construction des pnsons, la Cour des comptes 

observe que leur comparaison, selon qu'elles sont construites selon la procédure MOP de 

conception-réalisation ou selon les contrats de partenariat (AOT-LOA ou PPP), «fait 

apparaître des coûts plus élevés pour les opérations partenariales (AOT-LOA et PPP) »69
. Et

la Cour de se demander si, comme l'administration l'affirme, « la progression significative 

des coûts de construction en PPP ne résulte que de la sophistication croissante des cahiers 

65 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 2011), p. 38. 

66 Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 2011), p. 39. On pré cisera qu'en 
conception/réalisation, l'Etat finance lui-même la construction. 

67 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires » (oct. 2011), p. 38-39. 

68 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 2011), p. 39. 

69 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct.2011), p. 67. C'est ainsi que selon la 
Cour : « A partir de données retraitées par l 'APIJ et par la direction de l'administration fénilentiaire (SD3) il a
été procédé à une comparaison des coûts de construction par place de détenu, ou par m de swface hors œuvre 
nette (SHON), selon les divers types de commande publique. Il apparaît que, ramenés en euros constants (valeur 
de janvier 2008), le coût à la place varie de 108 300 € pour les établissements réalisés en conception-réalisation 
(loi MOP), pour le lot BOREMO (Bourg en Bresse, ouverture 2009 - Rennes, ouverture 2009 - Mont de Marsan, 
ouverture 2008), à 122 900 € pour les établissements réalisés en AOT-LOA du lot 1, à 138 900 € pour les 
établissements réalisés en AOT-LOA du lot 2, et à 145 500 € pour les établissements réalisés en contrat de 
partenariat pour le lot 3. »
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des charges »70
. Pour la fonction maintenance, si aux dires de la Cour« il est particulièrement 

ardu de comparer les coûts des différents scénarios compte tenu de l'enchevêtrement des 

périmètres »71 , plusieurs exemples montrent toutefois que la gestion privée présente un 

surcoût comparativement à la gestion publique 72. La Cour des comptes recommande au final à 

l'administration de doter « la gestion publique des mêmes outils de pilotage et de 

performance que le parc en gestion privée » 73
. 

B- LES CAHIERS DES CHARGES

Il existe dorénavant un cahier des charges « type » mis au point dans le cadre du 

marché de gestion déléguée MGD04. Il est utilisé comme référence pour la rédaction des 

cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) y compris pour les contrats de partenariat. 

Ces cahiers des charges ont été progressivement améliorés. 

Les programmes fonctionnels des établissements évoluent eux-mêmes régulièrement 

corrigeant les défauts constatés. C'est également grâce à la phase de dialogue compétitif74 du 

PPP que l'aspect bâtimentaire peut être affiné et le besoin mieux adapté. 

7° Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 2011), p. 67. 
71 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 2011), p. 67. 

72 Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires » ( oct. 2011 ), p. 68-71. 
73 Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct.2011), p. 73. L'hypothèse d'une sortie 
d'un PPP n'est pas purement académique comme ! 'a illustré en particulier l'échec du partenariat qui liait le 
Centre hospitalier sud-francilien (CHSF) à Corbeil-Essonnes et le constmcteur Eiffage (voir Le Monde du 31 
mars 2014). 
74 Aux termes de l'article 5 de l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat: « Les 
contrats de partenariat peuvent être passés selon les procédures du dialogue compétitif, de l'appel d'offres ou 
selon une procédure négociée selon les conditions définies à l'article 7. / Si, compte tenu de la complexité du 
projet et quel que soit le critère d'éligibilité retenu en application de l'article 2 pour fonder le recours au contrat 
de partenariat, la personne publique est objectivement dans l'impossibilité de définir seule et à ) 'avance les 
moyens techniques pouvant répondre à ses besoins ou d'établir le montage financier ou juridique du projet, elle 
peut recourir au dialogue compétitif dans les conditions prévues au I de l'article 7 de la présente ordonnance. 
Elle indique le choix de la procédure dans l'avis de publicité( ... )». Selon l'article 7 de cette même ordonnance: 
« l. - Sur la base du programme fonctionnel qu'elle a établi afin de déterminer ses besoins et ses objectifs, la 
personne publique engage un dialogue avec chacun des candidats, dont ) 'objet est de définir les moyens 
techniques et le montage juridique et financier les mieux à même de répondre à ses besoins. / La personne 
publique peut discuter avec les candidats de tous les aspects du contrat ( ... ) / La personne publique poursuit les 
discussions avec les candidats jusqu'à ce qu'elle soit en mesure d'identifier la ou les solutions, au besoin après 
les avoir comparées, qui sont susceptibles de répondre à ses besoins( ... ) ». Pour un exemple où il a été jugé qu'il 
avait pu être légalement recouru, en vue de conclure un contrat de partenariat, à la procédure du dialogue 
compétitif, voir CAA Paris, 3 avril 2014, Association La Justice dans la Cité, M Bourayne, n° 13PA02766, 
13PA02769, 13PA02770, AJDA 2014, p. 1322, concl. Olivier Rousset (à propos du contrat de partenariat public
privé conclu pour la réalisation du futur palais de justice de Paris). 
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La Cour des comptes relève elle-même que« les cahiers des charges des prisons PPP, 

qui procèdent des objectifs et contraintes de la mission pénitentiaire, évoluent constamment 

en fonction des« retours d'expérience» ce qui est un gage certain d'amélioration »75
• 

Le principal saut qualitatif induit de la prise en compte des errements des premiers 

contrats de gestion déléguée est l'introduction d'une obligation de résultat à la charge du 

partenaire privé. Les marchés de la troisième génération, conclus pour les années 2010 à 

2015-2017, sont effectivement des marchés « performantiels », dans lesquels une obligation 

de résultat pèse sur le prestataire privé, ce qui constitue une réelle nouveauté par rapport aux 

marchés précédents. 

Le marché « performantiel » consacre ainsi un nouveau cadre contractuel, notamment 

par la généralisation des pénalités à l'ensemble des fonctions déléguées et la mise en place 

d'un système informatique complet permettant le suivi des prestations et consultable par 

l'Administration au moyen d'une interface dédiée. Le contrôle exercé par l'Administration 

pénitentiaire sur l'exécution des prestations du titulaire est ainsi facilité et amélioré. Il 

s'oriente vers un contrôle de la performance. 

D'une part, les prestations sont plus clairement et précisément définies, en termes 

« performantiels », ce qui en facilite leur contrôle. Ensuite, le marché « performantiel » 

impose au titulaire la réalisation de nombreux autocontrôles, ce qui inscrit le prestataire dans 

une démarche de maîtrise de la qualité de service. Enfin, l'Administration pénitentiaire a à sa 

disposition divers outils de contrôle, dont le plus novateur et le plus utilisé est l'interface

client (logiciel de suivi du marché faisant l'interface entre l'Administration et le prestataire)76
. 

Sur ce dernier point, on relèvera que l'interface-client est notamment un module de calcul 

automatique des pénalités. 

C- LES PENALITES

Le cocontractant de l'administration a l'obligation de respecter les objectifs de 

performance qui lui sont assignés : ce respect conditionne le paiement intégral du montant du 

marché. La non-atteinte de ces objectifs est sanctionnée par l'application de pénalités. Les 

75 
Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires » ( oct. 2011 ), p. 48. 

76 
Pour le détail, voir le Mémoire présenté par Céline Defranoux devant l'Ecole nationale d'administration 

pénitentiaire (ENAP), en décembre 20 I 3, intitulé : « La gestion déléguée des établissements pénitentiaires : De 
l'amélioration du contrôle du partenaire privé à la redéfinition du rôle du chef d'établissement», p. 35 à 45. 
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pénalités s'appliquent automatiquement, sur simple constatation du défaut, sans rruse en 

demeure préalable du titulaire. Elles sont calculées mensuellement par établissement et se 

traduisent par une réduction du montant du marché. La pénalisation fait partie intégrante de la 

démarche « performantielle » car elle permet de maintenir une certaine pression sur le 

titulaire, qui y trouve une motivation à réaliser des prestations conformes à celles attendues. 

Le processus de pénalisation est très précisément formalisé. Il fait intervenir trois 

niveaux: le niveau de l'établissement où le chef d'établissement se prononce en première 

instance sur le montant des pénalités, « en tenant éventuellement compte des demandes 

d'exonération écrites et argumentées présentées par le titulaire »
77

. Ensuite, ce dernier peut 

contester le montant des pénalités décidées par le chef d'établissement et faire appel de la 

décision auprès de la Direction interrégionale de ressort (Direction Interrégionale des Services 

Pénitentiaires - DISP). Enfin, le titulaire a la faculté de contester la méthode de calcul de la 

pénalité ou demander un arbitrage sur l'interprétation du contrat auprès de la Direction de 

l'Administration Pénitentiaire (DAP). 

Ce processus de pénalisation est décrit dans le document suivant qui est une Note de la 

Direction de l'Administration pénitentiaire, du 27 avril 2011, relative au processus de 

pénalisation pour les marchés de gestion déléguée, contrats de bail et de partenariat 

77 Dans son rapport de 2011, la Cour des comptes a présenté en annexe un tableau illustrant l'écart pouvant 
exister entre les pénalités encourues et les pénalités prononcées dans un cas de figure particulier : Huit mois de 
pénalités fonction « restauration » à Roanne (voir Cour des comptes, « Les partenariats public-privé 
pénitentiaires» (oct. 2011), Annexe n° 8, p. l 16) : 

€ Pénalité encourue Pénalité prononcée 

Oct. 10 5000 500 

Nov. 10 25000 1000 

Févr. 11 5000 1000 

Mars 11 5000 500 

Avr. 11 5000 500 

90000 5000 

Mai 11 320000 0 

Total 455000 8500 

Total sans Mai 135000 8500 

Source : Cour des comptes. Données Administration Pénitentiaire 
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A Pattention de 

Madame et Messieun les Directeur 
lntertégîonaux 

de Services Pénitentiaires 

Monsieur le Direcleur lnletrég:ional 
bef de 111 mission des services pénitentiaires 

de l'Ou�mer 

OBJET : Proce us de péoalisation pour les marchés de gestioJl délégu6c. contrat de bail et 
de paneuario.t. 

P.J. : Modèle de courrier de décision d'11pplication de pénalités 

Dans I but d'homogénéiser les procédure de gestion des pénalités sur les marché <fe gestion 
déléguée EP�I; MOOOI, MGD03, MOD04 et sur Jes contrats de bail et de partenariat, je vous 
�ùlel'.'Cie de bien vouloir prendre connaissance des précisions suivantes sur Le processus de 
pénalisation qui rentltJ'a en (l:uvre à partir du 1 w mai prochain. 

l/ Au ninau de l'établb.semeat 

Je vous rappelle que le montant d péoalilés encourues au t,itre du mois écoul doit être 
pr senlé par le titul� à L'administration pén.itcntiaire à l'occasion dés .réunions de 
p<:rfom)allco mensuelles qui doivent se tenir au ntveau de l'établissement avant le 15 de 
chaque mois. La noo-l)résentation do montant des. pénalit&l constitue un défaut pou.v�t 
donner lieu au rejet du décompte présenté. Le rejet suspend Le délai gloool de paiement d 0 
• OU{S. 

Le chef d'établisse1nent se prononce e première imtAnce sur Je montanf des péoalii.és devam 
être 11pp1iqu • " en Lenao éventuèllement compte des �andes d>9<wér;Uioo écrites et 
argumentées, pttSèn� par l� titulaire. Au :u.ne demande. d'éXOôératioo orale no p00l'l'a êt(e 
p.ri en compte. Là décis.ion d application de pénalités doit être notifiée au tîtu.laite et
transmise. à LaDISP. Je o\.lS rappelle quo la décision d'e:xonén:r un titulain> constitue un fe
de gestion qui doit êtro motivé.

40 



2/ Au niv�u de la OlS.P 

i le titulaire souhait conleSter I m ntanl d pénalit décid par le chef d'établissemen 
il peut, dans un délai d'un moi suivant la date de notification de la décision d'appUcation de 
pénâlités, faire appel de la décision aupr� de fa Direction Interrégionale de ressort Cette 
contestation do1t prendre la forme d ùn ·· oi e contestation argumenté transmis à 
l'établi •SQmênt et à la DISP. La �ission effective de ce mémoire dans le délai précité 
sus(?Clld 1. application des pénalités. A titre dérogatoire, 1 ruémoires en contestation portant 
su es..fonc.tio.os.J:ot ailelionnatio ;p.mfcs i_o_nneU� �JlY.e t:te.JJ.::ans.mis �- un délai de 
deux moi. 

En l'absence de tran m.i sioo d mémoire en contestation le pé.oalit devront être 
appliquées sur la facture du mois suivant. 

Au vu de informations transmises par le titulaire et par I établi. ment, 1 DlSP décide du 
montant des pénlllités devant effectivement être appliquées. Ell peut décider d exonérer 
par6ellement ou totaJemcnt le titulairo, de maintenir ou le cas échéan de rectifier la pénalité 
d�idée par le chef d'établissement. La DlSP motivera et notifiera par écrit sa décision au 
titulaire et inîonnera le chef d'établissement. 

3/ Au niveau dé laDAP 

Le titulaire dispose d un délai de 15 joui à compter de la date de notification de la décision 
d la DTSP pour contester la m thode de calcul de la pénalité ou demander un arbitrage sur 
Pinterprétation du contrat auprès de la DAP. Cette contestation doit se faire sous la forme 
d'un mémoire en deman<,te d'interprétation env6yé à la DISP pour transmission à la OAP. La 
transmission effcctiv de ce m�oirc darts le délai }?récité suspend I application des pénalités 
josqu à la décision d'intcrprétafion de Ja DAP. Cette déci ion sera notifiée à la OJSP et au 
Titulaire. 

En dehors du délai de 15 jqurs précité et en I absçnc d demande d'intemrétalion du 
Titulaire, le, pénalités seront appliquées ur 1c décompte suivant la dàle de notification au 
titulaire. 

La MGD reste à votre di position pour tout renseig:ocmenl c mp,lémentaire. 
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NOTE 

à 

C a:tf.cnti.on. de 

M [Nom du responsable de i'ile] 
Responsable de site 

[ om du titulaire du marché] 

OBJET: Décision d'applica.tion de pénalités encourues au titre du mois de [mols de 
réalisation de la pr tation pénolisable] 

P �1. ; Cow::ôer do demande d'exonération du titulaire 

A la suite de la _réunfoo de performance portant sur les prestatjons du mois de (moi d. 
réa/isatfon de la prestation pénali.sable], cl après avojr étudié, les demandes d'exonération que 
vous m'avez communiquées, je ous indique que j'ai décidé de retenir 1es arguments se 
rapportanJ aux pênali� Listées cl-<I us : 

......... 
,_... 
_,....,. 

Compte tenu d autres pénalités Je montant totAl d pénalités est de [rnQnltmt des pénalités 
appliqu ]. Je OllB remercie de biCll vouloir appliquer ce mon1an.l SUT l:i prochaln.e facture. 

En cas de conte-statioo do cellè décision. ·e vous rappelle que vous a: ezjusqu'à la date de Ja 
procbai,ne (éunion de pcrfonnance pour me transmettre llin.si qu'au Dicecteur lo(cTtégional, 
votre mémoiré en oontestati n. 

Le [date d notifu:atio11 au fltulaire) 

Le chef d'établissement 

:DISP/UGP am du chef d'établi sement 
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Sur le sujet des pénalités, voir également les documents joints en ANNEXE n° 1, à 

savoir le « Cahier des clauses administratives particulières commun aux lots n° 1 à 8 (MGD 

04) : Chapitre VI - Sanctions et Pénalités » ; et une « Note du 31 juillet 2009 de la Direction

de l'Administration Pénitentiaire sur le contrôle des prestations du gestionnaire délégué et 

l'application des pénalités associées ». 

Par ailleurs, pour que ces pénalités remplissent pleinement leur rôle en permettant à 

l'administration de pouvoir porter une appréciation sur la performance des titulaires sur 

l'ensemble des fonctions qui leur sont confiées, la Direction de l'Administration Pénitentiaire 

a dû rappeler aux différents protagonistes que des compensations de pénalités ne sauraient 

être acceptées. Elle l'a fait notamment à travers la Note suivante en date du 5 mai 2011 
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NOTE 

A P atietlti.M. d 

sdamc cl Mcssicun; 1 Oireètél11'$ 
lnterrégionawc 

e ices Pén.îfcntla.i.res 

M.onsi ur le Dkcetcur ln terré ional 
Chef de la mis.slon des cviccs pénitentiaires 

de l'Outre-m.er 

OB-TET � Principe de compensation des pérullit6s sur les marcbés de gestion délé.gu6e 

P Ur faire suite à certain propositions de litulail'C$ cçmcemnnt la realisatioo de « travaux >) 
ou « d 'aménagemtml'l » en contreparti d' oncllltlom de pénalités,. je liens u vous rappeler 
qu modaUt�s de compensatlon n sanraien.t êtn: a.ccept 

L6s pénalités de marchés de. gc tfon délég� se rattachent d indicateurs prêcts qui 
d i ent pem:tettre d'évaluer et, le c êc:htant, dc $1DlClÎonnèr- la tliâuvaise � écution des 
prcstatfons d6voh.1 au:i,c. titulahes. Les roodafü • de compcn1U1tion des exonétatrons de 
pênaUt par 1A r:éaUsot:ion de travaux ou. d'atrlénagements contreviendraient aio.:;:i :aux 
dispositions co.nrm tuelli et cmpêchcnùcnl l'udmiôistratlon d'a.voi:r une app ciation de la 
p<.-rformunce des titulaires sut l'ensemble des fo.oc\ions qU:i létlr sont confit! e 
constituefnienlco. outre un détournement des règles de la commande publique. 

De surcroît, elle remet en use l C(;rti6c{ltj n. du service füit sur léq_U ile otte re pons:abiLit 
d'(ITT:lotlna.teur peut être efigogée et qw pcnnet d' (( ordooncr » au comptable public de payer 
l façture$.

n cstion Dô16 iée tcStC 6 otre dis - lion pour to,1t rc.UsÇigncm.ent 
complé.mcntaire. 

MOQPAAIS-Ot 
IS 

D- LE SUIVI DES CONTRATS DE PPP

Un rapport de la Cour des comptes de juillet 2010
78 

avait mis en lumière le 

professionnalisme et l'efficacité de l'APIJ (Agence Publique pour l'immobilier de la Justice) 

78 Cour des comptes, Rapport public thématique, Le service public pénitentiaire : « Prévenir la récidive, gérer la 
vie carcérale », juillet 2010, notamment la 2• partie sur « la coexistence de deux modes de gestion : gestion 
publique et gestion mixte », p. 43 et s. 
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et les efforts notables de l'Administration pénitentiaire pour améliorer son outil de pilotage 

(Mission gestion déléguée - MGD). 

Toutefois, dans son rapport d'octobre 2011, la Cour des comptes relevait que « le 

recours aux contrats de partenariat, adossés à des objectifs de performance et dotés 

d'indicateurs et de grilles d'évaluation, requiert une qualification spécifique de la part du 

gestionnaire public. L'Administration pénitentiaire est encore peu accoutumée à la gestion de 

contrats aussi sophistiqués. »79 Or, ajoutait la Cour, « il serait inutile d'exiger du partenaire 

de fournir des résultats si l'atteinte de ces derniers n'étaient pas vérifiés attentivement et 
' 1·' 80 regu zerement » 

Par ailleurs, la Cour a relevé le développement de certaines pratiques de nature à jouer 

en défaveur de l'administration, à savoir notamment« le caractère parfois assez "virtuel" de 

l'interlocuteur privé unique, pour la direction de l'établissement »81
. C'est ainsi qu'il a pu 

être observé que « des contacts directs semblent s'établir assez naturellement entre 

l'Administration pénitentiaire et les différents partenaires ou sous-traitants du délégataire, en 

contradiction avec la lettre du marché qui imposerait de ne passer que par le gestionnaire de 

site »82
. Or, note la Cour, « le contact professionnel quotidien, ainsi que des situations 

d'urgence qui imposent une réponse rapide, semblent avoir souvent raison d'un schéma très 

théorique, qui voudrait que l'administration ne s'occupe plus que de contrôler un prestataire 

unique »83
. De plus, cette situation ne serait pas sans occasionner parfois des « compromis 

locaux défavorables à l'administration »84
. On en donnera un exemple en illustrant avec la 

Note de la Direction de l' Administration pénitentiaire en date du 5 mai 2011 

79 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 201 l), p. 49. 
8° Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 201 l), p. 50. 
81 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 201 l), p. 50. 
82 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 201 l), p. 50. 
83 Cour des comptes,« Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 201 l), p. 50. 

84 Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires >> ( oct. 2011), p. 51. 
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à 

J\ l'attention do 

Madame et Messieurs les Dirce1eurs 
Intcnêgi.onaux 

�es Services Pénitentiaires 

Monsieur le Di:rcctcur Iotcmgjoo;ll, 
Chef de la mission de services pénitentiaires 

de l'Outre-mer 

OBJET : Modification des contrats de gestion déléguée 

A la suite de certaines ln(ormations en provcnaoce des Unités de Gestion Déléguée, je tiens A 
vous l'i'!{)peler le caraetirc conllllCtüèl des dispositions inscriies dans les mardiés et oonltalS de 
gestion délégué 

PèS ]Qrs, et sauf mention expresse,. Jes dispositions dès c nttats de gestion dél6g'Qée et leurs 
modalités d'appU�on ne doivent pas f� l'o�et. de« tnmsactioos » au niveau Local; ces 
dernières, i elles peuvent refléter un besoin légitime de négociation avec. le pieSt.ataire. se 
traduisent qUàsin1élll S)'st.ématiquemcnt, en fin de compte, par une dégn)dation de$ cxigcncos 
initiales et une pçrte financière po\lt l'adroinistration. Do- tai I différentes dètilaO<le$ de 
modifications doiVèol trnpétntivemcnt, après vali�ion et négoèiation par la DAP, faire 
I 'objcl d'un à\teniltlt au. c('llltrat.. 

Ainsi, et à titre d iJJUSlratio� il n'est ipas envisageable de supprimet l'e 'igen.c de produilS 
issus de 1 agriculture biologique, ou de 1nodifier les di.spo 'lions relatives â la mise en pJace 
du second choix. 

Je vouI remercie de volt'è vlgilon.ce sur ce sujet. 
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E- LES SERVICES A LA PERSONNE

L' extemalisation des prestations non régaliennes de l'administration pénitentiaire 

recouvre les services bâtimentaires ( conception, construction, maintenance) ainsi que les 

services à la personne. 

Sur ce sujet, nous renvoyons pour le détail au document joint en ANNEXE n° 2 qui est 

un extrait de l'Annexe 9 du Programme d'Entretien Maintenance et Services, zème Partie 

(PEMS2) / Définition détaillée des Prestations et Services. / Objectifs de résultat et 

Indicateurs associés85. Ce document précise quelles sont les prestations de service aux 

personnes susceptibles d'être offertes. Il s'agit en particulier86: du travail des détenus
87

, de la 

85 Document nùs à notre disposition par la Mission Gestion Déléguée des Etablissements Pénitentiaires de la 
Direction de l'Administration Pénitentiaire que nous remercions. 

86 On notera que la prise en charge sanitaire des personnes détenues fait l'objet d'une politique publique placée 
hors champ des contrats de partenariat public-privé. Cherchant à apprécier, vingt ans après la loi du 18 janvier 
1994 relative à la santé publique et à la protection sociale, les progrès qu'elle a permis de réaliser en ce qui 
concerne en particulier la prise en charge sanitaire des personnes détenues, la Cour des comptes a rendu en 
février 2014 un rapport critique dont il ressort que,« malgré de réels progrès, l'offre de soins reste incomplète et 
que demeurent des obstacles persistants à une prise en charge globale ». Afin de « remédier aux difficultés 
observées», la Cour recommande « d'inscrire plus explicitement les soins aux détenus dans une démarche de 
santé publique plus fortement organisée». Voir Cour des comptes, Rapport public annuel 2014 (févr. 2014), 

« La santé des personnes détenues: des progrès encore indispensables», p. 251 et. 

87 Sur l'absence de contrat de travail pour les relations de travail des personnes incarcérées, le Conseil 
constitutionnel, dans sa décision n° 2013-320/321 QPC du 14 juin 2013 (JORF du 16 juin 2013, p. 10025), a 
déclaré conformes à la Constitution les dispositions nùses en cause. En ! 'espèce, la Cour de cassation avait 
renvoyé au Conseil constitutionnel (arrêts n° 698 et 699 du 20 mars 2013) deux questions prioritaires de 
constitutionnalité (QPC) portant sur la confornùté aux droits et libertés que la Constitution garantit de la 
prenùère phrase du troisième alinéa de l'article 717-3 du code de procédure pénale (CPP): « Les relations de 
travail des personnes incarcérées ne font pas l'objet d'un contrat de travail ». En conséquence, les détenus 
exerçant une activité professionnelle n'ont pas droit au SMIC, ni aux congés payés, ne perçoivent pas 
d'indemnités en cas d'arrêt de travail pour cause d'accident du travail ou pour cause de maladie non 
professionnelle ; ils n'ont pas droit non plus à ! 'assurance chômage en cas de perte involontaire d'emploi. Sur le 
plan collectif, ils n'ont pas le droit de grève. Au contraire, constituent des fautes disciplinaires le fait « de 
participer à toute action collective de nature à perturber l'ordre de l'établissement» (voir le 7° de l'article R. 
57-7-2 du CPP) ou le fait « d'entraver ou de tenter d'entraver les activités de travail » (voir le 5° de l'article R.
57-7-3 du CPP). Il n'existe pas non plus de liberté syndicale, ni de participation à la détermination des conditions
de travail (Lola Isidro, « Droit du travail en détention : Les détenus, des travailleurs libres ? », in Lettre

« Actualités Droits - Libertés » du CREDOF, 14 mars 2013). Le travail des détenus relève donc d'un régime
dérogatoire.

Depuis la loi pénitentiaire 11° 2009-1436 du 24 novembre 2009 et le décret n° 2010-1634 du 23 décembre 2010 
portant application de cette loi pénitentiaire, doit toutefois être signé un« acte d'engagement». L'article 33 de la 
loi précitée dispose : « La participation des personnes détenues aux activités professionnelles organisées dans 
les établissements pénitentiaires donne lieu à l'établissement d'un acte d'engagement par l'administration 
pénitentiaire. Cet acte, signé par le chef d'établissement et la personne détenue, énonce les droits et obligations 
professionnels de celle-ci ainsi que ses conditions de travail et sa rémunération. / JI précise notamment les 
modalités selon lesquelies la personne dJtenue, dans les conditions adaptées à sa situation et nonobstant 
l'absence de contrat de travail, bénéficie des dispositions relatives à l'insertion par l'activité économique 
prévues aux articles L. 5132-1 à L. 132-17 du code du travail./ Dans le cadre de l'application du présent 
article, le chef d'établissement s 'assure que les mesures appropriées sont prises afin de garantir l'égalité de 
traitement en matière d'accès et de maintien à l'activité professionnelle en faveur des personnes handicapées 
détenues ». 
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formation professionnelle
88

, de la restauration des détenus
89

, de l'hôtellerie
90

, de la cantine
91

,

du transport92, de l'accueil des familles
93

. 

Les requérants devant le Conseil constitutionnel estimaient cependant qu'en excluant que les relations de travail 
des personnes incarcérées fassent l'objet d'un contrat de travail, sans organiser le cadre légal de ce travail, le 
législateur aurait privé ces personnes de toutes les garanties légales d'exercice des droits et libertés reconnus par 
les cinquième à huitième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ; qu'en outre, ces dispositions 
porteraient une atteinte manifeste au principe d'égalité et au respect dû à la dignité des personnes. 

Le Conseil constitutionnel ne les a pas suivis. En effet, après avoir relevé que la question du régime du travail 
des détenus ne peut pas être détachée de l'exécution des peines privatives de liberté, il a jugé que « les 
dispositions contestées de la première phrase du troisième alinéa de l'article 717-3 du code de procédure 
pénale, qui se bornent à prévoir que les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas l'objet d'un 
contrai de travail, ne portent, en elles-mêmes, aucune atteinte aux principes énoncés par le Préambule de 1946; 
qu'elles ne méconnaissent pas davantage le principe d'égalité ni aucun autre droil ou liberté que la Constitution 
garantit» (considérant n° 9). 

On notera que dans son « Bilan stratégique du rapport annuel de perfonnances », la Directrice de 
l'administration pénitentiaire, en tant que « Responsable du programme n° 107 : Administration 
pénitentiaire» a fait valoir au titre de l'année 2013, sous l'indicateur 4.2 : « Pourcentage de détenus à 
l'intérieur des établissements bénéficiant d'une activité rémunérée (travail et formation professionnelle) », 
le propos suivant : « Le taux moyen de détenus bénéficiant d'une activité rémunérée en 2013 est inférieur à
la prévision (prévision 2013 : 33,8%; réalisation 2013 : 29,5%). Ceci s'explique notamment par le fait que 
l'offre de travail intramuros en production est orientée à la baisse, en raison d'un contexte économique 
très défavorable et de l'insécurité juridique créée par la question prioritaire de constitutionnalité sur l'acte 
d'engagement de la personne détenue au sein des ateliers de production (disposition de la loi pénitentiaire 
- art. 33) au cours du premier semestre 2013. La décision du Conseil conslilutionnel rendue le 14 juin 2013
a conclu à la constitutionnalité de l'acte d'engagement ce qui conforte l'action des donneurs d'ordre en
matière de travail pénitentiaire. »

88 La fonnation professionnelle stricto sensu, c'est-à-dire hors accueil et orientation, ne représente que 4% 
environ du montant global des marchés de gestion déléguée. Les actions de formation sont partagées entre trois 
prestataires de gestion déléguée: GEPSA, IDEX-PREFACE, SODEXO JUSTICE SERVICES. Sur la question 
de la décentralisation aux régions de cette compétence, une expérimentation a été menée avec les régions Pays 
de la Loire et Aquitaine et une mission d'évaluation a été confiée à l'Inspection Générale des Affaires Sociales et 
à l'Inspection Générale des Services Judiciaires qui a établi un rapport : Rapport de l'Inspection Générale des 
Affaires Sociales et de l'Inspection Générale des Services Judiciaires, de novembre 2013, sur l'« Evaluation de 
la prise en charge par les régions de la formation professionnelle des personnes détenues » (Rapport IGAS 20 l 3-
l 24R / IGSJ 55-13). A partir de constats effectués, la mission a fait plusieurs recommandations pour« garanlir
les bonnes conditions d'une généralisation de ce transfert de compétences ». Elle a ainsi identifié trois
principales conditions du succès de la généralisation: {< le temps nécessaire à l'acculturation réciproque entre
les conseils régionaux et l'administration pénitentiaire», des « ajustements de la gouvernance», mais
également« le transfert de compétence de l'Etat aux régions sur la formation dans les établissements en gestion
déléguée ». Sur ce dernier point, selon le rapport, « la principale difficulté pour les établissements en gestion
déléguée réside dans le passage d'un équilibre de marché défini au niveau national à des régulations régionales.
Aujourd'hui, dans ces marchés, la fonnation est diluée dans un ensemble plus vaste, entre l 'accuei/ et
l'orientation d'une part et le travail en détention d'autre part. La décentralisation va donc supposer un travail
préalable et délicat d'identification précise de ce qui relève de la formation dans cet ensemble. » En
conséquence, si la mission considère que le transfert de compétences doit aussi concerner la gestion déléguée,
elle recommande par ailleurs « de suivre un scénario réaliste, en transférant la compétence au fur et à mesure de
l'arrivée à échéance des marchés » (pour le détail, voir rapport précité p. 44-49).

89 Selon l'Annexe 9 du Programme d'Entretien Maintenance et Services, 1 ère Partie (PEMS l ), Chapitre 9 
(Conditions relatives aux prestations de services aux personnes), point 9-3, p. 29 : 
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9- 3. crvice 5 - Re tauraüon d
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Dans le rapport de la Cour des comptes (Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires » (oct. 
2011), p. 56), on relève au chapitre «Restauration» le passage suivant: « Les nonnes d'hygiène et de santé 
publique (diététique) auxquelles est soumise la restauration collective ont amené une majorité de services 
publics (écoles, hôpitaux .. .) à extema/iser cette activité auprès d'entreprises spécialistes du domaine capables 
de respecter la réglementation tout en fournissant des repas à coûts modérés. Les établissements pénitentiaires 
n'ont pas échappé au mouvement et nombre de prisons en gestion publique ont passé des marchés pour la 
fonction restauration.» Et d'observer: « les nombreux audits diligentés par l'administration pénitentiaire sur 
cette/onction attestent qu'elle est tenue tout à/ait correctement». 

90 Selon l'Annexe 9 du Programme d'Entretien Maintenance et Services, l ère Partie (PEMS 1 ), Chapitre 9 
(Conditions relatives aux prestations de services aux personnes), point 9-3, p. 29

9- 4. ervi.ce 5.4 - Uôtellcrie
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Dans le rapport de la Cour des comptes (Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 
2011), p. 57), on relève au chapitre« Hôtellerie» le passage suivant: « Outre la qualification professionnelle de 
ses personnels, l'avantage du secteur privé résulte de sa capacité à acquérir, maintenir et renouveler le matériel 
sophistiqué que nécessite une blanchisserie. » 
91 Il s'agit de la vente de certains produits dans l'enceinte de la prison qui permet aux détenus d'améliorer leur 
ordinaire, ce qui en fait une fonction tout à fait essentielle. Le rapport de la Cour des comptes, « Les partenariats 
public-privé pénitentiaires» (oct. 2011), montre (p. 57) que« la plus-value du secteur privé pour celte prestation 
est une plus grande technicité de la gestion et de la préparation des commandes ainsi qu'un choix élargi de 
produits pour le détenu. A titre d'exemple, la cantine du centre pénitentiaire de Roanne en gestion déléguée offi"e 
un catalogue de 750 références tandis que la cantine de Châteauroux en gestion publique n'en propose 
qu 'environ 400. » 
92 Selon l'Annexe 9 du Programme d'Entretien Maintenance et Services, l ère Partie (PEMS l ), Chapitre 9 
(Conditions relatives aux prestations de services aux personnes), point 9,3, p. 30 
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Des entretiens menés auprès de différents intervenants et responsables
94 nous ont 

permis d'apprendre que le marché de la pénitentiaire ne serait pas considéré comme profitable 

par les sociétés candidates pour lesquelles il ne générerait guère de marges mais constituerait 

surtout du volume. En outre, peu d'entreprises y sont présentes et la concurrence est vive 

entre elles. Il est également observé qu'il est difficile de faire entrer sur ce marché de 

nouveaux opérateurs, lequel apparaît ainsi comme relativement fermé. Côté Administration 

pénitentiaire, il importera de développer au bénéfice des agents concernés les formations à la 

négociation et de mieux professionnaliser le contrôle de gestion, ainsi que de renforcer la 

9- 6. er ice 5.6 -Transport

e prestataire as ure toulcs 1 . Pres1ati n. de transport. de d tenu en véhicule cclJulaire, dao te cadre 
des mi. ion réglementaires de tran fert. 

Le prest�tairo met à disposition du pers nnel d !'Etal tin parc do éhlcules l gers afin de leur 
pennettre 1 déplll emeo néce$ ité par leur mi sion. 

Dans le rapport de la Cour des comptes (Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires » (oct. 
20 l l ), p. 59), on relève au chapitre « Transport des détenus » le passage suivant : « Il n '.Y a pas de différence 
notable entre les deux modes de gestion pour cette fonction. L'intérêt est de dégager les postes de surveillants 
qui remplissaient cette mission et de bénéficier d'un parc de véhicules neuf et régulièrement renouvelé, 
contrairement au parc de véhicules en gestion publique souvent ancien. »

93 Selon l'Annexe 9 du Programme d'Entretien Maintenance et Services, l ère Partie (PEMS l ), Chapitre 9 
(Conditions relatives aux prestations de services aux personnes), point 9-3, p. 30: 

familles 
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Dans le rapport de la Cour des comptes (Cour des comptes, « Les partenariats public-privé pénitentiaires» (oct. 
2011), p. 59), on relève au chapitre« Accueil des familles» le passage suivant : 

« Il s'agit d'accueillir de façon décente les familles des détenus en attente de parloirs. Concrètement, un 
bâtiment proche de l'entrée de la prison mais hors de l'enceinte pénitentiaire permet de patienter. Pour les 
prisons en gestion publique, le service au sein du bâtiment est assuré par des bénévoles membres d'associations 
spécialisées, le standard téléphonique est assuré par l'Administration pénitentiaire (AP). 

« En gestion déléguée, des personnels du prestataire organisent l'accueil conjointement avec les associarions 
évoquées. La plus-value du secteur privé commence avec la tenue du standard assuré avec une plus grande 
empathie que par l'AP. Elle continue avec l'affectation de professionnels pour la gestion de l'accueil, 
notamment en ce qui concerne la garde des enfants en bas âges confiés à des personnels diplômés. 

« Si dans un certain nombre de cas, la mise en place de la gestion déléguée a swpris les associations qui ont dû 
s'adapter, il semble y avoir consensus pour reconnaître le gain qualitatif qu'a représenté l'arrivée du secteur 
privé pour cette fonction. » 

94 Notamment notre entretien avec M. Cyril Grenon, Chef de la Mission Gestion Déléguée des Etablissements 
Pénitentiaires à la Direction de I' Adminisu·ation Pénitentiaire, le 6 janvier 2014. 
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gouvernance des contrats (notamment sous l'angle des systèmes informatiques). Le Moyen
Age précéda les Temps Modernes ... 

F- « FAUT-IL BRULER LES PARTENARIATS PUBLIC-PRIVE?»

Dans un article paru dans le journal Libération du 2 juillet 2012, sous ce titre 
accrocheur, l'auteur démontrait que le succès des contrats de partenariat public-privé 
s'expliquait par: « la volonté d'offrir des rentes publiques à de grandes entreprises

nationales, au nom de la ''politique industrielle à la française"; la croyance, selon laquelle la 

gestion publique est forcément lamentable, et le secteur privé forcément performant ; le

maquillage des comptes publics » car « plutôt que de s'endetter et payer des charges

financières, l'Etat et les collectivités locales préfèrent payer un loyer, qui n'est pas 

comptabilisé comme un endettement supplémentaire »95
. D'autres en revanche montent au 

pinacle cette formule contractuelle. Le PPP ne mérite sans doute « ni cet excès d'honneur, ni

cette indignité »96
. Peu dans les habitudes de l'Administration française, il est critiqué par les 

«Anciens» qui l'accusent de tous les maux : coût modéré sur le court terme mais élevé sur le 

long term/7
; étroitesse du marché sur lequel évolue un faible nombre d'entreprises de taille 

suffisante pour honorer les engagements pris dans le cadre des PPP ; rapports de force 
inégaux, surtout quand il s'agit de collectivités territoriales, face à des groupes d'entreprises 
maîtrisant parfaitement tout l'arsenal juridique pour négocier ces contrats ; etc. 

Pourtant, force est de constater que le contentieux juridictionnel est plutôt rare et 

lorsqu'il existe il ne se conclut pas souvent par une invalidation du recours à la formul/8 

95 Pour une autre approche également critique, voir le rapport d'information que le Sénat a consacré au sujet et 
qui a été publié en juillet 2014: Sénat, Rapport d'information n° 733 (16 jtùllet 2014) sur les partenariats public
privé, intitulé : Les contrats de partenariats : des bombes à retardement ? Dans leur avant-propos, les auteurs de 
ce rapport estiment en particulier que I' « impact (des partenariats public-privé) sur les finances publiques est 
inquiétant, surtout dans un contexte de raréfaction de la ressource budgétaire ». 

96 
Jean Racine, Britannicus, Acte II, scène 3. 

97 
A décharge on relèvera qu'en gestion publique l'Etat manque souvent de constance dans l'entretien et la 

maintenance de son patrimoine, alors que dans le cadre de la formule du PPP, qui peut effectivement apparaître à 
première vue plus onéreuse que d'autres modes de construction et de gestion, il ne faut pas méconnaître 
l'importance du fait que son prix inclut l'entretien et la maintenance pour une durée de trente ans. Il s'agit 
effectivement là d'un modèle économique plus vertueux qtù anticipe et provisionne les frais de maintien en état 
de ce patrimoine. 

98 Par exemple: CAA Paris, 3 avril 2014, Association La Justice dans la Cité, M. Bourayne, n° 13PA02766, 
13PA02769, 13PA02770, AJDA 2014, p. 1322, concl. Olivier Rousset: le partenariat public-privé conclu pour la 
réalisation du futur palais de justice de Paris est jugé légal. Sans doute d'ailleurs) 'Etat est-il mieux armé que les 
collectivités territoriales pour décider du recours au PPP (par exemple, CAA Bordeaux, 26 juillet 2012, req. n° 
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Quant à la Cour des comptes, si elle a formulé des réserves dans sa communication adressée à 

la commission des finances de l'Assemblée nationale en octobre 2011 s'agissant du choix de 

recourir à des modes de financement faisant appel au secteur privé pour la construction 

comme la gestion et l'exploitation des prisons, ces réserves ne portent ni sur le principe même 

du recours à des partenaires privés ni sur la qualité des prestations de ces partenaires, mais sur 

certaines difficultés à comparer les coûts respectifs des constructions et gestions publiques et 

. , 99 
pnvees 

Le sujet mêle sans doute de l'idéologique, de l'économique et du juridique. Si leur 

dosage varie d'un observateur à l'autre, de leur interaction ne résulte pas nécessairement une 

solution pleinement objective. Dans une vingtaine d'années, lorsque les premiers PPP 

pénitentiaires parviendront à leur terme, on pourra avoir la preuve par les faits. Bien des 

événements peuvent se produire pendant ce long laps de temps qui seront de nature à infléchir 

la position des uns ou des autres. Alors, deus ex machina ou causalité diabolique ? Le PPP est 

un pari sur la capacité de l'Etat à se réformer. 

lOBX02 l 09 : la délibération, par laquelle le conseil municipal de Biarritz a autorisé le maire à signer avec la 
société en nom collectif Biarritz Océan un contrat de partenariat public-privé pour la réalisation de la Cité du 
Surf et l'extension de l'Aquarium du Musée de la Mer, est intervenue en violation de l'article L. 1414-2 du code 
général des collectivités territoriales, et doit, par suite, être annulée - cette disposition législative concerne les 
critères de ) 'évaluation à laquelle la personne publique procède avant le lancement de la procédure de passation 
d'un PPP; dans cette affaire, le Conseil d'État a cassé l'arrêt de la cour pour un motif de procédure, mais il a 
ensuite, au fond, confirmé l'annulation en ces termes (considérant n° 17): «Considérant(. . .) que si l 'évaluation 
préalable du projet "Biarritz-Océan "effectuée par la commune de Biarritz en application de l'article L. 1414-
2 du code général des collectivités territoriales faisait apparaître de nombreux éléments de complexité 
technique, il ne ressort pas des pièces du dossier que, compte tenu de l 'ensemble des circonstances particulières 
exposées ci-dessus, la commune aurait été dans l'impossibilité de définir seule et à l'avance les moyens 
techniques pouvant répondre à ses besoins ou d'établir le montage.financier ou juridique du projet; qu 'ainsi le 
projet ne remplissait pas la condition de complexité, seule invoquée par la commune, pour qu'il fût légalement 
possible de recourir au contrat de partenariat pour le réaliser»; CE, 30 juillet 2014, Commune de Bian-itz, n° 

363007). On notera à ce sujet que selon les estimations de l'Institut pour la gestion déléguée (IGD), 156 contrats 
de partenariat ont été attribués entre 2004 et mi-2012, pour un montant de 34 milliards d'euros hors taxe et que 
sur ces 156 contrats, 124 d'entre eux ont été conclus par les collectivités territoriales (données reprises de 
l'avant-propos du rapport sénatorial précité; rap. info n° 733, publié le 16 juillet 2014). 
99 Communication de la Cour des comptes à la commission des Finances, de l'économie générale et du contrôle 
budgétaire de l'Assemblée nationale, publiée en annexe au rapport spécial sur la mission « Justice » (n° 3805, 
annexe 28, XIII' législature), sur le projet de loi de finances pour 2012, p. 11 : « En tout état de cause, 
l 'instruclion a permis de vérifier que le recours au secteur privé donne des résultats satisfaisants qu'il s 'agisse
des constmctions comme de la gestion et de l 'exploitation des prisons. Néanmoins, cette petformance ne semble
pas hors de portée du secteur public. L'efficacité de la solution PPP apparaît donc indéniable. En revanche,
comme la Cour l'avait déjà relevé dans ses rapports publics thématiques (RPT) de 2006 et 2010 il est difficile
d'établir son efficience en raison de l'insuffisance des outils de mesure et de comparaison des coûts des gestions
pénitentiaires publiques et privées (. . .). » La Cour a alors formulé un certain nombre de recommandations qui
tendent pour ) 'essentiel à mieux évaluer, tant en amont de la décision de construction qu'en aval de celle-ci, les
coûts des différents modes de construction et de gestion.
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Cette analyse des partenariats public-privé en tant qu 'outils juridiques nouveau doit 

être complétée par une analyse économique aussi bien théorique que pratique qui a déjà été 

menée dans certains pays anglo-saxons, dans un contexte assez différent, mais qui faisait 

défaut en France. 
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II- REGARDS ECONOMIQUES SUR LES PARTENARIATS PUBLICS -

PRIVE 

En 1987, l'Etat français relance la construction de nouvelles prisons dans le cadre d'un 

programme visant à porter les capacités d'accueil des établissements pénitentiaires de 60 000 

à 80 000 places100
. Entre création et remplacement de prisons vétustes, c'est un effort de

construction très important qui se poursuit toujours aujourd'hui. Dès le départ, un choix 

économique nouveau apparaît : confier la gestion de ces établissements à des entreprises 

privées. Bien entendu, il ne s'agit pas pour les décideurs publics de contourner la contrainte 

de financement. Dans l'esprit du gouvernement de l'époque 101 , les services de l'Etat ne sont 

pas en mesure de réaliser le programme de construction envisagé. Ce dernier souhaite 

davantage d'efficacité: délais de construction plus courts, prisons plus fonctionnelles et 

réalisation d'économies grâce à une meilleure efficience 102 . 
La rupture est radicale, mais le 

plan initial est largement amendé lors de la discussion parlementaire. Le projet du 

gouvernement prévoyait de confier toutes les différentes tâches nécessaires au fonctionnement 

d'une prison aux acteurs privés. Ainsi, la direction des établissements, le greffe et la 

surveillance des détenus reste finalement entre les mains de l'administration publique 1
03. Le

modèle américain de la prison entièrement privée n'est pas à l'ordre du jour en France. C'est 

donc un modèle mixte original qui émerge, au sein duquel les acteurs publics et privés doivent 

cohabiter. 

Plus de vingt-cinq ans après, il convient de questionner la pertinence de ce modèle 

mixte. Outre-Atlantique, les économistes s'interrogent régulièrement sur les performances du 

système pénitentiaire américain où coexistent des prisons privées aux côtés des prisons 

publiques1
04

. Il ressort de toutes ces études qu'il est très difficile de faire des comparaisons

entre la performance des acteurs privés et celle des acteurs publics. Les conclusions sont 

100 Source : http://www.justice.gouv.fr/ 
101 Gouvernement du Premier Ministre J. Chirac avec A. Chalandon au poste de Ministre de Je Justice. 
102 M. Alkrich et M. Callon , L'intrusion des entreprises privées dans le monde carcéral français : le programme
13 000, in P. Artières et P. Lascoumes, Gouverner, enfenner. La Prison un modèle indépassable ?, Presses de 
Sciences Po., Paris, 2004, p. 295. 
103 G. Salle, Etat de droit, Etat gestionnaire, Retour sur la «privatisation» des prisons françaises, Champ

fcénal/Penal Field, 3, 2006.
04 Pour une vue d'ensemble, cf. R. Kish, A. Lipton, Do private prisons really offer savings compared with their 

public counterparts?, Economie Affairs, 33(1), 2013, p. 93. 
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généralement divergentes et expriment surtout des incertitudes sur la question. Les principaux 

traits que l'on peut toutefois retenir sont que les prisons publiques offrent de meilleures 

garanties de qualité de traitement et de qualité de vie des prisonniers. Les prisons privées 

engendrent un coût de détention probablement plus faible notamment grâce à une meilleure 

maîtrise des délais et des coûts de construction. En revanche, concernant la gestion 

opérationnelle de la prison en activité, l'avantage présupposé du privé est difficilement 

quantifiable car l'activité des opérateurs privés induit des coûts cachés difficiles à estimer 105
. 

Finalement, on retrouve ici un débat central dans la science économique. Lorsque l'Etat 

délègue à un opérateur privé la réalisation d'une tâche, est-il possible d'obtenir des économies 

de coûts sans sacrifier la qualité ? Les exemples tirés de la gestion des prisons aux USA 

incitent à la prudence. Les expériences britannique et australienne soulèvent la même 

problématique et les études les concernant ne tranchent pas vraiment la question 1°6. 

Il est donc nécessaire d'interroger la performance du système mixte original mis en 

œuvre en France. En 2009, l'Inspection générale des finances publie un premier rapport 107
. 

Les conclusions semblent favorables à la gestion privée mais l'Inspection nuance fortement 

son propos tout au long de sa présentation, soit parce que les données sont partielles, soit 

parce que les observations ne corroborent pas les attentes de l'Etat en termes de qualité. En 

2010, la Cour des comptes diffuse un nouveau rapport sur les prisons 108. Le constat et les 

recommandations sont similaires, l'Etat doit davantage contrôler et affiner sa stratégie. Mais 

dès lors, quelles améliorations seraient susceptibles de renforcer l'efficacité de la stratégie 

actuelle ? Ou bien, doit-on convenir que certains pans de cette stratégie sont à remanier ? 

Le but de notre étude est de mettre en perspective les résultats atteints aujourd'hui au 

regard de la littérature économique récente très abondante. Cette démarche doit contribuer à 

une meilleure compréhension des écarts entre ce qui était attendu et ce qui a été obtenu tant au 

105 O. Hart, A. Shleifer, R. Vishny, The proper scope of government: theo,y and an application to prisons, The
Quarterly Journal of Economies, 1996, p. 1127 ; D. Pelletier et E. Robard, Les enjeux de la privatisation des 
établissements de détention, Canadian Public Administration, 48(2), 2005, p. 185; R. K.ish, A. Lipton, 2013, op. 
cil. 
106 F. Marty et A. Voisin, Les contrats de partenariat public-privé dans le domaine pénitentiaire: l'expérience
britannique, Revue Politiques et Management Public, 23(2), 2005, p. 21 ; L. English, J. Baxter, The changing 
nature of contracting and trust in public-private partnerships: the case of Victorian PPP prisons, A Journal of 
Accounting, Finance and Business Studies, 46(3), 2010, p. 289. 
107 Inspection générale des finances, Les modalités de partenariat entre l'administration pénitentiaire et le 
secteur privé, Ministère de ! 'Economie et des Finances, Paris, 2009. 
108 Cour des comptes, Le service public pénitentiaire : prévenir la récidive, gérer la vie carcérale, Cour des 
comptes, Paris, 2010. 
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niveau du coût qu'en termes de qualité des services. Le new public management
109 s'est 

imposé avec une vision financière de la gestion publique qui encourage le recours aux acteurs 

privés considérés comme plus efficients et plus efficaces que l'administration publique
110 • 

Toutefois, cette supériorité n'est pas aussi évidente qu'annoncée et il convient de comprendre 

pourquoi. Ainsi nous mettrons en exergue que les suggestions de la Cour des comptes ne 

conduisent peut-être pas aux bénéfices escomptés et qu'il convient d'intégrer pleinement la 

problématique de l'arbitrage entre les coûts et la qualité. Poursuivre la stratégie actuelle en se 

focalisant sur les coûts risque de conduire l'Etat à investir dans des coûts de transaction peu 

rentables. Dans cette perspective, la première partie présentera une revue de la littérature qui 

étaye le nouveau modèle économique des prisons. La deuxième partie détaille l'application de 

ce modèle et ses résultats. La troisième partie est consacrée à l'explicitation des problèmes 

structurels posés par ce nouveau modèle. 

A- LA FRAGILITE DU NOUVEAU MODELE ECONOMIQUE

Les auteurs du new public management placent la méthodologie financière au centre 

de la nouvelle démarche d'organisation du secteur public afin de se rapprocher des pratiques 

des entreprises privées 111• Ainsi grâce aux évolutions technologiques 112, il est possible de

mettre en œuvre le reporting financier, la décentralisation budgétaire, la mesure de la 

performance et surtout l'orientation vers le marché1 13
• L'objectif est relativement clair en

termes d'économies attendues et de réduction des inefficiences supposées des organisations 

publiques. Mais une fois postulée l'existence d'économies réalisables, le problème se porte 

inévitablement sur la manière d'obtenir ces économies puisqu'il s'agit de rompre avec une 

organisation wébérienne centrée sur la bureaucratie. Cette bureaucratie serait peu performante 

pour produire en interne ou acheter sur le marché les biens ou les services nécessaires à la 

réalisation de sa mission. Dans le cas des prisons, elle ne serait pas efficace pour concevoir et 

piloter la construction des prisons dans un délai raisonnable, notamment en raison de la 

variété des prestations nécessaires supposant de faire appel à différents corps de métiers du 

109 
I. Lapsley, Accounting and the new public management: instruments of substantive efficiency or a

rationalizing modernity?, Financial Accountability & Management, 15(3), 1999, p. 201. 
110 

I. Lapsley, op. cil. et New public management: the cruellest invention of the huma,1 spirit?, A Journal of
Accounting, Finance and Business Studies, 45(1), 2010, p. l ; J. Guthrie, O. Oison, C. Humphrey, Debating 
developments in new public ji.nancia/ management: the limits of global theorizing and some new ways forward, 
Financial Accountability & Management, 15(3), 1999, p. 209. 
111 J. Guthrie et al., op. cil. ; S. Saussier, C. Staropoli, A.Yvrande-Billon, Public-private agreements, institutions,
and competition: when economic theory meets facts, Review oflndustrial Organization, 35, 2009, p. 1.
112 I. Lapsley, 1999, op. cil.
113 J. Guthrieeta/., 1999, op. cit.
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bâtiment114
. La proposition est donc d'acheter un service avec charge au fournisseur privé de 

construire et de gérer les infrastructures. Par un système d'incitations appropriées il est alors 

possible de minimiser les coûts pour obtenir la qualité recherchée. Toutefois, ceci nécessite la 

rédaction de contrats qui s'avèrent généralement bien imparfaits. 

1- Le partenariat public-privé comme nouveau modèle vecteur de performance économique

Au regard des performances contrastées atteintes par les diverses méthodes d'achats 

initialement employées, l'Etat se centre aujourd'hui sur les contrats de partenariat public

privé (PPP) pour atteindre son objectif de performance. L'ordonnance n° 2004-559 du 17 

juin 2004 institue le recours possible à ce type de contrats. Ces derniers permettent à l'Etat 

(ou aux collectivités locales) de confier à un opérateur privé le financement, la construction et 

la gestion d'une infrastructure publique. L'Etat utilise l'infrastructure moyennant un loyer. Au 

terme du contrat l'Etat devient propriétaire de l'infrastructure. La caractéristique centrale du 

PPP réside dans le fait que l'Etat se limite à définir son besoin, l'entreprise privée se charge 

quant à elle de concevoir l'infrastructure correspondant au besoin. Lorsque l'accord financier 

est trouvé en termes de montant de loyer, l'entreprise peut alors construire et gérer 

l'infrastructure. L'Etat utilise ensuite cette infrastructure moyennant le loyer. L'accord prévoit 

évidemment des clauses sur le partage des risques et sur le partage des économies non 

mesurables ex-ante.

Du point de vue économique, le principe central de l'ordonnance est d'attribuer à 

l'entreprise privée tous les droits de propriété avec son corollaire, la détention des droits 

résiduels115
. C'est dans ce glissement vers une structure privée, où les droits résiduels sont 

laissés à l'opérateur privé, que l'on attend des progrès significatifs. La détention des droits 

résiduels signifie que l'opérateur privé devra assumer tous les coûts durant la phase de 

location. C'est une incitation forte à réaliser une construction de qualité et à l'entretenir avec 

suffisamment de soin. L'opérateur privé est donc encouragé à faire les efforts nécessaires en 

sachant que le loyer ne variera pas et qu'il ne pourra donc pas transférer à l'Etat les 

externalités négatives116 liées à son manque d'effort. En revanche, si l'opérateur maîtrise bien 

114 M. Alkrich, M. Callon, 2004, op. cil.
115 Le droit résiduel pem1et à son détenteur de récupérer l'excédent monétaire résiduel pouvant subsister après
rèiement de toutes les créances. 
11 Une externalité est la conséquence négative ou positive d'une interdépendance ou d'une interaction entre des 
agents économiques, conséquence non prise en compte par le marché. L'externalité est positive lorsque l'action 
d'un agent est bénéfique pour l'autre agent (des entreprises qui tirent des gains positifs de leur proximité 
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ses coûts, il récupère les gains réalisés et voit ainsi son effort récompensé. Certains contrats 

prévoient le partage de ce type de gains entre l'entreprise et l'Administration pénitentiaire 

(AP), notamment ceux réalisés sur la réduction de la consommation d'eau ou d'électricité. 

Ceci est vrai dans le cas où l'on anticipe pour la suite une évolution technologique favorisant 

ces économies d'eau ou d'électricité117
. D'ailleurs, l'opérateur sera conduit à tirer un avantage 

économique de toutes les innovations qu'il pourra mettre en œuvre. Certes de nombreuses 

innovations ne sont pas prévisibles à l'avance. Toutefois, toutes celles qui sont susceptibles 

d'améliorer l'efficience de l'infrastructure seront mises en œuvre puisque, par la détention des 

droits résiduels, l'opérateur récupère les gains. Il est donc incité à investir dans toutes les 

technologies qui améliorent l'efficience. L'application de ce principe organisationnel est dans 

ce cas très incitative pour l'entreprise qui, a priori, a intérêt à tenir les délais et à maîtriser ses 

coûts sans réduire la qualité. Bien entendu, tout ceci relève du principe général d'optimalité 

supposé par ce principe. Dans la pratique, on observe des problèmes adverses qui viennent 

contrarier le cheminement vers l'optimum espéré. 

Tout, d'abord, il faut constater que seul un petit nombre d'opérateurs privés est prêt à 

réaliser toutes les tâches que la loi prévoit de confier à l'opérateur privé dans le cas d'une 

prison. En résumé, l'opérateur privé doit prendre en charge les différentes tâches suivantes: le 

financement, la conception, la construction et la maintenance du bâtiment, l'entretien, la 

restauration (des détenus d'une part, du personnel d'autre part), la cantine, l'hôtellerie, le 

transport, la formation professionnelle et le travail des détenus. La première question qui se 

pose est relative au nombre de contractants privés : soit on organise différents lots avec une 

enchère et une entreprise retenue pour chaque lot, soit on impose la formation d'un 

consortium. Ce consortium est alors le seul contractant et prend en charge toutes les tâches. 

Par le biais d'une société commune, les membres du consortium sont actionnaires solidaires et 

se partagent les droits résiduels118
. Tout le monde a donc intérêt à contribuer à la formation du 

résultat et du boni. Le principe du PPP est ainsi de permettre à l'Etat de ne plus avoir à 

acquérir différentes prestations pour ensuite les assembler et les coordonner, mais d'avoir un 

seul interlocuteur privé qui gère toute l'interface avec les sous-traitants. L'entreprise privée 

étant censée être plus efficiente que la bureaucratie, il convient donc tout naturellement de lui 

confier l'organisation et la coordination des différentes tâches effectuées par les différents 

géographique) et négative lorsque l'action d'un agent agit négativement sur les autres agents (un agent pollueur 

�ar exemple), V. infra.
17 Cf. Convention de bail AOT/LOA Lot 1 - Annexe 11. 

118 Les droits résiduels portent sw· le résultat et le boni de liquidation (solde des actifs sur les dettes lors de la 
dissolution de la société). 
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fournisseurs. Ceci renvoie à une notion bien connue de groupage et de dégroupage des tâches, 

dont l'efficience est largement questionnée dans la littérature économique119
. 

La solution à ce problème de choix entre groupage et dégroupage est déterminée par 

l'existence possible ou non de liens entre les différentes tâches. Ainsi, la manière de réaliser 

une première tâche peut influencer la réalisation d'une deuxième tâche lorsque celle-ci est 

complémentaire à la première. A titre d'illustration, le coût de l'investissement est plus élevé 

pour un chauffage central au gaz que pour des radiateurs électriques mais ensuite les factures 

de gaz seront (généralement) bien inférieures à la facture d'électricité. Cette complémentarité 

peut être positive ou négative. Elle est dite positive lorsque le choix d'une technique moins 

coûteuse pour la première tâche engendre une réduction du coût de la deuxième tâche. A 

l'inverse, elle est dite négative lorsque la réduction du coût de la première tâche engendre un 

coût plus élevé pour la deuxième tâche; c'est notamment le cas dans notre exemple de 

chauffage. Cette comparaison des coûts tient compte du taux d'actualisation à appliquer 120
• Si 

1' on ne groupe pas les tâches, les différents opérateurs vont optimiser leurs coûts au niveau de

chaque tâche sans tenir compte de cette complémentarité. Le producteur de la première tâche

n'a aucun intérêt à tenir compte des coûts qui seront supportés par l'opérateur suivant. Pour

que ces effets de complémentarité soient bien pris en compte il est donc nécessaire de grouper

les tâches. C'est-à-dire que le même opérateur supporte le coût des deux tâches. C'est

pourquoi les propriétaires qui construisent pour louer achètent des radiateurs électriques, ils

ne payent pas les factures d'électricité, alors que pour leur maison ils choisissent plutôt un

chauffage central au gaz. Au niveau des prisons, le groupage peut permettre d'espérer que le

constructeur choisisse des matériaux et des techniqu�s de construction peut-être plus

couteuses mais qui permettent de réduire significativement les coûts de maintenance du

bâtiment.

Ce raisonnement doit intégrer un autre paramètre essentiel : la qualité. La recherche 

d'économies peut très bien impliquer une amélioration ou, au contraire, une dégradation de la 

qualité. Par exemple, un bâtiment mieux isolé permet de réduire la facture de chauffage et 

produit une ambiance plus agréable grâce à une température plus homogène et stable. A 

l'inverse, l'usage de techniques électroniques de neutralisation des auteurs de violences 

119 E. Iossa, D. Martimort, J. Pouyet, Partenariats public-privé, quelques réflexions, Revue Economique, 59(3),
2008, p. 437. 
120 Le taux d'actualisation est un outil technique de la finance qui permet de prendre en compte du coût du 
financement qui inclut la rémunération des prêteurs par le biais des intérêts et la rémunération des actionnaires 
par le biais des dividendes et des plus-values de cession d'actions. 
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permet certes d'économiser des coûts de surveillance et de prévention mais n'améliore pas le 

bien-être des détenus et des surveillants121
. Une externalité négative peut aussi apparaître lors

de la création d'un actif trop spécifique. Un actif très spécifique possède la particularité d'être 

très efficient et efficace dans un contexte particulier. Malheureusement il engendre beaucoup 

de coûts de redéploiement dès lors qu'il faut l'adapter pour pouvoir l'utiliser dans un autre 

contexte. 

Comme le montrent Iossa et al., l'intérêt du groupement des tâches dépend du type 

d'externalités 122
. Lorsque ces externalités sont positives, par exemple une économie doublée

d'une amélioration de la qualité, il vaut mieux grouper les tâches. En revanche, lorsque 

l'externalité est négative, le choix optimum peut être de conserver les deux tâches séparées. 

Ceci permet de supprimer l'incitation financière liée à la complémentarité et d'éviter la 

réalisation d'un investissement qui soit susceptible de détériorer la qualité123
. Sur la base du

rapport du National Audit Office124
, Chen et Chiu 125 en déduisent que le groupage des tâches

est la forme optimale qui s'impose à l'acheteur public concernant les prisons car ils évaluent 

que les externalités sont dans ce cas positives. C'est aussi le choix retenu dans le dernier 

programme immobilier français avec le format BOT (built, operate, transfer), où un 

consortium construit et exploite la prison avant de la céder à l'Etat au terme d'une période 

d'environ 30 ans. 

La solution du consortium est tout de même imparfaite. En fait, dans leur modèle, 

Iossa et al. 126, comme Chen et Chiu127
, utilisent le terme de consortium comme synonyme de

société. Le consortium y apparaît comme une société diversifiée dans ses activités et qui 

réalise quatre types d'activités : le financement, la conception, la construction et la 

maintenance de l'infrastructure. Or, le consortium est plutôt ici de type special purpose 

vehicle (SPV), c'est-à-dire une société ad hoc créée pour réaliser un objectif. Ici l'objectif est 

d'avoir un signataire unique du contrat mais la société ne réalise aucune ou quasiment aucune 

121 D. Pelletier, E. Robard, 2005, op. cit.
122 E. Iossa, et al., 2008, op. cil.
123 O. Hart, Jncomp/ete contracts and public ownership: remarks, and an application ta public-private
partnerships, The Economie Journal, 113, 2003, p. 69 ; B. Chen, Y. Chiu, Public-private partnerships: task 
interdependence and contractibility, International Journal of lndustrial Organization, 28, 2010, p. 591. 
124 National Audit Office, PFI Constmction Performance of Prisons, National Audit Office, Londres, 2003. 
125 B. Chen, Y. Chiu, 2010, op. cil. 
126 E. Iossa et al., 2008, op. cil.
127 B. Chen, Y. Chiu, 2009, op. cit.
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tâche
128

. Ceci correspond à l'idée selon laquelle l'Etat ne traite qu'avec une seule entité qui 

assure la solidarité entre les membres du consortium. Toutefois, le SPV est un nœud de 

contrats puisqu'il est lié aux financeurs, au constructeur et à toutes les entreprises principales 

mobilisées pour réaliser l'objet du contrat. Les droits résiduels sont détenus par le SPV et 

c'est le groupe des actionnaires qui en bénéficie. Mais les actionnaires possèdent aussi des 

créances commerciales envers le SPV qui réalise peu de tâches 129. Chaque actionnaire peut

donc avoir intérêt à accroître ses prélèvements par le biais de ses créances commerciales 

plutôt que d'espérer partager le résultat des droits résiduels. Il y a donc ici un problème 

d'agence
130 

qui, nécessairement, réduit l'intérêt du groupage
131

. 

A cet égard, les modélisations de Hoppe et al. 13
2 conduisent à penser que ces 

consortiums, que l'on peut qualifier d'imparfaits, ne sont pas optimaux. Les modèles usant de 

consortiums parfaits semblent donc être des raccourcis trop importants. Le constructeur 

possède moins d'intérêt dans le bénéfice du SPV que dans la réalisation de son propre 

bénéfice d'exploitation qu'il ne partage pas avec les autres actionnaires du SPV. Son 

opportunisme à l'égard du SPV peut donc s'avérer très grand 133. Greco estime que cet effet 

peut quasiment annuler tout l'intérêt d'une telle organisation de la commande publique 134
. En 

définitive, la proportion de capital du SPV détenue par le constructeur serait toujours trop 

nettement inférieure à ce qu'il faudrait qu'elle soit pour se rapprocher du consortium parfait. 

2- La difficulté de rédiger un contrat de PPP parfait

Les conclusions des travaux théoriques, qui démontrent l'intérêt des PPP, reposent très 

souvent sur une hypothèse de contrat complet qui est aujourd'hui très largement réexaminée 

128 E. Engel, R. Fischer, A. Galetovic, Soft budgets and renegotiations in public-private partnerships, NBER
working papers series, n° 15 300, 2009 et The economics of infrastructure finance: public-priva te partnerships 
versus public provision, EIB Papers, 15(2), 2010, p. 4169.
129 En réalité, habituellement, le SPY ne réalise pas la construction. Il porte la dette et réa.lise la maintenance. 
130 Une relation d'agence est un contrat par lequel une personne (le principal) engage une autre personne 
(l'agent) pour réaliser en son nom une action ou une tâche qui nécessite une délégation de pouvoir. On dit qu'il y 
a un problème d'agence lorsque l'agent ne réalise pas la tâche selon les intérêts du principal mais en suivant ses 
intérêts propres qui peuvent être divergents. 
131 E. Iossa et al., 2008, op. cit.; D. Martimort, J. Pouyet, Build if not: normative and positive theories of public
private partnerships, International Journal of Industrial Organization, Special Issue on PPPs, 26, 2008, pp. 393-
411. 
132 E. Hoppe, D. Kusterer, P. Schmitz, Public-private partnerships versus traditional procurement: an
exferimental investigation, Journal ofEconomic Behavior & Organization, 89, 2013, p.145.
13 En économie, la notion d'opportunisme renvoie au fait de tirer parti d'une situation pour accroître sa 
satisfaction au détriment d'un autre agent économique par des moyens qui peuvent être contraires aux principes 
moraux, par exemple tirer parti d'une asymétrie d'information dans la réalisation d'un contrat. 
134 L. Greco, lmpeifect bundling in public-pri.vate partnerships, Working Paper, n° 147, Universitâ degli Studi di
Padova, 2013. 
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dans la littérature 135 • La caractéristique des contrats complets est qu'ils anticipent toutes les 

contraintes environnementales et tous les évènements futurs possibles et prévoient avec 

précision les responsabilités des différentes parties au contrat. Il est alors possible de 

construire un ensemble d'incitations sous la forme de gains ou de pénalités qui provoqueront 

chez le fournisseur privé de la prestation le comportement recherché. Or il est très souvent 

difficile de rédiger un contrat complet car trop de situations sont ambigües ou trop longues à 

décrire pour être incluses exhaustivement dans un contrat. Les efforts à réaliser par les co

contractants ou la répartition d'un éventuel surplus généré ne sont donc pas complètement 

anticipés et intégrés au contrat
136. Le contrat, par conséquent incomplet, fait émerger un

problème de risque de hold-up
137 

au profit d'une partie au contrat. Ce problème émerge 

d'autant plus facilement lorsque la production du service exige un investissement particulier 

non vérifiable et que la caractéristique qualitative de la prestation est difficile à mesurer de 

manière strictement objective 
138.

Dans le cas où il y a possibilité de mesurer la qualité de la prestation ou du produit 

délivré de manière exacte, ceci résout les problèmes d'opportunisme. On se rapproche alors 

d'un contrat complet dans lequel il suffit de préciser avec exactitude les caractéristiques 

minimales attendues. Dès lors, il est possible de mettre en place un système de récompenses 

ou de pénalités pour inciter le fournisseur à atteindre le niveau qualitatif requis. Il faut 

toutefois que l'incitation soit suffisamment forte pour que le fournisseur subisse une perte 

nette s'il ne fait pas l'effort nécessaire pour respecter le niveau de qualité contractuel. D'après 

Saussier et Tra Tran, ce système d'incitations fonctionne assez bien 139. Leur étude sur les

contrats de type PPP montre qu'en dehors de circonstances imprévues le respect de critères, 

comme le coût ou la date de livraison, est généralement bien observé. Evidemment, dans les 

cas où le contrat n'anticipe pas bien les évènements et révèle une sous-estimation des coûts ou 

une nécessité de le renégocier et de l'adapter, le respect des objectifs est plus mitigé. C'est 

135 A titre d'exemple, E. Iossa et al., 2008, exposent un modèle de PPP avec contrat complet et consortium 
parfait. C'est ensuite qu'ils soulèvent le problème de l'incomplétude des contrats et des consortiums imparfaits. 
La littérature s'est beaucoup enrichie depuis. 
13

6 S. Grossman, O. Hart, The costs and benefits of ownership: a theo,y of vertical and /atera/ integration,
Journal of Political Economy, 94 (4), 1986, p. 691. 
137 En économie industrielle, la notion de hold-up est mobilisée dans la théorie des contrats incomplets. Le hold
up désigne les abus qui émergent dans la mise en œuvre d'un service ou d'un investissement faute de pouvoir les 
identifier en amont et les prendre en compte dans le contrat. Elle renvoie à la difficulté à rédiger des contrats 
complets. Le hold-up apparaît lorsqu'une partie du contenu des transactions n'est pas contractualisable ex ante. 
138 P. Schmitz, Bargaining position, bargaining power and the property rights approach, Economies Letters,
119, 2013, p. 28. 
13

9 S. Saussier et P. Tra Tran, L'efficacité des contrats de partenariat en France: une première évaluation
quantitative, Revue <l'Economie Industrielle, 140, 2012, p. 81. 
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tout de même le cas dans près d'une opération sur quatre. Le cas de force majeure existe mais 

n'apparaît qu'une seule fois dans leur échantillon. Saussier et Tra Tran révélent également 

une chute de l'appréciation de la qualité lorsque le service est jugé en phase d'exploitation
140

. 

D'après leur étude, seulement 47% des projets en exploitation conduisent à une appréciation 

strictement positive de la qualité globale de la prestation. Cette chute de l'appréciation 

positive provient de la plus grande difficulté de définition et d'anticipation de la qualité qui 

devient alors multidimensionnelle et difficile à mesurer objectivement. A ce titre Hart et 

Moore distinguent deux types de critères qualitatifs la perfunctory performance et la 

consummate pe,formance
141

. Pour illustrer la différence, il est possible de reprendre 

l'exemple qu'ils donnent, celui de futurs mariés qui signent un contrat pour l'organisation du 

cocktail de leur mariage. La perfunctory performance correspond au fait que 1 'entreprise livre 

bien le nombre de petits fours et de boissons prévus au contrat à l'heure et au lieu fixés. Cette 

performance est exécutoire dans le sens où une juridiction peut la faire respecter facilement, il 

n'y a aucune ambiguïté ni problème de mesure. Il existe aussi la consummate pe,formance qui 

peut être attendue de la part des jeunes mariées, à savoir la qualité gustative des petits fours et 

l'amabilité des serveurs. Ces critères qualitatifs importants sont très difficiles à contractualiser 

car difficiles à décrire de manière objective et mesurable. 

L'incomplétude du système d'incitation est donc bien réelle, ce qui ouvre la voie à un 

problème d'aléa moral142
. Après la signature du contrat, il est possible que l'opérateur privé 

soit opportuniste. En présence d'un contrat incomplet, il peut échapper à certaines obligations 

qui ne sont pas clairement inscrites dans le contrat. C'est toute la partie consummate 

pe,formance qui risque alors d'être atteinte. L'opérateur privé ne va pas investir dans la 

réalisation de cette performance puisque cela n'aura pas d'impact sur son revenu compte tenu 

de l'incapacité de l'acheteur public à recourir à la contrainte. A l'extrême, le contrat 

incomplet peut conduire au hold-up. L'acteur privé peut profiter du souhait de l'acheteur 

public d'obtenir une certaine qualité pour obtenir une renégociation du contrat au prétexte 

qu'un meilleur niveau de qualité de ia prestation n'est pas prévu au contrat et que l'acheteur 

doit financer la hausse de la qualité de la prestation. Cette renégociation se déroule dans un 

contexte défavorable pour l'acheteur en raison d'un monopole bilatéral. L'acheteur n'a plus le 

140 
Idem. 

141 
O. Hart, .T. Moore, Contracts as reference points, The Quarterly Journal ofEconomics, 123(1), 2008, p. 1. 

142 En économie, l'aléa moral est la situation dans laquelle il existe un risque du fait de l'asymétrie d'information
dans un contrat. Par exemple, pour certains agents, plus l'assurance automobile contractée est complète, moins 
l'incitation à éviler un accident est grande. 
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choix de son fournisseur il est obligé de négocier avec celui qui a remporté le marché lors de 

son attribution. 

Les PPP pourraient être particulièrement vulnérables de ce point de vue-là. En fait, un 

PPP évite de recourir à une pluralité de contrats d'achats de composants au profit d'un contrat 

unique qui englobe tous les éléments de la prestation. Le contrat recouvre donc l'ensemble 

des dimensions qualitatives qui assure la satisfaction de l'acheteur public. A contrario, le 

contrat pour un composant recouvre forcément beaucoup moins de dimensions qualitatives. 

Dans le cadre d'un PPP la satisfaction est donc multidimensionnelle. Un tel contexte favorise 

l'opportunisme du fournisseur privé. Il peut produire une très faible qualité sur plusieurs 

dimensions tout en maintenant une qualité suffisante sur la majorité des dimensions. Il peut 

ainsi pousser l'acheteur à renégocier une partie du contrat si ce dernier souhaite une 

amélioration de la qualité sur les dimensions délaissées. Le contexte est alors défavorable à 

l'acheteur car celui-ci a peu d'intérêt de remettre en cause le contrat initial et de changer de 

fournisseurs car le coût de changement de fournisseur est très grand vue l'étendue du contrat 

et qu'il n'est pas certain de perdre en qualité sur les dimensions correctement satisfaites par le 

fournisseur opportuniste. Cette satisfaction multidimensionnelle favorise donc les 

comportements opportunistes de demande de renégociation 143
. Avec un contrat incomplet 

cette multi-dimensionnalité accroît la probabilité d'absence de consummate performance. 

La durée des contrats de PPP de 20 à 30 ans est un autre élément qui explique ce 

besoin de renégocier. Il paraît plus difficile de prévoir contractuellement les évènements d'un 

futur plus éloigné. On peut donc penser que, le temps passant, il y a un besoin d'adaptation du 

contrat. Pourtant, les études de Guasch et al. et Engel et al. ne corroborent pas cette 

hypothèse
144

. Ils mettent en évidence que les renégociations observées interviennent assez 

rapidement, entre I an et 3 ans après la signature du contrat. Ce sont donc potentiellement 

tous les contrats de service qui sont menacés par la renégociation. 

Le modèle de Guasch et al. suggère que plusieurs facteurs favorisent la réalisation 

d'une renégociation: les chocs économiques, la présence d'un système d'arbitrage, la capture 

143 A. Estache, J.-L. Guasch, A. Iüni, L. Trujillo, Multidimensionality and renegotiation: evidence /rom
transport-sector public-private-partnership transactions in Latin America, Review of lndustrial Organization, 
35(1), 2009, p. 41. 
144 J.-L. Guasch, J.-J. Laffont, S. Su·aub, Renegotiation of concession contracts: a theoretical approach, Review 
of industrial Organization, 29(1 ), 2006, p. 55 ; E. Engel, R. Fischer, A. Galetovic, 2009, op. cil. 
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de l'acheteur public et la qualité de la bureaucratie 145
. Les situations économiques qm 

fragilisent la réalisation du contrat avec un acheteur sensible aux arguments de l'entreprise et 

un contrat qui organise de potentielles renégociations forment un contexte favorable à la 

renégociation. Il convient donc de développer les mesures qui favoriseront la crédibilité des 

engagements notamment de la part de l'acheteur public. Cette crédibilité est essentielle pour 

décourager l'opérateur privé à investir dans la renégociation qui ne sera plus organisée 

contractuellement ex ante146. 

L'opportunisme du fournisseur n'intervient pas seulement en cours d'exécution du 

contrat. Le hold-up peut avoir lieu dès la négociation initiale pour l'attribution du marché 

notamment lorsque la prestation est attribuée selon un mécanisme d'enchères. En effet, pour 

obtenir le marché, une entreprise peut sous-estimer volontairement les coûts lors du dépôt de 

son offre en anticipant des gains supplémentaires lors de la renégociation. Ce n'est donc pas 

l'offreur le plus efficient qui sera nécessairement retenu. 

L'intensité de la concurrence peut contribuer à réduire ce problème de hold-up 147
. 

Dans le cadre des enchères, qui est le système le plus largement employé et dont l'usage est 

encouragé par la Commission européenne, la concurrence est un élément clef si on veut éviter 

une collusion des entreprises ou une sélection adverse. Cabizza et De Fraja montrent qu'avec 

peu d'offreurs, le risque d'attribuer un marché à un acteur inefficient est systématique
148

.

Lorsque la qualité et le prix sont étudiés en même temps dans le cadre d'une enchère, les 

offreurs ont tendance à réduire le prix au détriment de la qualité. S'il apparaît ensuite que 

l'acheteur public n'est pas satisfait par la qualité, une renégociation est alors inévitable et le 

prix de la prestation augmente. Cependant, l'offreur sélectionné n'est peut-être pas le plus 

efficient pour produire un niveau de qualité supérieur, son coût marginal de la qualité 

n'intervenant pas dans la sélection initiale. Ce risque est d'autant plus évident qu'il y a peu 

d'offreurs et donc une probabilité plus grande de retenir un offreur moins efficient à certains 

niveaux de qualités. 

Le problème de sélection adverse en présence d'un risque de hold-up semble donc 

particulièrement aigu dans le cas d'enchères avec contrat incomplet. L'amélioration du bien-

145 Idem. 
146 S. Straub, Regulato,y intervention, corn1ption and competition, Review of Industrial Organization, 35(1 ),
2009, p. 123. 
147 Idem. 
148 M. Cabizza, G. de Fraja, Quality considerations in auctions for television franchises, Infonnation Economies
and Policy, 10(1), 1998, p. 9. 
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être collectif nécessite par conséquent d'envisager soit un autre système de sélection de 

l'opérateur privé ou bien de modifier les contrats pour inclure des clauses nouvelles. 

B- REUSSITES ET DIFFICULTES DANS LA MISE EN ŒUVRE DU NOUVEAU

MODELE 

Recourir plus largement aux entreprises privées pour construire, gérer et entretenir les 

nouvelles prisons peut paraître évident de prime abord. Toutefois, ainsi que nous venons de le 

souligner, il ne faut pas occulter les difficultés que l'opportunisme des acteurs privés ne 

manque pas de provoquer dans certains cas. Pour analyser concrètement ces difficultés de 

mise en œuvre des contrats de PPP, nous avons opté pour une méthodologie de type étude de 

cas. Notre champ porte sur l'ensemble des prisons construites selon un principe de PPP 

notamment celles construites dans le cadre du programme MGD-01 149
. Ainsi nous pourrons 

expliciter la complexité des relations qui conduisent à des résultats souvent inférieurs à ceux 

espérés. En étudiant des cas spécifiques, il devient en effet possible de faire ressortir et 

d'expliquer les causes des difficultés rencontrées par ce nouveau modèle de gestion des 

prisons. Pour accroître la validité des résultats, la démarche est multi-angulée de manière à 

disposer d'une variété de sources différentes permettant de corroborer chaque proposition. La 

documentation réunie provient 

des rapports détaillés de l'Inspection générale des finances 150 et de la 

Cour des comptes 151
, 

de différents extraits des contrats de PPP de plusieurs lots de prisons, 

de notes et autres documents internes de l'Administration Pénitentiaire, 

de 14 entretiens semi-directifs avec des personnels de l'Administration 

Pénitentiaire et des collaborateurs des opérateurs privés des différents niveaux, local 

(la prison), régional et national. Pour des raisons d'engagement de confidentialité, le 

nom et les fonctions de tous les acteurs rencontrés ne seront jamais cités, 

149 Le programme MGD-01 est composé de trois lots avec pour le lot I les prisons de Roanne, Lyon Corbas, 
Nancy et Béziers ; pour le lot 2 les prisons de Le Mans, Poitiers et Le Havre et pour le lot 3 les prisons de 
Nantes, Lille et Réau. 
150 IGF, 2009, op. cit. 
151 CC, 2010, op. cil.
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des rapports annuels et des communiqués de presse diffusés par 

l' Agence Publique pour l'immobilier de la Justice (APIJ) et les entreprises privées. 

Tous les éléments réunis convergent pour démontrer que même si le contrat de PPP 

s'impose aujourd'hui comme une stratégie contractuelle pour l'Etat, ses résultats demeurent 

néanmoins ambigus. Si le délai et le coût de construction et de maintenance paraissent 

satisfaisants, les autres coûts semblent en revanche moins bien maîtrisés. L'interrogation est 

également portée sur la qualité des services. Bien que choisi dans un but économique 

d'amélioration de l'efficience, le recours aux prestataires privés ne semble pas avoir produit 

beaucoup d'effet. L'Inspection générale des finances (IGF) constate même que« l'analyse sur 

échantillon confirme la proximité du coût des deux modes de gestion » (privé et public) 152
. La 

Cour des comptes (CC) donne quant à elle un avantage à la gestion privée bien qu'elle 

reconnaisse sa méthode comme « non fiable »153
. Ces résultats mitigés trouvent leur origine 

dans les faiblesses non anticipées de ce type de contrat public-privé. 

1- Un groupage des tâches contributif mais toujours en recherche du périmètre optimal

Conformément aux observations de Saussier et Tra Tran 154
, le groupage des tâches de 

financement, conception, construction et maintenance semble produire les effets attendus. Le 

fait qu'une même entreprise s'occupe de la conception, de la construction et de la 

maintenance de l'établissement pénitentiaire améliore les choix techniques pris au niveau de 

la construction. Le constructeur devant maintenant supporter les coûts de maintenance, il 

réalise des choix techniques différents. La réduction obtenue des coûts de maintenance et 

d'entretien compense la hausse du coût de construction. L'IGF155 évalue l'économie finale à 

environ 5%. Dans le détail, l'investissement initial serait accru de 9%. L'entretien varie assez 

peu avec une baisse de l'ordre de 3%. L'économie se concentre sur la maintenance dont le 

coût se réduirait de 28%. La qualité de la construction serait donc bien meilleure. Les choix 

techniques effectués réduisent par ailleurs fortement la facture de fluides notamment du gaz et 

de l'eau. D'un point de vue financier, ce groupage est bien efficient. 

L'objectif du groupage est ici parfaitement atteint car la complémentarité entre les 

tâches est globalement positive. Les dernières prisons ne semblent pas présenter les mêmes 

152 
IGF, 2009, op. cit. 

153 CC, 2010, op. cit. 
154 S. Saussier, P. Tra Tran, 2012, op. cil.
155 IGF, 2010, op.cil.
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défauts de construction que ceux qui ont pu être rencontrés avec les formes contractuelles 

précédentes. Ainsi plusieurs constructions livrées au début des années 90 ont présenté des 

malfaçons importantes comme à Laon ou Aix-Luynes. Un tel phénomène ne se retrouve donc 

pas avec l'adoption du groupage à partir des années 2000 avec les prisons du programme 

MGD-0 l .  Même si des défauts sont constatés ils sont de faibles ampleurs. Ainsi dans la prison 

visitée, deux problèmes importants sont apparus rapidement après la mise en service : un 

problème d'étanchéité des toitures et un problème de sous-dimensionnement d'un des 

systèmes de chauffage. Leur résolution fut finalement assez rapide et n'a pas excédé la 

période de tolérance de l'administration pénitentiaire locale. L'entreprise privée a réagi 

rapidement dès que les pénalités sont devenues effectives. Cet exemple illustre bien l'autre 

avantage du contrat de PPP par rapport à l'acquisition d'un bâtiment. L'Etat n'a plus besoin 

de rentrer dans des procédures judiciaires coûteuses et incertaines pour obtenir la mise en 

œuvre de la garantie décennale. La constatation d'un défaut de service et les pénalités qui 

suivent cette constatation constituent un système plus efficace et plus simple. 

Le bénéfice du PPP est toutefois réduit par les coûts accrus du financement. En effet, 

l'opérateur privé ne dispose pas des mêmes conditions de financement que l'Etat. Avec un 

profil de risque supérieur il obtient un taux d'intérêt supérieur, or ce surcoût est forcément 

refacturé à l'Etat. Le résultat financier global final est donc sensible à l'état du marché des 

capitaux : lorsque les primes de risque augmentent, l'intérêt du groupage se réduit. 

Au-delà de l'usage du bâtiment, le PPP permet également à l'Etat de confier à une 

seule entreprise les services à la personne. Les services à la personne n'ont été groupés avec 

les services au bâtiment que pour un seul marché, le lot 3 du programme MGD-0 l .  Les 

marchés des lots l et 2 du programme MGD-01 et les lots A et B du programme MGD-04 156 

n'intègrent pas de groupage entre ces deux types de services. Ces services à la personne 

comprennent une large variété d'activités sans lien global : restauration, cantine, 

blanchisserie, accueil des familles, transport, formation, travail. N'ayant pas pu visiter une 

prison avec groupage complet, nous ne pouvons que constater les limites de l'absence de 

groupage intégral. Ainsi nous remarquons que si l'acheteur public n'a plus de problème de 

contentieux avec le constructeur, une partie de ces problèmes ont été transmis au titulaire du 

marché des services à la personne. Ainsi la prison visitée concentre un certain nombre de 

défauts de conception au niveau de la cuisine : décollement du carrelage et problème 

156 Le programme MGD-04 comprend deux lots attribués, le lot A avec les prisons de Valence et Riom et le lot B
avec la prison de Beauvais. 
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d'évacuation des eaux de cu1sme notamment. Au dire de l'entreprise en charge de la 

restauration, le réseau d'évacuation des eaux n'est pas du tout adapté à une cuisine 

professionnelle, les matériaux relevant plutôt de l'habitat des particuliers. Cette erreur lui 

paraît « très étonnante »157
. D'autres erreurs de construction ont été relevées dans le bâtiment 

réservé au travail. Plus spécifiquement, le problème que posent ces défauts de construction est 

celui de la prise en charge du contentieux et des coûts de réparation ou de modification. Pour 

la cuisine, le mainteneur comme le restaurateur refuse de prendre à sa charge les réparations. 

L'administration locale refuse quant à elle de s'impliquer dans un problème de contrat entre 

les deux prestataires mais a averti que les sanctions prévues allaient être appliquées au 

restaurateur. 

Le problème résulte de l'absence d'implication de l'entreprise de service à la personne 

dans la construction du bâtiment. Dans l'article 5 du contrat d'OAT-LOA en notre possession, 

il apparait clairement que le constructeur n'a aucune obligation de consulter le prestataire des 

services à la personne. Les réunions de chantier ne prévoient pas sa présence et il ne peut 

émettre aucun avis. Le constructeur peut donc arbitrer les choix techniques en sa faveur. 

L'acheteur public ne semble pas supporter les risques liés à la conception et à la construction 

du bâtiment pour la partie qui sera utilisée par le titulaire des services à la personne. Si 

l'entreprise de services estime qu'il y a une responsabilité du bailleur, l'administration lui 

demande de s'adresser au bailleur, comme nous l'avons constaté dans la prison visitée. A

priori, l'administration pénitentiaire est dégagée de tout risque. Toutefois il est peu probable 

que l'administration publique n'en supporte pas in fine le coût. Le risque est qu'à terme les 

entreprises de services à la personne intègre dans leur offre une prime pour faire face à ces 

coûts générés par l'opportunisme du constructeur. 

Cet exemple symbolique révèle bien la nécessité d'opérer a priori un groupage 

intégral des services afin d'obtenir une solidarité entre le constructeur bailleur et le titulaire du 

marché des services à la personne. Les responsables locaux des deux entreprises titulaires 

l'une des services au bâtiment et l'autre des services à la personne s'accusant respectivement 

d'opportunisme158
. Toutefois, même si le non groupage intégral entraîne des problèmes qui 

doivent trouver une solution, rien ne permet d'anticiper qu'un groupage intégral serait 

157 
Entretien avec le responsable de site du titulaire du marché des services à la personne le 18 octobre 2013. 

158 Entretiens avec le responsable de site du titulaire du marché des services à la personne le 11 février 2013 et 
avec le responsable de site des services au bâtiment le 18 mars 2013 
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globalement plus efficace si on prend en compte le fait qu'un tel groupage risque de réduire 

l'intensité concurrentielle. 

Pour dépasser ce problème, l'Etat a décidé, pour le lot 3 du programme MGD-01, de 

recourir à un contrat de partenariat couvrant tous les services. On peut comprendre ce choix 

tardif en raison de l'absence de synergies anticipées par l'Etat et dont l'IGF se fait l'écho 1
59

. 

L'IGF raisonne sur l'absence de synergies due au fait que la performance du service à la 

personne ne paraît pas lié à la qualité de la conception du bâtiment pour laquelle l'entreprise 

de restauration possèderait un savoir-faire particulier susceptible d'améliorer la performance 

du service160
. Il n'en demeure pas moins que ces situations créent des conflits et une 

incertitude pour le prestataire de services. Même s'il ne veut pas s'impliquer, ceci est 

contraire aux intérêts de l'Etat. On n'imagine mal que cette situation n'engendre pas d'autres 

problèmes dans le futur, par exemple une incitation plus forte, pour le bailleur, à réduire le 

niveau de qualité de la maintenance des locaux utilisés par le prestataire ou pour l'entreprise 

gérant les services à la personne un encouragement à essayer de recouvrir ces coûts 

supplémentaires par des économies sur la prestation. 

La possibilité pour que le groupage effectué pour le lot 3 entraîne une réduction de ce 

type de problèmes est difficile à anticiper. Le groupage complet dont il est question dans ce 

contrat n'atteindra peut-être pas l'objectif, car le consortium THEIA titulaire du contrat du lot 

3 est imparfait au sens d'Engel et al. J61_ THEIA est une société ad hoc, donc un SPV créé par 

les entreprises de constructions (filiales du groupe Bouygues) et les financeurs (deux banques 

plus une société de private equity spécialisée dans le financement des infrastructures 

publiques). Mais, en fait, cette société n'est pas opérationnelle. Pour réaliser chacune des 

tâches THEIA doit signer des contrats avec des groupements d'entreprises. Quatre 

groupements ont été constitués : un pour la conception, qui fait intervenir des cabinets 

d'architectes et des entreprises d'ingénierie ; un autre pour la construction avec les filiales du 

groupe Bouygues actionnaires de THEIA ; encore un autre pour l'entretien et la maintenance 

avec une filiale du groupe Bouygues et une société d'ingénierie ; et un dernier groupement 

pour les services à la personne avec Thémis FM (filiale du groupe Bouygues), Sogeres (filiale 

du groupe Sodexo) et Préface. 

159 
IGF, 2009, op. cit. 

160 Ainsi, dans son rapport de 2009, l'IGF note que « le contexte pénitentiaire laisse en effet peu de degrés de 
liberté dans l'élaboration des différents locaux et dans l'organisation des services à la personne, ce qui réduit les 
possibilités de gains ou d'innovations dans ces domaines» (Annexe 2 p. 64). 
161 Engel et al., 2010, op. cit. 
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THBIA constitue bien un artefact juridique puisqu'il s'agit du signataire du contrat, 

mais c'est une fiction économique car les contrats avec les groupements séparent les 

responsabilités des partenaires. Même l'administration pénitentiaire (AP), dans sa 

communication, affirme la responsabilité individuelle de Thémis FM pour les services à la 

personne, reconnaissant ici la situation de fait créée par le nœud de contrats 162
.

L'artefact juridique est également imparfait pour une autre raison. Contrairement aux 

préconisations théoriques 163
, il n'implique pas fortement le constructeur tout au long de la 

durée de vie du bail. Ainsi dans le cadre du PPP financement-conception-construction

maintenance du lot 2, le groupe Bouygues est assez peu lié sur le long terme. Au démarrage, 

les filiales du groupe Bouygues, concepteur et futur mainteneur, détiennent 19% du capital du 

SPV. Quant aux financeurs Dexia et Royal Bank of Scotland, ils détiennent 40,5% chacun. 

Lors de la constitution de la société, les associés ont signé un pacte d'actionnaires qui stipule 

un apport en capital de 2 115 000 € et l'engagement de conserver pendant toute la durée du 

bail une participation minimale de 10% pour le groupe Bouygues et de 5% pour chacune des 

deux banques. Ceci représente en valeur comptable le maintien d'un engagement de 

21 l 500 € pour le groupe Bouygues et de 105 750 € pour chaque banque. Nous pouvons 

apprécier ici la faiblesse de l'engagement financier du constructeur qui va arbitrer entre 

100 % de sa créance commerciale envers le SPV et 10 % du résultat du SPV. On retrouve le 

même raisonnement pour le constructeur du lot 1, le groupe Biffage. Celui-ci avait créé un 

SPV détenu à 100% dont il a revendu 80,1% du capital en 2011. L'engagement initial s'est 

donc largement et rapidement évaporé puisque les prisons venaient d'être livrées en 2008 et 

2009. Il est intéressant de noter la présentation que le groupe Biffage fait de cette cession. 

Dans sa communication, il présente le cycle de vie des PPP selon un processus qui commence 

avec la conception et s'achève avec le désengagement dès la mise en exploitation de 

l'équipement réalisée 164
. Clairement, la logique des groupes du BTP n'est pas de conserver la 

propriété des équipements mais de générer un flux d'activités nourrissant son activité 

principale de construction. 

Les interrogations du Ministère de la Justice sur l'opportunité d'adopter des contrats 

de PPP avec groupage intégral ne semblent donc pas avoir trouvé de réponse positive eu égard 

162 Voir présentation et communique de l' APIJ. 
163 L. Greco, 2013, op. cil.
164 Cf présentation des résultats annuels 2011 lors de la réunion avec les analystes financiers du 23 février 2012,
voir site internet du groupe Eiffage. 
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à un autre problème. Ainsi dans le programme MGD-04, le Ministère a dégroupé les services 

au bâtiment et les services à la personne. Le lot A fait donc l'objet de deux marchés avec des 

durées différentes respectives de 25 ans et 9 ans. La justification de l'administration réside 

dans l'existence de cycles différents pour ces activités. Sur des durées longues, les 

technologies et les coûts sont davantage susceptibles de dévier fortement par rapport aux 

anticipations. Les opérateurs sont donc tentés de provisionner le risque pris, ce qui accroît le 

coût. Ainsi l'IGF a étudié la hausse des prix des services à la personne pour le lot 3 en 

groupage intégral, ceci par comparaison avec la gestion déléguée dégroupée. La

démonstration est très convaincante pour le travail pénitentiaire. Dans ce cas, le prix de l'offre 

a triplé alors que pour les autres offres (restauration ... ) la hausse se situe plutôt vers 5%. Le

problème du manque de visibilité de l'activité travail, qui connaît actuellement des résultats 

médiocres, est avancé. Pour les autres activités, les raisons paraissent moins évidentes. 

Guasch et al. comme Engel et al. montrent que la renégociation intervient plutôt en début de 

contrat, le problème d'adaptation du contrat n'est donc probablement pas lié à la durée du 

contrat165
. 

La durée des contrats est donc au centre du choix du périmètre du groupage. Cette 

problématique a été soulevée lors de l'élaboration des contrats de PPP globaux du lot 3. Ainsi 

pour ramener à une durée de 9 ans le marché des services à la personne, une procédure de 

renégociation a été prévue sans réattribution du marché. L'IGF, dans son rapport de 2009, 

estime que cette procédure est trop complexe, longue et incertaine juridiquement. Sa 

pertinence est donc remise en question. Mais cette disposition pourrait bien avoir un impact 

défavorable sur l'économie du marché car l' AP semble placée dans un contexte de 

renégociation plutôt défavorable. 

Finalement, l'optimum contractuel s'avère difficile à atteindre lorsque l'analyse et les 

comparaisons manquent. Toutefois, les expériences à venir devraient aider à mieux 

appréhender cette problématique. En effet, entre 2008 et 2014, de nombreuses prisons ont été 

construites et mises en service selon différents schémas organisationnels, avec des périmètres 

de groupage différents. 

165 J.-L. Guasch et al., 2006 ; E. Engel et al., 2009, op. cil.
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2- Incomplétudê dês conttàts et problème de qualité

Quelle que soit la forme contractuelle de long terme retenue, l'administration 

pénitentiaire se retrouve face à un problème de qualité des prestations. Les rapports de 

l'IGF
166 

et les entretiens conduits avec les membres de l' AP permettent de conclure que tant 

au niveau de l'entretien des bâtiments qu'au niveau des services à la personne, la qualité des 

prestations est faible. Grâce aux observations réalisées dans une prison, il est possible 

d'expliciter les différentes stratégies déployées par les opérateurs privés pour réduire leurs 

efforts. A la base, la théorie envisage que les opérateurs privés délaissent tous les aspects 

qualitatifs qui génèrent la consummate performance et se contentent de respecter les règles 

liées à la perfunctory pe,formance. Mais, la visite d'une prison montre que même ce type de 

performance n'est pas assuré. Au final, les détails contractuels engendrent une situation 

favorable à l'émergence du phénomène de hold-up. 

Pour montrer les stratégies opportunistes mises en place par les opérateurs privés, il est 

intéressant d'examiner cinq services à la personne. Le premier est le service de transport, 

c'est-à-dire la mise à disposition de véhicules et de chauffeurs. L'administration pénitentiaire 

considère ce service comme parfaitement réalisé. En effet, si l'on considère le tableau des 

pénalités pour absence de performance, on voit que ce service n'en génère pas
167

. La raison 

est assez simple, nous avons ici une performance qui est limitée à une perfunctory 

performance. Les véhicules doivent être en état de fonctionnement et le chauffeur présent doit 

savoir conduire. Il n'existe a priori que trois raisons pouvant conduire à une absence de 

service: un mauvais entretien du véhicule, l'absence du chauffeur ou des conditions 

météorologiques extrêmes. Les responsabilités sont donc clairement définies. L'opérateur 

privé ne peut pas déroger à ses obligations d'entretien et à ses engagements sur la 

disponibilité des chauffeurs. 

En revanche, l'évaluation de la performance de l'opérateur pour les services de 

restauration et de cantine n'est pas aussi simple, parce que ces services contiennent une part 

de consummate performance que l 'AP ne parvient pas à obtenir. 

Concernant la restauration, les opérateurs doivent s'engager au regard de deux types 

de normes qui vont définir la qualité des repas servis aux détenus. Le premier groupe de 

166 IGF, 2009, op. cit.
167 Tableau récapitulatif des pénalités 2013 de la prison visitée. 
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normes est d'ordre purement sanitaire. La température des condiments et des aliments lors de 

leur conservation et de leur transport doit être conforme. Les produits doivent être sains du 

point de vue biologique. Le deuxième groupe de normes vise à atteindre la performance 

nutritionnelle. Le contrat de gestion prévoit des quantités minimales et diverses règles 

assurent la variété alimentaire. Ces règles relèvent de la perfunctory perfomance, parce que 

les variables sont mesurables. Mais l 'AP s'est retrouvée face à un problème important : plus 

du tiers des repas étaient refusés par les détenus. La raison provient du fait que les opérateurs 

ont innové dans la technologie pour améliorer l'efficience et donc réaliser des économies de 

coûts, ceci s'est traduit très concrètement par un recours très important aux produits surgelés à 

la place des produits frais. Ceci a entraîné une réduction de la qualité gustative des repas et 

une hausse du taux de refus de ces mêmes repas. L' AP a alors décidé d'imposer des aliments 

de meilleure qualité notamment issus de l'agriculture biologique 168 . Mais l'administration

s'est ensuite rendu compte qu'elle ne disposait pas des moyens de contrôle suffisants. La 

variété des labels et des certificats est très importante dans le domaine alimentaire. Les 

certifications privées sont très largement présentes au côté des labels publics. Il en résulte une 

telle ambiguïté qu'il n'existe pas de consensus possible sur la liste des certifications et labels 

acceptables par rapport à l'objectif de l' AP. La Mission déléguée a donc tiré la conclusion 

évidente de cette impasse et ce critère a été abandonné. Il ne devrait donc désormais plus 

figurer dans les prochains contrats. 

En revanche, l'autre mesure issue de cette note fonctionne mieux. Elle prévoit d'offrir 

un deuxième plat au choix, ce deuxième plat devant faire partie des plats les mieux 

consommés par les détenus. Cette expérience semble être positive mais questionne l' AP. En 

effet, si ce nouveau plat est plus en phase avec la demande, l 'AP regrette que les préférences 

des détenus réduisent la variété de leur alimentation. Cet exemple pose le problème de la 

définition de la performance et de leur traduction en perfunctory performance. La tentative 

qui consiste à instaurer un deuxième choix de plat principal à partir d'une observation des 

plats les plus demandés va dans ce sens-là. 

La cantine, quant à elle, présente une situation offrant une possibilité d'opportunisme 

de la part de l'opérateur privé. Ceci prend la forme d'une capacité à déroger non seulement à 

la consummate performance mais aussi à la perfunctory performance pourtant a priori plus 

facile à obtenir. La cantine consiste à proposer des produits et des services à la vente. Il s'agit 

168 
Note 11

°85 du 19 mai 2009 - Direction de l'Administration Pénitentiaire. 
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notamment de produits alimentaires, d'habillement, d'entretien et toilette et autres (cartes 

postales, papier...). Les services sont des services de location notamment de téléviseurs. 

L'opérateur décide des produits qu'il va offrir et de sa politique de prix. Toutefois cette 

dernière est encadrée. Il doit nota.mment proposer des produits premier prix et certains 

produits à forte demande comme le Nutella. Les prix sont encadrés via un système de 

comparaison avec l'hypermarché le plus proche de la prison et une limitation du niveau de 

marge à 10%
169

. 

L'opportunisme des opérateurs pnves se traduit par différentes tentatives pour 

empêcher la comparaison avec les produits de l'hypermarché le plus proche. La CC
170 avait 

d'ailleurs noté un exemple emblématique à propos du Nutella. Le prix observé sur les sites 

internet des supermarchés est de 2,34 € le pot de 400 grammes. Or le prix atteint 4, 16 € pour 

400 grammes dans la prison visitée. L'écart de prix vient du fait que, dans la prison, le 

prestataire fournit un autre type de conditionnement, ce qui lui permet d'échapper à la 

comparaison. Autre exemple, dans la prison que nous avons étudiée, le sucre premier prix est 

vendu à un prix supérieur de 65% par rapport au prix local. C'est ici la marque qui est 

différente et qui empêche la comparaison. Localement le sucre vaut 1 €/kg mais il coûte 1,65 

€/kg à la cantine de la prison. Pour la bière sans alcool, l'opérateur privé propose une bière en 

vente en Belgique, avec un tel choix la comparaison est définitivement impossible. 

On constate également que la limite imposée au niveau de la marge est fictive au vu 

des prix relevés. En fait, l'entreprise privée peut toujours utiliser un système de refacturation 

entre sa société en charge des achats et sa société en charge de la cantine de la prison. 

D'autres systèmes comme les marges arrière ou des tarifs différenciés selon les filiales (en 

charge de l'approvisionnement des prisons ou non) constituent d'autres alternatives. De toute 

manière il en résulte que la perfunctory pe,formance n'est pas vraiment respectée. Mais 

comme la consummate performance du service cantine est liée à la variété de l'offre mais 

également au prix, celle-ci s'en trouve également réduite. 

Cet exemple met en lumière les stratégies possibles dont disposent les groupes pour 

contourner les règles de limitation des prix. Il illustre l'impossibilité d'imposer la perfunctory 

pe,formance en raison de règles inadaptées aux modes de gestion des grands groupes. 

169 Cf. Cahier des clauses techniques particulières du marché MGD-04, lots A et B. 
17° CC, 2010, op. cil.
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Le quatrième service intéressant à étudier est la blanchisserie. Ici l 'AP parvient à faire 

respecter d'une certaine manière les règles mais, faute d'avoir conservé localement en interne 

certaines compétences, c'est l'opérateur qui applique les règles sans contrôle efficace et donc 

à son avantage. Le service blanchisserie fonctionne de la manière suivante. Le linge fourni par 

l 'AP (pour l'exemple les draps et les serviettes de toilettes) fait l'objet d'un passage en

buanderie qui s'effectue sur le principe d'un service en gestion déléguée. Des détenus, 

affectés à cette activité et accompagnés d'un gardien, récupèrent le linge dans les cellules 

auprès des autres détenus. Ils transportent ce linge à la buanderie où il est ensuite nettoyé 

avant d'être redistribué. Le linge peut-être déclassé à deux stades du processus. Tout d'abord 

à l'issue de la collecte, le personnel en buanderie peut estimer que la tâche ne peut pas être 

nettoyée; sinon il peut être déclassé après l'opération de nettoyage, si le linge est toujours 

tâché il peut être considéré comme impropre à l'usage et sorti du circuit. Si le déclassement se 

fait avant le nettoyage, l' AP doit renouveler la pièce de linge et ceci à sa charge. Si le 

déclassement se fait après le nettoyage, la responsabilité de l'opérateur privé est engagée 

puisqu'il a mal nettoyé le linge. Il lui revient alors de payer le remplacement de la pièce de 

linge. 

Ces règles visent à obliger l'opérateur privé à nettoyer correctement le linge. Le

problème posé est le suivant. Faute de personnel qualifié et donc de compétence, l' AP locale 

est dans l'incapacité de déterminer si le nettoyage du linge est possible ou non. Autrement dit, 

l'opérateur privé peut provoquer le déclassement du linge avant nettoyage au prétexte qu'il est 

impossible de le nettoyer, sans que cela soit particulièrement justifié. Ceci lui assure de ne pas 

avoir de linge déclassé après le nettoyage et donc de ne pas avoir à supporter le coût du 

remplacement. L'opérateur privé ne dispose que d'un seul salarié permanent pour encadrer les 

détenus qui réalisent le travail de buanderie. Ce salarié préfère sans aucun doute ne pas 

prendre de risque sur le déclassement d'un linge, car il doit composer avec la plus ou moins 

grande motivation des détenus qui travaillent avec lui et qui assurent l'essentiel des tâches. 

Cette stratégie s'observe dans la prison visitée où l 'AP locale note que le volume de linge 

déclassé avant nettoyage est très important à comparaison de ce qui est constaté dans d'autres 

prisons organisées différemment. La personne de l' AP locale note que le problème n'est pas 

le fait qu'une entreprise privée assure le nettoyage, mais que l' AP ait perdu toute compétence 

pour déterminer le déclassement. Lorsqu'elle compare les statistiques de cette prison avec les 

statistiques d'anciennes prisons dans lesquelles elle a exercé, cette personne conclut que 

l'organisation la plus efficace est certes le recours à un prestataire privé pour le nettoyage, 
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mais avec la mobilisation d'une personne compétente de l 'AP pour déterminer le 

déclassement. Le déclassement ne doit pas être assuré par l'opérateur privé. 

Le travail proposé aux détenus est le dernier service à la personne qui nécessite une 

étude détaillée. Les rapports de l'IGF 171 et de la CC172
, tout comme les entretiens réalisés dans 

la prison visitée, laissent clairement apparaitre une très grande difficulté pour les opérateurs 

privés de proposer le volume de travail prévu initialement dans le contrat. L'argument des 

titulaires du marché invoquent la conjoncture économique et une concurrence accrue de 

certains pays étrangers et des établissements et services d'aide par le travail (ESAT}
173

. Cette 

raison semble trouver un écho au niveau de l'AP puisque l'on constate une non-application 

des pénalités prévues. Il y a donc une exonération au moins partielle de la responsabilité des 

opérateurs privés. Cette argumentation mérite toutefois une analyse contradictoire. Tout 

d'abord, le calcul du prix du service payé par l 'AP à l'opérateur privé inclut la rémunération 

du capital et tient compte, via le taux d'actualisation du risque systématique c'est à dire du 

risque lié à la conjoncture économique. Le risque devrait donc être supporté par l'opérateur 

privé puisqu'il reçoit une rémunération pour cela. Si le contrat prévoit en effet ce risque 

conjoncturel, la CC174 s'interroge toutefois sur la réalité des faits mis en avant par les 

opérateurs privés alors même que ce problème n'a pas été rencontré dans les prisons à gestion 

entièrement publique. Ensuite, le deuxième aspect de l'analyse est plus étroitement lié au 

principe de la délégation aux entreprises privées. On peut en effet s'interroger sur l'incapacité 

des opérateurs privés à réussir cette mission. Le principe du PPP est d'encourager la mise en 

œuvre d'innovations pour améliorer l'efficacité des activités. A ce titre une expérience 

originale a été réalisée avec la création d'un atelier de fabrication de pain. Ce projet, 

facilement reproductible dans différents établissements pénitentiaires, n'est pourtant repris 

qu 'occasionnellement. On peut donc se poser la question de l'absence de généralisation de 

cette innovation. Il semble donc que ou la forme contractuelle ou les modalités de suivi du 

contrat ne soient pas suffisamment incitatives pour encourager le développement 

d'innovations. 

Au niveau du service au bâtiment, des manquements à la maintenance et l'entretien 

sont également observés. L'IGF y consacre un long développement et nos entretiens font 

171 IGF, 2009, op.cil.

172 
CC, 20 l 0, op.cil.

173 Ce sont des établissements qui travaillent à l'insertion des personnes en situation de handicap. 
17

4 CC, 2010, op. cit. 
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ressortir un doute de l 'AP sur les efforts réels des mainteneurs 175
• La consummate

performance est réduite, notamment en raison de problèmes de propreté, le nettoyage des 

parties communes étant difficile à contrôler. Mais, de manière plus surprenante, ici aussi la 

per:functory performance n'est pas réalisée. Ainsi, localement, certaines entreprises semblent 

s'exonérer des contrôles techniques de conformité malgré des pénalités importantes. Elles 

peuvent se le permettre car dans la réalité elles échappent, au moins partiellement, à ces 

pénalités. En fait, cette stratégie résulte de la capacité des entreprises à réaliser un hold-up en 

raison de l'incomplétude des contrats et des problèmes posés par la qualité. 

Les entreprises échappent donc partiellement à leurs obligations. Le tableau 1 ci

dessous permet d'en expliquer et d'en comprendre le mécanisme en mettant en exergue le 

taux de chute des pénalités 176.

Tableau 1 : Application des pénalités encourues pour la prison visitée en 2013. 

Types de pénalités Nombre de Pénalités Pénalités Taux de chute pénalités encourues' appliqués' 
Pénalités encourues 9 18,2 18,2 0% et appliquées 
Pénalités encourues 4 21,0 0,0 100% non appliquées 
Pénalités encourues 

partiellement 8 60,8 23,1 62% 
appliquées 

Total 21 100 41,3 59% 
1 ' . ' Afin de rendre anonyme la pnson et de respecter les clauses de confidentiahte les penahtes 
sont indicées, indice 100 = total des pénalités encourues. 
Source: d'après les données de l'AP. 

Couplée à notre enquête de terrain, l'analyse des données du tableau 1 permet de 

conclure en l'existence d'un phénomène de hold-up. Un nombre très significatif de pénalités, 

12 sur 21, peut être lié à l'incomplétude du contrat puisque la pénalité encourue n'a pas été 

intégralement appliquée. Cette conclusion est valide car l'examen au cas par cas des motifs 

des demandes d'exonération partielle ou intégrale permet de mettre en évidence que les motifs 

ne font pas référence à des causes qui empêchent la réalisation du service et qui sont admises 

pour l'annulation des pénalités177
. Pour les plus importantes, le fondement des exonérations 

m IGF , 2009, op. cil. et entretien avec les personnels locaux de I' AP de la prison visitée le 22 janvier 20 I 3. 
176 Le taux de chute est égal au pourcentage des pénalités encourues qui ne sont pas appliquées. 
177 Cf. le Cahier des clauses adrrùnistratives particulières et le Calùer des clauses techniques particulières. 
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est construit à partir des caractéristiques comportementales des détenus ou parce que 

l'incident se produit pour la première fois ou bien encore parce que le risque pour les 

personnes et les biens est faible. Le bien-fondé de la prise en compte de ces motivations nous 

interroge toutefois pour deux raisons principales. La première est qu'il s'agit d'une entreprise 

privée qui avait déjà l'habitude de gérer ce type de service au moment de sa candidature à 

l'appel d'offres. Elle devait donc avoir une connaissance assez précise des incidents 

susceptibles de survenir et pouvait donc anticiper ces problèmes. La deuxième raison réside 

dans le fait que le contrat prévoit déjà diverses marges de tolérance de ce type. Dès lors, le 

contrat doit pouvoir s'appliquer et, normalement, les pénalités ne devraient pas être réduites. 

On peut donc très raisonnablement conclure à l'existence d'un hold-up que le modèle de 

Guasch et al. permet d'analyser à travers trois principaux points 1
78. 

Le premier point est relatif à la présence d'un système d'arbitrage. Ce système est 

parfaitement institué puisqu'il est clairement explicité dans le contrat
179

. Le processus est le 

suivant. Le chef d'établissement fait part au prestataire des pénalités qu'il encourt pour le 

dernier mois. L'opérateur privé doit faire part de ses observations et une réunion dite « de 

performance », qui rassemble la Direction de l'établissement et le représentant de l'opérateur 

privé, est organisée pour discuter de la pénalité. Le chef d'établissement peut soit modifier, 

soit maintenir la pénalité. Le partenaire privé dispose alors de deux échelons supplémentaires 

pour contester la pénalité si elle ne lui convient pas, le niveau régional et le niveau national. 

Au niveau national, la discussion s'établit entre la Mission gestion déléguée (MGD) du 

Ministère de la Justice et la direction du groupe auquel appartient l'opérateur local. Toutefois 

la négociation est limitée à un cadre très strict. Le contrat prévoit qu'une pénalité peut être 

réduite uniquement si l'opérateur est dans l'incapacité de réaliser la tâche, ceci en raison soit 

d'un évènement constitutif d'une force majeure, soit d'une grève du personnel de l'Etat, soit 

d'une mutinerie ou du manquement d'un autre titulaire du contrat ou de l' AP empêchant la 

réalisation de l'intervention. 

Le deuxième point tient à la capture de l'opérateur public, tant au niveau local qu'au 

niveau national. Au niveau local, le contrat incomplet entraîne nécessairement des exigences 

nouvelles de la part de l'acheteur public. Ainsi, dans la prison visitée, plusieurs 

investissements ont été sollicités par l'administration locale et l'opérateur privé les a réalisés 

178 Guasch et al., 2006, op. cit. 
179 Cf. la convention de bail, le processus de négociation des pénalités a même été reprécisé dans une note de la 
MGD en date du 27 avril 2011. 
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sans refacturation à l'Etat. L'acheteur public et les représentants des entreprises ont 

clairement expliqué qu'il y avait eu une stratégie donnant-donnant qui s'est traduite par des 

pénalités nettement réduites. L'avantage de cette stratégie est qu'elle permet à l'acheteur local 

de ne pas avoir à renégocier en interne son budget. A titre d'exemple, une pénalité de 5 000 € 

liée à un problème de température en restauration a été annulée avec pour motivation écrite 

que le prestataire s'engage en contrepartie à poursuivre ses efforts de production de plats 

« faits maison». L'acheteur local est par ailleurs soumis à une pression des salariés des 

opérateurs privés. Ceux-ci peuvent plaider leur bonne foi et leur bonne volonté et lorsque 

certains postes sont vacants dans leur entreprise ils peuvent expliquer que ce n'est pas de leur 

faute s'ils n'arrivent pas à tout réaliser parfaitement. Or, bien que nous n'ayons pas de 

données chiffrées précises, les différents membres de l' AP ont mis en exergue ce problème en 

le qualifiant de récurrent. Les effectifs des entreprises privées sont rarement au complet si on 

les compare aux organigrammes présentés au moment de la contractualisation. Certains 

collaborateurs des entreprises privées ont également reconnu ce problème. Finalement, les 

représentants locaux de l 'AP ont admis qu'il était difficile de rester insensible à la situation de 

ces salariés qu'ils côtoient tous lesjours 180
. 

La capture du régulateur au niveau national emprunte une autre voie, même si on 

retrouve le problème de demandes nouvelles émises par l'Etat pour pallier l'incomplétude du 

contrat. Un exemple intéressant est à nouveau celui des repas des détenus. L'Etat a obtenu une 

économie de coût, qu'il reconnait comme substantielle, au niveau de la restauration des 

détenus. On peut légitimement penser que, pour obtenir une réduction significative du coût, 

les efforts de l'opérateur privé vont se porter sur la réduction du coût d'achat des aliments, 

seul poste vraiment important dans la structure de coûts. En effet, on peut estimer que les 

achats représentent 70% du coût de revient du repas et les charges de personnel environ 

17% 18 1. La qualité ne peut donc que se dégrader, ce qui est effectivement constaté. En réponse 

à cela, l'Etat a imposé le recours au bio mais sans accepter de hausse de prix. Pour permettre 

aux opérateurs de supporter la nouvelle charge, il a été décidé de modifier à la baisse le 

grammage de certains plats. 

La problématique spécifique au niveau national est la difficulté de l'Etat à négocier et 

cela pour deux raisons. Tout d'abord, l'Etat est confronté au problème de solvabilité du 

180 Entretien avec le personnel local de la prison réalisé le 22 janvier 2013. 
181 Structure estimée sur la base des données des 5 établissements ( 4 en gestion déléguée et en gestion 
publique) présentées par l'IGF dans son rapport de 2009. 
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prestataire privé, qui, notamment lorsqu'il est le propriétaire des bâtiments et donc le porteur 

de la dette, est soumis à la pression de la dette. Or fondamentalement, l'Etat peut difficilement 

mettre en difficulté financière l'opérateur sous peine de se retrouver sans partenaire. Mais, 

davantage que la faillite immédiate de l'entreprise privée, c'est surtout le risque d'une 

dégradation très forte de la qualité qui peut être crainte si l'opérateur privé ne parvient pas à 

atteindre ses objectifs financiers. L'opérateur place donc l'Etat dans une situation où il devra 

choisir entre maintenir financièrement viable l'opérateur ou se résoudre à une moindre qualité 

des services. De plus, l'Etat doit éviter une mauvaise publicité autour de ces contrats de PPP 

alors qu'il cherche à attirer de nouveaux acteurs privés. L'IGF et la CC comme la MGD 

énoncent comme priorité stratégique d'encourager la candidature d'acteurs régionaux de plus 

petite taille182
. Le marché doit donc rester financièrement attractif et ne pas paraître trop 

risqué. Ce dernier point est très important car, comme le relèvent ces trois institutions 

publiques, la prise de risque est l'élément le plus décourageant pour les petits acteurs 

régionaux. 

Au final, on constate que la renégociation permanente des contrats dans des 

circonstances non favorables conduit au hold-up. Le choix du recours à des opérateurs privés 

est très certainement vecteur d'efficience. Toutefois, l'absence de résultats probants 

significatifs pour les finances publiques, mis en exergue par l'IGF et la CC, ainsi que le 

constat de problèmes récurrents de qualité, conduisent à nous interroger sur la forme actuelle 

de ces contrats et sur la stratégie de l'acheteur public. 

C- ESQUISSE DE DEVELOPPEMENT DE LA POLITIQUE DE L'ACHETEUR PUBLIC

Il existe un constat partagé par l'Inspection générale des finances, la Cour des comptes 

et la Mission Gestion Déléguée de l'Administration Pénitentiaire selon lesquels les modalités 

d'achat de l'AP doivent faire l'objet d'une adaptation pour gagner en efficacité. Cette 

efficacité est observée au niveau du coût des prisons capturé par le coût par journée de 

détention. Selon les données de la CC le coût de la gestion publique serait d'environ 5% plus 

élevé que celui de la gestion privée 183
. L'écart relatif est faible même si budgétairement cela 

représente une économie importante compte tenu du nombre de détenus à l'année. De toute 

182 IGF, 2009, op. cil.; CC, 2010, op. cil.; Entretien avec la MGD réalisé le 06 janvier 2014. 
183 CC, 2010, op. cil. 
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manière, comme les études américaines l'ont montré, il est en fait très difficile de mesurer un 

écart de performance entre les deux modes de gestion 184
. De plus, il ne faut pas oublier que le 

coût n'est qu'une dimension de l'achat de services, il est aussi nécessaire de considérer la 

dimension qualitative de cette fourniture. 

Compte tenu de ce constat et des observations précédentes, il convient de s'interroger 

sur les pratiques opérationnelles et stratégiques actuelles d'achats de l' AP pour ses nouvelles 

prisons. Plusieurs points nous interrogent et nécessitent une réflexion approfondie qui sera ici 

esquissée. 

1- Un problème opérationnel : faire respecter les clauses contractuelles

L'acheteur public rencontre un problème important de qualité en raison de 

l'incomplétude des contrats. Toutefois, à côté de l'incomplétude naturelle liée à l'impossible 

connaissance de l'état futur du monde, s'ajoute une inefficience du contrat tel qu'il est 

aujourd'hui rédigé et mis en œuvre. 

Le premier point est relatif à la définition des objectifs qui déterminent l'efficacité du 

contrat et notamment le problème principal, celui de la qualité des services fournis par 

l'opérateur privé. Le problème principal rencontré ici est une focalisation parfois trop 

importante sur les moyens à mettre en œuvre au détriment de certaines composantes de la 

qualité, notamment la consummate performance. A ce niveau-là, les entretiens que nous avons 

menés à la MGD font apparaitre une évolution notamment pour le service restauration. 

Initialement, le contrat se concentrait sur des aspects relatifs aux moyens qui relève 

facilement d'une perfunctory performance, à savoir les aspects sanitaires et nutritionnels ; 

mais laissait de côté un élément toutefois central, la prise des repas. Une première solution a 

été trouvée depuis en imposant aux opérateurs privés de fournir le choix d'un deuxième plat 

principal. Les menus de ce deuxième plat devant être choisis parmi les plats les mieux 

consommés par la population pénale. Mais la MGD demeure insatisfaite parce que ce 

deuxième choix comprend surtout des menus peu « diététiques » notamment par absence de 

variété en raison des goûts des détenus. Toutefois il ne faut pas oublier les possibilités de 

manipulation par l'opérateur privé. En effet, l'opérateur privé a tout intérêt à soigner les plats 

184 O. Hart et al., 1997, op. cil.; D. Pelletier et E. Robard, 2005, op. cil.; R. Kish, A. Lipton, 2013, op. cil.
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les moins coûteux pour qu'ils apparaissent dans la liste des plats les plus consommés. Ainsi, 

ils feront partie de la liste pour le second choix de plat principal. Il y a donc à ce niveau un 

enjeu financier important et pour mieux l'apprécier nous avons relevé quelques prix de gros 

présentés dans le tableau 2. Il ne s'agit que d'ordres de grandeur mais ils permettent d'évaluer 

les impacts financiers des choix d'ingrédients quand on voit que les prix des légumes varient 

dans une proportion de 1 à 30 et les prix de la viande de 1 et 3 alors qu 'environ 70% des coûts 

de la restauration sont constitués par le prix des matières premières 185. 

Tableau 2 : Ordre de grandeur des prix de gros de quelques produits alimentaires en mai 2014 

Légumes Viandes blanches' 

Pomme de Haricots 
Poulet Porc Veau 

terre 
Tomate verts (cuisse (épaule) (épaule) 

standard) 

50 à200 500 à 1500 
environ 

€/tonne €/tonne 
1500 1,50 €/kg 1,50 à 2 €/kg 4,50 €/kg 

€/tonne 
Pour rendre un peu comparable ces produits nous avons pns les morceaux les plus classiques 

et les moins coûteux. L'objectif ici est de présenter des ordres de grandeur. Le marché de 
Rungis a été pris comme marché de référence pour assurer la comparabilité des données. 
Toutefois, il faut conserver en mémoire que ce sont des produits surgelés souvent élaborés qui 
sont employés. 
Source: FranceAgriMer, cotations Cours & Marchés - mai 2014. 

La MGD doit donc poursuivre sa réflexion pour définir plus clairement ses objectifs. 

Un effort a été fait pour mesurer les plats les plus consommés, il faut donc certainement 

profiter de ces mesures pour définir ce qu'est un plat correctement apprécié par les détenus. 

Par contre, la MGD doit s'assurer que les critères retenus ne puissent pas être manipulés par 

l'opérateur privé. 

De la même manière, pour les bâtiments, il semble ressortir un problème de 

maintenance et d'entretien. Or, via les pénalités peu de choses ressortent, en dehors de 

manquements à certaines obligations comme les contrôles périodiques. Il y a donc 

probablement là aussi un manque de formalisation de la qualité recherchée. 

185 Stmctme estimée sur la base des données des 5 établissements présentées par l'IGF dans son rapport de 2009, 
IGF, 2009, op. cil.
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Toutefois, deuxième point, cette incomplétude contractuelle provient pour partie de 

l'absence de critères objectifs permettant de déterminer si l'objectif contractuel est atteint. La 

propreté des lieux, le goût d'un repas sont, parmi d'autres, des critères difficilement 

objectivables. Actuellement certains critères retenus ne mesurent pas réellement la 

performance du service. A titre d'exemple, pour la propreté et l'hygiène des locaux, les 

opérations de nettoyage doivent avoir été réalisées, mais rien ne distingue une prestation 

correctement faîte d'une prestation trop rapidement exécutée. On retrouve la même difficulté 

avec les lots de finitions, à partir de quel degré une peinture a-t-elle trop vieilli et comment 

mesurer la surface dégradée dont le contrat exige que cette dernière doive représenter au 

moins 50% de la surface du local ?
186 

Dans la prison que nous avons visitée, le personnel de l' AP se trouvait effectivement 

confronté à ce problème de critères notamment concernant la propreté. Ce qui transparait de 

cet entretien est probablement le manque de formation des agents qui ne savent pas forcément 

jusqu'où ils peuvent aller dans leur demande d'effectuer à nouveau le nettoyage
187

. L'AP 

devrait davantage instituer le recours à des experts, soit internes, soit indépendants, pour 

pratiquer des contrôles, soutenir et encadrer ses agents locaux. C'est une alternative lorsque 

l'atteinte de l'objectif du service ne peut pas être mesurée de manière objective. 

Ce problème renvoie au troisième point, à savoir les compétences requises pour la 

fonction de contrôle, autrement dit les compétences que l' AP ne doit pas perdre si elle veut 

pouvoir contrôler les prestations. C'est un aspect particulièrement problématique pour 

l'acheteur public car c'est une cause non négligeable de la moindre économie de coût réalisée 

combinée à une faible qualité. Mais la source de ce problème remonte très en amont dans le 

processus de délégation. Très souvent, les coûts du contrôle sont ignorés sinon minorés 

lorsque l'acheteur public projette de faire appel au privé. De ce que nous pouvons constater 

avec le programme MGD-01, le contrôle actuel manque visiblement de compétences et de 

moyens humains. Comme évoqué précédemment, le manque de formation est un handicap 

permanent pour contraindre l'opérateur privé à respecter le contrat. Mais le manque de 

moyens humains peut aussi se faire sentir. Ainsi, l'absence de technicien au niveau local 

empêche un suivi et une surveillance correcte des opérations effectuées par l'opérateur. Il y a 

actuellement une tentative d'élaboration d'une stratégie au niveau de la MGD mais qui est, 

186 Cf. cahier des clauses techniques particulières « programme d'entretien maintenance et services» commun 
aux lots n° 1 à 8, contrat MGD-04. 
187 Entretien avec le personnel local de la prison réalisé Je 22 janvier 2013. 

84 



sous réserve des éléments en notre possession, incomplète. Dans ce domaine, la MGD tente 

de réordonner son organisation via les directions régionales où sont concentrées les 

compétences auxquelles peuvent recounr l'échelon local. Ce système intéressant semble 

toutefois souffrir de deux lacunes. Premièrement, il semble davantage affecté au curatif et aux 

grands projets qui sont estimés prioritaires. Deuxièmement, le contrôle des installations ne 

paraît pas avoir été organisé. Pourtant le contrôle des opérations réalisées par les opérateurs 

privés est nécessaire. D'après nos interviews la tendance des opérateurs privés est trop 

souvent à éviter le recours aux entreprises qui ont fourni le matériel. Ceci conduit à des 

pannes répétitives. A ce niveau, il faut prendre en compte que l'horizon temporel des 

managers locaux de l'entreprise privée est beaucoup plus court que celui intégré par l'AP à 

travers le taux d'actualisation. Les contrats de maintenance sont de 30 ans, il est donc très 

probable, surtout en début de location, que le manager local ne compare pas les valeurs 

actualisées sur 30 ans. Il tient compte de son intérêt personnel sur une période beaucoup plus 

courte. Le seul moyen de limiter cet opportunisme est un contrôle relativement récurent des 

actions menées par l'opérateur privé. 

Quatrième et dernier point que nous mettons à jour, la politique de pénalisation. La 

MGD a très certainement bien repéré le problème de capture des acheteurs publics locaux 

avec une grande variabilité des politiques de pénalisation locale et des arrangements conclus 

hors contrôle budgétaire. La politique de la MGD telle qu'elle nous a été présentée est une 

tentative d'homogénéisation des pratiques locales et de centralisation pour limiter les 

arrangements locaux188
• Toutefois, cette politique paraît imparfaite au vu des pénalités 

relatives à une prison telles que nous avons pu les étudier. Les négociations locales demeurent 

toujours très importantes et la centralisation très faible. 

Le recours à un tiers pour arbitrer les conflits semble également très peu utilisé. Cette 

possibilité n'est pas intégrée dans les pratiques comme un moyen de limiter les problèmes de 

renégociation. Pourtant, le recours à un tiers se justifie parfaitement en cas de contrat 

incomplet avec des difficultés d'interprétation importantes et récurrentes. 

Mais, au-delà des ajustements opérationnels, c'est une interrogation plus large qui se 

pose sur la stratégie d'achat de l'AP. 

188 Entretien avec la MGD réalisé le 06 janvier 2014. 
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2- Des interrogations sur les objectifs financiers attendus du nouveau modèle

L' AP a débuté en 1987 son premier programme de construction de nouvelles prisons. 

Le recours à la sphère privée fût adopté car le gouvernement pensait l'administration 

incapable de construire dans les délais souhaités. Mais les différents rapports de l 'IGF ou de 

la CC laissent transparaître une insatisfaction, une faible réduction des coûts accompagnée 

d'un faible niveau de qualité 189. Le recours au privé n'apporte donc pas un gain très 

significatif tant en termes d'efficience que d'efficacité. Le fait de dresser un tel constat plus 

de 20 ans après le démarrage du premier programme de construction suppose que la stratégie 

d'achat doive être réévaluée au niveau de ses objectifs ou/et au niveau de la procédure. Nous 

ouvrons donc une discussion sur les causes intrinsèques de ce manque de résultat apparent 

conséquence d'un objectif financier probablement trop ambitieux négligeant la qualité et 

d'une procédure d'achat peu adaptée pour faire face à un oligopole. 

L'objectif financier du recours au privé réside dans l'économie de coût réalisée. L'idée 

sous-jacente est que les acteurs privés disposant du gain issu de leur innovation, ils soient 

davantage incités à innover que l'acteur public et puissent dès lors améliorer l'efficience. 

L'innovation peut avoir un caractère technique mais aussi organisationnel. Ceci se traduit 

donc par une moindre nécessité de personnel. Et, compte tenu d'un meilleur fonctionnement 

du marché du travail, les salaires doivent être plus faibles. Or, au niveau d'une prison, les 

gains de personnel reste limités, ceci en raison de la part de l'activité qui est en gestion 

déléguée (service au bâtiment et services à la personne), l'essentiel (administration, 

surveillance, greffe) étant resté public. Une autre raison est le fractionnement des activités et 

la nécessité de disposer d'un personnel de remplacement, sachant qu'il faut un minimum de 

personnes pour chaque profil de compétences. En effet, diverses activités comme la 

buanderie, le transport, certains postes de direction ou de techniciens limitent les économies. 

Au niveau des salaires, la MGD ne constate pas d'écart sensible. 

Ceci rejoint les études américaines qui repèrent comme principale source d'économie 

l'usage des nouvelles technologies de surveillance associées à une conception des bâtiments 

innovante. Or, le choix de l'Etat a été de ne pas déléguer cette fonction. Il est vrai que, dans le 

cadre d'un PPP, le groupage des fonctions aurait entraîné une dégradation des conditions de 

surveillance. Là aussi, les études américaines sont fonnelles, le groupage permet de réduire la 

189 
IGF, 2009 et CC, 2010, op. cil. 
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facture de la surveillance mais avec pour conséquence de déshumaniser la surveillance au 

profit de technologies de pure contraintes 190. 

A titre d'illustration, on notera que dans la prison que nous avons visitée, 81% du 

personnel est public. Les personnels des opérateurs privés représentent 19%, c'est-à-dire 

quelques dizaines de personnes affectées à neuf activités différentes. En l'absence de disparité 

de salaires significative, l'économie de personnel ne peut s'élever qu'à quelques unités. Or, le 

maintien de personnels de surveillance induit des emplois publics nouveaux dans certains 

services. L'exemple le plus emblématique est celui de la cantine où il a fallu conserver une 

partie des surveillants qui assuraient auparavant des tâches de cantine. Le bilan net ne peut 

donc être que très faible au regard de la masse globale des salaires. 

Il existe un deuxième axe d'économies possibles via la politique d'achats. Les 

prestataires peuvent avoir mieux structuré leurs achats que l' AP. Toutefois, avec la 

généralisation des appels d'offre publics fondés sur le principe d'attribution à l'offre 

proposant le prix le plus faible, la marge de progrès est probablement limitée. A titre 

illustratif, le changement triennal des matelas initialement confié aux opérateurs privés dans le 

cadre du programme MGD-01, a été ensuite repris par l'AP. La centralisation par l'AP des 

achats au niveau national s'avère plus pertinente que la fragmentation engendrée par les 

différents titulaires des marchés de service à la personne. Les opérateurs privés n'apportent 

probablement pas une efficience supérieure significative et la délégation rend moins souple la 

gestion des remplacements de matelas. 

Il faut également constater que les entreprises privées considérées ici sont de grandes 

tailles. Dans le domaine des services comme la restauration ou la buanderie, qui sont intensifs 

en main d'œuvre avec des économies d'échelle assez limitées, la grande taille n'est pas du 

tout un gage d'efficience. C'est pourquoi, dans ces secteurs, la petite entreprise est souvent 

dominante en raison de sa gestion des coûts. Ainsi, des managers d'une très grande chaîne 

d'hôtels reconnaissent que la gestion familiale des hôtels est nettement plus efficiente. Le 

recours aux entreprises de grande taille pour ces services n'est donc pas de nature à engendrer 

un fort volume d'économies. 

Cette situation a conduit l 'IGF et la CC à accroître la focalisation de la MGD sur la 

recherche d'économies budgétaires191 . Le constat des auteurs de ces rapports est que si le 

190 
D. Pelletier et E. Robard, op. cil.
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résultat n'est pas satisfaisant, c'est que l'acheteur public n'a pas suffisamment stimulé la 

concurrence entre les acteurs. 

3- Des interrogations dans un contexte concurrentiel défavorable appelant une

inflexion de la stratégie. 

L' APU et la MGD gèrent l'attribution des marchés dans un contexte défavorable où 

l'offre est fortement concentrée. Nous avons étudié les attributions des marchés de 

construction par l'APU entre 1998 et 2012, soit 28 établissements de type maison d'arrêt, 

centre pénitentiaire et maison centrale. L'échantillon a été limité à ce type d'édifices en raison 

du montant des investissements et de l'impossibilité économique de les subdiviser en lots de 

tâches. Il en ressort que la structure de l'offre se caractérise par un duopole avec frange
192
•

Les deux groupes Bouygues et Eiffage dominent nettement le secteur avec ¾ des 

adjudications. La frange comprend les deux autres acteurs nationaux du BTP Spie Batignolles 

et Vinci ; deux groupes à vocation régionale complètent le panorama. Si on dresse une 

cartographie des attributions de marchés ( cf. in/a carte 1 ), une hypothèse forte se dégage de 

cette carte, le duopole relève en fait davantage du monopole territorial. Les incursions d'un 

groupe sur le territoire de l'autre groupe sont très rares et s'expliquent parfaitement par la 

répartition géographique des lots de prisons à construire, ces derniers ne respectant pas 

parfaitement le partage territorial entre les deux groupes. 

191 IGF, 2009, op. cit. ; CC, 2010, op.cil. 
192 Un duopole avec frange désigne une structure particulière de l 'offre sur marché. Sa caractéristique principale 
est d'être dominée par deux entreprises qui assurent l'essentiel de l'offre, leur comportement stratégique même 
s'il n'est pas coopératif est assez peu concurrentiel. La frange désigne quelques acteurs qui n'interviennent que 
dans des niches où elles sont tolérées par les deux entreprises dominantes. Elles n'ont aucun intérêt à affronter 
les entreprises dominantes qtù possèdent des capacités de représailles suffisantes. 

88 



Carte 1 : Répartition des constructions entre les différentes entreprises, 
marchés attribués entre 1998 et 2012. 

Legende:
• Groupe Bouygues (13 prisons)
Q Groupe Eiffage (9 prisons)
À Groupe Spie Batignolles (4 prisons)
C 2 autres groupes (2 prisons)

Source: d'après l'APIJ

89 



Au mveau des services, on retrouve des situations similaires. Pour ce qui est des 

services au bâtiment on retrouve deux acteurs dominants : les groupes Bouygues et Eiffage 

via leurs filiales ainsi que les entreprises Gepsa et Exprimm ou Sodexo. Pour les services à la 

personne, la restauration est largement dominée depuis 20 l O par Sodexo qui gère la 

restauration de 34 établissements
193

. Eurest (groupe Compass) et Avenance (groupe Elior) 

complètent l'offre. 

Cette structure très concentrée de l'offre résulte logiquement de plusieurs éléments liés 

notamment à l'existence de barrières à l'entrée qui favorisent les très grands groupes. On peut 

notamment citer 

des économies d'échelle dans la conception réalisation et dans la 

soumission de candidatures, 

la taille des lots en nombre de prisons, 

la variété des compétences à réunir dans le domaine des services, 

le groupage financement / conception / réalisation et maintenance / 

entretien qui engendre un risque financier supérieur, 

la nécessite de disposer d'un accès aisé au marché des capitaux pour 

financer l'infrastructure, 

des leaders mondiaux français (BTP et services) présents depuis les 

premiers marchés. 

Les acteurs de moindre envergure sont donc pratiquement évincés de ces marchés. La 

dynamique concurrentielle est par conséquent dépendante du comportement de ces acteurs 

dominants. Bien que l'on ne puisse pas les soupçonner d'entente, la configuration de ces 

marchés laisse entrevoir un équilibre oligopolistique qui s'éloigne d'un équilibre de 

concurrence. Les quasi-monopoles spatiaux, dans la construction, le suggèrent fortement. Il 

faut également prendre en compte un contexte plus large, à savoir celui de groupes diversifiés 

qui ne sont pas toujours apparus comme très concurrentiels. Les groupes Bouygues, Vinci, 

Dumez ont fait partie des groupes impliqués dans la distribution d'eau où leur intervention n'a 

pas pennis de réduire les prix pour les usagers 194
. Les groupes Vinci et Eiff age sont aussi les 

193 Rapport annuel Sodexo 2013. 
194 E. Chong, F. Huet, S. Saussier, F. S teiner, Public-private partnerships and prices: evidence /rom water
distribution en France, Review of lndustrial Organization, 29(1/2), 2006, p. 521 ; M. Garcia-Valii'ias, F. 
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acteurs majeurs de la concession d'autoroutes en France. Tous ces groupes sont donc très 

souvent en contact sur différents marchés. Un tel contexte de concurrence multipoints est 

favorable à des comportements oligopolistiques au détriment des clients
195

. 

Au niveau de la restauration, l'effort très substantiel réalisé sur les prix par Sodexo en 

2009 lui a permis d'obtenir le marché de 27 prisons. On peut présumer une action prédatrice 

par les prix pour influencer les comportements. Alors que la MGD essaie de faire entrer des 

acteurs à dimension régionale, le comportement de Sodexo entrave cette démarche en 

préemptant le marché et en rendant très incertaine toute offre nouvelle. 

Le contexte concurrentiel nécessite donc une inflexion stratégique dans la politique 

d'achat. Un certain nombre de pistes peuvent être évoquées pour les différents marchés 

relatifs aux nouvelles prisons. Cette réflexion doit également intégrer les objectifs de l 'AP en 

termes de niveau de qualité des prestations. 

Aujourd'hui, l'axe politique majeur de la politique d'achat est le PPP. Avec le lot 3 du 

programme MGD-01, cette logique a été poussée à l'extrême avec le groupage complet de 

toutes les tâches. L'attribution du marché a été effectuée selon un système d'enchères avec 

scoring après un dialogue entre l'acheteur et les entreprises pour préciser les caractéristiques 

techniques du marché. Ce système est considéré par beaucoup d'auteurs comme le plus 

performant. Le système de scoring permet d'évaluer les offres des différents concurrents au 

niveau des différentes caractéristiques qualitatives du produit 196 . Or, le problème qualitatif 

examiné par tous ces travaux s'apparente surtout à la prise en compte de la complexité d'un 

produit, c'est-à-dire au nombre de variables techniques à prendre en compte. Toutefois, ces 

systèmes ne répondent pas forcément aux problèmes d'obtention d'un certain niveau de 

qualité pour une variable donnée. En effet, le fournisseur est susceptible d'utiliser les 

imprécisions du contrat pour réduire ses efforts. 

Le problème rencontré par l' AP réside dans l'usage d'un système d'attribution non 

optimal des marchés dans un contexte peu concurrentiel. L' AP doit développer une stratégie 

Gonzâlez-G6mez, A Picazo-Tadeo, Js the Price of water for residentia/ use related to provider ownership? 
Empirical evidencefrom Spain. Utilities Policy, 24, 2013, p. 59. 
195 M. Chen, I. MacMillan, Non response and delayed response to competitive moves : the raies of competitor
dependance and action irreversibility, Academy of Management Journal, 35(3), 1992, p. 539 ; F. Bensebaa, 
Actions stratégiques et réactions des entreprises, Management, 3(2), 2000, p. 57. 
196 J. Asker, E. Cantillon, Procurement when price and quality malter, Rand Journal of Economies, 41(1), 2010,
p. 1.
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qui permette de rendre plus effective la concurrence même si certaines entreprises demeurent 

incontournables au moins à court terme. Pour cela, cette dernière peut s'appuyer sur plusieurs 

éléments. Tout d'abord, il est possible de développer la connaissance et la compétence en 

interne. L'administration doit pouvoir disposer d'un niveau d'information suffisant pour 

négocier et évaluer les offres des compétiteurs par le recours à la modélisation des coûts. 

L'acheteur doit vraiment disposer de bases de comparaison fiables et précises pour évaluer le 

degré d'effort des fournisseurs privés. Il est évident que la comparaison des anciennes prisons 

avec les nouvelles prisons ne peut pas aboutir. Le choix initial de conserver certaines 

nouvelles prisons en gestion publique était à cet égard intéressant. Mais l 'AP renonce à cette 

possibilité en privatisant les dernières activités publiques. 

L'introduction d'une concurrence entre les entreprises privées et le management 

public pourrait également être bénéfique. C'est du moins ce qu'il semble ressortir du 

fonctionnement du marché de la distribution d'eau en France 197
. Mais l'Etat se prive de ce 

moyen en ne conservant pas en gestion publique certaines prisons nouvelles. En effet, l 'AP 

perd en maîtrise de compétences. 

Ensuite, le recours au système d'enchères pourrait être partiellement évité. Ainsi 

Chong et al. rappellent qu'en présence de peu d'offreurs, d'un niveau élevé de compétences, 

d'une bonne capacité financière et d'un projet complexe à contractualiser, la négociation peut 

alors s'avérer être une méthode plus optimale d'attribution du marché que les enchères 198
. Le 

recours à la négociation aurait aussi l'avantage de permettre d'intégrer plus facilement de 

nouveaux concurrents. Dans le cadre actuel d'organisation des attributions (enchères avec 

scoring), il est assez peu imaginable de voir un acteur local tenter de faire une offre avec un 

remboursement de 250 000 € de ses frais en cas d'insuccès. L'IGF propose d'accroître le 

montant de l'indemnisation. Sans proposition chiffrée précise l'IGF suggère que le coût d'une 

candidature s'élève à I ou 2 millions d'euros. Ce serait donc la somme à rembourser aux 

candidats. Ce système de remboursement pourrait s'avérer très coûteux pour l'Etat et ne pas 

atteindre son objectif199 compte tenu de l'incertitude que vont faire peser les grands groupes 

197 E. Chong, F. Huet, S. Saussier, Auctions, ex post competition and prices : the efjiciency of public-private
partnerships, Aunais of Public and Cooperative Economies, 77(4), 2006, p. 521. 
198 E. Chong, C. Staropoli, A Yvrande-Billob, Enchères ou négociations dans les marchés publics: une analyse
empirique, Revue <l'Economie Industrielle, 141, 2013, p. 51. 
1
99 IGF, 2009, op. cit., annexe li page 29. L'IGF pense que cette somme pourrait être imputée au candidat retenu. 

Il serait bien illusoire qu'in fine le candidat retenu ne transfère pas la charge à l'Etat. En admettant que par 
diverses règles, l'Etat parvienne à limiter à 3 millions le montant remboursé sur un contrat pour un lot de un ou 
deux établissements comme le suggère l'IGF; cela revient pour le constructeur à une perte de marge nette 
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sur le résultat de la procédure200
. Une procédure négociée avec un budget fixé peut seule 

permettre à des acteurs nouveaux de s'engager. La politique de l'AP pourrait être de réserver 

des projets à de nouveaux acteurs et de structurer un système de comparaison entre des petits 

lots confiés à des petits acteurs et des lots plus importants pour les grands acteurs nationaux. 

L' AP gagnerait ainsi en information indispensable pour négocier correctement. Mais ceci 

suppose de revoir le système d'attribution des marchés. 

Enfin, pour être économiquement efficace, toutes les procédures devraient prendre en 

compte un effet de réputation. Le modèle de Noni offre une compréhension du rôle que peut 

jouer la reconnaissance des efforts réalisés sur une période par un opérateur privé201
. Ainsi, la 

prise en compte des efforts passés dans un marché pour l'attribution des marchés suivants 

devrait pousser les entreprises à se concurrencer au niveau de la qualité. Or il y a un doute sur 

l'offre de Sodexo qui a emporté plusieurs marchés au détriment de Gepsa et Eurest grâce à 

une offre très compétitive en termes de prix pour la restauration. Comme cela a été analysé 

précédemment, c'est très certainement la qualité des repas qui va être réduite avec un autre 

élément: le non-respect des engagements en termes d'organigramme. C'est une issue que la 

MGD considère comme très probable202
. De toute manière, en l'absence de nouveauté 

technologique majeure, on imagine mal une autre possibilité de réduction significative des 

coûts. Ainsi, un acteur moins efficace en termes de qualité des repas va remplacer un acteur 

qui ne semblait pas être mal noté par l 'AP. La procédure de renouvellement des marchés doit 

être améliorée car elle est déterminante pour bénéficier de la concurrence203
. Cette procédure 

de renouvellement des marchés pourrait inclure une possibilité de renouvellement 

automatique du marché après renégociation des prix si, sur la base de critères objectifs, le 

comportement du fournisseur s'est révélé correct sur la dernière période. 

comprise entre 2 et 4%, c'est-à-dire toute la rentabilité nette du projet pour le constructeur. II est illusoire de 
penser que l'on peut trouver des candidats prêts à sacrifier entièrement leur marge en cas de succès. Le coût sera 
donc forcément reporté sur l'Etat. 
200 Il faut aussi penser que les dirigeants des groupes régionaux doivent arbitrer entre se concentrer sur des 
projets habituels pour eux ou se concentrer sur un projet nouveau de prison qui accroît sa prise de risque. Ces 
risques sont d'autant plus grands que, comme l'a remarqué la MGD, les différences de perfonnance des 
entreprises privées sont probablement moins grandes entre entreprises que pour une même entreprise entre 
différents sites. Ce qui veut dire que pour un acteur régional un investissement dans peu de prisons est très 
risqué, beaucoup plus que pour un groupe disposant de davantage de prisons. 
201 N. Noni, The importance of reputalion in awarding public contracts, Annals of Public and Cooperative
Economies, 77(4), 2006, p. 401. 
202 Entretien avec la MGD réalisé le 06 janvier 2014. 
20

3 
C. Aubert, P. Bontems, F. Salanie, Le renouvellement périodique des contrats de concession: le cas des

services de l'eau, Annals of Public and Cooperative Economies, 77(4), 2006, p. 495 ; E. Chong, F. Huet, S. 
Saussier, 2006, op. cil. 
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L'organisation des marchés doit être également améliorée. Avec le programme MGD-

04, l'AP renonce au groupage complet au profit d'un groupage au niveau du bâtiment et d'un 

groupage au niveau des services. Au niveau du bâtiment, le groupage semble pertinent. 

Toutefois, les clauses contractuelles relatives au SPV devraient évoluer. Comme le prédisait 

Gréco, on peut estimer que les constructeurs ne s'engagent pas suffisamment204
. De plus 

l'implication du constructeur via le financement de l'infrastructure n'est pas suffisante. Outre 

le coût de financement supérieur qu'il fait peser sur les finances publiques, ce système n'est 

pas incitatif puisque le constructeur se désengage de manière trop importante du SPV. Certes 

on peut espérer que les prêteurs engagés durant toute la durée du bail contrôlent activement le 

constructeur. Mais il est aussi probable que par le biais de swap ils ne soient plus les porteurs 

du risque sur la dette senior. De toute manière, la dernière échéance de la dette senior ne 

constitue vraisemblablement pas une garantie suffisante surtout si rien n'empêche un 

remboursement anticipé
205

. Les apports en fonds propres du constructeur au profit du SPV ne 

sont pas suffisamment significatifs206 
et sont récupérables via la facturation intra-groupe. 

L'Etat pourrait avoir intérêt à reprendre à sa charge le financement et à exiger un 

cautionnement du SPV par la société-mère du groupe du constructeur, ce cautionnement 

devant être suffisant pour être incitatif et obliger le groupe privé à rendre un bâtiment en bon 

état à l'issue d'un audit. 

Au niveau des services, un dégroupage paraît absolument nécessaire. Pour rappel, le 

groupage ne doit intervenir que lorsque l'exécution d'une tâche génère un impact sur la 

réalisation d'une autre tâche et uniquement si la réalisation des deux tâches par le même 

acteur ne conduit pas à une réduction du niveau de qualité. Or, le groupage des services à la 

personne intègre trop de services différents sans véritable lien. L'avantage du groupage est de 

permettre le remplacement immédiat des personnels grâce à la multi-compétences
207

.

Cependant des marchés moins diversifiés pourraient permettre de développer une offre locale 

204 L. Greco, 2013, op. cil.
205 Cf. Convention de bail, annexe 4 - plan de financement. 
206 Il existe un autre élément qui entraîne un doute sur l'engagement réel du constructeur société-mère du SPY. 
Très couramment, les groupes utilisent un système de facturation de la part de la société-mère qui lui permet de 
faire remonter des bénéfices jusqu'à elle. Le système consiste à établir 1me convention dans laquelle le SPY 
reconnait utiliser différents services de la société-mère (appui au financement, conseils ... ) et avoir une dette 
envers elle payable régulièrement. Evidemment le p1ix du service peut être ajusté librement en fonction des 
intérêts de la société-mère. C'est une méthode très couramment employée par ces groupes, il est donc fort 
probable qu'ils l'utilisent ici encore sauf si une clause contractuelle avec l'Etat l'interdit. Mais il existe encore 
d'autres moyens similaires très difficiles à interdire. 
207 Ceci est notamment très important pour la fonction transport avec le problème du remplacement du chauffeur. 
Toutefois le dégroupage de cette activité au profit d'entreprises de transport peut réduire ce problème ou bien 
cette dernière peut être rattachée à l'activité travail qui emploie aussi un cha1ûfeur. 
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d'acteurs spécialisés. De plus, en cas de mauvaise réalisation d'un objectif qualitatif dans une 

activité, il est possible de ne pas poursuivre la collaboration, ce qui est moins évident en cas 

de contrat multi-services car l'intérêt financier du contrat peut être perdu sur les services 

conservés. Cela améliorerait également le contexte des renégociations. 

Les activités travail et formation doivent quant à elles être séparées. L'attribution de 

ces marchés devrait adopter une autre démarche car ces derniers exigent des investissements 

importants et une politique innovante. Toutefois, cette démarche est susceptible de générer 

des risques et une demande pour une durée du contrat plus longue. C'est pourquoi la gestion 

publique pourrait être maintenue dans quelques prisons avec des appels d'offres à projets 

innovants. En outre, les opérateurs privés doivent être encouragés à investir. Une durée du 

marché de cinq ans est certainement trop courte pour permettre à l'opérateur privé de 

supporter les risques d'innovation ou d'investissements. 

Conclusion sur l'économie des partenariats public-privé 

Le modèle économique des nouvelles prisons se voulait efficient en laissant une large 

place aux opérateurs privés. Il en résulte un bilan relativement mitigé par rapport aux attentes 

dont se font l'écho l'IGF et la CC208 . En fait deux problématiques ont été sous-estimées. Tout 

d'abord, l'opportunisme des opérateurs privés a été, sinon omis, au minimum sous-évalué. 

Ceci engendre aujourd'hui des coûts de transactions élevés, avec des services de qualité faible 

par rapport aux prix et des coûts importants pour obtenir le respect et l'adaptation des 

contrats. Ensuite, les gains qu'il était possible de réaliser ont probablement été surévalués. Il 

en résulte une tentative continue de l'acheteur public pour améliorer la gestion de ces contrats 

de PPP et se rapprocher de l'objectif initial d'économies monétaires. C'est pourquoi, la MGD 

multiplie les efforts et a atteint, avec le lot 3 du programme MGD-01, la structure 

organisationnelle recommandée par le principal courant de la littérature économique à savoir 

le recours à un unique contrat de PPP intégral avec mise aux enchères. Cette organisation 

apporte certainement des améliorations mais certaines limites sont déjà observables et on peut 

douter qu'elle soit en mesure de résoudre tous les problèmes. 

En fait, les mécanismes d'attribution des marchés pourraient faire l'objet d'une 

adaptation plus efficiente. Pour ne pas être soupçonné de corruption l'acheteur public, 

encouragé par la Commission européenne, a adopté un système d'enchères avec scoring, 

20R 
IGF, 2009 et CC, 2010, op. cit. 
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système qui n'est pas optimal et ceci pour deux raisons. Premièrement, comme Bajari et al. le 

soulignent, lorsqu'une entreprise privée doit faire construire un édifice elle n'utilise que très 

peu le système d'enchères car ce système favorise surtout le candidat le plus opportuniste
209

. 

Deuxièmement, l'acheteur public prend implicitement en compte la vision courante, 

mais déformée, du problème de la corruption. Cette vision surestime le problème de 

corruption dans un système de négociations et le sous-estime dans un système d'enchères210
.

Cette croyance repose sur le fait que toutes les entreprises peuvent faire une offre en 

proposant un prix, le prix le plus faible déterminant le gagnant du marché sans manipulation 

possible. Il est légitime que l'acheteur public cherche à démontrer sa bonne foi en adoptant le 

système d'enchères qui paraît aux yeux du public comme le système juste211
. Certes la 

négociation est peut-être plus facilement manipulable si elle n'est pas suffisamment 

transparente. Mais les enchères ne sont pas exemptes de corruption ou de favoritisme. Les 

spécifications techniques du projet mis aux enchères sont fixées par l'acheteur public et ne 

sont pas neutres sur la capacité des différents offreurs à proposer le meilleur prix. Les 

procédures de choix des coefficients de scoring pour comparer les offres de projets 

qualitativement multidimensionnels ne sont pas moins exposées aux manipulations. 

Le choix d'une stratégie d'achat public est donc complexe à cause de ce problème de 

corruption qui induit des choix imparfaits. C'est pourquoi, en Caroline du Nord, 97% des 

contrats publics de construction d'édifices sont réalisés par enchères alors que les entreprises 

privées n'utilisent cette méthode que dans 18% des cas. L'AP se retrouve donc face au défi de 

réduire les coûts de transaction que les opérateurs privés lui imposent actuellement tout en 

assurant une parfaite transparence de ses choix et de ses décisions212
. La tâche est complexe 

mais des solutions potentielles existent et devraient pouvoir être testées. 

2
09 P. Bajari, R. McMillan, S. Tadelis, Auctions versus negotiations in procurement: an empirical analysis,

Journal of Law, Economies and organization, 25(2), 2009, p. 372. 
210 M. Bergman, S. Lundberg, Tender evaluation and supplier se/ection methods in public procurement, Journal
of Purchasing and Supply Management, 19, 2013, p. 73. 
211 Bajari et al. citent une cour de justice de l'Ohio (USA) : "competitive bidding ' ... gives eve,yone an equal 
chance to bid, eliminates collusion, and saves taxpayers' money .... It /osiers honest competition in order to 
obtain the best work and supplies at the lowest possible price because taxpayers' money is being used. li is also 
necessa,y to guard againstfavoritism, impudence, ex,travagance,fraud and corruption" in P. Bajari et al., 2009, 

�- 394, op. cil.
12 

P. Bajari et al., 2009, op. cil. ; S. Tadelis, Public procurement design: fessons /rom the private sector,
International Journal oflndustrial Organization, 30, 2012, p. 297. 
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Les partenariats public-privé ont été les instruments de la construction et du 

fonctionnement des nouvelles prisons s'insérant dans leur environnement économique et 

juridique. Mais les nouveaux établissements doivent surtout s'insérer dans un nouvel 

environnement spatial. Les prisons quittent le centre des villes pour la périphérie. Elles 

doivent donc s'insérer dans un nouveau territoire. Il en résulte des changements importants 

qui doivent être analysés sous deux approches distinctes mais complémentaires de la 

géographie et de l'économie. 
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CHAPITRE II : L'INSERTION TERRITORIALE DES NOUVELLES 

PRISONS 

L'insertion territoriale des nouvelles prisons doit d'abord être abordée avec le regard 

du géographe tant le phénomène des nouvelles prisons est d'abord un déplacement dans 

l'espace qui des impacts très fort en terme d'aménagement territorial. C'est ensuite qu'il sera 

possible de mesurer plus précisément les conséquences économiques de ce déplacement. 

1- APPROCHE GEOGRAPIDOUE ET D'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Sous l'angle géographique, notre objectif n'est pas d'interroger la stratégie de 

localisation des nouveaux établissements à l'échelle de la France : la carte nationale de la 

répartition des établissements pénitentiaires relève d'une logique ministérielle se situant bien 

en amont de notre problématique de recherche. En effet, l'étude a pour objet de cerner les 

modalités et les enjeux locaux de l'implantation d'un nouvel établissement pénitentiaire sur 

un territoire. Au-delà de l'approche par le projet urbain et son intégration morphologique qui 

constituera le premier aspect de notre analyse, la question de l'accessibilité sera explorée dans 

un second temps au prisme d'une délocalisation actuelle des nouveaux établissements dans 

des communes de banlieue ou périurbaines. Enfin, à travers le regard des élus et des habitants, 

la problématique de l'acceptabilité sociétale des nouvelles prisons sera débattue à l'échelle 

municipale. 

A- ÉLABORATION ET INSERTION DU PROJET URBAIN

Selon le communiqué de presse du Ministère de la Justice et des Libertés, le 

programme « 13 200 » devrait permettre de répondre aux problèmes du surencombrement et 

de vétusté des établissements pénitentiaires français. Créée en 2001, l'APIJ (Agence Publique 

pour l'Immobilier de la Justice) est chargée de la conception et de la gestion des programmes 

immobiliers. Répondant aux règles pénitentiaires européennes (RPE), ces nouveaux 

établissements publics ont été construits dans une optique d'amélioration des conditions de 
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travail des personnels, de vie et d'hygiène des personnes incarcérées. Cette posture est 

confirmée par Mme Gourlet (Directrice de Programme, APU) lors d'un entretien en juillet 

2012 : « En fait, toute cette nouvelle vague de constrnction a pour ambition de répondre à

deux objectifs. D'une part, la fermeture, et donc le remplacement à termes du nombre de 

places, d'établissements vétustes, en très mauvais état et non réhabilitables, à des fins 

pénitentiaires en tout cas. Et d'autre part, une augmentation du parc immobilier pour pouvoir 

satisfaire la problématique de la surpopulation carcérale». L'augmentation du nombre de 

cellules repose donc en très grande partie sur la construction de 24 nouveaux établissements 

(Lille, Le Havre, Nancy, le Mans, Mont-de-Marsan, Marseille, Nantes, Lyon, Roanne, 

Rennes ... ), une politique immobilière moins coûteuse que la rénovation des anciennes 

prisons213 . Concernant ce programme « 13 200 », 14 des 24 établissements sont réalisés en 

marché de conception-réalisation avec un marché de gestion déléguée. 

1- Le poids du Partenariat Public-Privé sur le choix du lieu d'implantation?

Avec les contrats AOT-LOA (Autorisation <l'Occupation temporaire - Loyer avec 

Option d'Achat), l'administration pénitentiaire met à disposition d'un prestataire privé un 

terrain, par convention de bail. Dans son cahier des charges,214 l'APIJ fixe des règles strictes 

notamment sur la présence d'un glacis périphérique, afin de créer une zone neutre entre la 

prison et l'espace public, ou encore la séparation entre les bâtiments administratifs et ceux 

destinés aux détenus. Ces normes, justifiées en grande partie par des obligations de sécurité, 

imposent de lourdes contraintes sur la conception des établissements et donc, sur leur forte 

emprise au sol
215

. 

Le calibrage de l'emprise au sol des nouveaux établissements 

« On a mis en place des éléments de modélisation qui permettent de dire que pour un 

établissement de 600 détenus, on a besoin de tant de parloirs, de tant de vestiaires pour le 

personnel, évidemment de tant de cellules, etc. Sachant que l'on a des choses à respecter : 

l'encellulement individuel à 95%, des cellules pour les femmes quand on en a dans certains 

secteurs avec telle et telle proportion de cellule nurserie (avec enfant), etc. On a mis en place 

en interne un outil. Dès que la DAP nous donne un calibrage d'établissement, on débobine 

213 Selon le Ministère de la Justice une nouvelle place de prison coûte environ entre l 10 000 et 120 000 € contre 
160 000 à 180 000 € pour une rénovation. Dans notre panel de cinq établissements, la moyenne du coût d'une 
place de prison se situe à 120 000 euros avec une amplitude de 98 000 euros pour la valeur la moins élevée 
(Rennes-Vezin) à 148 000 pour la plus haute (Nantes-Carquefou). 
214 APIJ, Nouveau programme immobilier pénitentiaire, Guide de programmation générale, 2012. 
215 Entretien R. Peray, janvier 2014, V. la liste des entretiens en annexe 3. 
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les besoins et on aboutit à une surface utile, donc qui correspond à l'usage à l'intérieur des 

locaux. Ensuite on en définit la surface hors œuvre, c'est-à-dire l'emprise globale de 

l'établissement et en volume et en surface au sol. Et donc on sait de quelle surface on va 

avoir besoin en enceinte. A partir du moment où on atteint les murs, on va savoir aussi dire 

qu'il faut un glacis autour. Le glacis c'est l'élément qui met à distance le mur vis-à-vis de 

l'extérieur. Donc là, vous voyez que j'approche progressivement de la problématique 

foncière, puisque donc on est parti du besoin initial et progressivement on définit 

quantitativement les besoins qui permettent de dire : on a besoin de tant d'hectares. » 

Entretien APU,juillet 2012 

Sur les cinq exemples investis par cette étude, les sites d'implantation présentent tous 

une emprise au sol comprise entre 10 et 13 hectares, voire le double pour Poitiers-Vivonne 

avec 22 hectares ( cf. Fig. 1 ). Si nous établissons un ratio simple entre le nombre total 

d'occupants (jauge officielle de détenus + personnel pénitentiaire total), la création d'un 

nouvel établissement nécessite de consommer environ 168 m2 de foncier pour un individu : 

Poitiers-Vivonne avec 266 m2 par occupant s'avère l'aménagement le plus dévoreur d'espace 

alors que Rennes-Vezin est l'implantation la plus économe avec 96 m2 par occupant (cf. Fig. 

2). En partant cette fois-ci d'un calcul prenant en compte le SHON, c'est-à-dire la surface 

« pleinement utile » en terme de bâti, un occupant aura à sa « disposition » 34 m2 en 

moyenne2 16
, avec des écarts allant de 22 m2 pour Rennes-Vezin à 39 m2 pour Poitiers

Vivonne. 

216 A titre indicatif, chaque habitant d'une agglomération occupe en moyenne 39m2 de surface habitable 
(sources: Syndicat de Pays du Mans, 2013) et un emploi tertiaire 20 m2 (source: CCI de Rouen, 2009). 
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Figure 1 : Les chiffres clés des établissements pénitentiaires étudiés 
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Figure 2 : Emprise spatiale des sites et établissements pénitentiaires étudiés 
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A présent, si nous introduisons un indice de « déperdition foncière », en comparant le 

foncier total consommé à la surface bâtie par occupant, l'analyse montre qu'en moyenne, par 

établissement, 133 m2 sont affectés à d'autres fonctions (parking, glacis, ateliers, espaces de 

circulation, activités sportives) que celles directement liées à l'hébergement des détenus et 

aux espaces administratifs. Bien que les résultats de cet indice de « déperdition foncière » par 

occupant soient évidemment contestables pour des prisons destinées à accueillir 

quotidiennement des personnes (animateurs sociaux, familles des détenus, avocats ... ) en plus 

des détenus et des personnels administratifs, ils permettent cependant d'établir un constat 

comparatif simple. Les deux programmes immobiliers (Poitiers Vivonne et le Mans-les 

Croisettes) se situant en marge urbaine, sur d'anciens terrains agricoles, ont été les plus 

consommateurs d'espaces (respectivement 266 et 217 m2 
/ occupant) avec un indice de 

« déperdition foncière » de 227 et 182 m2 par occupant. A l'opposé, les cas de Rennes et de 

Nancy avec moins de 80 et 70 m
2 

par occupant de déperdition foncière auraient eu l'utilisation 

la plus optimum ou compacte de l'espace disponible à l'origine. 

Sans constituer un jugement de valeur sur le bien fondé ou non des formes urbaines 

plus ou moins compactes que peuvent adopter ces nouveaux établissements, l'approche 

précédente nous renvoie à un questionnement plus précis sur la variable discriminante que 

semble imposer le foncier. Outre la question de la disponibilité foncière et de la conformité du 

site (zone non inondable, non-surmontée de haut bâtiment, située à moins de 30 rnn d'un 

hôpital et d'un tribunal pour une maison d'arrêt ... ), le choix du terrain va nécessairement 

peser sur le coût global du projet, un élément clé dans l'équilibre d'une programmation 

immobilière basée sur les principes du AOT-LOA. 

Selon le modèle général d'Alonso (cf. Fig. 3), la rente foncière diminue selon un 

gradient centre-périphérie. Autrement dit, plus on s'éloigne du centre d'une agglomération 

plus la probabilité de bénéficier d'un foncier à moindre coût augmente. Dans ces conditions, 

la migration des nouveaux établissements pénitentiaires du centre des villes vers des 

communes de banlieue (Nancy-Maxeville, Nantes-Carquefou, Rennes-Vezin, Le Mans -

Coulaines - les Croisettes ), voire périurbaines (Poitiers-Vivonne), peut en partie s'expliquer 

par cette recherche de disponibilité de terrains abordables dans certaines grandes 

agglomérations sous forte pression, notamment résidentielle. 
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Figure 3 : Rente foncière et utilisation du sol urbain, le modèle d' Alonso 

Néanmoins, comme le montre la figure 4, certains établissements sont implantés à une 

distance de moins de 6 kilomètres du centre-ville, ce qui ne constitue pas un éloignement 

important au regard du modèle d 'Alonso. Des auteurs expliquent bien cependant que cette 

modélisation peut connaître des perturbations dans cette relation prix/distance en fonction de 

certains types d'occupations des sols peu attractifs (cœur de zones industrielles, secteur de 

friches urbaines, lieux peu accessibles)217
. Moins convoitées par les promoteurs privés ou les 

acteurs publics œuvrant sur le marché immobilier, certaines parcelles urbaines échappent aux 

règles euclidiennes du modèle, se posant ainsi comme des espaces de relégations (anciens 

abattoirs pour le site de Vezin, par exemple) ou difficilement aménageables en l'état (terrain 

militaire de Carquefou). Dans un contexte immobilier de forte spéculation foncière reconnue 

comme à Rennes et à Nantes, il semble ainsi évident que l'intervention de l'État s'est portée 

sur des terrains moins convoités ou plus facilement mobilisables (transfert du domaine 

militaire au domaine pénitentiaire pour le cas de Carquefou). Même si nous n'avons pas eu 

accès aux données de France Domaine qui gère une partie des transactions foncières liées à 

l'immobilier de la justice, nous constatons pourtant que Rennes-Vezin et Nantes-Carquefou, 

avec une valeur respective de 2 426 euros et 2 274 € euros HT, représentent les deux 

programmes les plus coûteux si nous considérons le nombre de Shon construits par rapport au 

217 G Baudelle et E. Ducom, L'organisation de l'espace urbain par la distance au centre : des modèles 
contradictoires?, AT ALA n° 12, « La distance, objet géographique», 2009. 
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budget total de l'opération immobilière218
. A l'inverse, dans les communes de Coulaines et 

Vivonne, moins soumises aux pressions foncières, le cout du m2 de Shon construit se situe 

entre 1 875 et 1 952 euros HT219
. 

Au final, il semble incontestable que les considérations foncières qu'elles soient 

financières et/ou de surface disponible pour développer des projets d'une centaine de milliers 

de m2 et répondant aux nouvelles normes fixées par l' APU, ont conduit inexorablement 

l'exode de la fonction carcérale en dehors des quartiers de centre-ville (cf. Fig. 5). 

Nl:,rc 

d·habiinnls de 
Dis1U11<:e Di�1:111œ 

Nhre 
la crnrnnunc 

gfog.raphiquc rou1ièn: cnu·e Commune 
d'imphmlation 

Commune dïrnhiltlnls d'implm11ation (vol d"oiseau) lu vilk-
du nou,·cau 

principale Jans l'aire Ju nou\·cau 
ccntn: 

entre la ùlle- centn: et J.: 

Je l'aire urbaine en centr..: péniti:ntinin: centre cl le centre centre 

urbaine 2010 pénitentiaire (2111'.!) pénit.:ntiain: pénitentiaire 

Le Mans 314 080 Coulaines 7 623 4,3km 5,3km 

Nancy 434 948 Maxeville 8 969 2,9 km 4,8 km 

Nantes 873 133 Carquefou 18 200 6,3 km 7,8km 

Poitiers 252 381 Vivonne 3 250 20km 23km 

Rennes 671 845 Vezin 4 028 4,5km 5,5km 

Sources : INSEE, Google Map et Google Earth, relevé GB, 2014 

Figure 4 : La distance entre les établissements pénitentiaires et le centre de la principale commune de 

l'agglomération 

218 Ce constat doit être pondéré par le poids des travaux de dépollution du site militaire de Carquefou qui ont 
pesé sur le coût final du projet (Entretien, chargé des affaires immobiliêres, Ministère de la Justice, janvier 
2014). 
219 Avec 1 622 euros HT par rn2 de SHON construit, Nancy-Maxéville constitue le programme de notre panel le 
plus optimisé financièrement lors de son inauguration, un résultat sans doute à pondérer avec les nombreuses 
malfaçons qui ont nécessité des interventions lourdes de la part de la filiale de la société Eiffage. La procédure 
ZAC a peut-être également permis une acquisition à prix raisonnable du foncier nécessaire à l'aménagement de 
l'établissement. 
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Figure 5 : L'emprise au sol et l'organisation foncière de 4 nouveaux établissements 

pénitentiaires 
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2- L'exode des nouvelles prisons privées en banlieue et dans le périurbain

En écartant les approches faites par Philippe Combessie sur la charge symbolique que 

peut représenter l'éloignement de la prison des lieux prestigieux et de la population
220

, notre 

étude se focalisera, tout d'abord, sur une géographie des implantations à l'échelle de l'aire 

urbaine221
. La construction de nouveaux établissements pénitentiaires à la périphérie des villes 

est bien antérieure au programme « 13 200 ». Au cours de la seconde moitié du XXème 

siècle, environ une dizaine de prisons a été implantée en dehors des quartiers centraux. Oliver 

Milhaud cite en exemple Fleury-Mérogis qui de part son gabarit (3 100 places) nécessitait un 

aménagement hors centre-ville222 ; son analyse du programme « 13 000 », à l'origine de la 

construction de 25 établissements entre 400 et 600 places de détention, conforte d'ailleurs 

l'idée de l'influence de la taille des prisons neuves sur la migration inévitable de la fonction 

carcérale en périphérie des grands centres urbains. 

Même si notre étude n'avait pas pour vocation d'explorer en détail le devenir des 

anciennes prisons, il faut néanmoins préciser que les vieux établissements de Rennes 

(Jacques Cartier), Le Mans (Vert Galant), de Nancy (Charles Ill), de Nantes et de Poitiers, 

tous situés dans des quartiers centraux, ont été fermés ou reconvertis. Leur devenir reste 

parfois encore un peu flou. Charles III (Nancy) a été démolie pour laisser place à un 

écoquartier. La maison d'arrêt du Vert Galant (le Mans) va devenir une résidence hôtelière et 

résidentielle, un projet haut de gamme financé par le groupement Kaufman & Broad ( cf. Fig. 

6). La prison Jacques Cartier est désaffectée et son avenir est incertain. A Nantes, la maison 

d'arrêt Descartes sera en partie détruite pour laisser place à un parc, seul sera mis en valeur le 

porche d'entrée, la cour intérieure et le bâtiment administratif qui seront mieux mis en relation 

avec la place Aristide Briand (cf. Fig. 7). L'ancien établissement de la Pierre-Levée à Poitiers 

reste la propriété du Ministère de la Justice et cumulera les fonctions de quartier de semi

liberté (QSL), de centre pour peines aménagées (CPA) et de service pénitentiaire d'insertion 

et de probation (SPIP). 

220 P. Combessie, Prisons des villes et des campagnes. Études d'écologie sociale. Paris, Les Éditions de l'Atelier.
Collection Champs Pénitentiaires, 1996. 
221 Nous reviendrons sur l'hypothèse d'une mise à l'écart volontaire de la prison par les pouvoirs publics lors de 
la conclusion de l'analyse géographique de cette étude, V. infra. 
222 O. Milhaud, Séparer et punir. Les prisons françaises : mise à distance et punition par l'espace, Thèse de
doctorat en géographie, sous la direction de Guy di Meo, Université de Bordeaux III, 2009 (368 p.). 
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Figure 6 : Le projet de reconversion de l'ancienne maison d'arrêt du Mans 

(crédit photo/ Ouest France, 2013) 
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Figure 7 : Le projet de reconversion de l'ancienne maison d'arrêt de Nantes 

(source: Nantes Métropoles, 2013) 

Au sein de notre panel, aucun nouvel établissement pénitentiaire ne se situe dans la 

commune principale de l'aire urbaine. Pour quatre des cinq sites, la distance, par la route, au 

centre-ville est comprise entre 5 et 8 km. Néanmoins, deux groupes peuvent être distingués 

dans notre étude en termes de localisation. 

Le premier formé de Nancy-Maxéville, Nantes-Carquefou et Rennes-Vezin est 

caractérisé par une implantation dans des communes de banlieue contiguës à la ville-centre et 

selon une logique urbanistique, plutôt positive, de renouvellement urbain. Celle-ci se 

matérialise par le comblement d'une « dent creuse» dans le cas de Vezin (anciens abattoirs) 

et de celui de Carquefou (réappropriation d'une friche militaire). Il ressort de l'observation de 

ces deux sites, une impression d'intégration des deux établissements au tissu urbain 

préexistant. En automne 2011, la couverture du bulletin d'information municipal de la 

commune de Vezin-le-Coquet faisait d'ailleurs son gros titre sur l'intégration réussie du 

centre pénitentiaire223
• 

223 
Le Vezinois, n°37, Automne '.2011. 
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Figure 8 : La couverture du Vezinois en automne 20 l l 
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Figure 9: Le site de la nouvelle prison de Rennes-Vezin et son intégration urbaine de type« dent 

creuse» 

site .retenu 
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Figure 10 : Le site de la nouvelle prison de Nantes-Carquefou et son intégration urbaine de type « dent 

creuse» 
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Figure 11 : Le site de la nouvelle prison de Nancy-Maxéville et son intégration urbaine dans le 

schéma d'aménagement de la ZAC du Plateau de la Haye 

Le cas de Nancy-Maxéville sort du schéma type« dent creuse». En effet, à l'inverse 

des deux exemples précédents qui sont caractéristiques d'une implantation postérieure au 

développement urbain originel, le centre pénitentiaire nancéien relève d'une démarche de type 

« projet urbain ». En concurrence avec deux autres sites potentiels (Heillecourt et Villers-lès

Nancy), c'est finalement la commune de Maxéville qui est choisie. Les acquisitions foncières 

débutent en 2005 sur un secteur de plateau (isolé du cœur de bourg par un dénivelé de l l 0 m), 

sur l'emplacement d'une ancienne carrière. 

L'ensemble de la zone (Plateau de la Haye) qui s'étend au total sur 450 ha est couvert 

par un schéma directeur (cf. Fig. 12) élaboré initialement par l'architecte-urbaniste-paysagiste 

Alexandre Chemetoff dans le cadre d'une procédure ZAC (Zone <l'Aménagement Concerté): 

les 10,5 ha de la nouvelle prison s'intègre donc dans une vaste opération de rénovation 

urbaine impulsée par la Communauté urbaine de Nancy, soutenue par l'ANRU (Agence 

Nationale de Rénovation Urbaine) en lien notamment avec les bailleurs sociaux. 
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Figure 12 : Le schéma directeur de la ZAC du Plateau de la Haye 

La grande singularité du cas de Nancy-Maxéville repose ainsi sur l'impression 

d'égalité de traitement dont à fait l'objet la démarche d'implantation du nouveau centre 

pénitentiaire vis-à-vis des autres fonctionnalités du quartier. Ce ressenti est confirmé par le 

chef de projet rénovation urbaine de la Communauté Urbaine du Grand Nancy lors d'un 

entretien en avril 2013. Cette localisation dans le secteur du Plateau de la Haye permettra 

également à la nouvelle prison d'être reliée à la gare de Nancy par un transport en commun en 

site propre (BHNS - Bus à Haut Niveau de Services), bénéficiant ainsi d'une politique plus 

générale de désenclavement de ce secteur accueillant déjà un hôpital et devant abriter à terme 

environ 15 000 habitants. 
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Figure 13 : Plan masse de la ZAC du Plateau de la Haye (source: Communauté Urbaine du Grand Nancy) 

Néanmoins, la notion d'intégration urbaine doit être nuancée dans le cas de Maxéville. 

A l'échelle de la ZAC, il est évident que le site choisi à l'extrême nord-est de la zone, isole 

quelque peu le centre pénitentiaire du reste du tissu urbain (cf. Fig. 13). Même si nous tenons 

compte des contraintes de fonctionnement et de sécurité, la présence d'un immense fossé 

entourant l'enceinte donne des allures de forteresses moyenâgeuses aux visiteurs, contrastant 

avec les espaces communs très ouverts et le bâti de faible densité aux abords proches. Il n'en 

reste pas moins que cet exemple, partie intégrante de la rénovation d'un morceau 

d'agglomération dans le cadre de la « politique de la ville», reste unique dans notre étude. 

L'administration pénitentiaire souligne d'ailleurs cette réussite 
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« Le site de Nancy est très intéressant en matière d'intégration urbaine, car le centre 

pénitentiaire vient terminer un quartier de logements sociaux, En même temps que la 

réhabilitation des logements sociaux a été réalisée, le centre pénitentiaire est arrivé. Et entre 

les deux des opérations intermédiaires en hauteur ont été construites, et donc, on a finalement 

une certaine variété dans la typologie des bâtiments. Et c'est un avis personnel, mais je pense 

qu'on arrive à quelque chose d'assez cohérent» 

Directrice de programmes, APU (juillet 2012) 

A l'inverse des cas précédents, les nouveaux établissements de Vivonne et Le Mans

Coulaines composent un deuxième ensemble distinct par des choix plus radicaux en termes de 

localisation (cf. Fig.14). Le centre pénitentiaire de Vivonne apparaît au prime abord comme le 

plus représentatif de cette mise à distance de la prison. Situé à 23 km du centre de Poitiers et à

2 km du bourg de Vivonne, l'établissement semble posé au milieu des champs
224

. Certes un 

effort d'intégration paysagère a été consenti pour dissimuler l'enceinte de la prison 
225 et les 

architectes ont opté pour des matériaux permettant de minimiser l'impact visuel des bâtiments 

annexes226
. 

224 Ironiquement, le centre pénitentiaire est localisé au lieu dît le « Champs de Grolles ». 
225 À terme, ·1es quelque 2 S00 jeunes plants et S00 baliveaux plantés tout autour créeront une ceinture verte 
autour de l'ensemble pénitentiaire. « Un architecte paysagiste a travaillé sur l'intégration du bâtiment dans 
l'environnement, en plantant des essences d'arbustes venant des forêts de sa région», explique Mathieu Mallet, 
assistant de projet à l'APIJ. (Brochure de présentation de Poitiers-Vivonne, APIJ, 2009). 
226 Les façades blanches avec bardages en bois clair des deux bâtiments hors enceinte ( celui du personnel et celui 
où sont accueillies les familles) s'intègrent dans le paysage : « Nous avons opté pour ces bâtiments pour une 
architecture vernaculaire, explique Bernard Heme,y, l'architecte. C'est pourquoi, nous avons choisi de mettre 
du bois sur ces façades, 1111 matériau chaleureux. » (Brochure de présentation de Poitiers-Vivonne, APIJ, 2009). 
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Figure 14 : Le site de la nouvelle prison de Poitiers-Vivonne et son intégration en milieu rural 

Cependant, si nous supposons comme Philippe Combessie que « la volonté de mise à 

l'écart des prisons, de relégations spatiales suppose un rejet des établissements 
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pénitentiaires »227
, la relégation en grande périphérie de la nouvelle prison de Poitiers 

représenterait un symbole fort du malaise sociétal entourant la question des lieux 

d'emprisonnement. L'éloignement sociétal se trouve, de plus, doublé d'une mise à distance 

urbaine. L'établissement se trouve loin de Poitiers, à l'écart de Vivonne, ne participant pas 

ainsi à la fabrique de la ville mais au contraire, au renforcement du processus de mitage, de 

consommation des terres, d'imperméabilisation des sols ou encore d'utilisation massive de 

l'automobile. Ce constat soulève un paradoxe simple : l'État, qui depuis de la loi SRU 2000, 

(Solidarité et Renouvellement Urbains) lutte contre l'étalement urbain conduit lui-même une 

politique qui va à l'encontre des principes qu'il soutient et qu'il vise à imposer aux 

collectivités locales. 

Dans une moindre mesure, cet éloignement périphérique de la prison est également 

observable dans le cas de la nouvelle maison d'arrêt du Mans-les Croisettes, installée dans 

une commune de banlieue (Coulaines) contiguë à la ville-centre mais en rupture avec le tissu 

urbain à l'échelle de la commune ( cf. Fig. 15). Ce cas est ainsi particulièrement intéressant car 

il présente une ambiguïté forte entre le discours sur l'intégration urbaine du projet et la réalité 

du programme achevé en fonction de l'échelle géographique d'analyse. La suite de ce 

développement se propose de revenir plus en détail sur l'ensemble du processus 

d'implantation, des critiques et des besoins initiaux face à l'obsolescence de l'ancienne 

maison d'arrêt du Vert Galant au choix et l'aménagement du site de Coulaines. 

227 P. Combessie, Prisons des villes et des campagnes, op. cil., p. 56.
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Figure 15 : Le site de la nouvelle prison de Le Mans-les Croisettes et son intégration en frange urbaine 
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3- Radioscopie locale de l'implantation de la nouvelle maison d'arrêt de Le Mans-les

Croisettes 

A l'origine, le département de la Sarthe ne compte qu'un seul établissement 

pénitentiaire, une maison d'arrêt, située en plein centre-ville, rue du Vert-Galant. Les 

bâtiments de l'ancien couvent des Visitandines, construits au XVIIème siècle, ont été 

réquisitionnés pour devenir un tribunal et une prison en 1797. Des travaux ont été effectués au 

début des années 1800. A l'image de nombreuses maisons d'arrêt en France, les locaux sont 

anciens et vétustes. Le Père Niaussat, aumônier de la maison d'arrêt du Mans, dénoncera ainsi 

les conditions déplorables d'incarcération dans cet établissement pénitentiaire. Il a d'ailleurs 

été l'un des premiers à critiquer ouvertement les conditions de détention en France. En 1978, 

il a participé à un débat sur le thème «Les.français face à la justice», dans lequel était 

présent le secrétaire d'Etat à la justice. Il a pris la parole lors de ce débat pour exprimer son 

mécontentement : « JI existe des détentions préventives abusives, surtout dans cette maison 

d'arrêt du Mans, qui est la honte de la Sarthe »228 . Par la suite, il écrira deux livres, « Les 

prisons de la honte », en 1998 et « Prison, ma colère », en 2004229
. Dans ses ouvrages,

notamment le premier, il décrit les conditions de détention indignes de la maison d'arrêt du 

Mans. Il précise qu'il ne décrit que cette maison d'arrêt car il la connaît, mais que de toute 

façon, elle est le reflet des anciens établissements pénitentiaires français : « Par elle-même, 

elle est l'exemple type de la grande misère, tant matérielle que morale, de l'institution 

pénitentiaire en France» (op. cit.). Le Père Niaussat n'est pas le seul à avoir décrié l'état de 

la maison d'arrêt du Vert-Galant. La commission du Sénat, lors de son enquête sur les 

conditions de détention dans les établissements français, a visité la maison d'arrêt du Mans. 

Elle a désigné cette maison d'arrêt comme une« prison de carton». Le rapport indique que la 

capacité d'accueil de la maison d'arrêt est de 53 places de détention, 12 places en semi-liberté 

et deux places en cellules disciplinaires. Lorsque la délégation s'est rendue sur place pour 

visiter les locaux, le 4 mai 2000, 146 détenus étaient incarcérés. Le taux d'occupation était 

donc de 198.5%. Le dossier d'enquête préalable à la Déclaration Publique, de mai 2002, 

mentionne même un taux d'occupation de 225%. Compte-tenu de cette situation 

préoccupante, il a été décidé par le Ministère de la Justice, que la maison d'arrêt du Mans, en 

centre-ville fermerait ses portes et qu'une nouvelle serait construite, toujours au niveau de 

l'agglomération mancelle. Selon le périodique La Vie Mancelle et Sarthoise, numéro 404, qui 

228 
M. Niaussat, Prisons de la honte, Desclée de Brouwer, 1998.

229 
M. Niaussat, op. cil. et Prison, ma colère, éd. Ouest France, 2004.
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comportait un dossier sur les prisons du Mans, l'ouverture d'une nouvelle maison d'arrêt en 

Sarthe se discutait déjà depuis le début des années 1950. D'ailleurs, le Maire de Coulaines, 

dans sa lettre d'inauguration, indiquait qu'une convention avait été passée entre l'État et le 

département de la Sarthe, à ce sujet, en 1946. Le dossier d'enquête indique qu'une 

restructuration du bâtiment actuel n'était pas possible, les bâtiments étant enclavés dans le 

bâti avoisinant. Une extension des quartiers de détention n'était donc pas envisageable. La 

commission du Sénat, à la suite de son entretien avec le directeur régional et le directeur de la 

maison d'arrêt du Mans, a écrit dans son rapport, qu'en Sarthe, les besoins étaient estimés à 

450 places de détention. La fermeture de la maison d'arrêt semblait donc être la meilleure 

solution, il restait donc à trouver un site susceptible d'accueillir la nouvelle prison. 

La maison d'arrêt Le Mans-les Croisettes fait partie du « programme 13 200 », qui fait 

suite à la loi d'orientation et de programmation pour la justice, du 9 septembre 2002. 

Cependant, à l'origine, la construction d'une nouvelle maison d'arrêt sur l'agglomération 

mancelle, était prévue dans le « programme 4000 », lancé en 1998. Mais pour des questions 

de financements, ce projet n'a pas été pris en compte dans le budget de la deuxième tranche 

de construction de ce programme. C'est pour cette raison que les recherches concernant le 

choix du site sont antérieures au commencement du« programme 13 200 », et datent de 1998. 

Le 7 octobre 1998, lors d'une réunion qui se tenait à la Préfecture de la Sarthe, il avait été 

annoncé que c'était le site de Coulaines qui était retenu, pour accueillir la maison d'arrêt. Les 

discussions sur l'implantation d'une maison d'arrêt sur la commune de Coulaines ont repris 

officiellement le 31 août 2001. A cette date, le choix définitif d'implantation au lieu-dit Les 

Croisettes a été réaffirmé par les élus et le Ministère de la Justice et des Libertés. 

A l'origine, Coulaines n'a pas été le seul et unique site envisagé. Cinq sites 

susceptibles d'accueillir la construction (cf. figure 17) ont fait l'objet d'une étude plus ou 

moins approfondie réalisée par la Direction Départementale de }'Équipement de la Sarthe: 

Site 1 : Le Mans - l' Ardoise 

Site 2a : Rouillon : La Foresterie Sud 

Site 2b : Rouillon : La Foresterie Nord 

Site 3 : Coulaines : « Les Croisettes » 

Site 4 : Changé : « Le Perquoi - La Chenardière » 

Seuls les sites 2a, 3 et 4 ont fait l'objet d'une étude plus approfondie. 
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Figure 16 : Les 5 sites envisagés pour l'implantation de la nouvelle maison d'arrêt du Mans 

Les trois sites restants ont donc fait l'objet d'une étude plus précise afin de mesurer 

leurs capacités à répondre aux différents critères du cahier des charges fixé par le Ministère de 

la Justice. Suite à la synthèse des contraintes de chaque site ( cf. Fig. 1 7), il est ressorti de 

l'étude que le site de Coulaines répondait le mieux aux critères et ne présentait pas 

d'inconvénients majeurs. Le site de la Foresterie, bien qu'étant inscrit comme emplacement 

au Schéma Directeur de l' Agglomération Mancelle, présentait certains inconvénients. Le 

terrain était en pente et présentait un surplomb à proximité. Il était nécessaire de détourner 

une route départementale. Mais surtout, le maire de Rouillon était très opposé à ce projet. 

Certes le site de Changé présentait un avantage certain au niveau du coût, divisant par deux le 

financement du projet, par rapport au site de Coulaines, mais la commune ne faisant pas partie 

de la Communauté Urbaine du Mans, la mise en place du service des transports en commun 

de la SETRAM (Régie de transport) n'était pas envisageable. De plus, le site était classé en 

zone NC (zone agricole) et zone boisée au POS (Plan <l'Occupation des Sols). Le 12 octobre 

2001, la révision du Schéma Directeur de l 'Agglomération Mancelle a donc été approuvée, 

faisant du site Les Croisettes, situé sur la commune de Coulaines, l'emplacement du futur 

établissement pénitentiaire. Suite à cela, « un dossier sur le site » a été réalisé en 1999, par 

l'unité de Constructions Publiques de la Direction Départementale de !'Équipement de la 
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Sarthe, à la demande du Ministère de la Justice. Ce dossier a été complété par une étude 

d'impact, présente dans le dossier d'enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique. 

Site 2a : la Foresterie 
Site 3 : Coulaines Site 4 : Changé 

Sud 

conforme conforme conforme 
Superficie, forme des terrains 

Topographie, surplomb à 
En pente, RN 157 en 

Pente faible 2% Plat 

proximité 
surplomb 

Environnement 

• Distance au 5km 10 min 5 km 8 min 8km 16 min 

tribunal 4,5 km 5 min 2.5 km 4 min 6km 10 min 

• Distance des

forces de l'ordre 1,5 km 3 min 5km 8 min Il km 15 min 

• Distance du

centre hospitalier 6km 8 min 7km 12 min 7km 15 min 

• Distance de la

gare 

Réglementation 

• SDAU Emplacement prévu Habitat Zone naturelle 

(SCOT) 

ND NA NC + boisé 

• POS (PLU)

RD 300 à RD 304 à 
RD 246 à détourner 

Accès proximité proximité 

Pas de desserte 

Ligne actuelle à 
De plus la 

Transport en commun Desservi commune de 
prolonger 

Changé 

n'appartient pas à 
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la CUM 

(Communauté 

Urbaine du Mans) 

16.4 MF soit 2.5 M 12.1 MF soit 1.8 M 6 MF soit 0.9 M 
Coût (base mai 1998) 

d'Euros d'Euros d'Euros 

Volonté communale 
Réticence de la part 

Maire favorable Maire favorable 
du maire 

Source: Dossier d'enquête préalable à la Déclaration d'utilité Publique, 2002. 

Figure 17 : Caractéristiques des sites pré-retenus en fonction des critères étudiés 

L'arrivée d'un établissement pénitentiaire sur une commune, comme l'a écrit M. 

Rouillon (maire de Coulaines), dans son message, distribué le jour de l'inauguration de la 

maison d'arrêt« Le Mans-Les croisettes », n'est pas une« affaire» simple. Des modifications 

du PLU ont été nécessaires, la structure, l'agencement du bâti doivent être réfléchis. L'étude 

d'impact réalisée sur le site de Coulaines et étendue à la commune, qui figure dans le dossier 

d'enquête préalable à la DUP, remplit différentes fonctions. Cette étude est un instrument de 

conception du projet pour le maître d'ouvrage. Ce dernier peut ainsi prévoir les différents 

impacts du projet et mettre en place des mesures compensatoires. Ce document est aussi une 

source d'informations pour les populations, notamment lors de l'enquête publique. Dans le 

cas de la commune de Coulaines, cette étude comprend une analyse de l'état initial de 

l'environnement, une analyse des impacts du projet sur l'environnement, une description et un 

exposé des raisons du site retenu et un exposé des mesures envisagées suite aux impacts du 

projet sur l'environnement. 

Pour accueillir l'établissement pénitentiaire, la première chose à faire était une mise en 

compatibilité du PLU (Plan Local <l'Urbanisme) de Coulaines (anciennement le POS). Le site 

était classé en zone NA au POS (soit l'équivalent de la zone AU au PLU), ce qui signifie que 

c'était une zone naturelle non équipée, réservée à l'urbanisation future. Le classement en zone 

NA n'était pas incompatible avec l'implantation d'un établissement pénitentiaire, mais des 

modifications étaient nécessaires notamment afin de permettre la construction d'un bâtiment 

en R+3 (un rez-de-chaussée et 3 étages). L'espace réservé à l'établissement pénitentiaire, 

environ 13 hectares, est devenu zone UG (UP au POS). La réglementation de cette zone est 

125 



spécifique à la réalisation d'un centre pénitentiaire, à vocation régionale. L'espace dédié à la 

ZAC a été divisé en deux zones : la zone UP (zone urbaine à dominante résidentielle de 4,80 

hectares) et la zone UZ (zone urbaine principalement réservé à l'implantation d'activité, de 16 

hectares). Pour finir, la zone NA a également été divisée en deux zones NP (zone forestière ou 

à dominante« naturelle», dont les paysages méritent d'être préservés) et une zone 2AU (zone 

à urbaniser non équipée, ouverte à l'occasion d'une modification ou d'une révision du PLU). 

L'arrivée de l'établissement pénitentiaire ne nécessite pas seulement des modifications 

du PLU. La desserte routière va également connaître des modifications. La RD 300 à

proximité du site assure une bonne liaison avec le centre de Coulaines et le Mans. Une voie de 

desserte, classée voie communale n°6 (VC 6), va cependant voir le jour, pour la liaison du site

à la RD 300. Un carrefour à sens giratoire a été mis en place à l'intersection entre la RD 300 

et la voie communale, pour plus de sécurité. Une ligne de bus, la ligne 11, qui allait jusqu'au 

quartier des Closeries, a également été prolongée, afin que le site soit desservi par les 

transports en commun. Rapidement ce prolongement de la ligne 11 « La Closerie-Les 

Croisettes » a été supprimé. A la place, une navette a été mise en service (la ligne 25) dès le 

23 avril 2012. Elle part de la gare et dessert la MA, avec un arrêt à Coulaines « Sables » ( cf. 

entretien responsable de l'association des familles) (temps de trajet 20 minutes). Ce 

changement ne doit pas ravir les riverains, qui estimaient déjà que le prolongement du bus ne 

répondait pas assez à leur besoin. Ce changement n'est pas favorable non plus aux détenus du 

centre de semi-liberté. 

Ces différentes infrastructures, que ce soient des routes, ou des bâtiments, vont 

prendre la place de cultures maraîchères ; ce changement n'est pas sans conséquence sur 

l'infiltration et le ruissellement de l'eau. Le cours d'eau le plus proche de ce secteur, « Le 

Monnet», est situé à 500 mètres, au Sud-est. Il est l'exutoire final des eaux pluviales de 

l'établissement pénitentiaire. Il se déverse dans La Sarthe. Ce cours d'eau connaissait 

régulièrement des débordements, lors de fortes pluies. Le projet a entraîné la création d'une 

surface imperméabilisée, d'un peu plus de 4 hectares. Ce qui aurait eu pour conséquence, sans 

aménagement en parallèle, d'augmenter la vitesse de concentration des eaux pluviales, donc 

d'augmenter les risques d'inondation. Les inquiétudes par rapport à l'augmentation de ce 

risque, suite à l'arrivée d'un établissement pénitentiaire, était un élément particulièrement 

présent, au niveau des remarques de l'enquête publique. La commune voisine de Saint-Pavace 

avait d'ailleurs fait connaître ses inquiétudes. Une enquête hydraulique a été réalisée sur le 
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site, pour décider des aménagements à mettre en place. Un bassin de rétention a été installé 

sur le secteur de la prison. Les eaux pluviales sont ainsi stockées au niveau de ce bassin et il 

ne restitue au milieu naturel, qu'un débit inférieur ou au plus égal au débit connu, avant le 

début des travaux. Depuis trois hivers que la prison est construite, il n'y a pas eu d'inondation. 

Le 20 octobre 2006, l'acquisition des terrains nécessaires sur Coulaines est terminée. 

Le 16 févier 2007, le permis de construire pour l'établissement pénitentiaire « Les 

Croisettes » a été signé par le préfet de la Sarthe. Les travaux ont débuté en août 2007 et les 

clés ont été remises à l'administration pénitentiaire le 4 septembre 2009 (soit 23 mois de 

chantier). L'inauguration a eu lieu le 21 novembre 2009, en présence du Premier Ministre. 

Les premiers détenus sont arrivés en janvier 2010. La société THEMIS a remporté la 

consultation de maîtrise d'ouvrage, pour la conception, la réalisation et la maintenance de cet 

établissement pénitentiaire, sur une durée de 30 ans, qui s'est faite en dialogue compétitif. 

THEMIS est une société de projet, dont les actionnaires sont des filiales du groupe Bouygues 

Construction, associées à Dexia Crédit Local et à la Royal Bank of Scotland. Cette société a 

également remporté les consultations pour les établissements du Havre et Poitiers. Le coût du 

chantier pour la société Thémis a été de 41 millions d'euros (hors taxe), sachant que l'achat 

du terrain est à la charge de l'Etat. Le projet architectural devait répondre à des objectifs de 

« sectorisation et contrôle (surveillance) pour les détenus» et « d'espace et communication 

pour les personnels de surveillance » ( extrait du livret de la Direction Interrégionale des 

Services Pénitentiaires de Rennes). L'architecte responsable de ce projet était M. Hémery, 

directeur du groupe Synthèse architecture, associé à Alain Derbesse Architecte. Pour Bernard 

Hémery, le problème central des prisons est le problème de la sureté au sens large: par 

rapport à la maison d'arrêt Le Mans-Les Croisettes, l'insertion d'un établissement 

pénitentiaire dans un espace périurbain, et notamment la présence de riverains, a été une autre 

difficulté majeure à traiter. Les chemins creux à conserver près du site apportaient une 

difficulté supplémentaire. L'arrivée d'une prison à proximité de son domicile n'est pas un 

élément que les riverains acceptent facilement. B. Hemery a beaucoup travaillé sur 

l'intégration paysagère de l'établissement pénitentiaire dans son environnement. 

Le site s'inscrit dans un paysage de bocage sarthois. Avant l'implantation de la maison 

d'arrêt, l'espace dédié à la prison, était composé de parcelles agricoles entourées de haies. Ces 

haies, qui ont apportées une contrainte de plus au projet, devaient permettre de limiter la 

visibilité de l'établissement pénitentiaire. La Mairie de Coulaines avait des attentes fortes en 
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matière d'intégration paysagère et même certaines ex.1gences, comme l'a indiqué M. Le 

Maire, dans son message d'inauguration. M. Palussière a suivi de près cet aspect du projet. 

M. Hémery, pour l'intégration paysagère a fait le choix du « ça se voit sans se remarquer ».

Il a pris l'exemple des miradors, qui souvent posent de nombreuses difficultés. Certains 

architectes font le choix de faire des miradors des statues. Pour M. Hémery, le site était déjà 

assez marqué par l'arrivée d'un établissement pénitentiaire, donc il ne voulait pas le marquer 

davantage, avec, ce qu'il appelle, de l'architecture contemporaine. Il a gardé le même état 

d'esprit pour le mur d'enceinte: un mur gris béton qui va se colorer avec le temps et ainsi 

avoir un aspect naturel. Le paysagiste, avec lequel le groupe Synthèse architecture a travaillé, 

prend en compte deux échelles par rapport à l'intégration paysagère: une intégration proche 

et une intégration« sur le grand paysage». Un bouquet d'arbres a donc été planté, pour ne pas 

que les miradors soient la seule chose de perceptible au loin. Pour l'intégration proche, de 

proximité, la meilleure réalisation pour M. Hémery est le merlon (levée de terre). Un merlon 

qui n'était pas prévu au départ. Mais du fait d'un trop plein de terre, pour éviter un coût 

supplémentaire, la terre a été utilisée pour réaliser ce merlon. Il est vrai qu'il permet de 

dissimuler l'établissement pénitentiaire, sur une partie, le long de la RD 300. J'ai alors 

demandé à M. Hémery, si ces aménagements paysagers ne correspondaient pas davantage à 

une dissimulation, plutôt qu'à une intégration. Mais pour cet architecte, « Ce n'est pas du 

camouflage, mais la nature qui reprend ces droits». Pour l'intégration, il faut aussi prendre 

en compte l'aspect extérieur des bâtiments. Le mess du personnel a été réalisé selon le modèle 

des longères bretonnes, à l'image des fermes sarthoises. Le choix de la teinte « pierre de 

Roussard », que l'architecte à respecté en accord avec M. Le Maire, permet de rappeler les 

anciennes fermes sarthoises, et donc le caractère rural du milieu environnant. La mairie de 

Coulaines avait des attentes fortes en matière d'aménagement paysagé. Elle a pu intervenir 

dans certains des choix qui ont été faits. Le dialogue avec l'architecte était ouvert. Par 

exemple, la mairie a refusé la première proposition faite par l'architecte, pour le mess du 

personnel. M. Le Maire s'est déplacé trois fois sur Paris pour obtenir la couleur des miradors 

qu'il souhaitait. L'un de ses adjoints, lors de notre entretien, m'a dit avoir demandé à ce que 

la terre en surplus ne soit pas évacuée du site, mais utilisée pour faire un merlon, afin de 

protéger le site. Cependant, en ce qui concerne le volet paysager, M. le Maire, estime que le 

groupe Bouygues Construction n'a pas tenu tous ses engagements, du moins, ils ont fait le 

minimum. La commune de Coulaines a demandé à l'État que le site soit davantage arboré. 

Une demande qui est sans réponse pour le moment. 
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Nous l'avons vu avec les cas de Vivonne et Coulaines, la construction d'un nouvel 

établissement sur les franges externes d'une agglomération ou en milieu rural pose plus 

encore de questions sur la mise à l'écart sociétale et urbaine des établissements, tout en 

imposant des contraintes d'intégration paysagère supplémentaires. Ces choix périphériques 

soulèvent également bien plus encore que les nouvelles prisons mieux intégrées au tissu 

urbain dense, des problématiques concernant leur accessibilité. 

B- LA MESURE DE L'ACCESSIBILITE DES NOUVEAUX

ETABLISSEMENTS 

En opérant un transfert centre-ville vers des sites périphériques, la fonction carcérale 

s'est éloignée des points de convergence multimodaux que représentait le centre-ville (gare 

SNCF, croisement des lignes de transport en commun en site propre ou classique). Au regard 

des exigences primaires affichées par l'APU sur les notions d'accessibilité aux tribunaux, 

hôpitaux et casernement de forces de l'ordre, le cahier des charges est évidemment respecté 

pour les 5 cas étudiés. Notre étude se focalise donc sur la comparaison entre les anciennes et 

les nouvelles prisons en termes de desserte de l'agglomération, tant au niveau des transports 

en commun que de l'usage de l'automobile. Cette approche renvoie à une prise en compte 

plus globale des mobilités générées (migrations domicile-travail des surveillants, visite des 

familles, venues des avocats et des intervenants sociaux ... ) par la présence d'un établissement 

pénitentiaire. 

1- Le cas de la maison d'arrêt de Le Mans-les Croisettes comme matrice de base

De janvier à février 2012, le laboratoire UMR-ESO Le Mans a mis au point une 

mesure de l'accessibilité du nouvel établissement pénitencier, via le réseau de transports en 

commun et ce, à l'échelle de la Sarthe et d'une partie de l'Orne. L'originalité de l'outil de 

mesure développé, a été de combiner réseau SNCF, bus intra-urbain et réseau de bus de Le 

Mans Métropole (SETRAM) : le calcul des temps de trajets tient compte des correspondances 

et des temps d'attente. Cette approche génère une cartographie précise et multimodale, 
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permettant la mesure des temps de déplacements théoriques et la comparaison entre ancien et 

nouveau site. 

D'une maison d'arrêt située précédemment en centre-ville du Mans, au nouvel 

établissement localisé en périphérie à 4 kilomètres au nord-est du centre de la commune de 

Coulaines, le différentiel est important. Les premiers résultats de l'analyse montrent nettement 

que les familles des détenus, ainsi que les personnels et les professionnels intervenant dans 

l'enceinte de la maison d'arrêt ont vu leur temps d'accessibilité augmenter dès lors que les 

transports en commun sont utilisés (aussi bien à l'échelle de l'agglomération que 

départementale). D'ailleurs, récemment une navette spécifique a été mise en place entre la 

gare SNCF et l'établissement afin d'améliorer sa desserte directe, sans pour autant résoudre 

tous les problèmes en termes d'horaires ou de capacité de transport. 
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Figure 18: la desserte de la maison d'arrêt de Le Mans-Les Croisettes à l'échelle de 

l'agglomération 

Alors que l'ancienne maison d'arrêt du Vert-Galant se situait en centre-ville du Mans, 

proche de la gare et du point de convergence des principales lignes de bus, la figure 18 

montre le relatif enclavement du nouvel établissement : il faut désormais plus de 30 minutes 

pour rejoindre le centre-ville ou la gare SNCF et plus de 40 minutes pour certains quartiers 

sud de l'agglomération. Ce décentrage de la fonction carcérale a également des conséquences 

à l'échelle départementale ( cf. Fig. 19). Pour des familles de détenus ou des détenus en 

régime de semi-liberté, il est difficile d'accéder en transport en commun à la nouvelle maison 

d'arrêt en moins d'une heure depuis un lieu hors-agglomération mancelle. Pour une grande 
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partie du département, y compris la zone d'Alençon, il faudra compter presque deux heures. 

En réponse à ces difficultés d'accès, notamment par le train, l'association « Accueil », par 

exemple, a mis en place un transport en minibus deux fois par semaine pour conduire les 

familles des détenus d'Alençon au parloir de la maison d'arrêt. Lors d'un entretien avec une 

personne détenue, celle-ci expliquait que pour sa famille venir à un parloir aux Croisettes était 

maintenant plus difficile qu'avant au centre du Mans. En effet, sa famille arrive en train et 

prend ensuite les transports en commun; de plus, si ses proches avaient deux minutes de 

retard, ils ne pouvaient plus entrer au le parloir. 
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Figure 19: La desserte de la maison d'arrêt de Le Mans-Les Croisettes à l'échelle de 

départementale 
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Un deuxième volet de notre travail sur l'accessibilité se focalise aussi sur l'usage de 

l'automobile230
. La comparaison entre le site de l'ancienne maison d'arrêt du Mans (rue du 

Vert-Galant) et celle de Le Mans-les Croisettes montre ainsi le rapport inverse à celui constaté 

sur l'usage des transports en commun. 

23° Ce calcul s'effectue en découpant le territoire en carreau de 200 m sur 200 m et en calculant, via le site 
GoogleMap, le temps de trajet de chacun du centre de ces carreaux à l'établissement pénitentiaire. 
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Figure 20: La desserte automobile de la maison d'arrêt de Le Mans-Les Croisettes à 

l'échelle de l'agglomération 

AccessiblJité del� nouvelle Maison d' Arrét Le Mans--les Crol�ttes 
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Le positionnement en périphérie du Mans a incontestablement amélioré les temps de 

desserte à l'établissement, en comparaison de l'ancien site. Rares sont les secteurs de 

l'agglomération situés à plus de 15 mn de la maison d'arrêt, en condition de normale 

circulation ( cf. Fig. 20). Si nous ajoutons le fait que la disponibilité du nombre de places de 
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stationnement a fortement augmenté aux abords de la nouvelle pnson (une constante 

observable d'ailleurs pour les 4 autres sites), l'usage de la voiture reste le moyen le plus 

efficient de se rendre à la nouvelle maison d'arrêt. Ceci est particulièrement vérifié chez le 

personnel pénitentiaire qui n'habite pas à la toute proximité de l'établissement et s'avère dans 

les faits, peu utilisatrice des transports en commun pour des questions d'horaires de travail ou 

encore de « sécurité personnelle». L'accès des divers fournisseurs par camion est également 

facilitée par la présence de la voie rapide (rocade Nord) dont la sortie « Coulaines » dessert la 

pnson. 

Figure 21 : Lieu de résidence principal des personnels de la maison d'arrêt de Le Mans-Les 

Croisettes (Source : Administration pénitentiaire, juillet 2012, carte S. Angonnet, G. Billard, 

ESOLeMans) 
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+ 29 détenus originaires de la région parisienne

Figure 22 : Provenance principale des détenus de la maison d'arrêt de Le Mans-Les Croisettes 

(Source : Administration pénitentiaire, juillet 2012, carte S. Angonnet, G. Billard, ESO Le 

Mans) 

Les deux cartes ( cf. Fig. 21 et 22) confirment l'importance des flux d'allées-et-venues 

internes à l'agglomération mancelle (détenus et personnels) mais « la zone de chalandise» de 

la maison d'arrêt concernant les détenus s'étend bien plus loin, principalement dans la Sarthe, 

l'Orne, la Mayenne mais également la région parisienne. Au-delà de la contrainte temporelle 

imposée par les horaires des parloirs, cette «polarisation» de la maison d'arrêt pose la 

question de la capacité notamment des familles de détenus, à user de leur droit de visite, soit 

en l'absence de véhicule personnel, soit à un coût financier raisonnable (prix du carburant, 

péages éventuels ... ). Cette première étude démontre que la localisation en périphérie urbaine 
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renforce la dépendance à l'automobile pour les familles des détenus, mais également les 

personnels et toutes les personnes devant fréquenter l'établissement (avocats, travailleurs 

sociaux ... ). Plus encore, la difficile accessibilité relative de la maison d'arrêt via les transports 

en commun peut être un frein au régime de semi-liberté dont certains détenus pourraient 

bénéficier. 

2- Les quatre autres cas: confirmation de l'indépendance à l'automobile

Pour les exemples des nouveaux établissements de Nancy, Nantes et Rennes, nous 

avons choisi de ne pas reproduire la méthodologie utilisée dans le cas du Mans afin d'analyser 

des temps d'accès en transports en commun. En effet, de part leur éloignement relatif au 

centre-ville et gare SNCF, une modélisation et une cartographie des temps de trajet 

aboutiraient à la même conclusion: l'accès par les transports publics est impacté 

négativement par les choix d'implantation des nouveaux établissements. Certes, ces derniers 

sont tous desservis par le réseau de bus des agglomérations, y compris le week-end, ce qui 

répond là encore au cahier des charges fixé par l'APU. 
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Figure 23 : Analyse de la desserte des centres pénitentiaires en transport en commun 

Il faudra néanmoins compter un temps de trajet compris entre 20 et 30 rnn à Rennes et 

Nancy, voire 35 rnn pour le cas de Nantes-Carquefou, pour les familles de détenus qui 

empruntent initialement le TER pour se rendre à un parloir. Pour ce dernier cas, ce temps de 

voyage couplé avec une correspondance complique l'usage des transports en commun et 

contraste avec l'accessibilité de l'ancienne maison d'arrêt rue Descartes (15 rnn). 

Dans les trois cas, le report modal s'avère favorable à l'usage de véhicule individuel. 

Plus de facilités de stationnement et une localisation très proche des voies rapides de 

contournement et/ou de pénétration dans les trois agglomérations pèsent invariablement sur le 

choix privilégié de la voiture. Lorsque nous observons (cf Fig. 24) la répartition de la 

provenance des détenus (lieu de résidence d'origine avant détention), celle-ci couvre une aire 

géographique s'étalant sur un large cadrant nord/sud-est d'une centaine de kilomètres de 

rayon, ce qui peut impacter fortement les parloirs des familles, voire les rendre impossible. 

Concernant le lieu de résidence des personnels pénitentiaires ( cf Fig. 25), la ventilation 

spatiale laisse apparaître une localisation moins éclatée des personnels mais avec une ligne de 

concentration le long du sillon lorrain (axe Nancy/Metz, autoroute A3 l ). Outre 

231 
Nancy: www.reseau-stan.com; Nantes: www.tan.fr; Rennes: www.star.fr 
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l'agglomération nancéenne, le centre pénitentiaire rayonne sur un large périmètre 

départemental, voire régional, qui plaide en faveur de l'usage de l'automobile. 

Un autre traitement de cette mesure de l'accessibilité (cf. Fig. 27) permet de bien faire 

ressortir (en vert sur la carte) le gain en temps obtenu au niveau de l'usage de l'automobile 

par le changement de localisation du centre pénitentiaire du centre vers la périphérie. Ce 

constat se retrouve aussi sur les cas de Rennes, Nantes et le Mans. 

o-..
...... 

Source : UnfvieraM du Maine, 201•. 

Figure 24: Provenance principale des détenus de la maison d'arrêt de Nancy-Maxéville 

(Source : Administration pénitentiaire, avril 2013, carte S. Angonnet, G. Billard, ESO Le 

Mans) 
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Figure 25 : Lieu de résidence principal des personnels de la maison d'arrêt de Nancy

Maxeville (Source: Administration pénitentiaire, avril 2013, carte S. Angonnet, G. Billard, 

ESOLeMans) 
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Figure 26: Mesure de l'accessibilité automobile depuis le centre pénitentiaire de Nancy

Maxéville (carte S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mans) 
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Figure 27 : Mesure de l'évolution de l'accessibilité automobile depuis le centre pénitentiaire 

de Nancy-Maxéville par rapport à l'ancienne maison d'arrêt 

(carte S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mans) 
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Figure 28: Mesure de l'accessibilité automobile depuis le centre pénitentiaire de Rennes

Vezin (carte: S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mans) 
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Figure 29 : Mesure de l'accessibilité automobile depuis le centre pénitentiaire de 

Rennes-Vezin (carte: S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mans) 

Figure 30 : Mesure de l'évolution de l'accessibilité automobile depuis le centre 

pénitentiaire de Rennes-Vezin par rapport à l'ancienne maison d'arrêt 

(carte S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mans) 
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Figure 31: Mesure de l'évolution de l'accessibilité automobile depuis le centre 

pénitentiaire de Nantes-Carquefou par rapport à l'ancienne maison d'arrêt 

(carte S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mans) 

Le cas de Poitiers-Vivonne apparaît nécessairement plus atypique dans notre étude du 

fait de sa localisation à 23 km au sud-ouest de l'agglomération. Bien que possible, l'accès au 

centre pénitentiaire par transport en commun dure 50 mn en bus et 15 mn en TER : ne rentre 

pas en ligne de compte le temps d'accès à la gare TER de Poitiers, ni la liaison pour remonter 

de la gare de Vivonne vers le site de la prison. Ce dernier est localisé à environ 3 km au sud

ouest du centre-bourg, soit un temps de trajet supplémentaire de 6 mn en taxi ou un peu plus 

de 30 mn de marche à pied avec un dénivelé d'une vingtaine de mètres depuis le fond de 

vallée. Depuis l'agglomération d'Angoulême, ce temps de voyage passe à 50 rnn en TER. 

Combinés à un coût de transport (billet TER) oscillant entre 9 euros aller/retour depuis 

Poitiers et 32 euros aller/retour depuis Angoulême, le temps et l'usage peu pratique des 

transports en commun convergent là aussi vers la prégnance de l'utilisation de l'automobile. 

De nombreuses familles de détenus de Poitiers, Angoulême, La Rochelle ou encore Rochefort 

se plaignent sur les forums en ligne (http://forum-prison.forumactif.com par exemple) de cette 

difficulté à rallier le centre pénitentiaire en transport en commun. 
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Figure 32: L'accessibilité du centre pénitentiaire de Poitiers-Vivonne 

Pour ceux qui le peuvent, prendre la voiture signifie un trajet de minimum 25 minutes 

depuis Poitiers (soit 50 minutes l'aller/retour) en condition de normale circulation, là aussi 

une contrainte dénoncée lors de notre visite par certains personnels, des avocats ou encore les 

membres de l'association gérant l'accueil des familles. Cette dernière voit dans la localisation 

de la nouvelle prison non seulement un handicap pour la venue de certaines personnes aux 

parloirs, mais encore un effet repoussoir pour certaines personnes qui ne veulent ou ne 

peuvent pas perdre une heure sur la route pour venir faire du bénévolat. .. Les figures 33, 34 et 

35 permettent de saisir sans ambiguïté l'éloignement du site en termes d'accessibilité. 
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Figure 33 : Mesure de l'accessibilité automobile depuis l'ancienne maison d'arrêt de 

Poitiers (carte: S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mam) 
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Figure 34 : Mesure de l'accessibilité automobile depuis la maison d'arrêt de Poitier-

Vivonne (carte: S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mans) 
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Figure 35: Mesure de l'évolution de l'accessibilité automobile depuis le centre 

pénitentiaire de Poitiers-Vivonne par rapport à l'ancienne maison d'arrêt 

(carte S. Angonnet, G. Billard, A. Wrobel, ESO Le Mans) 

C- L'ACCEPTABILITE POLITIQUE ET SOCIALE DE L'ACCUEIL DES NOUVELLES

PRISONS 

Lors des entretiens conduits avec les membres de l' APIJ ainsi qu'avec les maires de 

Coulaines, Maxéville, Vivonne et Vezin232
, un élément central est ressorti : il est difficile 

d'envisager l'implantation d'un nouvel établissement pénitentiaire sur une commune sans 

l'adhésion de l'équipe municipale, à charge pour elle ensuite de convaincre les habitants du 

bien fondé de la démarche. Dans les cas de Vivonne et de Maxéville, les deux maires, ont 

même joué un rôle décisif de « courroie de transmission » auprès de la population du fait de 

leur parcours personnel et leurs convictions d'élus. M. Ramblière (Maire de Vivonne}233 
nous 

rappelait ainsi qu'en tant qu'ancien gendarme, il avait été amené à intervenir dans des prisons 

et considérait comme un devoir d'intérêt général de favoriser l'implantation d'un 

établissement pénitentiaire. Par l'organisation de plusieurs réunions publiques, il a d'ailleurs 

contribué à désamorcer certaines oppositions. 

M. Begorre (Maire de Maxéville }234
, quant à lui, a entretenu un rapport très précoce et

personnel à la prison : « depuis 1987, l'idée de construire une nouvelle prison à Nancy a 

émergé mais a été mise de côté pour des questions budgétaires. Il s'avère qu 'historiquement 

et par un heureux hasard, j'ai été à l'école à Fresne et que mon père qui était instituteur a 

donné des cours en prison. C'était à !afin des années cinquante, début des années 1960, mais 

cela marque. Ensuite, j'ai toujours connu le milieu pénitentiaire. On a un centre de semi

liberté à Maxéville. On connaissait les fonctionnaires qui étaient intégrés dans la vie locale. 

Je me suis impliqué pour que le projet soit accepté par mes concitoyens. (. . .) dans le conseil 

municipal, j'ai un gardien de prison. Cet un élément qui a aidé à comprendre les choses». 

23
2 Pour des raisons de logistiques et la difficulté à obtenir des informations concernant la procédure particulière

de construction (passage du domaine militaire à la justice par un permis de construire préfectoral sans enquête 
publique), le cas de Nantes-Carquefou n'a pas fait l'objet d'une étude spécifique sur cette notion d'acceptabilité. 
La responsable du service foncier à la ville de Nantes a été rencontrée en mai 2012 sans pouvoir nous aider dans 
notre étude. Une personne chargée des affaires immobilières au Ministère de la Justice, rencontrée en janvier 
2014, ne nous a pas fourni d'information non plus. 
233 Entretien de mai 2013
234 Entretien d'avril 2013 
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La consultation des conclusions de l'enquête publique liée à la révision simplifiée du Plan 

<l'Occupation des Sols (Communauté Urbaine du Grand Nancy) menée du 14 mars au 12 avril 

2005, permet d'ailleurs d'attester que les registres mis à la disposition du public n'ont fait 

l'objet d'aucune remarque. Aujourd'hui, seuls les parloirs sauvages apparaissent comme des 

sources de nuisances récurrentes pour les habitants de Maxéville riverains de la prison. 

Contrairement aux deux autres élus, M. Le Cam (Maire de Vezin-le Coquet}235 

possédait une faible connaissance antérieure du milieu carcéral avant le projet d'implantation 

du nouveau centre pénitentiaire. Une fois rassurée sur la présence d'une brigade territoriale de 

gendarmerie sur le territoire vézinois, le maire s'est attaché à minimiser l'impact de la hausse 

du trafic automobile sur sa commune liée à la présence de la nouvelle prison. Ceci étant, de 

ses propres dires, les difficultés de trafic ne se sont pas accrues. Les craintes initiales de la 

population suscitées par les allées et venues des familles de détenus se sont vite également 

estompées. Il faut cependant préciser que l'enclavement de la prison ( effet de barrière opéré 

par la voie ferrée) et son éloignement au centre-bourg de Vezin minimise grandement 

l'interaction «physique» entre les habitants et l'établissement. Malgré tout, le maire est 

attentif à ne pas ignorer la nouvelle prison qui a fait l'objet de visites publiques en 2010 avant 

son ouverture ; il est également très volontaire à soutenir les associations qui œuvrent en 

milieu carcéral. 

Dans ce dernier cas, nous avons pu déceler que la négociation de quelques 

compensations était un élément intervenant volontiers des discussions entre les élus et l'État, 

même si le sujet est souvent évoqué avec parcimonie. Une brigade de gendarmerie (Vivonne, 

Vezin), le réaménagement de carrefour (Vezin), une nouvelle station d'épuration (Vivonne), 

l'amélioration de la desserte en bus (Maxéville) sont quelques-uns des avantages inhérents à 

l'implantation d'un nouvel établissement pénitentiaire236
.

1- Le cas de le Mans-les Croisettes : des élus aux habitants, regard sur une implantation pas si

facile que cela 

Un élément à lui-seul illustre la complexité des relations entre les élus locaux 

l'implantation de la nouvelle prison du Mans : initialement, le Maire de Coulaines (M. 

Rouillon) ne voulait pas prendre le risque de stigmatiser la commune, en donnant à la maison 

235 Entretien de juin 2013 
236 L'augmentation de la DGF par l'intégration des détenus dans Je décompte de population est souvent l'un des 
premiers arguments positifs mis en avant par les élus, V. sur cet aspects les analyses économiques infra. 
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d'arrêt le nom de la commune. Il a donc proposé, suite à l'annonce du 31 mai 2001, par le 

Ministre de la Justice, de la programmation de la réalisation de l'établissement pénitentiaire, 

de remplacer le nom de Mans-Coulaines par celui « Le Mans-Les Croisettes », en relation 

avec le lieu-dit du site. Lors de l'entretien réalisé237 avec M. le Maire et deux adjoints, ces 

trois élus ont exprimé la même opinion par rapport à la stigmatisation de la commune. Cette 

approche assez défensive de la part des élus s'est confirmée tout au long du processus 

d'implantation. Un article du Maine Libre, du 21 novembre 2009, intitulé« maison d'arrêt des 

Croisettes: le Maire attend un geste de l'Etat», d'Arnaud Vaslin, montre une photo du rond 

point de la rocade, au niveau de Coulaines, avec une banderole indiquant les revendications 

de la commune. Il y est indiqué qu'il est possible de signer une pétition à la mairie, 

concernant notamment, la taxe foncière et la DGF. En effet, les établissements pénitentiaires 

rendent un service public et avant l'entrée des partenaires privés, les bâtiments étaient 

également publics, et à ce titre exemptés de taxe foncière. Depuis le 1er janvier 2010, la taxe 

foncière a été remplacée par la Contribution Économique Territoriale (CET). Les bâtiments 

publics sont toujours dispensés de payer cette taxe (Source : Bulletin Officiel des Impôts 6 E). 

Mais aujourd'hui, les nouvelles prisons sont en gestion mixte. M. Le Maire réclamait donc 

« l'application de la taxe sur le foncier bâti pour les prisons réalisées par des sociétés à but 

lucratif dans le cadre d'un partenariat public-privé». 

La deuxième revendication sur la banderole portait sur la DGF (Dotation Globale de 

Fonctionnement). Pour une commune comme Coulaines, le montant est de 94€ par 

habitant238
. Comme les personnes détenues sont comptabilisées dans la population de la 

commune, l'arrivée d'une prison et de ses détenues permettaient à Coulaines d'accroître son 

effectif de population pour le calcul de la DGF. Cependant, il existe un décalage de 4 ans 

entre le recensement de la population et la réévaluation de la DGF. Les détenus sont arrivés 

dans la prison le 9 janvier 2010 et le nouveau recensement de la commune de Coulaines avait 

lieu du 21 janvier au 21 février 201 O. Il y avait donc un risque que les détenus ne soient 

comptabilisés qu'au recensement prochain, donc en 2015. La réévaluation de la DGF n'ayant 

lieu que quatre ans après, la prise en compte des personnes détenues pour la DGF n'aurait été 

effective qu'en 2019. Finalement, le recensement de 2010 a pris en compte les 269 détenus. 

Mais M. le Maire ne voulait pas attendre 2014, pour la réévaluation, d'autant plus que dans 

l'année, la maison d'arrêt avait atteint les 400 détenus. Les élus municipaux avaient profité de 

l'une de leur permanence mensuelle sur le marché de Coulaines, le samedi matin, pour faire 

237 
Entretien de février 2012 

238 
Source : site internet de la mairie de Coulaines : www.coulaines.fr 
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signer une pétition aux Coulainais sur ce point et sur d'autres contreparties (Article Ouest 

France du 12 novembre 2009). M. le Maire avait également profité de l'inauguration pour en 

parler avec le Premier Ministre, puis il avait remis personnellement un courrier au Président 

de la République, lors du Congrès National des Maires de France, à Paris. Finalement, le 14

décembre 2010, l'INSEE consent à mettre en place un calcul dérogatoire pour comptabiliser 

la capacité totale de la prison dans le calcul de la DGF. Cette modification représente, pour la 

ville de Coulaines, un gain cumulé de 90 000 € sur quatre ans239. Le Maire de Coulaines 

s'était associé aux Maire de Vivonne et de Saint-Aubin-Routot, également concerné par la 

prise en compte immédiate des détenus dans le calcul de la DGF. L'arrivée de la prison a 

donc été un avantage pour le budget communal. L'équipe municipale a également obtenu un 

financement pour la rénovation urbaine. Cependant, pour les élus locaux avec lesquels nous 

nous sommes entretenus, le gain est minime, notamment en comparaison de la construction de 

logements individuels. D'autant plus que la commune doit prendre en charge les dépenses de 

sépulture des détenus indigents et le déplacement des officiers d'état civil se rendant à la 

prison pour les démarches civiles. 

Après l'accueil favorable mais «vigilant» des élus vis-à-vis de la nouvelle maison 

d'arrêt, la deuxième partie de cette analyse du cas de Coulaines permettra de comparer les 

représentations des habitants à l'annonce du projet et leurs représentations aujourd'hui. Par 

rapport au site de construction, le dossier d'enquête préalable à la DUP mettait en avant trois 

contraintes. La première concernait les terrains prévus pour l'implantation de la prison étaient, 

majoritairement, des terrains agricoles. La deuxième concernait la situation des habitations à 

proximité de la prison : cet impact devait donner lieu à de mesures compensatoires. La 

troisième contrainte identifiée était relative aux nuisances sonores et visuelles à l'égard des 

riverains. Le dossier indique que les nuisances sonores, liées au fonctionnement de 

l'établissement devraient être mm1mes. Le mur d'enceinte devrait jouer un rôle d'écran 

sonore. Quant aux nuisances visuelles, les éclairages pourraient être une gêne pour les 

riverains. Le dossier mentionne également les impacts sur la santé : les sentiments de mal être, 

d'anxiété et d'insécurité, que les riverains pourraient développer. Cependant l'expérience a 

démontré, que les riverains s'habituaient assez rapidement à la présence d'un établissement 

pénitentiaire. La surveillance constante du site développerait plutôt un sentiment de sécurité 

chez les riverains. Pour Coulaines, la réalité correspond-elle aux observations du dossier? 

239 http://www.coulaines.fr. Ces infonuations n'ont cependant pas été confu·mées par l'analyse des documents de 
gestion de la commune. 
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Lors de notre entretien, les trois élus nous on dit avoir, dès le début, traité ce dossier 

avec une transparence totale. Les Coulainais pouvaient venir consulter les documents qu'ils 

souhaitaient. Le choix du site a été fait dans un premier temps en 1998 : les Coulainais 

savaient depuis un moment qu'une prison était susceptible de s'implanter sur la commune de 

Coulaines. Ensuite, le projet a été mis en suspens. Lorsque ce dernier est revenu au cœur des 

discussions en 200 l ,  les Coulainais et surtout les riverains, qui pensaient que le projet avait 

été annulé définitivement, n'ont pas été enchantés. Cependant, la zone était classée NA au 

POS de Coulaines, donc prévue à une urbanisation future. La mairie de Coulaines a beaucoup 

communiqué sur ce projet. Des annonces ont été publiées dans le journal d'information 

municipal « Coulaines infos » et des courriers ont été envoyés aux habitants, en dépit du fait 

que la municipalité ne soit ni maître d'œuvre, ni maître d'ouvrage de ce programme. De plus, 

la Mairie a également organisé diverses réunions pour parler du projet de la prison. Deux 

réunions publiques ont été suivies par plus de 400 personnes
240

• 

Une enquête publique a également été tenue concernant l'utilité publique des travaux 

de construction d'un centre pénitentiaire de l'agglomération mancelle sur le territoire de la 

commune, sur la mise en compatibilité du Plan local <l'Urbanisme de Coulaines et sur le 

classement de la voie de desserte dans la voirie communale de Coulaines. Cette enquête a 

permis de recueillir les représentations et les sentiments de différents acteurs face à ce projet, 

avant que les travaux ne commencent. Cette enquête publique a donc été réalisée sur la 

commune de Coulaines du 16 septembre 2002 au 24 octobre 2002. Les personnes qui le 

souhaitaient pouvaient être reçues en mairie à différents moments, par la commission 

d'enquête. Bien que l'enquête publique concerne trois volets, l'essentiel des observations et 

lettres portaient sur « l'utilité publique des travaux de construction d'un centre pénitentiaire 

de l'agglomération mancelle sur le territoire de la commune de Coulaines». Différentes 

catégories de personnes ont porté des remarques sur le cahier d'enquête et pas seulement des 

Coulainais. D'ailleurs, la tenue de l'enquête publique sur la seule commune de Coulaines a 

été contestée. C'est toute la problématique des établissements pénitentiaires qui était 

concernée. Ces établissements sont le plus souvent construits en périphérie des communes et 

parfois sont plus près des bourgs des communes voisines que du centre de la commune 

d'accueil. 

240 
Par exemple, le journal municipal de décembre 2009, annonçait la tenue d'une réunion d'information sur la 

maison d'arrêt des Croisettes, le 16 décembre 2009. Le directeur de la maison d'arrêt était présent à cette 
réunion. 
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Figure 36: Synthèse des remarques relevées lors de la procédure d'enquête publique 

Un peu moms de 60 persormes se sont exprimées par le biais de cette enquête 

publique. Sept grandes catégories en défaveur du projet sont ressortis et deux en faveur du 

projet. Cette enquête publique a donc permis de dégager les thèmes, auxquels les responsables 

du projet devaient porter une attention particulière. Pour les persormes qui se sont clairement 

exprimées, les positions étaient majoritairement négatives. Les arguments qui sont le plus 

souvent revenus appartiennent aux catégories Environnement, Cadre de vie et Paysage. Pour 

l'envirormement, l'accentuation du risque d'inondation, comme argument en défaveur du 

projet, était prépondérant. Pour le cadre de vie, les nuisances sonores et visuelles étaient le 

plus souvent mentionnées; quant au paysage, c'est la perte du caractère rural du site qui 

ressortait. Les expressions employées sont « perte de la zone verte de Coulaines », « perte de 

la ceinture verte de l'agglomération mancelle», «perte du poumon vert de la ville du 

Mans». 

Qu'ils soient pour ou contre, les personnes ont noté des propositions ou des demandes 

de contreparties. Ces éléments sont importants pour les responsables du programme de 

construction, car c'est en s'appuyant sur ces arguments qu'ils peuvent faire évoluer le 

projet et son impact futur. En acceptant certaines demandes, les responsables peuvent ainsi 

diminuer quelques tensions et faciliter la mise en place du projet. La notion de contreparties, 

utilisées par certaines personnes, même favorables au projet. met en avant l'idée qu'il faut 

dédommager les personnes, notamment les riverains. Cette notion présuppose qu'un 

établissement pénitentiaire est source de désagrément, qu'il faut compenser. 

157 



Les demandes les plus récurrentes concernent le raccordement des riverains Coulainais 

et des communes contiguës aux réseaux d'assainissement et de gaz. Les propositions 

concernant la circulation sont également nombreuses. Un certain nombre d'enquêtés demande 

aussi la création d'une piste cyclable et d'une piste piétonne pour desservir la prison, ainsi que 

l'aménagement d'une ligne de bus. Garder ou remettre de la végétation est aussi un élément 

qui est revenu fréquemment, avec l'inquiétude du risque d'inondation et sa prise en compte 

par des aménagements nécessaires. Pour finir, l'existence d'autres sites potentiels d'accueil 

est mentionnée à différentes reprises. 

Dans son rapport final, la commission n'omet pas de rappeler que des personnes se 

sont exprimées contre ce projet, mais que dans la plupart des cas, elles indiquent des 

aménagements à réaliser ou des dédommagements, qui ne sont irréalisables. La commission 

signale en gras dans son rapport qu'il faut dès le début des études de faisabilité prendre en 

compte ces aspects, comme la connexion aux différents réseaux. Il est nécessaire également 

de prendre davantage en considération les pertes des propriétaires agricoles dans la procédure 

d'expropriation. Il est aussi préconisé la réalisation d'une étude hydraulique, la mise en place 

d'un rond-point à l'intersection entre la D300 et la route qui mène à la maison d'arrêt, ainsi 

que la création de merlons végétalisés antibruit sur la face extérieure. L'étude hydraulique, le 

merlon et le rond-point ont été réalisés. Pour finir, la commission indique «qu'aucun des 

autres sites proposés ne contient l'ensemble des éléments du cahier des charges du projet » et 

qu'aucune remarque n'a remis en cause la notion d'utilité publique pour la construction de cet 

établissement pénitentiaire (Source : Rapport enquête publique maison d'arrêt de Coulaines). 

Au regard de ces différents éléments, elle a donc exprimé un avis favorable. 

Alors que la maison d'arrêt est en service depuis plus de deux ans, la question est de 

savoir si aujourd'hui, les Coulainais ont un avis différent vis-à-vis de la prison241
. Pour les 

habitants, arrivés sur la commune avant 2001, huit étaient favorables à l'implantation de la 

prison, cinq sans avis et cinq contre. Étonnamment, certaines personnes n'étaient pas contre la 

prison, «puisqu'il en faut, c'est d'intérêt général», mais aucun cas ils défendent l'idée que 

les détenus puissent bénéficier de meilleures conditions d'incarcération. D'ailleurs, l'une de 

ces personnes trouvait que la prison était trop moderne. Pour les personnes opposées (tous 

propriétaires occupants) au projet, la dégradation de l'image de la commune était l'un des 

arguments souvent avancés. Une autre variable, qui semble être déterminante, est l'image que 

les personnes ont de la prison. En effet, à la première question « Pouvez-vous me dire ce 

241 En 2012, 31 entretiens ont été conduits auprès des habitants de Coulaines dont 8 sont des riverains de la 
maison d'arrêt, V. les modèles de questionnaires en annexe 4. 
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qu'évoque pour vous la prison en 2-3 mots ? », les huit personnes favorables ont répondu des 

mots qui évoquent l'absence de liberté. Alors que, les cinq personnes contre ont utilisé des 

mots comme« délinquants» et« voyous». Aujourd'hui, aucune de ces personnes ne connaît 

de problèmes liés à l'installation de la prison, même celles qui étaient contre. Pour autant, une 

seule personne a changé d'avis : elle était sans avis à l'origine et aujourd'hui dénonce « la 

perte de la campagne». De nombreux Coulainais que nous avons essayé d'interroger 

répondaient simplement qu'ils n'avaient rien à dire de spécial sur la prison car elle ne leur 

pose pas de problèmes. 

Nous pouvons conclure qu'en général, si la pnson a pu en inquiéter certains 

Coulainais au départ, aujourd'hui ils n'y prêtent plus attention. Par rapport à ces habitants, le 

seul impact pour la commune concerne l'image négative drainée par la maison d'arrêt. 

Paradoxalement, de nombreuses personnes ne savent pas où la maison d'arrêt se situe à 

Coulaines ! Certains habitants ne savent même pas que la prison est sur le territoire de la 

commune ! Il est intéressant de préciser que la distance entre le centre de Coulaines ( en 

prenant comme référence la rue de la Paix, qui est la rue principale) et la rue Vert-Galant est 

de 2,7 km; elle est de 4.2 km entre le centre de Coulaines et les Croisettes (Source: Mappy). 

L'ancienne maison d'arrêt était donc plus près du bourg de Coulaines que la nouvelle ! 

L'analyse du rapport de l'enquête publique a validé notre hypothèse, puisque tous les 

riverains qui se sont exprimés étaient contre le projet. Au cours de nos recherches, nous avons 

découvert qu'une association de riverains avait été créée242 . De nombreux riverains ont adhéré 

à cette association, des riverains Coulainais mais également des riverains des communes 

voisines. Lors de l'enquête publique, l'association des riverains a envoyé une lettre pour 

exprimer les raisons de son mécontentement et de son opposition à ce projet. Les raisons 

invoquées concernent majoritairement la dégradation du paysage, la zone s'inscrivant dans la 

« ceinture verte de l'agglomération mancelle», l'environnement, avec le risque d'inondation, 

et l'activité agricole, avec la perte de l'outil de travail des exploitants agricoles. Dans un 

premier temps, l'association avait proposé d'autres sites, notamment des terrains militaires 

appartenant à l'État sur Le Mans. Mais l'enquête préalable à la DUP a conclu que les autres 

terrains ne répondaient pas aux critères du Ministère de la Justice. Dans un second temps, 

l'association a réalisé différentes actions, pour se faire entendre. Des courriers ont été envoyés 

à différents acteurs, comme au Ministre de la Justice et des Libertés ou au Préfet de la Sarthe. 

Jusqu'à aujourd'hui, ils n'ont reçu qu'une réponse du Ministère de la Justice qui indiquait que 

242 
L'association des riverains des Croisettes. 
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la demande avait été prise en compte et qu'elle avait été remise aux instances concernées. 

L'association a également demandé des audiences auprès des élus, comme M. Le Maire. Une 

manifestation devant la mairie de Coulaines a eu lieu le 19 octobre 2002. Ces différentes 

actions montrent l'opposition vive de certains riverains. Les raisons les plus fréquemment 

évoquées pour expliquer l'opposition au projet sont les nuisances quotidiennes, le risque de 

perte de valeur du bien immobilier ainsi que la mauvaise localisation géographique sur la 

commune. Sur six riverains rencontrés, trois ont pensé à déménager. L'un d'entre-deux a mis 

en vente sa maison depuis plus de deux ans. Cinq riverains disent devoir s'enfermer, pour des 

raisons de sécurité, mais également pour des raisons d'intimité. En effet, les maisons les plus 

proches se sentent espionnées, notamment avec la présence des miradors. Pour ceux qui 

s'enferment à cause d'un sentiment de peur, ce n'est pas nécessairement une peur due aux 

détenus qui pourraient s'évader, mais plutôt une vigilance par rapport aux personnes qui 

rendent visite aux condamnés. Les autres soucis sont relatifs à des nuisances sonores : celles

ci sont occasionnées par les personnes détenues, mais également par les visiteurs, avec les 

parloirs sauvages ou les feux d'artifice. Les nuisances visuelles sont dues à l'éclairage 

obligatoire d'un établissement pénitentiaire. Mais par nuisances visuelles, il est aussi possible 

de prendre en compte les nuisances dues aux bâtiments, à leur présence. Pour les riverains 

interrogés, l'intégration paysagère n'est pas suffisante. Apparemment, il leur avait été dit, 

qu'ils ne verraient plus la maison d'arrêt. Si cette promesse a réellement été faite, nous avons 

pu constater qu'elle n'a pas été respectée. Pour limiter les nuisances visuelles, 

l'administration pénitentiaire a accepté d'éteindre un spot sur deux. Pour l'un de ces riverains, 

la présence de la maison d'arrêt n'engendre aucun problème: «c'est équivalent aux 

nuisances que je rencontrais lorsque j'habitais en centre-ville ». 

Certains riverains, notamment les plus proches, ne semblent donc pas avoir totalement 

accepté la présence de la maison d'arrêt. Trois des riverains propriétaires souhaitent toujours 

déménager aujourd'hui. Les deux autres riverains propriétaires ont fait trop de travaux et sont 

trop attachés à leur maison pour la vendre. Si l'un des riverains a dit« On passe devant sans 

la voir », cela ne signifie pas pour autant que la maison d'arrêt est intégrée, mais plutôt que 

les riverains font ce qu'ils peuvent pour essayer de l'oublier, pour la mettre à l'écart. Il est 

possible de dire que l'oubli fait parti du processus d'acceptation. Mais les nuisances ne 

facilitent pas l'oubli. Un autre facteur alimente la colère des riverains : ils attendent toujours 

les compensations promises. Ces dernières concernent la création d'une piste cyclable et 

piétonne ou encore le prolongement de la ligne de bus avec aucun arrêt intermédiaire entre 

« Les Closeries » (ancien terminus côté opposé de la rocade par rapport à la maison d'arrêt) et 
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la maison d'arrêt. Et, pour finir, les riverains n'ont pas tous bénéficié du raccordement aux 

réseaux de gaz et d'assainissement: le prolongement du réseau pour l'établissement 

pénitentiaire n'a profité qu'aux riverains immédiats du réseau. Pour M. Palussière, la Mairie a 

toujours appuyé les demandes de contreparties des riverains. Il estime, lui aussi, que les 

mesures compensatoires sont insuffisantes. 

Les relations entre la maison d'arrêt Le Mans-les Croisettes et son environnement 

proche sont peu nombreuses mais complexes. Entre certains commerçants, qui auraient 

souhaité davantage d'échanges avec l'établissement pénitentiaire, et certains riverains, qui 

souhaiteraient réussir à occulter sa présence et ses nuisances, les positions face à la prison ne 

sont pas les mêmes. L'occultation de la présence de la maison d'arrêt est plus aisée pour les 

habitants les plus éloignés de la prison qui ne subissent pas les nuisances quotidiennes, 

contrairement aux riverains qui ont le sentiment de ne pas avoir été associés au projet ... 

2- Les nouvelles prisons privées, une mise à la marge spatiale et sociétale inévitable ?

A moment d'établir une synthèse de ce regard de géographe et d'aménageur sur 

l'implantation des nouvelles prisons privées en France, le bilan de l'analyse à la fois du 

processus d'implantation des établissements pénitentiaires construits depuis le début des 

années 2000, de la mesure de leur l'accessibilité locale laisse transparaître une impression 

dichotomique. En effet, l'aménagement des sites de Vivonne et du Mans-les Croisettes 

pousserait l'observateur à conclure à une mise à l'écart spatiale des nouvelles prisons. Tant 

par leur accessibilité marquée par de fortes contraintes modales, plaçant de facto l'automobile 

comme seul moyen pratique et rapide d'accéder aux établissements, que par leur insertion 

spatiale en territoire sous-urbanisé, voire très éloignée du cœur d'agglomération, l'image forte 

d'une mise à l'écart ressort fortement de notre étude (cf. Fig. 37 et 38). Les cas de Nancy

Maxéville, Nantes-Carquefou, Rennes-Vezin-le Coquet offrent une vision plus contrastée, 

voire pernicieuse, de cette notion de mise à l'écart. 
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Figure 38: Schéma de l'implantation de la maison d'arrêt de Poitiers-Vivonne 
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.habitir group 

Figure 39 : Schéma de l'implantation de la maison d'arrêt de Nantes Carquefou 

Figure 40 : Schéma de l'implantation de la maison d'arrêt de Nancy-Maxeville 
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Figure 41 : Schéma de l'implantation de la maison d'arrêt de Rennes-Vezin 

En matière d'insertion urbaine, les trois sites choisis présentent la particularité d'être 

pleinement intégrés au tissu de ville préexistant. Néanmoins, à une échelle meso (entre îlot et 

agglomération), le foncier mobilisé pour la construction pourrait être qualifié de peu 

valorisable, voire valorisant. Difficile d'envisager des modes d'occupation du sol plus 

«nobles» sur les terrains choisis. A Carquefou (cf. Fig. 39), que faire d'un ancien champ de 

manœuvre et de tir, entouré sur environ trois-quarts de son pourtour par une zone d'activités? 

A Maxéville (cf. Fig. 40), comment imaginer le déploiement d'une zone résidentielle de haut 

standing, coincée entre la forte concentration de logements sociaux, le camp des gens du 

voyage et l'autoroute A33, dans la ZAC du Plateau de la Haye ? A Vezin-le Coquet (cf. Fig. 

41 ), quelle valorisation foncière donner à un espace d'anciens abattoirs, enclavé visuellement 

et physiquement entre voie de chemin de fer et bâtiments commerciaux? 

Dans une certaine mesure, nous comprenons mieux l'acceptabilité politique (exemple 

de Vezin ou de Maxéville), voire sociétale, dont ces nouveaux établissements semblent 

porteurs. Loin des yeux de la société (exemple de Coulaines et de Vivonne), les nouvelles 

prisons ne dérangent pas outre mesure. Les cinq cas traités laissent à penser que nous sommes 

bien dans une mise à la marge spatiale et sociétale des nouveaux établissements. Certes, cette 

marginalité est quasiment inévitable: elle prend sa source dans une politique d'implantation 

répondant à une approche multicritère (prix du foncier, taille du site ... ), un cahier des charges 
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précis (accessibilité, hauteur du bâti environnant) et à des contraintes d'exploitations 

complexes vis-à-vis du voisinage (éclairage nocturne, bruit, prévention des parloirs 

sauvages ... ). Plus encore que les anciennes prisons de centre-ville (Le Mans, Nancy, Nantes, 

Rennes ... ) mieux intégrées morphologiquement au tissu bâti, les nouveaux établissements 

pénitentiaires constituent des isolats urbains ; cet isolement se matérialise dès le périmètre 

proche par la présence d'un glacis et se poursuit souvent par une rupture nette avec des 

espaces porteurs d'une plus forte urbanité (diversité et intensité des fonctions urbaines). A la 

fois morceau de ville à peine assumé et emblème urbain monumental de la capacité de l'État à

assumer ses fonctions régaliennes, les nouvelles prisons restent dans un entre-deux qui semble 

porteurs de nombreuses frustrations. 

Cette conclusion mitigée quant à l'insertion des nouvelles pnsons dans leur 

environnement spatial qui résulte de l'analyse géographique peut être complétée et confirmée 

par l'analyse économique. 
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II-APPROCHE ECONOMIQUE: IMPACTS DE L'IMPLANTATION
D'UNE PRISON SUR SA COMMUNE D'ACCUEIL 

Le programme de rénovation du parc pénitentiaire entamé en 1987 visait à remplacer 

les anciennes prisons devenues trop vétustes et à porter les capacités d'accueil des 

établissements pénitentiaires de 60 000 à 80 000 places243
. Les nouvelles prisons, comprenant 

principalement des maisons d'arrêt, sont de manière générale construites dans la périphérie 

urbaine. Elles remplacent les anciennes prisons localisées en centres villes et fermées 

définitivement. Cela signifie donc que les nouvelles prisons sont le plus souvent implantées 

sur les communes périphériques des agglomérations urbaines. Le principe qui préside à ces 

implantations est celui d'une prison assortie d'infrastructures permettant un accès d'une part 

sécurisé et d'autre part facilité afin que les salariés, les familles de détenus et les détenus en 

centres de semi-liberté puissent se déplacer dans de bonnes conditions. La proximité d'un 

Tribunal de Grande Instance est également une condition nécessaire pour les maisons d'arrêt. 

Les communes d'accueil qui ont accepté l'implantation d'une prison sur leur sol ont 

par ailleurs des attentes en termes de retours économiques, en contrepartie des externalités 

potentiellement négatives liées à la proximité d'une prison (perte de valeur des habitations 

nverames, symbolique négative ... ). Ces contreparties peuvent prendre la forme 

d'aménagements urbains, d'activités économiques nouvelles, de dotations forfaitaires, etc. 

L'enjeu est donc d'inscrire la prison dans un espace géonomique, mais également dans un 

espace social et économique. Aux côtés d'une proximité géographique, c'est bien une 

proximité dite « organisée »244 qui semble être souhaitée : lien social, lien économique, 

adhésion collective ... 

Toutefois, la réalité des situations semble ambivalente et interroge sur la réalité des 

retombées sociales et économiques d'une prison pour sa commune d'implantation. Ceci 

soulève par conséquent une double question à laquelle nous tenterons d'apporter des éléments 

de réponse : quelles sont précisément les différentes fom1es de proximités socio-économiques 

243 http://www.justice.gouv.fr/ 
244 

A. Torre et A. Rallet, Proximity and localization, Regional studies, Vol. 39, n° 1, 2005, p. 4 7 ; J-B.
Zimmermann, L e  territoire dans l'analyse économique. Proximité géographique et proximité organisée, Revue 
Française de Gestion, Vol. 4, n° 184, 2008, p. 105 ; I. Leroux, L Pujol et E. Rigamonti, Nouvelle régulation 
concurrentielle et nouveaux jeux de proximités. Les associations d'aide à la personne à la reconquête de leur 
légitimité territoriale, Revue <l'Economie Régionale et Urbaine, n°3, 2012, p. 407. 
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qui président à l'inscription territoriale des nouvelles prisons? La commune d'accueil 

bénéficie-t-elle toujours au final de ce mouvement? Qu'en est-il des jeux de compensations? 

Partant d'une approche méthodologique fondée sur la notion de proximités socio

spatiales, ce texte montre à partir d'un cas pratique que l'implantation d'une prison n'est pas 

forcément génératrice de gains significatifs pour la commune d'accueil. Certes la prison peut 

être génératrice d'activités économiques liées aux petits achats de proximité. Elle peut 

contribuer également et paradoxalement à renforcer le sentiment de sécurité des habitants du 

fait des mouvements des forces de l'ordre occasionnés. Toutefois la règle de la plus faible 

distance pour les petits achats peut conduire à des transactions hors commune d'implantation. 

Tout dépend de la configuration géoéconomique de l'agglomération urbaine et de la 

localisation de la prison dans la commune d'accueil. Par ailleurs, les entreprises fournisseurs, 

les centres médico-hospitaliers etc. restent identiques et ne changent pas de localisation pour 

autant, ce qui fait que l'apport économique à la commune d'accueil n'est pas forcément si 

accru que cela. Et enfin, le personnel administratif, de manière générale, évite de résider sur la 

commune d'implantation de la prison. Au total, on peut s'interroger sur la nature des 

compensations perçues par la commune d'implantation et sur leur éventuelle faiblesse au 

regard des externalités pécuniaires générées. 

Dans un premier temps, nous présentons un état des littératures française et anglo-saxonne sur 

la question de l'impact économique des prisons sur leur commune d'implantation. Nous 

mettons en évidence une des faiblesses de cette littérature qui est d'aborder cette question soit 

sous un angle strictement économique excluant les dynamiques économiques dites « situées », 

soit sous un angle strictement spatial occultant les structurations économiques. Partant de 

cette littérature, nous proposons une clef de lecture fondée sur les proximités socio

écononùques, faisant le lien entre le contenu géographique mais aussi organisationnel et 

institutionnel des proximités. Dans un second temps, les proximités et externalités positives 

ou négatives générées par l'implantation d'une prison seront étudiées. Nous nous focalisons 

plus spécifiquement sur le cas d'une prison de périphérie urbaine remplaçant un établissement 

du centre ville urbain devenu vétuste245
. Dans un troisième temps, il sera précisé dans quelle 

mesure les compensations acquises peuvent être considérées comme sous-dimensionnées au 

regard des externalités générées. 

245 Nous ne citons pas cet établissement, ni la commune d'accueil, pour des raisons de confidentialité. 
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A- METHODOLOGIE

L'objectif de cette première partie est de structurer une méthode permettant 

d'identifier les impacts socio-économiques des prisons sur leur commune d'accueil. Partant 

des travaux existant dans les littératures française et anglo-saxonne, nous faisons le constat 

d'impacts généralement faibles. Toutefois, les méthodes d'approche des impacts sont fondées 

soit sur des critères statistiques généraux, soit sur des critères d'externalités économiques246 

dénués de considérations spatiales, soit au contraire sur des critères exclusivement spatiaux. 

Nous proposons donc ici une méthode d'approche socio-économique des impacts liant la 

problématique des externalités à la problématique des compensations économiques. 

1- Les analyses économiques anglo-saxonne et française

La problématique de l'implantation des prisons s'inscrit dans des logiques tout à fait 

différentes dans le monde anglo-saxon et dans le cas français. Aux Etats-Unis et dans le 

monde anglo-saxon en général, la politique de localisation carcérale est appréhendée avant 

tout comme une politique de développement local. En France, les déterminants de 

l'implantation des prisons sont centrés sur son inscription urbaine, périurbaine ou rurbaine 

entendue comme volonté de maintenir le lien socioéconomique entre «l'intérieur» et 

«l'extérieur» de la prison. Elles répondent à un principe de (re)socialisation selon le 

triptyque correction, amendement, réinsertion247
. 

a- Les politiques d'implantation anglo-saxonne et française

Aux Etats-Unis, la politique d'implantation des prisons relève de ce que les américains 

nomment le keynésianisme correctionne/248. Elle a pour visée le développement local de 

zones en déclin, en retard économique ou de zones rurales. L'idée est de développer une 

industrie de la prison vecteur d'activités économiques directes et induites de type 

246 Une externalité est la conséquence négative ou positive d'une interdépendance ou d'une interaction entre des 
agents économiques, conséquence non prise en compte par le marché. L'externalité est positive lorsque l'action 
d'un agent est bénéfique pour l'autre agent (des entreprises qui tirent des gains positif de leur proximité 
géographique) et négative lorsque l'action d'un agent agit négativement sur les autres agents (un agent pollueur 
par exemple). Ici il s'agit de savoir si la prison est génératrice d'effets positifs, négatifs, et comment ces effets se 
compensent ou non entre eux. Définition établie d'après le Lexique d'économie, Dalloz, 2012. 
247 P. Combessie, Prisons des villes et des campagnes. Etude d'écologie sociale, Les Éditions de !'Atelier/Les
Éditions ouvrières, 1996. 
248 J. Eason, Mapping prison proliferation: Region, rurality, race and disadvantage in prison placement, Social
Science Research, volume 39, Issue 6, 2010, p.! 015. 
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spillovers249
•
250

. L'objectif est de max1m1ser les bénéfices sociaux nets251
. La stimulation 

locale espérée tient principalement aux aménagements nécessaires pour le fonctionnement de 

l'établissement, aux abattements de taxes et au développement des infrastructures d'accueil, 

de déplacement et de transport252 . Il s'agit là d'instaurer une économie de l'institution 

punitive253 : sécuriser les votes et donc la réélection des élus par des actions prioritairement 

sécuritaires ; offrir des débouchés à des entreprises susceptibles de développer des services ou 

d'exploiter la prison; offrir une main d'œuvre peu coûteuse à des entreprises recrutant des 

détenus ; développer des zones en difficulté. L'objectif tient donc dans la relance de l'emploi 

et des rentrées fiscales. Toutefois, ce keynésianisme correctionnel fait débat et de nombreux 

auteurs s'interrogent sur son efficacité et son effectivité. I l  s'avèrerait selon Eason, qu'il 

génère tout au plus un ralentissement du déclin de zones déjà en difficulté économique254.

La littérature anglo-saxonne pointe du doigt l'implantation des prisons en zones 

rurales. Celle-ci semble être un facteur important non seulement d'isolement des familles et 

des personnels de la prison (vecteur de divorces ... ), mais aussi un facteur important de 

récidives du fait que le détenu soit coupé parfois durant des années de ses liens familiaux et 

amicaux. En effet, plus la prison est isolée moins il est possible pour les familles d'assurer les 

visites pour des raisons de coûts et d'accès aux infrastructures255. Les familles tendent alors à 

rester sur place formant des camp followers
256

. Selon les études réalisées, ces derniers 

occasionneraient un coût pour les communautés locales dans la mesure où les familles en 

question doivent avoir accès aux services publics ( écoles, services de santé, services 

sociaux ... ) sans être rémunératrices en raison de leurs faibles ressources. Par ailleurs, les 

détenus étant intégrés dans les statistiques de populations locales, cela contribue à réduire 

artificiellement le niveau moyen de revenu par habitant et à augmenter le taux de pauvreté
257

.

249 En économie, la notion de spillover renvoie aux retombées économiques et effets induits résultant de la 
concentration d'activités économiques sur un espace donné (voir par exemple Ellison et Glaeser, 2003). 
250 T. Besser and M. Hanson, The Development of Last Resort: The Impact of New State Prisons on Small Town,
Economies. Paper presented al the 2003 Meeting of the Rural Sociological Society, Montreal, CanadaK.ing, 2003 
; G. Hooks, C. Mosher, S. Genter, T. Rotolo and L. Lobao, Revisiting the Impact of Prison Building on Job 
Growth: Education, Incarceration, and County-Level Employment, 1976-2004, Social Science Quarterly, 
Volume 91, Issue l , 2010, p. 228. 
251 T. Cherry and M. KUNCE, Do policymakers locale prisons for economic development? Growth and Change,
32,2002,p. 533. 
252 D. Tootle, The Role of Prisons In Rural Development: Do They Contribute lo Local Economies?, working

f,�
per, 2004, http:/ /realcostofprisons.org/ materials/Prisons _ as_Rur11l_ Development.pdf.
J. Eason, 2010, op. cit. 

254 Idem. 
255 D. Whitfield, Economie impact of prisons in rural areas, a review of the issues, European Services Strategy
Unit, 2008. 
256 T. Besser and M. Hanson, 2003, op. cil.
257 Clément cité par T. Besser and M. Banson, 2003, op. cit. 
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La surreprésentation des minorités dans les prisons contribuerait également à un changement 

de sociologie des petites villes d'accueil, tout du moins dans les statistiques, dont les 

incidences pourraient être néfastes en termes d'image, d'attractivité et d'exode. 

A partir d'exemples irlandais et britanniques, il a été démontré que les revitalisations 

économiques attendues de l'arrivée d'une prison sont inexistantes
258

. Les personnels ne 

résident en général pas dans la commune d'accueil de la prison pour des raisons de sécurité, 

comme par exemple éviter de croiser les détenus en semi-liberté lorsqu'ils ne sont pas de 

service. Par ailleurs, les emplois créés supposent une formation et des compétences 

spécifiques. Dans la plupart des cas, les recrutements sont exogènes au territoire 

d'implantation faute de candidats formés. Dans certaines zones rurales américaines la 

concurrence entre les détenus en semi-liberté et les habitants peut conduire à une contraction 

des opportunités d'emploi et à des conflits d'appropriation et d'acceptabilité de la prison259.

D'autres auteurs, King, Mauer et Huling, mettent, quant à eux, en évidence que l'installation 

d'une prison n'a aucun impact sur le niveau de chômage260. Glasmeier et Farrigan vont plus 

loin et pointent le niveau très bas des salaires concernés qui de toute évidence n'a pas 

d'impact fondamental sur le revenu par habitant261. Selon Huling, ce phénomène est encore 

amplifié lorsque les prisons ont un statut privé, les salaires étant encore plus faibles dans ce 

cas262_ 

Le cas français s'inscrit dans une approche fondamentalement différente et très 

éloignée de l'industrie de la prison à l'anglo-saxonne. La prison n'est pas considérée perse 

comme un outil de développement local, même si cet argument peut ê tre avancé lorsqu'il 

s'agit d'une première implantation pour acceptation par la population locale. La conception 

française s'appuie sur la volonté certes de punir, mais aussi de réhabiliter, réinsérer. La prison 

a donc une forte vocation d'inclusion sociale, même si cette dernière a été sujette à 

ambivalences dans l'histoire. Alors que le programme 13 000 lancé en 1987 tendait à 

implanter les prisons en zones rurales, le programme 4 000 lancé dans les années 1990 était 

258 Whitfield, 2008, op. cit. 
259 S. King, M. Mauer and T. Huling, An analysis of the economics of prison siling in rnral communifies,
Criminology & Public Policy, Volume 3, Issue 3, 2004, pages 453-480. 
260 S. King, M. Mauer and T. Htùing, Big Prisons, small Towns. Prison economics in rural America, The
sentencing projecf, national non-profit organization engaged in research and advocacy on criminal justice 
issues, JEHT Foundation, 2003. 
261 A-K. Glasmeier and T. Farrigan, The economic impacts of the prison development boom on persistent/y poor
rural places, International Regional Science Review, 30, 2007, pp. 274-299. 
262 T. Huling, Building a prison economy in rural America, in From Invisible Punishment: The Collateral
Consequences of Mass Jmprisonment, Marc Mauer and Meda Chesney-Lind Editors, 2002, The New Press. 
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plus nuancé et comportait quelques implantations en périphérie urbaine. Le programme 

13 200 marque le retour du lien entre prison et ville, notamment dans les zones dites 

« rurbaines ». 

Pour comprendre la problématique de l'implantation, il faut avoir différentes choses en 

tête
263 .Tout d'abord, c'est l'Etat qui joue le rôle de régulateur et qui est décisionnaire dans le 

choix de la localisation. Les acteurs locaux doivent s'adapter à la décision relativement 

univoque des autorités préfectorales et au poids des services centraux de l'administration 

pénitentiaire dans ce choix. Ensuite, il faut tenir compte du caractère mixte public/privé des 

nouvelles prisons qui conduit à une professionnalisation de la construction et de l'exploitation 

extérieure à la sphère publique (principe des Partenariats Publics Privés). Ces partenariats 

peuvent par ailleurs être sources d'acceptabilité du projet. La présence de grands groupes du 

BTP qui s'associent dans certains cas au projet urbain peut rassurer les populations et les élus. 

Les partenariats publics privés donnent l'impression d'une mise en nuance de la 

responsabilité exclusive de l'Etat, même si dans les faits l'efficacité de ces partenariats est à 

nuancer ( cf. le chapitre intitulé « Un nouveau modèle économique pour de nouvelles prisons » 

dans ce rapport d'études). De manière générale, les critères retenus pour l'implantation d'une 

prison sont les suivants : géographie ; coût du foncier ; extensions possibles ; législation et 

contraintes réglementaires ; infrastructures ; impact en termes de trafic ; facilité et sécurité du 

transport des détenus ; opposition locale potentielle ou avérée face au projet; socio-économie 

du territoire ; sécurité globale ; proximité d'infrastructures de formation, sociales, 

associatives264
. 

Toutefois, d'autres critères entrent en ligne de compte, marquant de possibles 

déséquilibres entre les différents rôles de la prison qui se veut à la fois sécuritaire et 

humaniste tout en étant représentative de l'Etat comme garant des droits265
. La fonction 

sociale de l'enfermement est alors prise entre deux conceptions distinctes. La première relève 

de la rationalité qui est à la base de la recherche d'un ordre public et d'une logique sécuritaire 

conduisant à une plus ou moins grande mise à l'écart. La deuxième relève des fonctions 

légitimantes de la politique carcérale, à savoir le triptyque : correction, amendement, 

réinsertion266
. Dès lors, la prison ne doit pas occuper l'espace visuel mais en même temps elle 

263 
P. Combessie, La prison dans son environnement: symptômes de l'ambivalence des relations entre les

démocraties et l'enfermemenf carcéral, Cahiers de la Sécurité Intérieme, 12, 2010, p. 21. 
264 

P. Combessie, 2010, op.cil.
265 

Idem
266 

P. Combessie, 1996, op.cil.
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cristallise la visibilité de la justice. On observe ainsi depuis plusieurs décennies des 

oscillations entre « prison dans la ville» et « prison ville», entre impératif d'inclusion de la 

prison dans la ville et projection dans une conception de la prison conçue elle-même comme 

une ville avec un agencement carcéral calqué sur l'urbanité267
. Du point de vue 

socioéconomique, ceci a une incidence: doit-on penser la prison en interaction avec son 

environnement ou bien la prison comme une organisation spatialisée en soi ? La prison a+ 

elle besoin de l'extérieur ou bien se suffit-elle en soi? Ces questions soulèvent les 

ambivalences de la dimension spatiale et de l'ancrage urbain des prisons, et donc celle de leur 

localisation et de la philosophie qui la sous-tend. Or pendant longtemps, la prison a été pensée 

comme nouvelle architecture à visée d'inscription civile dans l'espace plutôt que comme une 

structure sociale devant être marquée par un ancrage spatial et social urbain268
. Aujourd'hui, 

c'est un véritable retour en arrière qui a lieu et sa dimension socioéconomique est remise en 

avant dans une perspective d'inclusion périurbaine. 

Comme le souligne Combessie269
, le monde carcéral est aujourd'hui marqué par une 

politique affichée de décloisonnement entre la prison et son environnement. La privatisation 

partielle des prisons, avec la mise en place des PPP (Partenariats publics privés), fait 

intervenir une pluralité d'intervenants extérieurs privés. La politique de formation, d'accès à 

l'éducation, à la santé etc. implique l'intervention d'une pluralité d'acteurs de la santé, de 

l'éducation, d'acteurs sociaux et associatifs qui marque l'ouverture vers l'extérieur. Toutefois, 

Combessie270 
montre que les intervenants ne viennent en général pas de la commune 

d'implantation de la prison. Son étude montre que ces intervenants redoutent de croiser des 

détenus à leur sortie de prison ou bien lors de leurs déplacements s'ils relèvent de la semi

liberté. Les personnels surveillants essaient de résider le plus loin possible de la prison, ceci 

permettant la prise de distance nécessaire face à un monde professionnel stigmatisant. Par 

ailleurs, Les médecins ne souhaitent en général pas que le public ait connaissance de leurs 

interventions en prison. Autre exemple, le recueil de dons de la part des associations de 

détenus ou autres associations humanitaires est en général plus fructueux auprès des 

communes plus lointaines qu' auprès de la commune hôte. Et pourtant, la prison est bien un 

lieu d'interaction sociale entre l'intérieur et l'extérieur: partenaires privés, personnels, 

associations, familles, ecclésiastiques, personnels de santé, de formation, riverains. 

267 G. Salle, De la prison ans la ville à la prison-ville, Politix, 2012, p. 75.
268 

Idem
269 

P. Combessie, 2010, op.cil; P. Combessie, Ouverture des prisons, jusqu'à quel point?, in La prison en
changement, sous la direction de C. Veil et D. Lhuilier, Toulouse, Erès, Collection Trajets, 2000, p. 69. 
270 P. Combessie, 2010, op.cil.
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La stigmatisation sociale et symbolique de la prison semble donc encore aujourd'hui 

bien présente. La littérature met en évidence la récurrence d'une relégation à la fois 

géographique et sociale des prisons. Comme le montre P. Combessie271
, elles sont 

volontairement implantées sur des lieux dévalorisés socialement (périphéries urbaines, 

marécages, zones faiblement salubres) ou bien leur visibilité est réduite par des 

aménagements permettant leur occultation. Parfois, le fléchage de la prison est quasi

inexistant et les familles qui s'y rendent pour la première fois ont du mal à la trouver. Or pour 

ces familles, avoir un proche détenu en prison est un bouleversement économique important. 

Une étude diligentée en 2000 montre que, pour 80 % des familles, le changement s'exprime 

par une baisse substantielle du revenu du foyer, une détérioration du lien familial et une 

stigmatisation (notamment des enfants à l'école) 272• L'isolement de la prison et les difficultés

d'accès aux infrastructures sont un écueil supplémentaire pour ces familles. 

Au fond, les auteurs cités parlent souvent de « territoire » pour désigner 

l'environnement de la prison mais c'est plutôt d'espace qu'il s'agit, avec ses périmètres, ses 

frontières entre« l'intérieur» et« l'extérieur». Finalement, ces conceptions aboutissent à une 

vision spatialiste de la prison face à son environnement et non à son inscription socio-spatiale. 

Comme le souligne Combessie273
, on cherche à résoudre la problématique de localisation par 

la spatialité entraînant ainsi une réflexion sur son périmètre sensible, sur son voisinage, sur 

son éventuelle relégation ou occultation. Se pose alors la question de la nature du lien social, 

des interactions entre le « dedans » et le «dehors», et plus largement le rapport à la 

population locale (son acceptabilité, sa perception ... ). 

b- L'apport des prisons à leur territoire mis en doute

S'il y a lieu d'un consensus dans la littérature, c'est celui selon lequel l'impact 

économique d'une prison sur son environnement n'est pas des plus évidents ni des plus 

démontrés. Comme nous l'avons souligné dans le paragraphe précédent à propos des travaux 

américains, les auteurs français tendent également à s'interroger sur ce point. Certains travaux 

montrent que c'est un véritable leurre tout comme aux USA, même si le contexte 

institutionnel, spatial et politique diffère d'un pays à l'autre. Une étude américaine met en 

évidence la tendance des acteurs politiques locaux à surestimer les bénéfices anticipés en 

271 
P. Combessie, 1996, op.cil.

272 P. Dubechot, A. Fronteau et P. Le Queau, La prison bouleverse la vie des familles de détenus, Consommation
et Modes de Vie, CREDOC, 143, 2000, 4 p. 
273 P. Combessie, 1996, op.cit.
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termes d'emplois, de salaires, de résidence des personnels274
. Toutefois, cela dépend de ce que 

l'on mesure et comment on le mesure. De manière générale, la littérature fait apparaître trois 

grandes façons de mesurer ou d'étudier les impacts économiques d'une prison. 

Une première catégorie de mesures275 prend en compte l'analyse comparative de 

données statistiques générales avant et après l'installation d'une prison : recensement de la 

population, ressources de la population, taux d'emploi, taux de chômage, appariement sur le 

marché du travail, taux de pauvreté, niveau d'accès à l'éducation, etc. La limite de ce type 

d'indicateurs, même s'ils sont précieux, réside dans le fait qu'ils ne constituent pas des 

indicateurs objectifs et dynamiques de développement local ou de structuration socio

économique. L'idée en effet est de mesurer les économies d'agglomération et de réseaux 

susceptibles d'être générées. Or la mesure de ces externalités repose sur des critères qui 

peuvent être qualitatifs et non uniquement des données statistiques. 

Une deuxième catégorie d'études, dans une tradition plus française, prend en compte 

la manière dont l'inscription territoriale de la prison est génératrice pour la collectivité de 

ressources nouvelles publiques et non publiques : retombées économiques directes; dotation 

globale forfaitaire, subventions, taxes (cotisation foncière des entreprises ... ) ; aménagements 

routiers dédiés, dessertes; aménagement de réseaux (par exemple l'adduction d'eau) ; 

amélioration des services publics locaux et cadre de vie ; amélioration de la vie associative, 

etc276
. Toutefois, que l'opérateur soit public ou privé, les achats transitent par des centrales 

d'achat nationales et les retombées sur le territoire sont minimes. Seul le tabac fait exception à 

la règle de marché et le buraliste bénéficie d'une rente de localisation. Encore faut-il toutefois 

que la distance la plus faible entre la prison et le bureau de tabac permette de désigner le 

buraliste de la commune. Selon la configuration géographique des communes périurbaines, 

cette règle de distance minimale peut conduire à la désignation d'un buraliste localisé sur une 

commune voisine. Les études effectuées montrent par ailleurs que la consommation des 

familles de détenus sur place est faible
277

. De manière générale, ces études ne visent pas à 

274 T. Besser and M. Hanson, 2003, op. cit.
275 
T. Cherry and M. Kunce, Do policymakers locale prisons for economic development ? Growth and Change,

32, 2002, p. 533 ; S. King, M. Mauer and T. Huling, Big Prisons, smalt Towns. Prison economics in rural 
America, 111e sentencing project, national non-profit organization engaged in research and advocacy on 
criminal justice issues, .JEHT Foundation, 2003 ; S. Genter, G. Hooks and C. Mosher, Prisons, jobs and 
privatization: the impact of prisons on employment growth in rural US. counties, 1997-2004, social science 
research, 2013. 
27

6 P. Combessie, 1996, op.cil.
27

7 Idem 
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fairë émerger des méthodes de mesure objective mais livrent plutôt des analyses 

sociologiques. 

Une troisième catégorie de travaux renvoie à la perception des impacts par les 

communautés concernées localement mais sans consensus toutefois sur les résultats. Certains 

auteurs comme Shichor
278 

montrent que lorsque les prisons sont implantées dans des villes de 

petite taille, isolées et rurales, elles permettent de créer des emplois mais conduisent à des 

impacts sociaux à effets négatifs surdéterminants mal perçus par la population locale : hausse 

du taux de criminalité, relocalisation des familles de détenus dans la ville, déclin de la valeur 

de l'immobilier et du foncier. D'autres auteurs279 montrent au contraire dès les années quatre

vingt que l'installation d'une prison est sans impact sur la valeur de la propriété et le taux de 

criminalité excepté au voisinage de l'équipement. Dès lors, la perception est différente selon 

le critère de proximité métrique qui peut être renforcé ou nuancé par d'autres critères comme 

celui de la taille de l'équipement, des structures institutionnelles d'encadrement et 

d'accompagnement, de la force du lobbying280 ou bien encore des compensations affectées281
.

La question de la proximité métrique laisse alors place à celle des externalités négatives ou 

positives occasionnées par la présence de l'équipement pénitentiaire. Ceci fait référence à la 

littérature sur les externalités urbaines et le syndrome NIMBY (Not in My Back Yard) 

augmenté des peurs plus ou moins exagérées282
. Les travaux tendent à mettre en évidence un 

bénéfice marginal positif pour les résidents éloignés de l'équipement mais qui pourront 

bénéficier éventuellement de compensations collectives (effet d'agglomération) et un effet 

négatif pour les populations vivant à proximité de l'équipement (effet de congestion). 

Forcément si l'on se centre sur le voisinage d'un équipement indésirable, on va trouver des 

externalités négatives fortes, alors qu'elles se compensent avec des externalités positives au 

fur et à mesure que l'on s'éloigne du point focal283
.

Les limites de ces trois approches résident dans l'absence d'une vision intégrée des 

impacts, c'est-à-dire les flux humains, économiques, sociaux mais aussi paysagers, 

278 D. Sb.ichor, Myths and realities in prison siting, Crime and delinquency, 38, 1992, p. 70 cité par T. Cherry
and M. Kunce, 2002, op. cil.
279K.-S. Abrams and W. Lyons, Impact of Con·ectional Facilities on Land Values and Public Policy, Document,
Florida International University, 1987, 600 p. 
280 D.-K. Sechrest, Locating prisons: open versus closed approaches fo sifing, Crime and delinquency, 38, 1992;
fs·, 

8�-- Bellettini and H. Kempf, Why Not in Your Backyard? On the Location and Size of a Public Facility,
CESifo Working Paper 2248, 2008, available at SSRN:_http://ssrn.com/abstract=l l 04953 
282 D. Meyers and R. Martin, Community Member Reactions to Prison Siting: Perceptions of Prison Impact on
Economie Factors, Criminal Justice Review, vol.29 (!), 2004, p. 115.
283 D.-K. Seclu·est, 1992, op.cil.
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environnementaux, institutionnels. Le point commun est que l'impact généré par une prison 

sur son lieu d'implantation réside dans la nature potentiellement « indésirable » de 

l'équipement et donc dans son corolaire, son acceptabilité. Dans le cas français, pour la 

commune d'accueil, la prison semble préfigurer a priori un marché que Combessie284 qualifie 

de« marché de la prison». Certains communes vont se concurrencer pour capter l'installation 

d'une prison alors que d'autres vont fondamentalement la rejeter. Au sein même de la 

commune, la population peut être divisée, entre le voisinage qui ne souhaite pas sa présence 

par peur d'une baisse du prix de l'immobilier et du foncier, et la population plus éloignée qui 

peut se montrer favorable ou indifférente. Dès lors, l'acceptation de la prison avant et après 

son installation est fondamentalement liée aux mécanismes de compensations offerts, qu'elles 

soient individuelles ou collectives. Or sans évaluation précise des impacts d'une prison sur sa 

commune d'implantation, la négociation et le calcul des compensations s'avèrent être une 

tâche compliquée. Localisation, impacts et compensations semblent donc interdépendants. 

2- L'analyse des compensations indissociable d'une analyse en termes de localisation

La localisation d'une prison et l'analyse de ses impacts nous conduisent naturellement 

à la question de son acceptabilité par les communautés locales et donc à la question des 

compensations. A ce titre, le cas des prisons est intéressant dans la mesure où c'est l'Etat qui 

impose la localisation des prisons et qui régule leur répartition spatiale. Il n'y a donc pas de 

codécision avec les acteurs locaux, ni de processus de compensation institués à quelques 

exceptions près. L'enjeu pour les acteurs locaux est donc d'instituer un instrument dit de 

« régulation par le marché » dans une régulation qui se veut purement publique. Cette 

problématique intéresse tout particulièrement l'économiste puisque l'instrument de marché, 

dans ce cas, est le recours à la négociation. Mais négocier quoi pour compenser quoi ? 

Négocier avec qui et quand ? Les compensations sont-elles véritablement efficaces ? On entre 

là dans un jeu stratégique qu'il est tout particulièrement instructif de décomposer afin d'en 

comprendre les finalités et les subtilités. 

Dans le cas des prisons, la notion de compensation renvoie à l'idée d'une réparation 

suite à une dégradation réalisée ou future. TI s'agit d'une stratégie de rééquilibrage visant à 

réduire le sentiment d'iniquité et d'injustice couplée à une stratégie d'évitement de toute 

controverse ex post. Les dégradations peuvent être de nature variée : bien-être, sécurité, perte 

284 
P. Combessie, 1996, op. cit.
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de valeur des investissements et de la propriété, dégradation de l'image de la commune 

( stigmates, ostracisme), dégradations de l'environnement, pertes en investissements prévus 

autour de la zone d'implantation, perceptions NIMBY (Not ln My Back Yard), oppositions 

fortes, sentiment d'injustice vécu par le voisinage
285

. Toutefois, les objections qui en 

découlent sont difficiles à quantifier pour l'économiste car interviennent des phénomènes 

subjectifs que les géographes prennent mieux en compte. Par exemple, Armstrong286 a 

analysé les lettres d'objection adressées par les résidents qui refusaient l'installation d'une 

prison dans leur commune. Il a mis en évidence trois formes de géographie d'objection : l) les 

objections émotionnelles liées à l'histoire du site, à son vécu collectif; 2) les objections 

temporelles, qui peuvent être fortes à certains moments et plus nuancées à d'autres en 

fonction des jeux de compensation et des jeux d'acteurs politiques ; 3) les objections spatiales 

c'est-à-dire le refus de la proximité physique avec l'équipement indésirable. 

Partant de là, les compensations sont de manière générale de deux types : incitations 

monétaires : exonérations fiscales, subventions, etc. ; offre de biens publics : parcs, 

infrastructures locales. Le choix et la mesure des compensations diffèrent en fonction de 

différents critères287 
: l) les incidences liées à la construction puis l'exploitation de 

l'équipement, par exemple une compensation sous la forme d'une garantie de la valeur de la 

propriété foncière ou immobilière; 2) les coûts générés en cas de survenance « d'un 

accident», par exemple une évasion qui tourne mal. Dans ce cas, un fonds contingent peut 

être constitué ; 3) la nécessité d'affecter une récompense à la population locale qui accepte le 

risque et le coût. Cette récompense prend la forme le plus souvent d'une amélioration des 

infrastructures locales. 

Cette mesure est toutefois une question très débattue dans la littérature car affecter une 

valeur à la compensation, et d'autant plus une valeur monétaire, peut revêtir des aspects 

politiquement contreproductifs288
. Certaines études montrent le caractère «politique» de la 

compensation dans la mesure où elle peut tant être un outil d'acceptation de l'équipement ou 

au contraire objet involontaire de rejet289
. Elles développent la notion de « bribe-effect » ou 

285 E. Mors, B.-W. Terwel and D. Daamen, The potential of host community compensation in facility siting,
International Journal ofGreenhouse Gas Control, Volume 11, Supplëment, 2012, p. 130. 
286S. Armstrong, Siting prisons, sighting communities: geographies of objection in a planning process,
Environment and Planning A, 46(3), 2014, p. 550. 
287 J. Eason, 2010, op. cil.
288 J. Eason, ibid.
289 E. Claro, Exchange Relalionships and the Environment: T7te Acceptability of Compensation in the Siting of
Waste Disposai Facilities, Environmental Values, 16 (2), 2007, p. 187 ; S. Ferrera and L. Gallagher, Protest 
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effet « pot de vin», pour signifier qu'une compensation en valeur peut être perçue par la 

population comme une tentative de la soudoyer. De manière générale, dans le cas des prisons, 

les compensations en nature sont préférées290
, excepté dans le cas des pertes de valeur de la 

propriété qui peuvent être occasionnées à l'extrême voisinage de l'équipement et qui peuvent 

être facilement compensées par des exonérations d'impôts. Les auteurs montrent que les 

compensations en nature, de type biens publics de loisir ou d'infrastructures, tendent à mitiger 

le sentiment de dommage public ressenti par la population291
. Sorensen a ainsi mis en 

évidence que les « packages de compensations », adaptés en fonction des caractéristiques de 

la population concernée et de la distance qui la sépare de l'équipement indésirable, ont un rôle 

très incitatif92
. De manière générale, les populations voisines de l'équipement perçoivent des 

bénéfices faibles comparés aux coûts (nuisances ex ante liées aux travaux, dépenses de 

sécurité ex post etc.) et aux risques sécuritaires293
. Dès lors, le sentiment d'injustice est plus 

élevé dans le voisinage de l'équipement. Dans ce cas, des compensations ciblées permettront 

un rééquilibrage. 

Au-delà de cela, c'est l'efficacité de la compensation qui est interrogée, les acteurs 

publics n'étant pas susceptibles d'engager des efforts qui pourraient avoir des conséquences 

contreproductives. Selon Jenkins-Smith et Kunreuther, cette efficacité est fonction tout 

d'abord du risque perçu294
. Dans le cas des prisons, le risque perçu est plus nuancé que dans 

d'autres cas d'équipements indésirables (centrales nucléaires, équipements de transformation 

des déchets chimiques .. . ). Les prisons font partie de la catégorie des « low risk facilities »295
.

Il en résulte que les compensations sont bien mieux acceptées et préférées en nature. 

Toutefois, tout dépend de qui émane le sentiment de risque. Si les populations voisines de la 

prison redoutent une évasion (peu probable statistiquement) ou un problème sécuritaire lié 

aux visiteurs des détenus (familles, proches), les personnels de la prison perçoivent un risque 

plus élevé quant à leur sécurité à la fois dans le périmètre de la prison et dans la commune 

responses and community afliludes toward accepting compensation to hosl waste disposai infrastructure, Land 
Use Policy, 27, 2, 2010, p. 638. 
290

H. Jenkins-Smith and H. Kun reuther, Mitigation and Benefits Measures as Policy Tools for Siting Potenlially
Hazardous Facilities: Dete,minants of Effectiveness and Appropriateness, Risk Analysis, 21, 2001, p. 371. 
291 J. Eason, 2010, op. cil. 
292 J. H. Sorensen, J. Soderstrom and S. A. Cames, Sweet for the sour: incentives in enviro11mental mediation, 
Environmental Management, 1984, 8, p. 287. 
293 

H. Kun reuther and K. Fitzgerald, Siling noxious facilities: a test of the faci/ity siting credo, Risk Analysis, 13,
1993,p. 301. 
294 

H. Jenkins-Smith and H. Kunreuther, Mitigation and benefits measures as policy tools for siting potenfially
hazardous facilities : determinants of effectiveness and appropriateness, Risk Analysis, 21, 2001, p. 3 71. 
295 J. Eason, 2010, op. cit., p. 132.
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s'ils y résident296
. Cette efficacité des compensations est ensuite fonction des op1mons

initiales de la population sur la future implantation de la prison. L'acceptation ou le rejet des 

compensations dépend également du degré d'opposition initiale. Ferrera et Gallagber ont 

montré que plus l'opposition était frontale, plus les compensations étaient refusées
297

.

Si les compensations sont un vecteur d'acceptation de la prison par la communauté 

hôte, d'autres facteurs peuvent avoir une influence et sont à ce jour peu étudiés298

- les processus psychologiques en chaîne dans les réseaux sociaux locaux, qui font

qu'une acceptabilité peut soudainement se transformer en rejet 

- les mécanismes d'amplification du « bribe ejfect » c'est-à-dire les impacts d'une

articulation entre le sentiment de justice distributive, la confiance entre les parties et le signal 

de prix donné par une mesure monétaire de la compensation qui peuvent être interprétés 

comme une indication de risque et réveiller des peurs jusque-là inexistantes ; 

- les caractéristiques locales du site d'accueil299 telles que les conditions

socioéconomiques locales, l'expérience antérieure avec des équipements indésirables, la 

culture d'acceptabilité du monde carcéral ; 

- la nature institutionnalisée ou non, fonnelle ou non, de la compensation peut

également jouer un rôle dans l'acceptabilité. La participation citoyenne à la négociation des 

compensations est également un vecteur d'acceptabilité. 

- le rôle des élus locaux dans l'émergence de règles partagées pour l'organisation et le

management de l'équipement indésirable. A ce niveau, crédibilité de l'élu et légitimité de 

l'équipement ne font qu'une. Une exagération des retombées économiques ou bien au 

contraire les impacts négatifs d'un équipement indésirable peuvent bousculer la confiance de 

296 
M.-R. Engel, When a prison comes to town: siting, location, and perceived impacts of co,rectionalfacilities 

in the midwest, Dissertation, Faculty of the Graduate College at the University of Nebraska, Lincoln, 2007, 
Nebraska, 315 p. 
297 S. Ferrera and L. Gallagher, 2010, op. cil.
298 J. Eason, 2010, op. cil.
299 J. Hammond and S. Shackley,Towardf a public communication and engagement strategy for carbon dioxide
capture and storage projects in Scot/and: A review of research findings, CCS project experiences, tools, 
resources and best practices, 2010, Working paper : SCCS 2010-08. 
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la population qui peut avoir le sentiment d'être instrumentalisée ex ante ou ex post
300

. En cela, 

la compensation est non seulement un instrument économique mais également un instrument 

politique« sensible», d'autant plus si des lobbies intègrent le jeu politique301 .

Toutefois, si ces travaux nous apportent les fondements d'une analyse relativement 

complète des jeux de compensations, ils pêchent dans la faible prise en compte des 

externalités qui peuvent être perçues de manière contradictoire. Ici aussi, la proximité est 

principalement abordée comme une distance métrique, sa nature organisationnelle ou bien 

institutionnelle n'est pas explicite. Elle exclut de ce fait la dimension socioéconomique et 

parfois symbolique des phénomènes de compensations. Nous allons à présent proposer une 

méthode d'approche permettant de contourner cet écueil. 

3- Analyse en termes de proximités socio-économiques et d'externalités

Notre méthodologie s'articule en deux temps. Tout d'abord, nous proposons une 

lecture des impacts en matière de proximité spatiale, mais aussi organisationnelle et 

institutionnelle. L'idée est d'étudier les différents déterminants de l'implantation spatiale de la 

prison en intégrant l'espace, les flux économiques, l'organisation structurelle induite et les 

règles du jeu cimentant ou non ce rapport au territoire. Ensuite, nous faisons une lecture des 

externalités à partir de la notion de proximité et établissons le lien entre la nature de ces 

externalités et le problème des compensations. 

a- Articulation des proximités géographique, organisationnelle et institutionnelle

Aborder la prison dans son inscription territoriale, et non uniquement dans son 

inscription spatiale, suppose de s'extraire d'une conception purement localiste ou spatialiste 

du rapport à son environnement. Comme le souligne Salle302, il s'agit alors d'endogénéiser les 

rapports économiques, les rapports de domination socioéconomique, les rapports sociaux et 

des liens de solidarité qui sont susceptibles de se structurer « autour » de la prison. Afin de les 

identifier, nous mobilisons ici la notion de proximité socioéconomique telle qu'elle est 

300 S. H. Lesbirel and D. Shaw, Managing Conjlict ln Facility Siting, An International Comparison, Edited by S. 
Hayden Lesbirel, Associa te Professor of Political Science, James Cook University, Australia and Daigee Shaw, 
Academia Sinica, Taiwan, 2005. 
301 G. Bellettini and H. Kempf, 2008, op. cil.
302 G. Salle, 2012, op. cil.

180 



développée dans le cadre de l'Economie de la proximité303
. L'intérêt réside dans une approche 

intégrée du rapport de la prison à son environnement, qu'il s'agisse de la proximité 

géographique ou d'autres formes de proximités structurant les relations économiques, 

institutionnelles, sociales. La notion de proximité, dans cette acception, fournit une lecture des 

coordinations socioéconomiques comprises en termes de rapprochement et d'éloignement non 

seulement physique mais aussi organisationnel, relationnel, social. Elle permet donc une 

appréhension dynamique de la construction du lien entre une prison et son environnement 

socioéconomique local et extra-local. Il s'agit ainsi de saisir les déterminants d'une cohérence 

ou d'une incohérence territoriale en partant de l'idée selon laquelle les acteurs (individuels ou 

collectifs) sont « situés »
304

. Partant de cette base conceptuelle, nous retiendrons ici trois 

formes de proximité : la proximité géographique, la proximité organisationnelle et la 

proximité institutionnelle305.

La proximité géographique renvoie aux interactions humaines mais aussi matérielles 

ou de lieu dans un espace-plan délimité306. Elle correspond à l'inscription spatiale des 

hommes, des organisations, des objets techniques ou bien encore des lieux. Elle est certes une 

distance, une métrique qui marque le rapprochement ou l'éloignement. Toutefois, elle ne se 

définit pas uniquement en ces en termes absolus, c'est-à-dire comme une donnée métrique ou 

un a priori spatial, mais aussi en termes relatifs
307

. Dès lors qu'elle revêt une composante 

humaine, intervient la subjectivité du rapport à cette distance. Or cet aspect est très important 

dans le cas des prisons. Les études portant sur le phénomène de NIMBY (Not In My Back 

Yard) montrent bien dans quelle mesure l'équipement carcéral va être considéré comme 

désirable ou bien au contraire comme non désirable en fonction de la distance qui sépare les 

populations de l'équipement concerné. Toutefois, on note également que cette subjectivité du 

rapport à la distance peut s'exprimer de manière différente selon une variété de critères 

( caractéristiques physiques de l'équipement, aménagements périphériques et degré 

d'occultation, tolérance individuelle vis-à-vis de la population carcérale, versement de 

303 
A. Rallet, A. Torre (dir.), Economie Industrielle - Economie Spatiale, Economica, Paris, 1995 ; B. Pecqueur

et J.-B. Zimmennan, Économies de Proximités, Paris, Hermès, 2004 ; A. Torre, Jalons pour une analyse
d
64

namique des Proximités, Revue d'Économie Régionale & Urbaine, 3, 2010, p. 409.
3 4 J.-P. Gilly, I. Leroux et F. Wallet, Gouvernance et proximité, in B. Pecqueur et J.-B. Zimmermann, Economie 
de proximités, Paris, éditions Hermès/Lavoisier, 2004, p. 188. 
305 J.-P. Gilly et al., 2004, op. cil ; I. Leroux, L. Pujol et E. Rigamonti, Nouvelle régulation concurrentielle et
nouveaux jeux de proximités. Les associations d'aide à la personne à la reconquête de leur légitimité 
te,ritoriale, Revue <l'Economie Régionale et Urbaine, 3, 2012, p. 407. 
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compensations, ancienneté des habitations, rôle des élus dans l'acceptation de l'équipement, 

etc.). 

La proximité géographique doit donc s'appréhender comme un construit qui prend 

forme au travers des interactions socioéconomiques et humaines mais aussi au travers de leurs 

temporalités. Il est fréquent de relever une aversion à l'installation de la prison dans la zone 

de voisinage au tout début puis, peu à peu, une relative indifférence liée au fait que la 

population ne « voit plus la prison» jusqu'à l'occulter psychologiquement dans certains 

cas308
. Comme le souligne Torre309, cette proximité est faite de superpositions, de contiguïtés, 

de voisinages aux effets positifs ou négatifs. Considérée comme neutre dans son essence, les 

actions menées sur elle et les perceptions que s'en font les individus et les groupes font 

qu'une utilité ou une désutilité lui est affectée. En même temps, elle revêt un caractère 

ambivalent du fait que certains acteurs la recherchent et que d'autres la subissent. C'est 

exactement ce type d'ambivalence qui marque le rapport d'une prison à son environnement. 

Certains voisins, comme par exemple des entreprises, vont souhaiter l'arrivée de la prison qui 

va être génératrice de nouvelles dessertes, d'une plus grande sécurité liée à la présence des 

forces de l'ordre, alors que les résidents vont la rejeter pour des raisons opposées ( congestion, 

augmentation des flux de déplacements, réduction du sentiment de sécurité ... ). Elle peut ainsi 

contribuer à renforcer des effets de Iock-in (verrouillage organisationnel ou relationnel) 

négatifs ou à révéler des rivalités/oppositions latentes310.

Toutefois, ces approches de la proximité géographique ne tiennent pas ou peu compte 

de deux autres dimensions souvent peu étudiées et qui pourtant sont essentielles pour 

l'analyse des relations des prisons à leur environnement: la perception visuelle de 

l'équipement qui intervient dans l'appréciation même de la distance; le signal affectir311
, qui 

marque le lien effectué entre la distance métrique, la perception psychologique de 

l'équipement et les sentiments que celui-ci génère. Ces dimensions sont essentielles dans la 

compréhension du contenu symbolique ou perçu de la proximité géographique312
• Nous 

développons ici la notion de perception visuelle de la distance pour signifier la dimension 

308 P. Combessie, 1996, op. cil.
309 

A. Torre, 2010, op. cit.
310 J.-P. Gilly et al., 2004, op. cit.
311

D. Moran, Carceral geography and the spatialities of prison visiting: visitation, recidivism, and
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aménagée de l'espace qui participe selon les cas à l'occultation, à la visibilité affichée ou bien 

encore à la stigmatisation de l'équipement carcéral. Autrement dit, l'implantation de la prison 

dans son environnement et la manière dont elle est « donnée à voir ou à ne pas voir »

conditionne le rapport symbolique à la distance : l'individu vit à côté de la prison mais ne la 

voit pas car elle est bien cachée. Dans ce cas occultation physique et occultation symbolique 

se rencontrent pour ne faire qu'une et peuvent avoir de redoutables incidences en matière de 

liens socioéconomiques et humains (sentiment de rejet social perçu par les personnels et les 

familles de détenus, stigmatisation et évitement économique ... ). La notion de signal affectif, 

très étudiée dans le domaine médicai
313 

nous ramène à certains travaux développés en 

géographie concernant la géographie des émotions et des affects
314 

souvent reliée à l'espace

temps. La proximité géographique de la prison peut être vecteur de différents degrés 

d'acceptation ou de rejet qui évoluent dans le temps et qui sont l'expression du lien entre la 

distance, la perception de l'objet et le sentiment et les représentations auxquels celui-ci 

donnent naissance. En cela, la proximité géographique devient une catégorie analytique 

indissociable d'autres formes de proximités : organisationnelle et institutionnelle. 

La proximité géographique est indissociable d'une deuxième forme de proximité, la 

proximité organisationnelle. Il s'agit de toutes les coordinations socioéconomiques 

potentielles ou effectives mises en place entre les différents acteurs individuels ou 

collectifs315
. Ces acteurs sont considérés comme proches en termes organisationnels s'ils sont 

inscrits dans le même espace de rapports économiques et sociaux et s'ils sont par ailleurs 

inscrits dans des relations effectives. On parle de proximité organisationnelle pour désigner 

les interactions entre des acteurs participant à une activité commune tant au niveau intra

organisationnel qu'au niveau inter-organisationnel. Dans le cas des prisons, il s'agit 

d'identifier quelles sont les relations socioéconomiques qui sont construites entre la prison 

comme acteur collectif et une pluralité d'acteurs locaux : fournisseurs, sous-traitants, 

collectivités territoriales, associations, centres de formation, centres hospitaliers, etc. C'est 

donc non seulement le halot de relations économiques et sociales mais également sa structure 

(réseaux ... ) et les flux (échanges de ressources ... ) qui le sous-tendent qu'il nous importe de 

saisir ici. La proximité organisationnelle est liée à la proximité géographique, soit que celle-ci 

facilite les relations soit au contraire qu'elle les rende plus compliquées. Cette proximité 

313 S. Cole et al., 2013, op. cil.
314 D. Moran, 2013, op. cit.

m J-P. Gilly et al., 2004, op. cit; I. Leroux et al., 2012, op. cit. 
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organisationnelle se construit sur la base_ d'une proximité institutionnelle dont le contenu est 

particulièrement important dans le cas des équipements dits« indésirables ». 

Les acteurs sont liés par une proximité institutionnelle s'ils ont en commun un 

ensemble de représentations, de règles communes de pensée et d'action, entendues comme le 

ciment des interactions à la fois techniques et relationnelles. Elle fait écho à certains aspects 

de la logique de similitude évoqué par Torre316
, c'est-à-dire des projets partagés, des normes 

sociales ou bien encore un langage partagé qui structurent les représentations collectives. Il 

s'agit d'une logique d'adhésion à un même espace de références et de savoirs, communs ou 

complémentaires. La proximité institutionnelle comporte une part de consentement dans la 

mesure où elle s'appuie partiellement sur la création concertée de règles communes de libre 

arbitre
317

. Mais elle comporte aussi une part non intentionnelle lorsqu'elle relève de systèmes 

de représentations ou de valeurs communs. Dans le cas des prisons, son articulation à la 

proximité géographique est fondamentale puisque la géographie de la prison l'impacte 

directement. Par exemple, l'occultation d'une prison par des aménagements dédiés peut avoir 

des incidences en termes de stigmatisation ou de sentiment d'être éloigné du monde carcéral 

alors que l'on vit à côté. La perception visuelle et le signal affectif véhiculés par la prison à la 

fois perçue comme objet et comme lieu impacte le rapport symbolique à la distance. 

Toutefois, ceci doit être nuancé par les différents degrés de densité de cette proximité 

institutionnelle318
. Celle-ci peut prendre différentes formes, du système simple et spontané de 

règles à un système plus complexe, ou bien encore à l'existence de systèmes de valeurs et de 

représentations résultant d'une histoire commune comme par exemple une lutte acharnée 

contre l'arrivée de la prison. Par ailleurs, la proximité institutionnelle renvoie à des formes 

diverses de pouvoir, le pouvoir s'exerçant à travers les règles définies par les acteurs ou bien à 

travers les ressources détenues et l'accès possible ou non à ces ressources. L'acceptabilité 

d'une prison peut par exemple dépendre de la capacité d'influence des pouvoirs locaux et de 

leur capacité à mobiliser des ressources ou des compensations, c'est-à-dire de leur capacité à 

exercer un pouvoir ou un contre-pouvoir dans le jeu. 

Partant de cette conceptualisation, notre étude vise à identifier les différentes 

composantes des proximités et la manière dont elles s'articulent. L'originalité de cette posture 

conceptuelle est qu'elle va nous permettre de bien identifier les articulations entre : 1) la 

316 
A. Torre,2010,op. cit.

317 I. Leroux et al., 2012, op. cit.
318 
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proximité géographique, à travers ses aspects métriques - temporels - symboliques ; 2) la 

proximité organisationnelle c'est-à-dire les structures et les flux socioéconomiques établis 

avec l'environnement ; 3) la proximité institutionnelle c'est-à-dire les systèmes de règles, 

valeurs et représentations sociales. Moins que l'impact en soi, c'est plutôt la manière dont 

coexistent ces proximités qui va nous permettre d'établir si la prison est simplement un objet 

posé sur un espace donné ou bien si c'est un acteur co-construisant l'espace socio

économique. 

Tableau 1. Les différentes formes de proximités articulées 

Proximit61éop'llphlque Proxlm� orpnlsatlonnelle Proximité Institutionnelle 

Inscription spatiale des hommes, Coordinations socioéconomiques Représentations communes, règles 

organisations, objets techniques, communes de pensée et d'action, 

lieux Rapports économiques et sociaux normes sociales 

Distance métrique Types d'acteurs publics, privés, Projets partagés, langage partagé, 

Distance relative subjective ou associatifs, autres « situés » et savoirs partagés 

symbolique, signal affectif « non situés » 

Logique d'adhésion ou de rejet 

Superposition, voisinages, Structure des relations (réseaux, 

discontinuités relations univoques ... ) Rapports de pouvoir, exercice du 

pouvoir sur les règles et sur les 

Perception visuelle, paysage, Nature des flux en jeu dans la ressources 

visibilité, occultation, « donnée à relation (ressources, 

voir ou à ne pas voir » informations ... ) 

Relation espace-temps 

b- Les externalités économiques dans la mécanique de compensation

Comme nous l'avons souligné précédemment, les compensations peuvent être des 

incitations monétaires ou une offre de biens publics. Elles sont fonction de leur nature 
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monétaire ou non, du nsque perçu, de processus psychologiques d'acceptation, des 

caractéristiques du site et de la population avoisinantes, de leur nature institutionnalisée ou 

non et du rôle des élus. L'intérêt d'utiliser la proximité en amont pour pouvoir les étudier 

vient de ce que les compensations comportent une part socioéconomique et symbolique forte 

puisqu'elles sont sensées en réparer l'absence, la perte ou la dégradation. 

La mécanique de compensation ex post découle en premier lieu de l'absence de 

proximités attendues ou de la déviance de certains rapports de proximités. Par exemple, si les 

élus locaux attendaient de la prison qu'elle soit génératrice de nouvelles implantations 

économiques (fournisseurs, etc.) et que ce n'est pas le cas, ils peuvent considérer légitime une 

compensation vis-à-vis de cette attente non satisfaite. Autre exemple, les nouvelles mobilités 

générées (personnels, familles de détenus) peuvent entrâmer des effets de congestion 

inattendus319
. On différenciera ainsi les flux économiques attendus et non réalisés, des pertes 

occasionnées par l'arrivée de la prison et des dégradations qui sont trois éléments distincts. 

Toutefois, cette mécanique de compensation peut se dérouler ex ante. Il est possible 

d'identifier des dégradations potentielles ex ante, qui vont faire par exemple l'objet d'un 

contrat et donc d'un système de règles élaboré en fonction du risque perçu ou réel. Dans ce 

cas, la proximité institutionnelle est en jeu dans sa dimension contractuelle et de contrôle en 

amont même de l'installation de la prison, c'est-à-dire en amont même de la réalisation d'une 

proximité géographique et/ou organisée. 

La correction qu'il est possible d'apporter ici relève de la négociation. Toutefois, le 

processus de négociation est souvent biaisé dans le cas des prisons faute d'une identification 

précise des externalités négatives. Par externalités, nous entendons les conséquences 

négatives ou positives de l'interaction entre l'équipement carcéral et les acteurs économiques 

de la commune, conséquences échappant à toute appréciation du marché entraînant une 

défaillance de marché320
. Ce sont donc les coûts indirects générés par l'installation de la 

prison sur la communauté locale qu'il s'agit d'identifier afm de pouvoir les compenser. Par 

ailleurs, ces externalités négatives peuvent soit être anticipées ex ante en fonction des risques 

identifiés, soit n'apparaître que ex post une fois la prison construite. La mobilisation de 

l'approche par la proximité permet ainsi d'identifier certaines externalités négatives qui 

319 
D.-K. Sechrest, 1992, op. cil. 

3
20 T. Helbling, What are externalities?, Finance and development, 47 (4), 2010, p. 48. 
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pourraient être compensées. Notre méthode, synthétisée dans le tableau 2, consiste donc à 

saisir ces externalités à partir des différentes proximités et à identifier l'existence ou non de 

compensations pour y remédier. 
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Proximitj &éoaraphlque 

Tableau 2. De la proximité aux externalités 

identifier les sources de compensation 

Proxlml� orpnlsatlonnelle Proxlmlt6 Institutionnelle 

Catégories d'externalités positives/ négatives comme enjeux de négociation 

ex ante ou ex post 

+ + + 

Mobilités facilitées Implantation de nouvelles Nouvelle régulation locale et 

Aménités paysagères améliorées entreprises acceptabilité 

Nouveaux services, nouvelles Nouveaux savoirs, nouvelles 

associations compétences 
- Nouvelle population Nouveaux liens sociaux 

Conflits de voisinage, de Nouveaux flux économiques et 

perception financiers 

Nuisances sonores et auditives 

Nuisances environnementales et - -

paysagères 

Congestion Externalités positives non réalisées Conflits de règles, conflits de 

Baisse du prix de la propriété Dégradation du bien-être représentations 

Réduction de l'activité Pertes d'activités ou 

économique à proximité de la d'investissements adjoints Conflits d'interprétation 

prison 

B- ETUDE DE CAS

Lorsqu'une prison est implantée dans une commune, les arguments mis en évidence 

dans la l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique321 et repris par les acteurs locaux 

tiennent aux retombées économiques de la prison (accroissement de la population, activités 

économiques nouvelles, rentrées fiscales et dotations diverses), aux améliorations réalisées en 

termes d'aménagement (routes, dessertes ... ) et de services publics. L'enjeu réside donc dans 

la création de proximités socioéconomiques. Dans cette perspective, nous en présentons ici 

une analyse en deux temps. Tout d'abord, une étude inédite des déterminants généraux de la 

proximité géographique est menée dans le cas des dix-sept nouvelles prisons construites dans 

le cadre du programme 13 200322
. Partant de cette étude préalable générale, qui montre une 

tendance globale à l'occultation et à la mise à distance symbolique de ces prisons, nous 

321 Dossier d'enquête préalable à Déclaration d'Utilité Publique de la prison, Ouest Infra, mai 2002 
322 Selon la loi de Programmation pour la Justice de 2002, avec ses premières livraisons de réalisations en 2007. 
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étudions dans un deuxième temps la manière dont l'installation d'une prison génère ou non 

des proximités organisationnelle et institutionnelle en prenant comme territoire pertinent 

l'échelle de la commune. Etant donné l'importance du travail d'analyse et de recueil de 

données nécessaires, nous nous focalisons ici sur l'inscription territoriale d'une maison d'arrêt 

implantée en périphérie urbaine. Cette prison remplace un établissement du centre ville urbain 

fermé pour des raisons de vétusté. Cette étude nous conduit à mettre en perspective les 

différentes composantes des proximités et l'absence flagrante d'articulation dynamique. 

Notre territoire pertinent est donc la commune d'implantation de cette maison d'arrêt. 

Elle compte 7 729 habitants323 pour une superficie de 3,93 km
2 et une densité de 1 920 

habitant/km2
• Deux zones d'activités y sont implantées pour un effectif d'environ 800 

salariés. Avec 45 % de logements sociaux, la commune s'inscrit dans le profil type des 

communes désirant accueillir une prison. La maison d'arrêt a été ouverte en 2010 pour une 

capacité d'accueil de 400 places sur une surface bâtie de 21 000 m2 pour un terrain de 12 

hectares. Elle regroupe deux quartiers maison d'arrêt pour hommes majeurs (150 et 181 

places), un quartier de semi-liberté (40 places) et un quartier d'accueil (30 places)324
. II s'agit 

d'une prison à gestion déléguée en partenariat public privé (PPP), avec l'entreprise A bailleur 

et chargée de la maintenance du bâtiment, et l'entreprise B assurant la partie des services à la 

personne. 

Le recueil de données est multi-angulé. La première partie de l'étude repose sur 

l'analyse effectuée à partir de dix-sept prisons construites dans le cadre du programme 

13 200. Elle s'appuie sur un travail de base effectué dans le cadre de ce contrat de recherche 

par des étudiants du Master 2 « Chargé de développement : Entreprises et Territoires 

durables » de l'Université d' Angers325
. Ce travail préalable recense les caractéristiques de 

localisation de ces prisons et établit un diagnostic d'inclusion ou d'exclusion urbaine. Il 

s'appuie sur des analyses spatiales et visuelles permises par le recours à la cartographie IGN 

et les photographies CNES en ligne. Il est complété par des entretiens auprès de plusieurs 

associations de familles de détenus. La deuxième partie de l'étude est focalisée sur l'étude de 

cas. Le choix de ladite maison d'arrêt. Le choix de cette maison d'arrêt se justifie à deux 

323 Source : site internet de la ville. 
324 Source : http://www.annuaires.justice.gouv.fr/etablissements-penitentiaires-l 0 113/ 
325 Cette étude est disponible sur demande auprès de : isabelle.leroux@univ-angers.fr; V. Dupuy, S. Frery, A. 
Patte et A. Renault, Analyse de la localisation des nouvelles prisons, Programme de rénovation du parc 
pénitentiaire, 2007, sous la direction de I. Leroux, Rapport d'Erudes, Master 2 Chargé de Développement : 
Entreprises et Territoires durables (CDET), Université d'Angers, 2014. 
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titres. Tout d'abord, il s'agit du déplacement d'une prison du centre ville vers la périphérie 

urbaine. Ensuite, cet établissement est bien représentatif de l'échantillon national puisque les 

maisons d'arrêt et quartiers maison d'arrêt des centres pénitentiaires, nécessairement 

implantés près d'un tribunal de grande instance, constituent le type de prison le plus 

représenté en France. On compte en effet quatre-vingt-dix-huit maisons d'arrêt et quarante et 

un quartiers maisons d'arrêt contre seulement vingt-cinq centres de détention, quarante trois 

centres pénitentiaires et six maisons centrales (à vocation nationale) sur cent-quatre-vingt-dix 

établissements326.

Pour cette étude de cas, nous avons réalisé une enquête qualitative basée sur des 

entretiens semi-directifs auprès des acteurs internes à la prison et auprès des acteurs locaux : 

bailleur chargé de la maintenance des bâtiments, société de services à la personne, 

administration pénitentiaire, ville d'accueil, commerces localisés sur la commune d'accueil et 

sur les autres communes connexes, riverains, Agglomération urbaine, Conseil Général, 

Tribunal de Grande Instance, Société de transports publics urbains et tramway. Des échanges 

de données ont également eu lieu avec le Centre hospitalier (CH). Des échanges sur des points 

de précision ont été menés avec le commissariat de la commune d'accueil et des associations 

de familles de détenus. Le responsable administratif de la prison nous a permis de consulter 

des données comptables et financières, cette consultation ayant eu lieu sur une journée entière 

sous le contrôle d'un agent. 

De manière générale, l'accès aux données s'est avéré parfois compliqué vorre 

impossible dans le cas de données sollicitées auprès des acteurs privés (dans et hors de la 

prison), ce qui constitue un biais. Nous avons dû mener parfois des enquêtes croisées. 

Certaines données sont des estimations établies à partir de différents éléments formels à 

disposition que nous avons croisés. Dans ce cas, il est mentionné que la donnée est une 

estimation. 

1- La mise à distance spatiale et symbolique

Le programme 13 200 vise à créer 13 200 places nettes supplémentaires entre 2006 et 

2018. Il s'agit au regard de cela de fermer des prisons devenues obsolètes, soit 2 485 places, 

pour un solde brut de l O 800 places327
. Cette première partie d'étude porte sur les dernières 

326 Les chiffres clés de la justice 2013, p. 27 (chiffres au l er janvier 2013). 
327 http://www.justice.gouv.fr/ 
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réalisations de nouvelles prisons. Sont exclues de l'échantillon les prisons ayant fait l'objet 

d'une extension et les prisons dont la construction n'a pas encore démarré. Ceci nous conduit 

à un échantillon de 17 prisons (tableau 3). 

Tableau 3 : Les 17 nouvelles prisons étudiées 

Nom 
Places 

créées 
Sites fermés 

CP Béziers (2009) 810 Maison d'arrêt de Béziers 

CP Sud Francilien (2011) 798 Création ex-nihilo 

CP Mont-de-Marsan (2008) 703 Maison d'arrêt de Mont-de-Marsan 

CP Nancy-Maxéville (2009) 693 Maison d'arrêt de Nancy 

MA Lyon (2009) 690 Maison d'arrêt de Lyon 

CP du Havre (2010) 690 Maison d'arrêt du Havre 

CP Bourg-en-Bresse (2010) 690 Maison d'arrêt de Bourg-en-Bresse 

CP Rennes-Vézin-le-Coquet (2010) 690 Maison d'arrêt de Rennes 

CP Lille-Annoeullin (2011) 686 QCD et QMA Loos 

CD Roanne (2009) 602 Création ex-nihilo 

CP Poitiers Vivonne (2009) 578 Maison d'arrêt de Poitiers 

CP Saint-Denis (2008) 574 Maison d'arrêt de Saint-Denis 

MA Nantes (2012) 510 Maison d'arrêt de Nantes 

MA Le Mans-les-Croisette (2010) 401 Maison d'arrêt du Mans et d'Alençon 

MC Condé-sur-Sarthe (2012) 249 Création ex-nihilo 

MC Vendin-le-Vieil (2014) 238 Création ex-nihilo 

MA Rodez (2013) 100 Création ex-nihilo 

Source : Dupuy et al., 2014. 

Partant de cet échantillon, l'inscription spatiale de ces pnsons a fait l'objet d'une 

lecture en termes de proximité géographique en trois points : l) caractéristiques de 

l'établissement; 2) caractéristiques d'implantation : inscription spatiale; relation espace

temps; distances métriques; superpositions et voisinage; 3) perception visuelle et distance 

symbolique. Les critères sont explicités dans le tableau 4 suivant. 
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Tableau 4. Les critères retenus et leurs objectifs pour l'analyse spatiale 

Composantes de 
la proximité Critères Hypothèses 

aéoaraDhiaue 
Plus la prison est éloignée du centre ville, 
plus il est compliqué de la rejoindre pour : 

- les proches et les visiteurs
- le personnel
- les acteurs associatifs
- les services de secours, etc.

Desserte en 
transport en 

Le réseau de TC doit permettre : 

commun (TC) 
- d'assister au parloir
- de se rendre sur son lieu de travail
(mobilité entrante pour les personnels
de la prison et mobilité sortante pour
les détenus en semi-liberté)

le prix des TC peut être un facteur 
discriminant 

.!! 
Plus la prison est éloignée du centre ville, 

f 
plus les temps de transports augmentent 
lors des: 

0 
- transferts des détenus0. Desserte en 

E 
voiture 

- déplacements des personnels
s - déplacements des avocats,

formateurs, etc.
GI 
:::1 

Problématiaue de distance-temos de sécurité. cr 
·;: Une desserte en voie douce peut favoriser .. 

l'accès à la prison pour les familles les plus 
E 

s Desserte en 
précaires, éventuellement pour les personnels 

C voie douce328 résidant à proximité. 

Ill 
0 
0. 
E 
0 Dans la logique de périurbanisation, certaines 
u 

communes peuvent « perdre » des retombées 

Centre 
économiques directes du fait d'une proximité 

commercial 
trop forte avec la commune voisine. 

Les détenus peuvent avoir besoin de soins 

CH-Hôpital 
médicaux nécessitant un service hospitalier 
(urgence, services spécialisés, opérations ... ). 

Tribunal 
Les détenus peuvent être convoqués pour une 
ou plusieurs audiences. 

Les allers et venues du commissariat à la 
Commissariat prison peuvent être fréquents. 

..

GI 
.!! La perception visuelle de l'établissement peut 
'ij GI intervenir dans l'appréciation subjective de la :::1 :::1 
.!!! cr Vue aérienne 

proximité. Son acceptabilité par la population 
>- peut en dépendre. 
sJ 
CE
Ill > Une traduction symbolique peut en découler. 
8. Ill 

E 
0 
u 

Source : d'après Dupuy et al., 2014. 

328 Voies pour piétons et cyclistes. 
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Indicateurs 

- distance et temps d'accès à 
l'arrêt de bus le plus proche
- distance et temps d'accès à 
la gare SNCF la plus proche
- amplitudes des horaires de
bus 
- fréquences quotidiennes
- compatibilité avec les
horaires de parloir (le visiteur
doit se présenter sur place
1 h avant)
- prix

- distance et temps d'accès à 
l'aire urbaine la plus proche
- distance et temps d'accès à 
une bretelle d'autoroute

- distance et temps
nécessaires pour regagner la
principale polarité urbaine
- existence de chemins
proches
- existence de pistes
cyclables
- alimentation générale
supermarché, hypermarché.
- commune de localisation
- distance / à la prison et
temps d'accès
- localisation du bureau de
tabac-presse le plus proche
- taille/type
- commune de localisation
- distance / à la prison et
temps d'accès
- commune de localisation

du TGI
- distance /à la prison et
temps d'accès
- distance /à la prison et
temps d'accès

- apparence des bâtiments
- topographie
- entraves visuelles et
physiques, ruptures,
frontières (cours d'eau,
routes, voies de chemin de
fer ... )
- aménagement paysager,
végétation



L'étude montre que sur les dix-sept prisons, quinze sont isolées et seulement deux 

d'entre elles sont localisée à très grande proximité de zones résidentielles comme c'est le cas 

à Béziers (photo 1 ). Sur les quinze prisons isolées, huit d'entre elles sont localisées dans des 

zones agricoles ou forestières, loin des résidents. C'est par exemple le cas de l'établissement 

carcéral de Lille-Annoeullin (photo 2). 

Photo J. Vue sur l'environnement direct du nouveau centre 
pénitentiaire de Béziers, source: géoportail, Dupuy et al., 

2014 

Photo 2. Vue sur /'environnement direct du Centre 
pénitentiaire de Lille-Annœ11/lin en milieu ntral, image 
géoporlail, Dupuy el a/.,2014. 

Sept prisons sont localisées près d'une zone industrielle ou artisanale. De manière 

générale, ces prisons sont proches de pôles urbains et localisées dans des communes de petite 

taille. Elles sont souvent excentrées, éloignées des tissus d'habitations et proches d'axes 

routiers souvent bruyants. Ceci s'explique par la nécessaire proximité (temps de transfert 

minimal) entre les prisons et les tribunaux. Quelques unes sont installées aux confins de la 

commune voire à cheval sur la frontière administrative entre deux communes, ce qui peut 

avoir des incidences économiques, nous le verrons dans le point suivant. L'éloignement de la 

prison vis-à-vis des acteurs extérieurs (TGI, hôpitaux, commerces ... ) dépend par ailleurs de la 

taille de l'agglomération et de la configuration spatiale de la commune d'accueil. Plus 

l'agglomération est de petite taille, plus les distances à franchir sont faibles. Le statut de la 

prison, contrairement à ce que l'on pourrait penser, n'intervient pas véritablement sur la 

distance. Dans le cas de Condé-sur-Sarthe, établissement de type « centrale », la prison est au 

final assez proche du centre bourg (2 km) et d'Alençon (environ 6 km). Elle est en revanche 

visuellement isolée et il n'y a pas d'infrastructures de transports publics (photo 3). 
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Photo 3. Vue sur l'environnement direct de la Centrale de Condé-sur-Sarthe, image géoportail, Dupuy et al.,2014 

En termes de relation espace-temps, on note que les dessertes sont particulièrement 

développées et efficientes pour ce qui est des services stratégiques (accès aux TGI, aux 

hôpitaux, aux commissariats ... ). Les temps de déplacement n'excèdent guère quinze minutes 

de manière générale, excepté pour certains établissements, comme Lille-Annoeullin, localisé à 

plus de vingt-cinq kilomètres de Lille et demandant environ trente minutes de déplacement 

lorsque le trafic est fluide. Les dessertes pour les familles et les personnels sont, de manière 

générale, moins efficientes et on note des inégalités de mobilité. En effet, les dessertes en bus 

ou par voies douces, plus accessibles économiquement à des familles souvent en situation de 

précarité, sont au final peu développées. Si des navettes sont mises en services, les horaires et 

fréquences ne sont pas toujours en phase avec les contraintes horaires de visites et les services 

sont parfois suspendus le week-end alors qu'il y a des parloirs et des mobilités de personnels 

surveillants. 

On observe par ailleurs des superpositions et des jeux de voisinage qui peuvent avoir 

des incidences économiques. De manière générale, les prisons sont plutôt localisées dans des 

zones excentrées et déclassées (anciens marais ... ), et souvent à la limite des frontières 

administratives de la commune. Le voisinage résidentiel est évité au profit de zones 

industrielles, zones rurales et agricoles, forestières. Il se trouve que suivant la localisation de 

la prison la règle d'achats auprès du marchand de tabac ou auprès de l'hypermarché le plus 

proche conduise à des flux économiques extérieurs à la commune. C'est par exemple le cas de 

194 



la prison de Coulaines qui s'adresse au supermarché le plus proche situé sur la commune du 

Mans et non sur sa c01mnune d'implantation (pour la cantine ponctuelle hors tabac). Le même 

cas peut parfois se présenter pour le marchand de tabac si le plus proche bureau de tabac se 

trouve sur la commune connexe. La maison d'arrêt de Coulaines se fournit quant à elle sur la 

commune de Coulaines. 

Au-delà de ces composantes métrique et temporelle, une attention doit être portée à la 

notion de distance symbolique organisée entre les prisons et leur environnement. L'analyse 

montre la volonté générale de minimiser la visibilité de la prison, voire de l'occulter 

visuellement. Les prisons sont souvent localisées entre une succession d'entraves visuelles et 

physiques : routes, autoroutes, versants, boisements naturels comme écrans, trames 

forestières, cours d'eau ... C'est par exemple le cas du centre pénitentiaire Sud-Francilien 

localisé entre une route départementale et une autoroute (photo 4), ou de l'établissement du 

Havre non visible de la route suite à des aménagements paysagers (photo 5). L'une des 

prisons, le centre Sud-Francilien, cumule une localisation excentrée, une logique d'occultation 

et un terrain d'accueil des gens du voyage localisé juste à côté. 

Photo 4. Vue sur l'environnement direct de l'établissemenl pénilenliaire Sud-Francilien, 
image géoportail, Dupuy et a/.,2014 
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Photo 1 : L'infrastnichtre de la prison du Havre, non visible de la route (D6015, vue en direction de l'Est), 

image Google Street view, Dupuy et al. 2014 

On retrouve donc bien la notion de périmètre sensible développé par Combessie329
, qui 

revêt une ambivalence entre fonction carcérale, fonction sociale et fonction économique. 

L'occultation est certes d'essence matérielle mais aussi d'essence symbolique forte. Au fond, 

comme le souligne l'auteur, la prison n'a jamais été autant ouverte sur son environnement tout 

en étant un lieu de contradictions faisant écho à la fois à l'idée de « non-lieu » et de « non

dit », autrement dit de ségrégation potentielle et de relégation spatiale330
. 

329 
P. Combessie, 2000 et 2010, op. cil.

330 
G. Salle, 2012, op. cil.
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Tableau S. Synthèse des composantes de la proximité géographique sur 

l'échantillon 

Composantes de la proximité géographique Caractéristiques Qualification globale 
principales 

Inscription spatiale - localisation en zones - isolement géographique
et distance métrique rurales, agricoles, recherché, zones plutôt

industrielles excentrées parfois 
- dans de petites communes à déclassées 
proximité de centres urbains - logique foncière 

- loin des quartiers - logique de coOts 
résidentiels

- souvent aux confins des
.! communes 

f - distances métriques

8. variables selon taille de 

E l'agglomération 
GI 

.. 

GI 

GI Relation espace- - dessertes efficientes pour - rapport espace-temps
:, temps les services stratégiques (déplacements ... )0' 

"C {TGI, commissariats, différents selon les
.. 

hôpitaux ... ) usagers 
E - dessertes hétérogènes pour - logique sécuritaire
GI les familles et les personnels prédominante
.. 

- pas ou peu de dessertes en - inégalités de mobilité C 

:li voies douces 

8. - la notion d'isolement varie
E en fonction de la congestion
0 des axes routiers u 

Superpositions - voisinage le moins - notion de frontière
voisinages nombreux possible, plutôt communale très présente 

type entreprises - interactions négatives
- superposition de flux à possibles 

cheval sur deux communes 
dans certains cas 

a, Distances - visibilité minimisée par - notion de périmètre
:, symboliques topographie, aménagements, « sensible » 0' 

végétation - logique d'occultation à
.&I - succession fréquente quelques exceptions près
E d'entraves visuelles et - parfois logique de
t physiques : routes, ségrégation spatiale (ex. 
a, boisements, talus, versants, association prison + .. 

C 
trames forestières, étangs terrain accueil gens du 

:li 
8. 

- équipement « indésirables » voyage) et de relégation 

E 
et « populations spatiale 

0 indésirables » associés dans 
u un cas Risques de stigmatisation 

A présent, nous allons identifier l'existence ou non de proximités organisationnelle et 

institutionnelle, que nous croiserons avec la proximité géographique pour en tirer une analyse 

dynamique et des enseignements en matière d'impacts socioéconomiques. 
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2- Des proximités organisationnelle et institutionnelle limitées

L'analyse des proximités organisationnelle et institutionnelle suppose une étude de cas 

approfondie. Nous nous sommes donc attachés à saisir les déterminants des jeux de 

proximités ou de non proximités entre l'établissement pénitentiaire étudié et son 

environnement immédiat, la commune. La construction de la prison fait suite à la fermeture 

d'une prison localisée en centre urbain, il s'agit d'un déplacement du centre urbain vers la 

périphérie urbaine. La proximité organisationnelle suppose tout d'abord une analyse des flux 

économiques générés par la prison et ensuite une analyse des interactions qui en découlent. 

Lorsqu'une prison est implantée sur une commune, les élus tendent à mettre en avant un 

premier argument, celui de l'arrivée de nouveaux habitants issus du personnel carcéral. On 

retrouve cet argument dans les enquêtes préalables d'utilité publique (op. cit.). Dans la 

première partie de ce travail, nous avons montré que la littérature met en évidence le 

phénomène inverse, à savoir que les personnels évitent de résider sur la commune 

d'implantation d'une prison. Les données recueillies sur le site étudié confirment cette 

assertion. Comme le montre le tableau 6 ci-dessous, seulement 3.6 % des effectifs publics, à 

savoir personnel administratif, technique, d'encadrement et de Direction, résident dans la 

commune d'accueil de la prison, soit 7 personnes sur 184. 

Tableau 6. Personnel résidant dans la commune d'accueil - volet public 

Grade Nombre de Nombre total de 
personnels résidant 

dans la commune 
d'accueil 

syy�.n et Briaadiers 5 

Premier SVT 0 

Officier 0 

Adiolnt technlaue 0 

Adjoint 0 

administratif 
Sacex 1 

Attaché principal 1 

administratif 
Directeur 0 

TOTAL 7 
Source : extraction d'après fichier ressources humaines. 
Etablissement pénitentiaire de référence pour cette étude, 2013. 

personnels 

139 

19 
5 

3 
9 

2 

2 
184 

Si on prend le cas des personnels relevant des opérateurs privés A et B, aucun de ces 

personnels ne réside dans la commune (tableau 7). 

331 SVT : surveillant; SACEX : Secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 
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Tableau 7. Personnel résidant dans la commune d'accueil -
volet privé (Entreprises A et B) 

Grade Nombre de Nombre total de 
personnels résidant personnels par 

dans la commune structure 
d'accueil 

A 0 6 
Prestataire 1 ,1,., A 0 

Prestataire 2 de A 0 NC 

B 0 20 

Source : données partenaires privés, 2013. 

Nous nous sommes ensuite focalisés sur les fournisseurs de la prison afin de savoir si 

son implantation dans la commune avait favorisé soit le recours à des entreprises locales 

existantes, soit l'arrivée d'entreprises extérieures. Seuls quatre fournisseurs des opérateurs 

privés résident sur place, soit 2 % des fournisseurs de ces opérateurs privés (tableau 8). La 

raison vient de ce que ces derniers recourent à des centrales d'achats nationales pour leurs 

approvisionnements et achats de services. Ces centrales d'achats leur permettent de 

rationaliser l'achat de fournitures et de services et de générer des économies d'échelles entre 

les différents établissements pénitentiaires dont ils assurent la gestion sur le sol français. Pour 

en revenir à ces quatre fournisseurs locaux, il s'agit de dépenses d'appoint en timbres (La 

Poste) et de maintenance du parc automobile. La maintenance du parc automobile ne se fait 

toutefois que très partiellement et occasionnellement dans la commune d'accueil, la majorité 

des garages automobiles référencés étant localisés hors commune. Les dépenses effectuées 

auprès de fournisseurs de l'agglomération mancelle sont relatives aux services de proximité 

(nettoyage, maintenance automobile, fourniture électricité, traitement des déchets etc.), petites 

fournitures diverses, à la formation professionnelle (ex. formation aux métiers de bouche). 

Les dépenses effectuées en dehors du département concernent principalement des services 

produits par des PME en grands volumes ou à contenu technologique particulier 

télédétection, charpentes, paysagisme, analystes, matériel pour ateliers de production, 

hôtellerie (linge, produits d'hygiène, produits lessiviels). 
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Tableau 8. Nombre de fournisseurs par type de localisation 

- opérateurs privés (Entreprises A et B}

Activité Commune Agglomération 
fournisseur d'accueil (hors commune 

d'accueil) 
Analyse et 
données 
Formation 2 

Fournitures 14 

Gros oeuvre 2 

Interim 2 

Location 3 

Maintenance 1* 8 

Mécanloue 
Vérification 1 

Santé au 1 

travail 
Administratif 1** 17 

Accueil 13 

familles 
Formation 
Professionnelle 
Transport 2*** 11 

Hotellerle 13 

Ateliers de 13 

production 
TOTAL 4 100 

Source : données agglomérées des partenaires privés, 2013. 
* garage automobiles
** timbres 
*** contrôle technique, garage automobiles 

Département 
hors 

aoolomération 

2 

3 

2 

1 

1 

2 

11 

Autres 
départements 

1 

1 

9 

1 

2 

13 

7 

3 

5 

12 

17 

71 

Pour ce qui est des fournisseurs de la partie publique de la prison, les dépenses 

effectuées auprès d'un fournisseur/agent immobilier de la commune représentent seulement 

11,5 % de l'ensemble des dépenses. Il s'agit pour l'essentiel de dépenses ponctuelles 

d'appoint (achat d'enveloppes, frais de gestion des colis de détenus), des dégradations 

facturées à la société de services à la personne ( dont nous avons fait l'hypothèse qu'elles 

étaient localisées dans la commune), du paiement des loyers relatifs aux logements de 

fonction. Il n'est donc pas possible d'imputer ces dépenses à la structuration économique 

d'activités locales. Les dépenses effectuées dans l'agglomération sont quant à elles relatives à 

des achats d'appoint et occasionnels en librairie, alimentation, jeux, matériel de sport de base 

(ballons ... ), petit matériel informatique, sur-chaussures, gants de fouille, produits d'entretien. 

Hors département, les dépenses concernent des besoins spécifiques : menottes, munitions, 

étuis pour les armes, gilets pare-balles, produits d'assurance, matériel de sport spécifique ou 

en grands volumes, abonnements forfaits internet, matériel de communication etc. Au total, 

88.5 % des achats réalisés par la partie publique sont réalisés en dehors de la commune et sont 

de nature régulière (fourniture d'équipements spécifiques). 11.5 % des dépenses se font sur 
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place et ces dernières sont de type occasionnel ou d'appoint, excepté les versements de loyers 

pour les logements de fonction ainsi que les versements pour dégradations matérielles. 

Nous avons voulu également mesurer l'impact des services de santé sur la commune. 

Il en résulte que les dépenses de santé n'impactent pas l'économie de la commune (tableau 9). 

Les dépenses de santé sont imputées pour partie en interne par l'unité UCSA présente sur le 

site (consultations internes) et pour partie en externe au centre hospitalier spécialisé (CHS) et 

au centre hospitalier (CH) de l'agglomération pour des consultations plus spécifiques et des 

séjours hospitaliers. Les kinésithérapeutes se déplacent à la prison mais relèvent du CH de 

l'agglomération. Les dépenses associées sont donc imputables à des consultations externes du 

CH. Le plus gros poste budgétaire est le poste «Médicaments» qui représentent 35.7 % des 

dépenses totales de santé (a et b) et 49 % des seules dépenses dites externes (b). Arrivent en 

deuxième position pour l'année 2012 les soins infirmiers en interne. A noter que les 

consultations et séjours au CHS (psychiatrie) représentent IO.l % des dépenses totales. 

Tableau 9. Dépenses de santé par type de consultation en pourcentage des dépenses 

totales - UCSA (Unité Consultation Soins Ambulatoires aux Détenus), 2012 

Type de dépense Consultations Internes consultations et 
à la prison (a) prestations diverses 

externes 
CHS et CH Cbl 

Actes d'imagerie 0.7 % 

Soins Infirmiers 12.3 % 

Actes de bloloale 2.7 % 

consultations spécialistes 6.7 % 

- avis oonctuels
Soins conservateurs 0.5 % 

dentistes 
Autres actes de chirurgie, 0.3 % 

lmaaerle, radloloale 
Séjours et consultations 10.1 % 

externes CHS Cosvchlatrlel 
Séjours et consultations 11, 2 % 

externes CH 
Kinésithérapie CH - 10.7 % 

déplacement à la Prison 
Médicaments 37.5 % 

Transports divers 7.3 % 

Corodults, détenus) 
Source : extraction d'après fichiers de consultations et nomenclatures, établissement 
pénitentiaire de référence et UCSA CH, 2012. Données 2012 faute d'accès exhaustif aux données 2013. 

Pour finir, les impacts économiques primaires, c'est-à-dire les activités et flux 

économiques générés initialement par l'arrivée de la prison, sont également relativement 

faibles et peu vecteurs de spillovers (impacts ou répercussions secondaires) (tableau 8). Le 
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coût estimé de la prison, d'après le budget prévisionnel établi par l 'APU332, est de 41 millions 

d'Euros. Nous n'avons pas pu estimer avec précision les retombées économiques pour la 

commune. Toutefois, elles semblent faibles, les entreprises majoritairement concernées étant 

extérieures à la commune333. Les dépenses de restauration sur la commune, réalisées lors de la 

construction de la prison n'ont pu être évaluées faute d'information, mais elles ont existé 

d'après nos interlocuteurs. Le supplément de DGF (Dotation globale forfaitaire 

supplémentaire liée au fait que les détenus sont comptés dans la population active) est évalué 

de manière globale annuelle sur la base d'un effectif de 400 détenus. Toutefois, ce montant 

n'a pas toujours été régulier et s'est accru depuis 2011 au gré de l'augmentation des effectifs 

(base 90 détenus en 2011, 180 détenus en 2012, 269 en 2013 et 400 détenus en 2014 )334. Les

spillovers générés par cette population supplémentaire ne sont, à ce jour, pas estimables. En 

effet, la DGF n'a pas été versée les trois premières années. Les activités complémentaires de 

service civil à la Mairie rendent compte des mariages, décès et autres démarches 

administratives nécessaires aux détenus et à leurs familles. Dans la plupart des cas, les agents 

de la fonction publique se déplacent à la prison. L'évaluation du temps passé, évaluée au coût 

horaire chargé, revient à environ 3 600 € par an. 

La prison fonctionnant sur la base de la délégation d'une partie de ses activités à des 

opérateurs privés, la commune perçoit les cotisations CFE (Cotisation Foncière des 

Entreprises) des opérateurs privés pour un montant global avoisinant 7 850 € par an. L'usage 

secondaire de ces sommes n'a pu être identifié. Les activités économiques liées à 

l'implantation de la prison sont quant à elle limitées excepté pour le buraliste. Les dépenses 

de maintenance du parc de véhicules automobiles des opérateurs publics et privés de la prison 

se font majoritairement en dehors de la commune. En revanche, nous avons estimé les 

dépenses de tabac et d'achat ponctuels d'articles de presse à 250 000 € pour 2013. La totalité 

des dépenses annuelles de tabac en 2013 s'élève à 248 000 € (valeur réelle). Nous avons fait 

l'hypothèse d'achats occasionnels de journaux et autres articles de presse pour un montant 

estimé à 2 000 € par an. Nous imputons ces dépenses à la commune eu égard à la règle du 

fournisseur le plus proche. Il se peut que ces dépenses soient pour partie réalisées à l'extérieur 

332 APIJ : Agence Publique pour l 'lrnmobilier de la Justice. 
333 D'après APIJ, fiche signalétique, fiche signalétique, http://www.apij.justice.fr, site mis à jour le 12/05/2014. 
Bailleur - Maître d'ouvrage: Entreprise A, Paris ; Architectes: Arcueil et Paris ; Paysagiste: Versailles. Les 
enu·eprises locales mobilisées majoritairement ne sont pas issues de la conunune. 
334 Le nombre de détenus est ici celui qui entre dans le calcul dérogatoire de la population légale. Dans la réalité, 
en 2012, le nombre de détenus avait été de 508 personnes hébergées incluant rotation (durée d'incarcération 
variable d'un détenu à l'autre et forte mobilité entrante et sortante). 
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de la commune. Toutefois, aucun acteur rencontré n'a souhaité confirmer ou infirmer cette 

deuxième hypothèse. 

Les dépenses d'aménagements concernent: la réalisation d'une voie d'accès, à partir 

de la RD 300, pourvue de deux giratoires aux extrémités (y compris talus engazonnés, fossés, 

accotements) pour accéder à la prison et bénéficiant aux riverains; l'acheminement de tous 

les réseaux nécessaires au fonctionnement de l'établissement (assainissement, électricité ... ) 

avec un raccord possible au réseau d'assainissement pour six maisons riveraines. Ces 

aménagements ont été en grande partie financés par le Conseil général, excepté les antennes 

de raccord des riverains (financées par les riverains). Ce financement important par le Conseil 

général fait suite à un protocole d'accord signé le 1/02/2007 remettant à jour un protocole de 

1951 qui indiquait que « dans le cas où l'Etat envisagerait la désaffection de la prison et sa 

reconstruction sur le territoire [de l'agglomération], le Département remettrait à l'Etat un 

terrain, qui serait d'une superficie suffisante pour satisfaire aux nécessités du service 

pénitentiaire. En contrepartie, l'Etat s'engage à rétrocéder au Département l'ancienne 

prison ». Ceci explique que dans le poste de dépense « Acquisitions foncières », 597 000 €

TTC, soit intégré le remboursement à l'Etat de terrains. 

Par ailleurs, l'implantation de la prison a également généré la mise en place d'une 

desserte en navette permettant l'accès facilité à la zone pour les personnels, les familles de 

détenus et bénéficiant également aux riverains. Du point de vue des équipements immobiliers, 

on n'observe pas d'augmentation de la demande ce qui est cohérent avec le fait que moins de 

2 % des salariés de la prison résident sur place ( cf. supra tableau 6). 

Un autre élément nous a été signalé comme vecteur de flux économiques ayant un 

apport pour la commune, toutefois nous n'avons pas pu à ce jour établir cette corrélation. Le 

commissariat de police a été construit au moment de la mise en fonction de la prison pour un 

investissement d'un million d'Euros. Il semble cependant qu'il n'y ait pas de lien direct avec 

la prison et que sa construction concorde avec le passage de la commune en zone « Police ». 

Cette recherche se poursuit sur ce point mais nous n'avons pour l'instant que des éléments 

divergents à notre disposition. Il nous avait également été signalé la présence de personnes 

assurant des services d'intérêts généraux sur la commune. Il ne s'agissait toutefois pas de 
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détenus de la pnson mats de « TGistes », c'est-à-dire de personnes non détenues mais 

purgeant une peine d'intérêt général
335

. 

Tableau 10. Flux économiques primaires identifiés pour la commune et spillovers 

Type de flux/impacts Montant réel (*) ou Spl/lovers pour la 
économiques primaires estimation du montant commune 

générés (**) 

Flux liés à la construction Coût global estimé000 NCOO/ 
de la prison 41 millions d'€ HT Faibles a priori 

Retombées financières non Fournisseurs 
estimées. majoritairement extérieurs à

la commune 
Flux liés à la restauration NC NC 

lors des travaux de 
construction 

Supplément de dotation 94 € par détenu soit Augmentation de la 
globale forfaitaire (DGF) - actuellement environ population active, 

récepteur la commune 40 000 €/an accroissement marginal de la 
d'accueil base de calculs pour 

subventions et autres 
dotations 

Activité complémentaire 10 h par mois à coût Faible activité 
service civil de la Mairie horaire chargé de 30 €, complémentaire 

Soit 3 600 € / an Pas d'emploi créé 
Versement CFE / IFER par 7 850 €/an Usage secondaire 

opérateurs privés -
réceoteur Mairie 

Flux liés à la maintenance Occasionnel le 
véhicules - garages privés 2 % des dépenses de Faible 

maintenance automobile 
assurées sur la commune 

Flux liés au poste Tabac - 250 000 €/an Forte pour le buraliste ; pas 
Presse occasionnelle (estimation d'après chiffre d'impact sur la CFE (calculée 

d'affaires de l'année 2013 sur la valeur locative du 
correspondant à une base commerce et sur une base 
officielle de 400 détenus) plafond décidée par le 

Conseil municipal et non à
partir du chiffre d'affaires ou 

du revenu) 
Construction giratoire, Coût total de Accès et mobilités facilités 

desserte, réseaux 1 502 000 € TTC338 Mise à part la prison, le 
Retombées financières raccord d'assainissement 

pour la commune faibles concerne 6 maisons 
(fournisseurs extérieurs riveraines seulement. 

majoritaires). La commune n'est pas seule 
bénéficiaire. Une commune 

335 Source: Tribunal de Grande Instance, mai 2014. 
336 D'après APIJ, fiche signalétique, http://www.apij.justice.fr, site mis à jour le 12/05/2014. 
33

7 NC = non connus. 
338 Dont Acquisitions foncières (remboursement de l'Etat et giratoires) 597 000 €TTC; travaux: 531 000 € 
TTC; réseaux: 374 000 € TTC. Le coût du rond point de la RD 300 s'élève à 307 000 € TTC. Il a été pris en 
charge à 50 % par le Conseil général, 25 % par I 'Agglomération urbaine et 25 % par la Communauté de 
Communes, une commune connexe étant également bénéficiaire de cette desserte, sources : Conseil général, 
entretien du 4 juin 2014; Document de synthèse d'état des mandatements, RD 300 - ZAC, Accès au Centre 
pénitentiaire et giratoire, Conseil Général, décembre 2009 ; Budget prévisionnel, Desserte Centre pénitentiaire / 
RD 300, Conseil Général, 24/07/2007. 
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-
-

connexe est également 
bénéficiaire de la desserte. 

Desserte navette Coût de fonctionnement Desserte bénefkiant à tout 
130 000 €/an type d'usager - pas de 

spi/lover particulier car 
société localisée sur la 

commune principale de 
l'annlomération 

Demande supplémentaire 3.6 % des effectifs publics Impacts économiques locaux 
de logements et 0 % des effectifs privés très faibles 

résident dans la commune. 
Flux llés au poste Tabac - 250 000 €/an Forte pour le buraliste ; pas 

Presse occasionnelle (estimation d'après chiffre d'impact sur la CFE (calculée 
d'affaires de l'année 2013 sur la valeur locative du 
correspondant à une base commerce et sur une base 
officielle de 400 détenus) plafond décidée par le 

Conseil municipal et non à 
partir du chiffre d'affaires ou 

du revenu) 
construction giratoire, Coût total de Accès et mobilités facilités 

desserte, réseaux 1 502 000 € TTC339 Mise à part la prison, le 
Retombées financières raccord d'assainissement 

pour la commune faibles concerne 6 maisons 
(fournisseurs extérieurs riveraines seulement. 

majoritaires). La commune n'est pas seule 
bénéficiaire. Une commune 

limitrophe est également 
bénéficiaire de la desserte. 

Desserte navette Coût de fonctionnement Desserte bénéficiant à tout 
130 000 €/an type d'usager - pas de 

spi/lover particulier car 
société localisée sur la 
commune principale de 

l'aaalomération 
Demande supplémentaire 3.6 % des effectifs publics Impacts économiques locaux 

de logements et 0 % des effectifs privés très faibles 
résident dans la commune. 

. .  

Source : enquête auprès des acteurs pub//cs et privés concernés : opérateurs privés, admm1strat1on 
pénitentiaire, Agglomération urbaine, Conseil général, Mairie de la commune d'accueil, services fiscaux, 
Réseau de transports urbains bus et tramway, données 2005-2013. 

De manière générale, le gain pour la commune semble plutôt faible au regard des 

gains espérés exprimés dans la Déclaration préalable d'enquête publique et relayés par les 

acteurs locaux avant la construction de la prison. Le déplacement de la prison n'a engendré 

que très peu de flux économiques nouveaux à quelques exceptions près. La proximité 

organisationnelle entre les acteurs locaux et la prison est relativement faible de la commune. 

Au final, le déplacement de la prison n'a pas entraîné de déplacements de fournisseurs ou 

d'attractivité nouvelle. Les fournisseurs localisés dans l'agglomération mais non dans la 

commune d'accueil n'ont pas pour autant changés de site. Une ZAC (Zone <l'Action 

Concertée) devait être créée mais ne verra finalement pas le jour en raison de conflits avec les 

339 
Dont Acquisitions foncières (remboursement de l'Etat et giratoires) 597 000 € TTC; travaux: 531 000 € 

TTC; réseaux: 374 000 € TTC. Le coût du rond point de la RD 300 s'élève à 307 000 € TTC. Il a été pris en 
charge à 50 % par le  Conseil général, 25 % par !'Agglomération urbaine et 25 % par la Communauté de 
Communes, une commune connexe étant également bénéficiaire de cette desserte. 
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riverains. En revanche, l'installation de la prison aurait conduit à une compensation dans le 

cadre du programme de rénovation urbaine: le financement d'une partie du pôle éducatif (une 

école, une crèche, un centre d'accueil de loisirs) construit pour un montant global de 16 

millions d'Euros. Toutefois, ici aussi nous n'avons à ce jour qu'un seul élément déclaratif non 

confirmé. 

Quand à la proximité institutionnelle, elle est également faible et son contenu est 

ambivalent car à la fois social et symbolique. Les représentations collectives et la perception 

de l'établissement pénitentiaire varient selon la distance vis-à-vis de ce dernier, c'est-à-dire 

varient selon la nature de la proximité géographique. Il existe des conflits « de riverains » 

mettant en exergue les éléments suivants : nuisances visuelles et sonores340
, sentiment 

d'insécurité pour certains et crainte contenue de prendre les transports communs avec les 

familles de détenus (crainte ressentie notamment aux abords de la borne d'arrêt), 

récriminations liées à l'absence de compensations. Les représentations collectives sont donc 

plutôt négatives à proximité de l'établissement pénitentiaire, même si elles tendent à 

l'apaisement au fil des mois, rappelant tous les phénomènes de NIMBY évoqués 

précédemrnent341
. Les autres habitants de la commune n'ont pas développé de sentiments 

« averses »342 
à la prison du fait de son éloignement géographique et symbolique. Au 

contraire, les nombreux passages des forces de l'ordre tendent à générer un sentiment partagé 

de sécurité. Relégation symbolique et visibilité des forces de l'ordre participent de 

l'acceptation collective, voire de l'indifférence dans certains cas. 

Une forte proximité institutionnelle existe en revanche au niveau des liens détenus -

familles - associations caritatives. Le Secours Catholique, par exemple, est présent 

(vêtements, ... ) pour les détenus et leurs fan1illes. Des animations sont organisées pour les 

enfants de détenus. Il existe à ce niveau une communauté partagée de solidarités mais qui 

reste circonscrite aux familles et aux bénévoles. La proximité institutionnelle entre les 

personnels de la prison et l'environnement est quant à elle caractérisée par une déconnexion 

entre la relégation géographique et la logique professionnelle (que l'on retrouve dans les 

340 La ville a effectué des démarches pour réduire les nuisances visuelles, notamment la luminosité aux abords de 
la prison la nuit. Les lampes des réverbères ont été changées. 
341 

Des démarches d'échange et d'apaisement ont été menées par différents acteurs locaux. 
342 

L'aversion au risque est un comportement de type économique. Selon leur perception du risque, les acteurs ne 
régissent pas de la même manière vis-à-vis des gains et des pertes et donc ici vis-à-vis des arbitrages gains
pertes-compensations. 
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études de Combessie)343 . Il peut être compliqué pour un surveillant d'utiliser les mêmes 

transports publics que les détenus en semi-liberté et les familles de détenus, ceci pour des 

raisons de sécurité344• Le fait que la prison soit gérée en PPP (Partenariats public privé) ne 

renforce pas le lien institutionnel avec le territoire. Les opérateurs privés ayant leurs propres 

centrales d'achats pour une couverture nationale, les interactions avec des acteurs 

économiques locaux sont faibles. Par ailleurs, les acteurs qui travaillent le plus en lien avec la 

prison ne souhaitent pas que cela se sache et demeurent peu prolixes. 

Au final, l'articulation des proximités est très asymétrique. La relégation spatiale de la 

prison s'articule avec une certaine relégation spatiale perçue par les riverains, ce qui conduit à 

deux centralités : une dans le périmètre sensible de la prison, une sur le reste de la commune 

séparée par une voie de circulation et plutôt favorable à l'idée de la prison. L'absence de flux 

économiques et d'activités économiques reliées, c'est-à-dire l'absence de proximité 

organisationnelle, crée une distance symbolique forte entre ces deux centralités. Ceci est 

renforcé par une proximité institutionnelle fragmentée, avec d'un côté des liens sociaux 

autour des familles et d'organismes de soutien et caritatifs, et de l'autre le rejet des 

populations riveraines ou l'indifférence globale. Il n'y a donc pas de cohérence socio-spatiale 

et économique. 

C- LA COMMUNE D'ACCUEIL ECONOMIQUEMENT GAGNANTE?

1- Déséquilibres entre externalités espérées et externalités réelles

Cette étude de cas pennet de mettre en évidence les déséquilibres existant entre les 

externalités positives espérées ex ante par les acteurs locaux et les externalités réelles ex post 

dont la part négative n'est pas négligeable. Notre enquête de terrain nous a permis de mettre 

en évidence les externalités qui étaient attendues et qui au final n'ont pas été réalisées. 

La proximité géographique avec l'établissement pénitentiaire a permis une 

amélioration des mobilités et de l'accès aux réseaux grâce aux infrastructures réalisées 

(giratoire, desserte, assainissement). Toutefois, seuls six riverains ont pu accéder au réseau 

d'assainissement (sous couvert d'un autofinancement de l'antenne de raccord). Les coûts de 

raccord des autres riverains, plus éloignés, étaient très élevés et supposaient un 

343 Voir par exemple P. Combessie, 1996, op. cil. 
344 Les horaires des uns et des autres, différents, permettent d'atténuer cela. Toutefois, un sentiment ambivalent 
subsiste, des faits d'incivilité ayant été occasionnellement relevés. 
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autofinancement de cette somme par les foyers concernés345
. Les conflits de voisinage de type

NIMBY sont importants à proximité de la prison et coûteux en termes de management tant 

pour la commune d'accueil que pour la communauté urbaine. Ces conflits de voisinage sont 

relatifs à différentes externalités négatives: le sentiment d'exclusion des réseaux pour certains 

riverains, l'absence d'indemnités pour d'autres (notamment pour ce qui concerne la coupure 

agricole346), mais surtout les nuisances perçues d'ordre visuel et sonore (hurlements

nocturnes, luminosité à proximité de l' établissement347 
... ). Certains des plus proches riverains

regrettent par ailleurs les modalités d'expropriation trop sélectives qui ont conduit à une perte 

de valeur substantielle de leur propriété. 

L'accès aux transports publics et à la navette pourrait être considéré comme une 

externalité positive pour ces riverains. En 2010, un système de bus avait été mis en place sur 

la base du détournement d'une ligne de bus existante. Ce service a été très vite abandonné 

faute de rentabilité et faute de souplesse vis-à-vis des contraintes spécifiques aux usagers. Les 

horaires de bus ne concordaient pas forcément avec les contraintes des personnels 

surveillants, des familles pour les parloirs et des détenus en semi-liberté. Il a donc été décidé 

un système de navettes sous-traité par un opérateur privé localisé près de la gare SNCF du 

centre urbain (pour les trajets prison - gare). Il s'agit d'un service dédié adapté le plus 

possible aux horaires des différents usagers et qui peut, selon l'opérateur, attendre les familles 

s'il y a un retard au niveau des parloirs, ce qu'un bus de ligne classique ne pourrait pas faire, 

toujours selon l'opérateur. Ce service externalisé revient moins cher au réseau de transports 

urbains et semble assurer selon ce dernier une meilleure qualité de service par la réactivité 

face à un besoin spécifique ou la souplesse qu'il permet348
. Toutefois, son utilisation par les

riverains est plutôt faible. Lorsqu'on leur demande pourquoi ils n'utilisent pas plus 

systématiquement la navette, ils expriment d'une part une crainte contenue de voyager avec 

les familles de détenus ou les détenus en semi-liberté, d'autre part un souci de positionnement 

de la borne d'arrêt. Ceci conduit à une situation paradoxale dans laquelle les riverains 

perçoivent la navette comme une compensation mais au final n'en sont que faiblement 

utilisateurs. Par ailleurs, ce choix soulève des mécontentements au niveau du personnel de 

l'établissement pénitentiaire et au niveau des familles. En effet, la navette de seulement neuf 

places est insuffisante pour transporter toutes les familles de détenus avec leurs enfants ( et les 

345 
Source: Agglomération urbaine, entretien du 22 mai 2014. 

346 
Coupure de l'espace agricole par une route, une voie ferrée ou une autre voie entraînant la discontinuité de 

l'espace d'exploitation agricole. 
347 Atténuée par w1 changement de lampes à la demande de la commune. 
348 

Source: Réseau de transports urbains bus et tramway, entretien du 22 mai 2014. 
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poussettes), ce qui est générateur de conflits. L'établissement est obligé d'appeler des navettes 

en renfort lorsqu'il y a congestion notamment lors des parloirs. Les personnels disent être 

obligés de reprendre leur voiture faute d'horaires réguliers ou de places suffisantes. Beaucoup 

d'enfants de détenus, présents dans la ligne de bus, n'étaient pas comptabilisés comme 

passagers ( en raison de la gratuité) et l'association des familles regrette la sous-estimation des 

besoins réels349.

Du point de vue de la proximité organisationnelle, une zone d'aménagement concertée 

devait voir le jour autour de la prison. La communauté urbaine devait urbaniser ce lieu dédié à 

l'habitat et à l'installation d'entreprises. Ce projet est aujourd'hui stoppé pour des raisons de 

conflits de voisinage et d'indemnités. Le manque à gagner pour la commune est important 

d'après les acteurs locaux. Nous n'avons pas pu élaborer à ce jour de clé de calcul de ce 

manque à gagner faute d'informations complètes sur les coûts projetés d'une telle opération 

qui nous auraient permis de faire une estimation de la perte en termes d'investissements 

adjacents. Plus généralement, un certain nombre d'externalités positives attendues n'ont pas 

vu le jour. L'augmentation attendue de la population (personnel de la prison, attractivité 

complémentaire liée à la zone d'aménagement concertée) ne s'est pas concrétisée. Ce sont 

donc toutes les dépenses induites espérées et les rentrées fiscales qui au final ne seront pas 

générées : augmentation de la population limitée globalement à la population carcérale ; pas 

d'augmentation des dépenses de consommation liées aux visites des familles de détenus (les 

commerces alimentaires de la commune n'ont pas détecté d'augmentation de leur chiffre 

d'affaires consécutif à l'ouverture de la prison)350 ; l'augn1entation de la population étant 

globalement limitée à la population carcérale, pas d'augmentation substantielle des rentrées 

fiscales induites par une augmentation de la population (exceptée l'augmentation de DGF 

mais qui est une dotation et non une rentrée fiscale); pas d'augmentation de la demande de 

logement (constatée par les agents immobiliers), seulement sept surveillants résident au final 

dans la commune en 2014 (cf. supra tableau 6); pas d'augmentation induite des services aux 

familles ou d'équipements scolaires du fait de l'augmentation de la population carcérale; pas 

d'attractivité économique nouvelle et peu de création de nouveaux liens interentreprises. 

De manière générale, ces externalités sont modulées en fonction de la distance vis-à

vis de l'établissement pénitentiaire. Comme le soulignent Bellettini et Kempf351 , ce qui relève 

349 Entretien contradictoire avec le personnel de l'établissement pénitentiaire, 26 mai 2014. 
350 Série d'entretiens, juin 2013. 
351 G. Bellettini and H. Kempf, 2008, op. cil.
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d'un effet de congestion et de conflit de voisinage pour les uns renvoie à un simple effet 

d'agglomération pour les résidents les plus éloignés et au final peu concernés. Pour 

synthétiser, on note un véritable écart entre les arguments qui étaient avancés dans les 

documents préalables à l'installation de la prison et qui projetaient des effets en chaîne sur la 

création de valeur locale352 et la réalité des écarts entre les externalités positives attendues et 

externalités non réalisées / non attendues. Finalement, cette étude de terrain vient confirmer 

l'ensemble des travaux dédiés à ce sujet et qui montrent qu'une prison n'a que des impacts 

économiques limités sur son environnement (voir supra). Si les communes d'implantation des 

prisons ne perçoivent que très peu de bénéfices de ces implantations, la question des jeux de 

compensation se pose alors assez naturellement. Le point suivant vise donc à étudier, toujours 

pour ce cas empirique, dans quelle mesure les compensations affectées de manière générales à 

la commune ou à ses habitants peuvent équilibrer le rapport externalités négatives / 

externalités positives. 

2- Compensations espérées et compensations réelles : un écart significatif?

Comme nous l'avons défini dans la première partie, les compensations sont les 

réparations, en nature ou en valeur, d'un préjudice subi. Elles couvrent les externalités 

négatives non attendues et des externalités positives attendues non réalisées. Dans le cas 

d'une prison, la notion de risque associé directement à l'installation est faible, la probabilité 

de devoir faire face à une évasion qui tourne mal étant quasi nul. En revanche, il existe des 

risques multiples dont l'appréciation ex ante s'avère difficile : le prix d'achat des terrains par 

l'Etat et les conditions d'expropriation, l'absence des retombées économiques attendues, les 

pertes et les dégradations éventuelles. Pour ce qui est des dégradations lors des travaux de 

construction de la prison, elles sont en général intégrées au contrat ou négociées de gré à gré 

ex ante : nuisances liées aux travaux, adaptation de l'architecture, adaptation paysagère, 

accidents de canalisation. Dans le cas étudié, les élus ont par exemple négocié ex ante la 

nature des aménagements paysagers autour de la prison ainsi que les couleurs des murs. Les 

risques inhérents au déroulement des travaux avaient quant à eux été intégrés dans le contrat 

et étaient donc supportés par le constructeur qui assurait la bonne réalisation des travaux et 

son contrôle. Une partie des compensations a donc été acquise ex ante, une autre devrait voir 

le jour par la suite (une compensation pour blocage de trois ans lié au projet de ZAC). 

352 Déclaration d'Utilité Publique de la prison, Ouest Infra, mai 2002. 
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Les compensations ex postposent quant à elle plus de problèmes faute d'une parfaite 

lisibilité globale des externalités négatives ou des externalités positives attendues et non 

réalisées, synthétisées dans le tableau 9 ci-dessus. C'est plus spécifiquement l'asymétrie 

d'information en amont et pendant le processus d'installation de la prison qui tend à réduire la 

force des négociations ex ante. Cette posture nous est confirmée par un test fait auprès d'un 

élu en attente de l'installation d'une prison dans sa commune (cas ici aussi du déplacement 

d'une prison du centre ville vers la périphérie urbaine). Il lui était inconcevable qu'une prison 

ne soit pas génératrice des gains attendus notamment en termes de résidence de surveillants 

dans la commune d'accueil. On note également des différences d'interprétation entre ce qui 

relève ou pas d'une compensation, ainsi que des ambivalences sur le ciblage des acteurs qui 

pourraient compenser. Pour en revenir à notre cas, ont été annoncées comme des 

compensations ex post les différents engagements suivants : une partie du financement du 

pôle éducatif (une école, une crèche, un centre d'accueil de loisirs) dans le cadre du 

Programme national de rénovation urbaine (16 millions d'Euros TTC)
353

, les aménagements 

de desserte et de réseaux ( l 502 000 € TTC)
354 

et la desserte par navette (pour un coût de 

fonctionnement de 130 000 €/an). 

Ceci marque une certaine assimilation entre différentes formes de faits 

compensatoires : l) la notion économique de compensation, institutionnalisée et réparant un 

préjudice parfaitement identifié; 2) des jeux politiques de négociations auxquels chacun 

attribue à degrés variables une vocation compensatoire ou pas ; 3) un équipement mis en 

œuvre dans le cadre du fonctionnement de l'établissement pénitentiaire, utilisable par les 

usagers riverains et interprété par ces derniers comme une compensation indirecte. Dans le 

cas d'une compensation institutionnalisée, il n'y a pas de doute sur le fait compensatoire 

(indemnité ou compensation en nature suite à un préjudice). Dans les cas 2 et 3, la nature 

compensatoire est sujette à interprétations et débats. Par exemple, la navette n'a pas été 

affrétée dans le but de compenser les préjudices supportés par les riverains. C'est au départ un 

moyen de locomotion pour les personnels, les familles de détenus et les détenus en semi

liberté. Du fait de son existence et de la possibilité de l'utiliser, il est toléré qu'elle soit 

interprétée comme une compensation pour les riverains, même si du point de vue économique 

c'est discutable. La frontière entre ce qui relève ou non d'une compensation est floue et laisse 

353 Dont l'ANRU (Agence Nationale de rénovation Urbaine) 5 370 000 €; Conseil Régional 3 000 000 €; Etat 
510 000 €; CAF 314 000; Conseil Général 300 000 €; Ville d'accueil de la prison 4 950 000 €.Source: Ville 
d'accueil de la prison. 
3
54 Cf. supra B. 
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une marge d'interprétation. Dans le cas de négociations politiques, la caractérisation nécessite 

de restituer avec précision les raisonnements économiques sous-jacents, les protagonistes, les 

jeux de négociation, sur quels aspects ils portent ainsi que les enjeux de pouvoir. Seule une 

analyse approfondie auprès de chacun des protagonistes permettra alors de qualifier s'il s'agit 

ou pas d'une compensation. 

A ce titre, le pôle éducatif fait débat parmi nos différents interlocuteurs. La nature 

compensatoire de son financement soulève question dans la mesure où d'une part des 

investissements étaient déjà prévus dans le cadre du programme national de rénovation 

urbaine, comme dans de nombreuses communes périphériques françaises, et d'autre part la 

répartition des contributeurs ne laisse pas apparaître un apport « atypique » de l'Etat355
. Le 

commissariat (1 million d'Euros) ne fait pas non plus l'objet d'une appréciation partagée. 

Certains de nos interlocuteurs le perçoivent comme une compensation indirecte de l'arrivée 

de la prison, d'autres comme lié à l'arrivée de la prison, et d'autres acteurs considèrent qu'il 

s'agit de la conjonction de deux faits indépendants l'un de l'autre. En tous les cas, les 

passages réguliers des forces de l'ordre dans la commune sont perçus comme une 

compensation (climat de sécurité renforcé). 

Quant à la compensation des riverains dont la valeur de la propriété a baissé ou qui 

sont touchés par une coupure agricole, le cas est plus épineux faute d'anticipation et 

d'identification préalable des acteurs compensateurs. Au même endroit, une ZAC devait être 

créée et le projet a été stoppé récemment en raison des conflits portant sur ces mêmes 

compensations, entrainant là la perte d'un investissement adjacent et de ses effets induits à 

moyen terme. Il faut noter ici que le protocole d'accord du 1 er février 2007 n'a peut être pas 

facilité l'identification des acteurs compensateurs (rétrocession de la prison au Département et 

remboursement des terrains à l'Etat par le Conseil général). Revenons sur ce cas très 

intéressant en matière de complexité du fait compensatoire. 

Lorsque l'Etat a fait l'acquisition des terrains nécessaires à la construction de la 

prison, il a acheté les terrains correspondant à l'emprise du centre et au glacis périphérique, en 

excluant les habitations et les jardins des résidents jouxtant ce périmètre. De plus, il a acheté 

les terrains à des prix très bas (moins de 4 € du m2). La mise en œuvre de la ZAC a par la 

suite été confiée à une société d'équipement en lien avec la Communauté urbaine. Lorsque la 

355 Notre enquête se poursuit sur les jeux de négociations politiques qui auraient pu avoir lieu en amont. 
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société d'équipement a voulu acheter les terrains autour de la prison, les propriétaires, se 

basant sur le prix du terrain à bâtir, ont annoncé des prix plus élevés allant de 34 à 75 €/m2 (et 

même exceptionnellement jusqu'à 200 € du m2
), alors que la société envisageait environ 10 €

du m2
• Dès lors, cette dernière se trouvait dans une position d'incertitude sur le prix « de

sortie» et d'incertitude sur le coût in fine d'une procédure d'expropriation qui s'annonçait 

longue. A la demande de la Communauté Urbaine, le Préfet a donc retiré l'arrêté de DUP 

(Déclaration d'Utilité Publique) et les expropriations ne sont désormais plus possibles, ce qui 

rend le projet de ZAC caduc (clôture en cours, mai 2014). Le blocage de la situation a duré 

trois ans et les riverains concernés seront indemnisés (montant inconnu à ce jour) uniquement 

pour cette période de blocage de trois ans. La situation est donc caractérisée par des 

agriculteurs qui ont vendu leurs terres à des prix très faibles et se retrouvent avec une coupure 

agricole. Les indemnisations ont été quasiment inexistantes à une exception près
356.Toutefois, 

il est, d'après nos sources, trop tard pour demander une compensation puisque c'est à l'Etat 

qu'il fallait s'adresser, or il semble y avoir prescription. Les riverains se retournent donc 

aujourd'hui vers des interlocuteurs qui n'ont pas de lien direct avec ce problème. 

La situation est également caractérisée par des riverains dont les plus proches ont vu 

baisser la valeur de leur maison, la prison étant« au fond du jardin »
357

. Certains n'avaient pas 

souhaité faire partie du périmètre de rachat des terrains par l'Etat et n'en avaient pas anticipé 

les conséquences. Par ailleurs, certains riverains s'arrangeaient entre eux pour de la 

production maraîchère occasionnelle sur des terrains ne leur appartenant pas et rachetés par 

l'Etat. Ceci a également conduit à un sentiment de perte non compensée. La compensation 

indirecte que constitue la desserte en navette est quant à elle sujette à ambivalences. Lorsque 

l'on demande aux riverains pourquoi ils n'utilisent pas plus fréquemment cette navette, ils 

émettent des réticences contenues (localisation de la borne d'arrêt, proximité des détenus en 

semi-liberté et des familles de détenus, incivilités ponctuelles). Au total, cette situation 

soulève, sans doute injustement, un sentiment d'injustice distributive (notion économique 

renvoyant au sentiment de ne pas avoir obtenu réparation dans les proportions attendues). Un 

conflit larvé semble s'institutionnaliser autour d'une fragmentation de responsabilités dont 

pour certaines il y a prescription, ceci malgré les efforts pédagogiques effectués par les 

acteurs locaux. Au final, ce cas ne diffère pas réellement de l'ensemble des cas répertoriés 

356 Deux riverains ont reçu conjointement, dans la cadre de la réalisation de la voie d'accès à la prison, un 
montant global de 3690 € (acquisition foncière et indemnité); Source: Document de synthèse d'état des 
mandatements, RD 300 - ZAC, Accès au Centre pénitentiaire et giratoire, Conseil général, décembre 2009. 
357 Entretien efTect11é le 22 mai 2014, Communauté Urbaine. 
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dans les littératures française et anglo-saxonne. Les retombées économiques de la prison sont 

plutôt faibles pour la commune d'implantation. En tous les cas, elles sont faibles au regard des 

annonces effectuées ex ante. 

De manière plus générale, les acteurs locaux, dans le cas d'un équipement de type 

maison d'arrêt, tendent d'un certain point de vue à surestimer, à des degrés variables selon les 

cas, les retombées positives d'une prison avant sa construction. En même temps, les élus 

locaux se trouvent face à un dilemme attraction-compensation qui n'est pas facile à gérer à 

leur niveau. La négociation de compensations ex ante est rendue difficile par l'absence 

d'identification possible des externalités positives, négatives et des externalités attendues qui 

ne seront pas réalisées. A la source de cela, c'est bien l'identification des différentes formes 

de proximités qui seront générées qui est impossible ex ante. Or il y a peu de chance que des 

négociations puissent être engagées ex post en «réparation», l'établissement pénitentiaire 

étant un investissement « one shot» inamovible. L'Etat détient au final un certain pouvoir de 

négociation grâce à l'asymétrie d'information lors du processus en amont. Ce n'est bien 

entendu pas son objectif, l'intérêt général étant déterminant. Alors que l'installation d'un 

équipement « indésirable » du type incinérateur ou centrale nucléaire peut mener ex post à de 

violents conflits s'étendant au-delà de l'échelle locale, ce phénomène n'est pas observé dans 

le cas d'une prison. Comme le montre la littérature, il devient donc plus difficile de mobiliser 

et d'institutionnaliser les outils économiques classiques de la compensation ex post dans ce 

cas3ss_ 

Lorsque des compensations lui sont demandées, l'Etat effectue un versement qw 

s'appuie sur une redistribution des gains espérés qui sécurisera le consentement des riverains 

et des communes par la suite. S'agissant d'une maison d'arrêt, une fois installée, elle est 

inamovible et elle ne sera pas remise en question ultérieurement, sauf cas grave. L'Etat n'a 

donc pas à sécuriser de manière élevée le consentement en amont d'où une certaine rareté 

induite des compensations ex ante
359

. A cela s'ajoute, d'une part, l'asymétrie d'information 

sur les retombées économiques, spillovers et externalités positives. D'autre part, avant la 

construction de la prison, les acteurs locaux tendent à communiquer sur l'impact économique 

positif de la prison, puisqu'ils se trouvent en asymétrie d'information. Dans le cas où un élu 

veut absolument la prison sur sa commune, il a intérêt à avancer qu'elle aura des retombées 

358 
H. Jenkins-Smith and H. Kunreutl1er, Mitigation and benefits measures as policy tools for siting potentially

hazardous facilities: determinants of effectiveness and appropriateness, Risk Analysis, 21, 2001, p. 371. 
359 S.H. Lesbirel andD. Shaw, 2005, op. cil. 
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positives. Dès lors, son raisonnement économique risque de paraître erroné et de semer le 

doute dans la population s'il s'engage dans des négociations compensatoires importantes (cf. 

supra). Il peut ainsi être conduit paradoxalement à réduire de lui-même sont pouvoir de 

négociation par nécessité persuasive vis-à-vis de la population. Dans le cas contraire d'un élu 

qui ne serait pas favorable à la prison, son pouvoir de négociation et de mobilisation 

( citoyens, lobbies) s'en trouve renforcé car il n'a plus à justifier auprès des citoyens de sa 

volonté de l'accueillir. Même si ces deux cas sont extrêmes et que la réalité est un peu plus 

nuancée, le raisonnement économique, in fine, montre qu'au fond l'Etat a bien intérêt à se 

trouver face à des élus qui souhaitent la prison afin de minimiser les dépenses de sécurisation 

des consentements et de compensation. 

Conclusion de l'approche économique 

L'étude menée montre la nécessité de sa1s1r les impacts socio-économiques de 

l'implantation d'une prison sur sa commune d'accueil à travers une lecture triptyque : 

proximité géographique - proximité organisationnelle - proximité institutionnelle. Au final, 

les communes d'accueil n'obtiennent pas tous les impacts primaires et spillovers attendus, ce 

qui corrobore les travaux menés en Europe et aux Etats-Unis sur la question. Interviennent 

différents facteurs, notamment subjectifs, qui font que ce qui paraît évident pour un 

équipement classique ne l'est pas pour un équipement de la famille des « 

équipements indésirables »360 . Le personnel pénitentiaire évite d'habiter dans la commune. 

Les familles de détenus consomment très peu sur place et ne viennent pas résider à proximité 

du lieu de détention. Le déplacement d'une prison du centre ville vers la périphérie urbaine ne 

conduit pas, ou peu, à des relocalisations d'entreprises dans la commune d'accueil. Dès lors, 

on ne peut avancer que les communes d'accueil soient gagnantes. Tout du moins elles sont 

loin de bénéficier des avantages en termes d'emplois annoncés au départ par les maires et 

responsables politiques361 . Dès le départ, le jeu des compensations semble partiellement 

biaisé. Si un élu veut faire accepter la prison aux résidents et sécuriser leur consentement, il 

n'a pas intérêt à négocier des compensations substantielles ex ante au risque d'éveiller des 

soupçons et déboucher sur des mouvements d'opposition. En même temps, faute de pouvoir 

appréhender la réalité des externalités positives et négatives qui seront générées une fois 

l'établissement pénitentiaire Împlanté, il est difficile d'évaluer le juste niveau de 

360 
Idem 

361 Voir les déclarations oflicielles largement diffusées dans la presse (discours d'inauguration etc.). 
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compensation ex ante, c'est-à-dire celui qui va sécuriser les consentements et éviter des coûts 

ultérieurs de résolution de conflits. 

Les résolutions de conflits ex post sont toutefois plus difficiles dans le cadre 

administratif local français car la notion de responsabilité est fragmentée entre les différents 

protagonistes Etat, communes, agglomérations ... Aux Etats-Unis, il n'est pas rare qu'une perte 

de valeur de l'immobilier dans la zone NIMBY soit compensée par des exonérations d'impôts 

locaux362
. En France, cela paraît plus difficilement concevable, une commune ou une 

agglomération n'attribueront a priori pas de compensation pour un désagrément occasionné 

par un autre acteur, notamment l'Etat. Pour autant, plusieurs travaux américains363 mettent en 

évidence la nécessité de toujours attribuer des compensations ciblées à proximité de 

l'équipement indésirable afin d'éviter le cumul des mécontentements et des procédures 

longues qui peuvent avoir un impact sur la commune en termes d'image. Dans ce cas, ce sont 

les compensations en nature qui semblent être préférées. Les mécanismes de compensation 

relèvent alors d'une véritable gouvernance locale articulant une pluralité d'intérêts et de 

concessions. Une nuance est toutefois à apporter quant à la nature de l'établissement 

pénitentiaire retenu pour cette étude de cas. En effet, nous nous sommes concentrés ici sur le 

cas des maisons d'arrêt, dont l'implantation a une vocation locale car ce type d'établissement 

doit être proche d'un tribunal de grande instance. L'espace pertinent retenu pour l'analyse 

d'impact est la commune. Pour ce qui concerne les maisons centrales, à vocation nationale, 

l'espace pertinent à retenir serait sans doute différent et pourrait être le département. Une 

étude ultérieure consacrée à ces établissements devrait peut être menée pour confirmer ou non 

les résultats portant sur la forme de prison la plus courante en France : la maison d'arrêt. 

Ce travail ouvre par ailleurs un certain nombre de pistes de recherche inédites. Tout 

d'abord, c'est la première fois qu'une étude de terrain est menée dans la perspective de relier 

la dynamique des proximités aux jeux stratégiques de compensations. Des perspectives 

intéressantes sont ouvertes en Théorie des jeux sur les stratégies d'acteurs, le pouvoir de l'Etat 

relativement aux acteurs locaux, et la manière dont ces derniers pourraient obtenir un contre

pouvoir ou, a minima, le pouvoir du faible36
4. Ensuite, les travaux sur les équipements 

indésirables tendent à ne pas s'attarder sur le cas des prisons estimant qu'il s'agit d'un 

362 J. Eason, 2010, op. cil.
363 H. Kunreuther and K. Fitzgerald, 2013, op. cil; J. Eason, 2010, op. cit.
364 T. Schelling, The strategy of conflict, Harvard College, traduction française : Stratégie du conflit, PUF, Paris,
1986. 
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équipement à faible risque365
• Toutefois, l'étude de cas montre bien le caractère épineux des 

conflits lorsque la mécanique de compensation n'a pas pu être anticipée comme c'est le cas 

pour les riverains. Or ceci n'est pas anodin puisque cela conduit à la disparition d'un projet 

d'investissement adjacent. Des voies de recherche s'ouvrent ici sur la notion de sentiment 

d'injustice distributive perçue et sur la nature à la fois économique et symbolique des 

compensations en jeu. Et enfin, un lien est à établir entre la relégation spatiale de la prison, la 

distance symbolique perçue par les résidents et la subjectivité des comportements vis-à-vis 

des compensations qui peut se retourner contre les riverains eux-mêmes. 

La première partie de cette étude a mis en lumière les problèmes que pose l'insertion 

des nouvelles prisons dans leur environnement juridique, économique et spatial. Ce n'est pas 

étonnant. Une prison n'est pas un lieu neutre ou connoté positivement. Il est donc difficile de 

la financer, de la faire fonctionner et accepter par les citoyens sur les territoires au sein 

desquels elles sont implantées. Le mérite de l'étude, au-delà de ce constat, réside dans les 

démonstrations et les analyses approfondies et inédites qui y sont présentées à l'appui de cette 

démonstration. 

L'insertion des nouvelles prisons ne doit cependant pas être envisagée uniquement 

dans son aspect externe, à l'égard de son environnement. Les prisons sont aussi et surtout des 

bâtiments clos au sein duquel vivent et travaillent de nombreuses personnes dans des 

situations particulières. Elles doivent pouvoir s'y insérer le mieux possible. La seconde partie 

de l'étude porte sur cet aspect important. 

365 
J. Eason, 2010, op. cil.
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PARTIE II: L'INSERTION DES PERSONNES 

DANS LES NOUVELLES PRISONS 

L'insertion des personnes dans les nouvelles prisons passe d'abord par l'architecture 

tant la prison est d'abord un bâtiment dans lequel les personnes détenues exécutent une peine 

privative de liberté. Les nouvelles prisons ont donné lieux à la construction de nouveaux 

bâtiments. Une analyse architecturale de ceux-ci s'impose en premier lieu (chapitre 1). Elle 

sera suivie, en second lieu, par une analyse sociologique de la façon dont les personnes vivent 

et travaillent dans les nouvelles prisons (chapitre II). En troisième lieu et enfin, la façon dont 

les nouvelles prisons permettent l'exécution de la peine sera analysée au regard des objectifs 

du droit pénitentiaire et du droit pénal ( chapitre III). 
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CHAPITRE I: L'ARCIDTECTURE DES NOUVELLES 

PRISONS 

Une rapide observation des réalisations du programme 13 200 révèle une très forte 

homogénéité des solutions architecturales retenues. Si le programme de ces prisons peut en 

partie expliquer cet état de fait, de nombreuses interrogations restent en suspens. Tous les 

projets présentés par les groupements privés correspondaient-ils à ce modèle architectural ? 

Dans un programme technique et fonctionnel avec de fortes préconisations sécuritaires et 

spatiales (ex. : la co-visibilité), comment les architectes investissent les questions d'usage et 

d'ambiance ? Comment les propositions architecturales ont-elles été interprétées par le jury 

lors du dialogue compétitif et du choix du lauréat ? Entre pérennisation et rupture d'un modèle 

spatial, comment situer ces nouvelles architectures? 

Afin de réaliser cette recherche nous avons sollicité l'accès à deux types de documents. 

Les pièces écrites et graphiques que les groupements ont présentées lors de la phase de 

consultation. Ainsi que les comptes rendus des dialogues compétitifs. L'objectif était de 

comparer les propositions et d'analyser de quelle façon les solutions architecturales avaient 

été reçues. Ce travail devait porter sur un ensemble d'établissements de type CP et MA, 

réalisés dans le cadre de marché de conception-construction et dans le cadre de marché PPP. 

Après une multitude de rejets de responsabilité, d'atermoiements successifs, nous n'avons eu 

accès qu'aux seuls documents de consultation dans le cadre du marché de conception

construction. 

Compte tenu de la documentation accessible, l'analyse a porté sur les représentations 

langagières et iconographiques des ambiances produites par les architectes en phase de 

conception, et à l'intégration des questions d'usages dans les projets. Cette analyse a été 

réalisée, dans une démarche de contextualisation au domaine pénitentiaire, relativement aux 

logiques justificatives de la peine d'incarcération (neutralisation, réadaptation, expiation et 

dissuasion). 
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Dans un premier temps, les notions nécessaires à la compréhension des enjeux relatifs 

à l'architecture carcérale seront présentées. Dans un deuxième temps, le cadre du programme 

13 200-Perben sera analysé. Ceci nous amènera dans un troisième temps à développer la 

question du processus de conception de ces nouveaux édifices pénitentiaires. Et enfin dans un 

quatrième temps, fort des réflexions préalablement établies, la question des usages et des 

ambiances sera spécifiquement abordée. 

Dans le respect des engagements de confidentialité aucun nom des établissements pour 

lesquels l'administration pénitentiaire a fourni des documents ne sera cité. De même, nous 

argumenterons les analyses en nous référant au numéro des boites d'archive. Afin d'établir une 

correspondance entre les éléments graphiques et écrits auxquels il est fait référence et les 

différentes versions des projets étudiés, un tableau de concordance un tableau de concordance 

a été établi (cf. ci-dessous). 

Dénomination Références archives 

Prison A 338 MJ 1 

Prison B 338 MJ 8 - 338 MJ 9 

Prison C 338 MJ 4 

Prison D 338 MJ 6 

Prison E 338 MJ 10 -956 MJ 2 
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1- ARCHITECTURE ET PRISON : RAPPEL DE QUELQUES NOTIONS

A- CONSTRUIRE UN ESPACE D'ENFERMEMENT

Un édifice d'état ne doit pas être abordé indépendamment de l'institution qu'il abrite. Il 

n'y a pas d'un coté la peine d'incarcération et de l'autre l'édifice prison. 

L'incarcération dans un édifice pénitentiaire répond en premier lieu au besoin de 

retenir un individu dans un espace déterminé et à l'exclure de l'espace de la société. S'il s'agit 

d'un prévenu, l'incarcération vise à s'assurer de la disponibilité de la personne auprès de la 

justice, et/ou lui interdire la rencontre avec des personnes relatives à l'enquête, et/ou éviter 

qu'il interfère dans le déroulement de celle-ci. Pour un condamné, il s'agit d'une des formes 

que peuvent prendre les peines prononcée par la justice, dans ce cas il s'agit d'une peine 

privative de liberté. Or, priver un individu de sa liberté ( de mouvement, de parole, d'action 

... ), dans le cadre d'une incarcération, nécessite de le contenir dans un espace restreint, clos, 

sous la surveillance d'un tiers. Aussi, mettre en place une privation de liberté nécessite dans le 

même temps d'édifier des bâtisses rendant possible le contrôle nécessaire à l'application de 

cette peine. Priver un individu de liberté sous-entend d'utiliser des bâtiments qui vont 

permettre de contrôler ses actions, d'une part pour l'empêcher d'en effectuer certaines et 

d'autre part pour l'obliger à en effectuer d'autres. De fait l'architecture de la prison doit 

répondre à des enjeux et des usages sans commune mesure avec d'autres établissements, ceux 

d'être une architecture coercitive. 

La notion d'architecture coercitive établit des connections avec celle de l'institution 

totalitaire décrite par Goffman366 
, celle qui a en charge de gérer le reclus. Et s'il est un point 

sur lequel toutes les prisons se rejoignent c'est l'emprise des dimensions sécuritaires dans 

l'organisation et l'aménagement de l'espace. Cette emprise bien réelle sur les projets 

d'architecture a induit un renforcement de l'impératif fonctionnaliste de la prison, recherche 

d'une organisation spatiale sans faille qui permet, du moins théoriquement, d'exercer un 

contrôle ininterrompu et infaillible sur le détenu. " La prison est [. . .} un grand appareil à 

366 E. Goffmann, Asiles. Etude sur la condition sociale des malades mentaux et autres reclus, Editions de Minuit,
1968, spéc. p. 41 et s. 
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gérer les peines ... "367 
. Observons cependant que les formes imaginées par les architectes, au

niveau international, varient grandement. Le fait est que c'est l'idée de la peine elle même qui 

varie. L'architecture fonctionnaliste c'est cette architecture qui a pour gage d'offrir à 

l'institution les espaces les mieux adaptés pour mettre en place la peine qu'elle a imaginée. 

Pour autant gardons à l'esprit qu'une architecture fonctionnaliste ne sous entend pas 

nécessairement des espaces fonctionnels. De même, que le montre l'étude de Jules Lamarre368
,

dans la suite des travaux de Goffman, les détenus résistent aux contraintes spatiales par un jeu 

de détournement des espaces interstitiels. 

Cependant la mission de la prison ne se limite pas à contenir, sans autre prétention, un 

individu dans un espace déterminé. Puisque cette détention est l'objet d'une peine à temps, la 

société s'est évertuée à en définir les conditions, les effets et les attendus. Aux premières 

heures de la prison comme peine, les politiques se sont demandés si, par exemple, il fallait 

isoler le détenu ou le laisser voir les autres. Quelles étaient les règles à respecter durant la 

détention (règle du silence, travail obligatoire ... ). Ils se sont aussi interrogés sur le cadre dans 

lequel se déroule cette peine, notamment sur les qualités sanitaires des lieux. Car il est un fait 

que : d'une part les conditions de détention (par exemple le fait de voir la lumière naturelle, 

d'être dans un espace chauffé ... ) ont des effets sur le vécu de la détention elle-même ; d'autre 

part, et corrélativement, les conditions dans lesquelles s'opèrent la détention sont partie 

intégrante de la définition de la peine. Autrement dit, le milieu où se déroule l'incarcération 

n'est pas secondaire à l'idée de la peine mais la constitue dans sa factualité. Dès lors, il faut 

considérer que l'architecture de la prison, part entière dans le contenu de la peine, est régie par 

les mêmes logiques que celle-ci. Il existe quatre grands thèmes qui permettent l'appréhension 

des logiques carcérales369 
: neutralisation, réadaptation, expiation et dissuasion. 

- La neutralisation, mise hors la société d'un individu, est sûrement la fonction

principale que doit assurer l'édifice pénitentiaire et justifie de fait l'ensemble de son 

architecture. Il n'y aurait pas de murs d'enceinte, ni même de miradors aux édifices carcéraux 

si ceux-ci n'avaient à remplir cette tache sécuritaire. Les limites de la prison doivent être les 

plus imperméables possibles, et les passages d'un côté à l'autre de cette barrière sous un 

contrôle total et continu. 

367 J. Lamarre, La territorialisation de l'espace carcéral, 2001, p. 83.
368 

J. Lamarre, La territorialisation de l'espace carcéral, 200 l.
369 La notion des logiques sociales de la peine d'incarcération sont développés par P. Combessie dans son
ouvrage Sociologie de prison, La découverte, 2004. 
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- La réadaptation induit l'idée que la prison se doit aussi d'être « utile » à la société, en

s'assurant que le délinquant une fois sa peine accomplie ne récidive pas. L'édifice doit 

permettre la mise en place des actions supposées utiles à la réinsertion/guérison (messe, 

travail, formation ... ). Elle nécessite donc des locaux adaptés à ces différentes activités. Un 

lieu de culte n'aura pas la même logique fonctionnelle qu'un atelier de couture. Il y a une 

nécessaire adéquation entre l'usage et l'espace construit. 

- La dissuasion implique que la peine ne doit pas être souhaitable ni même enviable.

Tout du moins, à partir du moment où la prison n'est plus une simple oubliette mais un édifice 

public, elle devient visible et donc expressive. De fait, comme le souligne Bruno Foucart, " la 

prison n'a plus seulement pour rôle d'enfermer et de punir mais de prévenir, de faire peur et 

cela alors même qu'elle s'humanise. Le monument, comme le veut l'étymologie, à charge 

d'avertir, de rappeler. La prison relève de l'architecture parlante. [. . .} L'architecture des 

prisons s'adresse désormais autant aux honnêtes gens pour les confirmer dans leurs 

dispositions qu'aux coupables pour les châtier et les amender. "370 Il faut donc que l'édifice, 

représentation publique de l'institution pénitentiaire, induise une certaine peur ou crainte ainsi 

que l'assurance qu'elle réalise les missions que la société lui a confiées. 

L'expiation repose sur l'idée que l'incarcération est un châtiment. Historiquement, cette 

fonction était largement dévolue à l'architecture. Ainsi pendant le XIXe siècle, l'architecture 

compose une dialectique avec le surveillant. Les murs sont le châtiment et les surveillants 

doivent amener le criminel à renouer avec une humanité perdue. 

B- SEMIOTIQUE CARCERALE

Bien que l'expiation et la dissuasion ne soient plus évoquées conune telles dans les 

textes et discours contemporains, ce serait une erreur de considérer que celles-ci datent d'une 

époque révolue. Ces deux logiques sont subtilement passées dans le domaine du non dit. Ce 

qui n'est pas sans poser quelques difficultés vis-à-vis de l'architecture contemporaine. 

L'architecture des prisons est une manifestation voyante de ce que l'État fait de ses 

criminels et délinquants. Aussi, ne faut-il pas limiter la considération symbolique de l'édifice 

370 
B. Foucart, A.rchitecntre carcérale et architectes fonctionnalîstes en France au XlX0 siècle, 1976, p. 44.
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aux seuls éléments de modénature. La prison génère des représentations symboliques par sa 

seule présence dans l'espace public. C'est dans cet ordre d'idée que nous pouvons comprendre 

la notion de « périmètre sensible » développé par Philippe Combessie. " Autour de chaque 

prison il y a un no man's land qui démarque matériellement et symboliquement l'institution de 

son environnement. C'est cet espace que }'appel le périmètre sensible. La puissance 

symbolique de ce périmètre va au-delà des aspects matériels de la prison - Tel que ses murs 

d'enceinte, et autres éléments caractéristiques architecturaux la définissant."
371 De toutes les 

époques, l'architecture est un outil d'expression de la puissance de l'Etat. Aussi le symbolisme 

de l'architecture pénitentiaire, à l'image de celles des palais de justice ou des hôpitaux, ne peut 

et ne doit être omis dans la compréhension de ces édifices
372

. Cet aspect se retrouve sous

tendu dans nombre de discours tel que : « la prison ne doit pas être un hôtel 4 étoiles ». La 

question du sens véhiculé par les édifices pénitentiaires est un champ d'investigation laissé 

vierge par la recherche. Pour autant c'est un aspect essentiel dans la compréhension de 

l'architecture, et qui participe à la construction des représentations de la prison. La sémiologie 

repose sur une triade composée de l'objet désigné par celui-ci et de l'interprète qui sert 

d'intermédiaire entre les deux. Aussi, le sens de l'architecture varie, entre autre, selon le côté 

du mur d'enceinte où l'on se trouve. 

Depuis l'extérieur, le public a besoin de l'assurance que la justice n'est pas docile avec 

les criminels. La prison ne doit pas paraître faible ni indulgente, ou la confiance que la société 

porte en celle-ci tomberait. Pour autant, elle ne doit pas paraître trop inhumaine sans quoi on 

la jugera non respectueuse des fondements humanistes de notre société. Le rejet qu'elle 

pourrait alors susciter rejaillirait sur le personnel et sur les détenus par une logique 

d'association. Il ne peut y avoir que des gens irrespectueux dans une prison sale et délabrée et 

des gens dangereux dans une prison ultra-sécurisée. Si la prison du XIXe siècle a développé sa 

symbolique sur une image affirmée d'austérité et de rigueur, la prison d'aujourd'hui tend à 

disparaître du paysage urbain, non qu'elle n'y est plus mais qu'elle se camoufle
373

.

371 P. Combessie, The 'sensitive perimeter' of the prison : a key to understanding the durability of the penal
institution, 1998. "Around any prison there is a type of no man's land, which demarcates the institution both 
materially and symbolical/y ji·om ifs broader environment. This is the zone that 1 want to call the sensitive 
perimeter. The symbolic power of the perimeter extends far beyond the obvious material aspects of the prison -
its high surrounding wall, and other defining architectural features." 
372 T. A. Markus, Buildings and power: Freedom and control in the origin of modern building types, 1993. 
373 

P. Combessie, L'ambivalence des relations entre les démocraties et Jeurs prisons saisie à travers une analyse
de l'évolution de l'édification des établissements pénitentiaires français, 2008. 
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Depuis l'intérieur l'approche est différente puisqu'elle touche la vie quotidienne de 

l'éclifice. Pour Leslie Fairweather374, une nouvelle image est nécessaire pour rompre avec le 

style forteresse des anciennes bâtisses et développer un style plus positif et « normal ». Elle 

fait état, sans les citer, de recherches américaines qui auraient montré des résultats positifs 

lorsque la symbolique coercitive de la prison aurait été supprimée au profit d'un 

environnement plus normal et humain. Limiter le poids institutionnel de l'édifice afin de 

réduire le stress et le traumatisme causé par la rupture brutale du détenu avec l'environnement 

extérieur. Ainsi, la « douceur » serait le signal d'un environnement socialement acceptable 

tandis que la « dureté » n'engendrerait que la violence. Cette normalité encouragerait la 

responsabilité et le sentiment d'appropriation au sein de la prison. Ainsi, dans certaines 

prisons, les vandalismes et graffitis seraient moins fréquents du fait de cette image plus douce 

de l'environnement. " [ ... ] dans une prison traditionnelle les «cages» avec des barreaux, des 

murs ornés de graffitis souillé, des matériaux durs et un distanciation du personnel envoie un 

message clair: «c'est un endroit effrayant - même le personnel a besoin de se protéger dans 

des espaces barreaudés. Je ferais mieux de faire attention ou d'être dur ici!"375

C- RADIOGRAPHIE DE L'ARCHITECTURE CARCERALE

L'architecture délimite un espace où se déroulent un certain nombre d'activités, un 

mode de vie spécifique en regard à un extérieur. Ceci fonde une grande part du discours sur 

l'opposition entre espace privé et espace public, avec tous les niveaux de porosité possibles. 

L'architecture domestique délimite fortement l'intérieur de l'extérieur et se fonde sur un projet 

de vie de famille. Si l'édifice est destiné à un plus grand nombre d'individus, l'architecture se 

réfère alors à un projet de société. C'est par exemple le cas des monastères, phalanstères et 

autres architectures fondées sur une vie communautaire. Du fait de son isolement avec un 

monde extérieur la prison répond aussi à cette logique de vie communautaire. Et, du fait de la 

promiscuité des inclividus, de son mode de gestion réparti en cellule, circulation, espace 

collectif, de travail, de loisir, d'interface avec l'extérieur, etc., la prison présente toutes les 

caractéristiques d'une micro société. Christian Demonchy utilise le tem1e de « crimino-polis 

374 L. Fairweather, Psychological effects of the prison environment, 2003.
375 R. Wener, Design and the likelihood of prison assaults, 2003, p. 52. "[. . .} in a traditiona/ jail the 'cages' with 
bars, graffiti-stained walls, hard materials and a detached aspect of staff sends a clear message : 'this is a scary 
place - even the staff need the protection of separation by bars. l'd better be careful or tough here!'" 
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»376 
, une cité cellulaire. Aussi est-il possible d'aborder l'architecture de la prison comme une 

entité a-contextuelle autonome même si l'imperméabilité du mur d'enceinte n'est pas aussi 

évidente qu'il y parait. 

Le premier élément qui caractérise la prison est son mur d'enceinte. " [ ... ] le haut mur, 

non celui qui entoure et protège, non celui qui manifeste son prestige, la puissance et la 

richesse, mais le mur soigneusement clos, infranchissable, dans un sens et dans l'autre et 

refermé sur le travail maintenant mystérieux de la punition, [ ... ] "377 
L'enceinte est le 

dispositif architectural qui définit le mieux la fonction première de la prison : détenir. Il 

s'oppose physiquement à l'extérieur et psychologiquement c'est une enclave de mise hors du 

monde. C'est aussi la limite de l'espace de la prison séparant sans ambiguïté le dedans et le 

dehors. "Démarcation réelle, elle s'oppose physiquement à toute osmose entre l'établissement 

et l'extérieur [. . .} Démarcation symbolique, elle rappelle de l'intérieur au détenu les limites 

de l'espace qui constituent sa privation de liberté et rappelle au groupe social de l'extérieur 

que justice a été rendue. "378 Dans la majorité des cas, ce mur ne comporte qu'un seul point 

de franchissement. Passer le seuil lorsque l'on vient de l'extérieur procède d'un rituel qui 

donne le sentiment d'un « changement de monde». Il faut s'annoncer par l'intermédiaire d'un 

hygiaphone à un surveillant dissimulé derrière une vitre sans teint, montrer son identité. La 

porte est lourde et massive, petite face à l'immensité de la façade/mur d'enceinte. S'ensuit le 

passage du portique, placer les objets métalliques sur le tapis des rayons X, quelques 

questions sur le port d'un portable, d'une clef usb ... L'ensemble du processus marque avec 

force la transition entre le dehors et le dedans, on entre dans un autre univers : celui de la 

pnson. On n'entre pas en prison par hasard. Derrière le mur d'enceinte on trouvera 

généralement un vide, un « No man's land » puis une autre enceinte, un autre seuil à franchir 

et enfin l'espace interne de la prison : l'espace de détention. 

Celui-ci se caractérise par un ou plusieurs bâtiments, plus ou moins tentaculaires et 

compacts. De ce point de vue, l'architecture des prisons a évolué au rythme des pratiques 

(création de nouvelles activités et donc de locaux adaptés). Cependant comme le souligne 

Christian Demonchy chaque espace correspond à un usage spécifique et se comporte comme 

une micro prison, " [ ... ] cellules, ateliers, salles de classe, cours de promenade sont des 

376 C. Demonchy, Généalogie de la prison moderne, 2005.
377 

M. Foucault, Surveiller et punir, 1975, p. 136.
378 Ministère de la Justice, Architecture et prisons. Rapport présentés à Monsieur le garde des sceaux par la
commission d'étude, 1985, p. 95. 
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prisons dans la prison "379 
. Ces espaces sont reliés entre eux par des circulations dans 

lesquelles les détenus ne font que passer pour aller d'une micro prison à une autre sous le 

contrôle, direct ou non, des surveillants. Aussi il n'y a pas d'espace dans la prison qui ne 

réponde à un usage spécifique, l'entre deux, la frange, n'a pas d'existence propre : " La prison 

est une cité sans urbanisme "380
.

L'architecture de la pnson repose sur une organisation du plan de masse. " La 

conception du plan masse doit contribuer très directement à la qualité fonctionnelle et à la 

maîtrise des coûts : la recherche d'une compacité efficace et d'une qualité des espaces bâtis 

et non bâtis entre directement dans l'économie du projet. La conception architecturale influe 

en particulier sur l'effectif nécessaire de surveillance. Le cloisonnement est indispensable 

pour mieux contrôler et cantonner, le cas échéant, les détenus. Cependant, des longueurs de 

circulation excessives nécessitent un nombre accru d'agents et peuvent complexifier l'action 

de surveillance des espaces. Le concepteur aura une attention toute spéciale pour le respect 

des schémas fonctionnels du présent programme. "381 Un détenu est toujours situé dans un 

lieu précis, dans une micro prison, que ce soit à l'atelier, dans une salle de cours, au parloir, 

dans sa cellule, en cour de promenade ... Mais ce sont les déplacements qui impliquent les 

enjeux les plus forts car ce sont des moments considérés à risque. "La qualité recherchée pour 

les déplacements est à croiser avec les impératifs horaires de début et de fin de service pour 

le personnel, pour les activités, pour les parloirs, etc. et les impératifs liés aux gestes de 

sécurité et notamment des diligences liées aux horaires des contrôles d'effectifs quotidiens 

effectués par les agents. {. .. } Le déroulement de toute activité en dehors du quartier 

d'hébergement exige préalablement le contrôle des déplacements des détenus, ceux-ci devant 

avoir lieu dans de bonnes conditions reposant sur la coordination des mouvements entre les 

zones concernées. Cette dernière est primordiale, quelle que soit la catégorie d'établissement 

considérée, afin d'assurer une stricte séparation entre détenus hébergés ou non dans un même 

quartier, et se complexifie d'autant plus que les circulations sont longues et nombreuses."382

Il y a, de fait, une interaction forte entre le plan masse de la prison, la question des 

déplacements, et celle de la surveillance. Le travail de recension des prisons menée par 

379 C. Demonchy, Généalogie de la prison moderne, 2005, non paginé.
38° C. Demonchy, Généalogie de la prison moderne, 2005, non paginé. 
381 APIJ, Nouveau programme immobilier pénitentiaire Guide de programmation, 2012, p. 14. 
382 APIJ, Nouveau programme immobilier pénitentiaire Guide de programmation, 2012, p. 62. 
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l'UNSDRI383 
en 1975 a penms d'élaborer une typologie des différents modèles 

d'organisation. Cette classification a été réalisée par Leslie Fairweather384
, consultante 

technique de l'étude (V. Annexe 5). La diversité des recherches anglo-saxonnes relatives à 

l'aménagement des espaces et aux différents modèles de surveillance témoigne de 

l'importance de l'architecture sur ce thème. Deux logiques sont mises en avant. La première, 

prééminente dans les prisons du XVIIIe et XIX
e siècle, ainsi que celles à haute sécurité, est 

appelée « surveillance indirecte ». La seconde, apparue durant la deuxième moitié du XX
e 

siècle appelée « surveillance directe » se retrouve dans des prisons qualifiées de « nouvelles 

générations ». 

La surveillance indirecte repose sur le principe que détenus et surveillants occupent 

des espaces propres. Le personnel ne se mêle que peu avec la population détenue si ce n'est 

pour des actions très spécifiques (sondage des barreaux, tour de ronde ... ). La surveillance et le 

contrôle s'effectuent donc à distance. Elle met la priorité sur la dimension visuelle et la 

séparation détenu/surveillant. Le contrôle peut s'exercer à partir d'un point central, ou par des 

rondes dans les espaces de détention. Ces édifices prennent généralement une morphologie de 

type radial ou en croix, et leurs variantes avec des formes en « T » ou en « L ». Les recherches 

menées sur ce modèle s'accordent globalement pour dire qu'un sentiment d'aliénation est 

récurrent dans les prisons de ce type, et conduit au développement d'une « culture des détenus 

» que les surveillants peuvent difficilement comprendre ou contrôler385
. Du point de vue du

personnel ce type d'organisation tend à stéréotyper les détenus et induit une approche 

mécanique de la surveillance qui rend difficile le traitement des détenus en tant qu'individus. 

Néanmoins, elle peut donner un sentiment de sécurité au personnel de surveillance. 

La surveillance directe repose sur une présence des surveillants dans l'espace de la 

détention. L'architecture de ce type d'édifice repose sur un espace central plus ou moins vaste 

qui dessert un ou deux niveaux de cellules et permet parfois d'accueillir des activités. 

Certaines recherches montrent que la facilité des contacts entre les détenus et le personnel de 

surveillance permet des relations plus positives, une meilleure surveillance grâce à 

l'anticipation des conflits et dissout les tensions
386

. Pour autant, cette organisation n'est pas 

adaptée à une partie des détenus, estimée selon Wener à environ 5 - l 0% de la population 

383 
UNSDRI : United Nations Social Defense Research Jnstitute. 

384 
L. Fairweather, The evolution of the prison, 1975, p. 13.

385 
R. Wener, Ejfectiveness of the direct supervision system of correctional design and management, 2006, p.

392. 
386 

C. M. Zimring, W. H. Munyon, L. Ard, Reducing stress injail, 1988, p. 215.
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carcérale
387

. Les surveillants quant à eux doivent apprendre à gérer les demandes des détenus.

Si l'organisation spatiale de ces édifices varie, elle offre généralement des espaces permettant 

les échanges entre le personnel et les détenus. 

Une troisième solution, que l'on retrouve notamment dans les prisons françaises, est 

composée d'un mélange entre ces deux modèles. Un surveillant est en faction dans un poste de 

contrôle et gère à distance l'ouverture et la fermeture des portes et les différents systèmes de 

surveillance, tandis qu'un autre surveillant est présent au sein de l'espace de détention. 

Néanmoins, à l'opposé de certaines prisons américaines, l'architecture des prisons françaises a 

rarement développé une réflexion sur l'aménagement d'un espace d'échange entre détenus et 

surveillants, ces derniers ayant au mieux un bureau dans un recoin de l'unité de vie. Ceci 

s'explique essentiellement du fait de la prédominance d'une distribution en couloir en vogue 

dans les prisons françaises. Précisons à ce titre qu'un simple couloir, strictement circulatoire, 

ne saurait être un espace de sociabilité dans une architecture coercitive où l'ensemble des 

pratiques de l'espace est codifié. 

D- L'ENVIRONNEMENT DE LA PRISON

Il est important d'évoquer l'insertion de la prison dans la cité même si notre travail 

s'axe essentiellement sur une approche de l'architecture comme entité a-contextuelle, regard 

porté de l'intérieur. Il serait en effet erroné de considérer que c'est là l'unique approche que 

l'on peut avoir de l'architecture carcérale. Il y a deux architectures de la prison, celle qui est 

vue, connue, crainte du dehors, et celle qui est pratiquée, subie du dedans. Avec, bien 

entendu, cette frange entre deux mondes constituée des entrées, parloirs ... 

Un des aspects à rappeler, pour aborder la relation entre la prison et la cité, est que les 

détenus font des allers-retours entre le monde de la prison et celui du dehors. La prison 

s'inscrit dans une dimension plus vaste qui est celle du parcours carcéral qui va du territoire de 

ségrégation sociale (par exemple les banlieues) à celui de la ségrégation spatiale (la prison)
388

. 

Pour Olivier Milhaud et Marie Morelle la prison est un antimonde, non dans une logique 

d'opposition mais plus de catégorisation sociale. " La prison [est} le produit d'une société, qui 

prend part à l'édification d'un centre et de marges sociaux et spatiaux, [il faut} donc 

387 R. Wener, Design and the likehood of prison assaults, 2003.
388 G. Chantraine,, Par-delà les murs : Expériences et trajectoires en maison d'arrêt, 2004.
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l'appréhender comme un lieu articulé à des pans entiers de l'espace « extérieurs », aux 

réseaux de la marginalité et aux systèmes de contrôle et de régulation."389 La prison est un 

trou noir urbain, on la voit, on en connaît les contours mais on ne sait ce qu'il y a dedans. Du 

moins on ne le sait pas exactement, par contre on l'imagine et le construit facilement. Car la 

manifestation physique de cet enclos concrétise un espace destiné à accueillir, à marginaliser 

une certaine population. " [ . . .  ] le lieu prison contribue à la construction sociale de l'identité 

des détenus et des anciens détenus, et que cette identité des détenus les exclut du monde. 

Inversement, et parallèlement, le lieu prison contribue aussi à la construction sociale de 

l'identité du reste de la population - identité qui au contraire les inclut dans le monde. "390

Mais au delà du détenu, elle participe aussi à la stigmatisation des surveillants : les « matons 

».

La prison n'est pas qu'intériorité puisqu'elle est vue, souvent même entendue (i.e. 

parloir sauvage, sirène ... ) et que sa population entre et sort quotidiennement. Elle se construit 

avec la société et ceux qui la fréquentent le font du fait de la société. Aussi ne faut-il pas voir 

deux manières distinctes d'aborder la prison, une approche de l'intérieur et une autre de 

l'extérieur, bien des caractéristiques de la prison agissent simultanément sur les deux 

dimensions. De l'ensemble des travaux portant sur ces aspects, nous nous limiterons à 

présenter ceux qui référent à des aspects architecturaux et urbains : dimension de la prison et 

choix du site d'implantation. 

Il est entendu, et presque trivial de préciser, que plus une prison est grande et plus son 

emprise sur le territoire qui l'entoure est importante. Cette importance découle de son impact 

foncier, mais aussi du nombre de personnes qu'elle va drainer. La prison n'accueille pas que 

des détenus mis hors la société, et qui y retourneront, mais aussi un certain nombre de 

personnes qui entrent et sortent de la prison et vivent ou fréquentent la cité qui l'abrite. 

L'aspect de la taille de la prison est ici déterminante puisque plus elle est grande, plus elle a 

besoin de personnes pour son fonctionnement et plus grande est son emprise sur la ville. Mais 

inversement l'échelle de la ville dans laquelle elle s'insère est aussi à prendre en compte. La 

prison a un impact d'autant plus important que le territoire urbain dans lequel elle s'inscrit est 

petit. Au point même où la prison en vient à stigmatiser, aussi, la cité : « la ville de la prison 

». L'exemple frappant est celui de la prison de Fresnes inaugurée en 1898 et destinée à

389 
O. Milhaud, M. Morelle, La prison entre monde et antimonde, 2006, p. l l .

390 
O. Milhaud, M. Morelle, La prison entre monde et antimonde, 2006, p. 24.
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accueillir plus de 2000 détenus alors que la population n'était en 1896 que de 853 habitants, 

elle était 5 ans plus tard ( en 190 l) de 2 400. De fait aujourd'hui la ville de Fresnes n'est 

globalement connue que pour sa prison. Cela a d'ailleurs incité la municipalité à vouloir 

changer de nom en 1912
391

. Mais à l'inverse les bénéfices que peut en retirer une commune 

n'en sont pas moindres. Une prison apporte un ensemble de fonctionnaires limitant les risques 

de décroissance de la population, notamment pour les communes rurales. Elle amène aussi, 

directement et indirectement, une manne financière non négligeable par le biais des taxes et 

autres rentes liées à un accroissement de la population, même si l'aspect économique de la 

h h l · · 
392 

rec erc e re at1v1se ces avantages 

Aujourd'hui, il y a un consensus pour dire que les grandes prisons ne sont pas 

souhaitables, 11 [ ••• ] Les meilleurs prisons tendent à être de petite taille11393
• Cette question 

était d'ailleurs déjà évoquée à la fin du XIX
e siècle, les II grands ancêtres, en particulier

Charles Lucas, avaient tous abouti à la même conclusion : le chiffre d'or à ne pas dépasser 

dans la construction d'une prison est celui de 400 détenus 11
394

• Pour autant, entre les

préconisations, qui ont pu être faites, et les choix pris lors des constructions des divergences 

persistent. Pour la commission « Architecture et Prison » de 1985, 11 la taille maximale des 

établissements futurs, la commission reprenant en cela les conclusions du rapport 'la prisons 

de demain', recommande le chiffre de 250, car c'est l'effecti
f 

maximal permettant d'instaurer 

un climat relationnel satisfaisant. 11
395 Plus récemment, un rapport sénatorial rendu en l'an

2000 avait estimé que la II taille idéale d'un établissement pénitentiaire devrait plutôt se 

rapprocher de 300 places 11396
. Si le rapport de l'assemblée nationale ne précise pas de taille

idéale, il ne considère pas moins que II la construction d'établissements de 600 places (même 

divisés en quartiers de 200) apparaît discutable 11
397

. De fait, actuellement, les édifices

réalisés en France mais aussi en Angleterre tournent autour de 600 à 700 places. Et afin de 

faciliter la gestion de ces 600 détenus, la prison est subdivisée en quartiers de l 00 à 200 

détenus eux-mêmes répartis en unités de vingt à trente. 

391 
P. Combessie, Prisons des villes et des campagnes, 1996, p. 26.

392 
V. supra J'analyse économique de l'insertion territoriale des nouvelles prisons (partie I, chapitre II, ID.

393 
S. Shaw, Prison architecture and the politics of re/orm, p. 156, 2003. "the best prisons [. . .} tend to be small

in scale". 
394 C. Carlier, Histoire de Fresnes, prison «moderne», 1998 , p. 157.
395 Ministère de la Justice, Architecture et prisons. Rapport présentés à Monsieur le garde des sceaux par la
commission d'étude, 1985, p. 90. 
396 

J-J. Hyest, G-P. Cabanel, Rapport de la commission d'enquête sur les conditions de détention dans les
établissements pénitentiaires en France, 2000, p. 184. 
397 

L. Mermaz, J. Floch, Commission d'enquête sur la situation dans les prisons Françaises, 2000, p. 53.
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La taille de l'édifice a un impact notable sur l'organisation des activités de 

l'établissement et sur les relations entre les personnes. " Cela se traduit par des métiers très 

différents pour le personnel et des conditions de vie très variées pour les détenus. "398 Dans 

une structure trop grande, le détenu peut être intimidé ou submergé par son importance, de 

même qu'il peut se sentir exclu de la vie de l'édifice n'étant qu'un parmi beaucoup. Pour le 

surveillant, mais aussi l'ensemble du personnel, un trop grand nombre de personnes à gérer 

peut entraîner une dépersonnalisation des relations. De même que plus le personnel est 

nombreux et plus la relation avec la hiérarchie sera distante. Ainsi l'explique Paul Sivadon 

dans une étude sur les grands ensembles ; d'expérience une collectivité ne doit pas dépasser 

300 individus. Au delà, on multiplie " les rencontres obligées avec des personnages inconnus 

[ ... ] "
399 

qui sont autant de sources d'angoisse. L'individu doit" se sentir appartenir à un petit 

groupe de 3 à 12 au sein duquel les interactions sont fréquentes et sécurisantes ; et aussi à un 

groupe de moyenne dimension comportant des échanges moins fréquents mais ritualisés. "400 

Cependant, la solution des édifices de petite taille entraîne un coût de fonctionnement plus 

élevé, puisque quelque soit l'édifice un certain nombre d'équipements doit être installé (cours 

de promenade, mur d'enceinte, mirador, infirmerie, bibliothèque ... ), de même qu'il nécessite 

un personnel administratif minimum (direction, secrétariat. .. ). Néanmoins à partir d'une 

certaine marge supérieure, il faut démultiplier les espaces collectifs. Aussi, dans une lignée 

fonctionnelle et économique, l'objectif est donc de trouver le meilleur ratio entre le nombre de 

détenus incarcérés, la surface construite et la facilité de gestion. Et nous pouvons supposer 

qu'actuellement pour l'administration pénitentiaire ce nombre est de 600. Mais cette ligne 

fonction-économie est loin de garantir une qualité de vie et de travail satisfaisante. 

Parce qu'une prison est souvent considérée comme un désagrément, trouver un site est 

toujours une gageure pour l'administration pénitentiaire. Les avantages que peuvent offrir 

l'implantation d'une prison attireront généralement les communes rurales qui peuvent attendre 

un effet de stabilisation de l'activité401
. Cependant, si l'objectif n'est pas volontairement une 

relégation territoriale, l'implantation d'une prison dans ce type de commune marque fortement 

le territoire en raison du rapport de taille. 

398 Audition de Martine Viallet, directrice de l'administration pénitentiaire lors de l'enquête de la commission de 
l'assemblé. L. Mermaz, J. Floch, Commission d'enquête sur la situation dans les prisons Françaises. Tome Il, 
r:J>port d'audition, 2000, non paginé.
3 P. Sivadon, Problèmes psychologiques posés par les immeubles de grandes dimensions, 2001, p. 48.
400 P. Sivadon, Problèmes psychologiques posés par les immeubles de grandes dimensions, 2001, p. 48.
401 M. Herzog-Evans, La prison dans la ville : entre désir et rejet in M. Herzog-Evans (dir.), La prison dans la
ville, Eres, 2009, p. 107. 
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Pour autant, si la pnson peut être acceptée pout des raisons économiques ou 

politiques, cela ne sous-entend pas qu'elle est souhaitée. Ainsi, comme l'explore Philippe 

Combessie, les communes vont mettre en place tout un processus tendant à « l'invisibilisation 

» de la prison afin de limiter l'emprise« morale» de celle-ci402 . Cela passe par une absence ou 

une limitation des panneaux de signalisation routière ou encore l'usage d'aménagements 

urbains visant à cacher la prison. Si implanter la prison à l'extérieur des villes offre une 

solution viable d'un point de vue foncier, cela implique néanmoins des enjeux au sein de 

l'intérieur de la prison. La difficulté d'accès à la prison par les familles en est un des aspects, 

mais il y a aussi l'éloignement du personnel de la vie de la cité. Parfois, hébergée dans des 

locaux à proximité de l'édifice, la famille du personnel aura difficilement accès aux 

établissements scolaires par exemple. 

L'intérêt d'une prison située dans une grande ville, et donc le moindre avantage de la 

campagne, tient aussi à l'ensemble des personnes non-pénitentiaires qui participent, parfois 

bénévolement, à son fonctionnement. Ainsi, il est généralement admis que les prisons doivent 

être placées à proximité de pôles urbains afin de faciliter l'accès des visiteurs à la prison. 

L'enjeu est, entre autre, de ne pas isoler le détenu des visites par une difficulté d'accès. C'est 

aussi faciliter le travail des avocats, des médecins, des psychologues, enseignants, etc. qui 

sont amenés à venir dans l'édifice de façon épisodique. De fait, un éloignement de la prison du 

lieu où exercent ces différents corps de métier réduira l'intérêt que ces personnes peuvent 

avoir à exercer leur fonction en prison. Dans le cas des prisons de type « maisons d'arrêts », 

accueillant des prévenus, celles-ci doivent se trouver à proximité des tribunaux, ou d'accès 

aisé. De même, l'éloignement vis-à-vis du tribunal augmentera les temps de transfert générant 

ses corollaires : mobilisation du personnel pénitentiaire et de gendarmerie, gestion plus 

difficile du tribunal. .. 

Un dernier aspect touche les différents bénévoles qui participent au fonctionnement de 

la prison tels que les associations culturelles ou sportives, les étudiants du GENEPI, les 

visiteurs de prison, etc., dont les membres seront d'autant plus faciles à trouver que la 

population à proximité de la prison est grande, voire qu'elle existe (par exemple les étudiants). 

L'enjeu est loin d'être négligeable car ces bénévoles sont devenus nécessaires au 

fonctionnement de la prison. Qu'une association, par différents moyens, occupe le temps des 

402 P. Combessie, Prisons des villes et prisons des campagnes, Editions de l'atelier, 1996.
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détenus c'est déjà une charge en moins pour l'administration. L'impact sur le fonctionnement 

interne est ici loin d'être négligeable. 

Il est un groupe spécifique qui nécessite une attention particulière dans la question du 

lieu d'implantation de la prison. Il est évident qu'un accès aisé par une diversité de moyens de 

transport favorise la venue des familles et amis du détenu. Mais au-delà de cet aspect, c'est 

bien ici l'interface entre le dedans et le dehors qui est en jeu, autrement dit l'accueil des 

familles et des visiteurs. Cet espace est d'autant plus important que l'édifice est difficile 

d'accès et que les visiteurs peuvent arriver sur les lieux avant l'heure du rendez-vous et donc 

doivent pouvoir attendre dans de bonnes conditions afin d'en réduire l'inconfort. Pour Leslie 

F airweather4°3, les espaces d'attente doivent être des lieux soignés, avec des espaces de jeux 

pour les enfants. La présence d'un personnel spécialisé dans l'accueil de ces personnes doit 

permettre de répondre aux questions et de rassurer dans cet environnement étrange qu'est la 

pnson. 

Profitons d'évoquer la venue des familles pour aborder l'aspect des parloirs. Il pourrait 

à lui seul constituer un objet d'étude et son histoire retranscrirait assez finement l'évolution de 

la prison. C'est un espace qui contient toute l'émotion de la rencontre entre la privation 

carcérale et l'ancien monde auquel appartenait le détenu. Et parce que c'est la rencontre entre 

le dedans et le dehors c'est un espace d'enjeu sécuritaire mais aussi psychologique important. 

Jusqu'au début des années l 980, les parloirs étaient séparés par une vitre et les discussions se 

faisaient par l'intermédiaire d'un hygiaphone. La suppression de cette paroi entraîna un 

bouleversement des pratiques comme le décrit Hélène Bellanger. En l 985 à Tarbes, les 

parloirs avaient lieu dans " une seule grande pièce, tous les détenus étaient rassemblés avec 

leur famille et l'agent voyait tout ce qui se passait 11404
. Ce changement a rendu possible des 

contacts physiques entre détenus et visiteurs qui ont soulevés des interrogations liées à la 

sécurité. " Droit de s'embrasser, mais comment ? Sur les deux joues, ou s'enlacer pour se 

passer de la drogue par exemple. Et puis tant qu'il y avait les séparations, on n'avait pas 

besoin de les fouiller. "405 Petit à petit des box furent mis en place, et une fois de plus s'est 

posée la question de ce qui est autorisé et ne l'est pas, notamment à propos des relations 

sexuelles. C'est en 2003 que cette question a été en partie résolue avec la mise en place des 

403 L. Fairweather, Psychological effects of the prison enviromnent, 2003, p. 31. 
404 

H. Bellanger, Vivre en prison. Histoires de 1945 à nos jours, 2007, p. 298.
405 H. Bellanger, Vivre en prison. Histoires de 1945 à nos jours, 2007, p. 298.
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UVF (Unités de visites familiales) permettant à un détenu de rester avec sa famille ou ami 

pendant 12, 24, voire 72 heures. 

II- LE PROGRAMME 13 200

A-CONTEXTE

En 2002, l'insécurité, ou plus précisément le sentiment d'insécurité, est devenu une 

préoccupation nationale. Le nouveau garde des sceaux, Dominique Perben, a fait adopter une 

nouvelle loi dite Perben II votée en 2004 "portant sur l'adaptation de la justice aux évolutions 

de la criminalité"
406

. Elle vise à donner plus de moyens à la justice et aux forces de police

dans la lutte contre la crin1inalité organisée et la délinquance. Ce faisant, elle renforce les 

besoins en établissements pénitentiaires, l'action répressive impliquant un accroissement de la 

population pénale. Parallèlement, de nombreuses actions furent menées vers les peines 

alternatives à l'incarcération : extension des cas de recours au bracelet électronique (PSEM), 

création du stage de citoyenneté. A l'intérieur des prisons, certaines actions ont été entreprises 

de manière parcimonieuse : développement des Unités de Vie Familiale (UVF), mise en 

conformité des édifices avec la réglementation européenne telle que la séparation des 

prévenus et des condamnés, libéralisation de l'accès au téléphone, création de cellules 

arrivants et disciplinaires normalisées ... Dans le même temps le ministère de la justice a mené 

un véritable effort de communication sur ses activités. 

Du point de vue des constructions, le ministère de la justice s'est doté en 200 l d'un 

organisme chargé de gérer ses constructions : !'Agence de maîtrise d'ouvrage des travaux du 

ministère de la Justice (AMOTMJ) transformée ultérieurement en !'Agence publique pour 

l'immobilier de la justice (APIJ)407
. Cette agence est issue de la délégation générale au 

programme pluriannuel d'équipement (DGPPE) qui avait géré, entre autres, le programme « 

13 000 - Chalandon ». La loi « Perben II » du 9 mars 2004 et un décret du 22 février 2009408 

sont venus renforcer ses compétences, lui permettant de "réaliser les projets immobiliers qui 

406 Loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adllptation de la justice aux évolutions de la criminalité (JO l O mars 
2004, p. 4567). 
407 Le nouvel acronyme résulte du décret n° 20 I 0-43 du 10 janvier 2010 relatif à ) 'Etablissement public du palais 
de justice de Paris, art. 16 (1014 janvier 2010, p. 733). 
408 Décret n° 2006-208 du 22 février 2009 relatif au statut de l'agence de maîtrise d'ouvrage du ministère de la 
justice et des libertés, JO 23 février 2006, p. 2807. 
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lui sont confiés sous toutes les formes de la commande publique (maitrise d 'œuvre, 

conception réalisation, contrat de partenariat) [. .. et a] élargi ses missions à l'expertise, 

l'assistance et au conseil techniques du ministère et à la valorisation patrimoniale"409
. La loi 

d'orientation et de programmation pour la justice de 2002 a confié à l'APU la gestion d'un 

nouveau programme de constructions visant la réalisation de 13 200 places dont les chantiers 

ont débuté en 2007. Invoquant l'urgence, le gouvernement pérennise la procédure de 

conception-construction et renforce l'implication du privé par le biais du partenariat public 

privé (PPP). Ce type de contrat, utilisé pour la première fois en France depuis la loi du 3 

janvier 1977 relative à l'architecture410 et la loi « MOP » du 12 juillet 1985 sur la maîtrise 

d'ouvrage publique411
, repose sur un ensemble de conventions par lesquelles un maître 

d'ouvrage public confie à un organisme privé le soin d'exécuter une mission d'intérêt général. 

Ceci se caractérise par la loi MURCEF du 11 décembre 2001412
, ainsi que par le nouveau 

code des marchés publics. Ils autorisent l'État à souscrire des marchés uniques portants à la 

fois sur la conception, la construction, l'aménagement, la maintenance et le financement de 

certains édifices publics dont le critère d'urgence est avéré. L'État va alors louer les locaux 

pendant 30 ans, après quoi l'édifice devient propriété de la collectivité. Initialement prévu 

pour les bâtiments pénitentiaires, le partenariat public privé s'étend aujourd'hui à d'autres 

types d'édifices, tels que des écoles, des bâtiments universitaires, etc. 

Malgré l'ampleur du programme en cours, les irtnovations en termes de modes 

d'incarcération, ainsi que la renommée des agences lauréates, la question de l'architecture des 

prisons brille par son absence dans le milieu des architectes et plus particulièrement des 

publications spécialisées. L'engouement qu'avait suscité le programme 4 000 a été de courte 

durée. 

Pour autant, ces nouvelles prisons ont largement fait parler d'elles à peine sorties du 

sol. Le 29 décembre 2008, une panne électrique survient dans le centre pénitentiaire de Mont

de-Marsan, inaugurée le 20 novembre, mettant hors service les systèmes de la prison: plus de 

lumière, de chauffage, de cuisine, de moyens de communication, de système d'alanne, de 

vidéosurveillance ... Les 87 détenus qui venaient d'arriver sont alors transférés dans d'autres 

409 Site de l'APIJ <http://www.apij.justice.fr/>. 
410 Loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture (JO 4 janvier 1977, p. 71). 
411 Loi 11° 85-704 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée 
(JORF 13 juillet 1985, p. 7914). 
412 Loi n° 2001-1168 du janvier 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier 
(JORF 12 décembre 2001, p. 19703). 
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établissements le temps des réparations. Un mois plus tard, c'est au tour de la prison de 

Roanne, dans laquelle les syndicats de surveillants dénoncent des failles de sécurité. " « On ne 

peut pas les accueillir dans ces conditions», a insisté le délégué syndical. «À la fin, 

l'administration pénitentiaire nous a demandé d'arrêter de forcer sur le matériel lors des 

exercices de sécurité, pour éviter la casse», a-t-il raconté. Des exercices ont montré des 

problèmes de conception et de fonctionnement: une équipe simulant l'évacuation d'un détenu 

victime d'un malaise est restée coincée une demi-heure dans un sas en raison de grilles 

défectueuses. Autres problèmes : les portes des cellules sont faciles à forcer, des murs se 

fendillent, les grilles de la cour de promenade ne vont pas jusqu'au sol, et certaines zones ne 

sont pas couvertes par la surveillance vidéo. « Le constructeur, Eijfage, et l'administration 

pénitentiaire se rejettent la responsabilité des réparations, que personne ne souhaite payer, 

donc rien n'est fait », dénonce le leader syndical. L'UFAP a décidé de boycotter le buffet 

suivant l'inauguration de la prison. La CGT pénitentiaire réclame quant à elle le report de 

son ouverture pour des raisons de sécurité. "4
13. La situation dut être jugée suffisamment

sérieuse pour que l'APU publie un démenti sur son site : " Aucun des défauts cités [. . .} ne 

correspond à la réalité, les seuls qui pouvaient s'en approcher ont été traités avant l'arrivée 

des détenus ; c'est à cela que sert la découverte de l'établissement par les personnels et leur 

appropriation. "414

B- PRISON MODELE ET MODELE DE PRISON

A l'exception des projets dits « nouveaux concepts », les premières prisons réalisées 

semblent suivre un certain nombre de principes formels et fonctionnels très proches des 

édifices du programme« 4 000 - Méhaignerie ». Les édifices sont situés en zone péri-urbaine 

généralement dans la bordure extérieure, moins excentrés que les projets du programme 

Chalandon. Nous pouvons supposer que l'expérience a joué en faveur d'un rapprochement des 

zones urbanisées, mais à cela il faut ajouter que contrairement au programme Chalandon seuls 

trois édifices sont des centres de détention. Aussi la présence d'un ou plusieurs quartiers 

maison d'arrêt impose un rapprochement incontournable du tribunal de grande instance. 

413 Une prison flambant neuve fait controverse. Le Figaro du 20/01/2008. 
414 Site de l'APIJ <http://www.apij.justice.fr/>, 2009. 
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C'est désormais devenu une référence, la prison de ce début du XXIe siècle est basée 

sur une enceinte carrée, dont l'accès s'effectue par un des angles. L'avantage certain de ce 

dispositif est de ne pas couper visuellement le circuit de ronde et donc d'en permettre la 

surveillance à l'aide de deux miradors alors qu'il en fallait trois ou quatre auparavant. Cela a, 

de fait, entraîné une limitation de la longueur du coté du carré puisque la portée maximale 

d'un mirador est évaluée à 220 mètres. 

À partir de là, le plan s'organise sur les deux diagonales de l'emprise carrée. Le terrain 

de sport est situé dans le coin opposé de l'entrée, limitant ainsi les circulations extérieures 

passant à proximité. Non loin, sont installés les quartiers hommes, et plus à proximité de 

l'entrée les quartiers pour les femmes, les mineurs, le QCD, le SMPR s'il y a lieu. Les 

quartiers de détention prennent une forme en angle obtus, à l'intérieur duquel sont installées 

deux cours de promenade de 300 à 400 m2 chacune pour les quartiers hommes de 200 places, 

ou une seule pour les plus petites unités. Les cours de promenade sont situées vers le mur 

d'enceinte et le bâtiment vers le centre du plan masse. Cela offre l'avantage d'éloigner les 

cellules du mur d'enceinte, limitant ainsi les parloirs sauvages, et de couper la vue entre les 

cours des différents quartiers. Cette organisation implique une très forte centralité des 

bâtiments par rapport au plan carré et une compacité de l'ensemble du plan masse. De même, 

on retrouve une très forte présence des dispositifs sécuritaires physiques tels que les grilles 

qui délimitent les circulations extérieures, les concertinas, les filins anti-hélicoptère ... 

devenus des standards au même titre que le mur d'enceinte. 

Analyse des projets. Les architectes des prisons de A à E, sont tous partis du plan 

carré avec cette logique de l'entrée dans l'angle, à l'exception du projet de la prison D. 

Néanmoins, deux propositions, non retenues, ont opté pour une organisation différente tel 

qu'on peut l'observer sur les plans masse des prisons A et D. Les architectes de ces deux 

projets, ont mis l'accent sur l'aménagement de vide intérieur nécessitant par la même de 

ramener les bâtiments de détention vers le mur d'enceinte, ce qui se positionne en rupture du 

modèle. 

Sur l'ensemble des projets l'entrée est traitée avec minimalisme. Réalisées en béton 

brut, elles sont composées du minimum fonctionnel : une porte d'accès piéton et une pour les 

véhicules, et une fenêtre en bandeau. " Le fronton de l'entrée, en béton lisse, ne laisse rien 
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présager des ambiances colorées à l'intérieur du site. "415 Visuellement l'entrée reste dans le 

même gabarit que le mur d'enceinte. Située légèrement en avant de la continuité du mur 

d'enceinte, seuls les projets qui ont pris le parti de placer le mirador à cet angle offre à l'entrée 

une verticalité en contrepoids de l'horizontale du mur d'enceinte. 

Analyse des projets. Les différentes propositions faites par les architectes suivent ce 

principe d'une entrée minimaliste à l'exception de la prison D. Celle-ci présente un bâtiment 

s'étirant le long du mur d'enceinte permettant ainsi de donner une véritable façade à la prison. 

L'édifice est distribué à partir de la pointe de l'angle aménagé avec un vide sur 

plusieurs niveaux. Chaque niveau distribue, mathématiquement, environ 25 cellules réparties, 

pour les quartiers hommes, de part et d'autre d'un couloir central. Le quartier accueille des 

antennes des différents services (bibliothèque, salle de classe, salle de musculation ... ) limitant 

ainsi les déplacements hors du quartier. Les cellules de forme rectangulaire sont équipées de 

mobilier standard et comprennent un coin sanitaire avec douche partiellement clos. Les 

expériences passées de variation de cette typologie minimaliste aussi bien dans la forme que 

dans l'aménagement ont été abandonnées. Les fenêtres sont de formes carrées à barreaudage 

vertical. 

Analyse des projets. Le premier constat à faire de l'analyse des projets, est une 

absence dans l'ensemble des propositions d'une réflexion sur les différents type 

d'incarcération. Qu'ils conçoivent un bâtiment de MA ou de CD, l'organisation du bâtiment 

reste identique. Et si l'on excepte la proposition du projet D, les quartiers de détention sont 

tous fondés sur une modèle de surveillance indirect. Le projet D, lui, offre une alternative en 

très nette rupture avec ce qui s'est fait en France ces 30 dernières années. A partir d'un plan 

circulaire, l'organisation est basée sur un modèle en grappe, les cellules donnant sur un espace 

de vie collective. 

La prison a toujours été marquée par le fossé qui sépare d'un côté les discours et de 

l'autre sa réalité. Pour l'architecture, c'est bien entendu la question financière qui a été le 

principal frein à la construction des édifices souhaités par les politiques. L'état actuel de 

415 APIJ, Centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan - Landes, 2008, p. 2. 
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surpopulation carcérale n'est que le résultat de cette situation historique associé à l'usage 

toujours présent de l'incarcération. Pour autant, nous pouvons avoir le sentiment, alors que 

nous vivons depuis vingt ans une période de grands programmes pénitentiaires, d'un 

changement de logique dans ceux-ci. Lorsque le Garde des Sceaux Albin Chalandon lance 

son programme « 13 000 » les réticences sont nombreuses quant à l'investissement que 

représente la construction d'autant de prisons. Mais rapidement, sur les traces faites par son 

prédécesseur le programme 4 000 entérine le « bien fondé » de construire des prisons à grande 

échelle. Il ne s'agit, cependant, que de réaliser des édifices destinés à remplacer les plus 

anciens. Avec le programme « 13 200 » initié par le garde de Sceaux Dominique Perben, il ne 

s'agit plus de mesurer la pertinence de construire encore plus de places, d'évoquer les 

modalités d'incarcération ou encore du sens de la peine. C'est une banalisation de la 

construction des prisons qui est en œuvre et qui s'inscrit dans une logique comptable. La 

demande faite à l'architecte est alors d'offrir ces places qui font défauts à l'administration 

pénitentiaire. L'histoire de l'architecture carcérale nous montre combien l'architecture des 

prisons peut être variée. Pourtant, même le programme « 13 000 - Chalandon » si souvent 

décrié fait aujourd'hui figure de « manifeste pour l'architecture carcérale » face à 

l'homogénéité des productions des programmes « 4 000 » et « 13 200-Perben » qui semble 

avoir vidé de toute substance l'intervention de l'architecte. 

III- LA PRISON : PROJET D' ARCIDTECTURE

A- LE PROJET ARCHITECTURAL

" Comme le disait un surveillant de prison cynique : « Les prisons n'ont pas besoin 

d'être conçue (designed), elles doivent être construites » "416 

À quoi sert un architecte? Il peut être opportun de préciser la place de l'architecte dans 

l'édification d'un bâtiment afin de saisir les raisons des structures actuelles des prisons. 

L'architecte en tant que maître d'orchestre de la conception d'un édifice a, originellement, pour 

tâche d'accompagner le maître d'ouvrage dans le processus d'édification du bâtiment. Cela 

peut aller de l'analyse de la pertinence de tel ou tel équipement aux choix programmatiques et 

416 
L. Fairweather, Does design malter?, 2003 p. 65. "As one cynica/ prison officer put it: « prisons don't get

designed, they gel built »".
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économiques. Mais, depuis plusieurs am1ées, le rôle de conseil de l'architecte s'est amoindri et 

sa relation privilégiée avec le maître d'ouvrage s'est distendue du fait, notamment, de la 

montée en puissance des AM0417 . C'est aussi l'évaluation des projets de commande pllblique 

qui s'est modifiée. L'esthétique est devenue un critère détenuinant dans le choix des projets. 

"[ ... ] l'apparence est désormais un facteur essentiel de choix par le jury, alors que les 

qualités de fonctionnement, le coût et les délais étaient des critères déterminants dans les 

décennies précédentes. "418 Pour autant l'attente liée aux édifices pénitentiaires s'axe 

essentiellement sur une demande d'efficacité, notamment en termes de sécurité et de coût. Ce 

tiraillement entre d'une part l'absence de concertation dans la définition des programmes et 

d'autre part une demande fonctionnelle et économique forte, limite la place que peut prendre 

l'architecte dans la réflexion sur la conception des prisons. Aussi, le programme des prisons 

réalisé par l'APU est un document de plusieurs centaines de pages qui définit l'ensemble des 

points, essentiellement techniques, relatifs à la structure de la prison. Le rôle de l'architecte 

n'est dès lors qu'une mise en forme esthétique d'un bâtiment dans un cadre restreint de 

contraintes ne laissant qu'une marge de manœuvre étroite. Nombre des normes qui définissent 

le programme de construction ont été expérimentées lors des réalisations antérieures. Il y a là 

une sous-exploitation de la capacité de l'architecte. 

Par ailleurs, comme le souligne Leslie Fairweather, la conception d'un bâtiment ne 

peut se faire dans le vide, il faut au contraire que le programme définisse clairement les 

objectifs du projet. Or, la seule expression de règlements et de normes ne peut être suffisante. 

Il faut que l'architecte puisse s'en saisir, comprendre leurs justifications et leurs relations. Il 

faut que l'architecte soit au fait des politiques pénales actuelles et celles en réflexion. 

Autrement dit, le dialogue entre le commanditaire et l'architecte est essentiel à la conception 

d'un édifice aussi complexe et spécifique. 

Est-ce à dire alors que la perfection en matière d'édifice pénitentiaire a été atteinte et 

que l'expertise d'un architecte n'est plus indispensable pour procéder à des améliorations? Il 

est possible d'en douter avec Leslie Fairweather : " il y a toujours des particularités liées aux 

exigences du client, aux caractéristiques du site, à la particularité des activités du bâtiment, 

qui exigent des considérations particulières en conception. Pour donner à un bâtiment son 

417 
AMO: Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage. 

418 
F. Champy, Vers la déprofessionnalisation. L'évolution des compétences des architectes en France depuis les

années 80, 1999, p. 34. 
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caractère propre, individuel, il doit être en relation avec son environnement et avoir un style 

propre. "419 Pourtant le système actuel qui tend vers la production d'une architecture sans 

caractère spécifique et reproductible à l'identique quel que soit le contexte local nous amène à 

penser que l'administration n'attend plus grand chose de l'architecte. Afin de justifier cette 

assertion, il importe d'expliquer la particularité des contrats de conception des édifices 

pénitentiaires. 

Le projet architectural, réflexion précédant la construction d'un édifice a, entre autre, 

pour objectif d'aménager l'espace qui sera le lieu du développement de la vie et d'un ensemble 

d'activités plus ou moins prédéterminées. Le projet architectural contient une part d'utopie car 

il est issu d'une réflexion « individuelle » sur l'activité humaine à destination d'autrui et il 

présuppose l'activité d'un groupe d'individu. Il touche aussi à l'utopie car il n'est qu'idée ou 

concept : intention architecturale. " Un projet de maison individuelle est avant tout le projet 

de vie d'une famille dans sa future maison, bien séparée du reste de la société. "420 Si ce lieu 

en devenir est destiné à un grand nombre de personnes, c'est aussi à un projet de société 

auquel l'architecte va être confronté. Le panoptique de Bentham est un bon exemple d'un 

projet qui imagine l'ensemble des relations et des activités d'un vaste groupe d'individus dans 

une hypothétique perfection421
. C'est un projet utopique mais aussi un projet réaliste car il est 

techniquement réalisable, à défaut de l'être socialement. 

Il est cependant entendu que le projet architectural n'est pas seulement une pure 

création de l'esprit comme peut l'être une peinture ou une sculpture car il implique 

directement la vie d'autrui. Il est guidé par un programme, un ensemble d'outils d'aide à la 

conception et à la formalisation du projet. L'émergence d'un bâtiment est issue d'un processus 

collectif impliquant une multitude d'acteurs (maître d'ouvrage, spécialistes divers et variés, 

AMO, etc.) qui interviennent du processus de conception jusqu'à l'édification du bâti. 

L'architecte, apporte son savoir faire, sa culture, son expérience et sa sensibilité et il lui échoit 

419 
L. Fairweather, Does design malter ? , 2003, p. 61. "there are always special features of any client's

requirements, or the site, or the activities ta be housed, which demand special design considerations. Ta give any 
buildings ils own individua/ character il needs ta be jifted into the local contexte and have its own individual 
persan nality." 
42° C. Demonchy, Généalogie de la prison moderne, 2005. 
421 D. Tieleman, De l'utopie en architecture, 1996, p. 41.
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de mener le projet à bien au terme de l'ensemble du processus allant de l'expression d'un 

besoin à l'édification de la réponse à celui-ci
422

. 

Si les façons d'aborder le projet architectural varient en fonction des architectes, une 

des démarches clefs touche à l'usage de la référence c'est à dire l'ensemble des éléments, issus 

de multiples sources (expériences, autres projets d'architectures, lectures ... ), que l'architecte 

mobilise pour formaliser ses idées. L'usage de la référence est particulièrement pertinent 

lorsque l'architecte est confronté à un type de programme qui diffère de projets qu'il a déjà 

réalisé. Dans ce cas, il s'agit d'un processus de prise de connaissance des expériences passées. 

Dans le cas des prisons (mais cela n'en est pas une exclusivité), la connaissance de 

l'architecte sur les modes de vie carcéraux est limitée et peut même être faussée. Le monde de 

la prison est plus imaginé que réellement connu. Or l'architecte a besoin de cette connaissance 

pour se projeter dans l'édifice, imaginer l'usage des espaces, se mettre à la place de .... 11 Il

faut pouvoir se mettre à la place de l'utilisateur quand on dessine. 11
423 Mais, la spécificité

des modes de vie des détenus et du métier de surveillant rend presque invalide toute 

projection intuitive. C'est une des difficultés que rencontre l'architecte dans la conception des 

prisons. Le cas des architectes de l'agence Architecture studio qui ont effectué un séjour en 

prison d'une semaine auprès des surveillants, pour mieux appréhender le fonctionnement de la 

prison est un bon exemple de ce besoin de connaissance. Face à cette impossibilité de 

mobiliser une connaissance intuitive, l'usage de la référence architecturale pourrait être un 

palliatif de prise de connaissance de l'objet. Seulement, la faible couverture de ce type de 

programme par les publications spécialisées rend difficile la prise de connaissance des 

œuvres, expériences, réflexions des autres architectes. Dès lors, l'élément qui fait force de 

référence se trouve être constitué, pour l'essentiel, par le programme développant 

essentiellement l'aspect technico-sécuritaire et fonctionnel de la prison. 

A ce portrait des difficultés que rencontre l'architecte, il est possible d'ajouter le fait 

que l'administration pénitentiaire est plutôt réticente aux innovations dans la structure de la 

prison. Elle 11 a peur et a du mal à appréhender les phénomènes nouveaux apportés par une 

422 Et il faut préciser que les intérêts privés de ces intervenants ne sont pas toujours en faveur du projet 
architectural, ainsi que le rappelle Philippe Trétiack : "Pour mener à bien leur projet, il [les architectes] leur
faut non seulement tenir le cap d'un concept fort mais encore séduire les financiers, mobiliser des équipes, lutter 
jusqu'au bout en dépit des coupes sombres, des retouches, des aléas de chantier et des desiderata des 
i11ten1enants les plus diverses. "P. Trétiack, Faut-il pendre les architectes?, 2001, p. 53. 
423 Denis Val ode architecte. Tiré de APIJ, Maison d'arrêt de Lyon-Corbas -Rh6ne, 2009, p. 8.
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organisation, un concept innovant. " 424
. Une dernière difficulté, et non des moindre, réside 

dans la surdétermination de la mission de rétention des individus dans les aspects fonctionnels 

de l'édifice. L'évasion est le plus grand échec de l'administration pénitentiaire et hante toutes 

les phases de la conception d'une prison. Ceci implique inévitablement une prédominance du 

plan masse et une distanciation de l'aspect humain. L'individu ne peut avoir d'autre statut que 

celui d'un rouage dans un système mécanique. L'architecte a alors à œuvrer durement pour 

réintroduire l'homme dans la réflexion sur l'espace. Mais c'est, a priori, son travail. 

B- LA FONCTIONNALITE

" Évidemment, la conception s'accompagne de nombreuses contraintes liées à la 

sûreté. Mais ce ne sont pas vraiment des freins pour le projet architectural. Il faut savoir les 

contourner. "425 

L'architecture de la pnson est dominée par le poids de sa fonction sécuritaire. " 

L'architecture n'est pas un art pur. C'est la fonctionnalité qui le contingente. Or, ici, les 

contraintes sont énormes. "426 Le nombre conséquent de projets réalisés depuis ces vingt 

dernières années, associé au besoin de formalisation du fonctionnement des prisons du fait de 

l'arrivée des gestionnaires privés lors du programme « 13 000 - Chalandon », a petit à petit 

entraîné la formalisation d'un modèle « idéal » pour l'administration. Cet idéal s'exprime avec 

force dans les projets du programme« 13 200 - Perben ». La standardisation du processus de 

conception (avec les contrats globaux) et des solutions architecturales est aujourd'hui centrale. 

La construction doit s'effectuer rapidement, être économique et permettre une facilité de 

gestion. Manger, dormir, travailler, bouger et se détendre répondent à un processus 

fonctionnel, tel une machine répondant à des normes standards minimales. Ce qui est attendu 

de l'architecture c'est de permettre la gestion d'un grand nombre d'individus avec le minimum 

de personnel, et "l'étude des itinéraires est au cœur des plans d'un établissement 

pénitentiaire. "427 Pour autant, l'incarcération dans les sociétés occidentales part du principe 

que les prisonniers conservent leurs droits fondamentaux et une part de leurs droits civiques. 

Aussi, l'alimentation, l'habillement, les services, l'hébergement doivent se conformer à un 

424 C. Leray, Architecture de prisons, "la quadrature du cercle", 2002.
425 Alain Bretagnolle, architecte. Tiré de APIJ, Centre pénitentiaire de St-Denis - La Réunion, 2008, p. 26.
426 Denis Valode architecte. Tiré de APIJ, Maison d'arrêt de Lyon-Corbas -Rhône, 2009, p. 8.
427 APIJ, Centre pénitentiaire de Nancy-Maxéville -Meurthe-et-Moselle, 2008, p. 18.
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certains nombres de règles juridiques, constitutionnelles et internationales. Aussi, après que 

l'autorité judiciaire ait enlevé à une personne la possibilité de subvenir, d'elle même, à ses 

besoins et à sa sécurité, obligation est faite à cette même autorité de s'acquitter de ceux-ci. 

Mais ces règles qui visent à garantir un minimum d'hygiène et de salubrité, bien 

qu'essentielles, n'en produisent pas pour autant des lieux« humains »428
. Voilà une des raisons

qui expliquent que " les détenus préfèrent les bâtiments anciens, chargés de vie, même si leur 

confort laisse à désirer, par rapport aux bâtiments neuf et impersonnels "
429

. En 1985, déjà, le

Dr Leroy dans son rapport pour la commission de la « prison de demain » remarquait que " ce 

qui apparaît fondamental, c'est qu'une prison non perfectionnée, est une prison où il se passe 

encore quelques communications inter-humaines. Alors qu'une prison authentiquement 

moderne avec gadgets électroniques, est une prison qui chosifie d'avantage l'individu qui se 

trouve pris dans un système encore plus anomique. Aussi penser que l'on peut remplacer les 

gardiens par des systèmes de contrôles automatiques, apparaît comme un leurre dans la 

mesure où ce remplacement n'est pas compensé par une augmentation des contacts 

interpersonnels par ailleurs. C'est probablement pour cela que les prisonniers préfèrent« les 

prisons qui puent ». "430 

Cette particularité se retrouve dans les propos des architectes : " nous avons voulu 

mettre le plus de dignité possible dans le cadre de vie. La dignité des bâtiments passe ainsi 

par l'utilisation de la couleur, par les frises sur les murs de béton, par les toitures agréables . 

"
431 

La dignité d'un lieu est contingentée par un peu de couleur, quelques motifs sur les murs 

et ... les toitures (sic). Nous pourrions continuer ainsi les exemples qui montrent comment les 

formes architecturales se veulent être l'expression d'une « dignité / humanité » de la prison, 

voire le moyen qui permet d'arriver à cette qualité du lieu
432

.

428 Le projet de la prison de Lyon Corbas illustre bien cette distance entre d'un coté le regard politique de la 
prison qui associe l'hygiène et la salubrité à l'humanité de l'espace : " [. . .} des conditions de détention humaines 
f.. . .} vont voir le jour d'ici deux ans. " (Discours de Pascal Clément, ministre de la justice, lors de la pose de la 
1 ere pierre de la maison d'arrêt de Corbas le 9 mars 2007 Source : Ministère de la justice) ; et de l'autre le regard 
de l'usager : " Un détenu me disait : Si aujourd'hui on me demandait est-ce que je veux rester à Corbas ou est ce 
que je veux retourner à Sai/11 Paul dans les vieilles prisons de Lyon. Et bien je signe tout de suite, j'y retourne. "
Propos d'un aumônier de Lyon Corbas. Tiré de E. Nora, A. Saint-Jean, Quand les prisons se déshumanisent, 
2009. 
429 G. Ramel, Architecture carcérale: point de vue d'un directeur de prison, 1989, p. 380.
430 Rapport du Dr Leroy, tiré de Ministére de la Justice, Architecture el prisons. Rapport présentés à Monsieur le

Ïarde des sceaux par la commission d'étude, 1985, p. 32.
31 APIJ, Maison d'arrêt de Lyon-Corbas - Rhône, 2009, p. 8. 

4
32 " L'architecture même des bâtiments alterne des séquences horizontales er verticales en variant les matériaux

et les couleurs. Le soin apporté à celle architecture, que l'on pourrait trouver hors les murs, exprime l'idée que 
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Efficacité, économie, sécurité et contrôle dictent l'uniformité de la conception et des 

fournitures. Les cellules sont toutes identiques, de même que l'ensemble du mobilier et du 

matériel. L'aménagement, l'éclairage, le chauffage, le taux de ventilation, la température de 

l'eau, les vêtements et la literie autant d'éléments du quotidien qui doivent se plier à cette 

uniformité « gage » d'un traitement égalitaire. La quantité et la nature des effets personnels 

sont spécifiées par un règlement intérieur. Pour limiter les dégradations, le vandalisme et les 

négligences, les bâtiments, les équipements et les décorations doivent rester simples et 

durables. Comme le relève avec un peu d'ironie Sean McConville : " À l'extrême, cela 

pourrait signifier des vêtements indéchirables, un lit plate-forme surélevé, une unité sanitaire 

en acier inoxydable avec un miroir, des assiettes et ustensiles en papier mâché. Les repas, 

une mixture de purée en forme de saucisse, seraient servis par le biais d'un lanceur de 

nourriture. Les pratiquants de la protestation par excrément seraient logés dans des cellules 

auto-lavantes. "433 Ces propos n'ont pas perdus de leur pertinence. Ainsi, la commission 

d'étude sur le suicide préconise-t-elle l'usage de vêtements et de couvertures en papier ou 

encore de cellules « anti-suicide » placées sous vidéosurveillance434 dès lors qu'un risque 

suicidaire est décelé. Détail qui illustre ce que donne une logique fonctionnelle jusqu'au

boutiste qui vise à régenter l'ensemble des conséquences d'une situation spécifique par des 

dispositifs techniques. 

Nous voilà arrivés à un point de la réflexion, où l'architecture composerait les rouages 

d'une machine ou l'homme perdrait une grande part de son individualité. Cependant nous 

évoquons 1c1 un système qui a pour matière première l'individu. Or, celui-ci cherche 

naturellement à retrouver le contrôle sur son environnement et lui-même, à surmonter la 

douleur et les privations de la captivité. Le développement des activités clandestines et 

illégales seront d'autant plus importantes que les marges de manœuvre laissées par le système 

sont faibles435
. Dans la mesure où le régime pénitentiaire n'est pas un isolement total et 

continu les détenus mettent en place des contre-pouvoirs. L'homme est par nature un survivant 

l'on respecte la dignité humaine des détenus." Ministère de la Justice, La nouvelle maison d'mrêt de Lyon. 
Dossier de presse, 2007, p. I O.
433 

S. McConville, The architectural realization of penal ideas, 2003, p. 11. "At ifs most extreme, this could
mean tear-proof garments, a raised platform bed, a stainless steel sanitary unit and mirror, pape,· plates and 
papier-mâché ustensils. The meals of food-throwers would be served in one-course mashed-together sausage 
form. Practitionners of the 'dirty protest' (excrement smearing) would be accomodated in well-drained wash
down units, with double doors or outsid screens." 
434 L. Albrand, La prévention du suicide en milieu carcéral. Commission présidée par le docteur Louis Albrand,

2009. 
435 

Cela peut aller de l'extorsion vis-à-vis des plus faibles, l'intimidation, le trafic avec le personnel, ou 
l'incitation des visiteurs à la contrebande de marchandise. 
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et il s'adapte toujours aux contraintes qui lui sont imposées pour transformer un lieu inadapté 

en lieu à vivre, retrouver une emprise sur le temps, l'espace et soi-même. Mais pour le 

système, l'organisation et la gestion sont les principaux moyens de défense face aux contre

pouvoirs des prisonniers. La boucle est ainsi bouclée. " Un cycle de peur, de réaction à la 

peur, d'accroissement du risque, et d'accroissement de la peur. "436 Une organisation qui vise 

à régenter l'activité de l'individu produit des processus de contournement entraînant par là 

même la mise en place d'autres systèmes pour contrer ce contournement et ainsi de suite ... 

Les évasions sont de bons exemples de ce bouclage qui tend à démultiplier les dispositifs 

techniques. Ainsi, les derniers programmes d'architecture imposent des glacis de 30 mètres à 

l'avant du mur d'enceinte pour interdire toute approche, et ce glacis est aménagé pour stopper 

les véhicules. L'ensemble de ces moyens visant à éviter qu'une évasion telle que celle d'un 

détenu connus pour ses multiples évasions ne se reproduise. " Monsieur X et sa connerie, 

nous allons les subir maintenant, car vous avez tous eu peur, alors vous allez devoir vous 

venger et surtout plaire à la presse [. . .] C'est grâce à cela que les règlements de prison 

s'empilent, que des filins anti-hélicoptères fleurissent dans les cours, que des contrôles 

d'identité sont effectués à tout bout de champ [. . .] Alors maintenant contre les lances 

roquettes et demain les chars d'assaut, qu'est ce que vous allez inventer pour satisfaire les 

journalistes ! "437 Les dispositifs biométriques sont une réaction à l'évasion d'un autre détenu 

qui avait échangé sa place avec son frère rencontré lors d'une visite au parloir438
. Le risque de 

cette surenchère de moyens est évidemment que les techniques d'évasions deviennent de plus 

en plus violentes. Malheureusement, il n'existe pas de système infaillible. Cependant, si le 

contrôle physique et la sécurité ne sont jamais suffisants, ils sont assez pernicieux pour que la 

gestion de la prison devienne impossible. Et ils sont suffisamment aveugles pour s'abattre sans 

discernement, faisant de l'ensemble de la population carcérale de dangereux futurs évadés. " 

[ ... ] l'augmentation significative du niveau de sécurité a eu lieu dans un ensemble

d'établissements qui dépassent le simple champ des centrales sécuritaires. Dans les grandes 

maisons d'arrêt qui abritent une population pénale très contrastée, les mesures prises ont 

436 R. Wener, Conception et évaluation des prisons, 1990, p. 14.
437 L. Le Floch-Prigent, Une incarcération ordinaire, 2006, p. 36.
438 "À la suite de /'évasio11 par substitution survenue à la maison d'arrêt de La Santé le 17 août dernier, 
Dominique PERBEN, Garde des Sceaux, Mi11istre de la Justice, [. . .} a ordonné que cet établissement soit 
immédiatement doté d'un système de reconnaissance biométrique afin de contrôler l'identité et les déplacements 
des détenus à l'intérieur de la maison d'arrêt. " Communiqué de presse du Ministre de la Justice Dominique 
Perben, le 06 septembre 2002 
(http://www.presse.justice.gouv.fr/index.php?rubrique= 10095&ssrubrique= 10238&article= 11710). 
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souvent eu pour conséquence d'imposer de fortes contraintes à l'ensemble des détenus et pas 

seulement à ceux qui justifiaient une surveillance particulière. "
439 

Cela ne veut pour autant pas dire que l'approche fonctionnelle soit à rejeter, bien au 

contraire. Tout édifice doit répondre aux attentes qui lui sont faites et c'est un des rôles du 

travail de l'architecte. Certains de ces systèmes sont d'une nécessité évidente
440

, tel que le 

besoin d'ériger des barrières contre les évasions et la perte de contrôle à l'intérieur, de créer 

des lignes de vue dégagées ou encore le cloisonnement des différents secteurs de la prison. Il 

est élémentaire que l'accès aux bureaux du personnel et aux postes d'observation soit restreint 

ou refusé, que l'on ne puisse accéder aux toits... Les prisons sont des institutions 

résidentielles où les détenus ne peuvent avoir qu'un faible contrôle sur leur déplacement, de 

même il est important qu'il y ait un moyen efficace de contenir les incendies et d'éviter les 

inondations, l'évacuation de la population carcérale étant délicate. Cette liste pourrait 

facilement être prolongée, et les solutions techniques et architecturales pour atteindre ces 

différents objectifs peuvent être discutées indéfiniment. Elles constituent néanmoins une 

spécialité de ce type d'édifice, qui réemploie parfois les techniques d'autres institutions, mais 

qui globalement les produit d'elle même. 

Peu importe l'édifice, la conception d'un bâtiment et les techniques employées doivent 

servir sa fonction et l'usage qu'en ont les occupants. Pour ce qui est des prisons, le statut des « 

utilisateurs » est incertain et soulève des difficultés spécifiques. L'usage que veut faire un 

détenu de son espace, n'a rien de commun avec ce que peut souhaiter un surveillant ou ce 

qu'en attend l'administration. 

Le pragmatisme américain, dont nous connaissons l'usage intensif qu'il fait de la 

prison441 , a amené la conception d'édifices répondant à des fonctionnalités différentes selon 

une hiérarchisation en termes de sécurité. Les prisons sont ainsi graduées en cinq niveaux 

allant d'une sécurité faible à des lieux de sécurité maximale aussi appelé « super-max ». Sans 

présupposer de l'ensemble des motivations liées à cette structuration, la dimension 

439 Cour de Comptes, Garde et réinsertion - La gestion des prisons, 2006, p. 43. 
440 Bien que, dans ce cas, nous devons nous méfier des évidences. 
441 En 2008, il y avait plus de 1,6 millions de personnes incarcérées dans les prisons d'états et fédérales des États 
Unis soit plus de 500 détenus pour 100 000 habitants. Auxquels, Il faut ajouter plus de 800 000 personnes 
incarcérées dans les prisons locales. (Source : Bureau of justice statistic <http://bjs.ojp.usdoj.gov/>) " Même 
l'Afrique du Sud sous le régime d'apartheid emprisonnait moins que ne le font aujourd'hui les Etats-Unis." L. 
Wacquant, De l'Etat social à l'Etat carcéral. L'emprisonnement des « classes dangereuses » aux Etats-Unjs, 
1998. 
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économique et l'adéquation entre fonctionnalité du bâti et usages apparaissent comme des 

éléments déterminants de celle-ci. 

Les prisons basées sur un faible niveau sécuritaire favorisent les déplacements des 

personnes et les rencontres entre prisonniers ainsi que les rencontres avec le personnel. Ces 

édifices conviennent à des situations ou le risque « estimé » est faible. Dans un tel 

établissement, il faut prévoir des ateliers, des salles de loisirs et d'activité, des terrains de 

sport, ainsi qu'une grande ouverture sur l'extérieur. La conception des bâtiments doit 

permettre aux détenus de développer relations sociales et vies privées. À l'opposé, les prisons 

à sécurité maximum (ou super-maximum) ont des espaces organisés à proximité des cellules 

afin de limiter les déplacements et les rencontres fortuites entre les détenus. Les repas et de 

nombreux services sont dispensés directement en cellule. L'usage des interphones, des 

systèmes électroniques, et la séparation entre surveillants et détenus sont renforcés. Pour le 

cas français, nous avons pu observer que les récentes prisons accueillent des quartiers CD et 

des quartiers MA réalisés sur le même modèle. Il n'y a pas de distinction dans l'aménagement 

entre ces types de quartiers, ce n'est que le règlement intérieur et la définition des interdits qui 

séparent ces deux modes d'incarcération. Pour l'essentiel c'est la différence entre 

fonctionnement en portes ouvertes et portes fermées. 

Il y a une rupture entre le projet social de la prison et son projet architectural. 

L'ensemble de la conception fonctionnelle de l'établissement se base sur l'approche du niveau 

sécuritaire le plus élevé de ces différents modes d'incarcération. Ce constat amène à la 

question du coût économique d'une telle démarche fonctionnelle. " Au surplus, en termes de 

coût, la politique actuelle [de renforcement de la sécurité] a conduit à déployer des dispositifs 

onéreux (pose de filins anti-hélicoptères, brouillage des communications téléphoniques .. .) 

concernant l'ensemble des détenus, alors qu'une minorité seulement d'entre eux est 

concernée. "442 De toute évidence certains dispositifs architecturaux ou techniques peuvent 

engendrer des coûts importants pour ne jamais être utilisé ou ne pas être pertinent selon la 

personne incarcérée, la situation inverse peut aussi exister. Une prison conçue pour offrir une 

sécurité maximale mais utilisée pour un niveau de surveillance plus faible implique des coûts 

de construction et de fonctionnement inutilement élevés. À l'inverse, une prison de sécurité 

moyenne utilisée dans une démarche de sécurité maximum entraîne un surcoût de 

442 Cour de Comptes, Garde et réinsertion - La gestion des prisons, 2006, p. 43. 
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fonctionnement et, par ailleurs, les adaptations réalisées peuvent ne pas être totalement 

efficaces. 

Pour autant, si la question de la fonctionnalité est au cœur de la conception des 

édifices pénitentiaire, elle ne touche pas uniquement les dimensions sécuritaires. Si d'autres 

aspects sont pris en compte, notamment celui de la réinsertion et de l'amendement, l'équilibre 

entre avantages et inconvénients de telle ou telle organisation est plus difficile à évaluer. De 

fait, s'il est aisé de mesurer l'efficacité d'un système sécuritaire et de contrôle, il devient plus 

délicat de mesurer l'influence du bâti sur l'individu eu égard aux effets psychologiques de 

l'emprisonnement. L'environnement n'est qu'une partie d'un ensemble bien plus vaste. Mais 

pour Sean Mc Couville, l'incarcération dans un environnement (social et matériel) difficile ne 

peut être que violente et déshumanisante. Elle engendre le désespoir, la colère, l'agressivité et 

la rancœur vis-à-vis de la société. Une telle situation ne saurait être dans l'intérêt de la 

collectivité. 

C- L'ECONOMIE

Comme le précisait déjà Abel Blouet en 1843, le rôle de l'architecte est de proposer un 

édifice qui répond aux exigences administratives (surveillance, exercice du culte, besoin du 

service ... ) " sans s'écarter de celle d'économie de construction [ ... ] "443
. À l'époque, il 

s'agissait de trouver des techniques constructives faciles à mettre en œuvre, d'éviter ce qui 

n'était pas strictement nécessaire. Cette caractéristique de l'architecture carcérale est 

évidemment liée au principe non écrit selon lequel les conditions de vie en prison ne sauraient 

être supérieures à celle du plus pauvre des hommes libres444 . Cette condition qui a contingenté 

l'évolution des prisons a pour objectif de conserver l'aspect dissuasif de l'incarcération et de 

ne pas choquer la morale publique. Cette doctrine a son corollaire, celui de limiter les 

dépenses d'entretien des détenus. Il est cependant admis que ces derniers doivent vivre dans 

des conditions certes contraintes mais néanmoins acceptables reflétant ainsi la richesse et les 

valeurs morales d'un pays. Le niveau minimum des conditions de vie étant défini par un 

ensemble de lois nationales et traités internationaux. L'influence de ces minimas a déjà été 

443 
A Blouet, Projet de prison cellulaire pour 585 condamnés ; précédé d'Observations sur le système 

pénitentiaire, 1843, p. 18. 
444 V. R. Badinter, La prison républicaine, Fayard, 1993 et Les épines et les roses, Fayard, 2011, p. 111 et s.
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évoquée avec l'approche fonctionnelle de l'architecture carcérale qui n'est, évidemment, pas 

indépendante des aspects financiers. Pom autant, il semble difficile d'effectuer des économies 

sur ce point. Non que les économies ne puissent se faire sur l'alimentation, l'habillement, 

l'entretien ou les soins, mais ce ne sont que des économies marginales. Par conséquent celles

ci ne peuvent être trouvées que dans le coût de fonctionnement de la prison. 

Il est un fait que depuis plusieurs décennies pour des objectifs d'économie, la 

technologie s'est imposée comme palliatif aux personnels dans les industries de mains d'œuvre 

et de services. Des banques aux sidérurgies, les entreprises ont réduit leurs personnels afin 

d'améliorer ou de maintenir leur efficacité, compétitivité et rentabilité. Le service public ne 

fait pas exception. 

Lorsque le capital remplace le travail dans les logiques de gestion de l'entreprise, le 

calcul est que l'investissement initial doit avec le temps rapporter le dividende de la réduction 

des coûts de personnel. Les prisons sont des édifices qui nécessitent une main d'œuvre 

conséquente, impliquant une forte présence du personnel auprès des détenus et ce sans 

interruption, de jour comme de nuit, en semaine comme en week-end, chaque jour de l'année. 

Ainsi pour chaque poste de surveillance prévu, il faut comptabiliser de 2, 7 à 3 emplois à 

temps plein afin de permettre la couverture en trois équipes y compris les arrêts maladie, les 

congés de formation, et les jours fériés. Aussi, l'apport de la technologie doit permettre de 

réduire le ratio surveillant/détenu en optimisant les postes occupés par le personnel. Cela a été 

un des objectifs du programme « 13000 - Chalandon ». 

La réduction du personnel sous-entend de limiter les interactions entre celui-ci et les 

détenus. Les moyens pour y parvenir sont multiples, il faut, par exemple, mettre en place des 

voies de circulation différenciées, des réseaux de télévision en circuit fermé, des portes 

électroniques, un système de surveillance à distance, etc., permettant sans difficultés à un ou 

deux membres du personnel de gérer, depuis un centre de contrôle, plusieurs centaines de 

prisonniers. Les troubles internes (refus de retourner en cellule, manifestations ... ) peuvent 

être contrés en réduisant le nombre de détenus autorisés à se rassembler dans un même 

endroit, et en organisant des groupes d'intervention communs à plusieurs édifices (pour la 

France se sont les ERJS créés en 2003). 

La dynamique de restriction/subversion entraîne une surenchère des dispositifs de 

contrôle et de sécurité. Alors que dans les sociétés occidentales la population carcérale ne 
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cesse de croître, les restrictions budgétaires sont à l'ordre du jour de nombre d'administrations. 

Dès lors, l'attrait pour des prisons de hautes technologies est évident. Pour autant, l'économie 

réalisée par l'usage de moyens technologiques risque d'atteindre ses propres limites si on 

multiplie ces mêmes dispositifs à chaque événement mettant en faille le système. Si, comme 

cela est vraisemblable, la construction de nouvelles prisons va se poursuivre, et que 

parallèlement la résorption de la surpopulation carcérale deviendra financièrement obligatoire 

à mesure que les édifices à gestion mixte ou privé se développeront, l'administration va 

chercher à réduire encore plus les coûts de fonctionnement. Or, il devient difficile de réduire 

encore plus le personnel dans un fonctionnement sécuritaire, construire des miradors, mettre 

des caméras, des portes commandées à distance induit un minimum de personnel et surtout un 

coût d'entretien élevé. Arrive la question de savoir si on doit incarcérer tous les détenus, 

même les petits délinquants, dans des édifices de hautes sécurités. Nous voyons alors arriver 

les futurs quartiers courtes-peines, édifices construis sans mur d'enceinte et donc avec des 

systèmes de sécurité léger, placés sous le contrôle d'une maison d'arrêt, pour une économie de 

coût de gestions administratives. 

Au-delà du calcul coût-avantage des systèmes de contrôle et de gestion, d'autres 

aspects doivent être abordés. En effet, comme l'explique Sean Mc Conville si le personnel 

bénéficie d'une protection physique accrue, l'absence de contact avec les détenus a aussi des 

défauts. Cela tend à stéréotyper les deux groupes, l'interconnaissance étant fortement limitée, 

voire restreinte à des relations mécaniques. L'effet direct est une difficulté, pour le personnel, 

à obtenir des informations sur la détention. Historiquement, les prisons se sont appuyées sur 

une combinaison entre la sécurité physique et les relations sociales pour la collecte de 

renseignements. L'équilibre entre ces deux aspects est important, car une trop grande 

dépendance à l'égard d'un système de protection physique peut amener un affaiblissement du 

système, les surveillants n'étant plus à même de prévenir les incidents. 

La question des équipements est relative à une logique fonctionnelle d'uniformité. 

Mais le choix des matériaux et des aménagements est, pour les gestionnaires des prisons, lié à 

la crainte des dégradations et des vandalismes. Ceux-ci pouvant impliquer des coûts de 

réparation importants. Ils sont aussi le signe " que les gestionnaires n'ont pas le contrôle de 

l'institution, or le contrôle est une condition sine qua non de ces environnements. "445 

445 R. Wener, Conception et évaluation des prisons, 1990, p. 14.
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" [ ... ] cloisons en béton, meubles scellés aux murs, chauffage au sol pour éviter la 

présence de radiateur, barreaux aux fenêtres doublés d'un caillebotis, œilletons protégés sur 

les portes... "446 deviennent des normes de réalisation en vu de limiter au maximum les 

possibilités de dégradation. Cependant pour Richard Wener, il serait préférable de 

comprendre les sources et les causes du vandalisme pour déterminer les réponses les plus 

adéquates. Si l'on excepte les dégradations dues à l'usure et à l'usage souvent intensif des 

installations, le vandalisme peut être lié " à une expression de colère et de frustration [. . .}. 

Les graffitis et d'autres formes de dégradation peuvent être des actes commis dans l'intention 

délibéré de nuire à un système détesté. "
441 

Et dans cette logique les dégradations peuvent 

être liées à une réaction à un aménagement « dur » censé résister " au marquage humain et 

qui constitue un défi à l'égard des utilisateurs "
448

. Cela peut être aussi un moyen de modifier 

un environnement jugé source de tension et de difficultés personnelles, comme par exemple le 

fait de casser une ampoule dont la lumière est trop vive, de détourner l'électricité pour réaliser 

un chauffe plat... Dès lors, la solution qui apparaît n'est pas celle d'une surenchère de 

dispositifs hyper-résistants mais au contraire d'autoriser les usagers à aménager leur 

environnement de sorte qu'ils puissent l'adapter à leurs« besoins fondamentaux». 

Le choix de la dureté pour les matériaux a de nombreuses conséquences sur 

l'environnement comme celui de limiter l'isolation acoustique. Le détenu pour s'isoler 

phoniquement de son environnement va monter le volume de son poste radio engendrant par 

là-même encore plus de nuisance sonore dans la détention et donc de stress. "Les bruits [. . .} 

sont fatigants et usants psychologiquement. (JO secondes de repos est impossible ! ! !)"449

L'évaluation de la conception d'un édifice est une pratique, pour ce que nous en savons 

d'expérience, assez rare en France, du moins à destination des architectes
450

. Alors que les 

produits de consommation font l'objet d'investissements considérables pour leurs évaluations, 

les bâtiments, qui ont des enjeux financiers et humains non moins conséquents, échappent à 

cette approche. Le principe d'évaluation d'un bâtiment repose sur la " collecte systématique de 

données à propos de la conception, avant ou après la construction, qui peut servir à des 

446 
APIJ, Maison d'arrêt de Lyon-Corbas -Rhône, 2009, p. 20. 

447 R. Wener, Conception et évaluation des prisons, 1990, p. 14.
448 R. Wener, Conception et évaluation des prisons, 1990, p. 14.
449 Détenu de la MA d'Epinal. Tiré de T. Ouard, Ambiance et modalité perceptive dans les maisons d'arrêts,
2004,p. 83. 
450 L'évaluation HQE qui se développe en France depuis quelques années répond globalement à cette logique 
d'évaluation mais se focalise uniquement sur les aspects environnementaux et non fonctiom1els. 
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décisions ultérieures de programmation, de conception ou de gestion des bâtiments. 

L'évaluation de la conception de l'espace diffère d'autres approches dans la mesure où une 

attention considérable est accordée à l'appréciation ou à la prédiction de la manière dont un 

bâtiment fonctionnera ou dont il sera effectivement utilisé. "45 1 Il s'agit de mesurer 

l'adéquation entre aménagement, fonction et usage ce qui nécessite des approches qui 

dépassent la simple enquête d'opinion et font appel à des méthodes d'évaluation et de 

comparaison mobilisant de nombreux. champ de recherche. 

La construction d'édifice pénitentiaire induit un investissement financier important 

pour des bâtiments qui sont destinés à fonctionner sous des conditions parfois extrêmes et qui 

sont reproduits à l'identique sur le territoire Français. L'évaluation des solutions réalisées 

paraît être un impératif, d'autant que nous avons vu que les logiques de réactions à des 

conséquences, plus qu'à des causes, pouvaient être préjudiciables. La seule évaluation des 

édifices pénitentiaires dont nous avons trouvé trace ces vingt dernières années est celle de la 

mission d'analyse et de proposition sur la sécurité des établissements pénitentiaires réalisée en 

200 l suite aux événements survenus aux prisons de Fresnes, sous la direction de Jean-Marc 

Chauvet452
. Mais ce genre d'étude, tout aussi utile soit-il, nous paraît contre productif du point 

de vue de l'aménagement de l'espace puisque qu'il se focalise sur un point spécifique du 

fonctionnement de l'édifice. 

D- CONCEPTION-CONSTRUCTION ET ROLE DEL' ARCHITECTE

Pour saisir les enjeux économiques contemporains liés à la construction des prisons, il 

est utile de s'intéresser à la place de l'architecte dans le processus de conception d'un édifice 

pénitentiaire. À première vue, on peut supposer que c'est l'architecte qui imagine, conçoit, 

formalise la prison. C'est bien loin d'une situation contemporaine plus complexe et spécifique 

à ce type d'établissement. La loi du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique 

(loi MOP) et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre pose comme principe que les missions de 

maîtrise d'œuvre seront menées indépendamment de celle des entrepreneurs dans le cadre des 

édifices publics. Cette loi vise à assurer la qualité des équipements publics en faisant de 

451 
C. M. Zi1ming, Conception architecturale des bâtiments d'université, 1990, p. 2.

452 J.-M. Chauvet, Rapport de la mission d'analyse et de proposition sur la sécurité des établissements
pénitentiaires, 200 l : http://www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/0140007 46/index.shtml. 
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l'architecte un associé du maître d'ouvrage. L'architecte a une fonction de synthèse et de 

management des différents intervenants dans la conception et la construction en vue du 

respect de l'intérêt du maître d'ouvrage et des futurs usagers. Les deux possibilités de 

dérogations à cette loi, actuellement d'usage, sont le contrat de conception-construction (aussi 

appelé conception-réalisation) et le Partenariat Public Privé (PPP). Dans le premier cas, le 

maître d'ouvrage mandate un groupement composé d'architecte et d'entrepreneur pour réaliser 

l'édifice ; dans le second, le maître d'ouvrage confie à un groupement pluriel la charge de 

financer, concevoir, construire et entretenir les bâtiments. Un contrat l'engage par la suite à 

louer les locaux pendant une durée déterminée en regard " des performances atteintes par le 

partenaire privé : disponibilité des locaux, bon fonctionnement des éléments de sûreté, 

respect des consommations en énergie et fluides, etc. "453 Les contrats de conception

construction ou de PPP sont aussi appelés marchés globaux. Si ces deux contrats sont très 

différents dans leurs formes et leurs finalités, ils sont assez similaires relativement à la place 

de l'architecte dans le processus de conception. 

Ce type de contrat modifie profondément le rapport de l'architecte au maître d'ouvrage. 

Dans un fonctionnement indépendant, l'éthique veut que l'architecte défende les intérêts du 

maître d'ouvrage, aussi bien dans la qualité de la conception que celle de la réalisation. Dans 

un contrat global, l'architecte est membre d'un collectif privé et ses intérêts deviennent ceux 

du groupe. Il est à noter qu'en France, on ne compte que peu de sociétés à même d'assurer la 

construction de grands édifices telles que les prisons. Le rapport de force entre les 

constructeurs/gestionnaires et l'architecte apparaît de toute évidence biaisé, s'il advenait que 

ce dernier souhaite, par exemple, défendre les intérêts des futurs usagers à défauts de ceux du 

groupement. 

Ceci ne présuppose pas pour autant d'une mauvaise conception ou réalisation de 

l'édifice, à moins bien entendu de supposer quelques mauvaises intentions de la part du 

groupement privé ... " JI existe un débat récurrent à ce sujet au sein de la profession 

architecturale. Les architectes hostiles à ce mode de réalisation craignent qu'il ne censure 

l'expression architecturale et la sacrifie aux objectifs budgétaires. "454 L'APIJ peut se 

rassurer, les architectes n'ont jamais manifesté leur mécontentement face au contrats globaux 

à destination des édifices pénitentiaires. Ainsi lorsque dans la suite du programme « 4 000-

Perben », la LOPSI introduit une dérogation à la loi MOP pour la mise en place de contrat de 

453 Source: <http://www.apij.justice.fr/>, 2009.
454 Source: <http://www.apij.justice.fr/>, 2009.
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conception-réalisation, l'usage de ce type de contrat paraît tout à fait accepté par la profession. 

" Cet argumentaire [De l'agence Architecture Studio favorable à ce type de contrat} s'appuie 

de plus sur un cas totalement atypique de la construction publique car il entre d'une certaine 

façon dans le cadre de la mise au point de modèles, et de surcroît pour une opération de plus 

de 125 millions d'euros en vue de la réalisation de 1 800 places de prison ! Doit-on déceler 

dans cette intervention une recherche de monopole de certaines grandes entreprises de 

l'architecture hexagonale ? ... 11
455 Les avis divergent sur les effets, positifs pour les uns et

négatifs pour les autres, des contrats globaux. Il est cependant intéressant de reprendre les 

arguments des architectes « hostiles » pour conduire une réflexion sur la prison. 

Pour l'APD, le jugement est sans appel : "Les choix architecturaux ont été respectés, 

et sont salués par tous comme de très bonne qualité. Les architectes qui sont intervenus dans 

ce cadre [les contrats PPP], dont le talent est largement reconnu par ailleurs, ont tous fait 

savoir leur pleine satisfaction des conditions dans lesquelles ils ont pu travailler et contribuer 

à la qualité du résultat. 11456 Voilà qui ne manque pas d'être éloquent, mais a-t-on jamais

demandé à un cuisinier si ses plats étaient bons ! Par ailleurs, les architectes constructeurs de 

prison seraient bien mal venus dans le marché des prisons, s'ils commençaient à remettre en 

cause les contrats qui encadrent leurs activités. Le fait est, cependant, que les contrats globaux 

comportent de nombreux avantages. 

Gestion du contrat : le maître d'ouvrage n'établit qu'un seul contrat ce qui 

simplifie grandement les procédures. Ce fut d'ailleurs, entre autre, pour faire 

face à une « administration sclérosée » qu'Albin Chalandon avait introduit le 

contrat de conception-construction pour le programme« 13 000 - Chalandon ». 

Les contrats globaux viseraient donc à palier la défaillance d'une 

administration incompétente et incapable d'assumer son rôle de maître 

d'ouvrage. 

Gestion du temps : Un des effets de la simplification de la procédure est 

d'accélérer les temps de conception et en partie de réalisation. Il n'y a de fait 

plus besoin de faire un appel d'offre pour les différents lots et l'entrepreneur 

peut contrôler dès la conception les techniques qui devront être mises en œuvre 

pendant le chantier. 

455 O. Arene, Conception-réalisation Méfions-nous des généralisations : réponse à certains « tireurs isolés »,
2003, p. 402. 
456 Source: <http://www.apij.justice.fr/>, 2009. 
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Gestion des finances : Étant donné que le groupement s'engage sur le coût des 

travaux, on peut s'attendre à un meilleur contrôle des dépenses. De plus, dans 

le cas des PPP, ce n'est pas le maître d'ouvrage qui avance les fonds. Cela 

permet à l'État de construire à crédit sans avoir à effectuer d'emprunt.

Gestion technique : Il est aussi avancé que l'étroite relation entre conception et 

réalisation permet la production de solutions optima entre la conception et les 

techniques à mettre en œuvre. " Le PPP offre [. . .] à l'architecte la possibilité 

d'avoir à côté de lui son outil de production car on travaille avec l'entreprise 

sur « comment » construire le projet. On se retrouve dans un système de 

production de type industriel, pour élaborer et construire le meilleur produit. 

11457 

Parmi les plus farouches opposants, il faut compter l'ordre des architectes, défenseur 

d'une profession qui voit dans ces contrats une perte de l'indépendance et de la légitimité du 

métier d'architecte. Les marchés globaux ne pouvaient que susciter des réactions d'opposition, 

qui, il est à noter, ne sont pas apparues lors de leur application à la construction des prisons, 

mais lorsque ceux-ci ont été élargis à d'autre édifices avec une plus grande facilité d'obtenir 

des dérogations à la loi MOP. " Disons-le : cette loi enfreint les principes de la commande 

publique pour satisfaire les appétits des majors du BTP et de la finance. "458 Voilà qui ne 

manque pas de suspicion à l'égard des entrepreneurs. Mais ici aussi les arguments ne 

manquent pas pour montrer les désavantages des contrats globaux. 

- Gestion du contrat : Le maître d'œuvre étant désom1ais partenaire du

constructeur, ( du gestionnaire et du financier pour le PPP), le maître d'ouvrage

n'a plus un interlocuteur privilégié et indépendant pour analyser les

propositions qui sont faites. Le maître d'ouvrage se retrouve seul face au 

groupement, et doit faire appel à des services d'assistance à la maîtrise

d'ouvrage pour contrôler la production. Mais comme l'AMO n'est pas le

concepteur, les solutions qui s'avéreraient profitables au maître d'ouvrage mais

désavantageuses au groupement seront plus aisément écartées. Le risque est

moins lié à la qualité du produit qu'à une performance moindre des solutions

457 Bernard Hemery, Groupe Synthèse Architecture. Tiré de APIJ, Centre pénitentiaire de Poitiers-Vivonne -
Vienne, 2009, p. 12. 
458 Ordre des Architectes, Lettre de l'ordre des architectes contre l'élargissement du contrat PPP, 2009. 
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proposées. De plus la rédaction de contrats complexes nécessite des services 

très expérimentés pour le maître d'ouvrage surtout si les prestations attendues 

touchent des domaines intellectuels ou sociaux. 

Gestion du temps : Le gain supposé de temps est en partie contrebalancé par 

le fait que la maîtrise d'ouvrage ne doit laisser aucun non-dit dans son 

programme. Toutes modifications du projet entraînent un surcoût difficilement 

contrôlable du fait de la passation d'un contrat non résiliable. Dès lors le temps 

passé à l'élaboration de celui-ci est nécessairement plus long puisqu'il doit être 

fait indépendamment de la phase de conception. Le" maître d'ouvrage n'a pas 

la possibilité, comme dans la procédure classique, tout au long des phases de 

conception des avant-projets, d'enrichir progressivement son programme dans 

le cadre de son enveloppe financière, de faire évoluer le niveau de qualité des 

matériaux, produits, matériels, équipements dans le projet et ce avant la 

consultation des entreprises. "459

Gestion des finances. L'avantage de transformer un investissement en loyer 

constitue pour l'ordre des architectes un des points les plus répréhensibles des 

contrats PPP. " Comment [. . .} accepter, en ces temps de développement 

durable, une loi qui ferait payer plus cher aux générations fittures nos besoins 

d'aujourd'hui ? "460 Pour la cour des comptes les avantages financiers ne sont 

pas prouvés faute de méthodes efficaces d'évaluation. 

Solutions techniques. Les innovations techniques, partie intégrante de 

l'évolution de l'architecture, seront plus rarement mise en place. Le groupement 

ne pouvant pas, par nature, prendre de risque financier privilégiera les 

solutions les plus rentables et les plus éprouvées. 

Le débat reste ouvert, mais il est évident que les contrats globaux impliquent des 

changements radicaux dans la production architecturale. L'appel d'offre est de fait fermé à un 

grand nombre d'architectes, limitant la diversité des solutions qui peuvent être proposées. En 

effet, dans la pratique courante des concours d'architecture, apparaissent des solutions qui se 

mettent volontairement en marge du programme afin de proposer une approche différente de 

l'édifice que ce qu'offre le programme. Dans le cadre des contrats globaux, le groupement 

implique des enjeux financiers tels que l'échec n'est pas de mise. Le groupe aura 

459 Cour des Comptes, Rapport public thématique - Garde et réinse11ion - La gestion des prisons, 2006, p. 21. 
460 Ordre des Architectes, Lettre de l'ordre des architectes contre l'élargissement du contrat PPP, 2009. 
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naturellement tendance à favoriser des solutions qui apparaissent comme « gagnantes » à

défaut d'être « innovantes » ou « pertinentes ». " Le souci parfaitement fondé de la rentabilité 

ne les incitera-t-il [le groupement de conception-réalisation} pas plutôt à rester dans les voies 

déjà bien balisées ? "461 D'autant que, pour ce qui est de la prison, les critères de sélections 

sont directement liés aux programmes réalisés par l'APIJ ; " Une entreprise est retenue, en 

fonction de plusieurs critères : « Le coût du loyer futur compte évidemment, mais aussi les 

délais de construction et la qualité globale du projet, insiste Guy Garein. Il s'agit de sa 

qualité architecturale et de son adéquation au programme défini par la Direction de 

l'administration pénitentiaire. » "
462 Déroger au programme, c'est pour le groupement se 

mettre, sans appel, hors course. Il faut donc s'attendre à une pérennisation d'un modèle «

gagnant » qui correspond à l'image que le groupe suppose correspondre à ce qu'attend 

l'administration pénitentiaire. Le corollaire à ce manque de propositions « hors cadre » est 

inévitablement un appauvrissement de la réflexion architecturale. 

Néanmoins, les contrats globaux des édifices pénitentiaires ont amené des évolutions 

non négligeables. D'une part, cela a forcé l'administration pénitentiaire à réfléchir au 

fonctionnement de ses édifices. D'autre part, cela a limité la surpopulation dans les 

établissements à gestion déléguées. " [ ... ] le fonctionnement des établissements à gestion 

mixte a longtemps été moins contraint qu'en gestion publique parce que les contrats 

prévoyaient une majoration des prix facturés au delà d'un taux d'occupation, 

contractuellement défini dans les mémoires techniques (généralement 120 % du taux 

d'occupation théorique). Pour limiter ses coûts, l'administration s'est donc attachée à 

maintenir les taux d'occupation en deçà de ce seuil, de telle sorte que les établissements en 

cause ont bénéficié, de fait, d'une forme de numerus clausus qui leur a permis d'échapper au 

phénomène de sur-occupation qui perturbe gravement le fonctionnement de certaines 

structures publiques, notamment les maisons d'arrêt. "
463 

Plus l'administration pénitentiaire 

fera appel à une gestion déléguée, plus elle aura des enjeux financiers à limiter la 

surpopulation. 

461 O. Arene, Conception-réalisation Méfions-nous des généralisations: réponse à certains« tireurs isolés»,
2003, p. 402. 
462 APIJ, Centre pénitentiaire de Poitiers-Vivonne - Vienne, 2009, p. 7. 
463 Cour des Comptes, Rapport public thématique - Garde et réinsertion - La gestion des prisons, 2006, p. 170. 
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E- ARCHITECTURE ET SECURITE

La question de la sécurité est une composante essentielle de l'institution prison. Elle 

est relative à l'évasion dont l'architecture a su multiplier les dispositifs tendant à l'éviter. Mais 

la question de la sécurité touche tout autant l'aspect de la violence à l'intérieur même des 

espaces pénitentiaires. Rappelons que l'ordre en prison se caractérise par l'absence de désordre 

et donc, entre autre, par une absence d'actes violents. Mais la prison est un monde violent par 

nature parce qu'elle repose sur la contrainte du corps, la suppression du libre arbitre, 

l'imposition d'un mode de vie ... "[ ... ] tout acte qui consiste à priver quelqu'un de sa liberté 

est, en soi, violent. C'est là d'ailleurs l'illustration la plus courante de la notion wéberienne de 

« monopole de la violence légitime », privilège et fondement de l'état 1
1464 

; parce que les

règles, officielles ou tacites, qui régissent son fonctionnement induisent des rapports de force 

parce que les II rapports sociaux, individuels ou collectifs, [. .. } génèrent une souffrance elle 

même source de violence plus insidieuse. 11465 La violence est dans la majeure partie des

recherches développées en France, abordée sous l'aspect des interactions sociales. Cependant 

pour Richard Wener qui a étudié l'impact de l'environnement sur l'agression en milieu 

carcéral, 11 la personnalité et le passé des détenus ne suffisent pas à expliquer l'agressivité des 

détenus. L'environnement institutionnel peut constituer un facteur influençant le niveau de 

violence. 11
466 Par ailleurs, l'une des principales attentes que les politiques font de

l'architecture consiste à assurer la sécurité périmétrique et interne de l'édifice. C'est une des 

constantes de l'architecture de la prison depuis le XIXe siècle. 

On aurait pu s'attendre alors, du moins dans les pays anglo-saxons, à voir émerger une 

approche associant les concepteurs des espaces, l'administration pénitentiaire et les chercheurs 

en vue de développer des espaces qui limitent les situations génératrices de violence plus que 

des solutions visant à réagir et contrôler ces situations. Cela ne semble cependant pas le cas. 11 

Scientifiques et architectes ont, au cours des dernières années, commencé à visiter les prisons 

et à mesurer les relations entre environnement et le comportement, ainsi que l'impact de la 

conception de la prison sur les utilisateurs. Il ya un sentiment parmi les chercheurs que leurs 

464 
L. Melas, F. Menard, Production et régulation de la violence en prison : avancées et contradictions. Rapport

final, 2001, p. 9. 
465 L. Melas, F. Menard, Production et régulation de la violence en prison : avancées et contradictions. Rapport
final, 200 l, p. 11. 
466 R. Wener, L'impact de l'environnement sur l'agression en milieu carcéral, 1989, p. 355.
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résultats ne sont pas toujours les bienvenus. Ils ne perçoivent pas beaucoup d'enthousiasme 

de la part des autorités de prêter attention à leurs résultats et à agir avec eux. "467 

Au delà de l'acte violent lui même c'est aussi le sentiment de sécurité qui est en jeux 

dans la conception des espaces. Un espace bardé de grilles, de caméras, de surveillants 

enfermés derrière des vitres blindées ou des barreaux provoque le sentiment que le lieu est 

dangereux et que pour se défendre le détenu va devoir déployer ses propres moyens d'auto

défense. " Un environnement hostile et défensif, qui véhicule un message selon lequel un 

comportement animal et violent est probable incite à résister. "468 

Richard Wener a, dans la suite de ses travaux, développé un modèle d'analyse, en 

partie construit sur une base théorique, de la relation entre environnement, sentiment 

d'insécurité et génération de la violence. Si un détenu ressent l'environnement comme 

dangereux, il sera plus à même d'avoir un comportement agressif, de même qu'un surveillant 

sur la défensive sera moins prompt au dialogue. À l'inverse, un sentiment de sécurité réduira 

les probabilités d'un tel comportement. Selon lui, un contexte qui peut induire un sentiment 

d'insécurité est composé de trois environnements : physique, organisationnel et social ( cf. 

Illustration). Ce modèle théorique suggère que le contexte peut avoir une influence sur le 

sentiment de sécurité et ainsi augmenter ou réduire les comportements violents. À ce titre 

l'architecture peut jouer un rôle sous plusieurs aspects : le ressentiment, la visibilité, la vie 

privée, les ressources et le contrôle. 

467 
L. Fairweather, Psychologica/ effects of the prison environment, 2003, p. 31.

468 R. Wener, L'impact de l'environnement sur l'agression en milieu carcéral, 1989, p. 364. "Scientists and
designers have, over the past few years, begun to visit prisons and measure the relationships between 
environnement and behaviour and the impact of prison design on the users. There is a feeling among 
researchers that their results are sometimes not welcome. They do not always perceive much enthusiasm on the 
part of authorities to pay heed to their results and act on them." 
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Relation entre l'environnement, le sentiment de sécurité et la violence. 

Source : R. Wener, Design and the likehood of prison assaults, 2003, p. 51. 

Le ressentiment : " Tout d'abord, d'un point de vue général, la conception 

influe sur les impressions que les utilisateurs (personnels et détenus) ont des 

aménagements en fonction de leurs attentes et des comportements d'autrui. "469 

Ainsi, le sentiment que véhicule un lieu détermine en partie le comportement 

de l'individu. Par exemple, une prison réalisée avec des matériaux durs et 

froids, des espaces sales, des murs graffés, une redondance de barreaux, une 

distance du personnel pénitentiaire, etc. communique aux détenus qu'ici « c'est 

un lieu effrayant, et qu'il vaut mieux être prudent et dur ». À l'inverse, un 

environnement avec des matériaux et des couleurs douces, des espaces clairs et 

ouverts ainsi qu'une facilité de contact avec le personnel évoque un lieu aux 

relations plus humaines et normées. 

La visibilité : " Des espaces ouverts fournissent une large visibilité de 

l'environnement et réduisent les portions d'espace qui sont hors de la vue et de 

469 
R. Wener, Design and the likehood of prison assaults, 2003, p. 52. "First, on a global level, design influences

the impressions that facility us ers (staff and in mates) gel as to expected or appropria te behaviours. " 
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l'ouïe du personnel. 11
47° Cette relation visuelle avec la globalité de l'espace

n'est pas qu'une question de contrôle de l'espace, tel que peut le fournir un 

modèle panoptique. C'est aussi favoriser le contact entre le détenu et l'agent de 

surveillance, ce dernier étant toujours en contact visuel avec un collègue ; c'est 

aussi pour les détenus le sentiment que s'ils ont un problème le personnel 

pourra réagir. 

La vie privée : 11 Le sentiment de protection (en particulier, la capacité 

qu'offre l'espace à exercer un contrôle sur les interactions sociales) peut jouer 

un rôle important sur le sentiment de sécurité des détenus. 11
471 Il s'agit d'offrir

la capacité à la personne d'exercer elle-même un contrôle sur son 

environnement, lui permettant, par exemple, d'esquiver le conflit. Plus 

concrètement cela peut être la possibilité pour le détenu de fermer la porte de 

sa cellule, de s'isoler des autres détenus. 

L'accès aux ressources : L'architecture peut favoriser l'accès à certaines 

ressources essentielles qui peuvent être génératrices de conflits entre les 

détenus ou vis-à-vis de l'administration. Ce peut être la facilité d'accès aux 

téléphones, aux parloirs, ou d'offrir une salle télé pour les détenus n'ayant pas 

les moyens d'en louer une. 

Le contrôle : Cet aspect a déjà abordé et le rôle particulier de l'architecture a 

été démontré. Mais ce serait un tort de sur-considérer cette dimension vis-à-vis 

des éléments précédents. 

Si Richard Wener met l'accent sur le milieu dans le sens qu'un adoucissement de 

l'environnement réduirait le sentiment d'insécurité et par extension la violence, il impose une 

vision globale des interactions. " Ce n'est pas seulement la moquette, les couleurs ou des 

chambres privées qui amélioreront les prisons. C'est la combinaison entre la présence du 

470 
R. Wener, Design and the likehood of prison assaults, 2003, p S2. "Open settings provide good visual access

and e:xposure, reducing the amount of space that is out of sight and hearing of the staff" 
471 

R. Wener, Design and the likehood of prison assaults, 2003, p S2. "Privacy (in particular, environmental
support for exerting control over social interactions) can play an important rôle in affecting the inmates' sense 
of security." 
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personnel, les attitudes, les réglementations ainsi que les caractéristiques architecturales qui 

peuvent créer une atmosphère apaisée. 11472 

À ce titre, nous pouvons citer une conclusion du travail de Marc Crunelle sur l'usage 

du sens tactile dans l'habitat. " L'homme se sécurise dans un espace nouveau si on lui rend 

d'abord ses gestes plus fluides, moins crispés à l'aide de sols lisses et plats; ensuite, 

rencontrant des matériaux doux, il se détend, accorde sa confiance, entre plus largement en 

contact avec les objets mobiliers et finalement avec l'autre. Libéré de l'attention qu'il devait 

accorder à ses gestes, il comprend que les matières douces qu'il rencontre, sont des marques 

de confiance et de sécurité qu'on lui procure. C'est parce que : plus je touche, plus je suis en 

sécurité et inversement, plus je suis en sécurité, plus le contact sera important, que je prouve 

que je me sens bien dans un espace. Ce « sens » exprime ainsi la preuve de notre réelle 

acceptation d'un lieu. Mis dans de telles dispositions, l'homme se sent bien et se sent bien 

avec les autres, les relations sont meilleurs et il communique d'autant mieux. 11
473 Cette

analyse reportée dans le cadre carcéral amène les mêmes conclusions que celle de Richard 

Werner alors qu'elle n'interroge pas l'univers de la prison. Cette analyse rappelle, l'idée forte 

développée lors de la commission « prison de l'an 2 000 » que le projet architectural ne peut 

être réalisé indépendamment du projet social de l'édifice. 

IV- USAGES ET AMBIANCE

A- LES USAGES DE LA PRISON

Un dernier point qui reste à évoquer est lié aux pratiques de l'espace et qui touche 

directement ses usagers. Il est en effet possible de se demander si les réponses aux fonctions 

attendues d'une prison par le maître d'ouvrage - qui n'est autre que l'administration 

pénitentiaire - produisent un bâtiment fonctionnel ? Fonctions et usages sont intimement liés, 

pour autant ils composent deux aspects bien distincts de l'architecture. Prenons l'exemple du 

quai de métro. L'activité attendue de cet espace est l'attente par les passagers de l'arrivée de la 

rame, l'ouverture des portes, la montée et la descente des passagers. Les usages prévisibles de 

4
72 R. Wener, Design and the likehood of prison assaults, 2003, p. 54. "/t is notjust the carpeting, colours or the 

priva te rooms thar make !hem work better. lt is the combina fion off staff presence, attitudes and policies along 
with the design features that create the successful atmosphere."
473 M. Crunelle, L'architecture et nos sens, 1996, p. 16.
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cet espace sont du type : an-iver sur le quai, s'orienter, attendre, sortir du quai ... Chacune de 

ses activités peut être réalisée selon des pratiques diverses et variées. Ainsi pour le seul cas de 

l'attente, il est possible d'imaginer que certaines personnes vont attendre assises, d'autres 

rester sur le bord du quai ou optimiser leur placement ou encore arriver en courant pour 

monter à la dernière minute ... Chacune de ces pratiques de l'espace doit pouvoir se faire dans 

les meilleures conditions possibles. Il y a une activité attendue : la fonction, qui est liée à des 

pratiques : les usages. La fonction concerne essentiellement les potentialités d'usage d'un 

espace, tandis que les usages concernent plus spécifiquement les pratiques de l'espace par 

l'individu. Le fossé entre fonction et usage est parfois grand ce qui peut amener justement un 

usager à qualifier un espace de non fonctionnel lorsqu'il n'y a pas adéquation entre ce que 

l'espace offre comme possibilités d'action et ce que souhaite en faire l'usager. L'individu se 

sent contraint par le cadre bâti dans ses désirs et ses besoins d'activités. 

Aborder cette notion des pratiques dans le cadre de la prison n'est pas aisé. S'il est 

facile pour l'architecte, à travers son expérience personnelle et son observation, d'identifier les 

usages d'un espace public « ouvert », ceci est bien moins évident en ce qui concerne la 

prison
474

. La prison réunit en son sein deux grands types de pratiques : celle de surveillants et 

celle des détenus. Les premiers ont pour travail de gérer la population incarcérée et les 

différentes activités afférentes à la prison. Les seconds, eux, sont destinés à vivre dans 

l'édifice pour un temps donné. 

Il est trivial mais important de préciser que la prison est pour le surveillant un lieu de 

travail. Dès lors, et en accord avec les règles sur les conditions de travail, l'espace doit 

permettre aux surveillants d'effectuer leurs différentes tâches dans les meilleures conditions 

possibles. Cela touche la question du confort aussi bien en termes de lumière, de chaleur, de 

qualité acoustique, etc., que d'adéquation de l'espace aux pratiques du métier et à l'usage qui 

en est fait. Ce n'est que depuis le « programme 4 000 » qu'une attention est donnée à 

l'ergonomie des postes fixes. Ainsi, sans évoquer les bâtiments anciens qui peuvent être 

inadaptés car conçus à une époque où les pratiques de l'espace étaient différentes, il a été 

observé dans une précédente étude au sein du CD d'Argentan (Programme « 13 000-

Chalandon ») que les espaces pour le personnel n'étaient pas toujours les plus adaptés. Cette 

474 Précisons, à tout égard, que cette situation n'est pas spécifique au monde carcéral. C'est, néanmoins, 
problématique si l'on considère que les usagers ne sont que rarement partie prenante dans la définition du projet 
de prison. 
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situation est une des conséquences directes de la surdétermination de la fonction de gestion 

des mouvements qui a prévalu lors de la conception de cet édifice. Les espaces des 

surveillants, comme lieu de travail, n'étant que secondaires face à un « espace machine ». 

Un deuxième point à soulever touche à la diversité des métiers du surveillant. De fait, 

le métier de surveillant ne peut se résumer aux tâches qui lui sont légalement assignées. Or 

c'est bien de ces pratiques, parfois informelles, dont il est question lorsque nous parlons 

d'espace fonctionnel. Reste à savoir quelles sont les pratiques quotidiennes de l'espace par le 

surveillant. De ce point de vue, les textes sont rares. Le peu d'éléments qu'il est possible de 

recueillir se trouve dans quelques ouvrages scientifiques et les rares témoignages sur le métier 

de surveillant. Autrement dit, c'est une vision très partielle qui est aujourd'hui offerte. Il est 

cependant possible d'affirmer que derrière un poste au mirador, un PIC475
, la gestion d'une 

unité de vie, l'encadrement d'un auxiliaire, la surveillance des parloirs, etc., se trouvent une 

grande variété de métiers. 

Pour terminer, il faut préciser que la vision que le surveillant a de son métier induit 

aussi des attentes variées. Pour schématiser, deux types de logiques professionnelle peuvent 

être repérées. Dans la première, le surveillant conçoit son métier avant tout sous ses aspects 

techniques et réglementaires. Il aura une attente et un regard sur l'espace lié à l'adéquation 

entre l'usage et les dispositifs architecturaux permettant un contrôle et une gestion efficace des 

détenus. À l'opposé, dans la seconde logique, le métier est pour le surveillant avant tout fondé 

sur les aspects sociaux et relationnels. Il jugera l'espace en fonction de la facilité d'établir des 

échanges avec les détenus et ses collègues. Comme le surveillant n'a que peu de possibilités 

d'adapter son espace à la pratique qu'il souhaite en faire, et si cet espace est conçu comme un 

« espace-machine » pour fonctionner selon un ensemble de pratiques réglementées, nous ne 

nous étonnerons pas que les rares propos médiatisés des surveillants font état, pour les récents 

projets, d'une inadaptation des bâtiments. 

La prison est l'unique lieu dans lequel va évoluer un détenu pour un temps donné. 

Chaque pensée, rêve, sentiment, réflexion, etc., chaque acte d'une vie ordinaire, dormir, 

manger, travailler, se distraire, se socialiser, etc., que réalise le détenu se fait dans cet unique 

lieu, sous l'œil plus ou moins attentif et conciliant des représentants de l'institution 

pénitentiaire. Pour autant, est-ce un lieu à vivre compris dans le sens d'un lieu qui offrirait à 

475 
PIC : Poste d'information et de Contrôle. 
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l'individu les possibilités de son existence ? Cela est bien moins sûr, ainsi que le rappelle 

Phillipe Arrières, " les prisonniers ne sont pas des usagers. Ils ne sont pas des clients ... 

encore moins des clients. "476 
Ceci, pour la simple raison que la prison est fondée sur l'idée de 

la privation de liberté et que c'est bien cette liberté qui permet à l'individu d'être à soi-même, à

son espace et à son temps. Le prisonnier n'a pas à choisir, du moins dans la forme classique de 

la prison, il a à accepter ce que l'institution lui offre. Il importe de préciser que lorsque nous 

parlons de choisir, il ne s'agit pas de savoir si le détenu décide de participer ou non à telle ou 

telle activité offerte par l'institution. C'est le choix en tant qu'acte personnel qui est fortement 

limité. 

Mais la réalité carcérale vécue par le détenu (il est possible de prendre connaissance de 

sa diversité à travers les nombreux récits de prison publiés) transforme de fait l'espace de la 

prison en espace de vie. Cela passe par un ensemble de petites choses, anodines, qui 

traduisent ce besoin tout humain d'exister. Cela peut aller d'un bricolage pour présenter des 

photographies de familles, à la culture d'une plante, un aménagement particulier de la cellule, 

l'attachement à un rituel quotidien, une certaine façon d'occuper une cour de promenade ... 

Pour l'essentiel c'est la cellule qui est l'espace où le détenu œuvre à se recréer un espace 

intime. Les exemples foisonnent, et peuvent prêter à sourire, mais ils retranscrivent bien l'idée 

que l'institution ne saurait endiguer la transformation du milieu par le détenu, adaptations qui 

peuvent se faire dans les interstices de liberté laissés par le système, la tolérance du personnel 

ou des actes plus illégaux (i.e. non réglementaires). 

Mais étant donné que ces espaces de vie proviennent de pratiques d'adaptations qui se 

situent à la marge des libertés laissées au détenu, ils varient d'une prison à l'autre. Ceci, bien 

plus du fait de la tolérance administrative que de l'aménagement de l'espace lui-même. Cette 

adaptation de l'espace pour le rendre « vivable » peut aussi dépendre de la personnalité du 

détenu. Certains, par principe, refuseront de considérer la prison comme un chez-soi, 

considérant le temps carcéral comme un temps mort. L'hypothèse peut être émise que cette 

posture se retrouve chez les détenus incarcérés pour de courtes peines et en opposition à 

l'institution. C'est ainsi que certains surveillants rencontrés lors des visites expliquent le fait 

que des détenus en maison d'arrêt jettent les détritus par les fenêtres. Il faut y voir un refus de 

faire de la prison un lieu « agréable », un défi face à l'institution. Ce genre d'attitude est plus 

rare et plus circonscrit dans les établissements pour peine. 

476 Intervention de Philippe Artières in X. Thomas, Soirées-débats Architecture: L'architecture carcérale 
organisée par les Archives départementales des Bouches-du-Rhône, 2009. 
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La capacité de gérer son environnement sensoriel et spatial est en étroite relation avec 

la capacité de contrôler son environnement social. Pour le détenu, cette capacité est fortement 

limitée dans l'espace de la prison. De même, la nature parfois conflictuelle des relations entre 

les détenus ou entre détenus et surveillants tend à renforcer le sentiment d'envahissement de 

l'autre dans son espace de vie. Les fouilles ou simplement l'intrusion d'un surveillant dans la 

cellule pour le sondage des barreaux peuvent être source de tension et d'angoisse. 

Du point de vue du surveillant, la volumétrie, la forme et la disposition de l'espace 

affecte directement le contrôle visuel. Il faut, par exemple, pouvoir observer chaque coin de la 

cellule depuis l'œilleton, ne pas avoir de recoin dans les espaces accessibles aux détenus. Pour 

Leslie Fairweather un manque de visibilité induit une surveillance plus formelle et intrusive. 

Les relations avec les détenus deviennent alors plus distantes. Quand des espaces sont 

identifiés comme étant sous le contrôle d'un individu ou d'un groupe, l'aspect de la 

territorialité peut devenir problématique. Le sentiment d'intrusion ressenti par le détenu est 

d'autant plus fort que le territoire est clairement établi et marqué ( ex. : la cellule, le coin de la 

cour de promenade ... ). Cet aspect du territoire a une implication directe sur l'aménagement de 

la cellule et des lieux de vie qui affecteront la distance d'approche du personnel de 

surveillance
477

. 

Une spécificité de l'espace carcéral apparaît donc du point de vue des usagers. C'est 

d'être tout à la fois un espace de travail et un lieu de vie. Le premier impose une transparence, 

une lisibilité, et une simplicité, le second induit des besoins d'intimité. Or, l'opposition 

conceptuelle entre ces deux dimensions porte à penser que l'espace vécu par le surveillant n'a 

rien de commun avec l'espace vécu par le détenu, quand bien même il s'agit du même endroit. 

L'analyse des projets présentés pour l'attribution des marchés est révélatrice d'une 

certaine conception des usages par les architectes des entreprises candidates. 

Prison A : Les architectes de ce projet ont peu investi la question des usages, se focalisant 

essentiellement sur les aspects fonctionnels. On notera une volonté, rare dans les projets 

analysés, d'offrir aux directeurs des futurs établissements des espaces évolutifs. Il est 

cependant possible de s'interroger sur l'utilisation de montants fixes pour les fenêtres des 

4
77 Une étude a montré que l'espace du territoire d'un détenu violent sera plus grand (2,7 m2) que celui d'un non

violent (0, 7 m2). 
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cellules, argumenté comme une solution de remplacement des caillebotis. Si l'usage de ces 

derniers pose question, il n'est pas dit qu'isoler le détenu derrière sa fenêtre soit plus salutaire. 

Prison B : Le projet présenté par les architectes est une stricte mise en forme du programme et 

ne soulève aucune question sur les usages des différents espaces. 

Prison C : Si l'on excepte l'imprécation de principe selon laquelle la question centrale en 

matière d'architecture est celle de l'usage après celle de la symbolique, les architectes ici aussi 

ont essentiellement construit leur discours sur la fonctionnalité et l'organisation du plan 

masse. 

Prison D : Les architectes de ce projet prennent d'emblée la mesure de la situation spécifique 

du projet et des impératifs sécuritaires qui contraignent leur proposition. Néanmoins, ils 

n'hésitent pas à faire quelques entorses au programme pour proposer des espaces moins 

mono-fonctionnels et plus ouverts à l'appropriation. Ils proposent même des espaces de 

détention basés sur un système de surveillance directe, ce qui est une véritable révolution dans 

l'organisation de ce type d'espace en France. 

Prison E : Les architectes de ce projet n'ont pas investi la question des usages. Bien au 

contraire, ils vont même jusqu'à argumenter une normalisation des espaces qui à-priori 

auraient pu permettre des variations d'aménagement. 

Pour synthétiser l'ensemble des propositions, force est de constater que la question des 

usages brille par son absence. C'est peu surprenant si l'on considère la chape de plomb que 

pose le programme fonctionnel sur les marges de manœuvre des architectes. Ceux-ci semblent 

avoir réellement abandonné cet aspect du projet. Il est significatif qu'aucune perspective 

intérieure (sauf pour le projet D) mettant en avant les usages ne soit présentée. A titre 

d'exemple, la question des aménagements des cours de promenade est purement et 

simplement oubliée. Il n'est alors pas étonnant de retrouver dans les projets construits des 

espaces posant de réels problèmes d'usage. 
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B- UNE APPROCHE PAR LES AMBIANCES

Les propos développés précédemment sous-entendraient-ils que l'architecte n'apporte 

rien à la conception des prisons? Ce serait considérer que l'architecte, constructeur de prison, 

a abandonné l'éthique de son métier. C'est peu vraisemblable ! D'ailleurs, les projets 

contemporains de prison qui ont été décrits montrent bien que l'architecte investit le projet 

dans les marges d'action qui lui sont laissées. On observe, à travers les récents projets et les 

rares discours associés, que l'architecte n'ayant plus d'emprise sur les dimensions 

fonctionnelles et économiques investit largement le champ des ambiances. C'est une tentative 

des architectes pour retrouver un intérêt à leur participation dans la conception des édifices 

pénitentiaires et investir un territoire non codifié. L'apport de l'architecte ne se situe plus dans 

ce qui fonde le projet architectural de la prison, l'organisation de la gestion des individus, le 

projet social de l'édifice, mais dans la marge du sensible. Il faut souligner que ces discours 

relatifs aux ambiances, bien que récurrents dans les grands projets architecturaux, sont 

rarement autant mis en avant. 

La notion d'ambiance recouvre un large champ de définitions. Il faut donc préciser de 

quelle ambiance il est question pour les architectes concepteurs de prison. 

Pour l'architecte Bernard Guillien de l'Agence Archi 5, c'est une affaire de volumétrie, 

de couleur et de lumière : " [ ... ] toujours penser espace et lumière, pour rendre le temps 

vivant. [. . .} Nous avons aussi soigné les hauteurs de plafond, l'acoustique, l'ergonomie des 

postes de travail, les ambiances lumineuses, en Jouan/ partout avec les couleurs, y compris 

dans les cellules. "478 L'atrium, espace de distribution des unités de vie dans le quartier, est 

considéré comme un lieu de socialisation. " C'est une des fonctions de l'atrium, premier 

espace de socialisation. Si le délenu doit pouvoir préparer sa réinsertion - c'est l'objectif 

bien sûr - il ne doit pas être coupé du monde mais pouvoir évoluer dans un environnement 

proche de la vraie vie, de la vraie ville. L'humanité participe de la future réintégration. "479 

Ce propos paraît cependant éloigné de la réalité carcérale étant donné qu'il n'est pas du ressort 

de l'architecte de proposer d'autre modalité d'usage de l'espace. Cet atrium ne saurait être autre 

chose qu'un lieu de passage que détenus et surveillants ne feront que traverser. 

478 
APIJ, Centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan - Landes, 2008, p. 8. 

479 
APIJ, Centre pénitentiaire de Mont-de-Marsan - Landes, 2008, p. 8. 
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Pour l'architecte Denis Valode, de l'agence Valode & Pistre, leurs actions visent à

apaiser l'univers de la détention, favoriser la cohabitation entre surveillants et détenus et 

améliorer les conditions de travail et de détention. 11 JI nous a semblé évident que, pour 

réduire les tensions potentielles, il nous fallait faire une réalisation exemplaire. Par ailleurs, 

nous avons voulu mettre le plus de dignité possible dans le cadre de vie. La dignité des 

bâtiments passe ainsi par l'utilisation de la couleur, par les frises sur les murs de béton, par 

les toitures agréables. 11480 L'architecte part ici du constat que l'ambiance en prison est par

nature conflictuelle et que l'environnement construit est à même de réduire cette tension. C'est 

un point de vue intéressant dans le sens où l'architecture n'est pas considérée comme 

génératrice d'ambiance mais comme pouvant impacter une situation de fait. 

Pour Bernard Hemery, de l'agence Groupe Synthèse Architecture, l'apport« ambiantal 

» est affaire de lumière, de couleur et de texture. 11 Nous avons aussi accordé une place

importante au rôle de la lumière. En créant des atriums dans les espaces d'hébergement, on 

fait pénétrer de la lumière au cœur de la détention. [. . .} on a travaillé, en termes de couleurs 

et de volumes, les transitions entre l'extérieur et l'intérieur : dehors, on attend devant des 

éléments de béton architectonique, avec des volumes qui accrochent la lumière et des portes 

d'entrée colorées. Chaque porte de chaque bâtiment a sa couleur. 11481 L'idée sous tendue

dans l'apport de la lumière étant d'inscrire la notion du temps dans l'espace. 

Pour Alain Bretagnolle, de l'agence Architecture Studio, l'approche de l'espace 

sensible se fait par la lumière et la couleur. 1
1 Nous avons beaucoup travaillé sur l'association

de la lumière et de la couleur, les réflexions colorées des puits de lumière et des cadres pare

soleil, des ambiances nocturnes apaisées avec un éclairage de veille et des flux rasants. En 

résumé, nous avons travaillé sur les sens, car ils conditionnent la perception d'un cadre de 

détention que nous avons voulu dédramatiser. Sans nuire à la sûreté des lieux, il y avait là des 

choses à faire. 11482 Visiblement, l'expérience du « programme 4000 » a fait mûrir le discours

qui n'évoque que légèrement les grandes notions de la prison : humanité, dignité, réinsertion 

et assume la limite de leurs interventions II Une fois intégrées toutes les contraintes 

fonctionnelles et techniques inhérentes au projet, on peut raisonner sur l'espace, la lumière, 

les volumes, les proportions et donner du sens à ce travail dans un contexte précis. [. . .} il faut 

480 
APIJ, Maison d'arrêt de Lyon-Corbas - Rhône, 2009, p. 8. 

481 APIJ, Maison d'arrêt du Mans - Les Croisettes - Sarthe, 2009, p. 10. 
482 APIJ, Centre pénitentiaire de St-Denis - La Réunion, 2008, p. 22. 
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faire preuve de créativité. Mais très humblement, dans un contexte aussi sensible que celui de 

la prison. "483 

Il ressort des approches de ces quatre agences d'architecture une forte dominante de la 

question de la lumière et de la couleur. Et dans l'ensemble, l'objectif est d'améliorer les 

conditions de travail des surveillants et le cadre de vie des détenus à travers des qualités 

esthétiques de l'espace. 

Si l'on s'intéresse aux propositions faites par les groupements dans le cadre du 

concours de conception-construction qui ont pu être consultées, on observe des approches 

variées. 

Prison A : Du point de vue des ambiances, ce projet n'apporte que peu de chose. On notera 

toutefois le souhait d'apporter un peu de végétal au niveau du patio du bâtiment socio-culturel 

avec notamment l'implantation d'arbres. On peut néanmoins être dubitatif quand au discours 

sur la symbolisation de la vie extérieure par l'apport de cette végétation inaccessible. Le 

discours développé autour de ce dispositif se construit en référence au jardin monastique. 

Prison B : Sans la référence à une vie extérieure, les architectes de la prison axent aussi leurs 

intentions d'ambiance par l'apport du végétal structuré autour des circulations en mobilisant là 

aussi l'imaginaire des cloîtres et des abbayes. Pour eux l'apport de la végétation s'inscrit dans 

une visée plus sensible reposant sur la couleur, l'odeur, et la temporalité saisonnière. 

Prison C : Réputés pour leurs interventions colorées dans leur précédent projet de prison, les 

architectes de la prison C restent dans la même veine. Le parti pris repose sur une 

hétérogénéité des traitements colorés et lumineux permettant, selon leur discours, de 

différencier les lieux et les fonctions des bâtiments. 

Prison D : C'est le seul projet où les architectes ont utilisés l'outil graphique pour argumenter 

leur discours sur les ambiances. Les architectes de ce projet, qui ont une très longue 

expérience dans le domaine pénitentiaire, sont les seuls de tous les candidats qui incluent dans 

leur approche, une analyse fine des spécificités du monde carcéral. C'est en s'appuyant sur le 

constat que l'univers carcéral induit par nature un appauvrissement sensoriel et une 

483 APIJ, Centre pénitentiaire de St-Denis - La Réunion, 2008, p. 22. 
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promiscuité non souhaitée que les architectes bâtissent leurs interventions. On notera 

notamment cette volonté de considérer les processus d'appropriation dans l'émergence d'une 

ambiance apaisée. 

Prison E : Si l'on excepte quelques imprécations de principe, les architectes de ce projet n'ont 

pas particulièrement investi le champ des ambiances. Leur discours sur ce thème repose 

essentiellement sur une démarche chromatique visant à colorer les espaces. 

Sans déconsidérer l'effort qui est fait par les architectes pour améliorer les qualités 

spatiales de la prison, il faut s'interroger sur la portée effective de ces interventions. La mise 

en couleur et en lumière de l'espace limitera-t-elle la froideur et la dureté du monde carcéral ? 

La question est ouverte et elle interroge l'influence que peut avoir l'environnement construit 

sur l'ambiance carcérale ressentie et vécue par les usagers de la prison. Pour Lord Justice 

Woolf, " la façon dont les bâtiments sont conçus, leur entretien et les décorations sont 

importants pour la gestion du personnel et des prisonniers. Ils peuvent affecter, de façon 

significative, l'atmosphère d'une prison. "484 Cependant, comme le précise Leslie 

Fairweather, il est difficile de déterminer en quoi l'architecture a un rôle à jouer face à la 

multiplicité des facteurs qui peuvent influencer l'atmosphère de la prison. "L'architecte n'est 

qu'une des multiples variables, et il n'est pas toujours facile d'identifier, séparément, son 

impact. "485 En effet, à travers la notion d'ambiance, c'est le rapport de l'individu à son 

environnement dont il est question. Dès lors, l'architecte peut-il penser l'ambiance 

indépendamment d'une réflexion sur les pratiques de l'espace ? Ainsi que le constate la 

responsable d'une association d'aide aux familles de détenus : " Â la Farléde je me souviens 

de notre étonnement. Notamment dans /'Agora et les parloirs, les cabines sont ... très 

étonnantes. [L'architecture} me procurait des émotions esthétiques. Et pourtant quand j'ai 

pensé, « ah si je vivais là ! », ça me semblait à proprement parler : inhumain. Beau à 

regarder mais inhumain, l'agora notamment. Parce que je me suis bien demandé : qu'est-ce

qu'on pouvait bien faire dans cet endroit à part y passer ? "486 Mais de ce point de vue, il 

484 
A. Woolf & S. Tumim Prison Disturbances, 1991. Tiré de L. Fairweather, Psychological ejfects of the prison

environment, 2003, p. 33. "the way in wich the buildings are designed, rheir state of repair and decoration are 
in7t.ortant to management, staff and prisonners alilœ. They can significatly affect the atmosphere of a prison." 
48 L. Fairweather, Psychological effects of the prison environment, 2003, p. 31. "Archi1ectural design is only one
fl several variabl�s, and '.t's not al

w_
ays easy to, identify ils ejfecr �eparately:" _ , 

X. Thomas, SoJTées-debats Architecture : L arclutecture carcerale orgamsée par les Archives departementales
des Bouches-du-Rhône, 2009. 
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apparaît clairement que l'architecte est enfermé dans la contrainte du processus de conception 

et des attentes de l'administration pénitentiaire en matière de réflexion architecturale. 

Conclusion sur l'architecture des nouvelles prisons 

La très forte homogénéité des projets de prison du programme « 13 200 - Perben » 

n'est pas sans faire écho au poids que prennent les multiples réglementations (nationales, 

européennes, internationales) visant à régenter l'incarcération dans un désir énoncé 

d'humanisation ou plus formellement de normalisation. Il importe de saisir que c'est le 

politique accompagné du législateur qui choisit la nature des projets à construire et qui est le 

producteur du contexte dans lequel s'inscrit l'architecte concepteur de prison. Ainsi la 

production architecturale des prisons peut se lire à travers les quatre logiques sociales de la 

peine d'incarcération : neutralisation, réadaptation, dissuasion, expiation : 

- La logique de neutralisation, qui est celle de la rétention d'individus dans un espace

donné, a, dès les premières heures de l'architecture carcérale, eu une place prépondérante. La 

prison est un espace clos. Elle peut se concrétiser avec facilité par l'enceinte, qui vient 

délimiter l'espace du dedans de celui du dehors. Nous pourrions considérer que cette logique 

est concomitante à la prison, il ne saurait être d'architecture carcérale qui ne se fonde 

fortement dessus. Ce serait oublier les quelques projets où la clôture n'est que secondaire dans 

la conception de l'édifice. Tel que c'est le cas au centre de détention de Mauzac ou de 

Casabianda. C'est aussi le cas, par exemple, des prisons canadiennes à sécurité minimale ou la 

lutte contre les évasions n'est pas jugée comme prioritaire ainsi que le précise un ancien 

directeur de prison : " Ce genre d'incident arrive assez fréquemment pour qu'on en tienne 

compte, mais on ne peut pas tout changer à cause de cela. "487

- Durant le XIXe siècle l'aspect de la dissuasion est au cœur du projet de prison à

travers l'édification de ses architectures parlantes qui dépeignent la souffrance du criminel. 

Ainsi comme le souligne Michel Foucault en quatrième de couverture de Surveiller et Punir" 

Le XIX siècle, était fier des forteresses qu'il construisait aux limites et pa,fois au cœur des 

villes. "488 Le XXe siècle a vu disparaître cette idée de la démonstration de la punition par 

487 R. Wiebe, Réflexions d'un directeur de pénitencier du Canada : L'héritage visionnaire de Ron Wiebe : une
conversation inachevée, 1999, non paginé. 
488 M. Foucault, Surveiller et punir, 2003, quatrième de couverture. (Première édition 1975.)
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l'architecture. La prison s'est repliée sur elle-même, a dé-symbolisé ses façades extérieures 

pour n'offrir qu'un simple mur de béton, l'entrée elle même s'est réduite au strict minimum 

pour ne devenir qu'un simple passage. Comme le précise Michel Fo\lcault : avec la prison, " 

la punition tendra donc à devenir la part la plus cachée du processus pénal "489
. Dès lors, 

cette perte de symbole des édifices pénitentiaire, l'invisibilisation des lieux de détention n'est 

que le prolongement de ce processus qui tend à renier les lieux de l'action punitive de la 

justice. 

- Parce que la prison s'est fondée sur un rejet du supplice corporel et la prise en compte

de l'humanité du délinquant, elle ne pouvait être un simple lieu de stockage des individus pour 

un temps donné. Au delà de la punition, l'incarcération doit, selon les époques, corriger, 

redresser, guérir, réinsérer. .. C'est la part d'utilité morale de la prison. Mais les formes de 

celle-ci ont évolué au fil de l'histoire. Ainsi, pendant le XIXe siècle il revient à l'architecture

de mettre le délinquant face à sa conscience à travers la solitude. Au milieu du XXe siècle, le 

rapport sur la « prison de demain » considère que c'est à travers les relations sociales 

associées à un cadre bâti adapté que le détenu trouvera les forces pour se réinsérer. Au début 

du xxr siècle, l'architecture a perdu sa place dans le processus de réadaptation, la réinsertion 

étant entièrement dévolue à des « activités » estimées positives (formation, enseignement, 

soin ... ). 

- L'incarcération dans un établissement pénitentiaire est une peine. Elle porte donc,

dans son nom, une certaine idée de désagrément, de pénibilité. Cependant, il n'échoit pas aux 

personnels de l'administration pénitentiaire de rendre le temps passé en prison pénible. Il est 

donc attendu que ce doit être les conditions matérielles, réglementaires, l'architecture, qui 

doivent supporter le désagrément associé à l'incarcération. " [ ... ] la prison dans ses dispositifs 

les plus explicites a toujours ménagé une certaine mesure de souffrance corporelle. "490 De 

là, vient l'idée que la prison ne doit pas être un hôtel quatre étoiles. Et si, nous trouvons dans 

les textes du XIXe siècle quelques références à la dimension punitive de l'incarcération, il n'a

jamais été dit explicitement en quoi l'incarcération devait affliger le détenu. Car, comme le 

souligne toujours Michel Foucault il y a une honte dans l'acte punitif. La justice tout autant 

que le législateur ont ainsi défini la peine à la seule « privation de liberté », la pénibilité 

devenant un « non dit », un fait non assumé mais néanmoins attendu. La conséquence directe 

de ce surplus de douleur (physique ou morale) associé à l'incarcération a été de lui donner un 

489 M. Foucault, Surveiller et punir, op. cit., p. 16.
490 M. Foucault, Surveiller et punir, op. cil., p. 23.
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caractère inhumain. Sans aller plus en avant sur cette question qui est inséparable de la peine 

de privation de liberté, nous observons que dès l'origine l'architecte se devait d'humaniser les 

lieux d'incarcération, et c'est encore le cas aujourd'hui. Or, nous pouvons constater 

qu'invariablement la solution a reposé, à quelques exceptions, sur le seul aspect de la salubrité 

et de l'hygiène. Il y a dans le discours sur l'architecture pénitentiaire une hégémonie de la 

salubrité. S'il parait évident qu'un espace insalubre est par nature inhumain, le seul critère de 

salubrité suffit-il à rendre un espace humain? 

Nous pourrions considérer que, au regard de ce que nous venons de dire, la prison 

d'aujourd'hui n'est pas si différente de celle d'hier puisqu'elle repose sur les mêmes principes. 

Ou au contraire, que la prison d'hier est bien différente de celle d'aujourd'hui au vu des 

réponses formelles données à ces logiques. L'attention portée à cette idée de savoir si la prison 

d'aujourd'hui est autre de celle d'hier vient assurément du fait que les prisons d'hier sont 

considérées comme des échecs, ou pire comme des hontes à notre république. Le désir de 

rupture ne peut être que fort pour le politique. Mais, il nous semble erroné de chercher à lire la 

prison dans une approche d'immobilisme ou de rupture. Nous venons de voir comment les 

logiques qui justifient la prison sont intemporelles car elles constituent le « programme » de la 

prison. C'est leur caractère dynamique qui donne à la prison une dimension tout à la fois « a

historique » et en perpétuel renouvellement. La prison c'est tout à la fois l'intemporalité de ses 

logiques justificatives et l'évolution des solutions techniques mises en place. 

La prison en tant qu'architecture à part entière est apparue conjointement à celle de la 

peine d'incarcération. Originellement, la tâche de l'architecte consistait à donner forme à un 

acte de justice et de fait il était partie prenante de la définition de cet acte lui même 

l'incarcération. Cette relation a duré jusqu'à la première guerre mondiale. Le retour des 

préoccupations matérielles de la prison, après un demi siècle d'absence, sous-entendait de 

reconstruire les références et les réflexions propres à ce programme architectural. Seulement 

ce retour s'est fait dans une démarche de grands chantiers, que ce soit la construction des 

prisons dans les années 1960 par le seul architecte Guillaume Gilet, ou dans les années 1980 

et celles qui suivirent à travers les marchés globaux. Cela a vraisemblablement participé au 

peu d'intérêt suscité par la prison auprès des architectes. Le programme « 13 200 Perben » 

n'étant qu'une étape d'un mouvement qui a vidé de sens l'intervention de l'architecte dans la 

conception des édifices pénitentiaires. Son rôle ne semble plus être celui qui, au coté du 

législateur, conçoit l'environnement dans lequel va se dér0tùer le temps de la peine. Il n'est 
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plus question pour l'architecte de construire une expression de la justice. Il se doit de répondre 

à un seul besoin : produire des places de prisons desquelles on ne s'échappe pas, en premier 

lieu, physiquement, et si possible où l'on ne se suicide pas. L'architecte veillera alors à donner 

le maximum de qualité spatiale sans déroger à la première contrainte qui reste prioritaire. 

Si nous ne pouvons pas dire ce que doit être l'architecture d'une prison au risque de 

s'enfermer dans la recherche d'un modèle, permettons nous de donner quelques considérations 

qui nous semblent essentielles dans l'émergence d'une architecture carcérale respectueuse des 

sujets incarcérés tout autant que des sujets incarcérants. Nous proposons quatre idées clefs. 

- L'architecture ne doit pas être une machine à gérer les individus. Il ne s'agit pas de

renier la dimension fonctionnelle de l'architecture, posture indéfendable quel que soit le type 

d'édifice. Mais au contraire nous disons que la fonctionnalité doit être en accord avec les 

usages. Insistons sur le fait que la prison c'est un quotidien à vivre et qu'à ce titre la première 

problématique de ceux qui y vivent et y travaillent touche aux détails de la vie quotidienne. " 

Est-ce que les détenus peuvent aller en short au parloir, allez-vous tolérer les tongs ? "491 Et 

ce quotidien est autant affaire de réglementation que d'architecture. 

- L'architecture ne doit pas être un espace inerte. L'espace de la prison doit contenir en

lui une dynamique propre afin que l'espace ne soit pas vécu comme un espace figé. Tout 

comme la population carcérale évolue, il est impératif que l'idée même d'architecture 

carcérale soit à la mesure de son époque. C'est en ce sens que l'idée de modèle nous semble 

dangereuse. Et cela nécessite de mettre en place une politique d'évaluation des projets de 

prison réalisée selon une démarche structurée. Aménager, réan1énager, restructurer, 

réorganiser : l'architecture doit évoluer constamment afin d'être à la mesure de son temps, 

mais surtout de ne pas être un espace immobile. 

- L'architecture ne doit pas être un non-lieu de vie. Sans diminuer l'importance de la

notion de réinsertion dans le projet de la prison, il nous semble qu'il existe un risque à 

considérer la prison uniquement sous l'angle de l'après prison. Car à ne penser la fonction de 

la prison que sous l'unique aspect de la préparation de la sortie, il y a un risque d'oublier la vie 

en détention. L'espace de la prison doit présenter un intérêt Ici et Maintenant sans quoi elle 

n'est qu'un non-lieu de vie. Un espace-temps entre parenthèse dans la vie des détenus. 

491 H. Bellanger, Vivre en prison, 2007, p. 300.
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- L'architecture doit mettre en adéquation l'espace de vie des détenus et l'espace de

travail des surveillants. Cette dernière remarque est pour nous ce qui constitue à la fois le défi 

mais aussi la spécificité du projet architectural de la prison. Si nous considérons que 

l'architecture doit être plus qu'un système spatial destiné à gérer le stockage et le déplacement 

des individus, alors l'attente vis-à-vis du projet architectural de prison doit se situer dans la 

dualité espace de vie - espace de travail. L'un ne domine pas l'autre, ces deux aspects de 

l'architecture doivent être pensés ensemble de façon cohérente. Les réponses à cet enjeu ne 

sont évidemment pas toutes faites, et il ne s'agit pas d'appliquer quelques dispositifs spatiaux 

types. Le projet architectural doit être partie prenante dans la réflexion de l'ensemble du projet 

pnson. 

A la fin de cette étude sur la conception de l'architecture carcérale, nous souhaitons 

ouvnr une réflexion à la destination de l'administration pénitentiaire. L'architecture se 

distingue de la simple construction de façon générale et de la conception de modèle 

d'incarcération, dans le cas des prisons, dans ses références à l'humanité. Elle est, par nature, 

en étroite relation avec la façon dont les individus vivent ainsi qu'avec leurs aspirations. Aussi 

l'acte architectural ne saurait être mené de mauvaise foi en prétendant que les questions 

d'humanité peuvent être contournées ou sont secondaires. L'architecture, outil du 

développement des civilisations, ne peut s'imaginer sans mettre au centre de son interrogation 

le sujet actant. Pour autant, aujourd'hui, l'architecture se construit dans une relation avec un 

maître d'ouvrage visant à répondre à des besoins, des attentes plus ou moins exprimées. Aussi, 

si les questions d'architecture sur lesquelles nous avons travaillé tout au long de ce rapport 

concernent en premier l'architecte concepteur, il n'en regarde pas moins les commanditaires 

de celui-ci. Le « Qu'attendons-nous aujourd'hui de l'architecture des prisons ? » est 

vraisemblablement une question qui mériterait d'être posée. Mais l'absence de recherche 

ouverte sur l'architecture carcérale et par extension, la faiblesse des connaissances sur ce 

domaine rend la recherche d'une réponse difficile. De fait, telle que nous l'avons exposée dans 

notre analyse, la logique comptable et gestionnaire semble dominer toute autre approche de 

l'architecture. À l'aune de ce travail, et malgré sa portée toute relative, nous pensons qu'il y a 

une impérieuse nécessité de renouer le contact entre le projet architectural et le projet social 

de tout édifice carcéral en devenir. Il n'y a pas de forme architecturale qui soit bonne en soi, il 

n'y a que des projets d'architecture qui soutiennent et complètent une pensée globale sur le 

cadre de vie et de travail que la société souhaite mettre en place dans ses prisons. Et parce 
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qu'elle touche aux usages, l'architecture, non restreinte aux seules dimensions techniques, est, 

ou devrait être, partie prenante des politiques pénitentiaires. 

Le regard de l'architecte sur les nouvelles prisons, assez novateur et peu présent dans 

les études sur les prisons, doit être complété par les regards de sociologues et de juristes 

spécialistes de droit pénal sur les personnes qui travaillent et vivent en prison. Tel est l'objet 

du chapitre suivant. 
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CHAPITRE II : TRA V AILLER ET VIVRE DANS LES 

NOUVELLES PRISONS 

Les observations contenues dans ce chapitre sont le fruit de l'analyse des entretiens 

réalisés dans cinq établissements retenus pour cette étude par l'équipe des sociologues d'une 

part, et celle des juristes pénalistes d'autre part. Ces entretiens ont été menés séparément, 

selon une grille distincte de questions propres à répondre aux interrogations spécifiques à 

chacune de ces disciplines. Pour mémoire, les sociologues se proposaient d'interroger la 

manière dont les détenus et le personnel de surveillance perçoivent, vivent et ressentent ces 

nouveaux lieux, pensés, a priori, comme plus adaptés pour la réinsertion. Pour ce faire, et 

pour envisager une analyse comparative, le public cible a visé des détenus et des surveillants 

ayant séjourné ou travaillé pendant plus d'un an dans d'anciens établissements pénitentiaires. 

De leur côté, les pénalistes, partant des objectifs énoncés par la loi n° 2002-1138 du 9 

septembre 2002 d'orientation et de prograrnmation492 et les dispositions nouvelles résultant de 

la loi pénitentiaire n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, dont l'un des aspects concerne le sens 

de la peine, un autre la condition juridique des personnes détenues par l'énoncé de leurs droits 

et de leurs devoirs, souhaitaient vérifier l'hypothèse selon laquelle la traduction de ces 

nouveaux impératifs législatifs serait facilitée dans les nouvelles constructions. Le public 

cible a été constitué, pour l'essentiel, de détenus auxquels se sont ajoutés, de manière 

marginale, des personnels de surveillance, du personnel médical et des personnels 

pénitentiaires d'insertion et de probation. 

La démarche adoptée a cependant été commune: aller à la rencontre des acteurs eux

mêmes en procédant sous forme d'entretiens semi-directifs de type compréhensi±493
. Au total, 

492 Deux de ces objectifs intéressaient directement cette recherche. Le premier, relatif à l'amélioration du 
fonctionnement des établissements, invitait à un renforcement du niveau de la sécurité mais également à un 
accroissement des effectifs des services pénitentiaires d'insertion et de probation aux fins d'intensifier le suivi 
des personnes incarcérées à l'égard desquelles les risques de récidive sont les plus importants. Le deuxième visait 
à l'amélioration de la prise en charge des détenus. Etait ici affirmée la nécessité de favoriser d'une part leur 
réinsertion, en pointant plus particulièrement la lutte contre ! 'indigence, le maintien des liens familiaux, les 
conditions d'exercice du travail des personnes détenues et la valorisation de leurs acquis sociaux et 
professionnels, d'autre part la qualité des soins médicaux et psychologiques en permettant que tout détenu puisse 
effectivement bénéficier du même accès aux soins que celui donné à la population générale, mais également, 
s'agissant des personnes âgées et des personnes handicapées, en améliorant leur prise en charge socio-sanitaire 
notamment par l'accroissement du nombre des cellules aménagées. 
493 La démarche compréhensive porte sur 1 'orientation et le sens que les acteurs confèrent à l'action. Il s'agit, 
dans le cadre de ce type d'approche, d'aborder et de traiter les représentations des détenus et surveillants. 
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plus d'une centaine d'entretiens ont été réalisés, une soixantaine par les sociologues, 

quarante-cinq par les pénalistes (33 détenus, 4 directeurs, 3 surveillants, 2 médecins, 

psychologue, 1 directeur de service pénitentiaire d'insertion et de probation [DSPIP] et 

conseiller pénitentiaire d'insertion et de probation [CPIP]). Tous n'ont toutefois pas été 

intégralement retranscrits
494

. Plusieurs raisons président à ce choix. Certains entretiens 

enregistrés se sont avérés inexploitables tant les propos sont inaudibles et parfois incohérents. 

D'autres, trop courts (10 à 15 minutes), ont plutôt fait l'objet d'une synthèse. Mais la raison 

majeure tient au fait que par expérience, nous savons que dans le cadre d'une enquête par 

entretiens, la répétition de bouche à bouche, des mêmes mots, des mêmes expressions, répétés 

par tous de la même manière, indique l'existence, sinon d'une réalité, à tout le moins d'une 

croyance sociale largement reconnue et fortement opérante 
495

. Pour chaque établissement, 

nous avons donc retranscrit les entretiens subsumant l'ensemble des discours entendus lors de 

l'enquête. 

Notre présence sur les lieux pendant deux à trois jours consécutifs a également été 

l'occasion de rencontres et de discussions fortuites, aux mess, à l'entrée de l'établissement, au 

cours de nos déplacements intra-muros ( et de nombreuses attentes aux différents sas 

notamment) avec le personnel, les détenus, les personnels des services pénitentiaires 

d'insertion et de probation (SPIP) et parfois les familles. Dans ce cas, il suffit d'ailleurs 

d'avoir l'oreille attentive pour que, par un« heureux hasard», les gens évoquent justement ce 

que vous attendez. Ce qui permet, ensuite, de poser les questions sans qu'elles soient 

incommodantes. Ces informations recueillies au gré des rencontres, complètent et nourrissent 

la problématique de cette recherche. 

S'agissant d'une approche qualitative, la population sur laquelle porte nos observations 

reste somme toute restreinte. Afin de passer outre les éventuels effets des contingences 

locales, nous avons veillé à ce que notre corpus soit constitué à part égale de personnes 

relevant des cinq établissements objets de l'étude. Pour exploiter le matériau recueilli, nous 

L'étude des représentations, qui sont aussi des formes de rationalisation de ce qui a été vécu, suppose qu'il y ait 
une conception substantielle du réel, V. J.-C. Kaufmann, Sociologie compréhensive, Paris : Nathan Université, 
1996. 
494 Parmi la soixantaine d'entretiens réalisés par les sociologues, seuls quarante (dix-huit détenus, dix-huit 
surveillants, quatre directeurs) l'ont été. Il faut par ailleurs souligner que ceux effectués dans l'établissement I. 
par les pénalistes n'ont pu, sur décision du directeur de l'établissement, être enregistrés. Les différentes 
rencontres n'ont donc pu donner lieu qu'à des notes manuscrites. 
495 J.-CI. Kaufmann, Corps de femmes, regards d'hommes. Sociologie des seins nus, Nathan, 1995; M. Pollack, 
L'identité éclatée, Métailié, 1993. 
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avons opté pour une analyse, classique en sociologie, de contenu de type thématique. Cette 

technique procède par usage sélectif de la parole des personnes interviewées. Les occurrences 

et les singularités sont repérées pour servir l'analyse. Partant des discours des personnes 

rencontrées, et soucieux de respecter le sens des propos recueillis, nous avons pris l'option, 

d'enchâsser, autant que possible, des verbatim dans le texte. 

Dernier point de méthode. Tous les entretiens avec les détenus ont été réalisés en 

détention et hors des cellules, dans une pièce (servant généralement aux rencontres avec le 

personnel du SPIP) à l'abri des passages et des regards. Pour initier l'échange, la consigne 

inaugurale suivante a été systématisée : 

Les pouvoirs publics s'interrogent sur les bien/ aits et les ,lifficultés rencontrées par les 

détenus et les personnels du fait de leur installation dans de nouvelles prisons. Ils ont donc 

sollicité ,les équipes de recherche pour connaître la perception des uns et des autres. Le 

principe de l'anonymat sera scrupuleusement respecté et tous les entretiens réalisés seront 

placés sous le sceau de la confidentialité la plus stricte. Avez-vous quelque chose à dire sur 

ces nouvelles prisons ? 

Tous les détenus sollicités, « sélectionnés » par l'administration avant ou au cours de 

notre présence dans l'établissement pour participer à ces rencontres, ont d'emblée accepté le 

jeu de l'entretien. A peine avions-nous terminé de présenter l'objet de notre étude qu'ils 

s'emparaient de la parole. Voici, à titre d'exemples, quelques premières réactions qui rendent 

compte de manière synthétique et parfois métaphorique de ce que les détenus ont à dire des 

nouvelles prisons : 

V. 42 ans maison d'a"êt H. : « Disons que c'est différent, il y a moins d'humanité ici. On passe sous des
portiques, des fois quand on va voir 1 'avocat on met la main pour les empreintes enfin c'est assez prison de chez 
prison. C'est assez déshumanisé, tandis qu'avant où on était on avait pas le portique, on avait pas une fouille s'il 
y a des choses qui sonnent tout ça. On n'avait pas des barreaux à ce point-là, maintenant il y a des barreaux, des 
grilles. Donc l'après-midi ce qu'ils font en fin de compte c'est qu'ils surveillent si on n'est pas en train de faire 
quelque chose avec les barreaux. Tous les après-midi ils passent une espèce de morceau de fer, et ils passent 
entre les barreaux et ils vérifient si on n'est pas en train de les scier pour se sauver. Donc ici c'est vraiment 
déshumanisé par rapport à la prison où on était avant. » 

A., 35 ans, maison d'arrêt F. : « L'anciem1e prison, elle était mieux. Parce que c'était plus petit, c'était 
ancien, il y avait moins de surveillants, mais les surveillants, ils étaient plus à l'écoute avec les détenus, qu'ici 
c'est une nouvelle prison c'est vrai, il y a des couleurs faites pour ne pas casser le moral tout ça, mais c'est les 
surveillants c'est plus les mêmes, parce y'a trop de détenus pour un surveillant. Parce que moi, je les commis, il 
y en a, ils n'allaient pas bien et ils voulaient parler. Ça ne me dérange pas d'écouter, mais moi aussi j'ai mes 
soucis, j'ai mes problèmes moi, je ne suis pas psychologue tu vois ce que je veux dire ? T'as vu ici les couleurs 
elles sont bien tout ça, c'est fait pour pas casser le moral, en plus il y a des box, dans l'ancienne prison c'était les 
salles communales, ça n'a rien à voir. » 
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A. 33 ans, maison d'a"êt F. : « Ce que je trouve déjà, c'est qu'au niveau contact avec les surveillants,
par rapport aux anciennes, on est moins à l'écoute dans les nouvellës. A l'ancienne, dès qu'on avait un petit 
souci, on pouvait en parler avec un surveillant, on était tout de suite reçu par des gradés supérieurs, et ils étaient 
un p�µ plus à l'écoute. Là, ils le sont un peu moins. Après au niveau confort, c'est vrai que dans les nouvelles 
prisons, on est dans un meilleur confort puisqu'on a la douche en cellule, les plaques chauffantes. Bon on avait 
déjà le frigo là-bas, et donc voilà on a un meilleur confort. Mais là plus ça ne va plus, ça redevient comme dans 
les anciennes, c'est-à-dire que la surpopulation elle continue. Quand on est arrivé ici ils nous disaient le 
maximum c'était une personne par cellule et là on commence à monter à des effectifs de trois. C'est déjà arrivé 
que des mecs ils aient un matelas par terre. Et puis bon, ce qui n'avance pas c'est aussi les aménagements, tout 
ce qui est au niveau des transferts, tout ce qui est au niveau des SPIP tout ça, c'est un souci, au niveau de 
l'administration vraiment on a un problème, il n'y a rien qui a avancé à ce niveau-là, il n'y a rien qui a 
avancé ... » 

B., 44 ans, Centre de détention J. : « Donc déjà d'un point de vue matériel, le fait d'avoir une cellule 
seule, propre, neuve et individuelle était pour moi un point très positif, voilà c'est la première chose. Par contre 
du point de vue personnel, c'est vrai qu'il y a, à mon avis, une véritable dépersmmalisation du rapport entre le 
surveillant et le détenu. C'est-à-dire qu'avant dans les anciennes prisons, le fait même que les coursives soient un 
petit peu surchargées, qu'il y ait beaucoup de monde, le fait qu'il fallait demander aux surveillants pour aller à la 
douche, il y avait vraiment un contact humain qui était beaucoup plus important qu'ici. Ici, c'est vraiment réduit 
au minimum. C'est-à-dire que pour peu qu'on soit dans une cellule ouverte, le surveillant ouvre la cellule le 
matin à 7h, il la referme à 11h30, il l'ouvre à 13h30, il la referme à 18h, entre temps on peut ne pas le voir donc 
on peut rester très longtemps sans voir quelqu'tm. Pour moi, ce n'est pas vraiment un problème mais c'est un peu 
ce qui ressort de ce que je vois avec les autres détenus. Moi j'ai la chance de travailler ici, ce qui fait que je 
descends à la bibliothèque le matin il est 7h30-8h, je remonte juste avant le repas, je redescends juste après et je 
participe à énormément d'activités donc ce qui fait que j'ai la chance de voir beaucoup de monde. Mais 
énormément de personnes se plaignent du fait qu'il y a très peu d'activités, très peu d'activités sportives ou 
culturelles et ils se retrouvent un petit peu isolés. » 

X. 30 ans, Maison d'a"êt G. : « Donc l'ancienne prison c'était bien, c'était assez familial. Les
surveillants étaient plus proches de nous par rapport à ici où c'est une usine où il faut faire du chiffre, ça n'a 
vraiment rien à voir. Je crois que cette peine là où j'ai fait le déménagement de l'autre prison à cette prison, si 
j'avais pu aller dans une autre prison je l'aurais fait parce que là ce n'est même pas la peine, c'est une usine, il y 
a tout qui marche de travers. Les cantines, il faut faire un bon de blocage, attendre que le bon de blocage passe 
pour pouvoir cantiner. Alors qu'à l'ancienne prison, on recevait l'argent, les mandats de la famille, dans la même 
semaine on pouvait cantiner. Là, il faut attendre 15 jours donc 15 jours sans tabac quand on fume ... , il y a plein 
de gens qui se sont mis la corde au cou à cause de ça ici. Il y a plein de choses qui ne vont pas. Les surveillants, 
comme les chiens quand ils sont en meute bah c'est pareil, quand il y en a un ils sont bien mais quand il y a une 
meute de 6 ça ne va pas du tout. » 

Cherchant à décrire et à analyser la manière dont la nouvelle organisation spatiale 

exerce une influence sur les conditions d'incarcération ainsi que sur les conditions de travail 

des personnels, c'est le concept d'ambivalence qui apparaît le plus pertinent pour rendre 

compte des appréciations contrastées qui coexistent dans les discours de nombreux détenus et 

surveillants. Ce concept permet de définir des positionnements individuels conditionnés par 

un contexte déterminé (les contraintes de l'incarcération ou celles du travail des personnels 

pénitentiaires) et non par une psychologie particulière. Comme le souligne Robert K. Merton 

« les gens sont exposés à l'ambivalence non pas à cause de leur histoire ou de leur 

personnalité singulières, mais parce que l'ambivalence est intrinsèque aux positions sociales 
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qu'ils occupent496 
». Cette ambivalence est présente tant à l'égard des anciennes prisons qu'au 

sujet des nouvelles, mais avec une polarisation inversée. En effet, les conditions matérielles 

dans les anciennes prisons font l'objet d'appréciations négatives tandis que l'ambiance et les 

interactions qui s'y produisaient sont évoquées avec une certaine nostalgie. En ce qui 

concerne les nouvelles prisons, leurs conditions matérielles sont désormais décrites 

positivement alors que le climat relationnel est dépeint comme beaucoup plus froid et 

tributaire d'un mode global de fonctionnement plus sécuritaire et plus dépendant des 

procédures. 

« Il est toujours de prime abord surprenant d'entendre des 

personnes détenues, à l'unisson des personnels, regretter ces anciennes 

prisons vétustes et incommodes, d'où elles ont été transférées vers des 

établissements récents. On croit pouvoir mettre ce discours sur le 

compte de ce penchant bien connu des personnes dans le malheur de 

préférer l'antériorité. Mais cette explication n'est pas la bonne »497
. 

1- LES CONDITIONS MATERIELLES DE LA DETENTION

Quand surveillants, détenus, directeurs ou médecins parlent de l'amélioration des 

conditions matérielles dans les nouvelles prisons, ils évoquent avant tout l'aménagement et le 

niveau de confort des cellules, la propreté des différents espaces, ainsi que la qualité des 

installations collectives (sportives, de formation, de soins, de culte, bibliothèques ... ). 

Pourtant, ces éléments de satisfaction ne suffisent pas à une appréciation globale positive de 

ces établissements dont la configuration d'ensemble est objet de nombreuses réserves. 

496 R. K. Merton, Sociological Ambivalence, New York, Free Press, p. 8 (traduit par nous-mêmes). 
497 J.-M. Delarne, La loi et la pierre. Quelques considérations sur la prison», Droit social 201 l, p. 1145. 
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A-LES POINTS FORTS

1- La cellule

Au titre des points vécus par tous comme positifs dans les nouvelles prisons, le confort des 

cellules est d'abord mis en avant. Si les surveillants rencontrés le soulignent volontiers, ce 

sont assez naturellement les témoignages des détenus, hommes et femmes, et quel que soit 

leur lieu d'incarcération, qui sont, sur ce sujet, les plus évocateurs. Le confort des cellules 

des nouvelles prisons est jugé incomparable avec ce qu'ils ont vécu avant. 

Dans le «hit-parade» du confort, c'est la douche dans les cellules qui arrive en tête, à 

l'unanimité. En témoignent les propos suivants : « Ici c'est quand même mieux on a une 

douche avec, une douche dans la cellule». « Au niveau confort, c'est vrai que dans les 

nouvelles prisons, on est dans un meilleur confort ». « La douche en cellule, cela permet 

d'être propre, de se sentir mieux». « Les avantages c'est qu'on a la douche en cellule, dans 

les anciens établissements c'était deux ou trois douches par semaine donc là, le fait d'avoir les 

douches en cellule c'est déjà mieux pour l'hygiène corporelle, on peut se laver tous les 

JOurS. ». 

Désormais chacun peut prendre une douche à son aise, à n'importe quel moment et 

aussi souvent qu'il le souhaite. Rien à voir donc avec les anciennes prisons où ce temps était 

compté: quinze à vingt minutes, trois à cinq fois par semaine selon les lieux. Véritable 

avancée, la douche apparaît comme un moment où le détenu peut gouter à son intimité dans 

ce lieu clos où quasiment tout est prescrit. La douche individuelle, et à l'abri du regard, est 

sans doute également appréciée de tous dans la mesure où elle contribue à résister au 

processus de dépossession de soi. En cela elle participe sans conteste à ré-humaniser le temps 

de détention. 

Le fait que les cellules soient neuves est également un argument positif comparé aux 

cellules, parfois insalubres, « pleines de cafards », « bruyantes » des anciens établissements. 

La meilleure ventilation, la taille des cellules («une vraie doublette ») et le plus grand silence 

sont ainsi fréquemment soulignés. Sur ce dernier aspect, un détenu raconte : « En cellule, on 

n'entend rien ! Ni du côté de la porte puisque c'est bien capitonné, il y a un gros joint et tout. 

285 



Franchement il faut mettre l'oreille pour. .. ». Même propos d'un autre: « On entend rien ni 

du côté couloir par la porte, ni par la fenêtre quand elle est fermée». 

Être seul dans la cellule est, selon bon nombre de détenus, une grande avancée. 

L'intimité que confère cette nouvelle possibilité n'a rien de comparable avec ce qu'ils ont 

vécu ailleurs. « C'est simple dans une cellule seul ou à deux ici, là-bas on était quatre donc ça 

pèse beaucoup mine de rien. Je voyais même avant dans la même cellule, ils étaient six, deux 

lits de trois. Le fait d'avoir le petit espace, de quoi respirer c'est pas mal. .. ». 

Encore, la présence d'une plaque chauffante qui « évite d'utiliser des combustibles qui 

normalement doivent être utilisés uniquement à l'extérieur mais qu'on nous vendait en 

détention. C'était bien marqué dessus à utiliser uniquement en extérieur, à savoir que c'est 

cancérigène. Donc avoir une plaque chauffante, c'est vraiment un avantage certain avec la 

douche ... ». 

Ainsi, la place, l'aménagement, la luminosité, les couleurs, la propreté, l'intimité, 

l'hygiène, le silence sont autant d'éléments favorablement appréciés. Des regrets et critiques 

se font toutefois entendre. 

Coté surveillants, le sens d'ouverture de la porte de la cellule est déploré. Comme 

l'explique l'un d'eux : « Quand vous entrez dans les cellules, vous tombez sur les toilettes. Ce 

n'est pas terrible pour l'intimité des détenus ». 

Côté détenus, les critiques sont doubles. Elles concernent d'abord la douche à propos de 

laquelle on a souvent entendu dire que le pommeau n'avait pas bien été pensé : « il est, par 

exemple, le long du mur ! Vous voyez le mur il est fait comme ça, là vous rentrez dans la 

douche, le pommeau il est là le long du mur ça fait que quand vous prenez votre douche vous 

êtes collés au mur, alors moi ça va je ne suis pas très grand, mais il y en a qui sont un peu plus 

balaises, ils ne peuvent pas ! Moi j'ai bricolé quelque chose pour faire une goulotte. Enfin il y 

a des bricoles comme ça, en plus vachement simple parce que les mecs qui ont construit ça ils 

ont bien vu que le pommeau ils l'ont coulé dans le béton à dix centimètres du mur, alors qu'à 

côté il y a ça. Ils auraient très bien pu décaler l'autre côté pour que ce soit centré. Maintenant 

on ne fait plus attention mais la première semaine qu'on est arrivé, tout le monde l'a dit!». 

Elles visent ensuite le « caillebotis », nom donné au grillage très serré installé aux fenêtres. Si 

les surveillants le perçoivent comme positif en ce qu'il empêche les détenus de jeter des 

déchets à l'extérieur des cellules, le point de vue de ces derniers est tout autre. La fenêtre, 

dernier lien avec l'extérieur une fois la porte refermée, est fréquemment décriée. « On a des 
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barreaux plus des grilles ! Ça fait mal aux yeux les grilles ! Parce que les grilles, c'est tout 

petit comme ça, c'est des petites grilles comme ça, ça fait super mal aux yeux. Ça, dans 

l'ancienne prison, il n'y avait pas. Avant c'était juste des barreaux ! « On n'avait pas de 

caillebotis aux fenêtres, donc c'était que des barreaux, on y était assis toute la journée. Par la 

fenêtre on voyait les gens à travers les barreaux, il y avait des gens qui passaient on pouvait 

discuter, c'était plus convivial en fait. » « Parce qu'il y a les caillebotis. Parce que vous ne 

pouvez pas regarder trop longtemps. C'est vrai que les yeux à un moment vous ne pouvez pas 

fixer trop longtemps. On n'a pas envie de les voir, aussi c'est ça, on n'a pas envie de les voir. 

Il y a des gens qui mettent carrément des couvertures, des housses de lit bleues. »«On n'avait 

pas des barreaux à ce point-là, maintenant il y a des barreaux, des grilles. Donc ici c'est 

vraiment déshumanisé par rapport à la prison où on était avant. ». 

2- Le quartier arrivant

Exigence issue des règles pénitentiaires européennes, le quartier arrivant, destiné à 

servir de sas entre la vie libre et la vie en prison, est globalement jugé très favorablement par 

les détenus. Pour l'essentiel, selon leur propos, deux raisons y président. Séparé des autres 

lieux de détention, il est d'abord largement perçu comme un facteur de sécurisation, physique 

et psychologique, notamment pour les détenus primaires pour lesquels la réalité du milieu 

carcéral est encore inconnue. Marquant la première entrée en prison, ce quartier protégé est 

ensuite apprécié pour les« services» qu'il offre. A plusieurs reprises, les détenus ont souligné 

y avoir bénéficié d'un « accès direct» aux différents personnels de l'établissement, service 

médical et conseiller pénitentiaire d'insertion et de probation notamment, avec lesquels des 

rendez-vous ont été organisés. 

Le personnel médical partage largement cet avis. Ainsi, le médecin coordonnateur 

travaillant dans l'établissement F. explique : « Mais il est vrai que les nouveaux 

établissements pénitentiaires qui ont été construits ... au niveau architecture, le point le plus 

positif pour nous, c'est d'avoir à proximité le quartier arrivant parce que le quartier arrivant 

en fait est un sas entre le dehors et le dedans. Il est situé à côté de l'unité de l'autre côté du 

couloir et on n'est pas encore j'allais dire dans les bâtiments de détention type maison d'arrêt 

. . . . Donc le quartier arrivant est un sas obligé mais très intéressant pour nous parce que 

pendant quelques jours, nous pouvons avoir plus facilement peut-être les passions des 
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détenus, les évaluations, ... puisque vous le savez, il y a une visite obligatoire mais également 

des bilans biologiques, de dépistage que ce soit l'hépatite ou le sida. Et puis on peut faire le 

point, voir la problématique d'addiction s'il y en a et amener petit à petit le patient détenu 

vers une entrée en soins ou au moins un suivi psychiatrique puisque c'est très important. 

Parce qu'en maison d'arrêt, on les voit facilement certes mais ce n'est plus du tout la même 

chose. Le choc carcéral est passé certes mais ils s'habituent. Ce qu'il se passe en détention est 

un petit peu plus dur et rude bien évidemment. Donc ça, c'est au niveau architecture». 

Selon l'article 23 de la loi pénitentiaire
498

, les personnes détenues doivent être 

informées, au moment de leur admission dans l'établissement, de leurs droits afin de pouvoir 

les exercer au cours de leur incarcération. Cette prescription semble être respectée, du moins 

dans l'exigence de la remise d'un document écrit qu'elle comporte. Interrogés sur ce point, les 

détenus rencontrés disent en effet que, dès leur arrivée dans ce quartier, un « fascicule», 

« livret d'accueil», «plaquette», « petit livre», « petit livret» qui fait partie du « pack 

arrivant » leur a été remis. « Ils nous donnent un petit livret, pour faire ceci, pour faire cela, 

mais je le connais par cœur. Ce petit livret est directement mis dans le paquetage. Si vous 

avez rendez-vous avec le SPIP, etc., on y trouve toutes les démarches ». Aucun, en revanche, 

n'évoque d'informations orales précises (l'ont-ils oubliée? étaient-ils en capacité, à ce 

moment-là de l'entrée en détention, de l'entendre ?). Et il nous est impossible de vérifier 

qu'une information orale compréhensible soit toujours satisfaite, tous les détenus entendus 

maitrisant la langue française. 

Seule ombre au tableau : un détenu souligne que le livret distribué à la prison H. n'a pas été 

actualisé : « J'ai eu le livret mais j'ai pas ... . En  fait, c'est la même chose qu'à l'ancienne. 

Vous êtes arrivant, on vous donne votre paquetage arrivant avec couverture, draps, nécessaire 

de toilette, produits d'entretien pour laver la cellule, avec cinq enveloppes timbrées, un 

calepin, un crayon et quoi encore? Le petit livret qu'on a eu là-bas, on l'a eu ici. Les photos 

ont pas changé, ils ont pris des photos d'ici mais ce qui était marqué avant, c'est ce qu'il y a 

de marqué encore ... . Donc on connait en fait. On n'a pas besoin ... Par exemple, eux ils ont 

repris exactement ce qu'il y avait sur le petit livret d'avant qui n'est plus forcément ... . Donc 

on peut faire des gaffes parce que nous on se dit c'est comme à l'ancienne. Mais non, y a des 

498 Art. 23 : « Lors de son admission dans un établissement pénitentiaire, la personne détenue est informée 
oralement, dans une langue compréhensible par elle, et par la remise d'un livret d'accueil, des dispositions 
relatives à son régime de détention, à ses droits et obligations et aux recours et requêtes qu'elle peut former. Les 
règles applicables à l'établissement sont également portées à sa connaissance et lui sont rendues accessibles 
pendant la durée de sa détention. » 
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choses qu'on ne pouvait pas faire qu'on peut faire ici et qu'on ne savait pas. Je ne savais pas 

avant que ... qu'ils n'avaient pas le droit de fermer les portes avant 18h/18h30. Et y avait 

certains surveillants qui fermaient ici avant 18h. J'ai appris ya pas longtemps qu'on pouvait 

téléphoner jusqu'à 18h et je savais pas. C'est un codétenu qui m'a dit « mais pourquoi 

t'appelles pas entre 17h et 18h? », je lui ai dit« ben on n'a pas le droit». Il me dit« ben si 

t'as le droitjusqu'à 18h ». Ben ça, c'est pas marqué sur celui-là». 

3- Les espaces collectifs

Les améliorations matérielles concernent également un certain nombre d'espaces 

collectifs. Ceux les plus fréquemment et spontanément évoqués sont les installations 

sportives. Des terrains de sport et des salles de musculation ( encore que leur petite taille limite 

leur accès, pour des raisons de sécurité, à une dizaine de détenus) bien équipés ont remplacé 

les espaces souvent étriqués et dégradés des anciennes prisons qui étaient dédiés aux activités 

physiques et sportives. « Des installations superbes». « C'est beaucoup mieux, il y a plus de 

structures. Maintenant on a accès à un gymnase, un terrain de foot ce qu'on n'avait pas là-bas 

aussi. Il y a un peu plus d'heures de sport». En plus des séances collectives encadrées par les 

surveillants dans le gymnase ou sur le stade extérieur, les détenus ont également la possibilité 

de pratiquer la musculation dans les étages. La qualité des infrastructures sportives est 

également très appréciée : «La salle de musculation, c'est tout neuf. En salle de sport, on a un 

vrai terrain de tennis, un vrai terrain de basket, un vrai terrain de hand, un vrai terrain de foot 

enfin voilà quoi ! On ne peut pas dire que ce soit moins que ce qu'il y avait avant. ». 

L'espace attribué aux différentes prises en charge médicale est également important et 

plus nombreux sont les soins qui peuvent être effectués sur place. Pour le parloir, la grande 

salle commune a cédé la place à des box qui garantissent la confidentialité des échanges et 

l'intimité des détenus. Leur cadre est également apprécié: les parloirs « beaux, propres et 

clairs » sont « nickels », de même que leur situation « un peu à l'extérieur » ce qui fait que 

« les familles ont moins l'impression d'entrer en prison». Les salles de cours et les espaces 

de formation professionnelle sont aussi plus agréables et plus fonctionnelles. Seules les 

espaces bibliothèque donnent lieu à des retours moins enthousiastes. Le trop peu de livres ou 

de revues et le caractère confiné des lieux dû à leur petite taille sont fréquemment mis en 

avant. « Pour moi, une médiathèque car on est quand même au 21 ème siècle, c'est autre chose, 

c'est un lieu où on vient chercher de la lecture ou des documents sonores mais pas forcément, 

on peut venir aussi un soir pour consulter ou être tranquille. Je le conçois comme ça mais dans 
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cet établissement, c'est un lieu où on vient prendre vite un livre et vite on part pour éviter 

qu'il y ait du monde. Ben non c'est pas ça, c'est pas bon, c'est loupé, c'est loupé ça» affirme 

un DSPIP. Les personnels de l'administration émettent encore divers regrets quant à leur lieu 

d'implantation. Ainsi le même DSPIP, « Pour moi il devrait y avoir une bibliothèque dans 

l'école. Il n'y a pas, c'est dans les bâtiments ailleurs». Et le directeur de l'établissement H., 

« On a eu des difficultés sur la bibliothèque donc là je pense que ça va être un des points 

intéressants à envisager. C'est-à-dire que par exemple à la prison J, et vous avez dû le 

constater aussi à la maison d'arrêt F., les bibliothèques sont au rez-de-chaussée du bâtiment, 

ou sur un étage de bâtiment et du coup les personnes de la maison d'arrêt l ,  ils sont à la 

bibliothèque de la maison d'arrêt l ,  et la maison d'arrêt 2 également. Donc ça limite les temps 

et les trajets. Par contre, c'est des petites bibliothèques toutes confinées. Sur le projet 

d'ouverture de H., le choix avait été fait d'avoir une bibliothèque centrale. Donc on espérait 

avoir un lieu plus attractif, une belle bibliothèque si vous voulez. Mais le souci, c'est que du 

coup il n'y a plus de bibliothèque sur chaque bâtiment et la bibliothèque centrale n'est pas une 

grande réussite architecturale, c'est-à-dire qu'elle est guère plus aménagée que les 

bibliothèques de secteurs des prisons J. et F. Du coup, qui dit bibliothèque centrale dit 

planning à respecter, pour accueillir alternativement les différentes unités. Du coup, on a plus 

qu'une possibilité au lieu d'en avoir deux, donc ça réduit quand même les possibilités de 

plages horaires». Cela entraine aussi, pour autre conséquence sur laquelle nous reviendrons, 

que certains détenus sont contraints de faire un choix entre aller à la bibliothèque ou se rendre 

à d'autres activités telles le sport. 

Mais le bémol le plus important, qui revient dans tous les propos, qu'il s'agisse des 

détenus ou du personnel, tient à l'environnement très, voire trop « minéral » qui participe à 

l'ambiance perçue comme très contraignante ou, pour reprendre les termes du directeur du 

centre pénitentiaire I, au« sentiment d'oppression» que tous ressentent. 

Les espaces verts sont quasi-inexistants, le béton brut constitue le paysage quotidien des 

détenus ; pas un arbre contre lequel s'adosser ou sous lequel il serait possible de se protéger 

du soleil ou de la pluie ; pas un carré de verdure pour s'assoir ou s'allonger quelques 

instants ... Aucune aménité donc en ces lieux ! Les cours de promenade, à entendre les 

détenus, en sont les principales victimes. Ainsi, à la prison H., la hauteur du préau, qui 

n'abrite rien quand il pleut, et l'absence d'herbe sont déplorés. L'absence de bancs et le« tout 

goudron» le sont également par les femmes qui évoquent avec nostalgie l'ancienne maison 

d'arrêt: « La cour est pas très grande c'est du béton, tandis que là-bas la cour était plus 
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grande, il y avait des bancs, tandis qu'ici c'est deux blocs où on peut s'asseoir on a même pas 

de dossier comme les bancs qu'on avait là-bas. C'est tout petit, en plus c'est du goudron. 

Vous l'apercevez par ici, par la fenêtre. Le seul petit coin d'herbe qu'on a c'est plein de petits 

cailloux, et la terre est toute cramée avec le soleil. Là-bas on était mieux. On avait une cour 

qui était quatre fois plus grande, on avait de la verdure, on avait des fleurs, on plantait des 

fleurs, on faisait un petit potager, de la salade, des radis et tout. Ici on ne peut rien faire ! Il y 

avait de la verdure, de l'herbe, des arbres. On avait des rosiers, ici on n'a pas ça, ça nous 

manque la verdure ». 

L'administration pénitentiaire a pourtant financé après coup, et pour un montant très 

important, un programme de verdissement des établissements. Le résultat n'en est pas moins 

jugé décevant, puisqu'il se résumé, confie un directeur à « des pots bleus qui doivent 

normalement accueillir une plante et du gravier gris triste ». 

4- La localisation géographique

Dernier des points forts évoqués car, loin de faire l'unanimité, il marque une divergence 

importante dans les discours. 

Les surveillants semblent apprécier les aménités qu'offrent les nouveaux établissements 

qui ont été construits en périphérie des villes (établissements F., G., H. et J.) voire en zone 

rurale ( établissement 1). Cette localisation permet en effet aux personnels de rejoindre 

facilement en voiture leur lieu de travail par les rocades. Grâce aux grands parkings jouxtant 

les établissements, ils n'ont plus de problèmes de stationnement comme cela pouvait être le 

cas en centre-ville. 

Les détenus sont partagés, même si la tendance reste à la préférence des anciennes 

localisations et ce pour au moins deux raisons. Tout d'abord parce que les anciens 

établissements se situaient en ville ; ce qui permettait de rester en lien avec le monde, comme 

l'explique ce détenu : « On entendait du bruit, il y avait la vie, les klaxons, les voitures. On 

entendait les gens qui parlaient, c'était en plein centre. On avait la vue, on pouvait voir les 

gens à leur fenêtre chez eux ou même dans certaines cellules, on pouvait voir des gens 

marcher dans la rue. Il y a toujours un lien avec l'extérieur quoi, la vue, le bruit, les lieux, voir 

des gens. Qu'ici on ne voit rien, que les murs, on voit peut-être un peu les arbres, mais sinon 

on ne voit rien. Il n'y a pas de vie quoi, il n'y a pas de bruit. On a juste des fois quelques 

odeurs quand le paysan du coin il doit mettre du fumier ou du lisier quoi (rires) ! Mais 
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autrement ici, on est complètement au bout du monde quoi». On retrouve dans ces propos 

toujours la même volonté de rester en lien avec les autres du dedans comme du dehors.

L'autre raison invoquée en faveur de l'implantation des anciennes prisons a toujours à voir 

avec le lien aux autres. Mais c'est des proches dont il est question. Le fait que les nouvelles 

prisons soient placées à la marge des villes rend en effet plus difficile l'accès, notamment 

pour les familles utilisant les transports en commun qui doivent, lorsqu'elles viennent de loin, 

enchainer train, bus et/ou tramway. Le temps de trajet est multiplié par quatre, voire plus dans 

certains cas, pour parcourir la distance gare - nouvelle maison d'arrêt. « C'est beaucoup plus 

compliqué, il y a des familles qui venaient en bus, qui arrivaient directement du centre-ville, 

qui prenaient le tram qui arrivaient directement du centre-ville. Et là il y a pas mal de 

personnes qui n'ont pas de voitures, qui ont beaucoup plus de difficultés. Donc il y a pas mal 

de personnes qui arrivent en retard par rapport au bus, et il suffit que la famille arrive cinq 

minutes en retard et on leur refuse le parloir». 

Ces difficultés sont relayées par les associations qui accueillent les familles. Ainsi un 

membre de l'association travaillant en lien avec la prison I : « les TER s'arrêtant ici sont en 

faible nombre. Un le matin, un le soir ce qui implique que les visiteurs disposent de leur 

journée entière pour un parloir de moins d'une heure. Les lignes de bus depuis la ville ont 

certes été prolongées jusqu'à ici mais selon un rythme de quatre à six liaisons journalières 

avec des horaires qui ne sont pas tous adaptés aux horaires des parloirs. Quand ils le sont, ils 

supposent que les parloirs finissent très exactement à l'heure. Quand ils ne le sont pas, les 

familles peuvent être dans l'obligation d'arriver la veille ou très tôt le matin pour un parloir 

qui n'est qu'en début d'après-midi. Et aucun bus ne circule le dimanche alors pourtant que 

des parloirs se tiennent. La solution choisie par certains est de recourir au taxi dont le prix 

s'élève à 35 euros». 

Compliquées pour les familles, les distances peuvent l'être également pour 

l'Administration pénitentiaire à l'occasion des extractions des détenus. Ainsi pour le centre 

pénitentiaire I, situé en campagne à 20 kilomètres de la ville, le directeur souligne que les 

liaisons avec l'hôpital ou le palais de justice sont rendues plus compliquées, chaque 

déplacement aller-retour prenant minimum une heure. 
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B- LES POINTS FAIBLES

1- Taille et configuration des bâtiments, sources de nouveaux cloisonnements

Il ressort des différents témoignages recueillis à propos des anciennes prisons, évoquées 

par tous avec nostalgie, plusieurs traits marquants qui permettent de comprendre l'importance 

des changements qui se sont opérés dans les nouveaux établissements. 

Regards des surveillants. Les pnsons étaient à taille humaine puisqu'en quelques 

minutes, un surveillant pouvait passer d'un bout à l'autre de l'établissement. Les personnels 

se connaissaient bien, au point de pouvoir parler de collectif de travail. Il y avait du lien avec 

les détenus et l'on pouvait répondre avec simplicité et rapidité à leurs demandes. 

A l'établissement J., les surveillants qui ont travaillé dans l'ancienne prison déclarent 

que « tout le monde se connaissait», qu'il n'y avait pas de cloisonnement et qu'elle était 

comme « une grande maison familiale ». 

A la maison d'arrêt F., les anciens ont aussi gardé de bons souverurs des vieux 

bâtiments qui sont décrits à plusieurs reprises comme une « structure plus familiale » et moins 

hiérarchisée que la nouvelle prison située en proche banlieue. La proximité avec 

l'encadrement est ainsi résumée par un surveillant : « on poussait facilement la porte du 

directeur ». La modestie des effectifs, une petite quarantaine d'agents, permettait qu'ils se 

connaissent tous. Les surveillants interviewés s'attardent volontiers sur le fait que « tous les 

services étaient regroupés », que « tout était à proximité », que « tout pouvait se gérer en 5 

minutes ». La préférence affichée pour les petites structures semble s'expliquer à la fois par la 

convivialité entre collègues qui est regrettée et par la réactivité importante à l'égard des 

demandes des détenus, qui était facilitée notamment par la taille de l'établissement. Grâce à

cette réactivité, le stress des détenus était moindre. 

On retrouve les mêmes regrets chez les surveillants de l'établissement G. qui ont connu 

l'ancienne prison, décrite comme « plus petite», « plus familiale», « plus solidaire». Le 

nombre beaucoup plus réduit de surveillants, à peine une centaine, la facilité de 

communication avec les détenus également moins nombreux sont parmi les principaux 

avantages de l'ancienne prison rapportés par les anciens. 
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Unanimement, les nouvelles prisons sont ainsi jugées beaucoup trop grandes. A l'appui 

de cette perception, sont évoqués le nombre d'hectares occupés, la durée du tour de ronde ou 

le temps nécessaire pour rejoindre le bâtiment administratif ou un autre service 

Conséquence de la taille de ces nouvelles prisons, l'accentuation du cloisonnement entre 

les différentes zones de l'établissement est souvent rappelée par le personnel de surveillance. 

Ce cloisonnement, justifié par la diversité des catégories de détenus qui ne doivent pas se 

côtoyer (prévenus/condamnés ; hommes/femmes ; mineurs/majeurs ; courtes peines/longues 

peines ... ), favorise l'émergence de « mondes clos» fonctionnant sur eux-mêmes (Maisons 

d'Arrêt Hommes, Maison d'Arrêt Femmes, Quartier d'Accueil, Centre de détention, ... et 

même MA 1 et MA2, CD 1 et CD2, ... ). Ce compartimentage est désormais facilité par 

l'ensemble des dispositifs de sécurité (portiques, sas, caméras, postes de contrôle ... ) qui ont 

vocation à garder le contrôle sur les mouvements des détenus dès leur sortie de cellule. Ainsi, 

les mouvements des personnels et des détenus sont ralentis par les nombreux sas et tous 

reconnaissent des temps d'attente beaucoup trop longs devant les grilles, temps d'attente 

particulièrement pénibles lorsqu'il fait très chaud ou qu'il pleut à verse. Par ailleurs, les 

surveillants considèrent que les sas empêchent ou rendent difficile une intervention rapide sur 

des situations conflictuelles, les chemins d'intervention étant réservés pour les gros incidents 

(incendie, émeute ... ). 

Autre critique récurrente dans le discours des surveillants, la disparition, dans les 

bâtiments de détention, des coursives ouvertes sur plusieurs étages qui permettaient d'avoir 

« un visu sur les collègues». Vecteurs d'entraide, elles favorisaient une plus grande 

protection des surveillants entre eux qui pouvaient aisément s'interpeller en cas de difficulté. 

Comme l'explique un surveillant: « Dès qu'il y avait un éclat de voix, les collègues qui 

étaient sur les autres étages levaient la tête et regardaient ce qui se passait ». Désormais, il 

arrive que le surveillant soit seul sur son étage, nonobstant l'existence de caméras de vidéo

surveillance. La multiplication de celles-ci est loin de susciter l'enthousiasme chez les 

surveillants, soit parce qu'elles ne peuvent remplacer la présence de collègues, présence qui 

constitue à leurs yeux la meilleure sécurité ( « Pour moi la sécurité c'est quand il y a des 

agents en plus, c'est ça de la sécurité! La sécurité c'est ça, c'est de l'humain quoi. Une 

caméra reste une can1éra. C'est pas une caméra qui va nous aider déjà à gérer une coursive ou 

des conflits»), soit parce qu'elles sont cachées par des port.es de cellules que les détenus 

maintiennent délibérément ouvertes, soit encore parce qu'elles participent, selon eux, à la 
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surveillance des agents eux-mêmes. Certains surveillants interviewés, qui estiment se sentir 

parfois sous surveillance, admettent que cela les oblige à « être bien dans nos gestes ». 

Propos de détenus. Leur tonalité est tout à fait similaire. Ces nouveaux établissements 

sont comparés à « une prison mouroir », à « une prison-prison » en raison de l'ensemble plus 

grillagé, ou encore à « une grande usine » par rapport aux anciennes qui, plus petites, étaient 

plus familiales et plus conviviales. Un détenu à la prison I relève qu'il n'y a « plus de lieu de 

rencontre fortuite». Ceux rencontrés à l'établissement H. parlent d'un lieu « très froid», 

« plus cloisonné ». « On passe par des portiques partout » dit l'un d'eux. « On est moins 

libres de nos mouvements » disent trois autres tandis que la moindre liberté que dans le vieil 

établissement est également à plusieurs reprises déplorée. Les conditions de détention y sont 

jugées plus sécuritaires et plus oppressantes. Leur répercussion est diversement appréciée. 

Certains trouvent le climat plus apaisé, ressentent moins de tensions et un estime les incidents 

moins nombreux qu'avant. D'autres, au çontraire, considèrent qu'ils existent toujours et une 

des femmes dit ressentir plus d'agressivité et moins de respect de la part des surveillantes qui, 

par ailleurs selon elle, parce qu'elles sont plus jeunes et sortent de l'école, font preuve de 

moins de souplesse. « C'est une prison propre mais froide» dit encore un détenu à J. qui 

préférait la vielle maison d'arrêt de Saint Malo (construite en 1929). C'est une nouvelle prison 

« où l'on mise bien plus sur la sécurité que sur la réinsertion» dit un autre détenu à J .. Et un 

troisième ajoute que cette nouvelle prison, avec son ambiance, ses vitres teintées etc., renvoie 

davantage aux détenus « le sentiment qu 'ils sont tenus pour dangereux ». Le son de cloche est 

très voisin à la maison d'arrêt F. : «c'était plus cool dans les anciennes prisons », «c'est plus 

froid qu'à la prison de la santé», « les rapports étaient plus simples dans les anciennes 

prisons» où« c'était plus humain». 

Regards des médecins et personnels pénitentiaires d'insertion et de probation. On 

ne peut qu'être frappé par la similitude des discours tenus par ces autres professionnels 

travaillant intra-muros. Le médecin de l'établissement J. affirme que « compte tenu de 

l'organisation et du cloisonnement il y a beaucoup moins d'interactions entre surveillants et 

détenus et peu d'occasions de discuter». Le médecin coordonnateur travaillant à F. détaille 

les problèmes de repérage des détenus ayant des difficultés psychologiques ou des troubles 

psychiatriques, problèmes générés par la taille de ces établissement « froids, cloisonnés, 

déshumanisés » : « Sur le plan psychologique, effectivement ces grands établissements ... 

avant s'il y avait un souci en détention, on le savait très rapidement donc on pouvait 
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désamorcer des situations critiques, voire même des patients qui étaient signalés comme pas 

bien. Maintenant c'est plus difficile parce qu'ils sont moins repérés. C'est une usine un peu. 

Donc ils sont moins bien repérés sur le plan psychiatrique et psychologique. Comment repérer 

ces gens-là? Comment maintenir une surveillance de ces gens-là? Ça, c'est quelque chose de 

nouveau qui n'existait pas avant car dans les établissements de moindre taille, on le savait tout 

de suite, on le savait très très vite par les surveillants, par les codétenus, ... . Dans des endroits 

comme celui-ci, c'est très cloisonné, c'est très froid. C'est déshumanisé quelque part. C'est 

très froid, c'est des cases. Vous êtes dans une case. Les communications entre, non. Ça 

manque de communication et ça manque effectivement, pourtant il y a des efforts qui sont 

faits pour éviter les situations critiques, le repérage de comportements suicidaires, ... . Mais 

finalement, ceux qui ne vont pas très bien et qui ne font pas de bruits, on va passer à côté, les 

oublier. On les oublie ! ». Au cours de l'entretien, le médecin revient sur le manque de 

communication induit de la grandeur de l'établissement et de l'effectif des détenus pour 

illustrer les difficultés qu'ils emportent non pas seulement pendant la détention mais encore 

au moment de la sortie des détenus: « On essaie de voir comment, en termes d'organisation, 

comment faire pour améliorer le fonctionnement pour eux et pour nous le dépistage et la prise 

en charge et la préparation à la sortie. Car il ne faut pas l'oublier, on se rate quand même pas 

mal, il y en a beaucoup qui reviennent et là aussi on pourrait se poser des questions. Mais 

quelque part, c'est aussi la préparation à la sortie car là, on est parfois dans des situations 

absolument ubuesques où on apprend que le patient est sorti le matin, il avait un traitement et 

il ne l'aura pas car il n'a pas d'ordonnance. Donc comment il fait quand il sort? Ben voilà. Ça 

c'est les ordonnances de remise en liberté, c'est une catastrophe. On ne peut pas les garder ici 

donc ils les remettent tout de suite dehors. Donc là c'est foutu, alors quelqu'un qui est sous 

Subutex, je ne vous dis pas, on n'a rien préparé du tout, c'est une catastrophe. Ces gens-là, ils 

retournent chez le copain et puis ils recommencent et puis ils reviennent deux mois après. 

C'est fréquent ce que je vous dis là, on en voit beaucoup qui reviennent et qui disent 

« bien, on est mieux soigné ici qu'à l'extérieur car à l'extérieur je replonge ». Quand on 

entend ça, on se pose des questions. Pourtant la structure, c'est pas la même meilleure 

structure du monde, c'est pas un Club Med. C'est quand même bizarre mais bon, il y a encore 

des choses à faire. Mais le facteur numéro un, c'est la surpopulation qui est une catastrophe 

pour tout le monde, l'administration pénitentiaire ou l'unité sanitaire. On ne fait pas face et 

ensuite tout s'enchaine, les risques d'explosion, les risques suicidaires. Plus il y en a, moins 

on est auprès d'eux ». 
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On y ajoutera l'observation faite par le D.S.P.I.P. de la maison d'arrêt F. qui, évoquant 

un autre établissement pénitentiaire issu du programme 13.000 des années quatre-vingt, 

précise qu'on y avait aménagé une sorte de « rue » où se trouvaient réunies toutes sortes de 

centres d'intérêt (bureau des C.I.P, bibliothèque, bureau des psychologues, salle 

d'informatique, etc ... ), alors que dans les nouvelles prisons tout est éclaté et cloisonné, si bien 

qu'il n'existe pas de lieu dédié à la réinsertion, comme si la conception architecturale de ces 

nouveaux établissements avait ignoré ou au moins subsidiarisé cette fonction de la peine 499
. 

La nouvelle conception des bâtiments affecte aussi certains lieux de travail qui rendent 

moins aisée la collectivité de travail. En témoignent les propos recueillis auprès d'un 

psychologue du SMPR à la prison I. : « Dans les anciens locaux, le bâtiment était sur trois 

étages avec, comme en détention, un système de coursives. On se voyait d'un étage à l'autre 

ce qui permettait plus de communication, un vrai travail d'équipe, de nombreux échanges 

informels. L'actuel bâtiment est sur deux étages mais avec un réel clivage entre les deux. Le 

seul mieux, c'est le gain de confort car il y a plus de bureaux. Pour le reste, tout est cloisonné. 

Il n'y a plus de visuel, donc moins de spontanéité. Cela nuit à la circulation de 

l'information». 

2- Les difficultés engendrées par la présence, sur un même site, d'un centre de détention et

d'une maison d'arrêt 

Ces difficultés sont évoquées par les surveillants et l'équipe de direction du centre 

pénitentiaire I. 

Celui-ci est dit, par un surveillant gradé, «ingérable» tant en termes de sécurité dès 

lors que tout revient à un seul PCC, qu'en termes de mouvements. Pour l'illustrer, il souligne 

qu'il n'existe qu'un seul gymnase pour tout l'établissement ce qui implique« des mouvements 

centre de détention/maison d'arrêt millimétrés». 

499 Un article paru dans les cahiers du Monde du 7 juin 2014 consacré au « prisons nouvelles, prisons 
modèles? » révèle que les constructions actuellement en cours reviennent à cet ancien modèle, Marie-Luce 
Bousseton, directrice générale de l'agence publique pour l'immobilier de la justice y expliquant être soucieuse, 
pour l'avenir, de faire évoluer l'architecture et assouplir, par voie de conséquence, les cahiers des charges 
imposées aux architectes : « Nous voulons redonner du sens aux bâtiments, implanter des places et des rues, 
créer une ambiance apaisée plus favorable aux échanges ». Selon Anne Chemin, l'auteur de l'article, les 
établissements d'Aix-2, de Luttenbach ou encore de Valence, en construction, s'inspirent de ces nouvelles (en 
réalité anciennes) directives. 
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Autre conséquence, la séparation prévenus/condamnés, réelle en détention, ne l'est pas 

forcément en promenade. L'établissement n'étant pourvu que de deux cours pour les hommes, 

les solutions sont limitées en cas de conflit durable entre détenus et peuvent conduire à ce que 

prévenus et condamnés s'y côtoient. Selon le directeur, la séparation revient de facto par le 

refus du détenu de s'y rendre. 

De même, le niveau de sécurité du centre pénitentiaire dans son ensemble est calqué 

sur le régime le plus sécuritaire, autrement dit sur celui de la maison d'arrêt. Ceci impacte la 

détemunation des horaires, plus contraints, imposés à tous mais entraine également des 

répercussions sur les détenus du centre de détention qui en conséquence circulent moins 

librement. 

Pour conclure sur ce point, reprenons les propos du directeur qui, avec regret, évoque 

la distinction, aujourd'hui abandonnée, entre les centres de détention régionaux et nationaux. 

Tandis que pour ceux-ci, l'affectation relevait de l'administration centrale, pour ceux-là elle 

dépendait de la direction interrégionale. Ces établissements régionaux, réservés aux 

condamnés à des peines comprises entre 2 ans nunimum et 5 ans maximum, accueillaient 

« les gens du cru » et « ça marchait bien ». Désormais, explique-t-il, « les centres de détention 

actuels reçoivent des condamnés dont les peines sont très diversifiées, de 6 mois à 15 ans. Les 

premiers présentent un profil maison d'arrêt ; ce sont des détenus plutôt instables avec 

lesquels on n'a pas le temps de faire quoi que ce soit (projet SPIP, activités, formation). Ils 

sont peu respectueux du personnel. Les derniers, les 15 ans, s'installent dans la durée, sont 

plutôt calmes et considèrent les courtes peines comme des perturbateurs». 

Pour lui, l'objectif idéal serait « des établissements plus adaptés afin que les profils 

soient moins mélangés. Dans les distinctions (et séparation prévenus/condamnés) il faudrait 

aller plus loin : distinguer les condamnés correctionnels en fonction des types de délits, idem 

pour les condamnés criminels. En clair, faire des séparations plus catégorielles. Afin de 

retrouver le même type de détenus par structure ». « Et prévoir également que le quartier de 

semi-liberté soit en dehors de l'enceinte et non dedans car cette situation crée des problèmes 

pour les entrées et sorties ». 
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3- Les écueils résultant de la présence, sur un même site, de détenus hommes et de

détenues femmes 

A maints égards, la situation des femmes incarcérées est rendue plus difficile lorsque 

l'établissement accueille parallèlement des hommes. La séparation imposée rejaillit bien au

delà de la seule distribution des bâtiments de détention. Elle interfère directement sur le 

quotidien, et donc sur l'exercice des droits des femmes incarcérées, en raison des interdictions 

de rencontre fortuite quand ce n'est pas même le simple visuel qu'il faut éviter. 

Ainsi, les activités peuvent leur être, de facto, supprimées, qu'il s'agisse, comme dans 

l'établissement 1., du travail ou des activités sportives extérieures. Faute d'un accès qui leur 

soit spécifiquement réservé, se rendre à l'atelier impliquerait qu'elles passent devant les 

bâtiments hommes et soient vues. Quant au terrain de sport, que les détenues qualifient 

d'ailleurs de « terrain des hommes», la configuration du site fait qu'il donne directement sur 

la MA hommes. 

Les modalités de leur prise en charge médicale peuvent également en être affectées. 

L'interdiction qu'hommes et femmes se croisent dans les locaux de l'unité médicale nécessite 

des adaptations de fonctionnement. Ainsi, dans l'établissement I. encore, l'UCSA réserve aux 

consultations des femmes une demi-journée dans la semaine. En dehors de ce créneau, l'accès 

au service est, disent-elles, rendu plus compliqué dans la mesure où il implique un blocage 

des mouvements hommes. Quant aux soins au SMPR, il n'y a, pour elles, ni hébergement ni 

même de consultation possible dans le bâtiment de ce service. Ce ne sont pas les femmes qui 

s'y rendent mais les psychologues du SMPR qui se déplacent en détention. 

Ainsi, quels que soient les éléments du plus grand confort matériel, ce ne sont pas eux qui 

influent principalement sur l 'an1biance de travail et les relations interpersonnelles mais bien 

davantage l'organisation de l'espace toujours plus cloisonné, les dispositifs renforcés de 

contrôle et de sécurité, la taille de l'établissement, la moins grande proximité entre les 

services ; Autant de facteurs qui interfèrent sur le fonctionnement interne des nouvelles 

prisons ainsi que sur les conditions de vie et de travail de tous. 
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II- LES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL EN DETENTION

A- REGARDS DES SURVEILLANTS

1- Les changements dans le travail des surveillants

L'aménagement et le fonctionnement des nouvelles prisons impactent directement le 

travail des surveillants, même si leurs missions restent globalement les mêmes. Quelques 

aspects positifs sont soulignés par ces derniers. C'est le cas du gain de temps et d'énergie 

obtenu grâce à la disparition des mouvements pour les douches, dont les cellules sont 

désormais dotées. Si d'autres mouvements, comme ceux pour le parloir et les activités, plus 

nombreux qu'auparavant, se sont substitués en partie, en termes de temps occupé, aux 

premiers, leur prévisibilité en lien avec des plages horaires déterminées et connues de tous 

semble appréciée par les surveillants. 

Ceux-ci expliquent que l'installation dans le nouvel établissement a permis d'initier de 

nouvelles pratiques (appeler les détenues femmes par leur nom, garder les portes des cellules 

fermées en centre de détention, travailler en coopération avec les salariés des partenaires 

privés ... ) et de mieux satisfaire certaines demandes en matière de travail et de formation 

grâce à 1' augmentation du nombre de places dans les ateliers. Enfin, dans certains 

établissements, les surveillants sont également satisfaits d'être à deux voire trois au même 

étage alors qu'ils restaient seuls à l'époque de l'ancienne prison. La présence d'au moins un 

autre collègue est rassurante sur le plan de la sécurité ( « être deux à l'étage, on se sent moins 

seuls») et favorise la constitution d'un esprit d'équipe. 

Pour autant, de nombreux indices traduisent une certaine insatisfaction voire un malaise 

récurrent qu'il est possible d'appréhender à partir de l'analyse des interactions, telles qu'elles 

nous ont été rapportées, entre surveillants d'une part, entre surveillants et détenus d'autre part. 
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Il est important de rappeler que les effectifs des surveillants ont significativement 

augmenté avec l'ouverture des nouveaux établissements. Par exemple, le nombre de 

surveillants est passé de 100 dans l'ancienne prison à 280 dans la nouvelle prison J ., et de 

35/36 à 160 pour l'établissement F. Le premier effet de cette augmentation des effectifs est 

que, si des liens se créent, ils ne durent pas longtemps en raison d'un tum-over important. Les 

directions d'établissements œuvrent pourtant à la restauration d'équipes plus stables. Cette 

augmentation a aussi pour conséquence de faire travailler ensemble les anciens qui ont connu 

les vieilles prisons de leur ville avec de très nombreux jeunes agents, sortis récemment de leur 

formation ou ayant peu d'ancienneté. L'augmentation des effectifs et l'arrivée de nombreux 

personnels en début de carrière expliquent la dilution des anciens collectifs de travail qui ont 

dû en quelque sorte céder la place à de nouvelles équipes. Plusieurs surveillants font état de la 

disparition d'un esprit familial qui existait dans l'ancien établissement : « on se croise, cela se 

ressent». Pour illustrer la moins bonne ambiance au travail, des surveillants de la prison F. 

qui ont connu l'ancienne maison d'arrêt évoquent l'annulation du repas de fin d'année en 

raison de l'insuffisance du nombre d'inscrits. 

En même temps, l'installation dans les nouveaux locaux a constitué une opportunité 

pour les agents qui ont connu les vieilles prisons dans la mesure où ils ont souvent pu se 

positionner en raison de leur ancienneté sur des postes moins exposés (ateliers, buanderie, 

cantine, écoute téléphonique, greffe, parloir ... ) avec des horaires réguliers et sans nuit à 

assurer. Ils ont laissé ainsi aux plus jeunes la prise en charge de la détention proprement dite 

qui est reconnue comme beaucoup plus éprouvante. Là où ils se sont retrouvés à plusieurs, les 

anciens ont d'une certaine manière maintenu des petits îlots de leur ancienne culture 

professionnelle. A cet égard, il est possible de parler d'un entre-soi des anciens surveillants. 

C'est ce qu'exprime ce surveillant d'atelier de la prison F. : « Je me dis en gros, j'ai retrouvé 

mon ancien environnement. En étant aux ateliers, j'ai retrouvé mon ancienne prison, mon 

petit groupe comme ça, bien structuré. On a des gradés qui sont impeccables ». Dans les 

autres cas, ils sont amenés à travailler avec de nouveaux agents, ce qui a rendu nécessaire la 

construction de nouveaux équilibres. Sans faire preuve de condescendance à l'égard des 

jeunes surveillants, les plus anciens considèrent qu'il leur manque un vrai parrainage 

permettant de consolider la fom1ation délivrée à l'école nationale d'administration 

pénitentiaire. 

301 



L'augmentation globale des effectifs, la sectorisation, l'éclatement des anciens collectifs 

de travail et le changement fréquent de collègues en raison des roulements sont autant de 

facteurs qui ont entraîné l'émergence d'un fort sentiment d'isolement dans le travail qui 

s'exprime dans les propos suivants : « C'est un peu l'usine », « On se voit moins qu'avant », 

« Les collègues ne se connaissent plus»,« On s'investit moins quand on change tout le temps 

de collègues », « On a isolé le personnel », « On est beaucoup trop sectorisé », « Certains se 

retrouvent un peu seuls. Ils peuvent ne pas se voir de la journée ». « Entre collègues, on ne 

travaille plus en équipe, on se croise beaucoup». En creux, s'exprime l'attachement au travail 

d'équipe et à la coopération entre collègues qu'il suppose. Le fait d'être isolé nuit à la 

communication avec les détenus, leurs problèmes, leurs tensions, les trafics. 

Les effets négatifs de cette organisation très sectorisée des brigades (porte d'entrée, 

portes PCI, quartier arrivant, quartier isolement, parloirs famille, etc.), selon les souhaits 

mêmes de l'administration centrale soucieuse d'avoir des agents bien formés, expérimentés et 

sachant gérer un certain nombre de situations sur ces postes, sont parfaitement connus et 

reconnus par les équipes de direction rencontrées. L'un d'eux nous dit« cette organisation est 

très cloisonnante et conduit à un isolement des agents, sans solidarité entre brigades », tandis 

qu'un autre affirme « la conséquence en est des problèmes de solidarité et une ambiance 

pourrie, les équipes de travail, parce qu'elles ont chacune une autonomie en termes de 

services, envient les conditions de travail des autres ». 

Outre ce sentiment d'isolement en lien avec les évolutions évoquées, plusieurs 

surveillants ont fait état de la vulnérabilité du surveillant de coursive qui éprouve une 

véritable usure nerveuse au bout d'un certain temps sur ce type de poste. L'usure nerveuse et 

la saturation se conjuguent aux désillusions à l'égard des détenu(e)s qui enchaînent les 

périodes de détention et qui semblent ne pas vouloir rompre avec leur parcours de 

délinquance. Parce que le travail de surveillance entraîne une fatigue psychologique 

importante voire des formes d'épuisement professionnel, on observe un absentéisme récurrent 

chez les professionnels. Comme l'explique ce gradé:« il y a aussi un taux d'absentéisme 

parce qu'à un moment donné, voilà, la personne n'en peut plus et c'est qu'à un moment donné 

on n'a pas de structure qui est à même de nous écouter ». 
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Plusieurs aspects spécifiques au travail de surveillant font de celui-ci un travail difficile, 

voire pénible dans certaines circonstauces500. Il y a le contexte de l'enfermement, la centralité 

de la vigilance et le fait de ne pouvoir répondre toujours favorablement aux sollicitations des 

détenus. 

Le travail dans un contexte d'enfermement constitue une expérience singulière à la fois 

parce que les surveillants vivent aussi enfermés une bonne partie de leur vie professionnelle et 

parce qu'ils ont à assumer seuls, au quotidien, la charge de l'enfermement des détenus sur des 

périodes qui vont de plusieurs mois à de nombreuses années. Or, comme le souligne le 

docteur Betty Brahmy, « il n'y a jamais de débat sur ce que représente pour un homme le fait 

d'enfermer un autre homme ou pour une femme d'enfermer une autre femme50 1 ». Par 

ailleurs, quand un événement tragique survient (suicide, agression ... ), il est rarement donné 

aux surveillants la possibilité de s'exprimer sur ce qui s'est passé, de parler pour comprendre. 

Leur principale m1ss1on qui consiste à surveiller - d'où leur nom - implique une 

vigilance permanente, notamment pour éviter que certains détenus ne se rencontrent, que les 

tensions se transforment en conflits violents. On sait que la surpopulation qui augmente les 

interactions amplifie les tensions entre détenus et avec les surveillants. Dans les nouveaux 

établissements qui sont dotés de cellules avec douche, la diminution des mouvements a réduit 

certaines tensions. Il n'en reste pas moins que, de façon générale, c'est au surveillant de gérer 

le quotidien des tensions, sans que la pénibilité de cette tâche ne soit réellement reconnue 

alors qu'elle favorise l'épuisement professionnel. 

Du fait de leur situation d'incarcération, les détenus expriment de nombreuses 

demandes auxquelles les surveillants tentent de répondre. Dans les anciens établissements, la 

proximité des services et le contrôle par l'administration de la plupart des activités 

permettaient aux surveillants de répondre assez rapidement aux demandes. Avec 

l'intervention dans les établissements pénitentiaires de nombreux prestataires privés (en 

matière de formation, de travail, de restauration ... ), les surveillants dépendent de plus en plus 

d'autres acteurs et n'obtiennent pas toujours les réponses attendues, ce qui favorise la 

frustration des détenus et le sentiment d'impuissance des personnels. 

500 V. Moulin et A.-S. Sevin, Souffrance au trnvail en milieu carcéral : les épreuves de l'exercice professionnel
au parloir pénitentiaire, Le Travail humain, 2012/2 (Vol.75). 
501 Docteur Betty Brahmy, ancienne responsable du SMPR de Fleu.ry-mérogis, Rapport du Sénat, La France.face 
à ses prisons, 2000, en particulier la partie II « Des slirveillants en quête de reconnaissance ». 
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2- Le regard des surveillants sur les détenus

Le rapport du Sénat de l'année 2000 sur les prisons françaises faisait ce constat: « En 

un peu plus de vingt ans, les conditions de vie en détention ont été complètement 

bouleversées : la suppression des séparations dans les parloirs, l'introduction de la télévision, 

la fin de l'obligation au travail sont autant de réformes qui ont changé profondément le travail 

du personnel surveillant. Le surencombrement des maisons d'arrêt( ... ), ainsi que l'évolution 

de la population pénale, avec l'accroissement de détenus toxicomanes, de jeunes dépourvus 

de repères, de personnalités ayant un profil psychiatrique, ont également demandé des efforts 

d'adaptation considérables502
. » 

Pour de nombreux surveillants, incontestablement le détenu a changé, par-delà sa 

diversité. Il serait plus revendicatif, il aurait souvent des comportements désagréables et il 

n'assumerait plus les actes pour lesquels il a été condamné. C'est ce qu'exprime avec dépit un 

surveillant en fin de carrière: « ce n'est plus pareil, je dirais qu'ils s'assumaient avant les 

détenus. Maintenant, ils ne s'assument plus. C'est de la faute à l'Etat, c'est de la faute àje ne 

sais pas qui, au chômage, s'ils vont casser des voitures, s'ils vont brûler des voitures, casser 

des vitrines. Ce n'est pas de leur faute. Alors qu'avant le gars, il s'assumait, il savait qu'il 

prenait 6 mois, il faisait ses 6 mois. Ce n'était pas pareil, pas du tout pareil. Ils ne sont plus 

responsables. » Le détenu serait également moins respectueux des surveillants, même à 

l'égard des femmes. 

Le second changement régulièrement évoqué au cours des entretiens est la présence de 

nombreux détenus qui relèvent, selon les surveillants, de la psychiatrie : « il y en a quelques

uns qui n'ont pas leur place ici, c'est des fous. Carrément, c'est des fous. Mais comme la 

psychiatrie demande beaucoup d'argent sûrement, ils ne peuvent pas les garder là-bas. Ils les 

envoient ici. » Pour des raisons notamment budgétaires, il y aurait une sorte de déversement 

des individus de l'hôpital vers la prison. Face à ces cas difficiles à gérer (troubles du 

comportement, agressivité ... ), les surveillants reconnaissent qu'ils ne sont pas suffisamment 

préparés et formés. La présence de détenus fragiles psychiquement et de toxicomanes induit 

deux problématiques délicates à traiter pour les surveillants : les addictions et les trafics. Les 

502 Rapport du Sénat, La France face à ses prisons, op. cit. 
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surveillants ont conscience du nombre important de détenus sous traitement, comme dans 

l'établissement G. où 200 le sont sur 700 détenus, et de la forte corrélation entre le mal-être 

qui se manifeste sous de nombreuses formes et la situation d'incarcération. 

Il est important de définir ce que les transferts vers les nouvelles prisons ont ajouté à ces 

tendances déjà anciennes. Dans les anciennes prisons, il était fréquent d'être à plusieurs dans 

la même cellule (quatre, cinq ou même six). Les tensions entre détenus n'étaient pas absentes 

et la promiscuité parfois pesante. Cependant, les détenus souffraient moins de la solitude et, 

dans de nombreux cas, ils supportaient mieux la détention. C'est ce qui ressort clairement de 

la description, faite par un surveillant, de l'ambiance dans une cellule d'une ancienne prison: 

« Quand ils étaient six, ils pouvaient faire un tarot le soir, le temps passait beaucoup plus vite 

pour eux, tandis que là ils se retrouvent à deux par cellule ( ... ) Ceux qui voulaient être six, 

bah c'était des jeunes qui voulaient taper le tarot, partager un match de foot, partager des 

soirées pour que la détention se passe plus facilement. Bon quand ils partaient en live des fois 

c'était toute la cellule qui partait en live. Mais quand il y avait une prise de bec, bah dès que 

ça commençait il y avait toujours un autre détenu pour calmer le jeu( ... ) Même au niveau des 

cantines, ils se dépannaient, il y en avait toujours un qui avait des cantines. Tandis qu'ici ils se 

retrouvent à deux, donc c'est plus difficile, il faut alimenter le compte et donc c'est plus 

compliqué. » 

Dans ces cellules collectives où les détenus pouvaient jouer ensemble, cmsmer, 

partager des moments de convivialité, la bonne ambiance et l'entraide aidaient à mieux 

accepter l'enfermement. Les surveillants qui ont connu les anciennes prisons reconnaissent 

volontiers qu'il y avait une meilleure entente en cellule entre détenus. C'est la raison pour 

laquelle ils considèrent que « la solitude n'est pas une solution» et que la désocialisation des 

détenus qui « sont plus à cran parce qu'ils n'ont plus leurs copains» constitue un risque plus 

grand qu'auparavant pour leur santé mentale. Selon eux, les détenus qui ont connu l'ancienne 

prison en auraient la nostalgie. Ils redoutaient le nouvel établissement et ne l'aiment pas. Ils 

ne l'aiment pas, non seulement en raison de la disparition des anciennes sociabilités, mais 

aussi en raison de l'augmentation des contrôles et de la diminution du temps qui leur est 

accordé par les surveillants qui admettent de les voir moins. 
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3- L'augmentation du contrôle

Les détenus se sentent beaucoup plus contrôlés qu'avant et leur patience à l'égard des 

sas et des portiques est mise à rude épreuve : « là, c'est une vraie prison ! ». Pour certains 

surveillants, les détenu(e)s sont à cran voire plus agressif(ve)s qu'auparavant parce qu' « ils 

(elles) avaient droit à plus de choses dans les anciens établissements». A titre d'exemple, les 

détenues femmes de l'établissement H. bénéficiaient dans l'ancienne maison d'arrêt pour 

femmes, bâtiment alors dépourvu de barreaux aux fenêtres, d'un régime proche d'un centre de 

détention, avec portes ouvertes et liberté de mouvement dans la journée. Une surveillante 

nous confie : « C'est vrai qu'elles sont beaucoup plus contrôlées ici qu'elles ne l'étaient à 

l'ancienne MAF » et« c'est vrai que moi quandje suis arrivée ici je me suis dit: pour le coup 

ça fait prison, alors qu'avant ça ne faisait pas prison ». D'une certaine manière, le transfert 

vers les nouveaux établissements s'est accompagné d'une élévation du niveau d'incarcération. 

Cette élévation a obligé les détenus, hommes et femmes, à faire preuve d'adaptation et 

même d'une inventivité certaine pour contourner ou atténuer l'effectivité des contrôles. Ainsi, 

quand les détenus entendent faire quelque chose de répréhensible, ils cherchent à se mettre à 

l'abri des caméras. Quand il y a des blocages générés par les trop nombreux flux à certains 

endroits névralgiques de l'établissement, les détenus en profitent pour se promener dans la 

zone où ils sont contraints d'attendre. De manière plus générale, les détenus profitent des 

rendez-vous (au service de soins, au parloir ... ) pour prendre leur temps, pour «glander» 

selon la formule d'un surveillant. Cependant, la capacité à se constituer de minces espaces de 

manœuvre en tirant parti des effets pervers du mode de fonctionnement de l'établissement ne 

peut faire oublier le renforcement tendanciel des dispositifs de sécurité et de contrôle. 

4- La diminution du temps accordé aux détenus

Les effectifs de détenus beaucoup plus nombreux, la taille de l'établissement et 

l'éloignement entre les services (infirmerie, parloir, UVF ... ), le renforcement de la 

spécialisation des secteurs et des agents qui y sont affectés mais encore la distance imposée, 

les surveillants observant les cours de promenade du haut de leur mirador ou contrôlant les 

déplacements des prisonniers derrière une vitre opaque, ont appauvri la vie sociale en 

détention. La plupart des surveillants reconnaissent avec regret qu'ils n'ont plus de temps 
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pour converser avec les détenus : « On connaissait mieux les détenus, là on ne les connaît 

pas ». Le changement de taille et de fonctionnement des établissements a induit une réduction 

des interactions entre surveillants et détenus, une réduction de l'interconnaissance qui rendrait 

d'ailleurs plus difficile la gestion des conflits. Trois facteurs principaux transparaissent des 

entretiens. 

D'abord, il semble que ce soit opéré un glissement du temps accordé aux détenus vers 

un ensemble de tâches plus ou moins chronophages pour les surveillants qui les éloignent 

d'eux. Selon une surveillante, les détenu(e)s formulent fréquemment cette plainte: « on n'a 

plus le temps de vous parler ! ». Les nombreux déplacements vers les activités, le parloir ou 

encore la cabine téléphonique, sur des distances plus longues que dans les anciennes prisons, 

absorbent beaucoup du temps des surveillants. Ces derniers consacrent également plus de 

temps devant leur ordinateur à tenir à jour le cahier informatique de liaison. Beaucoup de 

temps est absorbé dans le suivi quotidien des détenus parce qu'il faut des traces écrites à 

propos de tout ce qui les concerne. 

La réduction des interactions surveillants-détenus découle ensuite de la montée en 

puissance des partenaires privés qui s'occupent de nombreux domaines de la vie des détenus 

(repas, cantine, formation, travail...). Alors qu'auparavant, dans les anciennes prisons, les 

détenus adressaient leurs demandes aux surveillants qui réglaient en direct les divers 

problèmes qui survenaient, ils doivent désormais faire remonter leurs demandes à ces 

partenaires privés par voie écrite, ce qui rend plus compliqué, plus long la satisfaction des 

demandes les plus simples et ce qui réduit la légitimité des surveillants qui reconnaissent que 

de nombreuses requêtes ne sont pas de leur ressort. Ainsi, les détenus se plaignent d'un accès 

plus difficile aux services et les surveillants paraissent moins utiles, même s'ils ont encore les 

moyens de faire avancer la résolution de tel ou tel problème. 

Enfin, la sectorisation des établissements et le renforcement de la spécialisation des 

agents n'y sont pas non plus étrangers. A cet égard, une surveillante de la MAF explique que, 

dans l'ancienne prison, elle gérait tout, de l'arrivée de la détenue à son départ. L'organisation 

est, dans l'actuelle, différente, les postes de travail étant bien détenninés, chacune ayant une 

fonction. Par voie de conséquence, « On les voit beaucoup moins parce qu'il y a plein de 

mouvements qu'on ne fait plus ( ... ). Avant comme on gérait les parloirs tout ça, on avait aussi 

un petit peu accès avec la famille donc ça permettait pendant la fouille de demander comment 
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ça s'était passé, donc elles se confiaient beaucoup plus à nous parce qu'on était quasiment 

tout le temps en contact avec elles. Mais là du coup c'est vrai qu'on les voit beaucoup moins 

donc ... Là on est à des postes isolés où l'on n'a pas du tout de contact avec elles, là elles 

passent hop elles sortent». 

Un surveillant de la prison G. résume ainsi l'évolution des sentiments des détenus à 

l'égard du nouvel établissement: « Disons que la première impression en général pour eux est 

'Wow c'est beau, c'est neuf!'. Pour eux, c'était exceptionnel d'avoir la douche en cellule, 

enfin voilà. Au début oui et puis avec le temps, ils se sont aperçus que le fait que tout soit 

sectorisé, qu'ils ne puissent pas aller où ils veulent quand ils en ont envie, que le surveillant 

ait beaucoup moins de temps à leur accorder, il y a des détenus qui demandent du temps, ça a 

joué sur le relationnel avec le personnel et forcément on arrive à des conflits( ... ) Et c'est vrai 

que malgré le fait que dans ! 'ancien structure ils pouvaient être jusqu'à 10 voire 12 en cellule, 

ça se passait relativement bien, la gestion était différente. » 

5- Les activités des détenus

À entendre les surveillants, il y a trois catégories de détenus au regard des activités : 

ceux qui travaillent, les sportifs qui ne travaillent pas, parce qu'ils ne souhaiteraient pas 

travailler, et ceux qui préfèrent rester dans leur cellule. 

Le travail en prison, qui a déjà fait l'objet de recherches précieuses503
, n'occupe qu'une 

minorité de détenus. A la prison F., par exemple, une centaine de détenus accèdent au travail 

sur 550. A la prison J., seuls une soixantaine de détenus sur 700 ont un emploi. Si 

globalement, « l'offre de travail n'est pas suffisante par rapport à la demande », elle serait 

néanmoins plus importante qu'avant, ce dont se félicitent les surveillants. L'occupation par le 

travail procure en effet plusieurs avantages à l'ensemble des acteurs. Pour le détenu, le travail 

qui est perçu comme un privilège lui permet d'avoir un revenu, de sortir de sa cellule, de 

s'inscrire dans un collectif et de voir plus régulièrement les mêmes surveillants à l'atelier qui 

semble constituer un des rares prolongements de l'ancien système. Les détenus qui viennent 

travailler ont un comportement satisfaisant aux yeux des surveillants car ils savent qu'ils ne 

503 
F. Guilbaud, « Quand le travail libère les hommes. Remarques sur la subjectivité des travailleurs détenus », in 

D. Linhart, Pourquoi travaillons-nous? Une approche sociologique de la subjectivité au travail, Ramonville
Saint-Agne, Erès, 2008, p. 67. P. Auvergnon et C. Guillemin, Le travail pénitentiaire en question. Une approche
juridique et comparative, Paris, La Documentation Française, 2006.
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pourront revenir le lendemain s'ils font « une bêtise ». De manière générale, en raison de 

l'importance qu'ils accordent au travail, ils seraient plus respectueux aux ateliers que dans 

leur étage de détention. Parce que le travail participe grandement à donner du sens au 

quotidien des détenus, « une bonne prison est une prison qui travaille » selon la formule d'un 

surveillant .. 

Avec le rôle renforcé des partenaires privés, la question est bien sûr posée des finalités 

du travail en prison. Les partenaires privés semblent avant tout préoccupés de la productivité 

des détenus, ce qui implique de faire appel en priorité aux plus compétents, « aux meilleurs », 

alors que les surveillants souhaitent faire travailler tous ceux qui le souhaitent. La 

préoccupation des surveillants est double : avec un peu de roulement, confier du travail à plus 

de détenus permet, d'une part, de donner la possibilité à un plus grand nombre de gagner un 

peu d'argent et, d'autre part, de« soulager un peu les étages» de détention, dans la mesure où 

un détenu occupé, « un détenu qui travaille est un détenu tranquille». La dimension 

occupationnelle est également présente dans les autres activités, en particulier les activités 

physiques et sportives. Certains détenus, le plus souvent jeunes, parviennent à faire du sport 

presque tous les jours. 

B- REGARDS DES DETENUS

« Ce n'est pas forcer les choses que d'indiquer que les nouveaux 

établissements pénitentiaires ont conduit à donner aux personnes qu'ils 

hébergent un confort (très relatif), dont la durée est d'ailleurs douteuse 

compte tenu des expériences passées, en échange d'une perte de 

sociabilité. Autrement dit, les nouvelles prisons ont substitué la solitude 

des détenus à une « familiarité ». L'avancée de la modernité est 

h• 
. SM c erement acqwse » 

504 J.-M. Delarue, La loi et la pierre. Quelques considérations sur la prison», op. cit. 
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Avant de faire parler le matériau et afin que le lecteur saisisse au mieux l'ambiance des 

entretiens, nous proposons de donner à lire les propos d'un détenu incarcéré dans différents 

établissements, depuis 2006, dans son intégralité (Pour le lecteur qui souhaite s'immerger plus 

avant dans les discours, cinq autres entretiens - un entretien de détenu, un entretien de 

surveillant, un entretien de directeur, un entretien de médecin et un entretien de DSPIP- sont 

consultables aux annexes 4 à 8). 

Pour commencer l'entretien, je vais vous demander de me décrire l'organisation d'une journée de 
détention. 

La routine. 

Mais encore ? 
(rires) C'est vrai que c'est vague la routine. Vous me direz que la routine existe aussi à l'extérieur. Non, 

mais je dirai qu'une journée en détention c'est. .. après ça dépend, il y a celui qui est inactif, celui qui est actif. 
Mais une journée en détention, je dirai ... malheureusement elles se ressemblent toutes. 

Décrivez-moi, du lever au coucher par exemple. 
Pour une personne qui travaille ou une personne qui ne travaille pas, c'est différent. Après voilà, moi par 

exemple, je travaille depuis le mois de septembre, donc réveil 7h, le boulot, prise du travail 7h45, donc jusqu'à 
11h30 des jours et puis des jours c'est 13h. Ensuite c'est retour cellule, on mange, on enchaine une petite sieste. 
A côté, c'est vrai que j'ai les études que j'ai démarrées, donc encore plus dur pour travailler. Je me rends compte 
que pour ceux à l'extérieur qui travaillent à côté des études, c'est vrai que ... moi c'est la première fois donc c'est 
vrai que c'est encore plus dur. Mais voilà, à part le travail, repas, quelques activités, après ça varie d'un 
établissement à ! 'autre les activités. C'est vrai que sur cet établissement malheureusement, il existe quand même 
des activités mais c'est vrai que moi qui ai fait quelques établissements sur ma peine, car ça fait quand même des 
années que je suis incarcéré, ça va faire 8 ans, donc c'est vrai qu'il y a très peu d'activités malheureusement. 

Vous comparez à d'autres anciennes prisons ou ... ? 
Oui, si je compare à d'autres établissements, comme moi j'étais précédemment sur l'établissement de X, 

le CD de X .. 

L 'ancien ? Ou le nouveau ? 
Le CD c'est toujours le même. C'est la maison d'arrêt. 

Ah oui pardon, d'accord. 
Moi c'était au centre de détention. C'est vrai que voilà, c'est vrai qu'ici ouais je trouve qu'il y a très peu 

d'activités bon en même temps c'est pareil aussi parce qu'on a essayé de proposer des activités, mettre des 
choses en place et puis bon ... les gens ne viennent pas. C'est vrai qu'il y a une demande de la part des personnes 
détenues et quand certaines choses sont mises en place, il y a très peu de participants donc c'est vrai qu'on ne 
comprend pas. Même moi je l'observais, comme ça a pu être observé, c'est vrai que je ne comprends pas 
pourquoi ici c'est comme si ... il manque ... il y a quelque chose, je ne sais pas ... je vois des choses ici par 
exemple que je n'ai pas vues sur d'autres établissements. 

Par exemple ? 
Par exemple sur les activités, moi sur les prisons où j'étais, le CD de X., les activités au contraire il y 

avait une liste d'attente. Ici, on propose des activités et il n'y a personne. Il n'y a personne! Et pourtant, il y a 
une demande. Après c'est peut-être l'activité en elle-même qui ne fait pas voilà. Mais sur le CD, c'est vrai que je 
dirai que le CD est plus touché. Moi je vois sur des activités des fois où ils réunissent maison d'arrêt, et celui-là, 
de la maison d'arrêt il y a du monde qui vient. En centre de détention, non. Alors, est-ce que c'est parce que les 
gens sont ouverts? En maison d'arrêt, c'est vrai que des fois, vous vous inscrivez à des choses mais parfois c'est 
pour sortir de la cellule parce que vous êtes enfermés. En centre de détention, vous êtes ouverts quoi donc après 
les gens ... mai bon après ... Je ne sais pas si j'ai répondu à votre question. 
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f>uisqu 'on parle de cellule ouverte ou fe,mée, comment est•ce qu'en termes de confort, décoration, 
fonctionnalité, hygiène, par rapport aux anciennes, qu'est-ce que vous avez à dire là-dessus ? 

(silence) Je dirai que ... la prison, c'est vrai que moi ça fait quelques années que je suis incarcéré, c'est 
vrai que j'ai pu voir ... après c'est mon regard à moi ... 

C'est ce qui 111 'intéresse ! 
J'ai pu voir des choses évoluer que je qualifierais de positif et d'autres qu'on perd. 

On commence par le positif et après ... ? 
Le positif bien sûr, sur le confort oui il y a une amélioration, sur l'hygiène, sécurité aussi. Sécurité, je ne 

parle pas de la sécurité des barreaux et des grilles, je parle de la sécurité ... 

La vôtre? 
Ouais la nôtre, comme celle du personnel je veux dire. Il y a une structure, on voit quand même, par 

rapport aux anciens établissements, c'est d'autres matériaux. C'est vrai qu'il y a une amélioration au niveau du 
confort dans les cellules par rapport à l'ancienne maison d'arrêt que j'ai connue. Bon, oui maintenant c'est vrai 
que le fait d'avoir par exemple la douche individuelle, la douche en cellule, pour nous qui sommes seul en 
cellule, c'est vrai que c'est plus ... on sait que c'est nous qui prenons notre douche dans la cellule, on sait qu'il 
n'y a pas 36 personnes ou je ne sais quoi. Parce qu'il y a des gens qui ne sont pas ... malheureusement voilà ils 
ne sont pas propres et vous passez derrière, voilà ça peut... Maintenant, en maison d'arrêt ils sont quand même 
deux voire trois en cellule donc la douche elle est partagée. Après je peux vous parler de la maison d'arrêt, après 
je ne suis pas fan des actions, mais dans les deux cas je dirai qu'il y a une amélioration sur l'hygiène, sécurité, 
même au niveau des repas. On prend par exemple les repas, avant c'était distribué ... , les repas ici ils sont sous 
vide, c'est protégé. Après c'est sûr au niveau de la qualité, ce n'est plus pareil. Mais euh ... oui mais au détriment 
peut-être de quelque chose. C'est vrai que bon les établissements nouveaux, si on parle de confort, oui par 
rapport aux anciens, oui le confort est mieux. Après je dirai qu'il est aussi peut-être ... je dirai qu'on a enlevé des 
choses aussi. Moi je vois par exemple, ici, vous n'avez pas d'armoire en cellule avec le côté penderie alors que 
ça dans toutes les autres prisons que j'ai faites, il y avait une armoire, penderie, une étagère. Ici c'est que étagère. 
C'est vrai que c'est quelque chose aussi qui manque. Après oui, vous pouvez l'avoir mais il faut le cantiner. 
Avant ça faisait partie du mobilier qui était installé dans les cellules, ça c'est ce qui a disparu dans les nouvelles 
prisons. Ou alors à votre charge. Mais tout le monde ne peut pas se permettre d'acheter. .. et puis bon c'est vrai 
que les autres établissements, par rapport aux ancien, bon on est à gestion privée, là on ne voit pas la différence. 
La différence on la voit sur beaucoup de choses, malheureusement je dirai au niveau de beaucoup de ... c'est plus 
cher, la vie est plus chère aussi. 

A quel niveau ? Sur les cantines notammem ? 
Ouais sur les cantines, les produits que vous pouvez acheter. C'est vrai qu'il y a certains produits, les 

prix ... voilà. Même sur des choses que vous pouviez acheter avant, vous n'auriez pas payé le même prix qu'ici. 
Genre aujourd'hui si vous achetez un bureau ou une penderie, c'est... un bureau ici c'est 170€. C'est un bureau 
qui ne vaut largement pas ce prix-là, c'est disproportionné vraiment. Après même des penderies, des penderies, 
c'est une toile, voilà. Mais bon, je veux dire ... c • est important oui et non, c • est important d'avoir un minimum de 
confort. Après, il ne faut pas non plus que ça devienne un hôtel où les gens s'y sentent bien. (rires) Il faut trouver 
le juste milieu autrement les gens ils vont revenir juste pour ... Mais après, c'est vrai je dirai moi que c'est le côté 
sécurité ... , la première chose qui m'a frappée moi quand je suis arrivée sur l'établissement J., donc le premier 
établissement nouveau que j'ai découvert en août 2010, je suis arrivé ici, euh ... ouais franchement ça va. J'allais 
même ... parce que justement je fais partie de la rédaction d'un journal ici en détention et justement j'ai écrit 
beaucoup d'articles et en l'occurrence j'ai fait une comparaison entre les anciens établissements et les nouveaux, 
ce côté hautement sécuritaire m'avait frappé. Et je dirai que peut-être à un moment de ma peine, si j'étais venu 
ici, ça m'aurait pu renvoyer autre chose. Ça m'a renvoyé quelque chose, ce côté hautement sécuritaire m'a 
envoyé quelque chose mais, voilà,je dirai que j'ai réussi ... c'est-à-dire que ça ne m'a pas peut-être ... c'est vrai 
que je pourrais dire que si je ne connaissais pas ça, on m'en parlerait, c'est vrai que je dirai que c'est pour des 
gens dangereux.je ne sais pas ... des vraiment. .. vous voyez? J'ai envie de dire, c'est vrai, ces établissements-là, 
tels qu'ils sont conçus comme ça, je dirai que ça ne co1Tespond pas forcément à tout le monde. 

Vous dîtes« hautement sécuritaire», qu'est-ce qui vous dit que c'est hautement sécuritaire ? 
Je parle d'hyper surveillance, je parle de voilà ... Quand vous voyez le nombre de sas, c'est énorme. 

Quand vous partez ici, il y a énormément de portes à franchir. A côté de ça il y a quand même les surveillants qui 
sont en poste, il y a les caméras et tout ça donc oui c'est ... après autour de tout ça, il y a les murs d'enceintes, il 
y a les barbelés, des grillages, c'est beaucoup hein. Et encore, il a aussi ce que nous on peut voir et ce qu'on ne 
voit pas. (rires). Je suppose que den-ière il y a des choses qu'on ne voit pas. Mais voilà, c'est énom1e par rapport 
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à des établissements précédents, les anciens que j'ai connus ... Et ça vous voyez, ça fait vraiment prison-prison 
quoi. Ca fait prison dans la prison, ça fait beaucoup en fait, vous voyez ? Et ça, bah il faut apprendre à vivre 
avec. Au début, quand c'est nouveau, que vous le découvrez, il faut un temps aussi pour ... vous voyez? Plus 
long peut-être, un temps plus long. Moi ce qui a fait peut-être que j'ai réussi à plutôt bien avancer c'est parce que 
justement j'avais déjà des années derrière moi de prison et que donc ça m'a permis de ... vous voyez? Peut
être... Après, chaque personne va le gérer différemment. Mais je ne suis pas le seul à penser ça parce que ça 
m'arrive d'échanger quand il y a d'autres personnes, moi là je vous parle de ce que moi ça m'a renvoyé. 

Donc vous pensez que quelqu'un qui 11 'a jamais fait de prison et qui arrive dans cette prison-là, c'est un 
choc? 

Ah oui ! Ah oui ! 

C'est moins le cas par exemple dans une maison d'arrêt classique, les anciennes quoi ? 
(Silence) 
Après je dirai que ... là la personne, oui c'est prison-prison quoi. On parle déjà de choc. J'ai entendu ça 

déjà, on rentre dans une maison d'arrêt classique, les arrivants ils arrivent, on parle de choc carcéral. Je me 
demande si ces nouveaux établissements justement. .. vous prenez la même personne qui va subir ce choc dans 
une ancienne prison et une nouvelle prison, je me demande si le choc serait le même ou pas. 

Pour revenir sur les conditions d'incarcération, on a parlé du confort, de la décoration, de la 
fonctionnalité, de l'hygiène, vous avez répondu là-dessus. Sur les cantines, donc c'est plus cher, ça je l'ai bien 
compris. Et certains de vos collègues parlent de l'organisation même de la cellule, notamment des fenêtres, ces 
fameux caillebotis. 

Ouais. Alors ça c'est horrible. Ça c'est horrible. On avait soumis ça à la direction avant parce que je suis 
représentant de mon aile, parce qu'ici il y a des conseillers, et ce sont des choses qu'on avait soumis à la 
direction et c'est vrai qu'il y avait eu une hésitation, il y a eu des demandes de faites dans notre sens, 
apparemment c'était prévu qu'ils soient retirés et au final, ça a été rejeté quoi, donc ça ne sera pas retiré. Mais, je 
vous assure, c'est vrai que moi par exemple, encore une fois je découvre ces nouvelles prisons, moi 
précédemment j'étais dans un établissement... bah ... vous avez des barreaux mais vous n'avez pas de grilles, à 
part certaines cellules oui, bon moi j'ai eu la chance dans une ancienne maison d'arrêt où j'étais d'être dans une 
cellule où il n'y avait pas de grilles. Au CD de X., il n'y a pas de grilles, ni de barreaux. Ce sont des fenêtres, des 
petites trappes comme ça que vous ouvrez, et voilà votre regard il... voilà. Après je dirai que ce n'est pas plus 
passer des mains qui est gênant, vous ne pouvez pas regarder par la fenêtre. Vous voyez, ça fait 8 ans que je suis 
incarcéré, c'est la première fois, depuis que je suis ici, je dirai que ... , avant dans les autres établissements, ce que 
je mettais à la fenêtre c'était un voile. 

Pardon, ce que ? 
Ce que je pouvais accrocher sur la fenêtre c'était un voile, donc ça permettait de voir à travers, en même 

temps ça faisait un petit peu tamisé, mais sans trop. 

Une/orme d'intimité. 
Voilà. Ici, ce n'est pas un voile, je suis aux serviettes. Ce sont des serviettes, ça veut dire que la serviette 

ne laisse même pas passer la lumière. On se retrouve ... là vous faites un tour dans les cellules, les gens sont dans 
Je noir. Ils s'éclairent à la lumière mais la fenêtre ... voilà. 

Pour quelle raison ? Parce qu'elle est ... 
Parce qu'il y a les caillebotis. Parce que vous ne pouvez pas regarder trop longtemps. C'est vrai que les 

yeux à un moment ... vous ne pouvez pas fixer trop longtemps, parce qu'en plus, quand vous êtes en bas, moi par 
exemple qui suis au premier étage ... pour ceux qui sont au rez-de-chaussée, vous avez des grilles et il y a un 
grillage qui est en face à l mètre de votre cellule à peu près donc il monte à peu près jusqu'au premier étage, 
facile, et en fait donc vous avez les caillebotis, et après la grille, ça fait comme si votre regard devait passer un 
peu ... voilà. Et c'est vrai que quand vous voyez ça, voilà ... On n'a pas envie de regarder quoi. On n'a pas envie 
d'être à la fenêtre. On n'a pas envie de les voir, aussi c'est ça, on n'a pas envie de les voir. Et c'est vrai, je vous 
dis moi dans ma cellule, j'ai deux serviettes blanches, une serviette rouge, j 'suis éclairé avec la lumière qui veut 
bien passer à l'intérieur mais c'est vrai que ... Mais il y a qu'ici que je fais ça, il y a qu'ici. Depuis que je suis ici, 
je fais ça. Il y a des gens qui mettent carrément des couvertures, des housses de lit bleues. 

Donc c'est plutôt pour vous protéger que vous mellez ça ? 
Votre serviette, c'est pour vos yeux? 
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Bah ... parce qu'il n'y a rien à regarder. On sait qu'on ne peut pas regarder. On sait qu'on va se faire mal 
aux yeux de toute façon, donc voilà. Il n'y a rien à regarder. Il faut ouvrir pour aérer un peu voilà, on ouvre un 
peu, ça m'arrive des fois d'ouvrir en grand, mais c'est vrai je vous dis, ouais les rideaux ils sont constamment 
dessus. La journée, je vous dis là, en pleine journée vous allez dans les cellules, les gens ils sont éclairés là alors 
qu'il y a du soleil, ça éclaire, on ouvrirait la fenêtre et voilà mais non c'est fermé. Et ça c'est ici. 

D'accord, donc problème de visibilité. Et sinon, là on a parlé pour le moment de l'intérieur de la cellule 
et en dehors de la cellule, en matière d'activités scolaires, sportives, de lieu de culte, etc. qu'est-ce que vous 
pouvez dire de ça ? Ce qu'on vous propose ici c'est bien, c'est mieux, c'est moins bien ? Comment on pourrait 
comparer? 

C'est pareil, dans les ailes vous avez une salle d'activités dans chaque aile. A la base, puisque c'est 
marqué « salle d'activités», les salles d'activités elles sont vides ! A la base c'était une salle d'activités. 
Maintenant elles sont vides ces salles d'activités. Au début, il y avait une télé. Malheureusement il y en a qui se 
sont amusés à dégrader les télés qui se trouvaient à l'intérieur donc elles ont été retirées, donc pour 1, 2, 3 
personnes c'est tout le monde qui a été pénalisé. Vous aviez des jeux de société qui étaient installés dans la salle 
d'activités, ça a disparu voilà comme ça. Aujourd'hui, il faut aller à la bibliothèque pour demander un jeu de 
société, mais vous ne pouvez pas le garder. .. voilà. Mrus aujourd'hui c'est vrai que ces salles d'activités ... il y a 
eu des demandes dans ce sens de fournir ces salles d'activités. C'était mon souhait aussi d'amener certaines 
personnes, qui ne sortent jamais, à sortir de leur cellule, et pour qu'ils sortent, il faut leur proposer des choses. 
Bon voilà, jusqu'à présent. .. Et après je pense que c'est aussi une question d'argent, parce qu'il y a beaucoup de 
demandes qu'on a fait encore récemment et c'est ça qui bloque. Mais après je vous dis, les activités sur le CD en 
lui-même, il y a très peu, très, très peu, d'activités. Après, il faut sortir du CD, donc aller sur le pôle scolaire ou 
salle de culte où il y a des activités de temps en temps de proposées et encore les places sont limitées etc. et puis 
ben après voilà tout le monde ne peut pas participer. 

Je pense que c'est aussi ça, le CD comme la maison d'arrêt,je pense que l'un et l'autre ... nous ici, ce qui 
se passe ici c'est que c'est mal conçu., pour moi, voilà c'est mal conçu. On n'a pas séparé les maisons d'arrêt du 
CD. C'est-à-dire qu'aujourd'hui, le CD et la maison d'arrêt sont le même ... ça fait un quoi. Ils ne sont pas
séparés, enfin si, ils sont séparés mais c'est dans la même enceinte. Et je pense que l'un et l'autre sont pénalisés.

Parce qu'en fait, moi je sais qu'en centre de détention ... , vous voyez moi, la première fois que j'ai 
découvert la détention c'était à X., mais au CNO, j'avais fait le centre national d'observation à Fresnes, on 
m'avait expliqué sur le centre de détention avant d'y entrer, ce qu'étrut un centre de détention. 

Le CNO c'est le centre national de ?
D'observation. 

C'est quoi? 
C'est pour les longues peines, les personnes condamnées à plus de 15 ans, comme ça il y a un passage ... 

pour vous orienter, pour savoir ce qui vous conviendrait le mieux, par rapport aux projets, votre situation, etc. Et 
donc moi à la suite de ça j'ai été à X .. Mais ils m'ont expliqué ce qu'était un CD, on m'avait parlé d'autonomie. 
Vous devez devenir autonome, vous devez l'être. Et c'est vrai qu'à X. c'était ça, j'étais autonome. Je ne 
demandais pas au surveillant pour aller poster mon courrier. Les activités ... je travaillais, j'allais aux activités, je 
faisais ce que j'avais à faire. Je suis arrivé ici, c'est retour en maison d'arrêt. Ici, c'est maison d'arrêt. Même la 
directrice qui se trouvait là à l'époque quand je suis arrivé, directrice adjointe, et qui me disait c'est une maison 
d'arrêt bis. Moi je vous dis.je suis arrivé ici, c'est une maison d'arrêt. Ce qui fait que c'est un CD, c'est quoi? 
C'est juste parce qu'on a la clef de notre cellule, on peut sortir de notre cellule, mais dans notre aile ? On est 
enfe1mé dans les ailes. On ne circule pas quoi, il n'y a pas de ... vous sortez pas de l'aile comme ça. Vous so11ez 
de l'aile si vous avez un rendez-vous, si voilà ... 

Dans un CD plus grand, vous ... ? 
Vous êtes voilà, vous avez des activités, vous frutes ce que vous avez à faire. Moi j'étais au CD ... et 

encore le CD de X. ce n'est pas un des mieux, y'en a des mieux, mais un CD où vous faites ce que vous avez à 
faire. De toute façon ce n'est pas du tout géré de la même ma1ùère qu'ici. C'est clair et net. De toute façon 
aujourd'hui, pers01me ne pourra dire que le CD J. est un CD. Non. Non. 

Donc le fait que ce soit couplé à une maiso11 d 'an·êt, si j'ai bien compris, fair du CD une petite maison 
d'arrêt? 

Ouais. 
La différence c'est qu'on a la clef de notre celltùe, c'est tout. 
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Alors qu'ailleurs, vous avez non seulement la clef de votre cellule et vous pouvez sortir dehors ? Les ailes 
étaient toutes ouvertes, en gros si j'ai bien compris ? 

Oui voilà un peu. Des établissements où les gens circulent normalement. Ce n'est pas forcément que la 
porte était ouverte tout le temps, mais vous vouliez sortir de votre aile, vous sortiez de votre aile quoi. 

Plus de liberté en gros ? 
Oui, ah oui, ça c'est clair. C'est flagrant, plus de liberté. Ici, non c'est moins de liberté. Après je pense 

qu'ici, à un moment ils ont essayé aussi de ... ils se sont aperçus aussi que le CD n'en était pas un et qu'il y avait 
une demande de la population qtù elle demandait à aller en CD, qui se retrouve en CD et qui constate que ce n'en 
est pas un. Ces gens-là après, ils font remonter. Je pense qu'ils ont essayé aussi de leur côté de progressivement 
faire avancer les choses, mais malheureusement, encore une fois, voilà ... Ici, il y a peut-être aussi des personnes 
qui n'ont pas le profil du CD, qui font n'importe quoi et qui pénalisent ceux qui eux ont le profil. Au début, on 
m'a dit que ce serait un établissement qui accueillerait des personnes à reliquat de peine de 4 à 5 ans, mais on n'a 
pas cette population. Quand on voit la circulation ... faut de la place, il faut libérer. On va là où il y a de la place. 
Après bon, ce n'est pas le pire. Mais c'est vrai que pour des nouvelles prisons, je pense que beaucoup, nous les 
premiers vu qu'on est dedans, mais même pour ceux qui y travaillent, je pense que les attentes ne sont pas là. Il y 
a même des surveillants ici au CD que j'ai connus avant, qui travaillent ici, beaucoup étaient dégoutés. Ils m'ont 
dit « mais ils se sont foutus de nous ». 

Sur quelle dimension par exemple ? 
Sur le CD. C'est-à-dire que pour eux ils pensaient, voilà ... gérer un CD qui n'en est en fait pas un. Donc 

beaucoup de déception, pas mal de départs. J'ai même connu des surveillants avant de venir ici, qui étaient au 
CD de X., qui avaient demandé leur mutation sur le CD J. et qui sont repartis à X.. (rires). Pour vous dire ... donc 
déjà quand vous avez un personnel qui est déçu, imaginez la population qui est dedans ! 

Ils sont déçus parce que ça ne correspond pas à un CD ? 
Oui, ce n'est pas un CD pour eux. C'est-à-dire que certains considèrent qu'ils travaillent un peu comme ... 

ils ont le sentiment de gérer une maison d'arrêt comme ils géraient avant. Alors qu'ils n'avaient pas fait ce choix 
de maison d'arrêt, ils avaient fait le choix du CD sinon ils auraient poursuivi en maison d'arrêt. 

Quelle est la différence pour vous entre CD et maison d'arrêt, en tant que professionnel? 
Pour un agent? Déjà tout le monde est fermé. Je dirai qu'en maison d'arrêt ils seraient peut-être plus 

sollicités puisqu'ici il y a une certaine autonomie. Théoriquement. .. c'est vrai qu'en centre de détention, le 
surveillant est quand même ... ça dépend s'il y a des cas très demandeurs, je l'ai été, mais c'est vrai qu'en centre 
de détention, le surveillant est beaucoup plus tranquille. Il est là plus pour surveiller qu'il n'y ait pas d'incidents. 
En dehors de ça, les gens ils sont autonomes. 

Ils ne sont pas appelés en pem,anence pour ouvrir une porte ... 
Voilà. En maison d'arrêt, ouais les gens sont enfermés donc s'il y a un besoin quelconque, faut que le 

surveillant. .. voilà. 

Et les surveillants ici, c'est un personnel dédié au CD ou c'est un personnel qui tourne ? 
Non, je sais que ... D'après ce que j'ai appris, les surveillants qui viennent sur le CD, c'est un choix. 

D'accord, donc ce sont toujours les mêmes ? 
Ouais. Par contre, la majorité des surveillants, quand je suis arrivé ici, était des surveillants qui 

travaillaient sur une maison d'arrêt. Donc je dirai que pour beaucoup, je l'ai vu, on voyait bien qu'ils 
continuaient à fonctionner comme en maison d'arrêt. Je dirai que le CD ils découvraient sur le terrain, ils 
apprenaient un peu ... Mais il y en a aussi qui sont arrivés sur le CD peut-être aussi pas très rassurés. Ils se sont 
retrouvés du jour au lendemain avec des détenus avant qu'on avait en cellule enfem1és, demain ils se retrouvent 
libres ... il y a une certaine ... vous voyez ... et ça peut se comprendre. Moi, c'est pour ça, je vous dis ... ça peut se 
comprendre. De toute façon, maintenant les choses sont comme ça, ce serait difficile ... on né va pas casser tout 
ça pour reconstruire. 

Pour rester sur la thématique des surveillants, la relation que vous avez vous avec les surveillants, est-ce 
qu'elle a changé ou pas par rapport aux anciens établissements ? 

Bah il en faut, il faut ici une certaine ... rigueur. Mais ouais j'ai senti quand même une montée. 

De leur part ? 
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Ah oui, on est monté d'un cran facile. A l'ancienne maison d'arrêt, c'était plus souple. Je vous dis moi 
qui était en maison d'arrêt, j'étais... on m'appelait le filou là-bas, le renard... parce que j'arrivais toujours 
à sorlir (rires). Ici c'est... après ça dépend, je pense qu'au bout d'un moment quand ils vous connaissent, voilà 
ils savent qu'avec vous ils ne vont pas avoir de problèmes donc ils laissent un peu de ... 

Après je dirai qu'il y a aussi des choses qui ne sont pas propres à nous, il y a des choses qui sont propres 
à ... une décision, on a décidé de faire les choses comme ça, ça va fonctionner comme ça. li y a aussi, qui est 
propre à nous, on est là à se plaindre, on va demander des choses, normal, mais en même temps c'est pareil à 
côté il y a des gens qui font n'importe quoi. Ce n'est pas comme ça qu'on va avancer. Je parle pour moi, après 
voilà, je ne suis pas dans la tête des autres, je ne suis pas les autres, il y en a qui n'ont rien compris et voilà c'est 
tout. Peut-être ce qu'il aurait fallu faire, c'est de faire peut-être ... bah comme ils ont fait là, au début ça n'existait 
pas le régime fermé, le régime semi-fermé, en centre de détention, au début ça n'existait pas ici. Maintenant, il 
en existe un parce que justement ils se sont rendus compte qu'il y en a qui ne savent pas vivre en communauté, 
que leurs conneries pouvaient pénaliser les autres et qu'on n'avait pas forcément envie de pénaliser tout le 
monde et donc ces gens-là on les isole, mais ils sont toujours sur l'établissement. 

Donc, pour en revenir sur vos relations entre surveillants et détenus, vous trouvez qu'il y a plus de ... 
comment dire ... Les relations ont changé mais en mal dans le sens où les surveillants surveillent plus ? Ce serait 
ça? Vous avez dit que ça a monté d'un cran. C'est ça que je retiens dans votre propos. 

Ouais, on sent qu'on est quand même en prison. C'est comme si on avait décidé de sévir un peu, voilà. 
Comme la structure elle-même, on est monté d'un cran et donc dans les murs aussi vous voyez. 

Le personnel est aussi monté d'un cran. 
Voilà et je pense aussi, et ça j'en suis certain, puisque j'ai échangé avec des agents ... j'avais posé la 

question un jour,j'ai l'impression que la structure, l'architecture de l'établissement a un peu changé les 
comportements, a amené les personnes à changer de comportement. C'est comme s'ils s'étaient mis au niveau de 
la structure. Et aussi peut-être certaines directives, mais je dirai que la structure a affecté, j'ai vu chez les 
agents ... , ouais affecté, même au début quand je suis arrivé, il y avait des postes à chaque étage, on voyait les 
agents partout, maintenant c'est tout teinté. C'est des vitres teintées, vous ne voyez même plus l'agent. Même 
encore aujourd'hui, malheureusement, je ne sais pas si j'ai raison de vous dire ça, mais il y a encore des agents 
aujourd'hui qui ne se sentent pas bien ici, qui ne se sentent pas bien. lis sont là pour travailler mais ils ne se 
sentent pas bien et je peux l'entendre, le comprendre, mais comme moi je le vois, je le ressens, ils le renvoient. 
Et nous on l'a aussi à gérer ça, nous on vit là tout le temps et on a aussi à gérer ça. Et c 'est vrai avoir un agent 
qui ne se sent pas bien, on le ressent. Et même dans son travail ça va se ressentir, il va y avoir peut-être ... la 
proximité ne sera plus la même, de toute façon déjà la proximité, voilà ... après je peux vous dire qu'aujourd'hui 
il n'y a plus cette proximité qu'il y avait dans les anciens établissements. C'est clair et net, il y a une barrière, on 
la sent la barrière. Après, avec certains vous arrivez à ... mais vous ne pouvez pas comme ça trop parler, je pense 
qu'apparemment c'est pas très ... mais après ça dépend. Mais c'est que ça au début je l'ai constaté. 

Cette barrière, ce serait dû à quoi? Pourquoi est-ce que les surveillants ... on peut partir du principe que 
ce sont les mêmes surveillants ... 

Oui. 

Mais pourquoi ? Ce que j'ai noté là c'est que la structure a amené à changer le comportement des gens, 
est-ce que vous pensez aux caméras? C'est peut-être ça ? 

Moi les caméras ne me gênent pas. 

Mais pour les surveillants qui changent, comme vous dîtes ? 
Ah pour les surveillants, oui, parce que c'est tout le monde qui est surveillé. On a un œil sur tout le 

monde. Après, je ne pense pas que ce soit plus la caméra qui va gêner les surveillants, c'est plus les charges de 
travail qui peut-être ... ce qu'on leur demande aujourd'hui, dans un autre établissement, on ne leur demanderait 
pas autant parce que ... vous ne pouvez pas comparer un établissement public et un établissement privé, la 
structure n'est pas la même, il y a des choses pour les différencier, ça peut aussi faire une charge de travail 
supplémentaire pour l'agent qui ... qui lui voilà, il se dit «j'en fais plus qu'un collègue à moi qui est dans un 
autre ... » et voilà après, ça je l'ai ressenti. li m'est arrivé d'échanger avec les agents. Et j'ai posé une fois la 
question, parce que j'avais ressenti et je voulais être stîr donc j'ai posé la question à quelqu'un, qui je le savais, 
allait me répondre. li me l'a dit. Et ce qui m'ennuie dans tout ça c'est que ça se ressent dans le travail de l'agent. 

Et ça se ressent dans votre relation, c'est crescendo. 
Nous, ça s'ajoute déjà à quelque chose et ce n'est pas bon. 
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Et pour rester dans la relation avec les autres détenus, est-ce que ça a changé pour vous, entre l'ancien 
CD, la maison d'a1Têt et ici? Vous avez quelque chose à dire là-dessus? 

Je dirai que ... quand je suis parti de l'ancienne maison d'arrêt, j'étais à Y., j'ai fait le CD de X .. Non. 
En arrivant ici, oui si ici j'ai commencé à m'isoler. A un moment, je me suis posé des questions, pourquoi 

et tout? Après, vous passez d'un établissement à un autre, ... je dirai ici que dans l'ensemble ... , moi j'ai connu 
une population sans détention, même pour certains qui avaient le profil centrale, et de ce qu'on m'avait dit c'est 
vrai que j'ai pu constater que les gens sont plus posés, les gens veulent être tranquilles. Donc quelque part, si ça 
pète, ça pète. Le CD de X, c'était ça. Les gens, les longues peines en général, même les agents le disent, ce ne 
sont pas eux qui vont poser problème. C'est les autres. Ici, on a majoritairement une population qui n'a pas le 
profil du CD. Et ici, c'est vrai que je dirai que c'est un peu comme la structure, c'est un peu plus violent. C'est 
w1 peu plus violent. Après, bon il y a aussi moi, j'ai évolué, je fais mon chemin. Il y a peut-être 2 ans de ça que 
j'ai commencé à mettre un mot sur ce que je pouvais ressentir. Je ne me reconnais plus au milieu de cette 
population carcérale, dans ce milieu carcéral. Mais c'est venu ici. Alors après, je pense que c'est quelque chose 
qui a suivi son cours. Moi après forcément, je ne me reconnais plus au sein de cette population. Il y a très peu de 
gens, malheureusement, en prison que j'ai rencontrés qui sont dans cette même démarche. Donc forcément, je ne 
vais pas aller vers ces gens et donc forcément je suis ... pas tout seul, mais les gens que je vais côtoyer c'est les 
doigts de ma main. Mais c'est vrai que j'aime bien ici être tranquille. 

Donc, pour rester dans le registre du relationnel, votre famille ou vos amis quand ils viennent vous voir, 
est-ce que c'est plus simple pour vous ici ou là où vous étiez avant ? Comment ça se passe ? 

Pour moi c'est plus simple ici. C'est pour ça que j'ai demandé mon transfert au CD J.. En fait, c'est 
uniquement pour ça. 

D'accord. Et un autre registre, la condition de prise en charge de la maladie, qu'il s 'agisse du médecin, 
du dentiste, est-ce que vous trouvez qu'il y a une différence avec ce que vous avez vécu avant, ailleurs et ce que 
vous vivez ici ? 

Justement c'est quelque chose que j'avais mis à l'ordre du jour à la précédente réunion du conseil: les 
soins. J'avais parlé des soins, j'ai même interpelé le directeur sur Je sujet, les soins, les délais d'attente, surtout 
pour Je dentiste. La seule prison franchement où je peux dire que vraiment en termes de soins c'est ce que j'ai vu 
de mieux, c'est à Y .. On pourra dire ce qu'on veut de Y. mais en termes de soins, franchement, rien à dire. 

C'est-à-dire ? Vous pouvez développer? Pourquoi c'était bien par rapport à ici ? 
Je ne sais pas si c'est parce qu'il y avait l'hôpital de Y. à côté ou quoi mais c'est vrai qu'il y avait une 

consultation, même chez le dentiste, vous arriviez, il y avait un bilan, on vous faisait un bilan complet. Là bas, 
j'ai fait électrocardiogramme, fibroscopie, ce n'est pas long, ça va vite. Le dentiste, là-haut, non franchement. 
Après, par exemple, vous écriviez au dentiste, vous étiez vu dans la semaine. C'est rapide on peut dire. Parce 
qu'ici ça n'a rien à voir. Maintenant de ce que j'ai pu connaître dans les autres établissements, c'est vrai qu'ici 
en termes de soins, Je problème je ne sais pas où il est, on nous en a un peu parlé mais, ce problème il n'existe 
pas quand même que depuis peu, ça fait déjà quand même un moment, mais ... C'est vrai que pour un rendez
vous chez le dentiste, moi je sais par exemple qu'ici, je me suis fait extraire déjà 3 dents, et j'en ai encore une à 
extraire, mais ce sont des dents qui étaient soignables. Je prends l'exemple là,j'ai pris un rendez-vous en début 
d'année avec Je dentiste pour faire un soin dentaire, le dentiste a commencé à faire le soin et donc il prévoyait de 
le tem1iner au prochain rendez-vous. Seulement, il m'a reçu 5 mois après. Quand on m'a reçu, la dent était 
foutue, il fallait l'arracher. 

Donc les dentistes ... je vous dis, moi, si je prends sur une année, le dentiste je l'ai vu deux fois alors qu'il 
aurait fallu ... en fait je dirai que la critique n'est pas dans le soin proprement dit, vous voyez, c'est dans le suivi. 
Il n'y a pas de suivi. Il n'y a pas de suivi. On vous fait une radio, on regarde toutes les dents qu'il y a à faire, ce 
qu'il y a à faire comme soins et voilà. Et puis on fait le soin, on reprend rendez-vous, non il n'y a pas de rendez
vous, on ne vous fixe pas de rendez-vous parce qu'on ne sait pas quand on va vous prendre, en fait c'est ça. 
Donc au niveau du dentiste, non. Médecin, médecin généraliste, bon bah oui, il faut écrire. Si vous voulez voir 
un médecin il faut écrire. C'est comme le dentiste, il faut écrire. Sur le médecin lui-même je dirai que je n'ai pas 
à me plaindre. Quand j'écris au médecin pour le rencontrer, même sans mettre de motif, je demandais à le 
rencontrer, je disais que je ne pouvais pas expliquer le motif, j'étais reçu. Après c'est plus pour des spécialités, 
genre dentiste, diététicienne, kiné, ça c'est des délais très longs, très longs. Aussi en terme d'urgences, l'urgence 
en prison ça n'existe pas, quand vous êtes malades, bah il ne faut pas que ce soit vital (rires). Ça par contre ça 
fait peur. A Y.,j'étais plus rassuré de ce côté-là. 

Tout à /'Izeure on avait commencé par ça, la question de la sécurité, vous m'avez parlé d'une prison qui 
était sous haute sécurité, mais vous est-ce que vous vous sentez en sécurité ici ? Plus qu 'avanl, moins ? En terme 
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de personne, certains détenus disent << là c'est mieux qu'avant », «c'est moins bien », « on est protégé », voilà 
des choses comme ça, en tenne de sécurité pour votre propre personne ? 

Moi non, sentiment d'insécurité. 

Par rapport à çe qi1e vous avez connu avant ? 
Oui. Sentiment d'insécurité. Justement j'ai ce sentiment-là, je ne me sens pas en sécurité. 

Vous pouvez développer un petit peu ? 
On pourrait dire, on peut l'être puisqu'il y a les caméras, mais c'est pareil, les caméras on ne se posait pas 

parfois la question, pour qui elles sont là ? On sait pour qui elles sont là : pour le personnel et puis les détenus. 
Mais quand le détenu se fait voler quelque chose ou voire même se fait agresser, parfois il arrive que ... on voit 
bien que l'agent. .. là où il y a caméra il y a un écran, mais il n'y a pas un agent qui est constamment aux écrans à 
regarder parce que je pense qu'il y a des choses où il y aurait eu intervention. Après, il y a aussi le nombre 
d'agents. Après tout dépend d'où il se trouve etc., mais c'est vrai que moi ça m'est arrivé de prendre des baffes, 
des coups, souvent il n'y a pas eu d'intervention. C'est moi qui appelais en fait. Alors que bon, on pourrait croire 
que ça va être vu. Après oui pour les besoins de l'enquête, ça peut être utilisé etc., mais je dirai ce qu'on attend 
justement nous c'est que s'il y a une caméra, que vous vous faites agresser sous la caméra, devant la caméra, 
qu'il y aura une intervention derrière aussitôt alors qu'en fait non. Après c'est vrai qu'ici,je ne me sens pas plus 
en sécurité. En même temps, j'ai quand même été ... ,je suis plus embêté ici qu'à X. 

Donc vous pensez que la différence entre X et ici c'est que l 'institution vous sécurise moins ? 
(silence). 

En tant que personne. 
(silence). 

Vous avez parlé d'une prison qui était hyper sécuritaire ... 
Oh oui. 

Mais pour les détenus, est-ce que vous vous sentez vous en sécurité dans celle prison sécuritaire ? 
Le seul endroit où je me sens en sécurité, c'est quand je suis dans ma cellule. Voilà. 

Ça c'est valable quelles que soient les prisons, ou c'est ici plus particulièrement ? 
Non ici. lei je le dis,je me sens en sécurité dans ma cellule. Dès qu'il s'agit de sortir pour me rendre sur 

mon lieu de travail, il y a déjà cette peur, je suis envahi par ce sentiment ... je ne me sens pas en sécurité, je suis 
sur mes gardes. 

Qu'est-ce que vous risquez? 
Me faire agresser, me faire insulter, cracher dessus. Parce qu'il y a des gens ici qui se permettent de juger 

les autres comme s'il y avait des crimes ou des délits ... On n'a pas envie de se faire agresser que ce soit 
verbalement ou physiquement parce qu'on n'a pas forcément nous envie de répondre comme ça mais on n'est 
pas sûr non plus que cette personne va voilà ... va être prise ... vous voyez. Donc non, moi c'est vrai qu'ici, j'ai 
eu beaucoup de soucis liés à la violence. Violence verbale, physique, crachats, que j'ai dénoncés, que j'ai 
signalés. La première fois que j'ai écrit au contrôleur général des lieux de privation de liberté c'était ici et 
pourtant je ne suis pas incarcéré depuis I an ou 2 ans. Mais la première fois où j'ai commencé à susciter le 
contrôleur général, c'est ici. L'OIP, la première fois de ma vie où j'ai écrit à l'OIP, c'est ici. Je n'avais jamais 
écrit à l'OIP. 

Donc il y a un vrai sentiment d'insécurité pour vous, dans cette prison ? 
Ici oui. C'est étrange parce que ... pourtant je dirai que ... après je ne sais pas comment est leur effectif, 

est-ce que c'est un problème d'effectifs? Moi je sais qu'au CD de X., bon il y a toujours des endroits où vous 
pouvez voilà, mais ... 

Après je dirai ... ils ont commencé à engager. .. la direction avait souhaité aborder, mettre ce sujet à 
l'ordre du jour, ce problème de sécurité, les violences. Et moi j'avais évoqué les violences verbales. J'avais dit 
que la violence ce n'est pas que physique, c'est aussi verbal. Elle peut faire mal aussi, ça fait encore plus mal des 
fois. Donc ce qu'on attendait c'est qu'on soit aussi intransigeant, qu'on soit pareil, qu'on soit aussi sévère pour la 
violence physique que verbale, parce que, quand vous vous faites insulter tous les jours, croyez moi que ... 
sérieusement, le gars qui n'est pas solide, ça vous tue. A un moment ça devient du harcèlement, c'est du 
harcèlement en fait. Alors après, est-ce que c'est parce que certains crimes ... Je sais qu'au CD de X., encore 
aujourd'hui, ce sont les longues peines donc c'est des crimes, ici par exemple pour des affaires de mœurs, des 
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gens qui sont là pour des affaires de mœurs, il y en a beaucoup. Ici c'est vrai que ... mais ça existe aussi ailleurs. 
Moi je suis dans une aile qu'on appelle ... , elle est décrite comme ça, c'est une aile protégée. I.a direction 
l'appelle comme ça, l'aile protégée. Dedans vous allez trouver des gens qui se sont faits racketter, des affaires un 
peu particulières, des gens fragiles ... pour eux tous ceux qui s'y trouvent voilà le profil qu'ils ont et je dirai que 
c'est plus eux qui subissent. Moi je suis dans une aile aujourd'hui, je ne m'y reconnais pas. J'aimerais bien être 
dans une autre aile seulement je sais que je ne peux pas. Je ne peux pas parce que je serais embêté. 

Donc, ce que vous êtes en train de dire, c'est que le fait d'être dans cette aile-là du CD par rapport au 
reste ... , enfin ils ont une vision de cette aile là comme étant protégée, une aile protégée donc toute une 
catégorie de population qui est très stigmatisée ... 

Exactement. 

Donc ça rejoint ce que vous disiez tout à l'heure, un CD dans une structure qui mélange maison d'arrêt 
et CD ce n'est pas bon. 

En gros ce que vous me dites si j'ai bien compris, l'insécurité que vous ressentez c'est plutôt de la part 
des autres détenus ? 

Ah oui. 

D'accord, mais pas de/ 'institution ? 
Ah non. Non,je pense que ... (silence) Pour l'institution ... je n'ai pas bien compris là votre ... 

On parle de sentiment d'insécurité, votre sentiment d'insécurité en tant que détenu dans un CD. Vous me 
dites que vous vous faites insulter, on vous crache dessus ... généralement ce sont plutôt les détenus de la maison 
d'an·êt ... 

Non, ce sont les détenus du CD. Principalement du CD, ce sont les détenus du CD. 

D'accord, donc vous ne vous entendez pas forcément. Le sentiment d'insécurité vous le ressentez dans le 
CD. 

Bah peut-être parce que moi je suis quelqu'un qui ne marche pas en bande, je ne fais pas de trafic. Et 
quand vous faites rien, c'est-à-dire que vous n'êtes pas dans les magouilles, vous devenez suspect pour 
beaucoup. Vous devenez suspect et en plus si vous êtes tout seul, vous êtes une proie facile. On va vous mettre la 
pression, on vous pourrit votre quotidien jusqu'à ce que le gars arrive à obtenir quelque chose de vous, que vous 
fassiez quelque chose pour lui. Après moi j'ai toujours repoussé, j'ai toujours réussi, mais c'est vrai qu'il faut 
interpeler, le signaler. Moi je dénonce, je ne fais pas de cadeau, je dénonce. Mais je ne vais pas dire que ici ... 
depuis que je suis ici c'est vrai que malheureusement c'est devenu un peu mon quotidien. Alors qu'à X., j'ai eu 
qu'un ou deux incidents comme ça. Ici c'est. .. Donc quelque part on s'isole aussi. Ça vous amène à vous isoler. 
Moi je vois des gens aujourd'hui qui sont arrivés en CD et qui ont demandé à se retrouver en régime fermé pour 
partir sur une maison d'arrêt, pour retourner en maison d'arrêt parce qu'ils ne se sentaient pas en sécurité sur le 
CD. 

Je vois par exemple la promenade, vous avez une promenade ici. C'est la première fois depuis que je suis 
ici, ici ça fait depuis août 2010 que je suis ici, si je prends là sur cette année, cette année-là, je ne suis pas sorti 
une seule fois en promenade. A X., je sortais presque tous les jours en promenade, ici je ne sors pas en 
promenade. Et ça on l'a dénoncé à la direction, on l'a dit. C'est pour ça qu'à un moment ils ont fait les créneaux, 
pour que nous le premier droit on puisse aller en promenade. 

Le premier ... ? 
Premier droit. Donc l'aile protégée. Au début, les gens ne pouvaient pas être mélangés, c'était la bagarre 

tout le temps. Ils ont fait des créneaux pour que chacun puisse y aller. Seulement, sur le terrain ces créneaux 
n'ont pas été appliqués. Donc à un moment on l'a rappelé, je l'ai fait remonter à la direction. On a fait en sorte 
que ces créneaux soient appliqués. Donc aujourd'hui, ces personnes, qui avant considéraient que le premier droit 
n'avait pas à aller en promenade, maintenant qu'ils ne peuvent plus frapper ces gens-là parce qu'ils ne sont plus 
mélangés avec eux, bah c'est les insultes. Vous sortez en promenade, c'est les insultes, ou alors si vous croisez 
des gens dans le couloir, voilà, il faut... et ça il y a quelque chose ... je dirai que la direction n'a pas encore 
trouvé la solution pour éviter que ... en même temps quand vous êtes dehors, qui est là pour veiller ? C'est la 
police. Ici c'est qui? C'est les surveillants. Et c'est à eux aussi de trouver. .. Parce que moi, oui je peux aller en 
promenade, il n'y a pas de problème, je ne vais pas me faire taper dessus puisque j'ai un créneau. Mais après 
quand je vais remonter, les gens qui vont me voir. .. Donc c'est vrai qu'ici c'est très compliqué. 

Donc pour rester dans l'ambiance de la prison, en deux ou trois mots comment est-ce que vous 
qualifieriez /'ambiance de la prison ici par rapport aux autres que vous avez connus ? 
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L'ambiance, vous parlez des détenus? 

Oui ... Si vous avez un mot à dire ... La prison c'est quoi? 
Triste. Regrettable. Et néfaste. 

Par rapport aux autres peut-être? Bon la prison c'est la prison, mais comment vous qualifieriez les 
autres prisons ? Les anciennes notamment. 

C'est comme si on était passé de quelque chose ... du restaurant familial à une usine. Moi je dirai, 
heureusement que quand je suis arrivé ici, je suis arrivé dans un état où il y avait déjà un chemin de fait sur soi. 
Sinon,je serai devenu méchant ici. 

Vous voulez dire que quelqu'un qui arrive pour la première fois ici ... , vous parliez de choc tout à l'heure 
et là vous dites que ça empire sa situation ? 

Quelqu'un qui arrive en prison déjà, qui est un peu dur, caïd, ici il devient un gros caïd, il devient encore 
plus méchant. Ici il faut être dur. Ici j'ai l'impression qu'il faut être encore plus dur que dans d'autres 
établissements. Et pour celui qui ne l'est pas, il faut qu'il le devienne sinon il s'enferme, il ne fait plus rien. Et 
c'est triste. C'est pour ça je vous dis que moi ... au début quand je suis arrivé j'étais un branleur, j'étais un caïd. 
Je dirai que j'ai commencé à ... les choses ont commencé à s'apaiser ... Vous voyez quand vous passez de 
maison d'arrêt à centre de détention, c'est une autre vie, c'est un autre cap. On a l'impression de ... un certain 
soulagement, un certain apaisement, comme si on se posait. Ici, on en revient plus à la maison d'arrêt. 

Vous avez évoqué à deux ou trois reprises, on le retrouve aussi dans le discours de vos collègues, « ici il 
faut écrire» par rapport aux autres. Vous pouvez développer ? 

C'est énorme le nombre de courriers ... 

Ce n'est pas comme ça ailleurs, dans les anciennes prisons ? 
Si mais ... Oui il faut écrire. Pour moi le problème ce n'est pas d'écrire quand vous faites une demande 

quelle qu'elle soit, c'est plus en tennes de réponse. Je sais qu'à X., j'ai découvert ça, c'était sous forme de 
bulletin-réponse, vous faisiez un courrier, vous receviez un accusé de réception avec réponse, à chaque fois, 
systématiquement. Ici, non ça dépend, ça varie. On se demande même parfois si le courrier est bien parvenu. 

Certains de vos collègues disent qu'il y a plus de procédures ici. 
Oui c'est vrai. C'est beaucoup de procédures. Des fois, il y a des choses sur des établissements, moi il 

m'est arrivé de demander à l'agent qu'il demande au chef ou à un service quelconque« est-ce que vous pouvez 
voir ça », tac, il passait un coup de téléphone voilà. Ici, l'agent va vous dire « tu écris». L'autre fois, il y a pas 
longtemps, avant, je travaillais et je dis « tiens bah là je travaille pas cette après-midi, je voudrai voir le chef de 
bâtiment», « tu écris». Mais eu même temps c'est vrai qu'ici, pour beaucoup il ne faut pas trop leur en 
demander. Moi il y a des choses que je faisais régulièrement c'était de demander mon pécule, pour savoir où j'en 
étais, pour être à jour dans ce que j'avais. Ici, je ne demande même plus. Alors qu'à X., régulièrement je 
demandais mon pécule, combien j'ai, etc. Alors qu'ici, c'est une politique: moins on en fait, mieux on se porte! 

Parce qu'à X c'est plus simple ? Pourquoi vous ne le demandez pas là ? 
Parce que vous commencez à connaître les agents ... Certains oui, on sait qu'on va leur demander, mais 

très peu. A X., je ne regardais pas si à lui je peux lui demander ou pas lui demander. Ici, si, vous faites ça ! Vous 
faites le tri. Lui, non je peux pas parce qu'on sait comment il est. .. Mais ... 

D'accord. Peut-être une question, du point de vue architecture, quelle est la pièce la mieux pensée et la 
pièce la moins bien pensée dans cet établissement ? Est-ce que vous y avez déjà pensé, réfléchi ? 

La mieux et la moins bien ... dans le bâtiment ? 

Dans tout ce que vous connaissez de cet établissement. 
La mieux pensée, c'est-à-dire, la mieux pensée ... ? 

Puisque ce sont des nouvelles prisons, celle qui correspond le mieux à des attentes de détenus ? 
D'ailleurs, est-ce que ça existe ? 

Je ne sais pas en fait, franchement je ne sais pas si on peut. .. 
Oui il y a des choses bien pensées, d'autres on peut dire« tiens ça ce n'est peut-être pas voilà ... » Après, 

moi j'ai envie de dire que tout ce qui est bien pensé, peut-être ce qui est bien c'est peut-être en terme de ... pôle 
scolaire, ateliers, travail, parloirs, tiens ouais les UYF, voilà. 
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Je vous remercie. (fin de) 'entretien) 

1- Le quotidien

Confort versus isolement 

Le plus grand confort des cellules en raison principalement, on l'a dit, de la douche a 

cependant son revers que l'on peut ramasser dans les propos suivants: « Les cellules c'est 

très bien, déjà ce n'est pas quatre dans des cellules de trois. Comme autre chose très bien, 

c'est la douche qui est à l'intérieur mais en contrepartie c'est la douche à l'extérieur comme 

c'était avant en collectif c'était un point de passage, un point de réunion ou de discussions 

avec les autres. Et ça j'ai remarqué ça manque un peu, ça manque un peu à certains. » « En 

maison d'arrêt la douche c'est un petit peu un acte social on va dire, on va à la douche, on se 

retrouve tous à la douche, on parle. C'est un lieu de réunion comme la promenade un petit 

peu. Et ça c'est quelque chose qu'ils n'ont plus en maison d'arrêt. Et ça limite encore leurs 

déplacements, ça les enferme encore un petit peu plus en fait. » 

Les anciennes douches remplissaient donc autant des fonctions (hygiéniques) 

manifestes - que des fonctions (d'échanges 505) latentes
506

. 

Si la douche à ! 'ancienne est regrettée pour les sociabilités qu'elles rendaient 

possibles, une forme de nostalgie de la surpopulation des anciennes prisons a également été 

évoquée, par certains507
, pour les mêmes raisons. S'il y a effectivement« plus de joie dans la 

505 O. Zanna, « Anthropologie du geste sportif en milieu carcéral », Revue Agora/ Jeunesse, 2003.
506 

Robert K. Merton, sociologue et théoricien, essaie de résoudre le problème de l'intentionnalisme en
distinguant deux types de fonctions : les« fonctions manifestes » (intentionnelles et reconnues) et les « fonctions 
latentes» (non intentionnelles et non reconnues ou intentionnelles et non reconnues). Il pose par ailleurs les 
posntlats de toute analyse fonctionnelle: tout élément ou partie du tout est fonction de l'ensemble du système 
(social ou culturel). R. K. Merton, Éléments de théorie et de méthode sociologique, (1957), Paris, Armand Colin, 
1997. 
507 Sur la question de l'encellulement individuel, les avis entendus sont en effet partagés. A la maison d'arrêt F. 
notamment, où la surpopulation carcérale est particulièrement importante puisque, conçu pour accueillir 400 
détenus, l'établissement en reçoit jusqu'à 600, mais encore à l'établissement H., des détenus ont dit regretter ne 
pas ou ne plus pouvoir être seuls en cellule et avoir été contraints, soit par rotation (si un aITangement est trouvé 
avec les codétenus) soit continuellement, de dormir sur tm matelas posé à même le sol, en étant jusqu'à trois 
dans la cellule. Il faut ici rappeler que, face au problème de la surpopulation carcérale qui touche les maisons 
d'an·êt, le législateur a recours, depuis la loi du I 5 juin 2000, à des palliatifs provisoires tendant à repousser 
l'application du principe de l'encellulement individuel dans ces établissements. En dernier lieu, l'article 100 de 
la loi pénitentiaire, entérinant un nouveau moratoire de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur de la loi pour 
l'application pleine et entière de ces dispositions, énonce « il peut être dérogé au placement en cellule 
individuelle dans les maisons d'arrêt au motif tiré de ce que la distribution intérieure des locaux ou le nombre de 
personnes détenues présentes ne permet pas son application ». C'est donc à compter du 25 novembre 2014 que le 
principe de l'encellulement individuel devrait recevoir une concrétisation plus stricte. Mais, ainsi que le smtligne 
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cellule» des nouveaux établissements, c'est la solitude qui semble être devenue trop pesante. 

Etre seul dans une cellule s'est rapidement transformé en problème à tel point que certains 

demandent à être en cellule double508 
: « Ici il y a très peu de cellules doubles, mais certains 

demandent à l'être parce qu'ils ont du mal à se retrouver tout seul toute la journée dans une 

cellule, enfermé. Voilà c'est un petit peu ça la difficulté ici. Il y a une forme d'entraide qui se 

fait entre les détenus. Ceux qui n'ont rien demandent souvent aux autres de leur prêter. Avant 

quand ils étaient 2-3 par cellule, ils arrivaient à s'organiser alors que là maintenant pour 

certains ça devient assez difficile. » 

Ce besoin d'être ensemble, en jeu dans les anciennes cellules et dans les douches collectives 

que l'on retrouvera lors des séances de sport - n'est pas sans rappeler les propos d'Émile Durkheim: 

« La société ne peut faire sentir son influence que si elle est en acte, et elle n'est en acte que si les 

individus qui la composent sont assemblés et agissent en commun. C'est par l'action commune qu'elle 

prend conscience de soi et se pose; elle est avant tout une coopération active.509 » C'est dans ces 

moments et dans ces lieux de rassemblement que se manifeste l'âme collective d'un groupe. Pareil à 

une coquille, ces temps collectifs inhibent temporairement la sensation désagréable de l'enfermement. 

Là, il était encore possible de goûter à une sociabilité dont les détenus sont, dans les nouvelles prisons, 

désormais privés. 

Finalement l'hygiène, l'intimité, le confort matériel procuré par la cellule version 

« nouvelles prisons » a paradoxalement son revers. En séparant, en réduisant les temps de 

sociabilité nécessaires pour rester en prise avec l'Autre, elles préparent moins qu'auparavant 

les détenus à la sortie. Autrement dit, les nouvelles prisons, en se concentrant sur 

l'amélioration du confort individuel et la sécurité perd un peu de vue une dimension qui lui 

échoit, la resocialisation. 

le contrôleur général des lieux de privation de liberté dans un avis du 24 mars 2014 relatif à l 'encellulement 
individuel dans les établissements pénitentiaires, son application à cette date reste bien illusoire et irréaliste 
(http://www.cglpl.fr/20 14/avis-relatif-a-lencellulement-individuel-dans-les-etablissements-peni tentiaires ). 
508 Selon les articles 716 (relatif aux maisons d'arrêt) et 717-2 (visant les établissements pour peines) du code de 
procédure pénale et l'article 100 précité de la loi pénitentiaire, le principe de l'encellulement individuel supporte 
plusieurs tempéraments parmi lesquels, comme dit dans la note précédente, la surpopulation carcérale mais aussi 
le souhait exprimé par le détenu, qu'il soit condamné ou prévenu, de partager w1e cellule. Dans cette hypothèse, 
reprenant la lettre des règles pénitentiaires européennes, le premier de ce texte précise que la cellule doit être 
adaptée au nombre des personnes qui y sont placées. 
509 É. Durkheim, Les Formes élémentaires de la vie religieuse, {1912), Paris, Put, « Quâdrige » 1998, p. 598. 
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Plus grande coercition, déshumanisation et relations dépersonnalisées 

Coercition, déshumanisation et relations dépersonnalisées sont autant de termes qm 

reviennent souvent dans la bouche des détenus pour qualifier l'ensemble de la nouvelle 

prison. En cause la moindre grande fluidité des déplacements, leur surveillance permanente 

via les caméras mais aussi le recours grandissant à de nouvelles technologies, interphone, 

portique et micros, qui participent d'un sentiment de relations humaines toujours plus 

emprisonnées. 

Portes et cwnéras. Les déplacements intra-muros, scandés par des portes qui s'ouvrent 

et qui se referment automatiquement au gré des passages, les caméras, les temps d'attente 

devant des vitres teintées « derrière lesquels se tiennent des agents que vous ne voyez pas », 

tout semble être pensé pour rendre les lieux impersonnels. « C'est comme si j'étais en garde

à-vue, qu'on m'observait dans une salle, ça fait bizarre. Je trouve ça très impersonnel». Tout 

bien considéré, et comme l'illustrent les propos suivants, le sentiment de coercition semble 

avoir augmenté: « Dès qu'on sort de la cellule pour venir jusqu'ici, on peut nous suivre à la 

trace avec la caméra, c'est simple quoi. J'ai calculé, souvent on parle de ça, si vous allez de la 

cellule pour venir jusqu'ici, au parloir avocat, j'ai passé douze portes ou grilles et je suis 

toujours suivi par une caméra. Pour vous donner un comparatif par rapport à l'ancienne 

prison, c'est vrai que là-bas il y avait moins de chemin à faire parce qu'on descendait du 

deuxième étage, on arrivait au rez-de-chaussée et on serait vu quoi. Il y avait de mémoire, j'ai 

marqué, il y avait trois portes, pour être assez précis. Donc vous voyez la différence et là-bas 

il n'y avait pas de caméra. Donc c'est vrai qu'ici l'espace est beaucoup plus grand, douze 

portes, douze grilles et plus les caméras, bah voilà les différences quoi. Et ici, on nous suit 

partout quoi, dès qu'on sort de la cellule. » « Ici, il faut passer un nombre incalculable de 

portes pour faire un mouvement. Par exemple, de nos cellules pour arriver ici à l'atelier, il y a 

quinze portes et je n'exagère pas, il y a quinze portes. Donc, quel que soit le mouvement, 

l'endroit où vous devez aller, on perd beaucoup plus de temps. Et ce qui nous a choqués, c'est 

qu'ils ont rajouté une grille dernièrement, donc encore une nouvelle porte. Trop de portes sur 

les mouvements ». Tout cela rend la prison « beaucoup moins chaleureuse que les anciennes 

prisons. Il y a une espèce de lourdeur, une lourdeur en fait. Il y a des portes vraiment partout, 

ça rend la circulation assez difficile en fait ». La répétition des contrôles, le doublement des 

portes, les nombreux sas où l'on peut être bloqué plus longtemps que de raison, encore le fait 

que certains surveillants font attendre par manque d'anticipation constituent autant de motifs 

d'agacement au quotidien et accentuent le caractère panoptique de l'établissement. 
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J11terphone, portique et micros. Le système d'interphonie mis en place est conçu de 

telle sorte que les appels, renvoyés au rez-de-chaussée des bâtiments dans le PIC et, la nuit, au 

PCI central, ne permettent pas aux détenus d'être en contact direct avec le surveillant d'étage. 

« La sonnette de la cellule ne sonne même pas au bureau des surveillants mais au PIC, à un 

kilomètre». Son usage est réservé la nuit et sous condition d'une urgence. Aussi, la journée, 

les détenus sont-ils contraints de recourir à l'ancienne technique du drapeau aux portes des 

cellules lorsqu'ils souhaitent alerter un surveillant « qui ne peut pas tout voir». Avant, se 

souvient un détenu, « il suffisait d'appuyer sur un bouton et le surveillant voyait la lumière ». 

A ce sujet, le directeur de H. ajoute que si les voyants lumineux qui, dans l'ancienne prison, 

étaient « un bon outil parce que ça identifiait justement le fait que le détenu souhaitait voir le 

surveillant », existent toujours, en relation avec l'interphonie, le système actuel présente deux 

écueils : d'abord, le positionnement des voyants, placés derrière un petit muret posé au 

plafond pour arrêter la fumée en cas d'incendie, fait qu'ils ne sont pas visibles depuis le 

bureau du surveillant pour les cellules du fond de l'étage ; ensuite, le système se bloque et les 

loupiotes s'éteignent lorsque huit détenus utilisent en même temps l' interphonie. « Donc la 

loupiote, elle existe mais elle est en lien avec l'interphonie et nous on avait demandé à ce que 

l'interphonie soit renvoyée sur les étages en journée. On nous a refusé ça estimant que le 

marché prévoyait que c'était au PIC, au rez-de-chaussée. C'est-à-dire que le gars qui est au 

PIC lui, il a plein d'appels comme ça en journée et le seul moyen qu'il a, il renvoie vers le 

surveillant d'étage: « Il faut demander à votre surveillant». Autant la nuit c'est primordial 

parce que quelqu'un qui se sentirait mal peut demander et là justement il y a quelqu'un, autant 

de jour on s'en fiche un peu de cette interphonie surtout la manière dont elle est organisée. 

Nous on avait demandé que les surveillants d'étage qui sont appelés par interphonie, le type il 

réintègre son bureau, il n'est plus sur la coursive, il peut communiquer avec la cellule. Là ce 

n'est pas possible. Donc enfin de compte, le fait d'avoir été rigide sur cette affaire, le marché 

prévoit que tout est sur le rez-de-chaussée, et d'avoir refusé notre proposition que ce soit géré 

par les surveillants d'étage, ce dysfonctionnement que non seulement ils n'ont pas une 

réponse adaptée parce que le surveillant n'est pas partie prenante à leur appel et, en plus sur 

un plan technique c'est mal fagoté. Et du coup, ils sont revenus à un système qu'on appelle les 

drapeaux dans les établissements pénitentiaires, où ils mettent un drapeau pour s'identifier». 

Les détenus se plaignent également de relations plus impersonnelles en raison de 

l'exigence d'avoir toujours eux une carte avec leur numéro d'écrou pour tous leurs 

déplacements mais encore de l'usage, inexistant auparavant, de micros par les surveillants 
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pour les interpeller ou leur donner des consignes. Quelques extraits recueillis : « Puis il y 

avait moins de grilles, là il y a des grilles partout. Ça fait serré, c'est étouffant. Le simple fait 

des cartes, vous avez vu tout à l'heure, dans l'ancienne structure il n'y avait pas de cartes. Les 

surveillantes savaient qui allait à l'atelier, qui travaillaient dans la lingerie donc elles savaient 

à qui ouvrir c'était plus ... C'est ça la nouvelle prison. C'est... je ne sais pas comment 

dire ! », « Elles donnent des consignes par micros, elles sont obligées parce que des fois 

pendant la promenade il y a dentiste, il y a psy, il y a avocat. Donc au micro, « une telle 

sortez », enfin non ils ne disent même pas « avocat », ils disent « vous sortez ! Avant c'était 

différent parce que les autres surveillantes elles venaient nous chercher en promenade mais là 

c'est le micro qui nous dit de nous préparer, il faut être prête. Ça revient au même si vous 

voulez, mais la surveillante du haut va pas descendre pour venir nous chercher. C'est ça que 

la boss, la surveillante elle allait partout. Elles étaient plus ... je sais pas comment dire, là elles 

sont sur leur poste ». « Mais faut dire que les règles d'ici ne sont pas les mêmes que où on 

était avant. Là on est obligé d'avoir une carte, là-bas on n'avait pas de carte. On est obligé 

d'avoir une carte avec les empreintes qui sont dessus. Il y a des empreintes, il y a un numéro 

d'écrou. On est obligé de donner la carte à chaque fois qu'on sort. On nous appelle à 

l'interphone on nous dit par exemple« préparez-vous», là-bas c'est les surveillants qui venait 

qui nous le disait, ici c'est déshumanisé. On a moins de contacts avec l'humain». 

Enfin, la présence de portiques, vécus comme une défiance permanente tout autant 

qu'un nouveau moyen de fouilles, est également appréhendée comme facteur d'une coercition 

nouvelle. « Là-bas c'était plus convivial on fouillait pas, on n'était pas fouillé comme ça, on 

avait pas le portique. C'était plus humain quoi, on avait plus de contacts avec les 

surveillantes. Et les surveillantes nous appelaient par notre prénom c'était plus sympa, plus 

convivial entre guillemets». « C'est droit, c'est très droit avec les nouvelles surveillantes. 

Vous voyez je suis passée sous le portique tout à l'heure, j'enlève ma montre je le sais et puis 

bon c'est tout. J'ai des chaussures de sécurité pour le travail donc ça va sonner. Au début elle 

me faisait toujours enlever mes chaussures de sécurité quand j'allais chez le médecin, quand 

j'allais chez le dentiste. Moi, ça m'énerve! Je dis« Madame ça c'est mes chaussures! »; ça 

c'est différent d'avant. Le détecteur de machin ... il n'y avait rien. On sortait en promenade, 

les filles avaient le droit d'emmener des crayons, des feuilles, des papiers ou n'importe, ici 

rien: même pas un crayon, même pas une feuille». 

Une communiclltion distmiciée. Dès lors que l'on aborde la question des relations entre 

détenus ou bien entre détenus et personnels, les propos sont sans ambivalence. « On a 
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beaucoup plus de problèmes pour communiquer entre nous. Par exemple, on peut avoir un 

ami qui est à côté et vous ne savez pas quand vous allez le croiser accidentellement dans les 

couloirs ou en allant à l'infirmerie. S'il est dans l'autre bâtiment, on ne le voit jamais. Après, 

même dans les étages, c'est dur de communiquer. Au niveau communication, on est 

vachement plus isolé, ça c'est clair ! Même avec les surveillants, le fait que les couloirs soient 

plus grands, plus longs. » « Je veux dire il y a moins d'humanité. Je veux dire : c'est pas 

pareil! C'est trop je sais pas comment dire on a l'impression on est des jetons c'est vrai, on 

est rien, on est programmé. J'aurais même pas besoin d'heure, je sais tout et tout à quel 

moment, enfin c'est normal c'est pour l'organisation. Enfin il n'aurait mieux fallu pas 

connaître l'ancienne prison avant de venir ici ! » « Des détenus avec les surveillants, des 

détenus tout ça! Parce qu'à force ils nous connaissent, ils savent comment nous parler tout 

ça! Qu'ici, c'est à peine s'ils nous calculent. Parce que moi, je connais les trois quarts parce 

que maintenant malheureusement depuis l'ouverture je suis là, je connais les trois quarts mais 

les surveillants je les ai vus quand ils ont commencé ici. J'ai vu la différence, j'ai vu la 

différence entre ici et l'ancienne prison. » « Il y a, à mon avis, une véritable 

dépersonnalisation du rapport entre le surveillant et le détenu. C'est-à-dire qu'avant dans les 

anciennes prisons, le fait même que les coursives soient un petit peu surchargées, qu'il y ait 

beaucoup de monde, le fait qu'il fallait demander aux surveillants pour aller à la douche, il y 

avait vraiment un contact humain qui était beaucoup plus important qu'ici. Ici, c'est vraiment 

réduit au minimum. C'est un peu ce qui ressort de ce que je vois avec les autres détenus. Moi 

j'ai la chance de travailler ici, ce qui fait que je descends à la bibliothèque le matin il est 

7h30-8h, je remonte juste avant le repas, je redescends juste après et je participe à 

énormément d'activités donc ce qui fait que j'ai la chance de voir beaucoup de monde. Mais 

énormément de personnes se plaignent du fait qu'il y a très peu d'activités, très peu d'activités 

sportives ou culturelles et ils se retrouvent un petit peu isolés. Donc l'ancienne prison c'était 

bien, c'était assez familial. Les surveillants étaient plus proches de nous par rapport à ici où 

c'est une usine où il faut faire du chiffre, ça n'a vraiment rien à voir. » 

Ces quelques extraits d'entretiens montrent combien les détenus se sentent enfermés/ 

empêchés. Le degré de coercition ne se mesure pas tant au nombre de caméras, de portes à 

franchir ou bien de vitres teintées à supporter, mais bel et bien à l'aune des relations refusées. 

Un enseignement, qui fait l'unanimité, est à retenir ici ; l'organisation des nouvelles prisons, 

parce qu'elles rationalisent les relations, apparaît comme le point d'orgue de la 

dépersonnalisation. Nous avons souvent entendu, au cours de nos pérégrinations dans les 
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établissements pénitentiaires, de la bouche des directeurs notamment, que la nostalgie 

évoquée par les détenus au sujet des anciennes prisons, n'était pas fondée, qu'il fallait 

davantage voir dans ces propos le tropisme des détenus à toujours se plaindre. Pourtant, 

l'insistance sur ce manque de relations n'est pas le seul fait des détenus, les surveillants en ont 

également largement fait part. Qu'il s'agisse des détenus ou des surveillants, la place occupée 

dans les entretiens par les thèmes des relations entre détenus et surtout détenus et surveillants 

est sans commune mesure avec le reste. En effet, sans que l'on ait nécessairement à l'évoquer, 

détenus et surveillants sont très prolixes pour en parler. Tout se passe comme si la diminution 

drastique de ces temps d'échange - souvent volés à l'institution - affectait profondément et 

durablement « la relation carcérale »
510 

: les uns y voyant toujours plus de réclusion (au sens

étymologique de « renfermer dans une clôture rigoureuse»), les autres toujours plus de perte 

de sens d'un métier qui n'a pas toujours bonne presse dans la doxa. Pour les matons, souvent 

considérés comme ceux qui exécutent le « sale boulot »
511

, la nouvelle organisation, en

diminuant les relations de proximité avec les détenus, les condamne à être réduits à exécuter 

les basses œuvres de gardiennage des repris de justice. Dans l'hypothèse où l'on tient cette 

assertion pour vraie, on comprend mieux alors pourquoi les surveillants vivent sans doute 

encore plus qu'auparavant leur fonction comme un opprobre professionnel. 

La cantine, la fin des frites 

En prison, les temps de repas sont des moments importants pour les détenus. C'est, pour 

eux l'occasion, en plus de s'alimenter, de prendre du plaisir dans un lieu où ils en sont en 

partie privés. Manger (ou pas) est également une manière de (re)prendre le contrôle de soi, de 

se sentir (re)vivre. Mais pour ce faire, faut-il encore avoir les aliments et les mets qui le 

permettent. Aux dires des détenus, la privatisation de la restauration et du service des 

cantines a sonné le glas d'une alimentation décente. Laissons leur à nouveau la parole: 

« C'est comme au niveau des repas, avant on avait des repas qui étaient faits au jour le jour. 

Donc on sentait vraiment le goût des repas ; là les repas sont préparés deux jours à l'avance, 

donc deux jours ils perdent un peu de leur saveur, c'est du réchauffé. Ah, on le sent 

complètement ! Juste l'exemple des frites. Moi ça fait trois ans que je suis ici, j'ai fait 

l'ouverture de la maison d'arrêt. En 3 ans je n'ai pas mangé une frite correcte (rires). « Oui, 

51° C. Rostaing, La relation carcérale, Paris, PUF, 1997. 
511 E. C. Hughes, Le Regard sociologique, Paris, Éditions de l'EHESS, 1996.

326 



parce que comme maintenant c'est une société privée. Dans l'ancienne maison d'arrêt ils 

préparaient sur place, donc ça fait par exemple que le dimanche, tous les détenus on était 

comme des enfants parce qu'on savait qu'on allait avoir soit de la bavette, soit de l'entrecôte 

avec des frites, mais des frites façon MacDo parce que c'était des détenus qui préparaient en 

cuisine avec un chef cuisinier qui les encadrait. Ils arrivaient avec leurs grosses mamiites, ça 

faisait un peu cantine, mais je vous garantis quand vous avez votre plateau rempli de frites et 

votre bavette bah vous êtes contents, le dimanche franchement on était comme des enfants, 

parce qu'on avait ce petit goût de l'extérieur si vous voulez juste manger des frites comme 

dehors. Voilà ça peut paraitre bête mais c'est juste un petit goût de l'extérieur. Tandis qu'ici 

quand ça arrive c'est sous vide, tout est cuit à l'eau, ça ne rend pas pareil. Et voilà, c'était 

vraiment fait gastronomiquement parce que c'était fait sur place. Là c'est en barquette, on 

nous dit que c'est pour des questions d'hygiène, moi je suis d'accord mais au niveau du goût, 

des saveurs ce n'est pas du tout la même chose.» En proposant des repas gouteux fait sur 

place, les anciennes prisons avaient donc l'avantage de rendre le temps du repas agréable. 

Désormais, les faibles quantités, la fadeur des produits changent la donne. Reste donc, pour 

les détenus qui en ont les moyens, la possibilité de cantiner. 

Si tout monde s'accorde pour dire, et c'est un point positif, que le nombre de produits à 

« cantiner » a augmenté, les détenus manifestent toutefois quelques regrets par rapport à ce 

qu'ils ont connu. Les prix des produits auraient flambé. « C'est un peu cher ici je trouve. Bah 

le pot de ricoré, chicorée de 100g, 1,67 €. Le petit pot de ricoré en plastique, c'est 100g aussi 

je crois, bah c'est 2 € et quelques». « Et par rapport aux anciennes prisons, au niveau des 

cantines c'est un petit peu plus cher quand même. C'est beaucoup plus cher même. Je vois la 

boîte d'œufs par exemple, elle est un 1,10 €, à Y. je la payais 40 cts. Donc vous voyez, il y a 

des écarts de prix assez importants. » 

Mais au-delà du prix, ce qui semble le plus affecter les détenus c'est la disparition de 

certains produits. « On peut cantiner des choses mais on ne peut pas cantiner des plats 

cuisinés comme on pouvait le faire. Par exemple, dans une prison qui date des années 80 où je 

suis allée on pouvait cantiner des plats cuisinés, des steaks, on pouvait cantiner des poulets, 

des frites. Bon je n'aime pas trop les frites, mais il y avait vraiment un choix qui était de la 

nourriture qu'on aurait pu trouver dans un snack à l'extérieur. » « Par rapport aux anciennes 

prisons, il y avait quelque chose qu'ils faisaient dans les anciennes prisons c'était les repas en 

fait. En fait, vous pouviez cantiner des steak/frites par exemple. Et tout était préparé en 
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cuisine et on vous l'amenait le soir en cellule en plus du repas quoi. Et donc il y avait 

steak/frites, des poulets, des choses comme ça mais c'était préparé. Et ça ils ne le font plus 

ici. »«Et à Z. il y avait des trucs de pâtisserie, des gâteaux de pâtisserie alors qu'ici il n'y en 

a pas. Il y avait des pizzas, il y avait en pizzas au moins trois ou quatre sortes. Et les gâteaux, 

pareil. Bon ici, par contre, il y a flan, euh ... machin, pain au chocolat, pain au lait, tarte au 

flan, des petits flans là d'une personne. Mais moi, je suis pour les grands gâteaux. Un grand 

gâteau, car un grand gâteau si on a un anniversaire à fêter ou quoi, on ne peut pas ici. Ou 

alors, il faut qu'on le fasse nous-mêmes. » 

Enfin, a souvent été mise en avant la complexité du système, impartie à la société 

privée, des bons de blocage aux fins de transfert de l'argent du pécule disponible du compte 

nominatif du détenu, tenu par l'administration, vers son compte cantine, seul géré par les 

partenaires privés. « Un vrai bordel » n'hésite pas à dire un détenu tandis qu'un autre souligne 

qu'avant c'était plus simple puisque les détenus n'avaient qu'un seul compte. 

Comme on peut le voir, tout ce qui touche à l'alimentation des corps et donc à la 

restauration d'une conscience de soi positive par le truchement d'une alimentation qui ferait 

du bien n'est plus au rendez-vous dans les nouvelles prisons. Pour rester dans le champ du 

souci du corps, nous avons bien entendu souhaité en savoir plus sur les conditions de prise en 

charge des corps malades. 

Les soins 

Interrogés sur la qualité des soins, les réponses sont unanimes. A part le fait qu'il faille 

écrire, toujours et encore écrire pour se faire entendre - ce qui caractérise le fonctionnement 

des nouvelles prisons ( on y reviendra plus loin) -, tous les propos convergent « Euh non, la 

réactivité elle est rapide. » « On est bien pris en charge. Quand on a un souci on est mieux pris 

en charge. On est bien soigné, il n'y a pas de souci là-dessus. ». La meilleure qualité de la 

prise en charge est associée à l'amélioration matérielle des lieux de soins. « La structure 

d'accueil est plus grande », les locaux sont plus spacieux», « le matériel est tout autre». 

Si les conditions de prise en charge se sont manifestement améliorées, les urgences, 

quant à elles, sont toujours problématiques. Les rages de dents sont, de ce point de vue, 

symptomatiques des difficultés rencontrées par les détenus. Laissons-leur à nouveau la parole. 

« Pour vous expliquer, un exemple personnel, j'ai eu un problème de dents de sagesse, j'ai 
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perdu mon plombage en octobre 2010, j'avais écrit au dentiste pour remettre mon plombage et 

j'ai été reçu en novembre 2011 donc quand il a vu ma dent, il m'a dit qu'il y avait une 

infection. En fait vu que la dent était dévitalisée pour mettre le plombage ça allait quand 

même, mais ensuite vers début 2012 la douleur est revenue donc j'ai été vu au niveau de 

l'hôpital pour voir avec le médecin quand il pouvait m'arracher les dents donc il m'a dit que 

normalement c'était dans les trois mois à venir. Ça n'a pas été fait pendant les trois mois. 

Jusqu'à août ou septembre 2012 et entre deux j'ai eu une grosse rage de dents, ma bouche a 

enflé donc obligé de réécrire un courrier avec des menaces. » « Alors, mal de dents, il faut 

faire un mot au dentiste, il ne faut pas être pressé, parce qu'il y en a qu'un pour tout 

l'établissement. Le médecin, on n'a pas à se plaindre». « J'avais parlé des soins, j'ai même 

interpelé le directeur sur le sujet, les soins, les délais d'attente, surtout pour le dentiste. La 

seule prison franchement oùje peux dire que vraiment en termes de soins c'est ce que j'ai vu 

de mieux, c'est à Y.. On pourra dire ce qu'on veut de Y. mais en termes de soins, 

franchement, rien à dire. C'est vrai que pour un rendez-vous chez le dentiste, moi je sais par 

exemple qu'ici, je me suis fait extraire déjà trois dents, et j'en ai encore une à extraire, mais ce 

sont des dents qui étaient soignables. Je prends l'exemple là,j'ai pris un rendez-vous en début 

d'année avec le dentiste pour faire un soin dentaire. Le dentiste a commencé à faire le soin et 

donc il prévoyait de le terminer au prochain rendez-vous. Seulement, il m'a reçu cinq mois 

après. Quand on m'a reçu, la dent était foutue, il fallait l'arracher». 

A l'évidence, si les conditions de som se sont améliorées, dès lors qu'il s'agit de 

répondre aux urgences l'institution est toujours aussi peu réactive. Les effectifs, plus 

nombreux, ainsi que les procédures, de plus en plus formelles, participent sans aucun doute à 

cette carence. Le sous-encadrement médical, révélé par les personnels entendus, y contribue 

aussi. Ainsi, si le médecin coordonnateur rencontré à la prison F. souligne que le droit 

d'accéder aux soins médicaux est largement respecté par l'administration et que dans 

l'établissement J. un tableau plutôt satisfaisant de la prise en charge des détenus est dressé, 

l'insuffisance du taux d'encadrement est, dans les deux établissements, mis en avant au regard 

du nombre de l'effectif respectif des détenus. Celle-ci conduit à une surcharge de travail des 

personnels (ne serait-ce que la préparation, très chronophage, des médicaments du matin 

jusqu'au soir par les infirmières) et explicite, pour une part, des délais d'attente trop longs, 

notamment, et cela rejoint le discours des détenus, pour les soins dentaires. Laissons parler les 

professionnels: « Etant donné qu'on est passé de 150 à 400 places ... vous savez qu'on 

avoisine les 600 et quelques, donc non non ça n'a pas été du tout une augmentation 

329 



proportionnelle parce qu'il y avait un discours du ministère de la santé «pour tant de patients 

détenus, il faut à peu près tant de personnel médical et paramédical », mais ça n'a jamais été 

appliqué. Et en maison d'arrêt, au niveau médical, je prends notre exemple, nous sommes 1,5 

équivalent temps plein alors qu'il en faudrait trois. Voilà, c'est tout. Il n'y a pas les moyens 

financiers pour faire ça et même si on avait les moyens, il faudrait qu'on trouve du monde 

d'ailleurs. ( ... )Nous avons un souci dans deux domaines : la psychiatrie et la dentisterie sur 

F. mais c'est un peu partout pareil c'est vrai. En psychiatrie, les psychologues, actuellement

quatre mois d'attente. Donc comment voulez-vous, lorsqu'il y a une injonction de soins, ils ne 

peuvent pas aller le voir en sachant que le temps moyen d'incarcération en maison d'arrêt est 

à peu près de quatre mois. Donc grosso modo, ils ne les verront pas et c'est vrai que lorsque 

les dossiers sont examinés en commission d'application des peines, c'est pas de la faute des 

détenus, ils n'ont pas pu voir même s'ils ont fait les demandes. Donc les psychologues font 

des certificats comme quoi la demande a été prise en compte mais ils ne seront pas vus tout de 

suite, donc ça ne sert à rien. Ce n'est pas faute de moyens je pense parce que c'est vrai qu'ils 

sont assez nombreux mais quelque part, peut-être, je dis bien peut-être c'est une hypothèse de 

travail car je ne suis pas psychiatre, mais peut-être qu'il y a une façon de répondre 

différemment à la demande de ce qu'attendent les patients détenus en maison d'arrêt. Parce 

que je vous ai dit, c'est totalement différent en centre de détention. Donc peut-être que là, il 

faudrait réfléchir « est-ce qu'on répond aux attentes avec l'offre de soins? Est-ce que cette 

offre de soins est la bonne?». Vous voyez ce que je veux dire? Donc ça je sais qu'ils 

travaillent dessus car ils essaient de voir pourquoi ils ne sont pas capables, car ils font des 

prises en charge complètes avec les patients et donc ça prend du temps forcément. Et si ça 

prend du temps, ils ne peuvent pas tout voir. Donc cette prise en charge qu'ils imaginent être 

identique à l'extérieur, ils le font mais là pour le coup il y a des urgences. Il y a quand même 

des urgences ici, il y a quand même des gens à voir et qui ne vont pas bien et qui mériteraient 

de voir un psychologue. Donc du coup, la réponse n'est pas bonne à mon avis. La psychiatre, 

elle est là ... on a un 1,6 équivalent temps plein de temps de psychiatrie et c'est occupé à 0,8. 

Ça ne va pas non plus. Donc si vous voulez, il y a un manque de personnel dans certaines 

branches et il y a peut-être une façon de travailler qui n'est pas forcément la bonne mais il y a 

une prise en charge qui existe. La prise en charge de base n'est peut-être pas adaptée à ce qu'il 

se passe en maison d'arrêt. Ça c'est une chose, la dentisterie c'est un autre problème. C'est 

que là, on a une pénurie de professionnels de santé, dentistes, prothésistes dentaires, car nous 

avons recours à quelqu'un qui est à la retraite et l'autre travaille dans un cabinet mutualiste. 

Ils sont payés sous fonne de vacations et j'ai deux vacations à la semaine, c'est-à-dire deux 
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demi-journées pour cinq cent et quelques détenus. Ça ne va pas, on devrait avoir un demi

poste complet. Ca ce n'est pas pensable. Donc du coup, la moyenne des délais d'attente est 

aussi de deux mois en dentiste ».

Enfin, interrogé sur le respect, en détention, du droit au secret médical dû aux détenus 

en application de l'article 45 de la loi pénitentiaire512
, ce médecin coordonnateur s'en dit 

satisfait au regard de ce qu'il peut être dans ce lieu clos et contrôlé. « Le système actuel est 

satisfaisant, oui, parce qu'on sait bien qu'il y a des choses qu'on ne peut pas maitriser. Nous, 

on a pris le pli depuis un certain temps que ce soit une de nos infirmières qui, tous les matins, 

va relever les boites aux lettres dans lesquelles les détenus déposent un petit mot sollicitant 

une consultation. Et nous on leur demande de nous dire en quelques lignes l'objet de leur 

demande dans un but de tri, pour savoir ce qui doit être vu dans la journée, le lendemain ou un 

rendez-vous qui peut attendre une semaine ou deux pour justement éviter de tout surcharger 

sur une journée et finalement après d'être bousculés parce qu'on a mis vingt patients à voir 

sur une journée. Sachant que du fait des mouvements et d'activités autres à l'intérieur de la 

prison, il y a des jours où ce n'est pas fluide. Donc ces mots-là sont déposés par les détenus 

dans la boite aux lettres et récupérés par du personnel médical et traités directement ici. 

Après, le système pénitentiaire fait que sur le cahier électronique de liaison, le surveillant 

d'étage sait que tel écrou qui est dans telle cellule et à tel étage a un rendez-vous à l'UCSA. 

C'est tout ce qu'il sait. Il sait éventuellement que comme c'est le matin à 8h et qu'on 

demande au détenu d'être à jeun, ils savent que ça va être pour une prise de sang. On ne leur 

dit pas mais de fait, ils le déduisent. Comme en plus on est obligé de fixer des rendez-vous, 

donner des heures quand on peut mais on ne peut pas le faire à chaque fois, il y a tout ça ... . 

Après, quand ce sont des rendez-vous à l'extérieur, l'administration pénitentiaire est informée 

qu'un rendez-vous est pris à l'hôpital et le service des escortes sait qu'il emmène monsieur 

truc à la consultation proctologie du Professeur X. Donc, ça on ne peut pas faire autrement, on 

ne peut pas faire autrement. Après, c'est aussi et là je pense que c'est plutôt à la direction de 

la prison de sensibiliser ses personnels parce que ça fait partie d'une forme de secret. C'est-à

dire que le surveillant qui accompagne le patient à la consultation X ou Y, en théorie il n'a pas 

à en parler à son collègue qui est au mirador à l'occasion d'un repas. En théorie, c'est comme 

512 L'article 45 de loi pénitentiaire de 2009 affmne désormais que l'administration pénitentiaire respecte le droit 
au secret médical des personnes détenues ainsi que le secret de sa consultation dans le respect des 37 et 4 7 
alinéas de ) 'article L. 6141-5 du code de la santé publique alors que les textes anciens se satisfaisaient 
jusqu'alors d'une vague référence à l'inviolabilité des infonnations contenues dans le dossier médical et à la 
confidentialité des soins. M. Danti-Juan, Analyse critique du contenu de la loi dite« pénitentiaire», RPDP 2010, 
n° 1, p. 79. 
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ça. Après, ça on ne peut pas le maitriser, ça on ne le maitrise pas. Les hospitalisations c'est 

pareil, on sait dans quel service il est hospitalisé. Par contre, ce que nous ne saurons jamais, 

c'est quelle est la nature exacte de la pathologie pour laquelle ils sont allés consulter». 

Ecrire, toujours et encore écrire pour se faire entendre! 

Aux dires des détenus, l'ensemble de la prison s'est fortement bureaucratisé. Ainsi, en 

lieu et place d'une communication plutôt fluide entre détenus et surveillants dans l'ancienne 

prison, toutes les demandes doivent désormais faire l'objet de requêtes écrites pour être prises 

en considération. Il s'ensuit non seulement une réactivité plus faible qu'auparavant mais 

également un sentiment de déshumanisation lié à un amoindrissement patent de la relation de 

face à face nécessaire pour la consolidation d'une conscience de soi513 et d'une estime de soi 

positive
514 

véritable viatique pour envisager sereinement la sortie. 

« Tout doit se faire par requête, il faut écrire même quand il y a une urgence ». « Il faut 

écrire pour tout. On écrit au directeur, on écrit pour l'infirmerie, on écrit pour le greffe, on 

écrit pour le chef. .. Non, on écrit pour tout le monde, c'est des courriers à faire partout, et le 

greffe c'est pareil on fait des courriers, ils nous répondent toujours la même chose. » « Il faut 

faire des mots. Il faut toujours faire un mot. Tu veux voir le chef, il faut faire un mot, tu veux 

voir le SMPR, il faut faire un mot. A Z., si tu voulais aller à l'infirmerie, tu allais tout de suite, 

tu voulais aller au SMPR, tu y allais tout seul. Mais là il faut toujours écrire. Il faut toujours 

anticiper». Mais, comme nous l'a justement fait remarquer un détenu, l'obligation faite de 

passer désormais par l'écrit génère des différences de traitement. « Encore une fois cette très 

grosse structure fait qu'on écrit pour aller voir le médecin. Tout le monde n'est pas logé à la 

même enseigne en ce qui concerne déjà le rapport à l'écriture, donc j'imagine que les 

courriers qui arrivent ne sont pas forcément tous clairs et que la prise en charge en général est 

adaptée par rapport au courrier aussi. Moi je vous dis, il m'arrive d'écrire le matin, donc le 

courrier part à 8h30, je suis convoqué avant 1 Oh donc pour moi la prise en charge est très 

rapide. Par exemple, je vais à l'ophtalmo beaucoup plus vite que ce que j'aurais été dehors. 

Mais j'ai une facilité avec la langue française et puis j'ai aussi une facilité avec les termes 

médicaux qui font que quand je demande quelque chose c'est précis, c'est ciblé donc tout de 

suite la réponse. Mais d'autres rencontrent énormément de problèmes, ils sont allés passer des 

513 Rimé B., Le Bon C., « Le concept de conscience de soi et ses opérationnalisations », L 'Année psychologique, 
vol. 84, université René-Descartes, Paris, 1984 : p. 535. 
514 

C. André, L'estime de soi, S'aimer pour mieux vivre avec les autres, Odile Jacob, 2008.
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examens, ils sont allés passer des IRM, des machins, ils sont revenus, ils n'ont pas les 

résultats et puis il a fallu écrire 7-8-10 fois avant d'avoir les résultats donc il y a un moment il 

faut comprendre que ça lasse. ».

Problématique compte tenu de la proportion d'illettrisme, comme le reconnaît un CPIP, 

cette exigence est expliquée, par les équipes de direction, pour des raisons de traçabilité. Ainsi 

le directeur-adjoint de l'établissement H. précise « les requêtes, ça c'est un grand débat pour 

tout le monde, c'est-à-dire que là on traite énormément de requêtes. Des requêtes qu'est-ce 

que c'est? Des requêtes, c'est des détenus qui ont sur leur étage la possibilité d'avoir ce petit 

bout de document où ils vont préciser la nature de la demande, l'interlocuteur et préciser la 

demande : « je souhaiterais être seul en cellule, je suis prêt à aller en isolement, ... ». Une fois 

qu'il a fait cette demande-là, toutes les requêtes sont centralisées au bureau de gestion de la 

détention. Donc elles sont tracées dès l'arrivée sur le BGD et ensuüe enregistrées dans un 

outil informatique, qui s'appelle le « cahier électronique de liaison». Je vais vous montrer, 

elles sont orientées et chaque personnel habilité - direction, officier, chef de bâtiment, premier 

surveillant, service spécifique - voit la requête papier arriver et la requête informatique, celle 

qui clignote ... donc on sait qu'on a notre listing de requêtes. Donc on a une traçabilité, on 

peut savoir après à tout moment le nombre de requêtes, le nombre d'audiences, la CPU 

arrivant où vous étiez ce matin tout est mentionné ici, tout est tracé infonnatiquement, toute la 

vie du détenu, toutes ses demandes, .... Toutes les observations des personnels également 

sont tracées et validées par un valideur qui est pour les surveillants l'officier ou l'adjoint de 

bâtiment. Il y a plein de types d'observations mais le mieux serait que je vous montre 

comment ça fonctionne. Et ensuite, donc nous sur ces requêtes, soit je fais une audience, soit 

je réponds par ... . Ah oui, et puis la requête, une fois qu'il a déposé sa requête le détenu, il 

reçoit un accusé de réception qui lui indique que la requête a bien été enregistrée par le BGD. 

( ... ) C'est-à-dire que comme dans tous les domaines de l'administration, l'administration 

pénitentiaire je crois plus que d'autres, on a une traçabilité totale. L'objectif de toute cette 

rigueur, c'est évidemment d'éviter tous les recours juridiques qui interviennent par toutes les 

instances de contrôle puisqu'il y a des instances de contrôle. Le but de notre fonctionnement, 

c'est de mettre en place un système qui nous permet de justifier et de faire savoir ce qu'on fait 

à tout moment. Et une bonne partie de notre travail au niveau de l'équipe de direction, c'est de 

répondre juridiquement. Il y a la prise en charge de la personne, mais ce travail de traçabilité, 

de réponse au niveau des contrôles, de faire savoir ce qu'on a fait, de pouvoir se justifier à 

tout moment, d'éviter tous les recours contentieux, c'est devenu un peu le cœur du métier 
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(rires) ».

2- Le maintien des liens familiaux

Des parloirs qui ne supportent pas les retards 

Le parloir, autre manière de rester en lien avec autrui, est souvent revenu dans les 

discours, sans même que l'on ait à en faire la demande. Les détenus sont, également de ce 

point de vue, très loquaces. S'agissant de comparaison, la nouvelle organisation des parloirs 

est majoritairement plébiscitée pour au moins deux raisons. D'abord parce que le temps 

dévolu à la rencontre avec les proches est passé de quarante-cinq minutes à une heure515
. 

« C'est bien parce qu'on peut rester plus longtemps, voilà maintenant on a des jours en plus 

de parloir c'est pas mal. ». Ensuite, parce que l'intimité est rendue possible par un 

aménagement plus respectueux des besoins affectifs de chacun. « Bon au niveau de la qualité 

des parloirs, ici c'est très calme, très silencieux, c'est fermé. Dans l'ancienne prison, c'était 

une grande salle dans laquelle il y avait des espèces de séparation un peu comme les « open 

space », vous savez les bureaux américains, et là c'était qu'il fallait parler plus fort que les 

autres, c'était n'importe quoi.»« C'est bien, je vais dire c'est bien. Ici c'est bien parce que 

c'est des box comme ça, tu as une table au bout, tu peux discuter tout ça. A Z., c'est une salle 

et il y a des petits box, tout le monde peut entendre ce que tu dis, tout ça ». « Alors, oui les 

parloirs sont tout neufs, c'est beaucoup plus agréable. J'ai passé quelques mois à Y. avant 

d'arriver ici et les parloirs sont ... ce n'est pas comparable. C'est le jour et la nuit. Mes parents 

sont venus une fois à Y., ils ont vraiment eu peur à voir la tête du parloir. Ils sont arrivés ici, 

ça les a rassurés. Donc ils se disent « les parloirs sont beaux, sont propres, c'est nickel» et 

quelque part ça reflète aussi l'image de la prison à l'extérieur. Et ça c'est vachement 

important. C'est comme les UVF, les familles quand elles arrivent aux UVF, elles voient un 

petit studio sympa, ça les rassure beaucoup. Et ça c'est très important. Moi je pense que ça 

leur a fait du bien de voir les parloirs ici tout propres, tout neufs. ». 

515 Cet avis n'est toutefois pas unanimement partagé. Certains détenus à J. déplorent des créneaux de visite trop 
restreints en raison, on y revient, de la cohabitation d'un centre pénitentiaire et d'une maison d'arrêt. D'autres 
soulignent la trop courte durée des visites comparativement au délai d'attente imposé aux familles auxquelles on 
demande d'arriver une demi-heure à trois quart d'hew-e en avance et de patienter le même temps à l'issue du 
parloir. 
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Si, selon les raisons évoquées, les parloirs constituent incontestablement une avancée 

pour les détenus, un écueil, lié en partie à l'implantation géographique et à la rigidité des 

procédures des nouveaux établissements est à signaler. « Mais je voudrais rebondir par 

rapport à ça, donc moi j'ai la« chance» entre guillemets parce qu'ils n'ont pas beaucoup de 

kilomètres à faire, ils ont quoi une trentaine, 35 km. Mais il y a des familles qui viennent de 

loin. Et des fois, ils arrivent là à 5 minutes, il y a des décalages de 5 minutes et qu'ils ne 

peuvent pas rentrer. Il faut arriver 45 minutes avant! »«C'était mieux avant. Ici, si ta famille 

arrive 5 minutes en retard, les portes sont fermées, ils ne peuvent pas rentrer. 5 minutes ! 

T'imagines, ta famille vient ». « Avant, dans l'ancienne prison, la personne, elle pouvait 

arriver avec cinq minutes de retard, ils la faisaient rattraper le groupe. Là maintenant il n'y a 

plus moyen. Je sais que mon ami dernièrement il est arrivé parce que c'était le directeur qui 

lui a dit« Oui vous avez cinq minutes de retard» et la surveillante qui était à l'entrée n'a pas 

voulu le faire rentrer, soi-disant elle n'avait pas le temps ! Ça, ça a du mal à passer. Je sais 

qu'il y a un autre codétenu qui a eu le problème en cuisine. Il n'est pas venu bosser à cause de 

ça. Il était dégouté parce que sa femme elle habite assez loin, elle s'est fait jeter pour deux 

minutes, elle a vu la porte se refermer. Elle est arrivée, on lui dit « Non ! », alors que la 

personne elle vient de fermer la porte quinze secondes avant ! Après ça dépend de comment la 

personne est lunée, comment elle lui demande aussi. Je veux bien croire mais ils pourraient 

être un peu souples à cinq, dix minutes près. Bon ce n'est pas un quart d'heure, vingt minutes 

non plus. Parce qu'ils demandent aux familles d'être là une demi-heure avant. » 

Plus marginalement, les griefs ont trait au système de réservations des parloirs 

auxquelles il convient de procéder à l'avance. Si un détenu à l'établissement I. déclare que le 

standard téléphonique mis en place pour la prise de rendez-vous est une très bonne chose, un 

autre, de la prison H., précise que, lorsque la réservation n'est pas bien enregistrée dans 

l'ordinateur, l'accès au parloir est refusé, sans « rattrapage » possible. 

Les éternelles fouilles à l'issue des parloirs. 

Si l'article 57 de la loi pénitentiaire, texte d'ailleurs parfaitement connu des détenus, 

encadre plus restrictivement qu'auparavant la pratique des fouilles et proscrit, en principe, les 

fouilles intégrales, les témoignages recueillis auprès des détenus, dont les propos sont 

confirmés par les agents de surveillance, montrent que le respect des prescriptions légales est 

encore loin d'être au rendez-vous. S'il est vrai qu'ancienne ou nouvelle structure n'a 
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probablement qu'assez peu à voir avec cette problématique, entre préservation de la dignité 

des personnes détenues et maintien des exigences de la sécurité de/et dans l'établissement, 

encore convient-il de noter que la présence de portiques dans ces nouveaux établissements ne 

paraît pas avoir eu de réel impact sur la mise en œuvre des fouilles, alors pourtant qu'à chaque 

déplacement les détenus doivent passer sous ces instruments de contrôle
516

. 

Directement défini par les chefs d'établissement, le recours aux fouilles est variable 

d'une prison à l'autre. Ainsi, si les réflexions des détenus laissent penser qu'à la prison J. la 

pression, en la matière, s'est quelque peu relâchée(« il y a moins de fouilles» dit l'un d'eux, 

« il y a longtemps que je n'ai pas été fouillé », précise un autre) et qu'à l'établissement H. les 

fouilles à nu paraissent désormais opérées de manière plus aléatoire, leur systématicité et 

rigueur sont en revanche dénoncées à la prison F comme au centre pénitentiaire I. condamné à 

trois reprises déjà par la justice administrative.« Une fouille à 120 % », « il nous est même 

demandé de lever les seins», « aujourd'hui j'estime que depuis que je suis ici, 60% environ 

des surveillants m'ont vu tout nu». 

Face à ces récriminations, les directeurs répondent savoir être en marge de la loi, 

« couverts sans l'être par l'administration centrale qui officieusement dit que la loi 

pénitentiaire ne peut être appliquée sur ce point ». Le directeur de H. précise les options 

choisies. « Pour les fouilles intégrales, cette loi-là est respectée dans un certain nombre de 

situations par l'administration pénitentiaire, elle ne l'est pas dans d'autres. Nous, on a une 

fouille systématique retour parloirs, ce qui est contestable sur le plan juridique. Mais 

l'administration pénitentiaire s'est retrouvée débordée. C'est-à-dire qu'il y a eu cette loi, 

ensuite j'imagine les organisations syndicales sont montées au créneau, la sécurité dans les 

établissements, . . . et ont essayé de faire comme ils pouvaient pour essayer de maintenir un 

certain équilibre. Donc sur les parloirs, on trouve assez régulièrement des téléphones 

portables, des morceaux de substances illicites, . Donc nous, au niveau du centre 

516 Il faut préciser que, techniquement, les portiques de masse métalliques utilisés en détention ne peuvent 
détecter la présence de lames de rasoir ou de morceaux de verre susceptibles d'être ensuite utilisés comme armes 
par destination. Cette insuffisance du contrôle justifie ainsi, pour l'administration, le maintien quasi
systématique des fouilles intégrales à l'issue des parloirs. Aussi, les auteurs du rapport d'information sur 
l'application de la loi pénitentiaire, conscients des préoccupations touchant la sécurité mais soucieux d'une 
application plus effective des principes législatifs en la matière, recommandent-ils l'installation« de portiques à 
ondes millimétriques permettant de visualiser le contenu des corps et de repérer la présence à la fois de 
substances illicites ou d'objets dangereux sans que la personne détenue ait besoin de se dévêtir ». J.R. Lecerf et 
N. Borvo Cohen-Seat, Rapport d'information sur l'application de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009,
Sénat n° 629, 4 juillet 2012, p. 45 et s.
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pénitentiaire, car le quartier maison d'arrêt dépend du centre pénitentiaire, tous les trimestres 

il y a une note qui mentionne, auparavant elle listait le nombre de découvertes, qui explique 

que compte tenu du nombre, de la relation directe avec l'extérieur et des découvertes 

régulières de matières stupéfiantes, on maintient un système de fouilles intégrales. C'est 

contestable, je pense, sur le plan juridique. La particularité, c'est que cette note est faite 

régulièrement. On est censé démontrer, il y a une analyse de contexte si vous voulez .... Par 

contre, on ne fait plus de fouilles intégrales systématiques à l'issue de la fouille de cellules, ce 

qui était le cas auparavant. Là, c'est sur décision de l'officier en fonction d'un élément, ... les 

fouilles sont programmées et lui s'il juge utile, il dit au surveillant« à l'issue de la fouille de 

cellule, il y aura une fouille intégrale qui sera réalisée ». Statistiquement, il faudrait le 

contrôler mais c'est très peu régulier et il y a des fouilles inopinées notamment lorsque la 

personne sort en promenade. Et bien souvent on trouve un téléphone portable, on trouve 

quelque chose. Ou sur des suspicions lorsque le surveillant des promenades voit qu'il y a un 

échange, qu'il y a du yo-yotage et qu'il y a peut-être un morceau de shit, ce genre de choses. 

Sur les entrées, il y a une fouille systématique aussi, ce qui serait contestable sur le plan 

réglementaire. Mais là encore, si on ne fouille pas la personne et qu'elle a dissimulé sur elle 

un traitement médical ou des lames de rasoir ... . Donc les fouilles systématiques pour nous 

c'est à l'entrée et à la sortie de l'établissement et au niveau des parloirs. On a eu le débat sur 

l'accès au quartier disciplinaire, c'est-à-dire que traditionnellement dans les établissements, la 

personne qui était affectée au quartier disciplinaire ou au quartier isolement était fouillée car 

ce sont des secteurs sensibles avec un risque de passage à l'acte suicidaire important. On avait 

hésité entre deux dispositifs: on s'est dit, l'affectation en cellule, s'il n'y a pas de fouilles et 

que la personne a un rasoir, elle s'automutile gravement dans la nuit voire décède, moi je ne 

porte pas cette responsabilité-là. Sachant que le quartier disciplinaire est très anxiogène et 

avec un public qui a une tolérance à la frustration très réduite ; donc moi j'avais considéré, on 

en avait discuté avec le directeur du centre pénitentiaire, on avait considéré qu'on ne prenait 

pas ce risque et donc que l'affectation dans la cellule du quartier disciplinaire nécessitait une 

fouille intégrale. Cette fouille, il y avait deux options : soit on la faisait après la commission 

de discipline lorsque la décision était prise. Sur un plan juridique, ça paraissait plus légitime 

en se disant la personne comparait devant la commission de discipline, elle est présumée 

innocente des faits qui lui sont reprochés. Par contre, elle est sanctionnée, elle arrive sur un 

quartier sensible la fouille peut se justifier tout à fait ; finalement, on a opté pour la fouille 

avant la commission car on a eu malheureusement des faits complètement spectaculaires avec 

des avocats choqués et des assesseurs qui n'en croyaient pas leur yeux, lorsque les personnes 
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arrivaient avec une lame dans la bouche. Et ce malgré la fouille, ça n'empêche qu'on a eu des 

cas, mais ça ne nous a pas invités à faire le contraire. Il y a des types qui s'automutilent assez 

gravement, soit juste avant le prononcé, soit juste après. Et du style où ça éclaboussait tout le 

monde. Donc voilà, on a une application qui peut, je le reconnais, être contestable sur le plan 

juridique. Après, ce qu'il faut éviter c'est double fouille, c'est-à-dire quelqu'un qui serait 

fouillé pour être remis à la police puis refouillé par la police, ou ce geme de choses. Parce que 

je crois que la police a les mêmes contraintes que nous. Ça, ça existait auparavant car le chef 

<l'escorte disait« vous êtes sympa la pénitentiaire mais moi j'engage ma responsabilité donc 

je refouille ». Donc sur les fouilles de cellules, ça a été allégé. Sur les fouilles au quotidien 

également, ce n'est plus comme il y a quelques années à la discrétion du surveillant. Il y a une 

traçabilité de tout ça». 

Le téléphone : coût prohibitif et conversations aux oreilles de tous 

Le droit de téléphoner, accordé depuis la loi pénitentiaire à tous les détenus qu'ils 

soient prévenus ou condarnnés517
, est évidemment très apprécié, en ce qu'il favorise, lui aussi, 

la survie des liens avec les familles, notamment lorsque les parloirs sont rares ou presque 

inexistants, et permet le contact avec d'autre personnes parmi lesquelles l'avocat. 

Son utilisation n'est toutefois pas jugée pleinement satisfaite. Outre qu'elle revient très 

chère, le caractère prohibitif des tarifs, imputée à la gestion privée, constituant même une 

véritable incitation à se procurer et utiliser un portable .... , la complexité du système des bons 

de blocage est de nouveau fréquemment rappelée ( comme pour les cantines) au point que 

certains détenus disent préférer dans ces conditions ne plus téléphoner. Mais ce sont surtout 

les difficultés matérielles qui constituent l'essentiel des reproches. Installés dans les coursives 

à proximité des grilles intennédiaires, les détenus se plaignent du bruit qui perturbe leurs 

conversations et de l'absence totale de confidentialité. « On est dans les couloirs», « ça 

résonne », « tout le monde entend ». 

Ces propos reprennent en tous points l'avis du contrôleur général des lieux de 

privation de liberté du 10 janvier 2011 « relatif à l'usage du téléphone par les personnes 

517 
Art. 39, alinéa 1er, de la loi pénitentiaire: « Les personnes détenues ont le droit de téléphoner aux membres de 

leur famille. Elles peuvent être autorisées à téléphoner à d'autres personnes pour préparer leur réinsertion. Dans 
tous les cas, les prévenus doivent obtenir l'autorisation de l'autorité judiciaire ». 
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privées de liberté »518
. A l'égal de ce qui nous a été dit aux cours des entretiens, il y relève

que, lorsque le téléphone est installé dans les coursives de l'établissement, il n'existe aucune 

précaution visant à préserver la confidentialité vis-à-vis des tiers et affirme, en conséquence, 

que « le respect de la vie privée et familiale exige la constntction de véritables cabines 

téléphoniques permettant la protection des conversations vis-à-vis des autres détenus ». Il y

rappelle également que les prix des communications ont été, en février 2010, 

substantiellement accrus par l'opérateur avec lequel l'administration a passé un marché et 

invite à ce que le financement, par les détenus, de leurs appels puissent se «faire dans des 

conditions proches de celles prévalant hors des établissements, d'autant plus qu'ils n'ont pas 

le choix de l 'opérateur». 

3- Les activités et le travail en détention

Travail, formation professionnelle et scolarité : attendre, toujours attendre 

Activité occupationnelle facteur de moindre tension dans la prison, mais aussi source 

d'un « revenu » indispensable aux détenus pour cantiner et téléphoner, le travail en détention 

reste, dans ces nouveaux établissements comme dans les plus anciens, très insuffisant. D'une 

manière générale, c'est le délai pour avoir un poste, en raison de listes d'attente importantes, 

qui fait l'objet des plus virulentes critiques. Entre la décision de classement et l'octroi d'une 

place de travail, trois, quatre, voire six mois se sont écoulés pour nombre des détenus 

entendus qui soulignent que ceux condamnés à des courtes peines ne peuvent pas, dans ces 

conditions, travailler. Pour ceux qui le peuvent, ils sont nombreux à déplorer la discontinuité 

de leur emploi, discontinuité due au manque de commandes, qui fait que les détenus ne 

travaillent quelquefois que trois à huit jours par mois. 

Cette situation explique que les postes d'auxiliaires soient très prisés. Ils offrent non 

seulement une activité continue mais encore, selon leurs propres mots, un « statut privilégié »

en raison de nombreux avantages qui leur sont parallèlement octroyés : droit à une cellule 

seul, régime portes ouvertes ce qui, notamment, facilite l'accès au téléphone, droit à un accès 

plus fréquent à la salle de sport et des créneaux spécifiques le week-end pour le sport, surplus 

de nourriture et droit de faire des lessives en dehors des horaires normalement prévus (une 

femme à la prison 1.). Les relations avec les surveillants sont aussi dites différentes.

518 Cet avis est consultable sur le site du contrôleur : http://www.cglpl.fr/rappo1ts-et-recommandatio11s/les-avis/. 
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Quant aux dispositifs de formation professionnelle, ils sont eux aussi en nombre trop 

limité et présentés comme étant réservés à ceux proches de la sortie. Si, dans le principe, 

l'offre de formation est appréciée, le manque de motivation ou d'intérêt de nombre de détenus 

semble trouver plusieurs explications. L'une, proprement personnelle, tient à l'absence de 

rémunération attachée au suivi de certaines formations ; l'autre, en lien avec la configuration 

même des prisons, résulte de l'obligation, du fait des critères d'affectation en détention des 

détenus, de changer de bâtiment et par voie de conséquence d'horaires pour le sport, les 

parloirs, etc. Un détenu à la prison H. reconnaît, pour ces motifs, avoir préféré abandonner le 

suivi de la fom1ation professionnelle à laquelle il était inscrit. 

Comme pour l'obtention d'un poste de travail, ce sont à nouveau les délais d'attente 

pour pouvoir participer aux cours qui sont pointés du doigt. « Jusqu'à une année d'attente, ce 

qui est pire que dans l'ancienne » déclare un détenu à H .. Le système décrit, qui consiste à 

rayer du droit d'accès aux enseignements les détenus insuffisamment assidus, le seuil étant 

fixé à cinq absences, ne suffit pas à résorber les listes d'attente. 

Face à de telles conditions, il est bien difficile de croire que l'exécution de la peine 

privative de liberté puisse participer, de manière effective, à l'insertion ou à la réinsertion des 

personnes détenues519 . Les effets de la surpopulation carcérale, qui affecte tout autant les 

nouveaux établissements que les anciens, ne se mesurent pas en effet au seul constat, bien 

connu et rituellement évoqué, des matelas par terre. Elle renforce également l'inaction par un 

accès moins aisé au travail et aux activités et, ce faisant, diminue l'efficacité des efforts de 

réinsertion. Par voie de conséquence, l'obligation d'activités introduite par la loi 

pénitentiaire520 
et définie en termes impératifs, demeure, pour nombre de détenus, purement 

519 Art. l er de la loi pénitentiaire : « Le régime d'exécution de la peine de privation de liberté concilie la 
protection de la société, la sanction du condamné et les intérêts de la victime avec la nécessité de préparer 
l'insertion ou la réinsertion de la personne détenue afin de lui permettre de mener une vie responsable et de 

f:révenir la commission de nouvelles infractions ».
20 Art. 27 de la loi pénitentiaire : 

« Toute personne condamnée est tenue d'exercer au moins l'une des activités qui lui est proposée par Je chef 
d'établissement et Je directeur du service pénitentiaire d'insertion et de probation dès lors qu'elle a pour finalité la 
réinsertion de l'intéressé et est adaptée à son âge, à ses capacités, à son handicap et à sa personnalité. 
Lorsque la personne condamnée ne maîtrise pas les enseignements fondamentaux, l'activité consiste par priorité 
en l'apprentissage de la lecture, de l'écriture et du calcul. Lorsqu'el1e ne maîtrise pas la langue française, l'activité 
consiste par pri01ité en son apprentissage. L'organisation des apprentissages est aménagée lorsqu'elle exerce une 
activité de travail ». 
A ce texte s'ajoute l'article R. 57-9-1 qui précise que« la personne détenue condanmée remplit l'obligation qui 
lui incombe( .... ) lorsqu'elle exerce au moins l'une des activités relevant de l'un des domaines suivants : travail, 
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théorique521
. D'ailleurs, la toute première réponse donnée par les équipes de direction 

interrogées sur cette question est, en elle-même, très révélatrice: « L'obligation d'activité? Il 

faudrait déjà que l'on crée de l'emploi ». Et il ressort de leurs propos que cette obligation est 

également assez largement illusoire tant sa mise en œuvre est (ou, plus exactement, serait) 

malaisée en pratique. Elle peut l'être en raison de la durée de la peine, trop courte. « Il 

faudrait non seulement qu'on est quelque chose à leur proposer mais il faudrait aussi qu'il y 

ait assez de temps en détention pour pouvoir le faire. Quand vous êtes avec quelqu'un 

condamné à quinze jours, même à trois mois .... ». Elle peut l'être aussi en raison du 

désintérêt, de l'absence de mobilisation, si ce n'est de la résistance, des intéressés face 

auxquels la seule possibilité laissée aux autorités serait de jouer sur les remises de peine. 

« Mais c'est irréaliste. Nous, au quotidien, on ne va pas dire au type « tiens, tu vas faire ceci, 

tu peux faire cela, ça va être bien, vous allez pouvoir réfléchir à vos actes et préparer votre 

sortie»,« Oui mais moi monsieur, je m'en fous moi de votre histoire», « ah bin ouais mais 

j'ai oublié de vous dire maintenant c'est obligatoire». Donc va mette les tenues 

d'interventions pour le prendre de force? ». 

Activités sportives et de loisir : plus nombreuses mais moins accessibles. 

Si la qualité et la quantité des infrastructures sont avérées et reconnues de tous, la 

conception même de ces grands structures, caractérisée par l'effacement de la distinction 

traditionnelle entre maison d'arrêt et établissement pour peines n'est pas, on y revient, sans 

incidence. Un détenu la résume très bien : « Oui, mais l'accès y est beaucoup plus difficile, 

par exemple il y a un stade mais qui doit être réparti entre cinq bâtiments : quartier femmes, 

maison d'arrêt «condamnés», maison d'arrêt «prévenus» et centre de détention. Alors 

qu'avant, paradoxalement, il y avait plus d'activités sportives parce qu'il y avait un seul 

bâtiment donc les gens sortaient, il n'y avait pas besoin de séparation. Mais maintenant les 

condamnés sont séparés des prévenus, qui eux-mêmes sont séparés des centres de détention et 

qui sont bien sûr séparés du quartier femmes. Donc si chaque groupe doit pouvoir aller en 

activité sportive ou n'importe quoi, il faut vraiment sectoriser donc ce qui fait que les gens ont 

formation professionnelle, enseignement, programmes de prévention de la récidive, activités éducatives, 
culturelles, socio-culturelles, sportives et physiques ». 
521 Le rapport d'information du Sénat sur l'application de la loi pénitentiaire fait Je même constat, soulignant que 
l'obligation d'activité fait l'objet d'une application très partielle et notamment que l'enseignement, défini par les 
textes comme la priorité pour les personnes qui ne maitrisent pas la langue ou les connaissances de base, ne 
profite qu'à 45% de la population pénale repérée à l'issue de la période de quartier arrivant comme illettrée ou 
non francophone. J.R. Lecerf et N. Borvo Cohen-Seat, Rapport d'information sur l'application de la loi n° 2009-
1436 du 24 novembre 2009, Sénat 11° 629, 4 juillet 2012, p. 27 et s.
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une seule fois ou deux fois la possibilité d'aller au sport sur le stade ou dans le gymnase par 

semaine. Et pour les autres, la musculation même si c'est tous les jours, ça reste une salle qui 

est petite et puis la musculation, je veux dire, ce n'est pas du sport en soi. Donc 

paradoxalement les activités pourraient être meilleures mais au final on se retrouve avec 

moins d'activités sportives qu'avant. ».

Des temporalités croisées 

Si la quantité des activités, toutes confondues, est saluée, les discours relèvent 

toutefois quelques effets pervers de cette « abondance ». Dans tous les établissements visités, 

l'obligation de devoir choisir entre les activités en raison de la superposition des créneaux qui 

y sont respectivement dévolus résonne comme un refrain. Ainsi, de manière récurrente, nous 

est-il fait part de l'impossibilité de concilier un travail avec une formation, un travail avec des 

activités sportives, les cours et le temps de promenade, encore l'accès à la bibliothèque et le 

sport ou les parloirs. « Il y a plus d'heures de sport mais ça dépend pour qui ! ». « Après ce 

qu'il y a c'est que quand on a des activités comme ça tout ce qui est école et tout ça tombe 

souvent sur les promenades et il y a beaucoup de personnes qui n'y vont pas parce que c'est 

pas aménagé en fonction. On doit faire le choix entre la promenade qui est une des choses les 

plus importantes pour nous parce que voilà ça nous permet de s'arrêter discuter tout ça. Si on a 

le choix entre s'enfermer dans une salle de cours et la promenade on va choisir la promenade 

et c'est souvent comme ça en fait. Dans les activités on doit choisir. » On retrouve, dans ces 

propos, un fait abondamment montré par de nombreuses recherches522
, la quête permanente 

des détenus de trouver des temps entre eux pour nouer des relations permettant de se sentir 

(re)vivre. 

Pour conclure, si la réinsertion des condamnés est définie, à l'article 130-1 du code 

pénal523, comme une fonction de la peine, celle-ci, s'agissant de la peine privative de liberté, 

apparaît en réalité bien davantage rattachée aux aménagements de la peine qu'au temps 

d'incarcération lui-même. Si les premiers permettent en effet, qu'il s'agisse d'une semi

liberté, d'un placement à l'extérieur et plus encore d'une libération conditionnelle, un retour 

522 C. Rostaing, La relation carcérale, Paris, PUF, 1997; L. Gras, Le sport en prison, Paris, l'Harmattan, 2005.
523 Art. 130-1 C pén. : Afin d'assurer la protection de la société, de prévenir la commission de nouvelles
infractions et de restaurer l'équilibre social, dans Je respect des intérêts de la victime, la peine a pour fonction 
1 ° De sanctionner l'auteur de l 'infraction ; 2° De favoriser son amendement, son insertion ou sa réinsertion. 
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vers la liberté afin de se ré-acclimater à la vie sociale524
, le second, caractérisé par une mise à 

l'écart de la société, répond bien davantage à la fonction de rétribution et de neutralisation de 

la sanction. D'ailleurs, le code de procédure pénale ne l'ignore pas. Evoquant « les effets 

désocialisants de la prison »525 , il pose comme obligation, toutes les fois que possible, que les 

peines soient aménagées afin que leur exécution favorise la réinsertion des condamnés526,

laquelle ne peut s'entendre que dans un milieu ouvert. 

Mais si la prison ne peut être le lieu de la réinsertion, elle devrait, en revanche, être celui 

de la préparation à la réinsertion afin que le temps passé intra-muros, surtout lorsqu'il est de 

longue durée, ne soit pas « un temps mort » ou « un temps vide ». Or les nouveaux 

établissements n'y semblent pas plus propices que les anciens. Trois raisons à cela. 

Leur conception, d'abord, est en cause: cloisonnement, sectorisation, segmentation, 

perte de sociabilité, isolement sont autant de termes, nous l'avons vu, qui les caractérisent et 

qui sont en contradiction avec l'objectif censé être poursuivi. 

La mixité pénale inhérente au concept de centre pénitentiaire, ensuite, redouble ces 

effets. La multiplication des quartiers associée à l'interdiction qu'hommes et femmes, 

condamnés et prévenus se croisent complexifie la vie en interne de l'établissement et conduit 

à ce que le niveau sécuritaire applicable à l'établissement dans son ensemble soit calqué sur le 

régime le plus sécuritaire qui entrave davantage l'autonomie et la liberté des condamnés. 

Enfin, la taille de ces nouvelles prisons, et partant le nombre de détenus accueillis, 

rendent la préparation à la réinsertion souvent illusoire. Sans doute à l'échelle des 

établissements, les activités proposées aux détenus sont-elles plus diversifiées et 

quantitativement plus nombreuses. Mais il en est tout autrement à l'échelle d'un détenu qui 

reste confronté à l'insuffisance des places disponibles, aux longues listes d'attente ou à

l'écueil des temporalités croisées des activités auxquelles il souhaiterait mais ne peut 

participer. 

524 M. Danti-Juan, L 'ineffecriviré de la réinsertion, in L'ineffectivité des peines, xx:0

• journées d'étude de
l'Institut de sciences criminelles de Poitiers des 13 et 14 juin 2014, Cujas, à paraître. 
525 Art. 707 CPP : II. - Le régime d'exécution des peines privatives et restrictives de liberté vise à préparer
l'insertion ou la réinsertion de la personne condamnée afin de lui permettre d'agir en personne responsable, 
respectueuse des règles et des intérêts de la société et d'éviter la commission de nouvelles infractions. Ce régime 
est adapté au fur et à mesure de l'exécution de la peine, en fonction de l'évolution de la personnalité et de la 
situation matérielle, familiale et sociale de la personne condamnée, qui font l'objet d'évaluations régulières. 
III.- Toute personne condamnée incarcérée en exécution d'une peine privative de liberté bénéficie, chaque fois 
que cela est possible, d'un retour progressif à la liberté en tenant compte des conditions matérielles de détention 
et du taux d'occupation de l'établissement pénitentiaire, dans le cadre d'une mesure de semi-liberté, de placement 
à l'extérieur, de placement sous surveillance électronique, de libération conditionnelle ou d'une libération sous 
contrainte, afin d'éviter une remise en liberté sans aucune forme de suivi judiciaire. 
526 L. Leturmy, Politique cri111i11e/le et ineffecfivifé des peines, in L'ineffectivité des peines, xx:cs journées
d'étude de ! 'Institut de sciences criminelles de Poitiers des 13 et 14 juin 2014, LGDJ, coll. Publications de la 
faculté de droit et des sciences sociales de Poitiers, à paraître. 
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CONCLUSION 

Au moment d'entamer cette recherche nous nous posions plusieurs questions. Où et 

comment ont été construites les nouvelles prisons ? Comment sont-elles perçues ? Qu'ont

elles apporté par rapport aux précédentes ? Il s'agissait de faire un bilan de ces constructions 

et une comparaison entre les nouvelles et les anciennes prisons, de déterminer les éléments 

nouveaux positifs et les aspects négatifs de ces constructions pour tirer les leçons de cette 

expérience pour les programmes futurs. 

La réalisation de la recherche, de façon pluridisciplinaire et concrète, a permis de 

confirmer de nombreuses impressions et analyses précédemment réalisées par d'autres 

institutions (Contrôleur général des lieux de privation de liberté, Cour des comptes, rapports 

parlementaires). Elle a surtout permis de les préciser et de les affiner en abordant de 

nombreux points de façon originale, en croisant les regards de disciplines rarement associées. 

Les témoignages des détenus et des personnels de l'administration pénitentiaire ont souvent 

été corroborés par des analyses plus techniques. D'autre avis, tels ceux d'élus locaux ont au 

contraire été fortement nuancés par d'autres études. En tout cas, l'approche pluridisciplinaire 

s'est révélée fructueuse. Comme le notait Robert Badinter : « La prison étant une institution 

totale, sa compréhension requiert une vision globale527 ». Cette vision, si elle ne prétend pas 

appréhender la totalité d'une institution aussi complexe que la prison, est cependant assez 

large pour fournir de précieux enseignements. 

Le premier concerne la façon dont les nouvelles prisons ont été construites et sont 

gérées. La plupart l'ont été au moyen de contrats de partenariats public-privé. Cette 

modalité juridique et technique, qui n'est pas entièrement nouvelle mais qui a été modifiée 

pour accroitre son importance, a fait l'objet de nombreuses critiques émanant de la majorité 

politique actuellement au pouvoir mais aussi d'instances telles que la Cour des comptes ou 

l'inspection générale des finances. La recherche a permis d'avoir accès à différents contrats 

de partenariat public-privé qui ont été conclus pour la construction et le fonctionnement des 

nouvelles prisons ce qui a confirmé l'importance du phénomène mais aussi sa complexité. Le 

recours au partenariat public-privé a été décidé en raison notamment des difficultés 

527 R. Badinter, La prison républicaine, Fayard, 1992, p. l O.
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budgétaires de l'Etat pour financer des investissements aussi lourds que la construction 

d'établissements pénitentiaires. Toutefois, ces équipements se révèlent extrêmement coûteux 

pour l'Etat à moyen et long terme compte tenu de l'obligation de payer des loyers pendant 

plusieurs décennies. De nombreuses autres difficultés concrètes ont également pu être mises 

en exergue par l'analyse économique menée au plus près de la réalité: l'opportunisme des 

opérateurs privés dont le nombre très limité favorise certains comportements peu favorables à

la qualité de certaines prestations et la difficulté pour l'administration de rédiger des contrats 

efficients, malgré un suivi très poussé, des renégociations et adaptations au fil des différents 

marchés lancés puis conclus. Il en résulte un système encore inadapté et en perpétuel 

recherche d'équilibre afin de permettre à l'administration de réduire ses coûts de 

fonctionnement. Ceux-ci étant contractualisés, ils sont difficilement renégociables, ce qui a 

pour effet de faire peser les réductions budgétaires actuelles sur les établissements qui sont 

entièrement gérés par la puissance publique, ce qui est un effet indirect du recours aux 

partenariats public-privé. 

Le deuxième apport de la recherche n'est pas sans lien avec l'économie. Il concerne la 

localisation des nouvelles prisons. Celles-ci sont reléguées en périphérie des villes voire 

parfois très loin de celles-ci alors que les prisons plus anciennes, celles qui ont été 

abandonnées, se trouvaient en général en plein centre-ville. Une des raisons majeures de ces 

nouvelles implantations réside dans la difficulté à trouver des terrains disponibles au cœur des 

agglomérations et du coût des terrains à ces endroits. La construction en périphérie permet de 

réaliser des économies. Celles-ci sont d'autant plus importantes que les nouveaux 

établissements sont de taille importante (souvent plus de 600 places), ce qui permet de réaliser 

des économies d'échelle. L'implantation en périphérie des agglomérations, et même souvent 

en périphérie des communes d'accueil, n'a cependant pas uniquement un objectif 

économique. Il y a également de la part de la société une volonté de mise à l'écart, de 

relégation sociale liée à l'image négative des prisons auprès de la population. D'où la 

préférence pour une implantation loin des lieux d'habitation, dans des quartiers en marge de la 

commune. L'avantage est une meilleure acceptation de ces établissements par la population, à 

l'exception des riverains proches. Plusieurs inconvénients découlent cependant de cette 

implantation : un isolement encore plus grand de la prison à l'égard de la cité, une desserte 

moins bien assurée par les transports en commun et une dépendance des différents 

intervenants à l'égard de l'automobile. Les nouveaux établissements sont en effet d'accès 

souvent difficile en transport en commun. Le personnel ne s'en plaint pas car les places de 
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parking sont en nombre suffisant, alors que tel n'était pas le cas à proximité des anciennes 

prisons du centre-ville. Au contraire, les détenus, notamment ceux qui préparent leur sortie 

dans le cadre d'une mesure de semi-liberté ou de la recherche d'un emploi, ainsi que leurs 

familles en subissent de nombreuses conséquences. Pour les plus modestes d'entre elles, il est 

souvent difficile de se rendre aux parloirs. Le maintien des liens familiaux et la réinsertion 

n'en sont pas facilités. Cette analyse résulte non seulement de différents témoignages mais 

aussi et surtout de mesures objectives effectuées et retranscrites dans différents cartes et 

tableaux. 

Si la localisation des nouvelles pnsons peut poser problèmes pour les personnes 

détenues et leurs familles, elle est généralement présentée comme positive pour la commune 

d'accueil. Celle-ci tirerait des bénéfices économiques de l'installation d'un service étatique 

sur son territoire avec de nombreux personnels et un engagement fort de l'Etat pour 

développer les infrastructures et assurer la sécurité autour de l'établissement. En l'absence de 

stigmatisation de la commune qui, à l'inverse de villes comme Fresnes, ne donne plus son 

nom à la prison (à l'instar de la maison d'arrêt installée sur la commune de Coulaines qui 

porte le nom de « Le Mans - Les croisettes »), l'installation de celle-ci serait bénéfique 

économiquement sans être négative symboliquement. Une analyse économique approfondie, 

la première de ce type réalisée en France, démontre au contraire que l'implantation d'un 

établissement pénitentiaire sur le territoire d'une commune n'a que peu de retombées 

positives pour celle-ci et que les avantages annoncés par ses partisans en terme d'emplois, de 

services ou de dotation par l'Etat se révèlent largement illusoires ou très inférieures aux 

promesses. Les craintes formulées par les habitants en terme de sécurité se révèlent aussi être 

de l'ordre du fantasme. Ceux-ci oublient, quelques temps après son implantation, l'existence 

d'une prison. Demeure cependant quelques inconvénients de voisinage pour les rares proches 

nverams. 

En troisième lieu, les nouvelles prisons sont d'une architecture nouvelle dans le sens 

où elles se substituent à d'anciennes bâtisses souvent délabrées qui n'avaient pas été conçues 

pour exercer cette fonction d'enfermement. Les nouvelles, au contraire, sont de véritables 

prisons modernes. Elles proposent un confort et des normes plus conformes à la dignité que 

les précédentes. La présence de douches dans les cellules ayant remplacé les douches 

collectives est le symbole le plus fort de cette normalité hygiénique. Cependant, cette 

modernité a d'autres conséquences importantes sur la conception de l'architecture. Celle-ci 
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est de plus en plus rationnalisée, pensée conune un véritable lieu de privation de liberté 

destiné à gérer un nombre de personnes à incarcérer très important, fixé par un cahier des 

charges précis déterminé par l'administration pénitentiaire puis précisé par l'agence publique 

pour l'immobilier de la justice. L'architecte, au service d'un grand groupe de BTP qui 

cherche à remporter le marché public, ne peut sérieusement s'en écarter. L'architecture est 

très contrainte par les fonctions de la prison et surtout par les impératifs de sécurité. Il en a 

résulté des prisons ultras-modernes, toutes construites sur le même modèle rationnel et 

gestionnaire. Le contrôle et l'électronique y sont omniprésents. Les points morts, les espaces 

de libertés y sont absents. La logique comptable et gestionnaire a dominé la réalisation 

architecturale des nouvelles prisons dans lesquelles on y enferme le nombre de personnes 

souhaité par l'administration pénitentiaire, selon un coût et une surface indiqués au cahier des 

charges, dans le respect des normes pénitentiaires européennes. La sécurité demeure au cœur 

des préoccupations de l'architecte, sous la pression du donneur d'ordre qu'est le Ministère de 

la justice. Les savants calculs et la rationalisation de l'espace demeurent toutefois largement 

illusoires face à une population carcérale dont le nombre n'est pas maîtrisé, au moins dans les 

maisons d'arrêt. Les normes d'hygiène et de confort se trouvent donc de facto inadaptées 

compte tenu de la surpopulation carcérale. La prison n'est surtout guère pensée comme un 

lieu de vie, de relations sociales. Elle est surtout vue comme un espace d'enfermement, de 

pénitence et de contrôle. Il en résulte une certaine inhumanité liée à la disparition de 

nombreuses relations sociales qui existaient dans les prisons plus vétustes. Les nouvelles 

technologies, caméras, micros, interphones, ont largement remplacé ces relations. 

La vie et le travail dans les nouvelles prisons s'en trouvent, en quatrième lieu, 

modifiés. Le confort des nouveaux établissements est remarquable si on le compare à celui 

qui régnait dans les anciens. De nouveaux équipements, notamment sportifs, sont mis à

disposition des détenus. La douche dans la cellule, de nouveaux locaux plus fonctionnels et 

modernes sont aussi mis à disposition du personnel et des détenus. Mais il résulte clairement 

des nombreux entretiens effectués que les nouveaux établissements souffrent d'un manque 

d'humanité lié aux dispositifs de sécurité envahissant résultant de l'emploi massif des 

nouvelles technologies et d'une surveillance vidéo quasi-permanente. L'absence de lien social 

suffisant lié à la conception, à l'organisation et à la taille des établissements est déploré par 

tous. Il y a dans les nouvelles prisons une sorte d'industrialisation de la peine. Le fait que de 

nombreux services soient confiés à des prestataires privés pose également des problèmes de 

coordination, le personnel de surveillance ne pouvant intervenir directement en faveur des 
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détenus. Pour le personnel, le travail est plus stressant car les contacts humains sont limités. 

La taille des établissements et le regroupement de plusieurs structures hébergeant des détenus 

aux statuts différents (maison d'arrêt, centre de détention, mineurs, majeurs, homme, femmes) 

posent également des difficultés d'organisation conduisant à un alignement sur le régime le 

plus sévère. Pour les détenus, alors que les conditions matérielles de détention se sont 

améliorées, les relations sociales se sont appauvries et leurs droits ne se sont en pratique 

guères améliorés. Le droit à un encellulement individuel n'est toujours pas assuré, les fouilles 

à corps sont toujours très nombreuses, l'accès à certains services, à la formation et au travail 

demeure difficilement assuré. 

Il est certes difficile de concevoir des prisons parfaites. Les personnes qui y vivent et y 

travaillent sont dans un environnement contraint qu'elles peuvent difficilement juger idéal. 

Les nouvelles prisons, comme les anciennes, n'ont pas été conçues pour être des résidences de 

luxe. Elles ont été construites pour remplacer d'anciens établissements trop vétustes et trop 

petits pour accueillir conformément aux normes modernes toutes les personnes condamnées à 

des peines privatives de liberté ou placées en détention provisoire. La société et l'Etat français 

n'étaient, semble-t-il, pas prêts à aller au-delà. C'est sans doute ce qui explique que les 

nouvelles prisons assurent encore et surtout une fonction d'enfermement, de contrôle, de 

sécurité durant le temps de la peine. Elles ne sont pas véritablement conçues pour d'autres 

finalités. Compte tenu du nombre très réduit d'évasions au cours des périodes d'enfermement 

proprement dites, elles semblent atteindre le but que leur assigne la société. Mais, les détenus 

qui, pour la plupart, ne font que des séjours réduits en prison sont amenés à en sortir. Or la 

préparation à la sortie, la réinsertion, sont des fonctions très difficilement prises en 

considération. Le respect des normes sanitaires et des standards internationaux semble le seul 

élément pris en compte à ce titre. Au regard des moyens alloués, il est peut être difficile de 

faire plus. Il fallait loger décemment des détenus toujours plus nombreux. Le programme 

13 200 y a pourvu. Il aurait fallu aller au-delà en prenant en compte les aspects sociaux, 

psychologiques, économiques et environnementaux permettant aux détenus de faire de la 

peine non seulement une période d'enfermement mais aussi une période de préparation à la 

vie libre. Faute d'avoir insisté sur cet aspect lors de la conception des ouvrages, il était 

difficile d'obtenir des résultats satisfaisants à cet égard. Seul un autre regard de la société sur 

la prison pourrait conduire à la création de prisons véritablement nouvelles qui ne soient pas 

uniquement des organisations de gestion de l'enfermement. 
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En attendant, quelques préconisations immédiates peuvent être faites. La première 

serait de ne plus construire de grands centres pénitentiaires avec plusieurs régimes de 

détentions différents (maison d'arrêt, centre de détention pour mineurs, centre de détention 

pour majeurs, pour hommes, pour femmes) afin de faire respecter effectivement les règles 

applicables à chacun. La seconde concerne la nécessité de prévoir des établissements pour 

peines aménagées et de semi-liberté distincts des établissements traditionnels d'exécution afin 

de faciliter effectivement la réinsertion. Pour cela, il est nécessaire que ces centres soient 

implantés près des lieux d'activités économiques et sociales et non plus en périphérie, loin des 

centres urbains. La réinsertion ne doit pas être seulement sociale : elle doit aussi être spatiale. 

La troisième est d'engager une véritable réflexion sur l'architecture pénitentiaire, fondée sur 

les objectifs de la peine de privation de liberté préalable à la décision de construction et au 

lancement d'appels d'offre afin de permettre un véritable renouvellement de la conception des 

prisons. Le quatrième est de réfléchir à l'utilisation des contrats de partenariat public-privé en 

la matière, au périmètre d'intervention des partenaires privés dans les prisons et à la 

coordination de celles-ci avec l'administration pénitentiaire. De nombreux rapports ont déjà 

été rendus en la matière, notamment celui de la Cour des comptes. Il sera plus difficile d'en 

tirer les conséquences politiques sur le long terme. La cinquième préconisation consiste à 

prendre systématiquement en compte la prison dans les politiques pénales qui sont mises en 

œuvre. Le caractère plus répressif d'une politique risque d'avoir des conséquences sur la 

population carcérale. Faute d'en avoir tenu compte, l'Etat s'est trouvé obligé d'engager avec 

un retard des plans de construction pour gérer la pénurie. Le vieillissement du parc 

pénitentiaire, la nécessité de travaux devrait également être anticipés. Ces quelques conseils 

de bon sens seront-ils suivis? Il est permis de l 'espérer. .. 
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RESUME 

La loi du 9 septembre 2002 a prévu la création de l 3 200 places de détention 

permettant de faire face à la surpopulation carcérale et de remplacer des établissements 

anciens, vétustes et inadaptés par des prisons respectant les normes modernes. Ce programme 

a entrainé la fermeture de prisons anciennes qui ont été remplacées par des établissements 

modernes construits puis mis en service à partir de 2007. Cette recherche vise à faire un 

premier bilan de ces nouvelles prisons en déterminant ce qu'elles ont apporté par rapport aux 

anciennes. Pour cela une approche pluridisciplinaire et concrète a été privilégiée. Des 

chercheurs de disciplines variées ( architecture, économie, droit pénal, droit public, 

géographie, sociologie) ont menées des investigations dans plusieurs établissements tests 

soigneusement choisis (maisons d'arrêts du Mans et de Nantes, centres pénitentiaires de 

Nancy, Rennes, Poitiers), réalisant plus d'une centaine d'entretiens avec des détenus, des 

membres du personnel pénitentiaire, des riverains et des élus afin d'analyser de manière 

globale les résultats de l'ensemble du programme. 

Il en ressort la confirmation que les nouvelles pnsons sont effectivement plus 

conformes que les anciennes aux exigences actuelles d'hygiène et de confort. Cependant, elles 

forment des ensembles trop grands, impersonnels, qui manquent d'humanité en raison de la 

disparition de contacts humains remplacés par des installations technologiques ( caméras, 

grilles automatisées, appareils de contrôle, ... ). La concentration dans un même centre de 

détenus aux statuts distincts a aussi pour effet un alignement de fait sur le régime le plus strict 

et une restriction des droits d'accès à certaines installations sportives et culturelles. La 

construction des établissements en dehors des villes ( en périphérie ou en campagne) produit 

une dépendance à l'automobile préjudiciable à l'accès aux établissements pour les familles 

généralement peu motorisées ainsi qu'aux détenus dans une démarche de réinsertion. 

L'architecture des nouvelles prisons a été assez peu repensée par rapport à celles construites 

depuis les précédents programmes. La sécurité y tient la première place au détriment de la 

réinsertion qui est pourtant une des fonctions de la peine. La recherche d'économies d'échelle 

et le recours aux partenariats public-privé expliquent la grande taille des établissements ainsi 

que des difficultés de gestion entre partenaires publics et privés. Enfin, la relégation des 

prisons en lisière des villes évite certes un rejet de celle-ci par la population mais ne permet 

pas une véritable intégration dans la cité. La commune d'accueil a peu de retombées positives 

ou négatives de l'installation de ces constructions. 
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CHAPITRE VI • Sanctions et pénalités 

21. Pénalités 
----

21.1. 

21 .. 2. 

21.2.1 

Principes 

Pijr èérogalion â rarticle 14 du CCAG-F CS, tout Défaut est pénalisé dans les conditions définies au 
présent Marché. 

Les pénahtés s'appliquent aut.omatiquement, sur simple constatation du Défaut sans mise en demeure 
préalable du Titulaire. 

Les pénalités sont calctJJées mensuellement par Etablissement 

La pénalisation se traduit par une réduction du montant du Marché. 

Les pénalités sont cumulables dans la lîmrte du plafond défini dans le cadre du prèsent al'1icle. 

Modalités de calcul des pénalltis 

Concernant les serv ces à l'lmmeuble Servïce 1 à 4 

La pénalité est applicable faute de résolubon effective du Défaut dans le Délai Résolution Maximum 
défini pour chaque service dans le cadre du CCTP 

LOl'Sque le Dèla1 de Résolution Maximum est Inexistant la pénalité est applicable automatiquement sur 
simple constat du Dëfaul 

La pénalité est calculée par O'"ut, par Jour et par Local, sauf st,pulabons contraires. 

La pénalité est modulée en fonction de ta criticitè des Locaux (F1, F2. F3 et F4). 

Un Défaut pevt concerner plusieurs Locaux. 

Plusieurs Défauts peuvent concerner un méme Local, Toutefois pour un méme local et pour une même 
journée la pénalisabon maximale applicable est limitée au montant de la pénalité aggravée 
correspondante au Défaut donnant lieu à la pénarrté la plus éleVée. 

21.2.2. Concernant les autres setv1ces 

La pénalité est applicable taule de résolullôn effective du Défaut dans le Délai maximum de Résolution 
défini poor chaque servioe dans le cadre du CCTP. 

Lorsque le Délai Maximum de Résolution est nexistant, la pénalité est applicable automatiquement sur 
simple constat du Défaut. 

La pénalité est calculée par Défaut et par Jour sauf sbpulallons contraires 

Plusieurs Défauts peuvent conœmer un même service 

Un Défaut peut concerner plusieurs SeNlces Dans cette hypothèse chacun des services est 
comptabilisé en Dëfaut 

Pour certains Service aux Personnes identifiés dans le CCTP, la constatation d'un Défaut à l'oocaslon 
d'un contrôle réalisé sur un échantillon peut entraîner un-e pénalita forfaltake calculée sur la base du 
nombre de détenus écroués dans l'établissement à la date du contrôle, ou Sllr la base du nombre des 
détenus concernés par la prestation où l'êchanbllon a été prélevé cette prestation ne concerne pas 
tous les détenus de rétablissémenl Cette hypothése est expressément spécifiée au CCTP 

21.23. Services spécifiques 

En cas de retard de communic-alion des doCtjmeflts et/ou informations :Tout retard constaté dans 
la communication des documents et/ou Inrom1atlons visés aux arbcles 3.2 (cotrartanœ), 3.3 
(sous-traitance), 19 1 2. (contrôle du cool de revient), 20.2. (Rapports d'actJvltés hebdomadaires, 
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mensuels et annuels) du CCAP, donnera lieu â l'application d'une pénahté par jour calendaire de 
retard fixée à P3. 

En cas de retard en mafière d'établissement des Etats des lieux conformêment à rartide 7 3 du 
présent CCAP. Toute retard au delà du �lai maxmum pourra donne< heu â l'application d'une 
pénalité par jour calendaire de retard fixée â P3 : 

Retard du Titulaire pour le démarrage des prestations fîout retard constaté dans le début 
d'exécution des prestations pourra donner lieu à l'application d'une pénalité équivalente au 
produit de dix (10) X P4 par jour calendaire de retard. 

Violation des dispositions relatives à la sécurité informatique: Toute violation des dispositions 
relatives â la sécurité informatique visées â l'article 7.6 du CCAP donnera lieu â l'application 
d'une pénalité dont le montant est fixé forfaitairement â dix (10) X P4. Le Titulaire disposera d'un 
délai de 48 heures à compter du slgnalement de cette violation pour se mettre en confonnlté 
avec les exigences du Marché AJ.J delà de 48 Heures le Défaut pourra donner lieu â l'applical!On 
d'une pénalité supplémentaire. Le montant de cette pènalité de retard est fixé à P4 par Jour 
calendaire de retard .. Au-delà du 10 ème jour de retard, la pénalité sera fixée à deux (2) X P4 par 
jour calendaire de retard. 

Sanction de lïnobservation des règles hygiène et sëcurité Tout constat ou signalement de 
l'inobservation du Trtulaire de rune des presc11phons visées à l'article 9.4.2 du CCAP pourra 
donner lieu à l'application d'une pénalité forfaitaire dont le montant est fixé au produit de vingt 
(20) X P4.

En cas de prolongallon de la Marche Dégradée : Sauf cas particuliers spécifiés dans le cadre du 
catalogue des Marches Dégradées, si la situation de Marche Dégradée se prolonge au-delà de 
huit (8) Jours après apparition du Défaut, la réduction de pénalité prévue ne s'applique plus â 
l'expiration de ce délai. 

En cas de faute du Tltulalre en matière de Détection et enregistrement des Défauts : Si le 
Trtulaire omet l'enregistrement d'un Evénement suite à l'identification d'un Défaut lors d'un 
autocontrôle et que cette omission conduit à échapper à l'applicabon de pénalités ou si la gestion 
de rEvénement par le Titulaire conclut â une absence de pénallsalion alors que celle-<=i est due, 
les pénalités applicables au titre du Défaut en question sont multipliées par cinq (5) 

En cas de prolongatt0n de la péfiode d'Arrêts programmés. Lors d'un arrêt programmé tel que 
précisé à l'Artlcle 5- 2.1 du CCTP, si la période d'Arrét Programmé est dépassée sans 
rétablissement des perfoonances exigëes, par le CCTP, les pénalités correspondant aux Défauts 
subsistants sont appliquées comme pour un défaut nouvellement signalé. 

En cas de Retard dans la mise en œuvre des Mesures de Mise en Sécurité et de Sauvegarde · 
Dans le cas où il serait démontré qu'en fonction des moyens du Trtulaire disponibles dans 
l'établlssement au moment de l'apparition d'une situation justifiant de telles mesure, la Mise en 
Sécurité puis les mesures de sauvegardes sont intervenues tardivement sans que cela ne soit 
justifié techniquement une pétlalité de 5 x P4 sera appliquée pour le Défaut de Mesure de Mise 
en Sécurité et une pénalité de P4 sera appliquée pour le Défaut de Mesures de Sauvegarde, 
sans que cela ne porte préjudice aux réparations dues par allleurs par le Titulaire 

21.3. Décompte des délais 

La Date de Signalement du Défaut est le point de départ du Déla Résolubon Maximum 

Le jour débute à 8H (Début de la plage des horaires de service) 

Chaque jour débuté est compté enlier. 

Les jours fériés, samedlS et dimanches ne soot pas comptés saut s1 le Délai dè Résolution Maximum 
est nférleur à 24H. 

Le décompte du délai est stoppé à la date de clôture du Défau sous réserve que le défaut sort 
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effectl�ement résolu. Faute d'une résolution complète, le Défaut est owei, de1 nouveau, en tenant 
compte des dé.lais d'ores et déjà décomptès. 

21.4. Valeur de référence de i. pénalité 

21.5. 

21.5.1 

Le montant de cette pénalité est un multiple d'une pénalité de base désignée PO doot la valeur initiale 
est fixée à 15 euros Hors taxes. 

1 P1=Po 1 P2=2 X Po I P3=5 x Po I P4a10 x Po 

La valeur de PO est révisée au 1er janvier de dlaque année. 
La première révision de la valeur de PO interviendra au 1er janvier 2011. 
Po sera révisé comme suit. 

E P,(FSD3,.I FSD3o) 

P, -o-

Po= 

Mootant révisé de fa pénalité. : 

Montant de la péoahté P0 = 15 € HT; 

FSD3 .:: Indice du coOt des Frais et services drve<s - modèle de référonce 0•3 - origine : DGCCRF 
et INSEE, publié par le Moniteur des Travaux Public et du Bâtiment; 

FSD3o = Dernier indice publié à la date de remise des offres , 

FSD3,, :. Dernier indice publié au 1 • janvier de l'année considérée. 

Modulation des pénalités 

Pénalité aggravée 
La pénalité est aggravée si la résolution effective du Défaut intervient dans un délai supérieur au 
double du Délai de résolution maximal. 
Lorsqu'il n'existe pas de Délai de Résolution Ma;omum, il n'est pas appliqué de pénalité aggravée, sauf 
stipulations expresse. 
La pénalité aggravée se substitue â la pénalité courante_ 

21.5.2. Pénalité réduite 

En cas de mlse en œuvre d'une marche dégradée acceptée par le chef d'Etabllssement ou prévue 
dans le cadre de la OMS validée préalablement par le chef d'Etablissement, la pénalité est réduite 
dans les proportions suivantes • 

SI la marche Dégradée esl mise en œuvre dans le Délai Maximum de résolution, la pénalité 
courante est réduite de 50% ; 

Si la marche Dégradée es! mise en œuvre au-<lelà du délai maximum de résolution la pénalité 
courante applicable est réduite de 25% , 

21.6. Exonération des pénalités 
Le Défaut constaté n'aboutira pas â l'application d'une pénalité, lorsque le Tlrulaire apporte la preuve 
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que le O faut constaté est directement imputable â l'une des situations mentionnées a-dessous sous 
réserve que le Titulaire ait pris, dans les meilleurs délais, toutes les mesures raisonnablement 
envisageables pour atténuer l'incidence de ces contraintes ou de cet évènement sur l'exécution de ses 
obligations 

Décision de l'Etat non concertée justifiée notamment par des contra ntes sécuritaires 
particulières : 

Dégradabon relevant de la responsabilité de rEtat: 

Survenance d·un cas de forco majeure, d'un acte de terroriste, du fait de grève du personnel 
public de l'établrssement ou d'une mutinerie entravant de façon insurmontable l'exécution par le 
Titulaire de ses prestations ; 

Non réalisation par l'Etat des travaux programmés dans le cadre du plan de pérennité, sous 
réserve des conditions définies à l'article 7 .4.1 du CCTP : 

Dommage causé par un tiers inteNenant pour le compte de l'Etat, notamment à l'occasion des 
travaux de Gros Entretien Maintenance (GER). 

Malfaçons sur des travaux réalisés pour le compte de l'Etat par un tiers à foccasion des travaux 
de Gros Entretien Maintenance (GER) ou de construction. 

Si le rrtulalfe a par action ou omlss10n séneusement aggravé les conséquences de ces événements, 
celui-ci ne pourra invoquer le bénéfice de la présente exonération de pénalités. 

21.7. Plafonnement du  montant glotNI des pénalités 

21.8. 

21.8.1 

Le montant des pénalités est plafonné à 20% du montant du Marché (lot considéré) (calculée sur sa 
durée totale et sur la base d'un taux d'occupation de 100%). 

En cas de dépassement du plafood précité, l'Administration pénitentiaire se réseNe la faculté de 
résilier le présent Marché selon les modalités et cooditlons définies à l'article 24.1 du CCAP. 

Modalités de paiement 

Précompte des pénalités sur les Acomptes 

Le Titulaire fait figurer dans le cadre de son décompte mensuel, le montant des pénalités applicables 
pour le m0ts échu. Ce montant devra être conforme au montant calculé par le module de pénalités mis 
en œuv1e dans le cadre du système d'information. Le titulaire joint au décompte le détail du calœl des 

( 
pénalités afin de permettre une vérification manuelle du montant par l'Administration. 

Les pénalités seront précomptées sur le montant de l'Acompte mensuel versé au rrtula re. 

21 8.2. En cas de contestation des pénalités 

En cas de désaccoo:I du Titulalre sur le montant des pénalités calculê par le modu de calcul des 
pénafités, ce dernier joindra à la facture un mèmoire en réctamatloo précisant notamment le montant 
des pénalités contestées et les mobfs délaJllés de sa contestation 

En cas de désaccord de l'adm1nistrabon sur le montant des pénalités. celle-ci en informera le Titulaire 
afin de lui permettre de formuler ses observations et remarques. 

En cas de désaccord sur l'apph<:atJon de tout ou partie des pénalités, le paiement de !'Acompte est 
effectué sur la base provisoire des sommes admises par l'Etat, déduction faite de tout ou partie des 
pénalités non contestées. 

les pénalités contestées sont instruites par le Chef d'Etablissement et tranchées en dernier ressort par 
e Directeur Interrégional compétent pour l'établissement considéré En cas de persistance du 
désaccord le Titulaire ou l'E\êâll, mettront en œuvre les dispositions contractuelles prévues en matière 
de règlement des litiges. 
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Il est expressément bonvenu que le Orrecleur de l'Administration pénlteotiaire est seul compétJnt pour 
exonérer le Titulaire de tout ou partie des pénahtès applicables. 

21.8.3. Répartition des pénahtés entre les cotrartants dans le cadre d'un groopemeni 
Dans le cas de groupement pour lequel le paiement est effectué à des comptes séparés, les pénalités 
sont répartJes entre les co-lraitants conformément aux indications données par le mandataire. A défaut 
de ces indications, les pènahtès sont retenues en totalité au mandataire sans que cette opération 
engage la responsabilité de r Admin,strabon pémtentiaire. 

22. lnténtssement 

Le dépassement des objectifs de concession de main d'œuvre sur un site pennettra au Titula re 
d'obtenir une franchise de pénalité dont les modahlès de calcul sont définies dans ie cadre du CCTP 
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Note du 31 juillet 2009 de la Direction' de l'Administration Pénitentiaire 
sur le contrôle des prestations du gestionnaire délégué 

et l'application des pénalités associées 

DIRE<:TIQJ,j 

Oi: l' ADMIJ,j15TJIATIO"' KHll'E!'ITlAIRi 

SOUS-OIRECTI0N OF l.'OAGAt-!SAJI0N 

ET ou F OI0NJ•1EMfNT oe:s SERVICES D 

'2-00'.1COÂ60 

... 
UN1"1/ • Êrfill • Jf'N.J4rr,ftJ 

RtrueuQJJ FIWIÇAJ$F 

r�•.1e 3 1 JUIL. 2009 0 0 1 6 0

Note 

à l'nttcntion de 

Do.s�er IWYt ,�r MIUCI: Flon::n.ie CAi.RE 
Té!: 01 49 % l786 
Mtl -�IJ!n.!t. 

Madame et Messieurs le Di.rectems Interrégionaux 
des Services Péniten11aires 

Monsieur le Chef de la Mission Outro-mer 
des Services Pénitc.,-ntiaircs 

bjct : J\tarchè de GeslJo.u Dêléguéc MGD 0 l - lots 1 et 2 
Contrôle des presc.aiion du gestionnrurc dêlé!,>ué et application des pênalilés associèes 

Réf: Réunion DAP-SD / GEP du 17/06/09 

A la différence du marcbè de gestion déléguée du préol-<lcnt programme en cours de renouvellement, le 
nouveau marché de prestations· concounmt au ouciionnement de 10 établissements pénitentiaires r>0ur 

majeurs « MGD-O1 » pré oit w1 &;positif ê.tend11 de contrôle de la performance des prestations du 
gestionnaire déléguç par l'admin.istration. L'expê-rience acquise au efo des établis ements ouverts sous cc 
régîme depui· fin 2008 me conduit à préciser à nouveau l'interprétation qu'il conviL-nt de faire des 
dispositions du marché rclatiYes à l'application éventuelle de pénalités au prestataire privé Gël:'SA. 

Dans un souci de bonne gestion, le principe contractuel d'application des pénalitês en cas de non atteinte 
<les ix-rfonnances attendues 1) doit être appliqué de mnnibre à préserver l'équfübrc contractuel avc le 
gestionnaire délégué en garanti, Mt, au premie r cbef, le foocdormeme.nt optimal de l'établi se.ment (2). 

1) Le prindpc contr,actucJ d'applicalioo des péo:dité

Le principe de l'npplication des ptinnfü c_t défini au chapitre Vl du C Al' qui dispose que •< tollf 
défaut, insujfisa.n e d'exé utfon, non resp cl des prescn'pfion.s du présent marché par le rüulaire donnenJ 
li " à l'applic.atlor1 f tir:} pérwlités ( ... ) ». al culées n't.;usuell ... "lll,e.tl par ét.a lisscmcn lo:s pénàht t • sont 
cumulabl dans la limite d'un plafond défini dans le Al'. Elles 51appliquent utomaliqucmem, sur
imple con:;tatation du fait reproché par l'administration, sans mise eo demeure prèalable du prcsta aire . 

.. I .. 
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Le marclié ouvre toutefois la po ibilit au titulaire d'co coatestcr l e  principe (:irt. 21.3.2 dan un dt!la1 <le: 
quinze jours à compter de la notification de la déci ion par l'Etat L'administration c.·c:1mine ensuite · 
observation et pn:nd la décision de prêcomptcr ou non lcS pl'Tlalitcs ur le montant de J"acompte men.<ruel 
dû :m bailleur. 

Le Programme de Services (PS) 1 el le Programme d'[ntrelkn. •laintenanct et Services (PEMS) J 
définissent les objectif: génêrau,� du gestionnaire délégué cl les conditions de leur e écution. qui rcpos1.-nt 

lT Jcs principes. uivant : 

des délais de tolérance (délai de réparation) sont différenciés scion la nature du défaut et le local 
concerné (pour mémoire, ))0 - ½ heure, D 1 = 1 heure, D2 = 2 heures, D3 = 4 heures, 04 24 
beures, D4+ = 5 jours); 
une pénalisation courante ·applique lorsque le cuit de pénalisation est atteint mai que le seuU de 
pénalisation aggravé, lorsqu'il c iste, n'est pas atteu1L chaque défaut est alors associée une 
pénalité forfaitaire, dont le montant varie de 25 LIT 250 € HT; 
uoe pl·11alisation aggravée correspondant une Sous Performance Limite d'Usagc ( PLU) 
'applique en cas de dépassement du euil de SPL ; 

- clans certaines conditions, le tituJaire peut être c · onéré des ix-'nalitl!S ( f. art. 5-6.4.2).

Pour les établissements BOREMO construits sous le régime de la conception-réalisation, le gestionnaire 
délégué preod êgalemenl à sa charge l'entretien et la maintenance des iles. Une différenciation est donc 
clTectuée selon l'importance fonctionnelle des locau (cf. :urne e 2 du PEMS 1 : FI pour les locaux 
essentiel au fonctionnement sécurimirc, F2 pour les locuux d'hébc..Tgcmcnl cl locaux du personnel, F 
pour le.!i locaux d"inscrtion, les parloirs, l'administration, F4 pour les autres locaux). 

Le PS2 et le P'El\1S 2 dftaillcnt el tradu.iscnt en cx_igence de résultats les objectifs décrits dans le PSI et le 
PEMS 1, pour haque prestation duc par le titulaire. 

Le retour d'expérience des étabUssements mis en service fm 2008 laisse apparaitre des marg 
d'amélioration considérables dans la gestion de cc point spécifique du contral Aussi, afin de gnrantir le 
fonctionnement optimal des 1ablîss1.-rncnts mais également de préserver de$ relation coolrnctueUcs 
·atisfaisantes avec le tirulaire du marché, ·e souhaite que les principes suivams soient w1ifom1cmc-01 mis
en o::uvrc dans les DlSP et au sein des l'..1ablissements pénitentiaires.

2) L'application pragmatique du principe de pénalisation 

Le principe de pénalisation repose sur le contrôle de la pr1.-station du prestataire et la qualification de la 
performance n Il atteinte, oiusi que sur le calcuJ d'un montaol de pénaJité associée. o dialogue doit c:Lre 
engagé dès le début de: la procédure entre l'établissement et le gesiioonairc dél gué, dans un c.adrc 
parten:irial, scion les modalités suivantes. 

a. Le contrôle ct la quahficntion de la non performance du geslionnairo délégué

Les conditions de: mise cn œuvre du marché par l e  gestionnaire délégué el éventuels incidents de 
fonctionnement sont évoquées au fil de l'eau, et lors de réunion' organisée pérlodiqucn1cnt ilU sein des 
établ eroents, c:o pr • ·cncc de l'attaché et du responsable de site GEPS . réu11.ions. qui font l'objet de 
compte -rendus, sont prioritairement axees sur ta perfomunce du ite. et permctlent a.ux a leurs publics et 
privés de fixer des priorité de r · lution de difficult afin de limiter aillant qu possible le préjudice 
ubi pu.r 1'1:tabli cment du fuit de perfom,nnces non a 1cintcs par le titulaire. 
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L'analyse: par l'ctablisscment des é entuelles ob ervations émi es par le titulaire sous 1 jours en cas de 
décision de l'Etat d'appliquer une pmulité (c . 1 doit s'c-fTectuer à la Jwnière du préjudice ·ub1 par 
l'admini tratioa, et être proportionnelle à celui-ci. Sur ce dernier point, je pr i e que, i la politique 
d'application des pénalit · peut être as.! ouplie par l'administration I rl><jUc le préjudice ubi est minime, le 
fonc1ionncmcnt optimal du site doit ètrc garan1i par le titulaire, conformément am c igenccs 
contractuelles. 

J'aJoute enfio que la DAP-SD n'a pa.� vocation à Ire une instance d'appel pour résoudre les difficultés 
liées à la g_c..-stion des pénalités, qui doi em être g6récs au niveau déconcentré. Lorsqu'une demande 
d'arbitrage est adr ée la DAP par une DISP, le SD défüùt tme doctrine globale au moyen de circulaires 
111terprétative . mais oc saurait trancher les cas d'espèce. 

b. Le ignaJcment des demandes d'intervention ei le calcul d pénalité
de la suite logicielle du gestionnaire délégué

oc1ée au moyc..'11 

La uit� logicielle de suivi des imervcntioos de GEP A (tnterface A YPSO) est actuellement en cours 
de tc.-st au sein de différents it pénilenliaires. 'on fonclioancmcnt répond aux mêmes principes et 
ohjectifa que les interfaces clienl'i développées dans le cadre des baux AOT-LOA : il 'agit d'une main 
courante informatisée dan laquelle les établi emc:olS dfoctucnt tes demandes d'intervention auprès du 
ge. tionnaire délégué. La qualification des interventions est assurée par G :P A el le calcul de pénalités 
associce est automatique. 

* * 

L'application de pénalités ns ociées ù un défaut de {>\.---rf'Ormance de la part du g�-tionnairc délégué 
s'élargit dans le marché MGD 01 à l'cnscmbl des prestations nues par GEPSA. Notamment, pour les 
établissement êdifiés sous le régime dé ln conception-réali ation. l'eotrelic:n til la maintenance des 
bâtiment<: sont de sa responsabilité, œ qui n'est pas le cas pour 1� sites construitS en AOT-LOA. 

Cc dispositif de pénalisation. complexe, constitue un puissant lcvi.er pour l'administratiou. Le marché 
prcvoit toutefois une phase de négociation a ec le titulaire que je vous invite ù mctt:n: plcinc..-mcnt à profit 
le cas échéant afin d'aboutir à l'application de pénalités proportionnelles nu préjudice subi par 
1' tabli emenL Le discernement avec lequel vou aurez en faire usag' pennettrn d' instau:rc.-r des relations 
contractuelles sati faisant cotre les établis cmc.·ms et le gestionnaire délégué. 

Je souhaite que le hefs d'éta lis ements concc..TI1és au pn:micr ehcfpar les dysfonclionnemcnL'> et culs 
capables de rnc:surcr le préjudice. ubi. fassent application de la pr ente note avec l'aide d Dl P. Afrn 
d'éviter l'affichage cle désaccords entre les DISP c les élablisscmc..-nts lors des rencontres communes avec 
le gestionnaire délégué, je vous encourage à préparer ces réunions ojoiotem ut, en debo de la préseo ·c 
du prestataire. 

To11te difficult6 qui pourrait survenir dans le cadre de cette g · tioo dc\rra vous étr ommuniqu e aussi 
rapidement que po ible. ous m'infonncrc-.l mcnsucUcmcnt des éventuelles difficultés rencontrées dans 
ce cadre. 
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L:.1 fission Gestion. Oélégu e( plus particulièrc:ment Florence CAIRE, charg�c d'opérations contrats 
complexe (tél : 01.49.96.27.86 ou mél floren e.caire c ·ustice. ouv.fr ), reste à votre di po, irion pour 
toute infonnation complémentaire ou remarque que ous jugerez utile de rormuler ur la préseute 
instruction. 
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Le Préfet, Directeur de 

l'Administration Péoiteotiai.re 

Claude d'lfarcourt 
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ANNEXE 2: Les prestations de service aux personnes dans les PPP 

Annexe 9 

Programme d'Entretien Maintenance et Services 2ème partie 
(PEMS2) 

Définition détaillée des Prestation et Services 

Objectifs de résultat et Indicateurs associés 

Extraits 

5- Prrso,rfon, de su, lc,c Rut 11<'.-Sonnr, _____________ _ 

S-l. don prc,fe5s,Q11r>elk-

.S- l Rnu11ro111on d,-. J,-tcnin 

4 HOldlc:oc 

1 Canine 

S-6 f <lil\'Sl'Oll ·---·

$-1 1.1e,ldC$ C,i,nmC'!i 

i l:i:!'J;>ul"Ollon � s>i:nmnd caC.:-tà-111 
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5- Pre tation de scn'icc 11ux personne

5- I. Travail des Mtcou 

5- 1.1. Ré ër 111i!!I 

Circulaire relative au Plan d'améliomtion des conditions de travail et d'emploi (dite PA 
2000-0 PMJ -9-0. - 000. 

irculaire relative à 13 Lutte contre l'indigcn c n" AP 2001-06 PMJ3127-0 -2001. 

2) n° Af>

AF Q-AF OR·· gagement de ervice en matièr de travail pénjteotiaire [RéférentieJ l 4--01) 

- 1. ]. D.Jfi11i1io11 d11 service> 

Le P:uien:nre s'engage à proposer un travail 11ux détcm1s qui en fon la dcm11ncle, tonfonnéinc:nt nu.,1; 
ondjtfons prc rîtes par le ode de procédure pénnlc art DLOI à Dl 14). 

Lé Partenaire a pour obliga1io11 de l'aire appel au.x détenu dan un volume horaire et une masse 
salariale min.imum et dans les conditions Indiquée à J'article 6.2 du P •t 1, 

n est noté à c.c sujet que les détenu cffecLURnt un St:lgc: pratique en altemnn e, ou ti1n:: de la formation 
professionnelle, dans une activité du Service g nt':ral, ne 0111 pa com ptabilis dans le effecûfs de 
èt1e a tivi tè. 

Les rêmunérauons des détenus. au · 011di11ons minimales imposées par l' ·Lat ont en charge du 
Partcorurc. 

Le Pa rtenaire est responsable de rù1tégr.llité des tâche d pilotage et d gestion ainsi que des 
équipement. et locau.x liées à ces emploi . En particulier: 

fntêgr;ition de mtiin d'c:i:uvn: délcnm: dans · n rgnnisalion inkmt:, au Litre du c:rvi e Général 

Définition des activités de production. prospection auprè des indu tricl donneur ct·ordrc 
poicnücl , et contracruahsntions avec cctLx-ci, 

Pour Je Servi e Généml et le tta\ il e11 atelier définition des profils de poste et des pla11s de 
fo.nnation ru ociés, relations avec la commission de classement, orgamsaiion du travail et 
p lans de charse. 

cncâcfremen( k<:hnique de,; l.nlvuux 11111 au Service ,énérnl qu'en ateliet', 

gestion ci co11Lrôle de approv1s1onncmcuts, de la pruduchon, de on condfrionncment et de 
son xpêd1tioo, li c t précisé que le ParknaJrc est respons.'lblc vis à vis de l'Etat de l'en cmblc 
des matériel , équipement·. 111111ières c:1 prod1ti1s en cours de fabri tion ◊U fini- durant tout 
leLrr ·éjour n l'intérieur de: l'établi · ment. 

Condul!e! de aclions de pte cni.Jon garnnhssa.nt la pri c en compte des règles d'hygiène et 
de sécurlt 

ge, Lion linan ièrc et comprable. gestion des heures travaillées et de décomptes de 
rémunéra1îon, charge du J'artcnaire, gesùon des avance cffccru c par I' lat et de 
rembour mems relatifs (il s·agit de rénnmérntion des délcnus payées en fin de moi par 
avance par l'Etat et remboursées, clon la périodfoltè indi<]\Jéc et sur focture, par le Pm1i:nnirc). 

commu11ieation li l'Etat du ompte d'exploitation relati eaux ateliers de production 

-1 . . 

CC/IIÇ(p.,1/!C.• 

tJU ,,-

Rech rche l commercialisation d produc11ons, encadrement 1c hmqllC et gestion des ressources 
humaines. 

rgani. at,on, roumiture et mise en œuvre de aménagements et équipements, dont romillag , 
nécc. aires à l 'activHé de production, y compris in esûsscmcnts et tro.vaox éventuel préalables. li fait 
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réali t.�r, i néces aire. elou le modalités du plan de maL1te11:m e, de aménagements de locau. et 
d'infra iru tures affe tés au tm ail de d tenus. en prioritê au litre de l'amélioration des cond1iion de 
travail. e aménagements sont réalisés après accord du hef d'établi emenr. 

etto. age. entretr n et maintenance, ainsi que rcnou cllcmcnt des équipements et mach me de 
ateliers. 

ntrôlcs et vérilicati ns réglernemai.res de machines et équipement de Ira nil ont effectué dan 
les t·onclition délin1e au servi e � .1 H réalisation de contrôle légau. de confonnité ». 
Pri e e11 barge du netloynge de r.ocau CL de la col lectc, du ui, du onditionncmcnl dts I chet el de 
leur acheminement au 1 al ccntr.:il de· déchets de l' tablis.semcnl , ca application du Progrrumne de 
ge tion de déchet êtobli p ur l'établi . cmenl. 

5� 1.4. Per ormance à obtenir 
La perli rman e appréciée â la foi. . ur le nombre d'heures de travail fournies dans le adr de la 
mi e à dispo iti n de détenu et sur Je respect des objectifs minim ux de rémw1ération. 

5- 1.5. lndi ate11r de per{ormnnc 
la fois pour le rvice général (j= g) el pour la onces ion de main d'a:u re G=-c) lïndi atcur de 

perfom1aoce a deux composantes m urées par site: 
Vj est lev lurnt ammel de tra ail réali é :<primé en heure .détenu . Dè lors qu'un détenu est 
affecté une journée au ervi e Général, cinq heures ont comptée . P ur toute affectation en 
c nccs. ion de main d'œuvrc est comptabili é le nombre d'heures effectivement travnillées par 
détenu. En cas de n.:mplaccment un eu! détenu e t comptabiü é. 
MSj : le L1.10ntanl refacturé par l'Etat au Partenaire. 

5- 1.6. Vnlc11r de réfërence d / 'i11dicme11r 
Les valeurs de référence sont considérée par ite. 
La Valeur de Référcncc de lïndicaleur j notée Vrj est calculée annuellement sel o la fomlUle 
suivante: \fr j = Etîcctifmirumum • olumc horaire annuel minimum* T 

ù. 

o Vr j est le volume de rcfërence annuel de travail e primé globalement par Etabli ement en
hcurt:s.délt:nus.

o l'efii ctif minimum et égal au produit de la cap3cit6 nominale: de chaque quartier par un
pourcentage défini ci-de ou

apacitê 
nominale J=-si;: J=c 

Lille 
C.D. 420 15% 20% 
QLP 28 15% 20% 
M.AH. 1 150 15% 14% 

Nantes 

M.A
J
-f. 420 25% 10% 

M.A.F. 40 15% 14% 
QCP 60 10% 0% 

RéJlu 

C::.D.H- 420 15�o 20% 
Cl'\OTRANSIT 230 15% 0% 
C.D. F 90 15% 20% 
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IOLP 

o le volume horaire annuel minimum e t égal:

o pour j== à l 350 heure

2 15%! 20%! 

o pour j- g à 29 jours par an. ii mi on de 5 heure par jour oit 147 lmm� ..

o Où pour la premi re annêe d'exploitation T=(TO, 0,. 1 )/2•75%, pour les années uivantes.
T=(TO, T0,.1 )12 2 ù TO, esr le taux d'o upation pour le semestre i tel que défini à l'annexe
11 i (T0 1 �T0,..1 ) <100% el 100% siuort.

La leur de référence de l'indi att:ur de mas ·c sala1ialc MSj, notée MSrj. çst le ·cuil minimum de la 
masse salariale versée t!n produ tion. 

Pour j= ou j;::: g, M rj ;::- rj*Sj 

Où Sj est défini à l 'nrti le 7 de l'annexe 11, J c rr pond au alaire n n chargé. 

Les objt.-ctif: de conce si n de main d'œu re spécifique relatif aux quartier QLP et MAF de !antes 
doivent être atteints â minima . clon le même m de de ca.lcul que celt1i décrit ci-dessu pour 
!"en cmblc de !'Etablis cmcnt. Tout dépassement de objectifs pour ces quaniers pourra venir 
diminuer les objc tifs de autres quartiers de l'Etablisscmcnt. 

5� 1.7. Me, we de / 'i11di .ate11r 

L'indica1eur est mesuré annuellement. Le Partcoairc 
p i.ntages quotidien des heures propo ée et Lrnvai.llé 
période considérée. 

5- 1.8. Plar>e de ol 'ranc 

Les éléments suivants constirueut la Plage de Tolèrance: 

remet chaque année à l' Etal un relevé des 
ainsi que 1 valeurs de ! 'indicateur pour la 

la fongibilité des objectifs entre quartiers (hors M F cl QLP) ; 

la prise en compte d une évolution sensible du contexte économique telle que décrite à l'article 7.1 
du ontrat de Panenariat; 

lorsque le Paneoaire apporte la preuve que la eus-performance comtatée est directement 
imputable â une décision de l'Etat non concertée, ootammeot ju tifiée par des contraintes 
écuritaires particulière_ et sou ré erve que le Partenaire ait pris, dans les meilleurs délai • rnutes 

le mesure raisonnablement eo isageable pour atténuer l'incidence de ces contraint ou de cet 
évènement ur l'exécution de, es obligations, la Plage de Tolérance sera augmentée ct•autant que 
le préjudice subi par le Partt:nàirc u.r on activît ; 

en cas de perte d'un d nneur d'ordre repré entant au moins 15% de l'acLi ité totale d'un 
Etablis ement, ln Plng;e de Tolémnce era augmentée de ln pan correspondante à ce doo.oeor 
d'ordre pour cet tabli ement et pour une durée de Lrois mois dè lor que le Panen.iire 
démontrera qu il a mis en œu re e meilleur et-Torts dan le plu brefs délais afin de diminuer le 
préjudice pour l'Etat. 

- 1.9 Délai ,le ,olértmce 

5-1.JlJ. • e,ii/dePÇnali.mimr

Le euil de Pénalisoti 11 e t atreint lorsque l111cl.i ateur de Performan e dépas e la Plage de 'J ol rance. 
�. l.11. Pé11nlisatio11 cn11rn11te

L.i pênaltsation courante appilqu e pour œ �ervice est la rnrne de la pénalité applic.-1ble pour le
travail n con es ion d rnaln d'ceuvre et la pénalité applicable pour le ervice gé11ëral.

Pour le travail en c-0nc sion la péualit • t : 
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le maximum entre les valeurs : 

-0:

- 50¾•(MSrc- 1 c)

- ·o%•Sc"'( rc-Vc)

Sinon la péual.Jté est nulle. 

n ca de non atteinte des objectifs pour les quartier QLP ou M F de ante • une pénalité calculée 
ur le même mode que i-de su era appüquée. 

Pour le ervice général. la pênalit 

i �•f r g- 1S g)/MSr�g>Q. le maximuu1 entre le,; valeur. : 

-0:

- 50%*(MSrsg•MSsg)

- 50%·•Ssg*(Vrsg-V g)

Sin n la pénalité est nulle. 

·n ca de dépas ement de objectif de conce ion de main d'œuvre ur un ite, le Pa11enaire obtient
pour cc même site une franchise de pénalités égale à 50%*Sc*(Vrc-Vc) et e, ùans la limite du
montant cumulé des pénalités déjà versées au Litre de ce ervice.

5- 2. Fonnation profe sionnelle 

Ré@rc11licl 

ircula.ire interministérielle du 2 avril 1995 relative â l'organisation de la fomrnùon proîcssionndle 
t"n milieu pénitentiaire OR: ru E 9- 400 32 C 

irculaire relative à la fom1ation pr fes ionnelle des Personnes Pla écs ,ous Main de Ju lice (PPMJ) 
n° AP 2003-0 P UJ/02-07-2003 av Fi be technique anne ée , 

Circulaire relative nu Plan d•aroéliorat� 11 de conditions de iravail et d'emploi {di1e P · 2) n° AP
00-0 PMB/29-05-2000.

AF Q· FNOR Engagement de ·crvicc en mati.i:'::rc de formauon dans k ecteur pénitentiaire 
(Référemiel 1 5-01] 

Programme Opérationnel national du Fonds Social Europ<;.�n 2007 / 2013 i;t autres textes pri en 
application des di po ilion européennes rel111ive à rutili aùon de fond structurels européens. 

- 2.1. [)éli11iriov du 8 Q'icç 

n u de formations générales et programmes d'alphabétisati n prises en charge directement par 
1 Etat, le Parleoaire offre o détenu de. fotmation profe sioonell indi ,duali ées. dan Je cadre 
d'un plan de tonnation v--.:tlidé par I' tat. 

Le Plan de formaLion e l tabl.i en ohérer1c e avec I durées et conditions paniculièr de détention 
dnn les différents quartiers condition. de circulation de détenus, existence à l ïntéricur du quartier 
ùc locaux dédié:, à la formation e ou au tra ail pénitentiaire). 

A ce titre il est préci é que le ervi e ne 'applique pa au · détenus des quaniers de courte peine 
(Q P). En outre pour les LP et quartier l\1A femmes, J activité de fonnaùon e dérouJeat dan 
leurs quartier respectifs. e détail des pre tatior1s à as. urer par le Partenaire est le swv:mt: 

Accueil el information des détenus 

Le Partenaire participe au di p sitif d accueil élab ré par L" • at a ec une iaformati 11 ur la fonnc11io11 
proft:$ i nncllc et le travail de détenus. Cct accutil est propo.é ystématîquemcnt à tous les arrivants. 
U t:st collectif en u10isoo d·arret, auf demande paniculière, l ollectif eL inchviduel e1t cemre de 
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détention. Il s'effe tue ind pendanmlem des entretien d'occueil d•orri ée. collectifs ou individuel . 
réali é par les travailleurs octaux du SP[P e1 d'ourre personnels de l'établi ement. 

En outre, le Pancnaire propo e uoc mfonna11on indi idueUe durant la dè1e111ion ur demnnde de 
détenus ou de l'Etat ; 

Suivi individuati é 

Le Panennire réali e des Biln11. d"Emluation et d'Oriematian (BE ). soit à l11 dcrno.ndc du détenu, 
soil prc.1Jablcment à une demande d'entrée en activité ou un cla emenl. 

Un bilan évaluation oricnt:uion, (BEO), csL une cvaluation des capa ités d'une personnè détenue à 
intégrer un stage de fonna1ion profes i 11nelle ou un atelier d trn ail péni1e111iafre au ein de 
l'é1ablissemcnt. LI compone unt> phase de recueil de la demnnde de laper onne détenue, d'analyse de 
la demande et de propo itio11 d'orientatfon de la personne vers une acti ·té de travail ou de fonn::ition 
qui cra tran mi e à la commission de lasscmt:nl. Toutes les personne qui font une demande de 
trav-<-1il ou de fonnation ont donc vocation à €tre reçues par I prestataire dans le cadre d'un !3EO. 

Le BE ne comprend pas l'accompagnement du détenu dan le adre d'un parcours. Ce trava.il de 
mobilisation et de construction d'un projet ainsi t1ue les test et le travaU de représentation dr! 01étiecs 
qu 'iJ implique sera comptab1ü é comme une action d'élabomtion de projet professionnel. 

Le Pancnairc réalise par ailleurs, ur demande des détenu ou de l'Etat, des Bilan de ompeflmcc 
d1m.rofondf (B A), du type propo é par le Centre Interi11stitutionnel de Bilan de Compétences 
(CffiC) et défini par les articles L.900-2 et R.900-1 â R.900-8 du Code du travail. 

1énéralcmcnt préconisé par !'ANPE, le BCA est exécuté par le Partenaire à la demande du SPIP dan 
le adrc de la préparatio11 par le détenu de Olt projet de ortie. 

Formation Professionnellr! 

Le Partenaire propo c de actions de formation préqualifian1cs, qualifiantes et diplôtnantes. 

Ce fom1ation peu,·eni prendre la fom1c d'un accompagnement social et professionnd facilitant 
l'accès à l'emploi, d'actions de fonnation de baSc, de lutte contre l'illeltri tne, de remise à niveau, 
d·action d'initiation, de décou ertc de métiers ou de banc d'e sai profe io,mel, d'action 
d'adaptation aux postes el emploi proposés dans les établis ement. pénitentiaires ou continue dans le 
cadre de ! 'activité travail. de formation en altemàl1cc valorisant la dimension qualifiaolc des 
situations d'emploi au Service général et eo Atelier de produ tion, de prestations de placement à 
rcxtéricur ou de stagè en entreprise pour les détenu bénéficiant d'aménagements de peine (en relation 
a ec te. PIP).

Par aîlleurs. le Partenaire est hargé de réaliser des es ions de mobilisation, de re-dynamisation et 
d <:laboration de projets profe ionnel : actions pécifiques développant le aptitudes à la vie sociale 
et à la iluation de l'emploi, renforçant le.� savoirs de base et technologiquts et làvorisant rcntr&: en 
fonnaiion pré qualifiante ou qualifiante. L'élaboration de projet professionnel contribue à a urer le 
suivi <lu détenu inscrit dan un parcours. 

onformément à l'article D4 ·9 du de de procédure pénale, pour toute ces fom1ation 
profossfonnelles, un di positif de reconnai sa.nce et de validation de acquis profes ionnels e t mis en 
place. Les certific.nion â finnlité profes ionnclle délivrées dcvTOnl figurer au Répenoiro ational des 

ertification Profcs ionncllcs (Liste établie par la ornm1ss1on atiooale de la ertffication 
Prof<.-ssionnelle). défaut, des livrets d·aue tation de compétence ou autre cert.ifica1ions ont établi 
par le partenaire afin de mentionner l'acquisition d ge te profc sionnels pnr la personne détenue. 

tagt! defor111alio11 e11 nltemance 

e tagc pcut se dérouler dans le cadre du servi générol, la cuisine de production, les rvices 
tcclm.iqucs de 01ilÙ11enance, t • Le détenu eo itu:::ition d'alteroanc n'e 1: pa m rit dans le effectif 
de l'aclf ité où e déroule oo stage. et es horaire sont comptabili és en Fomrntion et nou au tit.n: du 
travail des détenu . Le trnvail proposé au slaf,•fairc en altcnUl.nce ne se s'Ub tilu pas au lra\'8il que doit 
réaliser le Litula.ire du post · de tr<1vaiL Pendan! toute la durée de l'altemaoce le stagiaire en ituation 
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d"altemancc est UI\Î par J'organi me de fomrntion La duré de l'alternance doit être onfonne à 
! 'engagement de ervi e AF AQ R ou le d �pa er apri;; infonnation de 1 'Etat p ur les acti ns 
quolitiant pour le. quelles le réfén:ntid de fonnation !"exige. 

Pla11l 1cmion 

Le Partenaire offre ux détenu des fom1ations dans le c.idre d'un plan local de fom,ation 
profe iouo Ile validé par le hef d' -lablis cmcnl. 

c plan. élaboré par le Partenaire doit i:tre confonne au principes et cadre définis par les circulaires 
de 2 avril 199- et 2juillct 200 . 

Cc plan indique plus paru uhêremetH pour haque fonnation : 

les filière et nature de haque a 11011 de fonnatiou prévue pour ! 'année u (ou ur une période 
pluriannuelle) ; 

le nombre de iagiaire ; et le périrnèu-e de recrutement (niveau 'tabli semcot, régional, national 

la nature des organisme fomrnteurs secteur public et p.ira public, secteur consulaire. cctcur 
cntrepri. e, ecteur a o iatif, ecteur privé), 

les niveaux de fonnation cl ln spécialité, elon la nomencl.iture définie par les Ministères 
con cmé. 

le. pcdagogic 

les modalité de validation. 

Le plan est propo é au befd'établissemeot, au plus tard le I juillet de l'année n-1, cl présenté pour 
avis à la Commi ion locale de fonnation de l'établi semenl, pl.icée ous la re pou abilit du hcf 
d"établi ·cmcnL Le Partenaire prend en compte les avis de la commission, et modifie le Plan en 
con équencc. En ca de demande de modification imp nante, le Partenaire demande l'arbitrage de la 
direction régionale de services pénitentiaires, chargée de vi er le plan de fom1ation. En principe une 
fom1atiou ayant été acceptée une première fois pour une durée donn e ne pourra subir de lllOdificalion 
importante avant l'é héance oJlveoue conjointernenr. 

Par ailleurs la direction iotetTégionale de ervic pénitcntiair décide ou non, ur prop ilion du 
Partenaire, du caractère rémunéré des fomintions. Finalement, sur a ·s de la commi ion, le plan c t 
validé par le Di.recteur Régional de ervices Pénitenliaires dont dépend !'Etabli sement. 

Ge ·Liort./inall(:ièr • 

Le Panenaire a ure la gestion administrative et financière de l'aeti ité de formation, tant en ce qui 
concerne les relations a e les panenaires extérieurs. qu'en cc qui con crnc les flux finan icrS en 
dépen e. de fon tionncment et d'équipement, de matière d'œu re nëce� ·aire au bon déroulcmcnl de 
la format ion c:t en reccucs (linanci.;mcnLl ). L1 prépare les do ument de type administratif à la signature 
du hcf d · éta lis cmcnt. 

Le Partenaire fourni, lorsque la nature de la forrnation le néces ite, t ·ensemble des vêtements de trnvail 
et équipements de pr tcction indi iduclle au· détenu . 

Le plan de formation indiqm.: égalc111e,11 le budget pré i ionnel détaillé par nature de dépense, ain i 
que le urccs de financement par nature. 

La rémunération des pc onnes détenues est à la cbarge de l'Etat. 1/Etat dét rmine dan. chaque 
établi. scment quelle actions clo1uicront droit à rémunération. 

Le Partenaire transmet â l'Etat meosueUem n.t et à la fin de chaqu fonnati n I bilan !"état d · 
pr· cncc d détenus ayant part1cip· aw fonnati ns. elon. le type de fonnation r tat rémunér en 
direct ces détenus en con équ<:ncc . 

• ili1•i et prm:pcct1\·e

Le Partenaire rgaui e le fili�re et a ure l'encadrement péd,1gog_iquc. cc titre, il: 
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1 1 

communique à la ornm1 10n locale de fonnation l'ensemble d s élément pédagogiques et 
organi nti oncls découlant du Plan local de formation, 

paJti ipc la orntnission d"orientation et de cla ement, 

orgaruse I recueil des cmidjdature . 

gère le. plannings dt:s acti ic' de fonnation professionnelle, plannings qui oot été arrêté 
conjointement avec le chef d'établis. ement, 

pré oit l'ace 
formations, le 

à L'établi emem de ituervenants extérieurs et foumit à l'Et.it, en pré.Jlable au 
urriculurn Vit e et références des formateur , 

parti ipe au réuilions de bilan avec le or�rani. m de formation et r ·tat, 

veille à la confonnité de ncti ités avec lc:s reg les d"hygiènc et de écurité der établis emeuL 

Le Partenaire tient à jour pour haque détenu un dos ier dan lequeJ il indique les psestatious (BEO, 
accueil, formation., diplômes, bilan de compéten e approfondi, ... ) suivies ainsi que le emplois 
occu1>és nu titre du Travail dt: détenus. 

Le Partenaire a sure par ailleur les fonctions d'ingénierie, ain i que d'appui et de con eil à !'Etal en 
matière de formation. notauunenr par la recherche de pédagogie le mieux adaptées aux public 
placé sous main de justice a e l'élaboration de référentiels d'activités, de compétences, de 
formation, d'outil d'apprentissage et d'évaluation, de cahiers de charges et de guide! 
mêthodolog.iqae!':, d'architectures modulaire de fonnation. 

Le Partenaire fait réali er, par uo organisme externe habilité à es frai tous les troi� ans un audit du 
Plan de formation et du contenu des fonnations au regard de objectifs d'insertion généraux de 
l'Admi1.ûstration Pénitentiaire. Les résultat de cet audit ont mmsmi à l'Etat qui peut demander la 
modification du Plan de Formarion selon es conclu ions. 

5-2.3. liste indict11fre d 'g_qui. en,c111s, pt1yrqgJI,y corp.t_de _métier. 011 pr IJJ.tjm 
concernées 

Prise en charge du matériel et du personnel pennt!ttant l'organisation et la tenue des forrnations. 

Organisation, fourniture et mi e en œu re de aménagements et équipements, dont l'outillage, 
nécessaires à l'acti ité de formatfon, y compris investissements et travaux éventuel préalables. 
li fait réaliser, i nécessaire elon les modalités du plan de maintenance, de aménagements de 
1 eaux ei d'infrastrucmres aflèctês à la formation des détenus. es aménagements oor réalisés 
aprè: accord du hcf d'établissement. 

ettoyage. entretien el maintenance. aio i que renouvellcmt:nt des équip<.-mcnts et machin de. 
Locaux de fomrntion. 

ontrôles et vérific.ation réglementaires des machines et équipements de travajl sont effectués 
dans les conditions définies au service .I « réalisation des contrôles légaux de co11fomli1 ». 

Pri e en charge du netloyage des Locau et de la collecte, du tri, du conditionnement des décl1ets 
cl de leur acheminelllenl au local central des déchets de I' tabli sement . en applic.ition du 
Programme de gestion des déchets établi pour l'établis eruent. 

5-2.4.

Les rcsultals à atr indre onr : 

d'une part, u.r le plan quantitatif, la mLe en a:uvre de l'a cueil de détenu , de la r ali ntion des 
Il , des bilans de compétence appro ondis, et d'un nombre minimal d beur<: de formation dan 
Je respe t du Pfan de formation et elon le tableau ci--de�. oui;. 

L objectifs quantitatifs doivent être aueints selon le type de population pénale concernée e1 
prennent la valeur i-1. 
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Où·

o pour i=a ou i=bcolbcn ou i=f.

c ueil 
--

(h) 

l.ille

C.D. 2 350 
QLP 200 

M.A.H 750 
Total étahfüsement 3 300 

Nantes 
·-

M.A.H. 2 700 

M.A.F. 300 

Total établissement 3 000 

Réau 

C.D.H 2 350 
CNOTRANSIT 

C.D.F 750 

--9b.P 200 
Total établissement 3 300 

REO/ BCA Fonnation 

(h) (h) 

SOO BEO de 2 heure en 39 000 
moyenne 6 000 

60 B A de 24 heures en 
movenne 15000 

--

3 000 60 000 

700 BEO de 2 heures en 34 500 
mo>'enne 8 000 

100 BCA de 24 heures en 
moyenne 

3 800 42 500 

700 BE de 2 heure en 39000 
moyenne 5 000 

100 B A de 24 heun: en 15 000 
moyenne 6 000 

3 800 65 000 

oncernant l'accue1I, le lumes horaire.-; du tableau ci-dessus sont donnés à titn: indicatif, il 
correspondent, unt: évaluation d be l.o en per onnel du Paneoaire pour atteindre l'objectif décrit 
ci-<le su . 1. 'état de présence ii:,rné par h! détenu ayant pussé un accueil doit indiqµer la durée effecti e 
de !"accueil. 

oncemant les BEO et B A, leur durée cra mptabili ée en fi ncll n de la durée effective p, ée 
par la personne détenue en entretien. L'état de présence signé par le détenu ayant p é un 8 ·O ou un 
BC doit indiquer la durée effccti e de !"entretien. 

o Où T={TO,+ T ,. )/2 où T , est le tau. d' cupauon pour le mestre i tel que défini
à l'nnnexe l I i (TO,+TO,.1) <100% et 100% sinon

et d"auln: pan, ·ur le plan qualitatif. H11 bilan global po itif, 'appuyant sur la pan des dêrcnus 
a ant pu obtenir un emploi au titre du Travail d détenus uile au UJ i d'une fonnarion, la part 
des tagfaires ayant obtenu lLn fomrntion diplômantc c:l celle sans qualification (de rûvt:au 
inférieur au AP ou DNB, oil le 1iveau.x � bi et 6) ayant pu i;uivre une fom1ation. 

[11dicp(eur dc_p_ on11a11c 

La pcrf onnancc est mesurée par plusieur indicateurs : 

FPl Pourcenta e du nombre d'arrivants avant bénéfi 1é de l'inforruatiou d'accueû 

___ ·P_2 ____ N_o_m_bre d'heures de BEO réali éc.

FP3 1 mb1 d'heures de B 
--------- _...:::..c:"-'..c..c:,;,;c=='--------------------1 

FP4 1 ombre d"bcu_n:s de fom1ation réali é 
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FP5 Pourcentag.e.i:_he� en .ici ions <le l<?._rn.union dl lômam_e __________ 
-1 

FP6 Pource, " 
· cat100 (de niveau inféri ur au 

·, les uivre uue fonna1ion 
o. 

FP7 ntenu des om1ation selon 1�riodicit re uise 

5- 2.6.

Les valeurs <les indi ateurs doivent minima étres les uivantes; 

FPl 100% en centre de détention et en maison d'arrêt 

FP2 100% des ob1ec1îfs dècnts à l'article 5.2A 

FP3 100% des obiec1ifs décrits à. l"article 5.-.4 

FP4 100% des objectifs décrits à l'anicle 5.2.4 

FP5 40% en centre de détention 

FP6 50% des délcnus inscrits en formation 

FP7 Selon oériodicî1é requise 

5- 2. 7. lvle ·ure de f 'ind1carew· 

Les indic,:iteors FP I à FP4 sont calculés annuellement, par autocontrôle du Partenaire. Le calcul 
e t alidé par la ommission locale de fom1ation. Les indicateurs FPG il FP7 ont calculés rou 
1 an . 

Les décompte d'heure de formation ont effectuées au 1e01p r�l d'heures effectives de 
présence, pour le prestations d'accueil/ înfonnatio,1, 8 · et le actions à entrée pennanente, et 
pour cc qui concerne I fonnations diplômantes. le dc:tenu in crit esl comptabilisé sur L ulc la 
d urèe de la formation. y compris h:s absences, aufs'il est rempla é. 

P!oge de talêmnce 

FPI 10% en centre de dêlcntion et 20% en maison d'arrêt 

FP2 5% 

FP3 5% 

FP4 10% 

r,p.5 10% 

FP6 15% 

PP7 0% 

La Plage de Tolérnn c est doublée la première année sui a11t lu Prise de PoSSe!.Sion. 

Pour ks Indicateurs FP I à FP6. lorsque le Partenaire apporte la prcm, que la sous-pcrfom1ancc 
con tatêe est directement imputable à rme décision de l' tat non conce,iée nmammemju,tifiée 
par de contraintes écuntaires p::utieulières et sous réserve que le Partenaire ail pris, dans les 
mcilleo délais, toute les mesures raisonnablement envi ageable pour atténuer l'incidence de 
c comraim ou de cet évènement ur l'exécution de ses obligations, la plage de ol rance, ern 
augmentée d'autant que le préjudice subi par le Parteo.aire sur on activité. 

- 2 9. Délai de tolér,mçe_ 

éanL 
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- l. I (} ruil dt! Péllnli.rnrio11 

Le cuil de Pfo li au o est attetm lo que l'un des indicateurs dépasse la plage de tolérance. 

5- 111. Pâ11a/i afto11 ournllle

E11 ca de lranchi ,ement du euil de pénali ation, une pénalit ·. financière est appliquée 

La Pênalitc c:sl par tablisserm:nt : 

FPI 

P2 

FPJ 

Pourcentage cotre la valeur de réforénce el la valeur réelle (si po itif sin n 0)*100 *
3*P4 

Pourcentage entre la valeur de référence et la valeur réelle i po itif in o 0)*100 • 
"'P4

l'ourcentage entre la valeur de référence cl la valeur rédie (si positif ino1l 
0 •100 + "'P4 

FP4 , ombre d'heure de différence• Pl 
t---------

r:p - Pourcenta0e entre la, a leur de référence et la voleur réelle (si posilLf �inon 0)• 1 oo•p

FP6 Poun.;euta e entre la valeur de référence et la valeur réelle ( i positif inon 0)* 1 OO*P2 

FP7 '0"'P4 

5- 3. Restauration des détcnuli

5- './. Ré er<'nricl

Règlement ( ) n° 17 . 002 du Parlcmcru européen cl du Conseil du 2 jan ier 2002 écablissam le 
prin ip� générau et les pre..cripùons générale de la législation alimentaire, instituant l'Autorité 
européenne de sécwit des alimen1 et fi ant de procédures relatives à la sécuritê des dcnr&:s 
alimcniaircs (aus i appelé« Food law »). 

Règlement 5' 2004 du 29 avril 2004 du Parle.ment européen et du onsed relatif â l'hygiène des 
denr· ;:ilimentaîres (aussi appelé ''Règlcmeru Hl") 

Règlement 53/2004 du 29 a ril 2004 du Parlement européen c:I du Conseil fixant les règles 
. pécifiques d11ygiênc applicables au; dèn.rée limeouiire d'orig ne animale aussi appelé "Règlcmcnl 
112") 

Arrêté du eptembre 1997, de. ministères de l'agri ulturc, de la défense, de la ant . c:I dt: 
l'économie fixant 1 c ndition d"hygiène applicables dans les établi cmcnts de restauration 
collective â C8.ructêre ocial (JORF du 2 / I 0/1997), et la note de service DGJ\ SDH n° 9 • 126 du 
10 août 199 , ur son application 

F Q
I 3-01] 

r R Engagement de, ervice en matière de n::stauralion en tcur pémtentia1re [Référentiel 

- 1.2. Déli11ititm du -�t>n'Î !:

Au titre de c rvice, le Pancnairc crt tolll, k · jours de l'ounée et à tous le détenus pré ent dan, 
r ·tabhs ement un petit déjeuner, un déjeuner et un diner (hors spécificit de fréqucn e liée à un rnenu 
adapté). Le repa ,001 e i, en cellule dans la plage horaire et scion la procédure dètenninée par le 

bcf d' Etablissement dans le cadre du R glemem intérieur. 

Par afücurs Je Partenaire ournit de la mtlme manière lroÏ repa , petit déjeuner. dcjeuner et dîner, pour 
l'en. emble des détenu présents dan� lé:l. Etablheruc:n xterieurs. e repa m livrés par le 
Paneoaire, en liai on froide, dam l'en cinte des E1abhs ·cmcnts îndiqu � li nt i.to k • réchauITês 
et di tribu� 1u détenu par le Etablis. emen con idérés. 
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.2.). ommission R iauration 

ne Commission restauration �, instituée dan chaque Etablissement. ene ommis i n, présidée 
par le hef d' ablis. cmenl. 

Ccttê ommi sion a pour charge de n1rùkr et de uivn: les prc tations du Partenaire au titre de cc 
service c1 de lui définir le cadre de son travnil au regard des contraintes pénitentiaire . Ile se réunit 
toutes les 1 • semaine.. n rcprêscnt.ant du Pancnairc y pamcipe. 

- .2.2. uantité et nature de re a à dêli rer 

Le hcf d'Etablisscmcnt indique lors de choque ommission un étal prévi. ionncl du nombre de repas 
devant être ,ervis dans ! 'Etablis. cment et li rés à chacun des é1::iblis. cment, extérieur le ca échéant. 

et état est en·uite n!Tmé et actualisé en chn 1ue début de ·cm ine pour la emninc uivante puis 
q11otidienne111ent, L'éuu dé!iniuf est tran 1111 au Partenaire au moins 12h00 avaoi le crVice ou la 
livr.iison des rcp,. • 

Pour les tablissement e têrieur cet état 1 transmis 721100 avont le servi ce. • ca de mod1ficatioo 
uhéneure à et horoire Je Pilrtenoire devra propo er un repa de ubstituûon en faî ant évenniellcmem 
appel au. stocks tampon • 

La restauration du pcr onncl pénitentiaire affecté au trnnspon et de détenus lransfé.ré., est effectuée 
ou fonne de paniers repa . 

5-3.2.3. Ëtablisscmc:nt dc:s menu 

l Programme de Menus présenté par le Partenaire lors de chaque Commi ion est établi pour si
emaines et Olllnis à I' ·tat trois semain iiwiot le premier Jour de� n application.

Cc· Programme est établi clon le� n:commandatious en matière tk nutriLion du Groupe d'études des 
marchés/ restauration collective ci nutrition (GEr.-1/RCN) dont le document de référence est le GPE ' 
D n° J -99 du 6 mai 1999 - édition _QQI _ Le Panenaire s'engage notamment. pour l'élaboration d
menus. n re pecter les grammage minima (Poids net dans ra iette prêt à consommer en gramme) et 
la fréqut:n e des menu elon le éléments fournis en iumexe. 

Cc document présenté lors de chaque Commis ion est établi pour ix semaines et soumis à l'Etat trois 
semaines avant le premier jour de on application. 

Le menu comportent : 

pour le déjeuner: un hors d'o:u rc, un plat protéique, un plat d'accompagnement légume ou 
féculents), on fromage e ou un des en; 

pour le dtoer: un potage ou une entrée, 110 plat protéique, un plat d'ace mpagnement 
(légumes ou féculents). un from11ge e ou u11 d� ert : 

w1e fois par scnrnine un plat accompagné de friles et au minimum une foi. par sernaioe une 
1ande piècée â griller. 

Le Prograimne dc:s Menu prévoit l'en emble d dôclinaisons des menus courants en menus adaptes 
que le Partenaire: founùt aux détenu pour lé personnes correspondant aux catégories suivantes : 

détenw pour le que)(e un régime spêci fi que el notamment relatif au · art.ici D -4, D 2 et 
D 6 du ode de Procédure pénale a été prescrh : 

régime di1:1étiques pr" rit par le médecins conformément aux di positio11s du coda de 
pro édurc pénale, 

régime médical diabétique ; 

régime médicol hypocalorique : 

rëgime rnédjcal pauvre en graisses saturées, 

régime m�dicnl hypo"odé "san el"); 
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régime médi al hyp r a1orique ; 

autre régime demandés par les crvicc, de santé de I' lat ck l'établi semcnt (repas sans 
1 rc. repas mixé, ... ); 

détenu entrant 

mineurs; 

jeune adult majeur moin de 21 ans; 

femmes enceinte nu allaitanlc ; 

rcpa · enfants en ba âge (petit pots à réchauffer par la mère ou rep,r odapté) eu tant que de 
besoin pqur enfant de O à 2 an . Dans le cas d ·une nui erie le réeime de nouniture pour les 
enfants est onfom1c aux recommandations de 111 Direction de la Protection Matemelle et Infanti.le 
(OPMI. 

per onnes âgé 

régi.mes an porc (pas de prescription religieu.c. pécifique) ; 

régime végétarien (végétalien ex lu). 

Par ailleurs, pour le détenu qui en foot la demande, le Partenaire fournit des menus adapté au 
Ramadan à savoir deu. repa par jour, le repa de midi étant supprimé el les repas du petit déjeuner et 
du soir étant augmentés. 

Les roellu effectivement ervî doi ent être co1tfonnes à ceux décrits dan le Progrnmmc des Mcnu.c;. 
Cependant le Partenaire peut ruodi.fier. à titre excep1iormel, la compo ·iûcm en justifiant que la 
modification re pecte les équi lences alimentaires ue modifie pas la valeur nutritionnelle, ne nuit pas 
à la qualité hygiénique et ga tronomique cfu repa et finalemen1 ne vienne pas en contracliction avec les 
exigellce liées au fréquence des menus. 

Pour le Etablissement e •térieurs les menu seront identiques aux menu. de l'Et.ablissement de 
aute 

5. .2.4. S ock 1am on 

Le Partenaire ·engage à maintenir en pennanence un tock tampon de dcnrêe équivalent à trois jours 
de con ommation pour chaque Etablissement et chaque Etabli scmcnt Extérieur. 

eue coi ommation correspond â la capacité nominale de !'Etabli scmeru ou à la capa ité nominale 
de chaque tablis ement ·xtérieur pour la première année, et, pour fe années sui antes, corre pond à 
la mo. enoe de effe tif: de l'année précédente. La composition de ces menus (plats en liaison froide, 
produits urge!· Ott appertisés} fait également partie du Programme de Memi.:;. 

Le stock tampon e l rcnou clé en continu en fonction des dates limites de consommation des produits 
(DL }, le produits substitués étant inté&rré dans le circuit des repas courant a aor leur date limite de 
con ommation. · e stock Lampon des établissements ex1érieurs ont stockés au sein de érabli sements 
concerné , dan des locau sécurisés et aux onditions d'hygiène et de écurité alimentaire impos es 
par la réglementation, sou la 1"C:.-spons1.1bilité de. 'hef: d'établi ement. 

onditionnement et distn1mtion des repa 

Les repa ont distribués en con1ennn1 à usage uniqu la viande el I légumes étanl servi 'oit en un 
eul omenant ompartimeoré. �oit en dcu contenants indépt:ntlant . Les vi1mdes Cl lt::gum nt 

notamment ervis dans d compartimen éparé . Le détenu utîli c à sa con enanct: la vaisselle et Jcs 
ou erts ittd.ividuel en d 1ation, tels que prévus à l'article -- 4.l. . 

e menu t la omp siti n d n:pi! . ni porté à lu onnai sance des détenu , Les produit ont 
étiquetês, le as échéant, en application de ta Réglementation relaûv à la traçabilité et l'information 
de. consommateurs. 
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Le petit déjeuner et I repas adoptés au ramadan omprc:1mt:111 de: boiss ns chaudes servies prêtes à la 
con ommation :m détenu. La di tributfon de boissoru. chaudes du 1nmin se fem durant la plage 
nonnale d crvi c. 

5- .2.6. . )écifïcation. " stronomi ue· 

Les préparation ulinaires doivent être soignée et variées. li n doit pa être ervi de préparation 
faites . ommairemcn1 et peu appé1i sanies. Les ui on doi em êu·e effectuée avec le plus grand. soin 
alù1 d'é ·1 r d� r -ndre le plat indigeste· Les viandes grillées u rô1ies ·ont donc servies à point. Le· 
a' ai ounements doivem être simples. 

La présentation de· plat p1:=ut être impie mai 11 doit pa être négligée. Les plat. doive11t être 
app ti ant •. 

• .2.7. Exigence relative à la température des plat 

La température des plat doit être optimale à l'iu tant du ervice et c nfom1e à la Réglementation en 
vigueur. qu'il ·agi e de plats chaud ou de préparation froides. En cc qui couccmc particulièrement 
l · iande rôtie ou i;rillée , toutes précaution doivent être prises afin que les pt cédé de maintien
en 1einpérature ne provoquent ni dessèchement ni racorni eruent.

5. 3.2 .. Sécurité alimentaire et sanitaire 

Lo Panenaire réali c ses prestations dan Je respect de la Réglementation, notamment le e igen es 
réglementaire européennes regroupées dans l'ensemble communément appèlê « Paquet Hygiène». à 
savoir, en paniculicr le règlements dtés au 5-3.J 

En application de ces te tes le Partenaire rédige et met en œuvre une procédure écrite, sous fonne de 
«Plan de taitn e Sanitaire», e fondant sur une méthode d' « na lyse des dangers et point critiques 
pour leur maitri e >) HAC P) 

Il veille notamment â re pe ter les règles relali e au te,mpérature (cbaines du froid et du chaud), et 
aux condition d préparation er de distribution de plals cui inés élaborés a J'avance (P EA). 

Le Panenairc observe, en péntlancnce pcndsnt la <lutée du contrat, l'application des pre cription 
sanitaires des aliments en cours et à e11ir défU1ies par l'autorité administrative ou !"Agence françai e 
de sécurité sarutaire des alirneuts ( FS oio i que le évolution des te rte cités ci-dessus. 

Le Partenaire fera effectuer à . a charge, par un laboratoire indépenùan4 les contrôles bactériologiques 
confom1émcnL ù la régkmtntation en igucur. li dev ra dans les plu brefs délai�, prendre I mesures 
correctives qui 'imposent. li in om1era le chef d'établissement par courrier des mesures prises et de 
rêsultats obtenus. 

-- 3.2.9. farchc dé<>radce 

Le Plan de en•ice Res1.aw11tion doit prop-0ser plu ieu.rs solution 
111 fourniture d'un repas de remr lacement afin de pallier à un 
repa important. 

de farche dégradée con i. tant en 
nomalie concernant un nombre de 

Le chef d' ·tabli sement doit être imméd.intement infonné du mode de marche dégradée choi. i. La 
marche dégradée doit êrre mise en œuvre dan un délai DO. 

5- 3.3. Uste indicative d 'éq11ipema11ts. ouvrage.), corps de métier. ou presrnrion

La prestation concerne : 

la fourniture, l'appro i io1111emem el le tockag,e de denrée ; 

la fourniture de bru-queues et autres outcoants à. usage unique. et leur êvacuauon : 

la préparation et la dt tributioo de repa en liaison froide ou ch:iudc; 

le nctto age d · équipement et des Locau bés à cene activité 
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La olle te. le tn. le 011cli11 nnement d d chet et leur acheminement au local central des dé he 
de l'Etablisscmcnt, en applicati n du Programme de gestion des déchets établi pour 
!"établis ement. 

le nell ,age, la nwimennn ·e et le renou e!leroent c1êquipement u cui ine rémunéré u Litr dé 
la compo ante S dans le. conditi ns définies à l'Annexe 11.1 

la fourniture, le nettoyage, l"enlreticn et le n:nou\;cllcment d'ustensiles de cuisine. et ai ·selle non 
·onsommable à 1·e lu 1011 d la, 1 elle persoru1elle de détenu .

5- 3.4. Per umum e à obtenir

La perfonnan e gl baie cons1 1e foumtr des repas aux heure e1 conditions d'hygiène alimentaire 
fi ·ée . Elle e carnctéri c par la pleine réalisation des perfonnances suivante. 

1. Re pect du Progrnmme des Menus ;

2. Di ponibilité de menu adapté ;

Respect des horaire des rcpa et du type de repas crvi scion h: détenu ;

4. Respect de f,'Tammage ;

5. Respect de la température requise ;

6. Rcspc t du Plan de •laîlrisc anilain: ;

7. Respect du tock tampon

5- J.5. !,,dicare11r de performance

La performance de e e i c est appré I e p r troi ÏJ1dicmeurs : 

Rl : nombre d"Anortmht: dans la coufomùté de mel.lu 

ne Anomalie dan la coufonnité ùes menus est constituée par: 

o toute modification d'ur1 menu ervi par rappon au Programme des ifeous alidé, étanl
précisé que ne constituent pa une nomalie :

une permutation de menus du Programme de Menu 

• Une m ditî ation di.:: quantités de rc:pa livrés aux Etablissements ·xt<lricurs
annoncée morn de 72 heures avam Je service.

R2 : nombre de repa livré pré entant une nomalie 

ne Anomalie pour un repa livrée I notamment c-0n titué par: 

o Retard dans la livrai on d'un repa

o une compo ition du repas anonnale par rapport au menu standard ou adapté) d
réŒren

o un grannnag inférieur au minima impo é pour l'un de constiniant

o une température de ervi e auonnale par rapp rt nu Plan de Maîtrise anitaire

o un toc , rnmpon non confom1e en quantité ou en qualité (Dt dépa ées

: nombre de jour d' nomalie anita1re ou de non re pe t du Plan de !aitrisc anitaire 

La valeur de référence de lïndi�tcur c. t l'ab cnce d' nom:ilic pour hacun des !rois indi�tcW'S 

5- '.7. !ifesure de/ 'indicateur

La détection èl le ùénornbrcm�nl des Anomalie fait men.suelleu1em par. 
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a) Aut contrôle du Partenair pour chaque indicateur. Les indicateurs RI et RJ font l'objet d'un
contrôle sy témntique.

b) ontrôle mensuel par organisme cxtcricur agréé par l'Etat à charge du Partcnair· pcnnctwnl de
eiller ou re pe t du Plan de ,faitri e ,anitai.re et notamment : confonnité la réglcmentation

anitaire de m tallauou t dn on ti nnement de ut m et lo am de st kage, qualité
bactériologiqi1e de produit et surfaces d cui ioe , condition de transport el de con ervatioo
de matière première 1:1 produjf. fini ; I conlrôle mensuel c. l réali é n uae date fixée par
l'organi me extérieur, qui n ·en infom,c pa. au préalable le Partenaire. En outre l'organisme
extérieur consolide e ontrôlt:S mensud par la remise d'un bilan annuel.

La détection des nomalie pour chaque Indicateur a également lieu par igualement ou co11U"ôle 
inopiné de l'Etat, en recourant aussi bien à pr prcs e!-ï moyen qu'à des moyens extérieurs. A chaque 

ommi ion de Restauration le Partenaire pr6st.11te la mesure des Indicateur en même temps que le 
bilan de son autocontrôle. 

5- 3. . Plar:e de (olérancc 

Pour l'indic,iteur RI, il e t toléré 2 Domalie sur le Programme des Menu en cours 

Pour les autres Indicateur , il n'y a pa de ploge de Tolérance. 

5- 3.9. Dé/ni de tqlérauce

Pour 1 · indicateur R2, un délai DO e t toléré a aot omptabili ation du Défaut pour autant que le 
nombre de repas concernés □e dépas e pa 10% de repa ervis dans une même journée. Dans ce cas 
il n'y a pas de Délai de Tolérance. 

Pour le autres lndic.ateurs, il n'y a pa de Délai de Tolérance. 

5- 3.10. ertil de Pé11alisatio11

Seuil de pènali ation courante: Le e1Yice est pénaliJ>é dè le dépassement du Délai de Tolérance el de 
la Plage de Tolérance. 

S- 3.1 /, fé11nl{smim1 cowairre

RI ombre d'Anomalie dans la confonnit de 5 • P4 par nornalie 
menus 

R2 ombre de repas livrés présentant une P2 parrepa présentant une Anomalie
Anomalie 

R.3 Non rc..,;ncct du plan de Maîtrise sanitaire 20,.. f>4 

En ca de mi c en. place d'une marche dégradée le Pénalisation indiquées ci�dessus rclalivcs aux 
lndîcaceurs Rl et R2 ont duni.nuées de moirié. 

En ca de repas pré ent.anl un 11omalic et redistribue dans un délai DO, tes PénalLatioru indiquée ci
des us relatives awt Indicateurs Rl cl R2 sont diminuées de 1noitiê. 

Pénalisa1io11 a ravef.._e 

n cas de retard de distribution d'un repa supéneur à 2 heures il est appliqué une pénal, auon 
aggravée, égale à P4 par repas, 

Pour l'indicateur R2, il e t appliqué une p ·nali :ation aggravée, égale à P2*2 par repa , en cas 
deuxième repas consècutifprésl!nlant la même nomnlic 

5- -1. Rôtcllcric

29 



5- 4.1 RJfë,-�·11tid

Cm::ulaire rela11ve ô la Lutte contre l'indigence n° AP 2001-06 PMJ _ 7•0 -2001. 

1onnc ï l 1406- (200 « Te�tiles traités en blanchi· cric - sys1c::mc de maitrisc de la b10 
coni:imination}) (m 1hode RAB ), CL le guide n o ié BP G 07--2 (:!004) ,, référentiel de bo1me 
prnliques ». 

- 4.2 D • 111itim1 d11. ervice

e pré eot .ervi c a pour objet de définir le obligation à la barge du Paneaair 

Pour le Ewblisscmcnt : 

n emnot: 

la fourniture, le n:o u dlernent et le lavage d'effets ve timeutairc , d'effets de couchage el de 
linge hôtelier afîect · au détenus; 

la f011miture, le renouvellement et le lav:igc de effets de couchage d cbambre de repo 
affectées aux agents de I' dmim !ration Pénitentiaire dan le cadre du service de nuù ainsi que les 
effets ve timentaires nécessaires aux activités de production ; 

1:1 fourniture e1 le rcnou cllement d'arti le d'bygi ne indj iduelle et d'articles de i elle 
consentis aux détenus. 

le �ervice coiffure 

Pour le ·tabli �emems E téricurs : 

l 'enlèvemeot, le 1ri-pernge de vérification, le hw:igc cl le échage, le ca (: liéant le repas age, el le
nditionm:menl d'effets de couchage et de lfog hôtelier affectés aux détenus et aux surveill:mts.

ain i que de tenu de tra ail (service g.énéraJ cl concc sion de main d'œuvrc) aflèct es nu:<
détenus. dans le cadre d'un ervice de blanchi erie régionale.

- 4.2.1. EffçJs yeyti � 

5- 4.2.1.1. Effets vestimentaire personnel

Le Pancnairc tient en pcnnancn e à dispo ition de I' ·tac un en,emble d'article cons1ituam la dotation 
ve timentaire arrivant. ette dotation · l proposée à tout arrivant ne disposaut, lors de ou 
inc::trcéralion, d ·au un, êtemenL de rechru1ge, ou étant reconnu comme indigent ou apparenté. 

Elk est propoSt:c graruitcnient et contient ries effets vestimentaire. adapté au exe du détenu, à on 
âge, il e mensurations, à · • bt:soins anitaircs ou oci:iux parti uliers, aln i qu'au conditions 
géographiques ct climatiqu du heu de détention. 

cite dotation a pour bul de favori er l'accueil en détention. Dans cl objectif les aniclcs devront 
présenter une disparitè î.mponante en tenne de ouleu u de modèle d'une dotation à l'autre afin 
d'éviter une sti&matisa11on 1rop rapide de la population indigente dan· !'Etablissement. En outre ils 
doivent permettre de distinguer ans ambiguïté I détenu de pers nnel pénitentiair , de agent du 
1i1Ulain: el de imervenant réguliers. Les choix de. cfîcts rcmi cr nt validé pnr le hcf 
d' tabli scmcnL 

Les effets vesLimemairc prop c:' aux détenu ont adaptés � leur exe, à leurs men urnrion , ii leur 
âge, de façon à fa ori er leur accueil en détention. 

I.e choi de vêtement· ·e poncro ur de forrn 
ailleurs rési tan1s. 

impies et la siques et de t le actuel. Il .:ront par 

on arrivée le détenu choisit des effet dans la dotation dom la Ji te dtS articles de ect dotahon e l 
jointe en annexe. 

Dt:S anicl pécillque oot propo · • au.-.: publics suivants : 

rn<!re :w enfant : complêmenL de vêttment pour enfants et o.ni le de puérî ulture. 
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dcrenu 111digen ou apparenté : une dotation ve timentairc complémentaire dcstioêe à p:illjcr 
['ab ence de vêtements personnels cssenricls et à lui a ur r de onditions d"habiUement 
identiques à celles des autres délc:nu 

dét nus handicapés ou malade : Le Parienau-e rerneura. à tout détenu handkapé ou malade pour 
lequel un erti.fi at rnédi al établi par l"unitê de consultation cl de soin. ambulatoires aura dùmcnt 
:mesié de be. oin ve timentaire. particulier , d arti le adaptes. es be ins particuJjcrs 
pourront porter sur là pénodicité du change u ur de impératifs particuliers de lavage ou de 
désinfc ùon. Il devra être en me ·ure de propover un change complet de vêtement à chaque fois 
CJUC le impéraîif.� d'hygiène lo nécessiteront. IJ eru notamment 1enu compte de 11uatioo 
d'incoutinen cet d'affection contagieuse. 

Suite à l':mivée du détenu, t:ul les détenus signal omme indigent peuvent recevoir le complément 
de la dotation Il n remi à 1 'arrivée et bénéficier du renouvellement des effets vc limcntain:s. 

A haquc oi que de effet vestimentaires lui eront propo ês ou remis, le détenu signera un 
document indiquant n acceptation ou son rcfu�, qui cra en uite tran mis au Parteonire. En ca de 
changement de cellule., les effet vcstimentair 'ttivronl le détenu. 

Tenue!> de travail n,our détenus 

l Partenaire remettra à tout détenu par11c1pant â de acuvue lra ail au ervice général. en
con cssion de main d'ot:uvre. ou en fonnation protè sion.oelle technique, des articles vestimeolain::s et
les équipement de protection individuels adaptés à ocs aci-ivités ct conformes à ln réglemenracion en
vigueur en matière d'hygiène et de sécunté du Lm ail.

Le coloris des vêtements seront détcnninés de la manière qul semblera la plu appropriée nu 
Partenaire, s-Ou réserve qu'il obéissent au règle professio11ncllcs, qu'ils oient choisis dan une 
gamme de coloris communément admi pour l'activité vfaée, qu'îls soient valid s localement par le 
chef d'établi scmcnl et qu'ils pcnnct1cnt de di tinguer san ambiguïté les détenu au travail des 
personnels pénitentiaires, de agents du titulaire et des intervenants régulier . 

Le Partenaire veillera à adapter les tenues au conditions climatiques. insi, certaines combinaisons 
de tra ai1 pourront être proscrites ou un climat chaud et humide. 

Le détenu, n 'étam pa pr priét;;iire de tenues de travail fournies durant a detcn1ion, celui-ci devra le 
rendre au Partenaire à toute demande de l'adntinistratioo. Le Partenaire a 1rem le renouvellement d� 
arti les usagé • L'annexe précise la liste des anicles dont la fourniture est envisageable clon les 
activité e ·ercées. ette liste c t non-c haustivc et sera complétée par le cocoucractaut selon la nature 
même des activités c ·ercées, en confonnité a ec la législation du travail. Le Partenaire assurera le 
lavage de tenues de travail de manière à respecter la périodicité du change indiquée dan celle 
nonexe. 

Détenu onants 

Le urvcillant revpon able du estiafrc devra être en m<..-sure de propo cr à tout détenu sonant dans le 
cadre d'une mise en liberté et ignnlé comme ù1digem une dotation ve timentaire constituée par le 
Partenaire, ayant pour bu1 de favori er on r tour à la vie libre. Le détenu pourra retenir à sa 
convenance tout ou partie de articles propo é . La liste des effet de cette dotation e 1 joint en 
annexé. 

as particuliers 

En cas de <lé s d'un cl ·tenu, s effets v timentaires erom rendus à sa famille i celle-ci les réclame. 

·-4.2.l.2. Fourniture des effer_de coucha e e  da ing,ch"tc ieJ

Le Partenaire as ure la fi uruirnre : 

pour tow; lcS détenus. des effets de couchage et de linge. elon la liste (désignation et quantilê) 
définie en a11nexe : 
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des cffot de ou hagc; p ur les agcn de I' tat en service de nuit. d ns I cbnmbre:; de repo et 
le chambres de pa ag (av une uleur différente de celle des ou hagcs de détenus). e 
efü:t sont à changer apr s chaque utilis.a11on; 
de' effets de ou hagc et de lu1g , pour les nitè de ie Familiales. c. effets sont à changer dès 
apr ch. que utili ation de I' F. 

Le effet de cou hagc ont proprc:.s à chaqu détenu. baque cl1:ingement de cellule cl'w1 détenu. 
son paquetage. compri C(lm nures el hou es, doit le suivre. 

es effeL<; croat remis aux détenu arrivant dans un parfait état d'h giène et de propreté, sous film 
prol leur. Le couvertures devront être eonfom1es à la norme tt non feu i> S cenificat · 11. Leur 
pou oir diathermique ern au mùlimum de 55 %. 
Le matela eront constitués de mousse synthêlique. Il seront fourni avec de enveloppe adaptée à 
leurs ctimen i n . aisément amovible et pouvant supponer des nettoyages fréquents. · 
Le dctcnu pourra cho1 ir entre un oreiller e t  un traversin. es deux 11rt1cle eront constirué de mow e 
ymhëtique. 

Les malda�. enve loppe de m:ueln , travcr, ias cl oreillers devront é:tre conformes nux nonnes retenue 
par le GP P cl a ompagn s obli ::noirement d'un procès-verbal de classement de réaction au feu 
du labomt ire nati nnl d'es. ais (L ). Le classc1m:nt A c:Sl exigé pour ce effet , qui eront rèformês 
tous les trois an 

· - 4.2.1.3. ,kwage d effets vestimentaires et de cou hage
on: a effets vestimentaires, le PartenaiJe propo e à titre gratuit â l'ensemble de, dé.tenus un

ervice de la ge et de écbage. e servie sera prop sé au minimum une foi par emnine â chaque 
dëtenu. Le volume d'effets à traiter par semaine pllr détenu ne pourra excéder celui correspondant à la 
d tauon proposêe nu détenu arrivanL

Le effet collectifs. à savoir ks tenue de u.i ail d détenu • sont lavés, séchés et repas és cl doi cot 
èlr · reslitu au plu tard 7 j urs caJeodaircs après k:ur rama ag . 

e effet vestimentaires personnel d détenus sont lavés, échés, mai non repassés, et loivcnt être 
rcstitu au plu tard 7 jou, calendaires après leur raina:rage. ucun flux d'effets personnels n'est 
toléré vers l'e têrieur, tous ce e fet ont traités à l'intérieur de l'enceinte de! 'établis ement. 

La le i e nécessaire à l'utili ation des 13 e-linge et .èche-linge implnntés dans les w1itès 
d"hébergement et menu nnês à l'article 2.·.2 de la pr ente anne e l fournie gratuitement dans le 
cadre de la d lat ion. de produit d 'eotreuen et d'hygiène. 
En cas de née ''1lé. le Paneoaire procédera à des nettoyages plu fréq111.:nts, cl manière à respecter d 
ondition. d'h giène et de propreté atl foi-ante . n paniculier, le cas dïn onlincnce ou d'alTcction 

contagjeu e. di1men1 attesté par l'unité de onsultation e, de 0111 ambul::noir . pourra donner lieu au 
renouvcllement qu tid1eo rles anicle qui le néccs iteront. 
Concemant JeJJ effets de co,.uchfilte çl le l in!!c hôteli r. le Partenaire pr po e â 1 itre gratuit à l'en cmble 
des détenu un ervic ùe lavage, de séchage et de repassage, scion la p riodicité de chang indiquée 
en nnnexe. Les article· uivant ne ont pa repas ês ; couvertures. ervfottes éponge, gants de toilette. 
Dan tou le ca • en ca de ma ladie c ntagicusc ou parasitm.rc, not mment l:.t gale, le Partenaire de ra 
as urer une désin c ·lion adaptée dc: reusemble de effecs d détenus. 
Le Partenaire réah ero gaiem ent une pre. talion de l avage d e!Tet de ou hage des agent de r ·ta1 
en crvice de mut dam I tabli emen1 .térieurs. elle preslalion cra as urée de te lle ortc que le 
bangem nl et le remplacement des cffi aprc chaqu� uûlisatior1 puLse 1re as uré. 

Se · e _g_e _ _.b"'la,,_,o===.:..:=-..===<..U====:.:.c:..=::..o. 
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1 
Le Pancnaire fournit aux détenus des Etablissements extérieurs

1 

un ervice de lavage des effets de 
couchage. linge hôcclicr et cenue de tra ail (tenues d � détenus affectés au ervice Général et à la 
conccs ion de main tl'o.:uvre. u en fom1aûon profe 1onnelle technique), identique â celui de! 
·tabli emenl objet du omrat. La rêeupérntion et la livraison des effets dans l'enceinte des

Etablis ement om à la charge du P:utenaire mais la collecte et la di tribution des effets au; décenu
ne eront pas réali ês par le Partenaire.

Le Partenaire effectue, pour les article à traiter, 1 'enlèvcmcnt, â un rythme hcbdomad ire cl elon de� 
modalités défolies en concertntion avec chaque hcf d'établissement. 

Le euJe emem font l 'objel d'un bordereau qui précise, par sac d'articlc , pré-triés par 
l'établi eme1u extérieur Ion leur nature (linge de lit, pt'IÏL linge, êlcmcnts de travail, couverture), 
les qu:rntités par aiticlc et par taille, cl le poid . 

Les nni les ont Iran portés par Je Partenaire en rl-.spcc(ant k:s règles d'h giène relatives à la maitri e 
de ln bio-contamination, notammenl par éparatjon de nux et cootenrutrs d'articles ales et r1rticles 
propr . ru-ù les sont réceptionn � à la blanchis erie régionale et fout l'objet d'un nouveau 
comptage et pesage. Tout écart con tat ·• conduira le Partenaire à recompter en présence d'un 
représentant de l'Etat. 

Concernant les tenues de travail, le nombre de tenues fournies par les Etablissements Extérieur.:; sera 
ompattôle avec la fréquence de ramas age et de nettoyage afin de pcrmcurc aux détenus de disposer 

de tenue conformes aux règle d'hygiène. 

L • cffc collectifl , à avoir les effet de couchage d, détenus et du pen;onncl ainsi que les tenues de 
travail. sont lavé • écbé et repassé et doivent être rcslitués nu plus tard !or de l'opération 
d'enlèvement qui suit immédiatement, et au maximum dans un délai de 7 jour calendaires. Le 
art.ides �uivants ne ont pas repas és: couvertures, eniienes ponge, gant de toileue. 

Les effets vestimentaires personnel des détenu ne ont pa pri en charge par le Pariem1ire. il nt 
traités par les Etablissements Extérieurs. 

Le articles ont restitués empaquetés aux Etabli se1nent e, térieurs, elon une procêdw· concertèe 
avec chaque hcf des ·tablissemem einérieurs concemë�. La livrai on e t  effectuée avant le 
procédures d'en! vemeut de nouveau. articl , a ec un bordereau de livraison pcnnettant un 
rappro hemeot avec les quantités enlevée précédcmmcnL 

5- 4 .2.1.4. Renou"ellemenc des effets vest [ment..1i"'rn""-""'-"�===

Le Partenaire assure le rcmpla emcnt des linges hôteliers et de effet vestimentaires usagés. 

La périodicité de renouvellement minimale est de re pecti.veinem ingt-quatre (24) et douze ( 12) moi 
pour le linge hôtelier et les effet ve. tirnentaires, ne périodicité spécifique p urro être définie 

ojointement. 

u-delà de cette période, le Partenaire rènouvelle le effet .

I a non restitution, la disparition ou la détérioration hors u ure nonnale ont con idérés comme de 
Dégradations Volontaires au sens de l'aniclc 6.6. du PEM l. Le hef d'Ewbli sement prend seul ln 
dé isfon de renouveler les effets oncernê . 

L Partenaire contrôle, lors de leur nettoyage, le bon état de effets. H as ·ure leur ravnudage à titre 
gratuit si n ·cessaîre. 

-.4 ___ 2, 

Hvgiêne individuelle 

Hvgiène individuelle. et fourniture de r ui s d·vers 

Le Partenaire a ure la fourniture d"w1e trousse <le produit d'hyg_ièlle incli iduelle à tout détenu 
imivant. Le contenu de lie trou e t incbqué n rum e. n contenu pêcitique est prévu pour 1� 
détenus indigcnlS ou apparent et pour les détenu handicap· ou malt1dc . 

elle trous c c!.'t rcoouvèlée au rnoin elon la périodicit' indiquée en annexe. 
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Le Paneuaire n:me1tra à I ut clétcnu participam à de acti ités de formation te hnique, de articles 
d'hygièn t de sêcurité adapté. à e a ·tivité cl onfon-nt:s il la réglemt:ntati n en viguc:ur en maùt:re 
d'hygiène et de é urit, clu travail. 

Le Panenaire devra fournir une trous c de toikttc à tout détenu sonant dans le adn: d'une mi e en 
llbené et igualé comme indigent par le hef d'Etablis c:mt:nt ou son repré entant oit ur la base du 
dernier rele é de la commi i_on d'indigence. oit en vertu de on pouvoir d'appréciation si la ituation 
du détenu l'exige manife tement. 

Entretien de la cellule et lwgièn collec1ive 

Le Partenaire s·cngagc à meure cn pin c les moycn 11 • c:ssaire à l'appli�tion, par tout détenu 
pré 1mt à l'étab[i· emenl. de règle d'entretien lt! la cellule.: et de respect de.: l'hyi::,>iène collccti c. 

Le Partenaire devra fournir à 1ou1 ùétcnu arrivant le matériels et prodnit née aire à un entretien 
réguli r de sa cllule el dë on linge indi iducl. L fourniture d'e.1u de ja el de ront répondre aux 
c. 1gen de notes et irculaire de l'admini·c.ra1ion instituant unc: di tribution ystémaLique et 
bimen uelle à l'ensemble des détenus dans un but de réduction de::. ri,qu •,; infectieux et d'amélioration 
de: rhygiène individuelle et collective rappelée en anoe e. 

L ·annexe précise ln liste des aniclcs à fournir ainsi que le périodicité de renouvellement. 

Fourniture diverses 

Le Partenaire assure.: la fourniture d'un plateau pour repa de la vaisseUe et des couven individuels 
pour I repas en cellule clon la li tt: jointe en annexe p ur tou les détenu . n as ure également la 
g tion individuelle de c dotati ns au détcnw. Il sera tc.:nu compte des impératif: urne! de écuritc 
peo11ent1a1re. insi, l nrti les métalliques devront èlr · réduill; au minimum et les métaux utili es 
devront alor être le moin rigide po sible lout en étant compatibles avec l'usage: prévu (c . : 
·ou en ) D'une manière générale, les articles eront au maximum con titués de matière pla tique et

le bois era pro crit.

Pour le détenu âgé , le Partenair a, ·ure. en su . la fourniture de produits paramédicaux de bruc 
(couches, crèm ... ) pour I lélenu concernés par une pre cription des service de anté de: 
l'établissemeut. 

Pour I détenu indigent , le Partenaire a rc, à titre gratuit, la fourniture dc: moyens 
d'afîranchissement de courrier (10 lettres simples par mois) et nécessaire de corr pondan e. 

• - 4.2. . Renouvc!I ment des fournitures _d'hygiène individuelle Cl collective et dt: 
fournitures d · verses 

Le Partenaire a. i;urc le remplacement des fourniture elon les périodicités minimales indiqué en 
anne e. 

I a non restitution, la dûparition ou l'u ure prétnaturée om on idér' comme de Dégradations 
olontairc . Le hef d 'Etablis. cmcnt prend c:ul la dé i. ion de renou eler le eflèts con emé • 

prestations et fowniture ne on emenl pas les détenus des établis ement e ·térieurs. 

-- .2. . oiffure 

Le Part nair as ure, g:rat11itement pour le détenus, un crvîcc de coiffure. 

Il fait appel, pour le. hommes à un co,fTeur par quaruer. dét nu la é nu ervice géu rai, et pour le 
emme. à une coiffeuse profc . ionndlc. l....'l oiffure a lieu dans un local dédi6 

I.e l'ancnaire t tenu de garantir l'hygiène du maténel et de la lingerie u ili le hange des 
,ervicucs, la térilisation du matériel et dans La me·ure du po 1bl , l'u age uruque du matériel). 

li as ure l'encadrement ain i que le contrôle de la bonne e écution de tout le pre talion mmexcs de 
ncuo. age. h giên • et .... 

haque détenu don pmnoiI bénéficier de ce ervice au plu dcu . cmain après en a oir ait la 
demande. haque détenu en bénéfici au plu une foi par moi . 
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5- 4. • lis,., iudi (ll·v • '; i t.;mwrs, Qfl\;[(/(!\!S. corn,: de métien m, pre. tnlum ... conccmé .

approv1. ionnemenl cl livraison de fournitures hôtelières et d'b giène: 

le nettoyage des équ1p ment et des L aux )j , ette n ti té 

la cotlectc. le tri. le onrlitionnemcnt de. décheLl cl leur uchemiacment au local entrai des <lé het 
de l'Etablisscmcnt, en appl1catioo du Programme de gestion des déchets ctabli pour 
r rnhli-; ement. 

le nettoyage, la maintenance: et le reoouvellemem d'équipements liés à l"bôtcllcrie rémunér'· au 
titre de 1, compo. ante S daos les ondilions défini à t · 1oe e 11 1 

buanderie II c · foumilure entretien et t nou elJemeot des équipements., matériel rémunérés :iu titre 
de la compo ante dans les e ndiûons définie à !'Anne e 11.1 y compri tou con ommables • 

dotations rdati c à l'b, g1ène iudi iduelle e1 à la distribution de produits divers ; 

oiffure. 

5- 4.4. Perfor111n11ce ti nlucmir

Le résuJtat à tteindrc est la fourniture régulière d'effets et de produits confonnes aux sp1::cificatio11 et 
au, nonne d'h giènc, la collecte, le J11v:1gc régulier, leur remplacement é entuel en cas d'usure, et la 
rcdi tribution an retard rle effet. des détenus confié à la buanderie, ain i que la disponibilité du 
crvice de: coiffure. 

• - 4. . /11di a1,•11 ... r
.._
d
_,

......., .................... = 

Les Indicateurs permettant dc me ·urer la perfom1an e nL liés à une prestation duc au titre de cc 
·ervice:

Réf. Presrario11 con· ndn111 • ti l'/r,di al ur 

111 Mi e â dis osition et rcnouvdlcment des effe, e timentaire ou de coucharre 

112 Mise à dis )osition et rcnouvcllcmcat des founuture. d
.h iène

1-HJ ___ o,._1,_1fonnité de la mise di.po. ition des effet vestimentaire OE._<!_e_c_o_11_h_a�_e _______ _
H4 sition des foumiturcs d'h giène 

H5 • • • · · ·
1enues de lrnvai1, des effets de ouchagc et linge hôtcUer 
délai. de restitution suite au lava0e 

-----�----------1 

116 

Chaque lndjca1eur correspond au nombr d' .nonmlic identifiées pour e ervice par moi . 
Anomalies sont comptabili es par détenu ou pe onnel concerné par la mau aise mise en œuHC du 
.el'Vlce. D' l'identification d'w1c Anomalie, le n mbre c rrespoodant est rncrémenté d'une umté par 
JOur et par déienu concem tnnt que celle-ci est constatée. 

ne Anomalie comptabilisée pour l'.lndicateur Hl ou H2 1l'es1 pa cornptabili ée pour le Indicateurs 
HJ ÔU H4. 

5- 4.6. Voleur de référence de /'i11dicme11r

La aleur de référen e de l'indicateur est zéro (0 • 

5- ../. 7. Mes11re del 'i11dicatc11r

La détection d' Anomalies .e fait mensuellcmcnl : 

par aut onLrôle du Partenaire. sur la base d'w1 recen emeut journalier d effe et produi 
distnbuês. l"enregistrement en temps réel des demande c dt:� distn'butions d'éffe ou de ervice 
et des Anomali nstatée . 

par igualeme111 de l' tat. 
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Ref. 

fil 

H2 

HJ 
,---

Jl4 

1-15 

H6 

Réf 

111 

1-12 

HJ 

ll4 

H5 

H6� 

5- ./. Plng d, toléranre 
--

j>lave de To/én111t:I! (e11 110111brt! d'Anomallcs pn!:..!!_10t:r) 

3 

0 

3 
-

0 

0 

0 

5- 4.9. Dé/a, de Jo/ 'ra11 e

Délai de Tolfra,,ce 

02 

D2 

Dl 

Dl 

1 jour 

0-t 

5- 4.1 O. e1d/ de Pé11alisatio11

-

Le Seuil de Pénalisation est franchi dê dépn emem. pour un lnchcateur, de la Plage cl du Délai de 
olêrance associé. 

5- 4 1 /. Pénnli ntio11 eo11m11te 

D • dépassement du Seuil de Pénalisation, les J> 011li1i;s ui :intc: . 0111 appliquée par jour et par 
détenu ou pcrsollllel concerné 

Rj /'6,alité 

11 l P3 

H2 2*N 

H3 P3 

H4 2•p3 

H5 P3 

116 P4 

5-- 5. ant inc 

5- 5./. Ré[rrcrrlld

ans Objet 

-. .2 D6/î11ition t!,um-.·· 

Le Partenaire os Uit: ln wnte au dét ou • de produit. el de services dans le cadre d0un scrvJcc de
CanlUl 

36 



elon les produits c:1 services propo · diffên:nl types de cantine ont identifiés. 

I e m dalités prntique de ce crvi e om 1• bjet du Plan de service aotine et d 1vent être 
compatible avec le Règlement Intérieur de l'Etabhssemc.:nt. 

Le Parte11aire émet, men uellement, un catalogue des produits e1 ervices proposés dan le cadre des 
diff1c:rcn1e antines et leur prix de vente. e catalogue e t oumi à l'Etat pour validation. Un bon de 
commande dit « bon de amine» e t a ocié à ce ea!aloguc pour hnque cantine. e bon e·t mplé1é 
pâr chaque détenu. 

le Pa.rtellaire ure b distribution de catalogues et la coll d bon elon I périodicités 
minimales indiquées i-<lessous. Les bon indiquent I produit ou service. souhaités ainsi que la date 
ouhaîtée de mi e d1 po ition. 

Tou1es I emai11e , chaque détenu indique :i l'Etat las mme quïl oubaitc cantiner au c ur de la 
emaine. L' ta contrôle la capacité financière de chaque détenu e1 vnlide la possibilité de bloqutr 

cette somme sur on ompte nomlnotif. n infom1e le Partcnain.: et le détenu du blocage de cette omme 
ou d'une omme é entue]lerncnt modifiée à la bais c. 

L'Etal se ré erve la po sibilité cle débloquer une p:inic ùe la omrne en cou de emnine. n en infonne 
le parienaire immêdi:it.cmcnt. 

L Partenaire collecte les bons. 

i le disponible de la somme bloquce s'a re in uffisant p ur honorer la commande, le bon C!.1 
retourné avec c ·pli aûon et la commande rejetée. Sinon le Partenaire ac t.-ptt: le bons. 

l,.e Pancnai.rc a sure l'JUtégraliré de 1âch opérationnelles relative à l'a bat. au t kage temporaire 
ur place el au reconditi nncmcnl é, cntuel des produits, a, iamment dans le respect des règles de 
écurité sanitaires pour ce qui con eme le· produi alimentaire . Le Partenaire fail son 3ffaire des 
di fTérentes autorisa taons néce- aires à la vente de certain produits aba , ... ). 

Le Partenaire infonne le hef d'établi ement d loul changement de coaditio1111e1ne11t de produit liés 
au fournisseurs ou aux fabricants. li en infom1e -également le détenus. 

Le Partenaire as ure la livrais n des produi1 en cellule, avec on personnel ou avec du pc 01inel du 
ervicc Général. Dan l ·unité il esl accompagné obligatoirement d'un surveillant. Le détenu émarge le 

bon de commande lors de la livrai on en indiquant l'heure et la d.1te. 

Tvpes de cantine 

Le Pru1enaire doit mettre en place le diffi rcnts typ de cantine ui am : 

antine ordinaire: vente et livrai on de produits. alirnet1ta1re t 11011 alinieotaires, et dt: !>crviœs 
courants. 

n1inc arrivant: cantine réservée au détenu entrant, qu'il vienne dt: l'état de überté u d'ull autr 
établis ement pénttentioire. Le bon de « canLim: anivant » référence les produit de premiére 
nécessité définis par !'Etal. Le P:mernure s·engage :i u.1iler le commandes dans un délai court, 7 
jours ur 7, de r eption du bon de commande ·tabli pur rEtat, sui ant le pécule d1 pon.ibl du 
détenu. La cantine arrivant n 'c t tlélivrce que sl le compt du détenu a été uflîsammcnt crédité. 
La compositiôo de la canw1e arrivant est jointe en annexe. 

cantine lélév1s10n: à la demande. mi e à di po ilion payante pour le dl1cnu de po te de télé i i li, 
• compri m dalités d'installaûon dan la cllule et nuse à di po ition de chaîn de télév1 ion. Le
Partenaire peut égakmenl mettre en place un dispositif de vidéo à la demande.

canûnc petits équipement d la �ellule • mi e à disposition de réfrigé.1"8leur, de ventilateur, 

===--'"""'"""'é=ci=t1
.,_,
le
,_.,

: vente de produits proposé :i rocca:nnn d' ""r:nemcnt. à cnra 1ère religieu ou 
les produit. . ont livré aux détenu avant l'é ènement elon un calendrier arrêté 

conjointement avc l'Etat. 
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cantine excc li�: vente de pr duit et de crvice n'entrant pa dans I cadre d nutrcs 
cantines. Cè produit �ont propo .; sur demande du détenu et après accord de l'Ernt. La 
ommand e t fane p:ir I détenu une fois par mois à 1·a1dc d'un bon p · ifique rrus à a 

di po ition. Pnr princip ·, 1I est convenu que I demand d'achat port:int sur de produiL-; 
équivalents à ceux prop é en cantine ordinaire de l'étnblis. cmcnt ont refusée . 

Le. demande· porttmt ur du matériel infonuat ique devront systématiquement être trnn. nuscs au 
erv1 e mfonnatique de l'établi emenl, qui rcst> ·eu! comp ent pour établir une propo ition 

d'acbat en liai on avec le fournisseur agréé par l'Etat. eu égard au· princip de é urité présidant 
en la mati re. 

cantine ordinateur: â Ill demande, m· e à disp iticm pour le détenu d"ordinateur scion une 
pr cédure de ûreté à définir avec le Chef d' tabli cmcnt. 

Cantine pre 1nt?: erviee de nettoyage à sec propo:é aux détenus, la ge chage repa :ige 
d'effets personnels au-delà de· prestations du ervice hôteUene. 

Le produi suivant sont proscrits de t utc cantine : 

produit alcooli · , 

produi phanm1ceutiqu 

produjt déli ré an ordonnance susc ptiblc. de porter allcmte à la santé de déteou notamment 
1 produit énergétiques ou vitaminés, 

produit usceptiblcs d'être utili ' dans une perspe cive d'agres ion, d'échange ou tout autre but 
pcnnclt.anl d'outrepo er ua mterdit édi té par le code de procédure pénale ou par le règlement 
inténeur de l'établi se.ment (tels que couteaux, fléchettes cordes, bijou ... ) 

ceu fournis dans le cadre du service hôtellerie. 

Cas particulier d quarti rs di ciplinaire. : haquc personne détenue au quartier d1 iplioairc peut 
établir une commande ur le d cumcnt « cn.ntine quanier di cipli.naire >), La li te d produits de 
cantine, trè réduite, est impo ée 1.>ar r tot. ne per onne détenue qui a passé une commande 
ordinaire fo emainc précédant la sanction ne sera pas livrée de cette canttne. on compte nominatif est 
rc-crédité sur la totaliti des produits. 

Ca alO!ruc 

n c.italoguc com�pond Îl chaque cantine, celui-ci ind1q\1e, pour chaque produit ou ervicc uu ode 
article, W1e désignation. une qualité, un cooditio1memcnt, un grammagc ou un descriptif du ervi e. et 
un prix de vente TT en uros. 

Pour tout modification du catalogue relative au prix ou â la li te des produi {ajo11-ts u uppre-sion ) 
le Partcri.airc soumet la modification au hef d

0
Ernbli ement. ettc modification doit être

conunuoiqu à l' tat un moi avant chaque changement, et est m1égrée après a cord du Chef 
d'Elabli ement. Le Pancnairc se charge d'infonn •r la popula11011 pénale de ces modifications scion 
des modalitês visées par le hef d' Ernblis ement. 

Dèfai. pour la prise de commande et 1A livrai on 

Les ptriodicité indiquée ci-dessou ont Je péri dicités minimale que devra meure en place le 
Partenair : 

T)rpe de C(llt(ÎI/C 

antinc ordinaire 

anùnc arri ant 

Périodicité 111i11i111al de pris 
d co111111and 

ae emaine 

bjer 

Délai de livraison nw;dnw111 (I) 

ne emaine 

Six heure i runvéc du détenu t.,-Olru 

04h00 cl 16h00. l 0h0O 1 le détenu 
e t arrivé ntre 16h00 la , eille et 04h00 

.__ _________________________ ..___ 

38 

l



antine télévi ·i n 

antine petit 
uipement de la 
llule frigo) 

amine péc1al 

:mtinc e-xccptionndlc 

'anlme ordin:11 ur 

ne c;main 

ne ·mame 

ne semaine 

ne,emaine 

le lll8IIO. 

ne semaine (un jour pour on 
rc;mpla ement en en de pan11e) 

Un . cmainc (un our pour ·on 
rempl11 emeut en ca de panne) 

Uue emaine 

Un mois (2) 
----------

Dew emaioe. (une emaine p ur on 
remplacement en as <le panne (2 

24 heure:. 

1) Satt demande du ,Jéte1111 de fn11mimre d11 produit ou dtt service à une date 011-dit/(i d eeuc
eûg(!)Jce. Dans cc ca. , la lhraiso11 doit i111ervenir ,,11 µ/11 · tôt 1111 jour a am la date demandée.

(-) Pour ce.r cantines, le Parte11air • pc>11rra, .<:11r j11.stificarif, solliciter auprès de l 'Erat 1111 de/ai de 
lil'mi"On 11pùie11r. 

Les délais de livn1i II ont cornptabili és à compter de la validation du hùn de commande par l'Etat. 

Modalités de fi, ation des rmx 

e rrix de vente maximum des produit et ervi e est ftxê par rêférence au prix cons1atê dans 
l'hypennar hé le plus proche ou par rtféren e au prix tïguralll ur la fac1ure d'a hat. prix 
maximum e l ègal â ce pri. augmenté d'une marge de 10% calculée pnr rapport au pri d'achat. Pour 
1 produit .. pécifique , le prix de réfén:uce p urra intégrer I charges de recherche el de transport 
nc:c aires .ur j1Jstiticatif du Partenaire. 

·n deh rs de fruit.5 et légumes frai , 1 pri sont fem1e pour un me tre.

L timbres, la presse et le tabac ont vendus à pri. public. 

Les prix nt validé par le hcf d'établi: ernl.!nl. 

Le Partenaire assure un uivi parti ulicr de pr" de produit entrant dans le (< pamcr du détenu ». Cc 
panier est un indicateur de prix de vente aux détenu , géré par la Direction de l' dministrntion 
Pénitentiaire cl coastitu de la h te des produits 1� plu. demandés dans les établissements. Cette liste 
ligure en annexe. 

itodaLités de aic:ment el cle c m tabilité 

Le Panenaire tiem la comptabilité auxitiaire, liée.! à es entes de produit ,rn détenus, et en rend 
compte à l'Etat eu lui fo11rois ant le compte d'e ploilntion de ceue acttvité ainsi que t utes piece. 
ju. tifïc:ui ïl en fait la demande. 

ll traJlS"lnl.!l notammem trim �criellemem ii l' talle cb1ffre d'affaires relmi au veme d• produits et 
IVlCC!. 

Des La coll te du b n omplété, Je Panenairc entre le donnée· correspondnnte dan l'lnterfa 
,lient. Il transmet par ailleUJ" le b r1 à I' Gtat. 

'haqut �urveillaut c1 'hé erg ment doit pouvorr disposer quotidiennement d l'Jli torique du mpte de 
haquc détenu dont il a la harge. 
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Chaque mois le Panem1ire pré eme une facture à l'Etat correspondante à l'ensemble des ü raison 
réalisées 11u cours du moi pré dent. ·Etal dispo e d·wl délai de O jour� pour le paiement d c ne 
facture. 

Divers 

Eo ca de con tat de anuo anonm,lemem impon,antes commandé par un détenu, le Parn:naire en 
i_nfonne le Chef d'Etabli ement. 

Par ailleurs, dans le ndre de la mi e à dispo itioo payante d'équ1pcmcnis, il ne peut être mi en place 
un dispositif de caution. 

Anal e de la demande, a hais et approvisi nnements de produit 

enoynge de équipemcn et des Lo au liés à ctte a ·tivit 

La oUecte, le 1ri. le conditionnement de. déchet-; et lcu.r acheminement a,1 lo al c otml des 
déchet de !'Etabli . cmcnt, en application du Programme de ge tion des déchets établi pour 
rétabli emcnt. 

Le nertoyage. lé! maintenanc et le renouvellement d · ·quipements Lies à 1:1 amine rémuné · au 
trtrc de la composante S dan les conditions définies à 1 'Anne, 11. l 

Foumilure de matériel ct tockagc de produits rémunérés au Litre de la composante S dans les 
conditions définies à l'Annexe 11.1, dont des produits alimentaires 

Di tnbution a détenus, ave reconditionnemcnt éventuel 

Gestion de lient et comptabilité 

5- 5.4. Per[orma11c ô obtenir

La performance à atteindre� t : 

Le respect de demandes el la pertinence de l'offre, 

la régularité d di tribution et le respect des délais, 

la disponibilité et la qualité du servi en ocié. 

la transparence et la compétiti ité de pru de ente d produit . 

===..:.:.:...:.,.,a..J;.:c.r[oc111a11ce 

L'indicateur est double: 

Indicateur dé(i11itio11 

Rctatùs de di tributiou nombre de retard de livraison constatés dans le moi 
;----+----'-....;___..;._....;__;.._..;._.;c..;.;._-4--"'-'-----------' 

Rf:( 

Cl 

C2 

la % de marge d tcm1iné trin1es1riel1ement par la omparai on du 
cl montant total des ente et du montant d achat orr pondant 

détermi.11é à artir de ri,' de rétërence 

5- 5.6. Vtde11r de référe11c-e d / 'indi 01ew

Vale11r de ,·ê{érence 

0 

10% 
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5- 5 7. Me. ure de / 'i,u/icat/!111·

L'indicateur 1 c t le nombre d' nomalies constatées meusuetlemcnt au regard d e igence de 
périodicité de pri de ommnnde e1 de délais de livrni on indiqué ci-de u . Dès le dépassement du 
délai de livrai on de référeo e, une Anomalie est omptée par détenu c_oncemê.

Le retard� de livrai on et de ervice ni décompt s par le Partenaire lor de la livraison elîccûvi: aux 
détenus ( ignaturc de la décharge de livrais a), c11rcgistréc dans l'lmcrfoce lient. 

L'indicateur 2 t m uré trime trieUemenl. Le pri de référence t établi pour I produits et 
ervi C!> de on ommation courante à panir du pri, public onststc; dan l'hypem1arché le plu proche. 

P ur I autres pr duits, ce prix c L celui figurant ur la fo ture d·acbat du Partt:naire, toutes ris10ume 
cl mbai déduits, tous frni" indu . Afin d'établir celte rMérenc�, le Partt:nairc cflèctuern
trimcstrielk-mcnt un relevé de prix dao l 'hypennarché le plu pro la:. Pour le prix aynnt varié lor du 
trime tre, une moyenne est établie. 

5- 5. . Plnr,: de roléra11çe 

Réf Valeur de ré/Jre11ce 

Cl 4 Anomalies 

C2 Néant 

5- 5. 9. Dé/ni ,li! tolér<111ce

'éant. 

5- .1 O. erlil de Pé11ulisatio11

ne pénalité e I appliquée pour tout dépassement de la Plage de tolérance et du D ·lat de tolèrance. 

5- -.11 Pénali alio11 c-ourq,11

Valeur de référenc 

où est le hiffre d'affaire réalisé par le Partenaire dan le 
trimestre au titre de ce ervice

--------------� 

5- 6. Transport

- 6.1. Ri:fêre111iel

an objet. 

5- 6.2. Dé , ,ilion du. ervic

chaque demande de l'F.t.nt. Je Partenaire a ure 1� presrnltoos de : 

Iran pon d détenus en fourgon cellulaire ou véhicule utilitaire léger. dans le cadre des 
tnissious réglcmcntai.rcs de tran fen, il courte, mo enne u longue di tance. e tran fert ont 
notaJtUlletll heu lors <le� transferts administratif.� des condamné el de lt:urs paquetages, dan 
le: cadre d c n uhatioo médicale exléneures, les extmctions médicales ou adminîstrativ •• 
et les e traditions. Le. relation a ee 1 Tribunaux ne ont pas incluse , celles-et om 
as, urée par les force <le police et de gcndam1crio. r,.e trnn p ri de d tenus cl de l'cscone 
inclut la pri.,;;c en charge du retour de celle- 1 à I' tablissemem dan les meilleurs délai , alors 
mêrne qu • le déLenu ne retoum rnit pas dans l' ·tnblis emeor. 

mi c à disposition pcnnanent auprè. du pet on.ne] de l Etat, expressément autori 'é par le 
hef rl'Frabli emem de vélli ulc légers en parfait état de fon ti nne.i.n ni cl dispo. anl de 
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l'en emble d autorisauoos admioislratives né c� aires a leur irculation. Dan ce ea le 
él11cule est pl, é. ous la re ponsabilité de l'Etat. Si des chauiTcun; dcsûnc:s au lrllusfcrt des 

détenus ool libr • , !"Etat peul le· olli iter afin de conduire 1 · véhicules léger . 

mie a disposiuon pcsmancntc de véhicule pour le ervice • a1io11al de Tran fèrement en 
parfait tat de fonctionnement et dispo am de l'en crnblè de autorisauons .n cessaire f1 leur 
circulation. 

Horaires de mise à di. po itiQD de chauffeurs 

Le Partenaire met à di pos11io11 deu ·baurn u d tioé â assurer le trausfen des détenus. es 
chauffeurs doivcnl être disponiblcS ·i01ultanémen1 de O h O et 17h00. du lundi au vendredi. En 
re, an b entre 07h30 et O O et entre 17h00 cl I hOO, seul un chauffeur l lcmandé. 

Emre 17h00 et 0 hJ0 un ilispo !tif ct·as1re1nte rn mi. en place pour un cul chauffeur. Apr · appel 
du Partenaire, un seul chauffeur era demnnd suuult:mémcnt. elui-d disposera de 01 hOO pour se 
prê enter ,1r le ite. Le nombre d'heures de crvicc est incnsuelle01en1 llmit à 40 heure par it u
dèlà de cene plage, l' tm pourrait 3Sl urcr la conduite de éhiculc .. 

i une mission venait à empiéter sur les be;;urs d'u trcime ou en c.,s de planifi ation eoncenéc avc le 
hef d' tabli scment an de. chauffeurs hors a:.trdnte pôllrrl'IÎI être u1ilisé en debor de a plage de 

présetlce i1titfalemen1 prévue afin de rc11for a l'effectif d'astrcinte étant doru1 qu'une plage de 
ré upération sera mi e en pin • en mpeosation. u cour de cette plage de récupération il ne sera 
pas demandé de rcmpla cment de cc hau.ffeur. 

M dalit '- de demande de 1ransporJ : 

Chef d'Etablisscrncnt di ·pose des rno en de 1rnn fe11 d dé1enus ec des êhiculcs mis â a 
dispo ition à sa demande. D::i.n · un sou i de planifü:atîon. 1� demandes de Iran port ont fom1ulécs 
par r ·1a1, dao le cadre d'un planning prévisionnel hebdomadaire, aju té qu 1idiennemeot. ene 
demande indjque I Lieure de pri e en charge, ln d� tiruuion, l'heur· d'arrivée, le modali1é de retour, 
la dUTée totale limée de la mi sioo. ainsi que le 1ype de éhicule ouhnité. 

Le Pilf'lenaire a sure, par le biai. de l'foterfacc lient. la gestion d demande de tran port et tient à 
djsposition de I' ·tat uo tableau récapirnlalff des demandes sous forme de planning a ocié à chaque 
véhicule. A chaque demaod de voyage corre pondant à un << aller simple». le Partenaire estime ln 
durée nécessaire pour le retour r.;L l'indique dan le d1spo·itif. 

Mod� de trnn port 

Le parc véhi ulc mis à di ·position par le Panenaire tabli· ement doit être au minimum le suivant. 

eine et Loire ord 
Marne tlantique 

véhicule léger direction rx 1 1 1 

service IX 2 2 2 

- --

· éhicules fourgon 11 place, 1 1 1 

cellulaires 4 
Transp<Ht de 
détenus de typ 1 é.111culc pour eflèclif 1 1 1 

limité, acfapté transport 
de P Hl

-- -

Véhicule fourgon li pla es lX 

1
L 

cellulaires ocnncttant d 'a.ssuttt tes 
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Transport d rernpla ement 4 

détenus de t rpe l 

Caractéri tiq\le des véhicules 

rou les véhicule fourni respecteront le texte rêglemcnt::11rcs et non11atifs européen et ran ai 
c11 mauère de écurité routière et de protection de t· 11\Îr on ment, nouurun nt I règles relative à 
la con ouction. l'équipcmcol et l'entretien des vêlu ule , amsî que les e igeuce ponant plu 
spé ifîqucmcnt sur l'utili ati n de éhicul • 

Dan Je cadre de- objectif: de l'Etat en matière d dé cloppcment durable, d plu particuliêreme11t 
en tenue de réduction d émi sion de gaz à effet de erre GE ), te parc de véhicules foumj par le 
Panenairc devra rcspc ter le e ·igence ui ante : 

chai ou lotatioo d'au moin 40% de Vl!hicule propre lors de l:i fourniture et du 
renouvelle.ment de flottes (vélùcule d'intervention et véhicules cellulaires c clus) do111, si 
po ·ible. 5 % de véhicules électriques. Le concept de éhi ule propre recouvre 
esse11tielJemenl le véhicule fooclio.nnant à l'énergie étec1rique, au go.z de pétrole liquéfié 
(GP ), au g_az naturel véhicules G ), au biocarburant. Uue oouvelle c�tégoric de 
véhicule peut y être être rattachée : les véhicule hybrides (mi ·te. électriques et 
tbenniques). s vélli ules à pile à combustible sont indu daus eue atégorie. 

Ach:it ou locati n de hi ules émettant moins de 140 g 02 / km. 

Le détail de autres obligau u relati\ e à chaque type de véhicules, pre· riptions générales et 
parti ufü:re , e t pré isé eu anne e. 

Pour l'Etablissemcnt dt: eine et lame. il era mi en outr à di position les véhicules dédiés au 
ervice r ational du Trnnsfèremenc uivant : 

Bus de 2 détenu 

oupé de 6 détcuus 

Monospace 

Mmibu d 7 à 9 détenu 

J 

4 

I.e Partenaire fera ra quisition de véhicules néce sai.te pour propo er le parc décrit ci-d<:$sus.

Les aménagements demandés pour les véhicules de ·tablis ements et du T requièrent de 
nombrcu es dérogation dont b néfï ie le ministêre de la .lu lice au regard des textes régi sant le 
transport en commw1 de per onne C dêrogation om été ac ordécs par le miniStèrc chargé de 
tran ports. Panenairc peut e pro urer le autorisauon de dérogation nécessair en vue de 
l'agrément des véhi ule:. par les service de ontrôle dépendant du mini tère de l'indu tric qu'il do11 
avant toute mise en c1rculat1ou des véhicules. 

l'usage d� c -<:i, 
per nne transporté 

ules, conlractt\e par l Panenaire, couvre le, dommage relatifs à la conduite et à 
compris n ca d'ut ili m1on par du personnel de I' tnt. inclus assurnn e d · 
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1 1 

Pour tau les véhi ules autre qu c ux du . le Parteuaire appro i ionne en carburant le ,éhtcules 
ur toute ln durée de. trna�pons. Plu. parti ulièrement il met en pla e un ,y tèmc de cane accréditi\' 

pour fourniture de carburant et règlement de péng pour les véhicule en libre ,crvice. 

L<1 mamtenan e des véhicules ne peut être assurée pour tout ou partie par le détenu du ervice 
Général 

Renouvellement de 

L tal pourra demander au Partenaire le ren uvelleme11t de élu ule lorsque ceux-d rép udront à 
l'une u l'amre d nd.ition dé rit i--<le ou : 

Mo 
Minibw, de 7 à 9 détenus 
fourr,o 
Véhicule pour cffoctif limité. 

de PMR 

Maintenan e et 

Kil métra •c ma. imum 
100 000 lems 
150 000 km 

150 000 km 
300 000 km 
50 000 kms 

, -o 000 kms 

Aue maximum 
4 ans 

Gan 
15 ans 
6am; 

Les détenu mi à la dispo ition du Partt-"llaire pourront as urer l eule opérations de neHo age ur 
les véhicules. 

En a d'ind.ispon.ibilité d'un vébi ule léger ju tifiée par le Partenaire. un ébicule banalisé doit fare 
propo en ubstitution. Le Gros Entretien des amres catég ri de véhicules intervient dao le cadre 
de rrê Programm . 

li l admis que. pour assurer la cominuit de erv1ce en as d'iadisponibilité d·un de véhicule ca
de su , le Parteoaire utili e un matériel ayant fran chi les euil décrit ci-dessus. De façon 
systématique, le Panenaire mettra à disposilion un fourgon de trnnsport de détenus supplémentaire 
p ur l'ensemble d troi. Île . Ce fourgon sera stationnl! ur le ite de 011 choix. 

Stationnement des _véhicules_; 

Les éhicules de tran pon d détenu (IX4 et véhicu[e pour effectif limité) . eront 1a1ionné dan 
!"enceinte (hor véhicule de remplacement). 

Le vélùcule légers ront tationné ur le parking pe onnel, le, places correspondant ét;mt 
identifiée:. 

5- 6.3. u. re itulicmivc d'ér,11i mç_ntr, n11vraees, cnrp. de métiers Oil ercstarinm co11ccmée.

- chat de, ïiicule confomies ;ivec le pre cription. teclmiqu de l' lat ;

· tretien ci
péage;

ren uvellement de véhicule , ompris appro I ionnem ru en carburruu et 

i\'lieàdi p iuo11 de bauffeurs titulaire dé pe.nni et agrément obligatoires ; 

<.:stion aclmini trative des véhicules. 

5- 6.4. P ,fnnnnnce à obtenir

L.i perfom1ance à btenir con i rc â ; 

- a surer le ttnn po de détenu elon le m da lit· d'horair , de conduite, de type de 'h1cule
demandé-;
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- a urer la m1 e à di. p siti n de véhicules<< pré à rouler» au personnel de l'Etat en dt:h r de
Horair · de crvi c ,

a surcr la mise à <lt p iuon de éhicul « prêts à rouler» au entre ational de
ransfèrement. 

- 6. /J dicmeur de p rf ormancl! 

baque lndi atcur, est mesuré cl n le tèmp d'indisponibilitc: du ervi 

Les Indicateur. onl les uivant don la eau e de ru1di pouibilité coi tatée et Je type de véhicules 
concernés. 

En ca de responsabilité avérée cfu Pnrtcnain; ou dt: .on personnel: 

Il : • T 

12 : Tran. pondes Détenus 

En cas de rc pon abilité nv n:c de !"Etat 

13: S 

14: Transport d Détenu 

En ea de retard de mise à di position h rs ca ci-dessu 

]5: S 

16 : Tron port d Détenus 

17 : utres ,·éhicule 

rrê programmés : 

1 : rr 

19 : Transport des Détenu 

5- 6.6. Valeur der 'ffre11c<: de l'i11dicarew

La valeur de référence e t l'ab ence de ca� d'indisponibilité du service. 

- 6 7 1\Je,,11re de l'i11dicarcur

Le décompte des temps dïndi$pooibilité du ervi e (véhicule e ou cbauffeur} est rêaJ1sé par 
aut contrôle du Partenaire et par 1gnaJement de l'Etat. 

Le servi e est con.sidéré comme indisponible dè lors que: 

- ll. a ab ence du véhicule ou du chauffeur au heures et lit:u de début du service demand 
par l'Etat pour le l.11lnsport ;Un éhicule eo ituati n de libre ervice, e,t non approvi. ionné en 
carburant (au moio à 0%), ,u • ans c.iiic accrédiùvc pour le carburanL 

- le chai1ffeurs pr posés ne di. posent pas des pcm1i et a&rrémenl blisatoires ;

les véhjculcs proposé ne out pa en bon étal de fonclionnemem et de propreté ;

: le véhicules prup sés n' ffreut pa le dt po ilion confomJes â la réglementalÎon relative à 
la écurité routière, la fi enfilé et les assurances ou autre nutorisaûon administrati e 
née aire; 

- l'indi p nfüilit e 1 1t11p\ltable à un accident pour lequel la rcsp nsabilité du Partenaire est
évoquée:

: l'indisponibilité :,c prolonge au-delà du déhu de réparation con enu nvec l'Etat suite à un 
acc1deot; 

Le erviee n pem êlre c n. idéré comme i:ndi porublc si · 
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:. lïndü,-ponibilité du éhi ule e t imputable à un arrêt programmé uniquement pour le T) ou 
au délai nëcc;; aire pour la réparation suite à un a idelll pou_r lequel la re pousabilitê du 
Par1cna:irc n'est pas évoqU<.� ; 

: le véhi ule requis a eté nll à d1sp sidon du per onnel de l' tablissemcnl cl n'a pa� été 
retoumé dan I délais pré'v1Js ; 

- le cbauffeu née saire au transfert ne ont pas di ponibles du fait de l'état;
- le Pa11enaire justifie qu'il ne peut répondre à la demande formulée avec le parc de élùcule

prévu.

5- 6. . Plt,ge de toléra11c

li a' a pa ùe Plage de olérance. 
5- 6.9. D lai de 19/ému 

as d'indisponibilité 

En cas de responsabîJité a 
du Partenaire 

Type de véhicules Délai de Tolérance 

D4 
ort des D tenus D4 

n ca de responsabilité avérée 
de I' lat 

Délai convenu conjointement 
avc:,-c l 'Et.at dnns mi délai d'au 

lu D4 a rès l'Evénernent 
14 : Transport des Détenus 

En cas de reui.rd de nii e à r- : ï T DO 

venu conjointement 
dans un délai d'au 

rès l' E énement 
------------+----------------, disposition hors cas ci-dessus DO 

DO 

rrèts programmé Délal convenu conjointement 
avec l'Etat d an!. le cadre des 
r ·éclure d'arrêts ro rammés 

t-1_9_:_T_r_ans--
rt
-d_es_D

-,--·1-en_t_1 ---1-<.D3
5- 6.1 O. euil de Pên11/isalio11

ne pên lité '1 appliquée dès lor qu'un cas d'indisponibilité dépas c k Dèlai de tolérance et l a  
Plage de Tolérance. 

5- 6.11. Pé11n/i mim1 co11ra111e

3' dï[ldispoofüilité Type de véhicul Pénalité applicable 

·n cas de re. [)<)nsabilité avérée 1--I I_: _S_l\_'T _________ 4-2 .... P_4..;./.,,_·..;.our _________ -1 du Partenaire ou d on 12: Transp()rt dcs Détenus 2P4/ jour 
rsonneJ: 

Arrêts programmés P4f 
des Détenu P4/i 

Pour J p nolit e primées e11j ur ou o heure, tout jour ou toute heure ommcncé c t dO. 
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Durnlll la pétiode d·utilisation du véhi ule de tran fort de dét3nu prévu en complémenl, cl si on 
utih ation est né es itéc par une indisponibtlitê relevant d'un ca" de resp nsabilit de I' r.at., alor. le 
pénalité- corre p ndantcs au i11d1cateur 12 el 16 sont divisêe par -t. 

5- 7. Accueil des familles

-. 7 /. Référentiel

ompéten e profi sionnelle des personnels d·oc ueil o •ont à 'occuper c1·enfont de plu d troi an 
BAF A Brevet d·aptitudc ou · foocti n d'animateur de centre de acances et de loi i ) c mplet. 

5- 7.2.

e Partenaire foumit uo pre tati n d·accueil des familles dans le adre de la ge tion de parloir 
pcnueuant de aciliter J'attente de famille dan un contexte d'appui et de prise eu charge. 

cet effet, il fournit 

- un accueil téléphonique dïnfonnati n ec de ré ervation des parloirs,

- un accueil physique dan le bâtiment d'accueil de famille pour J'aide il la pri e en cbargo de
vc ·tiaires ou bagages des famill , le scrvieè de garde et d'animation pour le enfants de plus de troi
ans, dw1u11 le temp de parloirs, l'aide a l'utili ation de bornes intera tive de réservation et facilite
ks contacts a ec l'admini tration pénitentiaire et le utres services admini tratifs que I' lat lui
indiquera et notamment le service pénitentiaire <l'in crtion et ùe probation (SPLP).

L'en emble de ce t.:rvicc se:: limite à la gestion des parloirs. Pour k autre demande:: éventuelles 
des familles, le crvicc c:: limite à la diffu ion des coordonnée, et modalirts de pri e de conta t a, ec 1 
ervice concerné cl !i 13 distribution éventuelle de documents d'information réalisé par 

l'administration pénitentiaire. 

Le filtrage des famiU et les contrôles pour l 'ac è au parloir proprement dit ont a uré� par 
l'admini !ration pénitentiaire. 

U est à la charge du Partenaire de mamtenir par s n action une ambiance agréable dan les locau.c<. 
ependant, en ca d'incident ou alter<IBtion dema11dant une intervention de personnel de sécurité, le 

perso1meJ du Partenaire en référera immédiatement au personnel de l 'adminislralioo en charge dê la 
surveillance, dont les coordonnées lui eront coru.nnmiqué 

(\c ucil tél phonique des famill 

Le Partenaire , sure un a ucil télêpli nique de 12 h à 16 h du mardi au :imcdi, avec mi e en place 
d'un rép ndeur d nnant l· heure· d'ouverture du service et la nature de. ser vie� as:urés en dehors 
de période ci-de su·. Le numéro d'appel era un numéro à valeur ajoutcc de type« Indigo)> (préfixe 
082 ) .. 

Le ·c.:rvi es a ur par cet a cueil ont le uivants : 

réservation des parloirs pour les familles, en fooclion du planning de disponibilité de ceux-ci, 
en utili , nt le outil de réservation mi à di posilion par l'admini Irati n pénitentiaire; 

infonnat100 de famIUe ur le modalités de ré.crvation et d'ac aux parlai , el les 
conditions matériel! de et accès, en parti ulicr horaires et moyens d'accè à 
l'établi ement ; 

aide à la ré lution des pr blême de ré ervation de parloirs, annulations, changement 
d'h mires: 

orientation ver ervice de l'admini.-tration pén11eo11aire ou rvice- ociau coneem 
pour tollte I autre que lions. en limitanL à la ditTu 1011 des co rdonnées et modalités 
<l'a ,iail ou sen ice concerné. et en respectant le régie fourni au pre ·t.alaire par 
radrum1 tra ton pénitentiaire, en parti uJier en matière de confidentialitè. 
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elle prt:stauon n ·a pa p011r but de r ,oudrc d'autre problème que eux relatifs à rorgani lltion cl 
p:1rloirs, et le ren oi ers I crvicc ccmccmcS doit €ln: sy têmatique. 

Le crvicc devr:i être assuré ans di contjnuité durant les heure. indiquée i-de· u . 

c ueil 1 ·guc des famillc 

L p tataire a sure un aceuc1l ph iquc de fam1Ue dans les locau 'de l'accueil famille . 

'accueil e l a  suré 0 minutes a not l'ouverture des parloirs Cl 30 minul après le retour de dernier.; 
pari i.r • L'anunation p ur le cnfunt. de plus de 3 an est assurée uniquement de l'ouverture de 
parloirs au retour de derniers parloirs. L horair de pari irs ser m définiti emcnt détcrmin6s par 
l'admini •fnltion pénitentiaire à I' uverture du ile. titre indic.itif, et compte tenu de la typologie des 
établisscmc11ts il eront le uivant : 

Pour le· quartier MA: de hl à L6h O du lundi au amedi; 

Pour le qunrtien; CD: de h15 à 16h30 le samedi et le dimanche et le mercredi pour le seul 
Ernbli cmcnt de cine et lame; 

Le parloirs onl interrompu une heure entre 12h00 à 13h00. 

et accueil con.i te à : 

Accueillir cl ori nier des famille dru, l'accueil famille! au traver de; 

o l'accueil des famille!> à leur arrivée, a ec expHcation i nécc, aire de la procédure cl
indication des endroits où doi nt e rendre les membres de la famille qui vont au 
parloir et ceux qui re 1eron1 à l'accueil, n'étant pa ad.mi au parloir proprement dit;

o le réponses au qu Lions pratique : tationnement, garde des enfarrts, dépôt de
bagage ou ve tiafre ;

o 1' ricntatioo vers le responsable de l 'nide aux familles i nécessaire.

ppuyer te� famille pendant leur ·éjour, pour l'organi ation pratique des parloirs, les 
relation avec !"administration et la garde d enfant au travers de: 

o l'aide à l'utili nfion des bornes interactives de ré ervation mi e en place par
radministration pcnitentiaire pour la ré ervation des parloirs

o raide à l'utilisation des éqtùpement de tinê au dépôt et à la garde des vëtcmcnts,
bagages, et des équipement pour les enfams en ba iigc qui peuvent étrc disponibles
dans le!. local.lX. et les jeu d'enfant ;

o l'orientation vers les s1:rvice de l'ndmim !ration pënitentiaire ou service ociaux
con cmé pour tom les autre questions.. en se limitant à la diffu iou de
co rdounées et modalité d'accueil au scnricc con emé, et en respectant les règle
fournies nu prestatair par 1 'administrau n pcniten1iaire, en partic,11ier en matiëre de 
confidentialit

o la diffüsion i néces aire de bro hures d'infonnation réali ées par l'admini tration
péniteniiaire à l'atlenlion de làrnille ;

o ranimation pour )es enfants de plus de troi ans, qui re tent dan le locau, d'ae ueil.
avec ou sans leurs parent

xi ences elativcs au ersonnel cm lo é 

Les intervenant doivem être choi i en fonction de leur qualités d'organisation et de relation. et de 
n.:action au. iluntion de contlit qui peuvent c présenter a ec les familles. Pour a. surer leur 
préparation à ce ype d'inter enti n, I' dminisu-atioo Pénitent.iaire leur proposera une formation 
d'environ une scmai.11c. elle fom1ation, dont J'en ernble d aspcc mat riel era pri en harge par 
le Partenaire. prendra la focme d'un, tage dan un établis ·ement · tnrtt dans de fon tious identiques. 
Elle pré emera l'er emble de procédures concernant I parloirs, l"oriemaüoo cle clemande de 
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ren·eignemenL vers les ervic concernés de !"administration ou des service ociau . ct à la conduite 
a tenir en èàS d'incident. 

ignée pnr I' Euit 

Dans enain� établi emen une a ociation. désignée par l'Etat, pourrn prendre en hargc U11c partie 
des prestations d"a ueil. Dan ce c.1 le per onnel prévu pour le mis ion de bn e de l'accueil 
physique era mis à di. p sition de l'as. ociation dan le cadre des missions telles q_ue décrit dans c 
servi ·e. Le Partenaire e oordounera avec l'a fauon dao l'obJectir du meilleur ervice rendu. Il 
continuera à prendra en charge. de façon autonome, rnccucil téléphonique. 

5- 7.3. Li I indicative d·éq11ipeme111 , ouvrage., com. d mé11crs 011 presmrio11s co11cemèc.

Mi à dispo iuon d per nnel d'accu il et veutuellemer11 de mnténel nïm d' urer le· élément de 
m· ion: 

o A • udl téléphonique ;

o ueil pby ique y c mpri pri e en charge des enfant .

5- 7.4. Pcr o -mt111ce ti qble11ir

La performance à obtenir est celle décrite ci-de su et notamment pour l'accueil téléphoiùquc: une:: 
pri e en compte rapide et efficace de· demandes des familles et pour l'accueil ph siquc, le bon 
déroulement des procédures de parloirs. te maintien d'une ambiance aine dans l locau , et la 
limit:uion d'mc1dent u d'altercations demandant l'intervention du personnel pénitentiaire. 

5- 7.J. b1dicqre11r d QL'T'for111011ce

11 : nombre d" Anomalie dan la réalisation du crvice constatées au cotLrs du mois 

12 : notation i sue de: l'enql.lête de sati faction seme trielle 

Pour l'accueil téléphonique et l'accueil physique, résultats des enquêtes de satisfaction que le 
Partenaire mènc:ra auprès du public, du personnel de l'admlni tration pénitentiaire et de I a sociation 
résidente le cru échëant. 

5- 7. 6. Valeur dt! rJ/i.'r,mce de / 'i11dicaœ11r

Il :0 

l2 :note au moin égale à 10 et sans diminution supérieure à 2 points par rapport. à la note précédente . 

La Valeur de Référence e$t un résultat d'enquête concluant à un avi générdl à minima ati faisant. 

5- 7.7. Mesure de l'indica( 11r

L'indicateur 11 comptabilise toute tes Anomalie onstaté da1is le mois pur le ervice, 
notamment. l'indisponibilité de' l'a cucil téléphonique ou physique dons les homîres prescrits, 
l'ab ence de personnel compétent pour prendre en charge les enfant. l'indisponibilité des divcr 
équipements détmis dans le adre de ce servi e .La non réaltsauon de l'enquête dan I délaJS 
entraine une note égale à zéro 

L'indicateur 12 est une notation sur 20 point de la satisfaction <les usagers de: l'accudl famille: et des 
interlocuteurs concerné : 1 ersonnel pénitentiaire en relation avec les familles, travailleurs sociaux, 
a sociation. Elle est mali-lx ·bague emestre auprès d'un échamillon .repré entaiif de famille, les 
aui.re participants à cette enquête étant désignés par le chef d'ElablisscmenL Le cadre l!l les 
ruodatités de l'enquête era propo ée par le Partennire à l'Etat deux. moi avant sa première 
réali ation. La mi c à jour en sera assurée annuellement en concertation ave I' 1a1. L' ·tat peul eu 
olliciter une autre au Panenaire ou la foire réaliser par ses propres moyen durant ln mémè période. 

5- 7. . Plage de tolérance

11 : 3 an matie par rn i 

12 · néam 
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5- 7.9. D�lai de tolémnce

an oblJ t 

-7.10. enil deP·nnH.ntion

dè f ran hisscmcnt de la Plage de olérance 

5- 7 .11. Pénali atfon onrant

Me11 1ellement : 11 *P 

Semestriellement : 

En ca. de rialion à la b:ii se de l'indicateur 12 upérieurc à 2 points d'une mesure sur l'autre, 
pénalité de ·• P4 par point d bais e. ette pénalisation n'est pas appliquée i la notation c t 
upérieurc ou égale à 1 •• 

D'autre part. i 12 e t  inférieur à 1 0, il et appliqué une pénalité. <lé (10-l2))•I0•P4. 
L'application de cette pénalité ne dispense pas le ca. éch ant de l 'applîcation de la pénalité 
prêvuc à l'alinéa précédent 

5- 8. Res-taunitiou clu pcrsom1el et cafétéria

5- .!. ère, lie/ 

Règlement ( E n° 17 -002 du Parlement eur pl-en et du onscil du 2 janvier 2002 établis nt 
le principes générau · et le· prescriptions générales de la lég1 lation alimentaire, instituant 
I' utoriti européenne de écurité de aliment et fixant des pr cédurcs relativ·· à la écurité des 
dcnrcc alimentaire au si appelé« Food law >). 

Règlement 52/2004 du 29 avri 1 2004 du Parlement européen et du onséil relatif à l'hygiene des 
denrées alimentaire (a11 si appelé "Règlement H 1 ") 

Règlement - /2004 du 29 avril 100 du Parlement européen et du onseil fixant le règles
spécifiques d'hygiène applicable aux denrée alimentaires d'origine anirnale (au i appelé 
"Règlement 1-12") 

Arrêté du 29 cptembre 1997, de ministères de l'agric1llture. de la défen e, de la anté, et de 
l'éc nomie fixant I condition d'hygiène applicables dans le établissements de re tauration 
collective à caracti:rc ocial JORF du 23/10/1997). et la note de ervic DG DHA n° 9 •c 126 
du l O août 199 , ur, on application 

5- .2. Définition d11 .:rvic:

Le Partenaire assure un service d restauration pour le personnel de r tat. 

Le Partenaire aura la possibilité d"a ucillir dMs des condition quantitati e détern1inées. de 
c n'v;v� i 1 d'autre admini tratioa de !"Etat ou de collecûvit · sou ré erve de l'accord préalable 
de l' al. et accord e-1 conditionn �ir le respect de temp d'attente admis ibles pour le per Ollllel 
pénitentiaire et de conditîons de c nfort et de con iv afü um ante des alles à manger. Le non 
respect d ce condition peut entraîner la révocatio11 dé et ac ord. La part relative des pe onn 
e rrérieures ne peut dépasser 20 % du total des repas qu0Lidieru1emem servis. 

e hef d'établi:scmcnt inforn1cra I Partenaire de tout ariation notable pr' i ibles de l'effectif 
d u agcr .• 

repas 

repa ont préparés et servi clan. les locaux du personnel in1 hors li: efat le ca é béant avec 
Je concour de détenu. du . crvi général autorî ·� à effe tuer un tra ail à ! 'extérieur de l'en ei111e 

Les repas confcctioru,ê ont p · e111 mu onvl es uivam ln fom1ule du libre- ervicc, avec 
consommation en plac� a i e dai1 u11 re·taurant (mess). 
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L pre tatiou� de rc tauration doivem être assurée pour le déjeuner, du lundi au vendredi de 11 :30 
heur� (premier onsommateur c::ntrê) a 1 :JO heures (dernier con,ommatcur entre), sauf le jours 
férié: légaux et 1 J ur fi · · par le hcf d't:tabli sement. c dernier.; devant ètre ignalés au 
Pnrtcn:iire au moin deu · senrnine.s à l'a\'att 

hnque convive dort remettre on plateau et l:i vaisselle utilisce à l'eudroil prévu à cet effet. L' tat e 
pone fort du strict rc pect de cette dLposition par les convive dépendant de r dministration 
Pén.iteutiaire. 

Le: Partenaire tient à la di po ition des u ager un ahier de réclamation . 

Menu. ro osés en re. taurmion 

Le P rtenaire propo e chaque jour un « rneuu conseillé du jour» omportant : un plat protidique. un 
légume d'accompagnement, une entrée, un fromag et un de sert. 

Le convi es peuvem libr ment composer un plateau différent du << menu con eillé du jour,, en 
choisi, ant parmi I catégori de plat. uivant : J lo d'œuvre (ou choix panni 4 Plot protidique 
(au choix p:trmi 4), égume et accompagnement (au hoi · parmi 2). 1-romage (au chou parmi 2), 
produit laitiers (au hoix pam,i 5), Des.sen (au choi panni ). 

L 'èlément protid.ique ne: doit pas e répéter dans um: période de 10 jour ouvré glissants. Lc:s autres 
èlément ne peuvent e répéter plu d quatre foi durant ene même période. 

Les pr paratron culinaires doivent être soigo es et variées. Il ne doit p� être servi de préparation. 
faites sommairement et peu appéti. sant . Les cuissons doivent êlrè efTe tuée avec le plus grand soin 
afin d'é ·ter de rendre le plats indige te . Les viandes t,.rrillé ou ro11 ont doue ervie à point. Les 
as aisonnement doivent être impie·. ucuu menu de régime n'est à fournir. toutefois il est possible 
de prévoir un légume« légen> dans le cho' · de plats, dans le respect du nombre de choix indiquê. 

Le bois ôns uivante ont pré,cntécs : Eaux minérale pintes cl gazcu es, soda , bois on du 2e 
groupe (art. L. 21-1 du code de la anté publjque - boissrn Jèm1entée non distiUée ) en 
acconipagoement d'un repa . Le pain, aln i qu les condiments et assaisoanement oécessair à 
.l'agrément des repa , ont mis à la di po ition gracieuse de convive . 

Le Partenaire devra répondre à la commande de repas particuliers, servis dan une partie du restaurant 
réscrvèc à et effeL Ces repas seront commandés par l" tal vur la base d'une proposition de menus de 
troi niveau. différents: repa · rapide, repa tandards. repa gastronomiques. Ce service sera assuré 
suit� à demande expre e de l' ·tat, qw fourni.ra men uellement l'cfTcctif prévisionnel par type de 
menu avec un préavi de 4 heure pour touie modification notable. 

afétéri::!, 

· Partenaire assure un service de cafétéria avec propo ition de café et autre b i on chaudes cl
froide non nlcooli. é s. ainsi que iennoi erie. 

es produit ont e i et onsomm � dan les locaux prévus à cet effet, aux hoi-me uivant : de 
07:30 heures à 09:00 heures et de 11 :30 à 14: 0 heure5, du lundi au vendredi. e ervice peut être 
a. uré par d automates.

=.:."""-'·=u=( 011. péciales en dehors des heures de . crvicc du r tau ra nt et çle la c fété1ia 

Le Panenaire met en pince un ervice de vente de plateaux rc:pa p ur le repa du oir de! tagiam:s. 
Ce plateau>. c;ont préparés â l'a an e, ur la ba c d'un mème menu pour tou le plateau Lé!. 
plate.iu · onl tenus à la di po ttion de t.aginircs dans de équipement réfrigérés situés drulS des 
locau c téncurs au restaurant et à la cafètéria. Le hef d"établi semem infonnc le Partcnam; du 
n 111brc de tagiaire à ervir une cmainc à 1 ·a ance. Le nombre est précisé heures à l'avance. 

é urité alimentaire et. anilaire 

Le Pat1enaire réali e e pre rntion dan lt! rcsp t de la Réglcmcnt:iti n, nolànUllent les e igenc 
réglcmer1ta1res enropéenn rcgroup · dans l'ensemble communément appelé« Paquet Hygiène>), à 
savoir, en particulier Je règlement cit .!> au 5- .l 
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1 1 

En applicaiion de c · li::-.t · le Ponenaire rédig et met en œuvrc une pro édurc écrite. sou fonne de 
« Plan de Maïtri ruiitaire >>, e fondant sur une mé1hc,dc: d

. 
« Anal) e de dangers et poio critiques 

pour leur maîiris » (TIA CP). 

li dllt: n tamment à r pecter le. règks rclati,·cs aux température ( bain du froid et du haud), et 
au c ndition de préparation et de di t.ributiou de plm uisinés élabClrés à l'avance (P EA). Le 
Partenaire ob crvc, en pennanea e pendant la durée du contrat, l'application de pre cripL[ons 
anitaircs d al11ne111 en cours el à venir définies par l'autorité ad,nini irat1 e ou I' geo e fhmçaise 

de é uritê anitaire des aliments ( F ) a.in i que les évolution de. te ·te cité ci-dessus. 

Le Panenaire fern effectuer à sa charge, par un laboratoire indépendant, 1 contrôle. bactériologiqu 
:onfonnémem il la rcglcmcntation en igueur. li devra dan les plu bre s dclais, prendre les mesures 
c rrcctivcs qui ïmp sent. li i11forn1era le chef d'établiss ment par courrier de m ures pri e et de 
résultat obcenu . 

Le Partenaire fait ou affaire de la détem1ination des pri, de vente d repas au per one! au regard de 
c propres omrainres. 

Le Panenaire utili era un système d ·encaissement infonnatique, par badge ccrédiùf. lui pe1111ettan1 
d'encai er directement auprès des onvi es 1ou1 ou partie du pri des repas, en tenant compte de 
l'éligibilité des agent ù la subvenuc111 au repn . 

e ystème permettra de recenser haque jour les agent ayan1 pris un repas, en distinguant les agent 
elon leur classe p telle que défini à I' nnexe 11 et d'en faire une comprnbilité confonnérueut au 

paragraphe suivant. 

omplè rendu men uel 

Le Partenaire fournira mensueUement un rapport présentant 

Le nombre de onsommateurs par jour. par origine, par éligibiliL.! à la :ubvention au repa et par 
t)•pe de menu et de bo1 on 

Le nombre de platenux taginircs et de rcpa� particuliers. 

L'analyse du contenu cahier de réclamation 

L'ëtal finan ·ier reladf au• ompte des lL<;agers (appro i ionnemenl , dépeo es) et au 
ub eutions au repa à mettre en plac.e p ur la P'!riode. 

-• '.3 Liste indicative d 'é td e11u?tt • 0111 1rar;:e • corps de métier 01111r �futi{I/II 011cen1ée. 

L::i pr station c uceme : 

la fourniture, ]'approvi ionnement el le stockage de denrée 

ln fabrication de repa : 

le nettoyage des équipement et d Lo au, lié à cette nctivilé 

la c llecle, le tri, le conditionnement d déch t et leur acheminement au local c.:crural d dé het 
de l'Et.abU scmem, en applica1ion du ProgrJmme de ge tion des déchet établi pour 
l' 1ablissemem. 

le netto 1age, la maintenan e cl le rcnouvéllcment d"équipement de cui me rémunéré: au titre de 
la composante S dan les condition défü1ies à I' nnexe 11.1 

la fourniture, le ocltoy-.igc, l 'enin:tien er le renouv Uemenl d ·u ten iles de uisim:, e1 vais ·die uoa 
consom.mabl à l'exclu i011 d la vaisselle personadle des détenu . 
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- .4. PerfiJr111a11ce t} obtenir
La perfonnan e glohal cons, te à fournir des repas au.'I: heures et conditions de qualité de servt e.
d'hygiène abmentaire et de prix fi ·è Elle e caracLén e par la pleine rèali. ation des performances
·uivamt:S:

Respect des horaires des repas
Re. pe t de l:l dtv rsité de plat
Rcspecl de ln di.pombilitè d plat. choix)
Rcspc t du Plan de 'lailrise anitaire:

5- .5 /111/içgt<'11r d,· pcr[orn101rce
Les quntre indicateur uivants ont mis en place. lïndicatcur om:spond au nombre de An mah
c nstntées au regard d� a pccts uivants ,

RI 

R2 

R 

R4 

R5 

Respe t des hornirc dans la présentation aux convi es de plat· et produit en bbre
ervice

Re ect de, contraint de variêté des(< menu conseillé du '(lur »
)ect des critèrc-s de choix de lais

Res cet du Plan de Mailri · anitaire
Servi e cafétéria assurl!
5- .6. Valeur de référence del 'i11dicmeur

La valeur de référence de l'indicateur est l'absence d'An malte .
- 8. 7 Mc. Ill' d / 'i11dicat tir 

Pour lïudicateur RI : utocontrôle du Parteuairc. Dénombrement par service journalier des
heures de: retard.
Pour les indicakurS Rl. [U el R5 : Aulocontrôle clu Partenaire. Dénombrement par ervicc
joumnlicr du taux de pn.�n e de pla1-, par nnture et type. en début de service et dans les 20
dernières minutes du service.
Pour lïnd1cateur R4: onirôlc mensuel par organi •më cxt&ieur agréé par l'Etat il charge du
Partenaire pcnnettam de veiller au respect du Plan de failri anitaire et notarnmem :

nfonniLé à la réglementation sanitaire des installations et du fonctionnêmenl de cui in et
locau de toc age. qualité bactériologique des produits et urfa es des cui incs, onditior de
trao pOrt et de conservauon de, matière- premières et produits finis : Le contrôle mensuel est
réali ' · une date fi ·ée par !"organisme extérieur. qui n'en infonnc pas au pnSalablc le 
Partenaire. En outre l'organi me extérieur consolide es contrôles mensuels par la rcmi c d'un
bilan anuud.
La détection des Anomalici, pour haque Indicateur a également lieu par ignalement ou contrôle
inopiné de !'Etal. Pour c faire l'Etat peut 'appuyer ur les plaint de usager sur le cahier de
réclamations ou fo.i11 appel à un crvicc ou 1111 ageul gp«iali é de on ch 1 , sans n référer
préalablem nt nu Partenaire, notamment la Direct1on départementale des services é1éri.ooirei, le 
. ervice de la répression des fraude et du contrôle ùe la qualité , la DD ; un lot.> rnloire
indépendant ou un bureau de contrôle sp6eiali é

1 Pendant la dernière ½ heure du s rvicc, un choi plus n;:,treinl · l t lér • mai le n mbre de
plat propo · par catégorie, ne peut être inférieur à ' Hors d'a:uvre, ' Plats protidique, 2
Lé JJlle d·accom a nement, 1 fromage, roduits laitiers. 2 · c:rt
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5- 9. Délai ,le rolfran c•
1 R 1 1 DO sur 10% de plat prC::!!,s� 111<:!!!;!_ __

P ur I autre! Indicateurs, il 11 ·y a pas de Délai de Toléran e
5- .10. uil ,le Pérrnlisation

cuil d pénalisntiou courn111e : Le ervi e e.1 p nal1. ê dès le dépru cmcm du Délai de Tolérance et
de la Plage de ol rance.

5- 'J 1. Pénalisation crmrmrte

Dès d6pn scrncnt du euil de Pénali ation les pênatité.s uivnntcs sont appliquées :

RI 5+p4 ),u· ½ heure de reiard duram les heures de service 

.R2 

R3
R4 20 et- f'4 ar Anomalie et nr semaine commencée our ln uclle I' Anomalie est ousrntéè
R5 10 + P4 ar nomalieet ar jour commencée ourle uel J·Anomalic est constatée
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ANNEXE 3 : Liste des entretiens effectués pour l'analyse géographique 

M. Begorre, Maire de Maxéville (avril 2013)

Mme G., directrice de programmes de l'équipe dite n°4, APIJ Guillet 2012) 

M. Hémery, architecte responsable du projet de l'établissement pénitentiaire« Le Mans-Les

Croisettes », Groupe Synthèse Architecture (mai 2012) 

Mlle. Naasila, responsable du service foncier, ville de Nantes (mai 2012) 

M. P., chargé des affaires immobilières, Ministère de la Justice. (janvier, 2014)

M. Ramblière, Maire de Vivonne (mai 2013)

M. Rouillon, Maire de Coulaines (février 2012)

M. Rynkiewiez, chef de projet rénovation urbaine, Communauté Urbaine du Grand Nancy,

(Avril, 2013). 

M. S., directeur juridique, administratif et financier, APIJ Guillet 2012)

M. Le Cam, Maire de Vezin-le Coquet Guin 2013)
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1 1 

ANNEXE 4 · Questionnaires utilisées pour l'analyse géographique et 

d'aménagement 

Projet nouvelles prisons questionnaire habitant IIR avant 2001 

Bonjour,je me présente,je suis étudiante en master à l'université du Maine. Dans le cadre d'un projet de 
recherche,je réalise un mémoire sur la maison d'arrêt "Les Croisettes" de Coulaines. Et plus spécifiquement, 
je cherche à savoir pourquoi Coulaines a été choisie comme lieu d'accueil et comment les habitants de la 
commune ont réagi. 

Je voudrais savoir si vous pouvez m'accorder un peu de votre temps pour répondre à quelques questions. 
C'est un questionnaire anonyme. 

1. Pouvez-vous me cire ce qu'éwque pour wus la prison en 2-3 
mots?

1 1 

2. Depuis comlien de temps halitez-vous la commune?

3. Sa�ez-vous qu'une maison d'arrêt, "Les Croisettes", a été
construite dans la commune?
0 Oui O Non

4. Comment avez-vous eu connaissance du projet de I' arrhée
d'une nouvelle prison sur Coulaines?
D Par bouche à oreille D Annonce de la mùrie
D Voie de presse D Ne se rappelle plus
D Autre

Vous pouvez cocher plusieurs cases (3 au maximum). 

11. Si contre, pourquoi? 
D L'Îlmge de la commme 
D Le danger/gêne potentiel 
D Dépenses publiques injustifiées 
D Mauvaise localisation géographique sur la comnme 

(quartier choisi) 
D O:ioixde Coulaines comax: lieu d'accueil non justifié par 

rapport à d'autres comnmes de l'agglomération mmcelle 
D Autres 

Vous pouvez cocher plusieurs cases (3 au maximum). 
La question n'est pertinente que si posi.tton ""'"Contre" 

12. Si 'Autres',précisez: 1
1'--------------' 

La question n'est perlinente que si raisonJJ = "'Aut,u" 

13. Votre position par rapport à cette maison d'arrêt a t�lle 
changée aujourd'hui? 

0 Oui O Non 
15.Si 'autre',précisez: 

1 il 
�-====================�===================� 14. Si oui, p-écisez 

6. Quand avez-vous pris connaissance du projet? 
1 1 0 Lors de félaboration du projet (annonce coiq>rise) 

0 Pendant la construction 
0 à l'inauguration ou après 
0 Ne se rappelle plus 
0 Autre 

17.Si 'Autre',précisez: 1 
8. Quelle était votre position par rapport à ce projet? 

0 Favorable O Contre O Sans avis 

9. Si favorable, pourquoi?
D L'économie de la commme
D La nécessité d'un équipement plus roodeme pour les

détenus
0 Autre

Vous pouvez cocher plusieurs cases (2 au maximum). 
La question n'estpertinenre que sipositian = "Favorable" 

La question n'est pertinente que si position aujourd'hui = "Oui" 

15. A-rez-wus eu la possil:ilité de oonner votre a\is sur ce
projet (même s'il n'a pas été pris en compte)?

0 Oui 0 Non 0 N'a pas souhaité donner son avis 

16. Si oui, comment? 
D Participation débat/réunion publique
D participation enquête publique
D Adhésion à une association 
D Signature d'une pétition
D Autre 

Vous pouvez cocher p/uskurs cases. 
Lo question n'est pertinente que sJ donner son avis = "Oui" 

17. Avoir une p-lson dans la même commune que votre lieu de 
résidence a t-ll changé quelque chose dans wtre quoti«ien? 

0 Oui O Non 

1 O. Si 'Autre', précisez : 
1 1 18. Si oui, p-écisez 

La question n'est pertinente que sJ raLtso_n_s_= _•-�-u-tre-.------� 
1 1 
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�---------------------� 

La question n'est pertinente que si changement, = "'Oui" 

19. Avez-vous déjà rencontrés des proJjèmes, des
dérangements liés à l'installation de la prison?

0 Oui O Non 



20. Si oui, lesquels 1 

1 
La question n'est pertinente que si problèmes = "Oui" 

21. Dans quelle zone de Coulaines halitez-wus? 
0 Zone 1 0 Zone 2 0 Zone 3 0 Zone 4
0 Zone 5 0 Autre 

122.Si 'Autre',p-écisez:

Fiche d'identité 

1 
23. Etes-wus p-op-iétalre ou locataire de wtre logement? 

0 Propriétaire O Locataire O Autre

24. Pensez-wns que l'arrhée d'une maison d'arrêt dans la
conmmne a eu un impact sur la wleur de wtre lien?

0 Oui 0 Non 0 je ne sais pas 
La question n'est pertinente que si foncier= "Propriitaire" 

25. Awz-wus déjà été \fctime d'une agression ou d'un 
camhiolage?

0 Oui 0 Non 0 Ne souhaite pas répondre 

26. Dans quelle tranche cHge wus situez wus ? 129. Si 'Autre', p-écisez: 
0 De 15 à 18 ans O De 18 à 25 ans O De 25 à 35 ans 
0 De 35 à 45 ans O De 45 à 55 ans O De 55 à 65 ans 30. Quelle est wtre p-ofesslon? 
0 Plus de 65 ans 

1 1 �========================: 1 27.Genre I L':::==================::::::'...l 
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28. Situation famlllale
0 Céhbataire sans enfànt 
0 Célibataire avec enfànt 
0 Fn couple sans enfànts 
0 Fn couple avec enfànts 
0 Fn couple avec enfànts partis du domicile 
0 Autre 
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Projet nouvelles prisons questionnaire habitant IIR après 2001 

Bonjour, je me présente, je suis étudiante en master à l'université du Maine. Dans le cadre d'un projet de 
recherche,je réalise un mémoire sur la maison d'arrêt "Les Croise/tes" de Coulaines. Et plus spécifiquement, 
je cherche à savoir pourquoi Coulaines a été choisie comme lieu d'accueil et comment les habitants de la 
commune ont réagi. 
Je voudrais savoir si vous pouvez m'accorder un peu de votre temps pour répondre à quelques questions. 
C'est un questionnaire anonyme. 

1. Pouvez-vous me dire ce qu'éwque pour wus la prison en 2- 3  
mots? 

1 

1
2. Depuis combien de temps halitez-wus la commune?

1 

3 .  Aviez-wus connaissance du projet ou de la présence de la 
maison d'arrêt avant de wus installer 
0 l.Oui 0 2.Non 

4. Comment avez-wus eu connaissance du projet ou de la 
présence d'une prison sur Coulaines?

D 1. Par bouche à oreille 
D 3. Voie de presse 
0 5.Autre

D 2. Uagent imrmbilier 
D 4. Ne se rappelle plus

Vous poi,vez cocher plu,ieurs ca3e3 (3 au maximum). 

1 

1 

10. Si oui, précisez 

1 
La question n'est pertinente que si position aujourd'hui• "Oui" 

11. Avez-wus rencontré, depuis (fie wus êtes Installé, des
probl.èmes, des dérangements, liés à la présence de la
prison?

0 l.Oui O 2.Non 

12. SI oui, lesquels 

1 
La question n'est pertinente que si problèmes• "Oui" 

13. Dans (flelle zone de Coulaines habitez-vous?
0 l.Zone 1 0 2.Zone2 0 3.Zone 3  0 4.Zone4 

1 

1 

------------�
---

_
-
_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_

-
_
-
_
-
_-..::::;-

0 5. Zone 5 0 6. Autre
15. Si 'autre', précisez: 

1 ����==;==:=�=�==;:===========;1 
�· ========================================� 1-

14. Si 'Autre', précisez: 
1 11 6. La p-ison a-t-elle été un élément pris en compte dans wtre 

choix d'emménager dans la commune ? 15. Etes-wus propriétaire ou locataire de wtre logement?
0 1. Oui O 2. Non O 1. Propriétaire O 2. l.ocataire O 3. Autre

La question n'est pertinente que si connais.sance - "Oui" 

7. Si oui, quelles étalent ws réticences?
116. SI 'Autre', précisez: 1 

D 1. Uimage que la prison donne à la connrune
D 2. Le danger/gêne potentiel 

17. Pens ez-wus que! 'arrivée d'une maison d'arrêt dans la

0 3.Autre
Vous pouvez cocher plusieurs case3 (2 au maxlm um). 
La question n'est pertinente que si 3entlmentl = "Oui" 

8. Si 'Autre', précisez: 
1 

La question n'est perllnente que si Sentlm ent2 - "Autre" 

9. Votre position, ws sentiments par rapport à cette maison 
d'arrêt ont-t-ils changé aujourd'hui? 
0 1. Oui O 2. Non 

La question n'est pertinente que si connaissance = "Oui" 

Fiche d'identité 

1 

commune a eu un impact sur la wleur de wtre lien? 
0 l.Oui 0 2.Non 

La question n'est pertinente que si foncier - "Propriétaire" 

18. Avez-wus déjà été victime d'une agression ou d'un 
camlriolage?

0 l.Oui 0 2.Non 0 3. Ne souhaite pas répondre 

19. Dans quelle tranche d'âge wus situez wus ? 21. Situation familiale
0 1. De 15 à 18 ans O 2. De 18 à 25 ans O 1. Célibataire sans enlimt
0 3. De 25 à 35 ans O 4. De 35 à 45 ans O 2. Célibataire avec enfant
0 5. De 45 à 55 ans O 6. De 55 à 65 ans O 3. En couple sans enfants
0 7. Plus de 65 ans O 4. En couple avec enfants

0 1. Masculin O 2. Féminin 

11 

;::=============================================:I 
O 5. En couple avec enlimts partis du domicile 

1
20. Genre 

O 6. Autre 
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Projet nouvelles prisons questionnaire riverain avant 2001 

Bonjour, je me présente, je suis étudiante en mas ter à l'université du Maine. Dans le cadre d'un projet de 
recherche,je réalise un mémoire sur la maison d'arrêt "Les Croise/tes" de Coulaines. Et plus spécifUJuement, 
je cherche à savoir pourquoi Coulaines a été choisie comme lieu d'accueil et comment les habitants de la 
commune ont réagi. 
Je voudrais savoir si vous pouvez m'accorder un peu de votre temps pour répondre à quelques questions. 
C'est un questionnaire anonyme. 

1. Pouwz-vous me dire ce 1p1'éwque pour vous la prison en 2-3 111. Si 'Autres', précisez: 1 11 mob?

�-================�========�-
1 1 12. Si contre, awz-wus pensé à un moment à déménager? 

0 Oui O Non

1 
l
r2 _. De_cc.pui_s_c_o_mli __ e _n _de _te _m�p1_h_abt_ te_z _-wu __ s_la _c_ommun ___ e_? ___

_ I I
La question n'est pertinente que si position = "Contre" 

13. Awz-wus eu la possibilité de donner votre avis sur ce 
3. Comment avez-vous eu connaissance du projet de l '  arrhée 

cfune nouwlle prison sur Coulaines? 
D Par bouche à oreille D Annonce de la mairie 
D Voie de presse D Ne se rappelle plus 
D Autre 

Yous pouvez cocher plusieurs cases (3 au maximum). 

14. Si 'Autre', précisez: 

5. Quandawz-wus pris connaissance du projet? 
0 lors de félaboration du projet (annonce comprise)
0 Pendant la construction
0 à l'inauguration ou après
0 Ne se rappelle p lus 
0 Autre

projet (même s 'li n 'a pas été pris en compte)?
0 Oui 0 Non 0 N'a pas souhaité donné son avis 

14. Si oui, comment? 
D Participation débat/réunion publique
D participation enquête publique 
D Adhésion à une association 
D Signature d'une pétition
D Autre 

Vous pouvez cocher plusieurs case1 
La question n'est perlinente que si donner son avis - "Out" 

115. SI 'Autre', précisez: 

16. Avoir une prison près de chez wus a-t-il changé changé
quelque chose dans wtre !plotidien?

L===========================JI 
�-O_ou_i_O_N _on _____________� 

r-
6, Si •Autre', précisez : 

1 _ -17. Si oui, précisez 
7. Quelle était votre position par rapport à ce projet?

0 Favorable O Contre O Sans avis 

8. Si fawralie, pourquoi? 
□ :Véconomie de la colillllllne 
□ u nécessité d'un équipement plus JIDderne pour les 

détenus
D Autre 

Yous pouvez cocher plusieurs cases (2 au maximum). 

La question n'est pertinente que si position - "Favorable" 

9. Si 'Autre', précisez: 
1 

La question n'est pertinente que si raisons.,., �utre" 

10. Si contre, pourquoi? 
D :Vimage de la commne
D Le danger potentiel
D les nuisances quotidiennes
D Le risque que votre bien perde de sa valeur
D Mauvaise localisation géographique sur la coIDIIJ.llle 

(quartier choisi) 
D Oioixde Coulaines comme lieu d'accueil non justifié par 

rapport à d'autres commmes de l'agglomération mancelle 
□ Autres

Vous pouvez cocher plusieurs cases (3 au maximum). 
La question n'est pertinente que si position= "Contre" 

1 
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1 
La question n'est pertinente que si quotidien - "oui" 

18. Awz-wus déjà rencontrés des prolièmes, des
dérangements liés à l'installation de la prison?

0 Oui 0 Non 

19. Si oui, les!plels

1 
La question n'est pertinente que si problèmes = "Oui" 

20. Aujourd'hui la présence de la maison d'arrêt wus 
inciterait-elle à -rouloir déménager 

0 Oui O Non 

21. Etes-vous propriétaire ou locataire de votre logement?
0 Propriétaire O locataire 

22 . Pensez-wus que l'arrivée d'une maison d'arrêt dans la 
commune a eu un impact sur la wleur de votre bien? 

0 Oui O Non 
La question n'est perllnente que si foncier= "Propriétaire" 

1 

1 



23. Avez-wus déjà été lictlme d'une agression ou d'nn
; 

camlriolage?
0 Oui 0 Non 0 Ne souhaite pas répondre 

Flche d'identité 

24. Dam quelle tranche d'ige wus situez wus ? 127.Sl 'Autre',p-éclsez: 
1 0 De 15 à 18 ans 0 De 18à 25 ans 0 De25à35ans

0 De35à45 ans 0 De 45 à 55 ans 0 De55à65ans 28. Quelle est wtre p-ofesdon?
0 Plus de 65 ans

125.Genre 
. .  

�=O=M=as=cu=lin==O=F=é=mm=m============:::'
1
29. Prorlmlté par ran,ort àla p-lson

26. Situation familiale
0 Célibataire sans enfimt
0 Célibataire avec enfimt

o. Obserwtions llvenes
0 En couple sans enfimts
0 En couple avec enfimts 
0 En couple avec enfimts partis du domicile 
0 Autre 
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Projet nouvelles prisons questionnaire riverain après
1

2001 

Bonjour,je me présente,je suis étudiante en master à l'université du Maine. Dans le cadre d'un projet de 
recherche, je réalise un mémoire sur la maison d'arrêt "Les Croisettes" de Coulaines. Et plus spécifiquement, 
je cherche à savoir pourquoi Coulaines a été choisie comme lieu d'accueil et comment les habitants de la 
commune ont réagi. 
Je voudrais savoir si vous pouvez m'accorder un peu de votre temps pour répondre à quelques questions. 
C'est un questionnaire anonyme. 

1. Pouwz-wus me dire ce qu'éwque pour vous la prison en 2-3
mots?

1 1 

1 
l
r2 _. De_pwc.._·_s _ c_ombi __ · e_n_de_te _ll)IB..c..__hati __ te_ z_-_vo_us_l_a _c_omm __ un_c_? __ �I 1 
3. A-wez-vous connaissance du projet ou de la présence de la

maison d'arrêt a"81lt de vous installer?
0 Oui O Non 

4. Comment en a'rez-vous eu connaissance?
D Par bouche à oreille D L'agent imnobilier
D Voie de presse D Ne se rappelle plus 
□ Autre 

Vous pouvez cocher plusieurs cases (3 au maximum). 

15. SI 'Autre', précisez:

6. La prison a-t-elle été un élément pris en compte dans votre
choix d'emménager dans la commune? 
0 Oui O Non 

7. Si oui, quelles étaientws réticences? 
□ L'irmge que la prison donne à la comnme 
D Les nuisances quotidiennes

Vous pouvez cocher plu,teurs cases (3 au maxlm um). 

□ Ledanger 
□ Autre 

Lo. question n'est pertinente que si emménagement= "Oui" 

18. Si 'Autre', précisez :

Fiche d'identité 

9. Votre position, vos sentiments par r3AJOrt à cette maison 
d'arrêt ont-t-ils changé aujourd'hui? 

0 Oui 0 Non 

10. Si oui, précisez 

1 
La question n'est pertinente que si position aujourd'hui = "Oui" 

11. Avez-wus rencontré, depuis q ue vous êtes installé, des 
problèmes, des dérangements, liés à la présence de la 
prison? 

0 Oui 0 Non 

12 . Si oui, lesquels 

1 
La questton n'est pertinente que si problèmes = "Oui" 

13. Etes-vous propriétaire ou locataire de wtre logement?
0 Propriétaire O Locataire

14. Pensez-vous que l'arrivée d'une maison d'arrêt dans la
commune a eu un Impact sur la �eur de votre lien?

0 Oui 0 Non 
La question n'est pertinente que si foncier = "Propriétaire" 

15. Avez-wus déjà été �ctime d'une agression ou d'un
cambriolage?

0 Oui 0 Non 0 Ne souhaite pas répondre 

16. Dans quelle tranche d'âge vous situez vous ? 119. Si 'Autre', précisez:
0 De 15 à 18 ans O De 18 à 25 ans O De 25 à 35 ans
0 De 35 à 45 ans O De 45 à 55 ans O De 55 à 65 ans 2 0. Quelle est votre profession? 

1 

1 

0 Plus de 65 ans 

1 1 :======================================: 

117. Genre
I l..'.::::::===========::::'.J
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18. Situation familiale 
0 Céhbataire sans enfant 
0 Céhbataire avec enfant 
0 En couple sans enfants 
0 En couple avec enfants 
0 En couple avec enfants partis du domicile 
0 Autre 
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ANNEXE 5 : Modèles d'organisation des plans masse (architecture) 

Plan panoptique. Dans ce type d'organisation les cellules sont disposées sur la périphérie d'un 

bâtiment circulaire desservie par une coursive. Située au centre du bâtiment une tour accueille les 

surveillants qui d'un seul regard peuvent observer l'intérieur des cellules. Cette organisation repose sur 

un système de surveillance indirecte et n'est utilisée que dans les prisons de très haute sécurité. Pour 

Leslie Fairweather, les expériences américaines montrent que cette organisation est la pire des 

solutions : elle ne permet pas la classification des détenus ; ces prisons sont bruyantes, sombres, 

Prison de Breda (Hollande). Arch. inconnu, 1864. 

Source: N. Johnston, Forms of constraint: a history of 

prison architecture, 2000, p. 109. 

Schéma d'une typologie de« plan 

panoptique ». 

inhumaines. 11 Panopticon prison are not, and can never be, successful institutions. "
1 

Le plan rayonnant ou radial. Cette organisation est une déclinaison du système panoptique, à la 

différence que la tour ne contrôle plus directement les cellules mais les couloirs qui les desservent. De 

Prison 
d'état de Cherry Hill, Philadelphie (USA). Arch John 

Haviland, 1821-1829. 

Source : The Library Company of Philadelphia 

<http://www.lcpimages.org>, 2008. 

1 L. Fairweather, The evolution of the prison, 1975, p. 29.
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Schéma d'une typologie de « plan 
rayonnant » 



même qJe pour le plan panoptique cette organisation repose sur une s'urveillance indirecte. Elle est 

utilisée pour des prisons de moyenne et haute sécurité. Le défaut de cette organisation est de 

concentrer les déplacements en un point pouvant entraîner des difficultés de gestion notamment 

lorsqu'il faut éviter les rencontres entre certains types de détenus. 

Le plan linéaire. Un bâtiment compact dans lequel les cellules sont généralement disposées 

linéairement en son centre, les deux rangées de cellules sont disposées dos à dos et les déplacements 

s'effectuent en périphérie. Dans cette organisation, les cellules n'ont pas de vue directe, ni de contact 

sur l'extérieur. Si ce type ne présuppose pas de système de surveillance particulier, le modèle indirect 

est souvent de mise. On trouve ce genre d'organisation, uniquement, dans les prisons de très hautes 

sécurités et fonctionnant généralement selon un modèle Aubumien. Dans une autre forme plus 

contemporaine, le plan linéaire correspond à un édifice de petite taille organisé en un unique couloir 

Pénitencier de Pittsburgh, Pennsylvanie (USA). Arch. 
Inconnu, 1827. 

Source : Google Barth, 2008. 

continu. 

1 1 
Schéma d'une typologie de « plan 

linéaire » 

Plan en pôle téléphonique ou en peigne. Dans cette organisation les espaces de détention sont 

Prison de Stillwater, Minnesota (USA). Arch. C. H. Johnson, 
1914 

Source : Goolgle Barth, 2008. 

1 1 

1 1 
Schéma d'une typologie de plan 

en« pôle téléphonique » 



' disposés perpendiculairement à une ligne centrale qui 'relie les quartiers administratifs. Cette 

organisation peut fonctionner avec n'importe quel type de prison et de système de surveillance. Elle 

possède la caractéristique de pennettre une classification et une prise en charge différenciée des 

détenus, plusieurs systèmes de sécurité et/ou de surveillance peuvent être mis en place dans chaque 

branche. Cette organisation produit néanmoins un grand nombre de recoins qu'il peut être difficile de 

surveiller efficacement depuis le périmètre extérieur, notamment depuis les miradors. 

Plan périmétrique. Le bâtiment de détention forme le périmètre extérieur de la prison et encercle une 

cour centrale. De sécurité moyenne ou faible, ce modèle présente des difficultés d'administration en ce 

qui concerne la classification des détenus notamment au niveau de la cour centrale. Assez peu de 

Prison correctionnelle fédérale de Danburry (USA). 
Arch. Inconnu, 1938-1940 

Source : L. Fairweather, The evolution of the prison, 
1975, p. 27. 

prisons ont été réalisées sur ce modèle. 

Schéma d'une typologie de 
« plan périmètrique » 

Plan à cour. Les bâtiments de détention s'organisent autour d'une cour centrale, les locaux collectifs 

(réfectoire, atelier, administration ... ) étant situés à l'arrière. Les circulations qui relient les bâtiments 

sont généralement closes. Les reproches fonnulés contre cette organisation sont : un coût de 

construction élevé, de longs couloirs de circulation et par extension une trop grande séparation entre 

les bâtiments de détention et les différentes installations. Cette organisation ne présuppose pas de 

modèle de surveillance ni de niveau de sécurité. 
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Prison d'Attica à New York (USA). Arch. Inconnu, 1933. 

Source: Google Earth, 2008. 

1 1 

[ 
1 

Schéma d'une typologie de 
« plan à cour » 

Plan en campus. Le principe d'organisation repose sur un éclatement de la prison en différents 

bâtiments ayant des usages propres et organisés autour d'un espace central. De même, la détention est 

éclatée en plusieurs bâtiments, appelés couramment quartier, réduisant le nombre de détenus à gérer 

dans un même espace. Les circulations entre les différents bâtiments peuvent être ouvertes ou closes. 

Cette organisation est employée pour des prisons de sécurité moyenne avec une surveillance 

périmétrique renforcée. Elle ne sous entend pas de modèle de surveillance particulier. 
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Prison de Norfolk (USA). Arch. Mc Laughin and Burr, 
1927-1929. 

Source: Google Earth, 2008. 

t-----------------

rn D 
Schéma d'une typologie de 

« plan en campus » 

Plan en gratte-ciel. Un édifice monobloc, sans espace extérieur, implanté dans des secteurs à forte 

densité urbaine. Ce type d'organisation est peu utilisé en dehors des États Unis et n'existe pas en 

France. Ces prisons sont généralement construites à proximité des palais de justice ou des postes de 

polices (police headquarters). Ils accueillent donc les prévenus en cours de jugement, ou les détenus en 

attente de transfert ou purgeant de courte peine. Leslie Fairweather relate les avantages supposés de ce 

Maison de correction métropolitaine de Chicago (USA). 
Arch. Harry Weese Associates, 1975 

Source : Wikipedia version anglaise, 2008. 

Schéma d'une typologie de 
« plan en gratte ciel » 

modèle : ils sont nécessairement sécurisés du fait de leur hauteur ; la classification et l'isolement des 

détenus sont facilités par un espace restreint ; ces bâtiments peuvent être construits sur des sites offrant 

peu d'emprise au sol ; ils sont moins cher à construire. Elle précise cependant que ces édifices ne sont 

adaptés et ne devraient être utilisés que pour des courtes peines, du fait qu'ils ne peuvent offrir les 

espaces extérieurs nécessaires à de longues peines. Le système de surveillance est généralement de 
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type direct, le surveillant étant situé dans l'espace collectif de ch'.aque étage. 

Plan ouvert. Cette organisation trouve son origine dans les camps agricoles. Elle repose sur un 

éclatement de la prison en petites unités autonomes comportant, salle de repas, cellules, etc. La 

sécurité périphérique peut-être absente ou très légère tel qu'un simple grillage. L'organisation du plan 

masse n'a pas une visée de surveillance mais s'associe plus à l'idée de village. Ce modèle ne convient 

qu'aux prisons de sécurité faible. Cette organisation ne présuppose pas un système de surveillance 

particulier. Dans la lignée d'une prison à faible sécurité, la surveillance peut même être absente des 

bâtiments d'hébergements. 

Prison de Roxtuna (Suède) dédiée au traitement de 
l'alcoolisme et de la drogue. Arch. Birch-Gustaf 

Lindgren, 1955. 

Source: Google Earth, 2008. 

Schéma d'une typologie de 
« plan ouvert » 

Combinaison des modèles. Nous pouvons constater qu'il existe deux grandes familles 

d'organisations. La première composée des modèles panoptique, rayonnant, linéaire, 

périmétrique et à cour, produit un bâtiment tentaculaire. Il y a dans les modèles de cette 

famille une interaction très forte entre le bâtiment et l'agencement général de la prison. Ces 

modèles sont les plus anciens. Si historiquement la  prison s'organise essentiellement autour de 

la cellule que le détenu ne quitte que rarement (modèle Pennsylvanien) si ce n'est pour 

travailler dans des chantiers extérieurs (modèle Auburnien) l'évolution de la prison a 

démultiplié les espaces administratifs, de travail, d'activités et d'interaction avec l'extérieur. 

Cette évolution a entraîné un besoin de locaux plus important et la solution d'un éclatement du 

programme en sous ensemble n'en est qu'une suite logique. Aussi la deuxième famille 

d'organisation, qui correspond au modèle de plan en campus et de plan ouvert, dissocie le plan 

masse de la prison de l'agencement des bâtiments de détention. Il est donc envisageable 
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d'associer un plan masse de la deuxième famille a�ec des agencements pour les bâtiments de 

détention issu de la première. L'ancienne prison de l'île de la jeunesse à Cuba nous donne un 

bel exemple d'une des multiples combinaisons envisageables. Le plan masse s'approche d'un 

modèle de plan à cour, l'ensemble des bâtiments de détention, de type panoptique, s'organise 

Prison sur l'île de la jeunesse (Cuba) fermée en 
1967.Arch. Inconnu, 1926-1931 

Source : Google Earth, 2008. 
autour d'un point central. 

68 

Prison sur l'ile de la jeunesse (Cuba) fermée 
en 1967. Arch. Inconnu, 1926-1931 

Source: <http://commons.wikimedia.org>, 
2008 



ANNEXE 6 : Modèles d'organisation des espaces 
1
de détention 

(architecture) 

L'organisation interne des bâtiments, particulièrement ceux de détention, est aussi dépendante 

des logiques de déplacement et de surveillance. Les cellules peuvent être disposées 

linéairement, en vis-à-vis, séparées par une nef, en pavillon. Elles peuvent être alignées, 

décalées, imbriquées, indépendantes, identiques, similaires ou différentes. Précisons que si 

une organisation correspond plus à un type de surveillance particulier du fait de sa conception, 

rien n'interdit d'autres approches. Cependant celle-ci sera plus difficile à mettre en place si la 

structure de l'espace n'est pas adaptée à son usage. 

Modèle panoptique. Nous ne reviendrons pas dessus, la description que nous en avons faite 

précédemment, correspond aussi aux espaces de détention. 

Modèle en râteau. Les cellules sont disposées linéairement, sur un seul rang ou dos-à-dos. 

Elles n'ont pas de contact direct avec l'extérieur et les circulations se font en coursives offrant 

une relation auditive, voire visuelle entre les différents niveaux. Cette organisation provient 

de la prison de Sing Sing. On la retrouve essentiellement dans les prisons de sécurité 

Cltl,L ùOOî!f,, J .'() 

.. ' , 
..... 

1.1. IJOIT&II, 11>20 

Sections, en 1820 et 1829, d'un bâtiment de détention de 

la prison de Sing Sing. Arch. Inconnu, 1825. 

Source: R. L. Davison, Prison Architecture, 1931, p. 33. 

maximum et repose sur une surveillance indirecte. 

Typologie de distribution en 

« râteau » 

Modèle en couloir. C'est le modèle le plus courant où les cellules sont distribuées, d'un coté 

ou des deux, le long d'un couloir. Les cellules donnent sur l'extérieur du bâtiment à la 

différence du modèle en râteau. Cette organisation offre le meilleur ratio entre le nombre de 

cellules et la surface de plancher. Le modèle de surveillance varie en fonction de la longueur 

du couloir et de sa largeur. Plus il sera long et étroit, plus la surveillance sera de type indirect : 

le surveillant n'ayant pas de place attitrée. À l'inverse : un couloir plus court peut donner sur 
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un espace de vie c
1

ollectif; s'il est plus large, il peut perdre son statut d'espac
1

e de circulation et 

offrir d'autres usages. Dans ces deux cas, l'organisation s'approche plus d'un modèle en grappe 

( cf. ci-dessous). Le modèle en couloir est donc caractérisé par la prédominance du statut de 

circulation de l'espace central. 

-

1:- TJ 1+ 
L
7.1IIIrr r'

·L.... L;J..r.Jf:.,_ 

Plan de transformation de la prison de Saint Paul à Lyon. 
Arch H. Moncorger, 1885. 

Source : Inventaire général du Patrimoine Culturel de 
Rhône-Alpes, <http://sdx.rhonealpes.fr>, 2008. 

Typologie d'un modèle en 
couloir 

Modèle en nef. Proche d'une typologie en couloir, celle-ci se différencie par le fait qu'un vide 

est créé en son centre. Cette organisation offre une relation visuelle et auditive entre les 

différents étages. On peut ainsi entendre et voir ce qui se passe aux différents niveaux. C'est 

donc un mélange entre un modèle en râteau (la coursive) et un modèle en couloir (distribution 

centrale et linéaire). Cette organisation est plus caractéristique d'une surveillance indirecte. 
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Coupe transversale sur le bâtiment de détention. 
Projet de prison cellulaire pour 585 condamnés. 

Arch. G. Abel Blouet, 1843. 

Source: A. Blouet, Projet de prison cellulaire pour 
585 condamnés ; précédé d'Observations sur le 

système pénitentiaire, 1843, planche III 

Typologie d'un modèle en nef 

Modèle en pavillon. Cette organisation implique une dissociation entre l'espace de la 

détention et celui de la circulation. Les cellules, en nombre plus restreint que dans des 

organisations linéaires, s'organisent autour d'un espace central qui vient se connecter à des 

espaces de vie ou de circulations. L'organisation ne répond plus à ce moment à des logiques 

de surveillance ou de circulation puisque celle-ci est autonome dans sa distribution. La 

surveillance directe correspond plus particulièrement à ce modèle. 
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Plan du bâtiment de détention de la prison pour femme 
de Columbia (USA). Arch. Inconnu, 1973. 

Source : L. Fairweather, The evolution of the prison, 
1975,p. 31 

Typologie d'un modèle en 
pavillon 

Modèle en grappe. Dans ce modèle les cellules s'agencent autour d'un espace de vie auquel 

elles sont directement reliées. Cette organisation crée, dans la même logique que le modèle 

pavillon, une structure de vie communautaire. La surveillance est ici de type direct. 
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Prison pour jeunes détenus de Cheshire (USA). Arch 
Inconnu, 1982. 

Source : L. Fairweather, The evolution of the prison, 
1975, p. 32. 

Typologie d'un modèle en 
grappe 

Synthèse. À travers l'analyse des modèles d'organisation des plans masse inspirée des travaux 

de Leslie Fairweather et de ceux des organisations dont nous proposons ici une synthèse 

typologique, nous pouvons constater que si l'aspect de la surveillance et des déplacements 

fonde l'architecture de la prison les solutions envisageables sont nombreuses et variées. Les 

exemples que nous avons choisis pour illustrer notre propos sont tirés d'édifices 

correspondant à toutes les époques à travers le monde. Précisons que si des formes et des 

organisations impliquent certaines logiques de surveillance et de déplacement, elles ne sont 

pas forcément utilisées de la sorte. Il est tout à fait possible que l'usage d'un espace se 

détourne de sa logique de conception. 

Insistons sur le fait que si l'usage d'un espace peut être détourné de sa logique de conception, 

l'inadéquation entre forme et usage ne peut que générer des handicaps à son utilisation. 
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Annexe 7 

GRILLE D'ENTRETIEN AVEC LES DÉTENUS (des sociologues) 

Consigne inaugurale : 

Les pouvoirs publics s'interrogent sur les bienfaits et les difficultés rencontrées par les personnels et les 

détenus du fait de leur installation dans de nouvelles prisons. Ils ont donc sollicité des équipes de 

recherche pour connaître la perception des uns et des autres. 

Le principe de l'anonymat sera scrupuleusement respecté et tous les entretiens réalisés seront placés sous 

le sceau de la confidentialité la plus stricte. 

Relances: 

Thème J : L'organisation des journées (Décrire une journée type : lever, repas, activités, déplacements, ... ) 

Thème 2: Les conditions de vie dans la cellule (comparer le confort, décoration, fonctionnalité, hygiène, 

visibilité par les fenêtres, alimentation/ cantine). 

Thème 3 : Hors de la cellule, activités sport, scolaire, loisirs, culte (aller plus loin sur le sport : ce que les détenus 

cherchent) 

Thème 4: L'aménagement de la prison/ cellule (son mobilier, décoration, perception des lieux et appropriation 

des lieux, la pièce la mieux pensée, la pièce la moins bien pensée, l'ambiance, les couleurs, le rapport au 

mobilier et à l'agencement de l'espace, les aspects pratiques, la visibilité depuis la cellule ... ) 

Thème 5 : Les relations avec : 

► les autres détenus (fréquence, temps, objet, ... )

► le personnel (fréquence, temps, objet, ... )

► le personnel du SPIP (fréquence, temps, objet, ... )

► la famille (la question de l'accessibilité de la prison, aménagement des parloirs, contraintes par rapport

au transport vers la prison - tram, bus, le temps passé, le coût, pratique ou pas, les enfants, .. )
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Thème 6: Les conditions de prise en charge de la maladie (Conditions d'accès chez le dentiste, 1� médecin) 

Thème 7 : Sécurité, protection et liberté : protection par rapport à soi, aux autres, est-ce-que les détenus se 
sentent plus en sécurité? Est-ce-que l'institution sécurise davantage les détenus? L'institution est-elle plus ou 
moins coercitive qu'auparavant? (interroge le sentiment de liberté ou de coercition dans la prison). 

Thème 8: Degré d'implication dans le projet de déménagement 

Quelques questions pour conclure 

► Comment qualifiez-vous l'ambiance globale de la prison par rapport à l'ancienne?
► Quelle est la pièce la mieux pensée la moins bien pensée de la nouvelle prison ?
► Avez-vous autre chose à rajouter ?
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GRILLE D'ENTRETIEN AVEC LES surveillants (des sociologues) 

Consigne inaugurale 

Les pouvoirs publics s'interrogent sur les bienfaits et les difficultés rencontrées par les personnels et les 

détenus du fait de leur installation dans de nouvelles prisons. Ils ont donc sollicité des équipes de 

recherche pour connaître la perception des uns et des autres. 

Le principe de l'anonymat sera scrupuleusement respecté et tous les entretiens réalisés seront placés sous 

le sceau de la confidentialité la plus stricte. 

► I. L'inscription dans le métier et la réalité du travail

- Depuis quand travaillez-vous dans l'administration pénitentiaire?

- Quels sont vos horaires de travail ?

- Pouvez-vous nous décrire une journée type ?

- Quel regard portez-vous sur votre travail et sur votre métier ?

► II. L'ancienne prison

- Que pensez-vous de l'aménagement spatial dans lequel vous avez travaillé?

- Quels étaient les avantages et les inconvénients (déplacements, en matière de sécurité, organisation du

travail et de prise en charge des détenus, en matière d'hygiène ... )

- Quelles étaient les relations entre personnels, personnels et détenus, détenus ?

- Comment, selon vous, les détenus percevaient-ils l'ancienne prison? Quelles étaient les sources de leur

mécontentement et/ou de leur satisfaction ?

► Ill. Le déménagement

- Le déménagement relevait-il d'une nécessité ?

- Avez-vous été impliqué d'une manière ou d'une autre dans ce projet (sollicitation par les architectes,

visite, explications ... )?

- Comment le déménagement s'est-il passé pour vous (le jour J, période d'adaptation)?
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- Comment a-t-il été vécu par les détenus, selon vous ?

► IV. La nouvelle prison

- L'arrivée dans cette nouvelle prison a-t-elle apporté des changements dans votre manière de travailler

(journée type, prise en charge des détenus, organisation du travail, déplacements) ?

► - Les relations entre personnels, entre personnels et détenus, entre détenus ont-elles changé ?

- Que pensez-vous de l'aménagement spatial du nouvel établissement?

- Quelle est selon vous la perception des détenus vis-à-vis de cette nouvelle prison ?

- Comment percevez-vous l'éloignement de l'établissement à la périphérie de l'agglomération?

- Quels effets concrets cet éloignement du centre a-t-il sur vous ?

- Pourquoi d'après vous on a cherché à éloigner la prison du centre ?

- Etes-vous satisfait de ce déménagement? Si oui ou non, pour quelle(s) raison(s)?
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ANNEXES 

GRILLE D'ENTRETIEN AVEC LES DÉTENUS (des juristes pénalistes) 

Avant-propos 

Nous sommes juristes. Nous travaillons à la faculté de droit de Poitiers. A ce titre, nous participons, pour 

le ministère de la Justice, à une recherche sur les nouvelles prisons. La question principale qui nous 

intéresse est celle du respect de vos droits au sein de l'établissement. 

Le principe de l'anonymat est scrupuleusement respecté. Les entretiens resteront confidentiels. 

Les questions sont organisées autour de plusieurs thèmes. On va les reprendre ensemble. 

Mais avant, nous souhaiterions savoir si : 

Vous êtes prévenu ou condamné à titre définitif? 

Avant d'être ici, vous avez été incarcéré dans l'ancienne maison d'arrêt de ..... , ? ailleurs? 

Une question très générale pour commencer sur la connaissance et l'accès à vos droits : 
- Avez-vous bénéficié d'une information générale sur vos droits en tant que détenu ? Vous a-t-on communiqué le
règlement intérieur de l'établissement?
- Existe-t-il un point d'accès au droit?

1 er 

thème : les cellules

Etes-vous allé dans une cellule -arrivant? est-elle différente ? que se passe -t-il pendant ce temps? 

vous avez vu qui ? le directeur ? le médecin ? le  SPIP ? 

Confort des cellules/ affectation cellule individuelle-collective 

2
ème 

thème : le maintien des liens familiaux 

Où habite votre famille? Avez-vous demandé un transfert pour rapprochement familial? 

Les parloirs : Vous avez droit à combien de parloirs par semaine ? Quelle est la durée? Ce sont des 

personnes de votre famille qui viennent vous voir? Des amis? Comment ça s'organise? Est-ce difficile 

pour eux de venir du fait que la prison n'est plus dans le centre de la ville? 

Différences par rapport à l'ancienne prison? 
Comment se passent les fouilles? Avant et après chaque parloir? Systématiquement? 
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Avez-vous eu droit à des parloirs familiaux? combien de fois? pour quelle durée? 

Connaissez-vous les UVF? Vous en avez déjà bénéficié? quelle en est votre appréciation? 

3ème thème : les relations avec l'extérieur

Le courrier: rencontrez-vous des problèmes particuliers? le papier, les enveloppes sont fournis ou les 

achetez-vous? Savez-vous si certaines lettres ont été confisquées par l'administration? 

Le téléphone : comment ça se passe? qui pouvez-vous appeler? Aussi souvent que vous le souhaitez? 

existe-t-il des cabines? où? savez-vous que les conversations peuvent être enregistrées ? 

Rencontres avec des visiteurs de prison. 

Le droit de vote : si vous voulez exercer votre droit de vote, savez-vous comment ça se passe ? y a-t-il 

une information sur la manière de faire une procuration? sur le droit d'obtenir une permission de 

sortir? 

4ème thème : le travail et la formation professionnelle

- Quel travail? Signature d'un acte d'engagement ? Quelle formation ? Suivez-vous des cours ?

Pour les condamnés: Savez-vous ce qu'est l'obligation d'activités? qui vous en a informé? quelle 

activité faites-vous à ce titre ? 

5ème 
thème : les activités sportives et culturelles /bibliothèque

- quelles activités possibles ? Compatibilité des activités entre elles en termes d'organisation de la
journée ? Et avec les heures de parloir, de promenade ? 

6ème thème : la prise en charge médicale 

A votre arrivée, avez-vous fait l'objet d'un bilan de santé? 

Pouvez-vous aller à l'infirmerie dès que vous avez mal quelque part? 

Comment de temps faut-il attendre pour avoir un RV avec le médecin? le dentiste? l'ophtalmologiste? 

Le secret médical vous parait-il respecté ? 

Si vous avez besoin d'être opéré ou de passer des examens, comment cela se passe-t-il? 

7ème thème : l'exercice des cultes

Pratiquez-vous une religion? Comment ça se passe ici : une salle, un lieu réservé ? le même pour toutes 

les religions ? combien de fois par semaine pouvez-vous y aller ? 

Pouvez-vous demander à rencontrer personnellement l'aumônier? où? 

Pour conclure, avez-vous quelque chose à ajouter à tout ce que vous nous avez dit ? 
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GRILLE D'ENTRETIEN AVEC DES SURVEILLANTS (des juristes pénalistes) 
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Avant-propos 

Nous sommes professeurs à la faculté de droit de Poitiers. Nous participons, pour le ministère de la 

Justice, à une recherche sur les nouvelles prisons. L'objectif de cet entretien est d'avoir votre avis sur vos 

conditions de travail dans l'établissement, notamment pour savoir si vous les trouvez meilleures ou non 

par rapport à celles que vous avez pu connaître dans les anciennes prisons 

Le principe de l'anonymat est scrupuleusement respecté. Les entretiens resteront confidentiels. 

Notre questionnaire repose sur 3 thèmes. Nous allons les reprendre ensemble mais avant une première 

question: 

Depuis combien d'années exercez-vous ce métier? Dans comment de prisons avez-vous travaillé avant 

d'être ici? quel type d'établissement ? 

1 cr thème : Relations de travail 

La configuration des nouvelles prisons conduit-elle, selon vous, à une modification de vos rapports avec 

les détenus ? Pourquoi ? 

Et avec la direction, percevez-vous des changements ? 

Avec le SPIP ? 

Voyez-vous des changements dans les relations des détenus entre eux? 

2
ème thème: conditions de travail et de vie dans l'établissement 

La nouvelle prison, du fait de son organisation, facilite-t-elle l'exercice de vos missions ? En quoi? 

Quels sont les changements les plus notables? sur l'organisation du travail, sur les déplacements, sur la 

prise en charge des détenus .... 

Avez-vous le sentiment de participer, par votre travail, à la réinsertion des détenus? 

La nouvelle prison, du fait de sa configuration, facilite-t-elle, selon vous, l'exercice des droits des 

détenus? 

3ème thème : la sécurité et la discipline

Que pouvez-vous nous dire de la sécurisation des lieux? plus ou moins importante? 

L'incidence des caméras dans les lieux collectifs? moins d'incidents, de bagarres? 

Plus ou moins de violence, au sens large, des détenus à votre égard ? 

Pouvez-vous nous donner, approximativement, le chiffre des incidents depuis l'ouverture ? 

L'importance quantitative des commissions de discipline? Ces chiffres sont-ils différents de ce que 

vous avez connu avant, dans les anciennes prisons ? 

Des suicides ou tentatives de suicide depuis l'ouverture? 

Pour conclure, pour vous, quel est le plus grand motif de satisfaction de ces nouvelles prisons ? Et le 

mécontentement le plus important ? 
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Annexe 9 

Courrier type à l'adresse des Directeurs 

Monsieur le Directeur, 

Comme vous le savez, une équipe de chercheurs de l'Université du Maine (Le Mans) associant des 

juristes, des géographes et des sociologues s'intéressent aux « nouvelles prisons». Nous souhaitons faire un 

bilan de ces nouvelles constructions, une comparaison avec les anciennes prisons : localisation, fonctionnalité 

des lieux, ... Dans ce cadre les deux sociologues de l'équipe (Messieurs Melchior et Zanna) proposent 

d'interroger la manière dont les détenus et le personnel de surveillance - ayant connu les anciennes prisons 

perçoivent, vivent et ressentent ces nouveaux lieux. Pour ce faire, nous souhaiterions réaliser des entretiens de 

face à face (enregistrés), de¾ d'heure environ, avec une dizaine de détenus et de surveillants. Il va sans dire 

que le matériau récolté lors de ces entretiens sera anonymé et ne servira stricto sensu que les besoins de la 

recherche. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions, 

Monsieur le Directeur, d'agréer l'expression de nos cordiales salutations. 

Jean-Philippe Melchior & Omar Zanna 
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Annexe 10 

Entretien avec un surveillant (retranscription intégrale) 

D'abord, on va commencer par le parcours professionnel. Depuis combien de temps vous êtes 

dans l'administration pénitentiaire ? Qu'est-ce que vous avez fait comme type d'établissements, 

comme type de postes ... ? 

Je suis rentré dans l'administration en décembre 2005, enfin à l'ENAP, j'ai fait 6 mois à l'école 

jusqu'au mois de juin. Ensuite, j'ai été affecté à Fleury-Mérogis à ma sortie d'école. C'est un choix 

personnel. J'ai été surveillant d'étage, classique, la coursive pendant 1 an ½ sur Fleury, ensuite j'ai 

demandé ma mutation, enfin plusieurs mutations et j'ai eu la prison G. Donc ça c'est en décembre 

2007 / janvier 2008. 

Vous étiez de la région au départ? 

À l'origine,je ne suis pas du tout du coin,je suis Bourguignon d'origine. 

Vous avez des attaches dans la région ? 

J'ai de la famille oui. J'ai ma mère, ma sœur. Enfin voilà. Donc j'ai demandé la prison G, j'ai eu la 

prison G avec ma compagne. Donc on est arrivé en décembre 2008. On était tous les deux surveillants 

d'étage. Ma compagne a été affectée à la MAF sur la fin, avant la fermeture on va dire. Euh ... et puis 

à l'issue, donc transfert ici en juin 2009, affecté en détention, en maison d'arrêt uniquement. Et depuis 

1 an et demi, bientôt 2 ans, affecté aux vestiaires. Voilà. Ça c'est mon parcours professionnel. Euh ... 

après je ne sais pas (rires). Vous voulez peut-être savoir d'autres choses par rappo11 à ça? 

Non non, mais c'est important pour comprendre un petit peu votre perception des choses. 

Donc, les mutations sont des choix personnels. Voilà, c'est volontaire. Après, on est tenu comme tout 

collègue, d'attendre, d'avoir la quantité de points nécessaires pour pouvoir muter. Projet d'avenir pour 

l'instant entre parenthèses on va dire, puisqu'on a demandé, en demande conjointe avec ma compagne, 

un établissement du Nord, puisque ma conjointe est originaire du Nord de la France. Voilà, donc on 

83 



attend. Ça va être très très long puisque retourner dans le Nord de la France, c'est très long. Voilà au 

niveau professionnel. 

Donc là, on est dans le service parloir, c'est ça ? 

Non, vestiaires. Donc, on gère tout ce qui concerne les entrées et les sorties des détenus, leurs affaires, 

ce qui est autorisé, ce qui est interdit. Donc, tout passe par nous, on filtre, on bloque ce qui est à 

bloquer. C'est le terme qu'on utilise. Donc ça reste ici. On a un grand local au niveau du premier 

étage, où l'on stocke toutes les affaires des détenus qui sont interdits en détention. On leur restitue à 

leur libération ou à leur transfert ou toutes les petites choses qui leur permettent de sortir on va dire. 

D'accord. Alors, sur l'ancien établissement, quels souvenirs vous en avez gardé, en termes de 

relations entre collègues d'abord, avec les détenus aussi ... ? 

Moi, enfin ... arrivant de la région parisienne où ce sont des établissements relativement grands, où 

c'est une chose que je conseille à tout le monde, c'est de passer par là à la sortie d'école parce que 

c'est une très très bonne école pour apprendre le métier. 

Les grandes structures ? 

Oui les grandes structures. Je suis un fervent partisan de ça. Après, ça n'engage que moi. Je pense 

qu'en sortie d'école, il faut faire une grosse structure pour apprendre les bases du métier et après 

pouvoir partir en province. 

Pourquoi vous dites ça ? Parce qu'on est confronté à des situations plus tendues dans les grandes 

structures ? 

Ce n'est pas plus tendu, c'est qu'on est confronté rapidement à tout type de situations, c'est-à-dire 

qu'on vous demande d'être opérationnel tout de suite, qu'on vous laisse deux jours avec les collègues, 

après vous vous débrouillez et je pense que c'est un bon moyen pour se prendre en main. Voilà, moi je 

sais que j'ai beaucoup apprécié mon passage en région parisienne. On me l'avait déconseillé à ma 

sortie d'école, mais voilà je suis quelqu'un de têtu donc ... (Rires). Voilà, j'ai voulu prendre ça, je ne 

le regrette pas, j'ai appris beaucoup de bases par rappo11 à ça, ça m'a permis d'arriver à la prison G en 

2008 et de « connaître » mon métier même si on en apprend tous les jours chez nous, je pense comme 

dans beaucoup de métiers d'ailleurs. Et, donc à l'arrivée à la prison G, moi je sais que j'ai eu du mal à 

m'adapter au rythme, à la méthode, à la façon de faire. Parce que pour moi, une prison reste une 

prison, qu'elle soit à Lyon, Paris, à Marseille ou autre. Il y a des règlements à respecter. Voilà. Moi je 

respecte le règlement point. Après tout se discute, c'est ma philosophie. Une discussion peut amener à 

résoudre un tas de problèmes. J'avais cette optique-là, je fonctionnais un petit peu comme ça, ce 
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n'était sûrement pas la meilleure des façons, on me l'a rappelé plusieurs fois ... Après, au niveau 

relationnel avec les collègues à la prison G, super! Je ne pourrai pas trouver un autre qualificatif, c'est 

très familial, enfin c'était très familial. C'était voilà, les collègues tout de suite vous expliquent, 

« voilà ça marche comme ça, comme ça, comme ça, t'inquiète pas si tu as le moindre problème, tu 

viens, tu nous appelles, on sera là». Enfin, ça s'est passé très bien l'adaptation niveau des 

surveillances, ça s'est passé relativement bien. 

Parce que là, vous étiez vraiment en travail de surveillance ? 

Ah oui, oui j'étais surveillant d'étage, sur la coursive, j'avais mes journées de 6h sur la coursive à 

gérer mes détenus. C'était vraiment. .. 

Donc il y avait une sorte de convivialité ? 

Voilà, que je n'avais pas quand j'étais à Fleury, où on avait une convivialité mais qu'entre membres 

de la même équipe on va dire puisqu'on travaillait tout le temps ensemble, donc au bout d'un moment 

bah vous vous connaissez bien au travail donc vous commencez à vous fréquenter à l'extérieur et ainsi 

de suite. C'est vrai que ... mais c'était surtout l'équipe, ce n'était pas centré sur tous les collègues du 

bâtiment. Bon, c'est un grand établissement, il y a cinq bâtiments différents donc on ne se voit pas 

tous, on ne se connaît pas tous non plus. On peut passer deux ou trois ans sur l'établissement et croiser 

des gens qu'on ne connaîtra jamais quoi. Alors que la prison G, on était entre 80 et 100 surveillants, 

donc ça va très très vite, il suffit de sauter un ou deux services et vous vous retrouvez avec d'autres 

personnes et ainsi de suite. Il est vrai que tout s'est très bien passé on va dire, jusqu'à la fermeture et 

jusqu'à l'ouverture d'ici. Voilà. Où là j'ai un avis nettement plus ... on va dire ... c'est un peu plus 

froid. Ici, je serai un peu moins partisan à dire« on est bien»,« on s'entend bien». Hier, j'ai discuté 

avec un collègue du service d'extraction qui disait que la plupart des surveillants, il ne les connaissait 

pas. C'est vrai que nous, on ne sort jamais d'ici. Moi j'ai la chance, ayant connu l'ancienne prison et 

ayant fait l'ouverture de l'établissement ici, tous les personnels qui sont passés, on finit par les 

connaître à un moment donné. Le service vestiaire nous permet aussi, comme on gère la dotation des 

uniformes des surveillants, il nous permet de finir par voir tout le monde puisque tout le monde vient 

nous voir pour récupérer son uniforme à un moment donné. Donc on finit par voir tout le monde, par 

connaître tout le monde quoi. Avec plus ou moins de rapports, je ne vous le cache pas. Après, 

revenons à l'ouverture de l'établissement, le transfert, moi j'ai été affecté sur un bâtiment pour 

l'accueil des détenus, voilà c'était relativement limité comme ... disons qu'on n'avait pas énormément 

de choses à faire ce soir là, les détenus arrivaient, on avait déjà leur affectation, on les plaçait en 

cellule. C'était de nuit. Les questions c'était pour le lendemain, donc ça s'est fait relativement 

rapidement. C'était une expérience que je voulais connaître aussi une ouverture d'établissement. Ce 

n'est pas quelque chose qu'on voit tout le temps dans sa carrière. 
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Vous aviez eu des informations en amont sur comment allait être le nouvel établissement? 

Bah ... 

Vous aviez fait une visite ? 

Disons qu'on avait procédé à ce qu'on appelle« la garde des murs», donc l'établissement était encore 

en chantier mais il y avait déjà du personnel pénitentiaire sur l'établissement pour gérer la porte 

d'entrée et tout ce qui est PCI, poste de contrôle. Donc, on a ouvert en juin et depuis février et juin, je 

tournais régulièrement dedans puisque je suis également moniteur sécurité incendie sur l'établissement 

donc j'ai fait beaucoup de formations avant l'ouverture. C'est vrai que j'avais une connaissance un 

peu relative de l'établissement. Je connaissais cetiains points précis avant son ouverture. 

Et, est-ce qu'on a demandé votre avis sur tel ou tel dispositif? 

Bah malheureusement, à mon grand désappointement, non. J'aurai bien aimé qu'on me consulte. 

On vous a imposé, c'était comme ça et puis c'est tout ? 

Voilà, après c'est moi qui ai sollicité pour passer le monitorat,je l'ai eu après, voilà on m'a dit« vous 

faites comme ça, comme ça, comme ça pour vos formations». On ne m'a pas trop laissé le choix. Je 

me bats depuis bientôt 4 ans pour avoir des moyens, pour avoir un local, pour avoir beaucoup de 

choses. Malheureusement, la gestion partenariat privé/public fait qu'on est très limité dans nos 

mouvements. On demande la construction de deux cellules types pour faire des formations, pouvoir 

former le personnel et leur présenter des cas concrets qu'ils sont susceptibles de rencontrer à tout 

moment sur leur lieu de travail. Au jour d'aujourd'hui, il y a des devis qui ont été faits. 

Malheureusement, c'est le privé qui gère et pour l'instant ce n'est pas dans leurs objectifs. Donc on 

attend de voir si ça va se décanter un jour ou l'autre. Voilà. J'ai dit, il n'y a pas très longtemps, que je 

n'allais pas attendre très longtemps puisque ça devient relativement pénible. Voilà. C'est autre chose. 

Et si vous obtenez votre mutation pour un établissement du Nord, vous allez redemander un 

poste de surveillance de détenus ou un poste un peu comme celui que vous avez aujourd'hui ? 

Je demanderai ce qu'on me proposera. On ne peut pas à l'avance ... la plupart du temps, vous vous 

retrouvez au service des parloirs puisque c'est un service où en général il y a souvent des postes. Donc 

les gens qui arrivent sont souvent placés aux parloirs et puis à l'issue demandent de changer de poste, 

de retourner en détention. 

Donc poste de parloirs, ça veut dire fouille au corps ... 

Voilà, fouille des détenus, accueil des familles, surveillance aussi pendant les parloirs. Voilà. Après, si 

c'est la détention, ce sera la détention. 
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Sur le plan des parloirs, les procédures sont restées à peu près les mêmes entre l'ancienne prison 

et ici ? Ou c'est devenu plus sophistiqué ? 

Bah disons que ça a légèrement évolué du fait de la structure. Alors, on a des box. Dans l'ancienne 

prison, c'était une grande salle commune avec juste des séparations alors tout le monde entendait tout 

le monde. Le surveillant passait au milieu de tout ça, était enfermé dans la pièce avec les familles. En 

cas de problème, c'était un petit peu limite pour la sécurité du surveillant. Même pour la sécurité des 

familles, il suffisait d'un incendie, il fallait vite appeler quelqu'un pour ouvrir la porte. C'était un petit 

peu compliqué. Alors qu'ici, on va dire que la gestion est un peu différente. Ici, on a récupéré 

l'anthropométrie, donc ce sont les empreintes des détenus, on a des box individuels donc les familles 

sont vraiment isolées. Donc voilà. C'est différent. C'est une gestion différente. Après, je n'ai pas 

pratiqué ... si le week-end en tant que surveillant de détention, on était de temps en temps amené à 

aller aux parloirs quand il manquait du monde ou voilà, en service réduit. Mais après, disons que c'est 

différent. On fonctionne différemment de l'ancienne prison. 

Donc même si vous n'êtes pas comme vos collègues, en surveillance permanente, vu votre poste 

ici, est-ce que vous avez l'impression que les détenus ont changé ces dernières années ? Est-ce 

que vous trouvez qu'ils se sont bien adaptés à l'établissement ? Est-ce que vous avez eu des 

informations là-dessus, peut-être de la part de certains collègues ? 

J'ai été en détention ici, donc je sais un petit peu comment ça marche. Depuis 2006, je fréquente les 

établissements pénitentiaires, pour moi les détenus ont évolué déjà, on suit un peu le rythme de la 

société actuelle. On est dans une période où la tranche d'âges 18-22 ans est assez difficile à gérer 

parce que, comme on a l'habitude de les qualifier entre nous, ils sont nés avant leurs grands-parents 

quand on les écoute parler, ils savent tout, ils savent tout faire, ils ont tout vu, voilà. Et le phénomène 

qu'on retrouve aussi ici, c'est qu'on retrouve aussi chez le nouveau personnel qui arrive où on a aussi 

ce décalage, on essaye de leur expliquer le travail. .. nous on a commencé comme ça, on s'est mis avec 

quelqu'un, la personne nous a dit« voilà, tu fais comme ça, comme ça, comme ça, après, une fois que 

tu auras bien compris le système, tu adapteras les choses à ta façon, à ta manière, tu gèreras avec tes 

atouts, tes points forts, tes points faibles, mais pour l'instant prend une ligne directrice, prend le 

meilleur de tout le monde et puis tu fais ta salade et tu la réadaptes à ta façon». Voilà. Au jour 

d'aujourd'hui, pff, vous ne pouvez plus rien leur dire. Je ne suis pas très vieux,j'ai 33 ans, voilà, mais 

je trouve que, ils arrivent, ils ont 22-23 ans, la plupart n'ont plus aucune expérience professionnelle, 

ils sortent de l'école et ils ont tout vu, tout fait, enfin voilà. Ça, comme je dis, c'est mon point de vue, 

ça n'engage que moi. 

Ils ont du mal à entendre les conseils ? 
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Voilà, pour eux, ils sortent de l'école, on leur a dit« voilà, il faut faire comme ça, comme ça, comme 

ça», la réalité du terrain est tout autre que ce qu'on apprend à l'école. Je suis bien placé pour le savoir 

aussi ayant fait du monitorat il y a 4 ans bientôt, j'ai vu la différence qu'il y avait. Je suis retourné à 

Agen, à l'école d'administration pénitentiaire et c'est différent déjà, ça avait déjà évolué en 5 ans, les 

mentalités avaient déjà changé et on les retrouve maintenant sur les établissements. Après moi c'est ce 

que je constate au niveau relationnel où ici c'est encore plus exacerbé parce qu'au niveau relationnel 

c'est vraiment très limité. Alors des fois, vous allez avoir un agent qui va être affecté sur 

l'établissement et puis nous, bah on va le rencontrer deux mois ou trois mois après par le plus grand 

des hasards parce qu'il va passer par ici, ou amener un détenu, ou il est venu chercher son uniforme, 

ou il avait besoin de quelque chose de précis qu'on pouvait lui amener. Voilà. 

C'est l'aspect taille-là qui ... 

Voilà, on joue sur, enfin, ce n'est pas un grand établissement en termes de superficie, mais en termes 

d'effectifs on est vraiment nombreux et la répartition des postes a été, pour moi, tellement mal faite 

qu'on est amené à ne pas se croiser du tout. J'ai ma femme qui travaille en maison d'arrêt, qui est en 

service 12h, elle arrive le matin, des fois je repars le soir à 19h,je ne l'ai pas vue de )a journée. Je l'ai 

eue au téléphone parce qu'on a réussi à se coincer deux minutes. Donc c'est vrai qu'il y a tellement de 

monde et les postes sont tellement sectorisés, c'est très très mal réparti. 

C'est sectorisé comme espace physique lui-même, plus que dans l'ancienne prison j'imagine. 

Oui oui bien sûr. 

Là, on n'arrête pas de passer d'un sas à un autre. 

On est vraiment dans, oui, des effets de sas entre chaque porte. Si vous ne fermez pas une porte, 

l'autre ne s'ouvrira pas et ainsi de suite. Voilà, après, c'est ce qui fait que ça rend les établissements 

relativement froids. Et je pense que, je ne sais pas si vous avez rencontré des détenus, mais ils vous 

diront la même chose, c'est déshumanisé la prison, c'est déjà difficile parce qu'il faut s'en farcir 

certains, mais là on est vraiment. .. 

Vous, vous n'hésitez pas à utiliser ce mot-là?! 

Déshumanisé, ah, oui, oui. On est limité, même nous surveillants, quand on est sur la coursive, une 

grande coursive, on a tellement peu de temps à accorder aux détenus qu'au final on ne prend pas le 

temps de voir qui a un problème. Donc il n'y a plus de relations. 

Parce que votre temps, il est absorbé par les mouvements ? 
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Voilà, il y a énormément de mouvements. Ils ont été limités parce qu'au début, c'était encore plus 

compliqué que ça. Au début, on avait sur certains bâtiments, trois tours de promenade le matin, trois 

tours de promenade l'après-midi. Donc grosso-modo, vous arrivez à 7h, vous faites votre appel, vous 

lancez les premiers mouvements qu'il y a à lancer. 8h, c'est les promenades, 9h30 c'est les 

promenades, 10h30, c'est encore les promenades et ainsi de suite, donc on n'en finissait pas, on n'était 

jamais à notre poste, il fallait toujours courir à droite à gauche. Vous descendez faire les promenades, 

vous laissez des choses en stand-by. Voilà. Donc là, ils ont limité pas mal, mais ça reste ... 

Il y a des activités occupationnelles aussi ? 

Oui, il y a les impondérables qui rentrent aussi en ligne de compte. Après, c'est vrai que déjà le fait 

d'être seul sur la coursive (entretien interrompu quelques instants). Donc je disais oui, c'est vrai 

qu'étant tout seul parfois, vous ne voyez quasiment personne du matin. Personne ne monte, personne 

ne vient vous voir. Je prends un exemple, le week-end, étant donné que les mouvements sont 

relativement limités, si vous ne faites pas l'effort d'aller voir vos collègues, bah personne ne va venir 

vous voir. Donc ça aussi joue sur le relationnel. Vous ne savez pas trop comment ça va se passer avec 

les collègues. 

Il y a des collègues qui dépriment ? Ou qui ne le montrent pas forcément ? 

À ma connaissance non. Après, (rires), je suis bien placé pour savoir ce que c'est puisque j'ai été 

arrêté 3 mois et demi l'année dernière. 

Pour ces raisons-là ? 

C'est un peu plus compliqué que ça (rires). Disons que, comme je vous expliquais tout à l'heure, je 

suis quelqu'un qui aime bien quand c'est carré, et je ne supporte pas qu'on me mette en porte-à-faux 

vis-à-vis d'un détenu, ce qu'on a fait. Et derrière, on me l'a reproché et c'est entre guillemets« moi » 

qui me suis fait sanctionner et pas le détenu. Donc ça je l'ai très mal pris et de connivence avec mon 

médecin, j'ai demandé à ce qu'il m'arrête parce que j'étais à la limite de peut-être faire une bêtise. 

Quand je dis faire une bêtise, c'est devenir un petit peu trop virulent verbalement ou ... voilà. Donc, 

comme on est dans un métier hiérarchisé, on va dire qu'il faut éviter (rires). Mais voilà, mon médecin 

a qualifié ça de« burn-out professionnel». Voilà ça m'a fait du bien de m'arrêter un petit peu. Je suis 

reparti sur des bases plus saines et c'est de là que j'ai demandé une affectation. JI y a un poste qui s'est 

libéré ici donc c'est de là que j'ai demandé le poste ici. J'ai moins de relations directes avec les 

détenus donc ça m'évite de rentrer en conflit inutilement. Après, je suis quelqu'un qui, sur les trois 

agents qui sont au vestiaire, s'il y a un problème, en général, c'est moi qu'on va envoyer les gérer 

puisque j'aime bien la relation conflictuelle parfois qu'il peut y avoir, où la personne arrive et 

commence à insulter voilà, il faut que ça se calme tout de suite. C'est ma façon de gérer les problèmes, 

je ne crée pas de sur-incident, simplement, il y a des limites à respecter et voilà. Je pense qu'ici, les 
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détenus pourront le dire, on est relativement « cool « si le terme peut être employé. On explique 

toujours bien aux entrants, les personnes qui arrivent pour la première fois en prison, on essaye de leur 

expliquer, que pas de souci, ça va bien se passer. Je suis devenu beaucoup plus psychologue, si je peux 

utiliser le terme de psychologue, depuis que je suis ici puisque je vois des gens limite parfois en 

larmes ou qui me disent «j'ai mes enfants,j'ai ma femme, qu'est-ce qu'ils vont dire?». Par rapport à 

la coursive, on devient relativement et très vite froid, de par le fait des demandes, des insultes, des ci, 

des ça. Bon, ça fait partie du métier, on s'y fait. Mais quand vous avez entendu, « va te faire enculer, 

sale bâtard» 50 fois dans la journée, au bout d'un moment, voilà. 

Les détenus, pendant la période où vous étiez justement en coursive, les détenus, vous les 

perceviez comment par rapport à l'ancienne prison ? Plus tendus ? 

Plus tendus ! Disons, que la première impression en général pour eux est « Wow c'est beau, c'est 

neuf». Pour eux, c'était exceptionnel d'avoir la douche en cellule, enfin voilà. Au début oui et puis 

avec le temps, ils se sont aperçus que le fait que tout soit sectorisé, qu'ils ne puissent pas aller « où ils 

veulent quand ils en ont envie », que le surveillant ait beaucoup moins de temps à leur accorder, il y a 

des détenus qui demandent du temps, ça a joué sur le relationnel avec le personnel et forcément, on 

arrive à des conflits. On a eu une période je crois que c'était 2010, au CD, en maison d'arrêt où on a 

été victime d'énormément d'agressions sur personnels, j'en ai été victime moi aussi (rires). Bon rien 

de bien méchant mais ça devenait récurrent, pendant un moment on tournait à une par jour. Donc voilà 

quand vous envoyez les collègues à chaque fois à l'hôpital. .. moi j'ai passé 8 heures aux urgences, 

donc pour rien hein ... c'est les urgences (rires). Voilà c'était un gros hématome au-dessus du genou, 

rien de bien grave,j'ai eu trois jours d'ITT et ça s'est arrêté là. Mais ça a été une période, et il y a des 

périodes qui se répètent comme ça. On a eu une période aussi de suicides, pas mal ... 

Chez les détenus ? 

Chez les détenus oui pas chez le personnel. Malgré qu'on ait un collègue l'année dernière ici qui s'est 

suicidé. Chez les détenus oui, on a eu une période où il y en a eu pas mal. 

Donc vous les sentez plus les nerfs à vif? 

Oui et puis eux-mêmes vont le dire sans aucun problème, en disant« c'était mieux l'ancienne prison», 

« qu'est-ce qu'on était bien dans l'ancienne prison surveillant, on rigolait bien, c'était plus détendu ». 

Et c'est vrai que malgré le fait que dans l'ancienne prison ils pouvaient être jusqu'à 10 voire 12 en 

cellule, ça se passait relativement bien, la gestion était différente. Enfin voilà, c'était autre chose, 

disons que le fait qu'ils soient six, enfin au minimum c'était six en cellule, quand ils avaient un 

problème entre eux, la plupart du temps ils le réglaient entre eux. Alors que maintenant, comme ils 

sont la plupart du temps tout seul, ou grand maximum à deux, et bien quand ils ont un problème, ils 

appellent le surveillant. Mais, la contrepartie c'est qu'on a beaucoup moins de temps à leur accorder 
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que dans l'ancienne prison, du fait de ce qu'on a dit tout à l'heure, donc forcément ça crée des conflits 

qui n'avaient pas lieu d'être avant. Voilà le détenu qui met un drapeau pour aller au téléphone, bah on 

n'a pas forcément le temps. Il y a déjà peut-être cinq ou six personnes qui ont demandé avant lui, donc 

on essaye de respecter l'ordre de la demande, donc forcément le détenu ne va pas apprécier parce qu'il 

devait joindre sa famille à telle heure, alors que dans l'ancienne prison on n'avait pas ce problème-là, 

il n'y avait pas de téléphone. 

Le fait qu'il y ait des choses maintenant assez procédurales, vous ne répondez pas forcément aux 

demandes aussi facilement qu'auparavant? 

Disons qu'on a moins de possibilité de répondre directement à la demande, parce qu'il y a tout un 

processus à respecter d'écrits, d'autorisations, après il faut que ce soit validé par quelqu'un d'autre 

hiérarchiquement parlant, ensuite c'est transmis au service concerné. Donc, même nous si on reçoit un 

courrier du détenu, si le détenu n'a pas l'aval du gradé de bâtiment, on renvoie le courrier au détenu 

pour qu'il ait l'aval du gradé, le gradé va nous ramener le courrier, on va vérifier qu'on possède bien 

ce que le détenu nous demande. Il peut s'écouler entre la demande du détenu et le moment où il va 

recevoir ce qu'il a demandé, il peut s'écouler dix jours, donc ça peut être très très long. Il suffit que le 

détenu insiste en renvoyant des courriers sans autorisation et ainsi de suite, donc c'est tout un 

processus, ou le gradé a oublié les courriers dans son bureau et il est parti, enfin bon ça peut prendre 

un laps de temps énorme. Donc vous croisez le détenu sur la cour, il vous dit « bah, je vous ai fait un 

courrier », « bah oui mais je n'ai pas eu ton courrier, je ne peux rien faire pour toi ». 

Tout est plus compliqué ... 

C'est devenu beaucoup plus compliqué, je vois le tabac, c'est ce qui fait vivre la détention, il faut se 

rendre compte qu'il y a énormément de fumeurs, et si on avait ici comme on avait dans l'ancienne 

prison la possibilité de dépanner quelqu'un qui arrive, qui est fumeur et qui n'a pas de tabac, qui sort 

de trois jours de garde à vue, il n'a pas pu forcément acheter des cigarettes en sortant de sa garde à vue 

(rires). Et maintenant, on ne peut plus parce que c'est géré par le privé, et tout est facturé, c'est tout 

tracé, on ne peut plus se permettre ce genre de choses-là. Alors de temps en temps, moi étant fumeur, 

après c'est suivant la personne que j'ai devant moi et comment je la ressens à un moment donné, il 

m'arrive de s01tir une ou deux cigarettes de mon paquet, de donner. .. Ça ne se fait pas, mais je pense 

qu'à un moment donné il faut enlever la barrière de surveillant et puis redevenir un être humain, parce 

que malgré l'uniforme on reste des êtres humains. Voilà je le dis, même si c'est enregistré (rires), ce 

n'est pas franchement ma politique, je ne suis pas quelqu'un de très sociable on va dire, après il y a 

des limites à tout, je suis plutôt quelqu'un qui va se référer au règlement, qui va se protéger par rappo1t 

au règlement mais comme je vous ai dit au début, tout se discute. À un moment donné, même si on est 

campé sur certaines positions, que ce soit le détenu ou le surveillant, si on discute on arrive toujours à 
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trouver un compromis, ça c'est une chose que j'ai appris ici, depuis que je suis au vestiaire, qu'il y a 

toujours des compromis à trouver, on peut toujours s'arranger, tout en respectant les règles. 

Peut-être un dernier point sur la localisation de l'établissement, est-ce-que pour vous c'est plutôt 

positif de pouvoir venir ici ou c'est plus compliqué? Par rapport à l'ancienne prison ? 

Bah après ma femme et moi on a fait en sorte que ça corresponde à peu près. Quand on était dans 

l'ancienne prison, on habitait, on était à 5 minutes de la prison à pieds. Après on a voulu s'éloigner 

parce que la ville ne nous correspondait pas trop, mais on a l'accès autoroute direct quasiment, donc 

on est à une demi-heure grand maximum de l'établissement. Après je pense, mais ça c'est un avis 

personnel que l'établissement aurait pu être construit ailleurs qu'ici. De part, bon peut-être moins 

maintenant, mais de par le lieu déjà où il a été situé, on a eu des collègues qui ont été victimes de 

caillassage, de gazage au feu, au début à l'ouverture de l'établissement mais maintenant c'est très très 

rare. Mais je pense qu'il y aurait eu d'autres endroits, après je ne connais pas tous les lieux ici 

susceptibles d'accueillir ce genre d'établissement. 

Pour vous ce n'était pas très bien choisi? 

Bah non ... après vous avez toujours des a priori sur les lieux, voilà cette commune n'a jamais eu une 

très très bonne réputation, même si le temps fait que ça s'arrange parce qu'ils essayent de réaménager 

un peu les espaces mais bon après c'est sür que ça ne fait pas une très très bonne publicité. Moi au 

début, je reconnais que je venais rarement en uniforme, souvent en civil, maintenant je viens en 

uniforme,j'ai une veste par-dessus, il m'arrive même de venirjuste en uniforme en été,je ne mets pas 

de veste. Je n'ai pas honte de mon métier, loin de là, c'est simplement pour me protéger et protéger les 

gens qui sont susceptibles d'être avec moi à un moment donné. 

Et puis il y a eu une adaptation finalement de part et d'autre ? 

Voilà, on s'est adapté, et eux aussi se sont adaptés. Après c'est vrai que le changement fait qu'on perd 

certains repères, on a essayé de transposer des manières de faire de l'ancienne prison à ici, on s'est très 

vite aperçu que ce n'était pas possible de par la structure, de pa1i plein de choses. Après au niveau du 

climat, ils auraient pu choisir un autre endroit (rires). Mais non, après sur la structure en soi je n'ai pas 

grand-chose à dire, bon c'est un peu froid, au niveau des couleurs. Voilà j' espère que ... 

Votre emploi du temps, c'est quoi en général? 

Moi je travaille du lundi au vendredi. On partage les horaires avec mes collègues, donc en fait nous 

notre mode de fonctionnement c'est: après-midi donc 13h-19h, le lendemain du matin donc 7h-13h et 

le troisième jour on fait une journée donc 7h30-12h et 13h-17h30. Et on tourne à trois comme ça, donc 

quand il y en a un qui est du matin, ] 'autre est d'après-midi ou de journée et ainsi de suite. Et quand on 

est que deux, parce que bien sûr on a droit à des congés, donc forcément il y en a un du matin et 
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l'autre de l'après-midi, ça nous permet de couvrir tout le créneau de détention on va dire, donc c'est-à

dire de 7h à 19h sur cinq jours. 

Et le week-end ? 

Non, le week-end il n'y a pas de vestiaire, c'est le gradé de roulement qui s'occupe de la gestion des 

entrants, des libérables, des permissions. Donc on essaye, après on est un des rares établissements dans 

le secteur à avoir un vestiaire qui travaille de 7h le matin jusqu'à 19h le soir. La plupart, dans les 

autres établissements, c'est 8h-12h, avec une pause d'une heure pour le repas et puis l'après-midi ils 

reprennent jusqu'à 17h-l 7h30. C'est un mode de fonctionnement. Ça fonctionnait déjà comme ça à 

l'ancienne prison, donc ça c'est quelque chose qu'on a transposé de l'ancienne prison à ici et ça 

fonctionne très bien. 

Finalement vous avez un emploi du temps assez stable, prévisible? 

Oui c'est aussi ce que je recherchais. 

Ce qui vous permet d'avoir une vie extra-professionnelle? 

Ce qui me permet d'avoir une vraie vie de famille (rires). Pouvoir m'occuper de mon fils qui a 4 ans. 

Je suis là les week-ends, quand il n'a pas école, c'est bien pratique. C'est vrai que je recherchais aussi 

ça, j'ai aussi un avantage c'est que je peux poser mes congés quand j'en ai envie. Ce qui n'est pas le 

cas de mes collègues en détention, leurs congés sont imposés, c'est sur des périodes données. Donc 

c'est vrai que parfois ça peut être difficile, je vais prendre l'exemple, parce que j'en ai un concret à la 

maison: j'ai ma femme qui vient de changer de service et qui se retrouve maintenant en détention, ses 

vacances d'été sont dans quinze jours, et elle a trois semaines là, c'est sa période d'été. Et moi je ne 

suis pas en vacances à ce moment-là. Et je dois vous avouer que cette période-là ça ne m'intéresse pas 

trop de poser des vacances parce que vu le temps (rires). 

Donc ça veut dire que vous allez tous les deux avoir des vacances d'été à des moments 

différents ? 

Totalement décalé. 

Vous ne pouvez pas avoir de projet, d'aller à tel endroit ... 

Non. Après je pourrai dire à mes collègues « voilà je pose 15 jours en même temps que mon épouse 

pour être en vacances avec elle», mais au jour d'aujourd'hui, vu le temps qu'il fait voilà je ne vais 

pas poser des congés et puis où voulez-vous partir au mois de mai ? Je préfèrerai encore partir en juin 

ou en septembre, moi ça ne me dérange pas de ne pas avoir juillet, août ce n'est pas un problème mais 

au moins pouvoir partir à des mois où il fait encore à peu près beau. Et c'est vrai que même après au 
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niveau vie de famille pour elle ce n'est pas évident non plus, je sais qu'elle va en profiter pour aller 

chez ses parents, moi chez ses parents je n'y suis pas allé depuis trois ans (rires). Donc vous voyez que 

ce n'est pas évident non plus de se poser vraiment. Elle est en repos, moi je travaille, bon on arrive 

toujours à avoir des jours de repos ensemble, à avoir même des vacances, je prendrai peut-être 

quelques jours le temps qu'elle sera en congé, je ne sais pas encore comment ça va se dérouler. Je 

regarde aussi par rapport au travail qu'on a à faire ici. J'ai deux collègues, je ne veux pas non plus les 

laisser en porte-à-faux quand il y a des grosses journées de travail, ça nous arrive régulièrement 

maintenant. Après on s'adapte, il faut s'adapter, on n'a pas le choix, on a un métier qui fait qu'il faut 

qu'on s'adapte. 

Vous envisagez votre carrière globale à la pénitentiaire? 

Pour l'instant, j'ai un boulot, j'ai un métier, je regarde les gens à l'extérieur qui en cherchent un depuis 

plusieurs années et qui n'en trouvent pas, je me dis que je ne suis pas très très mal loti. Après 

l'évolution du métier fait que personnellement je m'y retrouve de moins en moins, on nous demande 

des choses qui sont parfois assez aberrantes. Bon je ne discute pas, on a des ordres, c'est hiérarchisé, je 

reçois un ordre,j'obéis. J'ai fait la mauvaise expérience de refuser un ordre un jour etj'ai vu ce que ça 

m'a coûté donc je n'ai pas envie de foutre ma carrière en l'air pour ça. Donc je fais un peu « le 

mouton» voilà. Mais il y a des choses qui me paraissent complètement aberrantes, sur une certaine 

gestion de certains problèmes. On pourrait gérer ça d'une façon tellement simple et on se complique la 

vie à faire des choses. Donc c'est vrai que j'ai tendance, de temps en temps, à regarder un petit peu 

mais toujours dans la fonction publique ou dans quelque chose qui s'y apparente. Parce que retourner 

en usine, il faut le vouloir ! Après je ne dis pas, il y a des gens qui y vont et qui s'en sortent très très 

bien pendant 40 ans. Pour l'instant, je suis en état de réflexion, j'attends, je me laisse un peu de temps 

pour voir l'évolution. Est-ce-que je ne passerai pas des concours internes aussi pour évoluer? Changer 

aussi la chose, si je ne veux plus recevoir d'ordres je pourrai en donner peut-être (rires). 

C'est quoi après c'est premier surveillant? 

Premier surveillant oui, il y a un concours pour passer premier surveillant. 

Mais qui dit passer des concours dit risque d'être muté ailleurs ... 

Ah oui voilà c'est ça. Ça c'est un des gros problèmes et pas forcément où on a envie. Vous pouvez 

demander à tout le monde, retourner sur la région parisienne ça n'enchante pas grand monde. Ce n'est 

pas le travail en soi, c'est la vie. La vie sur la région parisienne est très très chère, pour rien au monde 

je ne voudrai revivre ça. A voir un loyer de 800 euros pour un petit F3, non non je ne peux plus (rires). 

Après vous pouvez interroger chaque personne, elle respectera« la ligne directrice », ce que je vous ai 

cité sur la structure, sur la relation avec les collègues. Après c'est un point de vue différent pour 

chacun. Chacun a dans sa tête son évolution de carrière. Moi je sais que personnellement passer 
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premier surveillant oui c'est tentant mais je pense que je n'ai pas encore assez d'expérience sur 

certains points et j'aimerai me perfectionner sur certaines choses pour le jour où je passerai le 

concours être sûr de l'avoir du premier coup, de ne pas y retourner 50 fois comme ce1iains le font pour 

voir, une fois, deux fois, la troisième fois je l'ai presque ... Donc je me dis que le jour où je le passerai 

ça sera pour l'avoir une bonne fois pour toute. Et puis, c'est que dans ma tête j'aurai acquis une 

maturité et une expérience assez grande pour me permettre de gérer mon équipe, de gérer d'autres 

choses différemment. Parce qu'on voit quand même la différence entre le surveillant et le premier 

surveillant. Le premier surveillant est un petit peu obligé d'arrondir les angles la plupart du temps 

alors que le surveillant ira peut-être plus facilement au conflit avec le détenu. Parce qu'au jour 

d'aujourd'hui vous demandez à un surveillant s'il se sent« en état de force» sur la coursive, je pense 

que dans 90% des cas on vous dira que non, parce qu'on est tout seul, parce que parfois on en a un peu 

marre, et puis on est des êtres humains et il y a des fois où on aurait bien envie aussi de leur casser la 

figure. Voilà il y a des limites à tout, je demande qu'une seule chose, c'est un minimum de respect et 

pour moi le respect passe par bonjour et au revoir, c'est tout ce que je demande à un détenu. Le reste, 

ça ne me regarde pas, sa vie ne me regarde pas, ce qu'il a fait ne me regarde pas,je ne suis pas juge,je 

ne suis pas avocat, je suis surveillant. Mon boulot à l'origine c'est de garder des murs, c'est de garder 

une structure. 

Cela dit votre profession a évolué puisque même l'administration centrale dit que vous avez une 

mission de réinsertion ? 

Oui, oui, voilà. Non mais ce que je veux dire c'est que maintenant on n'est plus comme les détenus 

nous qualifiaient de « porte-clefs », on a une mission de réinsertion, on doit les préparer à la sortie, 

enfin voilà on a plein de choses à faire par rapport à ça. li y a un comportement aussi à respecter, à 

avoir, même si eux ne l'ont pas forcément, nous on se doit ... Comme le vouvoiement est très 

important, après au bout de la cinquième ou sixième fois que la personne en face vous a tutoyé, bah 

vous finissez implicitement par la tutoyer aussi (rires). Mais après avec certaines personnes, il y en a 

certains qu'on ne peut pas qualifier, même si c'est le cas de détenus, ça se passe très, très, bien. Le tout 

c'est de ne pas juger, on n'est pas là pour ça. Je conçois mon métier comme ça, ne pas juger telle ou 

telle personne, ils sont là, une fois qu'ils ont purgé leur peine et bien ils s01ient et ce sont des 

personnes comme vous et moi qui vont se réinsérer tant bien que mal dans la vie active, dans la société 

actuelle. Après, au jour d'aujourd'hui la société fait que parfois on se retrouve face à des gens un peu 

bizarres, mais enfin je pense qu'il faut toujours garder à l'esprit que ce sont des êtres humains. Même 

si certains de mes collègues le diront, on ne peut pas passer par-dessus certains actes. Le pédophile qui 

me dit bonjour tous les jours,je lui répondrai bonjour, peu importe,je ne suis pas censé savoir ce qu'il 

a fait. Après, on va toujours vous dire « oui mais si c'est ton enfant », bah si c'est mon enfant je 

réagirai comme un père de famille et pas comme un surveillant. Je n'ai pas d'autres choses à vous dire, 

je ne sais pas si vous avez pris la bonne personne (rires). 
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Annexe 11 

Entretien avec un détenu (retranscription intégrale) 

Quelles sont les différences que vous percevez entre la manière dont vous avez vécu dans 

l'ancienne détention et la nouvelle ? 

Alors comment vous dire ça. Par rapport à l'ancienne et à la nouvelle il y a pas mal de choses qui ont 

changé déjà. Ne serait-ce que par rapport à ... comment vous dire ça, par rapport au fait que ce soit 

privé maintenant, par rapport aux cantines tous ces trucs. 

Oui, c'est-à-dire ? 

Disons qu'à l'époque c'était la prison qui gérait ça mais du fait que ce soit devenu privé il y a 

beaucoup plus de problèmes on va dire. Ça se passe moins bien que dans l'ancie1me prison. 

Des exemples? 

Des exemples, sur les tarifs voilà il y a des tarifs qui ont pas mal changé, on a moins le choix, y' a pas 

mal de trucs comme ça. Quand on veut faire une réclamation on est obligé de passer par courrier, c'est 

beaucoup plus long. 

Alors que dans l'ancien fonctionnement? 

L'ancien fonctionnement on demandait ça aux surveillants et c'était réglé tout de suite. Là maintenant 

c'est plus pareil. Avant l'administration avait accès à nos comptes directement, maintenant pour faire 

un bon de cantine faut faire un blocage, voilà c'est beaucoup plus compliqué qu'avant. li y a pas mal 

de problèmes à ce niveau-là, y'a ... Bien sûr il y a des choses qui se sont améliorées comme les 

conditions déjà. C'est beaucoup plus propre l'hygiène, on a les douches en cellules. 

C'est un bien fait les douches en cellules ? 

Oui c'est un bien fait, il n'y a plus besoin d'attendre le surveillant qui nous ouvre les po1tes de la 

cellule, là on peut la prendre n'impo1te quand. Y'a déjà, je veux dire voilà. Y'a pas mal de choses qui 

se sont améliorées. Y'a d'autres choses qui sont un peu moins bien mais bon. 

Sur les choses qui se sont améliorées, faites une comparaison : le confort? Douches ? 

Oui le confo1t. Cellule individuelle ou deux maximum, il n'y a plus de surpopulation comme dans 

l'ancienne prison, on était quatre ou six par cellules. Y'en a qui dormaient par terre sur une armoire 

qu'on avait couchée, enfin voilà au niveau de l'hygiène tout ça c'était pas trop ça. Souvent en 
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détention on est plusieurs par cellules comme ça. Mais là ça va tout seul, là j'ai la cellule tout seul 

donc ça va. 

Vous avez fait le choix d'être tout seul ? 

Moi je préférais et par rapport à mon poste on m'a dit que c'était mieux que je sois tout seul. J'ai pas 

eu trop le choix on m'a mis tout seul et moi ça m'arrangeait enfin je préférais. Au pire des cas on est 

deux donc ça va. 

Et la cellule la fonctionnalité par rapport à avant ? 

Oui il y a la douche. Là on a les plaques chauffantes ce qu'on avait pas là-bas aussi. Voilà après c'est 

un peu pareil. 

Et sinon globalement la prison ? 

C'est beaucoup mieux, il y a plus de structure. Maintenant on a accès à un gymnase, un terrain de foot 

ce qu'on n'avait pas là-bas aussi. Il y a un peu plus d'heure de spo1t. C'est pas mal aussi ça, mais ça 

dépend pour qui. Comme ceux qui travaillent par exemple, je parle pas pour moi parce que moi je suis 

aux activités donc j'ai accès au sport quand je veux mais pour les autres travailleurs, ils ont beaucoup 

moins d'heures de sport parce que leur planning le permet pas par rapport à ça mais sinon je veux dire 

ça s'est amélioré dans pas mal de choses. Le sport déjà, on a plus de structures, plus d'accès, c'est déjà 

mieux. Et les parloirs aussi, au lieu de trois quait d'heure c'est une heure, ça c'est pas mal déjà. 

Ça fait une différence ? 

Oui ça fait une différence. Y'a une différence qui a été rajoutée aussi pour les gens qui viennent de 

loin. Moi ma famille elle pouvait pas venir, elle avait que le dimanche de libre, elle pouvait venir que 

le dimanche chose qu'elle pouvait pas faire avant, y' a ça qui est pas mal. Après voilà y' a des petits 

trucs dans le règlement qui ... 

Qui vous gênes un peu ? 

Oui, non mais y'a des choses après qui ... 

Allez y ça m'intéresse! 

Il y a des petites choses dans les règlements mais après c'était pareil là-bas donc. Ils interdisent des 

choses on va dire comme les capuches, des trucs comme ça, des sweats à capuches, tout ce qui est 

bonnet tout ça on va dire qu'à l'ancienne maison d'arrêt c'était pas grave à la limite quand il y avait 

mauvais temps y'avait un préau on était bien abrité. Ici la nouvelle prison c'est pas vraiment pareil, il 

y a un préau qui est à je sais pas combien de mètres de hauteur, même quand il pleut on enlève rien du 
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tout,je veux dire il y a plein de choses qu'on interdit qui font que ... 

Donc capuche? 

Oui capuche, sweat, les tongs en promenades c'est interdit. Voilà l'été, on pouvait faire nos douches 

en promenades si on faisait un peu de sport en promenade, là depuis une semaine ou deux on nous les 

a interdit mais pour quels motifs on sait pas quoi ! Ça fait qu'on nous autorise à prendre la douche 

mais on nous oblige à nous mettre pieds nus pour la promenade c'est pas terrible ... 

Vous, vous douchez où ? 

Dans la douche en cellule mais ce qu'il y a c'est que de temps en temps on fait du sport en promenade, 

et voilà avant on avait accès, on avait le droit de sortir avec nos tongs. On a pas le droit de circuler en 

tongs dans les coursives ce qui est normal mais on les prenait à la main et voilà ça dérangeait personne 

on le mettait là-bas pour le sport. C'est quelque chose qui a changé depuis une semaine à peu près. 

Et pour quelle(s) raison(s) ? 

Quelles raisons? Je sais pas, les surveillants n'ont pas su m'expliquer ils m'ont dit que c'était le 

nouveau règlement, ils nous ont montré les affiches sans vraiment nous expliquer pourquoi. 

Et ça c'est gênant? 

Oui un petit peu parce que l'été voilà quand il fait chaud aller se doucher en promenade pieds nus voilà 

c'est pas très hygiénique. 

Et vous avez d'autres modifications, changements qui vous ont marqué comme ça ? 

Ça ça a changé c'était ici. Y' a ça après y' a quoi ... y'a ... Après il y a quelques petits problèmes moi 

j'ai pas été concerné par ça mais ceux qui sont deux par cellules admettons pour la télé on doit payer 

huit euros pour la télé, cinq euros pour la location du frigo. Et voilà y'a des personnes qui se 

retrouvent à deux par cellules donc voilà c'est divisé par deux mais voilà ce qu'il y a c'est que y'a des 

détenus qui n'ont pas fait le nécessaire pour payer la télé et il se trouve que l'échelon a été débité sur le 

codétenu ce que moi je trouve pas normal, il y a des sommes qui nous sont un peu prélevées pour rien 

sans qu'on sache pourquoi. 

Vous trouvez qu'il y a de l'exagération ? 

Au niveau des cantines depuis que c'est privé y'a beaucoup de problèmes, enfin je suis pas le seul. Il y 

a un manque de transparence avec la nourriture, enfin voilà 

Pourtant sur les cantines je pensais que vous aviez une gamme beaucoup plus élargie de choix ! 
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Oui mais c'est beaucoup de produit dont on n'a pas besoin. On a été consulté avant dans l'ancienne 

maison d'arrêt mais voilà tout ce qu'on a signalé y'a rien qui a été pris en compte ! Il y a eu encore des 

réunions récemment, mais là je sais pas si ça va changer. Y'a plein de détenus qui ont assisté à la 

réunion qu'ont revendiqué des choses mais je sais pas si ça va être pris en compte. Moi j'ai assisté à la 

réunion à l'ancienne maison d'arrêt et tout ce qu'on avait signalé voilà ça n'a pas été pris en compte. 

Voilà par rapport aux quantités dans l'ancienne maison d'arrêt on était quatre, je trouvais que si trois 

personnes ne pouvaient pas continuer il y en avait qu'un seule les cantines étaient limitées je veux dire 

voilà. Si moi je suis le seul à cantiner je vais pas manger toul seul et laisser les autres. On avait 

demandé à ce que les quantités soient augmentées pour qu'on ait plus de produit et ça n'a pas été le 

cas. Y'a des prix qui ont augmenté, les produits sont chers tout de même. Pour ceux qui travaillent qui 

peuvent ... même moi qui travaille je suis obligé de me faire envoyer des mandats pour manger 

convenablement et y'en a qui ne peuvent pas se le permettre, moi ça va j'ai la chance de me le 

permettre mais y'en a d'autres qui peuvent pas. Donc voilà il y a eu pas mal de soucis par rapport aux 

cantines. 

Donc vous êtes en train de me dire qu'il y a eu plus de produit qui en fait ne servent à rien ? 

Non pas vraiment plus de produit, enfin je n'ai pas fait le compte. Ouais un petit plus mais pas 

vraiment des produits dont on a l'utilité. 

Tout à l'heure vous parliez de sport. C'est beaucoup mieux? Comment ça se passe ? 

C'est beaucoup mieux. A l'époque, à l'ancienne maison d'arrêt c'était deux heures par semaine en 

musculation et« sport plus» pour ceux qui allaient vraiment régulièrement au sport ils avaient le droit 

à une heure supplémentaire. Là c'est trois heures pour tout le monde en musculation, plus deux ou trois 

heures de foot donc ça nous fait cinq, six heures de sport par semaine. À l'époque, l'ancienne maison 

d'arrêt c'était trois heures maximums. Voilà quoi, ça s'est amélioré, il y a des structures en plus, il y a 

un gymnase, il y a un terrain de foot synthétique c'est pas mal ! 

Et ça, vous pensez que ça répond vraiment aux attentes des détenus ? 

Ouais pour les détenus c'est mieux qu'à l'ancienne. C'est pas encore ça ils aimeraient avoir plus de 

spo1t. C'est déjà beaucoup mieux. 

Qu'est-ce que vous allez chercher dans les pratiques sportives? 

Déjà personnellement pour nous, pour se retrouver. Depuis qu'on est ici on a beaucoup moins de 

liberté,je veux dire on est... À l'époque dans l'ancienne maison d'arrêt admettons on allait à la douche 

on se retrouvait à plusieurs là-bas on pouvait discuter, plus en promenade, après la promenade on 

pouvait se revoir à la douche. Là on se voit en promenade et c'est tout. Voilà, le fait de SOJtir de la 

cellule ça permet de nous voir plus, de passer un peu de temps. Là le fait d'aller au sport ça permet 
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d'être plusieurs, de se défouler. Et aussi personnellement pour s'entretenir en fait. 

Donc pour vous le fait d'avoir plus de pratiques sportives, d'une part c'est pour vous et, d'autre 

part, pour rencontrer d'autres gens ? 

Oui de voir les autres détenus qu'on voit juste en promenade. Déjà les promenades, elles sont 

raccourcies ici, elles sont plus courtes ! 

Combien? 

Je sais plus ... ouais peut-être un quart d'heure ou ... je sais plus. Il y avait plus de promenades, enfin 

elles étaient plus longues là-bas. Ici elles sont un peu plus courtes mais on a plus d'activités donc ce 

n'est pas plus mal. 

Donc vous avez plus d'activités mais vous me dites que vous voyez moins de gens ? 

Oui. Comme je vous explique, je vous ai dit à la douche, on avait promenade admettons au premier 

tour, on avait promenade et juste après on pouvait aller à la douche et rencontrer, on se croisait là-bas 

on pouvait se discuter un petit peu, bah là non quand on remonte en promenade ceux qui travaillent 

pas ça y est ceux qui ne travaillent pas ils n'ont plus d'activités après si ce n'est que quand ils vont au 

sport. Donc c'est retour à la cellule et on ne voit personne jusqu'au prochain tour de promenade. Quand 

on est seul, voilà c'est un peu ... li y a des personnes pour qui c'est dur. Après moi personnellement ça 

me dérange pas je travaille ça me permet de circuler dans les couloirs je croise deux, trois personnes 

ça va mais si je travaillais pas ça aurait pu être un peu plus dur pour moi. 

Il y a des gens qui le disent ça ? 

Oui il y a des gens qui le disent le fait qu'il y ait moins de mouvements. 

Il y a moins de mouvement ici ? 

Oui parce qu'on a tout dans les cellules maintenant, donc c'est pour ça qu'il y a moins de mouvements 

que l'on rencontre moins de personnes. 

Tout, c'est-à-dire la douche? 

Oui la douche. 

Qu'est-ce qu'il y d'autres pas exemple? 

Les promenades qui étaient plus longues par exemple. 

Donc globalement vous sentez qu'il y a moins de mouvements ? 
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Oui, il y a pas mal de personnes qui m'ont dit ça. Moi personnellement je le ressens pas parce que pour 

ma part je travaille, je circule pas mal dans les ailes, je me sens pas trop ... je ressens pas le ... voilà. 

Mais il y a beaucoup de personnes qui ressentent voilà qui sont plus seules plus isolées. Ça c'est pour 

la plupart des gens. 

Vous l'entendez régulièrement? L'isolement? 

Oui voilà il y a des personnes qui sont beaucoup plus isolées comparé à l'ancienne. Même le fait qu'on 

était quatre par ... Il y en a qui préféraient quand même l'ancienne maison d'arrêt même s'ils étaient 

quatre par cellule parce que voilà ils étaient à quatre ça leur permettait d'oublier un peu, de pas trop 

penser à l'extérieur alors que le fait de se retrouver seul ou à deux il y a des personnes pour qui c'est 

beaucoup plus dur. 

La dimension, la qualité des murs ne compensent pas ? 

Oui voilà. li y en a, même si moi je préfère être ici parce que l'hygiène c'est le plus important pour 

moi, y'en a pour qui c'était secondaire ils s'en foutaient ils préféraient être plusieurs en cellule avec des 

conditions moins ... comment dire moins bonnes et mais voilà être plusieurs ça leur faisait passer le 

temps, ils pensaient pas trop à l'extérieur ils étaient plus entourés alors qu'ici c'est pas trop le cas. 

Et concernant l'école, la scolarisation, il y en a toujours j'imagine? 

Oui, il y en a toujours mais ici comme on est arrivé au mois de juin c'était la fin des cours. 

D'accord, donc là ça n'a pas encore commencé ? 

Ça va réattaquer à la rentrée. Après ce qu'il y a c'est que quand on a des activités comme ça tout ce qui 

est école et tout ça tombe souvent sur les promenades et il y a beaucoup de personnes qui n'y vont pas 

parce que c'est pas aménagé en fonction. On doit faire le choix entre la promenade qui est une des 

choses les plus importantes pour nous parce que voilà ça nous permet de s'arrêter discuter tout ça. Si 

on à la choix entre s'enfermer dans une salle de cours et la promenade on va choisir la promenade et 

c'est souvent comme ça en fait. Dans les activités on doit choisir. 

Vous ne pouvez pas faire les deux? 

Non des fois. Comme là il y avait pas mal de soucis, il y a des gens qui allaient en promenade de 

14h45 ... non 13h45 jusque 15h 15h20 voilà il y avait des personnes qui avaient parloir pour 15h et 

qui sont descendues en promenade et bien on leur a refusé le parloir parce qu'ils avaient été en 

promenade. Je ne trouve pas ça normal, j'ai fait d'autres établissements pénitentiaires où ce n'était pas 

comme ça. On allait en promenade et dès que c'était notre parloir on venait nous chercher en 

promenade. Là non, personne n'avait choisi alors qu'on les prévient pas à l'avance on leur dit pas voilà 
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il faut choisir entre vos promenades et ça. Non c'est« n'allez pas en promenade et attendez le parloir». 

Çaje trouve ... 

C'est dommageable, enfin c'est moins bien ... 

Oui voilà. C'est-à-dire qu'on doit se retrouver à choisir entre ça ou ça. 

Et pour rester dans les activités, là on a fait le tour un peu de l'établissement, il y a une salle des 

cultes pour les gens qui sont croyants, vous êtes croyant peut être ? 

Ouais, ouais. 

Et pour les gens qui sont croyants, vous pratiquez votre religion ici dans la salle des cultes ? 

Non moi je vais pas dans la salle des cultes, je fais ça en cellule parce que voilà le vendredi c'est une 

fois par semaine c'est déjà pas mal, mais voilà l'intervenant qui vient le vendredi il est là une fois tous 

les ... il vient pas régulièrement donc il y a pas mal de personnes qui se plaignent de ça mais on sait 

que c'est pas l'administration pénitentiaire qui s'en occupe, c'est l'intervenant qui vient rarement quoi ! 

li doit venir un vendredi sur trois, un vendredi sur quatre. 

Donc du coup vous préférez faire ça dans votre cellule ? 

Oui voilà. Je préfère dans ma tête être seul. 

Parce que dans l'autre c'était plus régulier ? 

Oui c'était plus régulier, il me semble que c'était plus régulier mais je ne suis pas sür. Mais j'ai tout le 

temps fait tout seul. Au débutje ne savais pas qu'il y avait ça là-bas parce que je suis arrivé que deux 

mois avant le transfert donc je n'ai pas eu le temps de bien m'habituer là-bas. 

Puisque vous êtes seul dans votre cellule, qu'est-ce vous appréciez dans les nouvelles cellules, si 

on peut dire ça comme ça et qu'est-ce que vous critiquez dans le mobilier? 

Le mobilier me convient. Voilà je suis seul après ça va moi je suis seul dans ... li y a plusieurs cellules 

en fait il y a des cellules doubles, des cellules simples. Il y a des cellules doubles qui sont assez larges 

pour deux détenus et il y en a qui sont double qui font la taille des cellules simples, là c'est un peu plus 

dur parce qu'on est dans un espace plus réduit à deux, donc il y a des personnes qui ont la chance 

d'avoir une grande cellule à deux. Niveau mobilier ça va, j'ai pas à me plaindre au contraire, il y a la 

douche. 

Par exemple, le vis à vis vers l'extérieur? 
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Je suis au rez-de-chaussée j'ai une vue sur les ateliers donc c'est sûr que la vue ça fait. .. si j'avais une 

vue au troisième étage c'est sûr que c'est mieux mais ça me dérange pas plus que ça. 

Certains de vos collègues m'ont dit qu'avant c'était des barreaux maintenant c'est des carrés! 

Oui maintenant c'est des barreaux comme ça plus des petites grilles derrière pour éviter. .. 

Ça change quelque chose pour vous ? 

Non personnellement non, ça change pas trop parce que j'ai vu sur un mur, il y a un mur à trois, quatre 

mètres pas plus, il y a un mur à trois, quatre mètres en face de moi donc voilà quoi. Après c'est sûr que 

d'autres personnes qui ont une vue ça gêne un peu. 

Et donc toujours autour de la prison, qu'elle est la pièce qui est la mieux pensée dans cette 

maison d'arrêt? Est-ce qu'il y en a une ou est-ce que vous y avez pensez? La mieux et la moins 

bien pensée ? 

Pour moi la mieux ce serait le stade. 

Pourquoi? 

Il est assez grand c'est un grand espace, on a rien au-dessus, on est tous en liberté enfin je sais pas. Le 

stade c'est ce qui a été le mieux pensé, chose qu'on n'avait pas là-bas aussi. Et après la moins bien 

pensée je dirai peut être la promenade. La promenade, comme je vous ai dit le problème du préau qui 

est assez haut en hauteur, je veux dire les jours où il pleut il sert vraiment à rien du tout. À la limite 

quand il fait trop chaud ça fait un peu d'ombre mais voilà quand il pleut le préau est tellement haut il 

n'y a aucun abri. Là ça va il fait bon on est en été mais avec l'hiver et les mauvais temps qui vont 

revenir ça va être un problème. 

Donc à part la hauteur dans la cour ? 

Disons qu'il y aussi des choses qu'on avait à l'ancienne prison qu'on a pas ici. A la promenade c'est 

tout ce qui était les barres fixes pour faire du sport, des barres fixée aux murs, ça c'est des choses à 

l'ancienne qu'on avait et qu'on à pas ici. 

Et vous ne pouvez pas les demander ? 

Bah ça on a fait des demandes mais vu que c'est privé pour faire des travaux, pour faire des 

interventions c'est plus long c'est ça le problème. 

C'est-à-dire ? 

L'administration ils sont obligés de faire des demandes vu que c'est pas eux les propriétaires des murs 
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ils sont obligés de faire des demandes au propriétaire. C'est ce qu'on nous a dit quoi, faut faire des 

interventions et puis ça prend du temps donc pour l'instant on attend. 

C'est moins souple alors du coup?! 

Oui c'est un peu plus ... voilà, c'est comme ça. Moi ça me dérange pas, moi ça va je veux dire j'ai pas 

trop à me plaindre par rapport aux autres parce que, par rapport à mon poste on me laisse pas mal de 

liberté, je peux aller en salle de sport quand je veux donc ça va, je râle pas trop tout ça. Après c'est vrai 

que pour les autres ... la salle de sport au début on a un peu bataillé pour. .. on avait pas de fenêtres, les 

fenêtres étaient fermées, on pouvait pas respirer il faisait super chaud, il n'y avait pas d'aération bah 

voilà depuis on a réussi à ce qu'ils nous ouvrent les fenêtres. Voilà on a réussi des choses qu'ils ne 

voulaient pas faire au début. 

Pour quelles raisons ? 

On ne sait pas ! Vu que maintenant les salles de sport il n'y pas de surveillants avec nous, enfin il n'y a 

pas de moniteurs, à l'époque il y avait un moniteur là il n'y à plus de moniteurs. 

« A l'époque» de l'ancienne prison ? 

Oui. Il y avait des moniteurs qui étaient avec nous en permanence, là il n'y a plus de moniteurs et 

quand ils avaient fermé les fenêtres on avait pas besoin de les ouvrir sachant qu'on était dans un 

espace ... la salle de sport était plus petite ce qu'y fait qu'on était dans un espace plus petit et dès qu'on 

se retrouve à dix c'était dur quoi ! 

Donc la salle de sport la grande salle là ? 

Non 

Ah non celles qui sont dans les ailes. 

Donc voilà on a réussi à l'obtenir mais c'était un peu dur. 

Mais dans la grande vous avez quand même un moniteur de sport ? 

Oui dans la grande oui surtout le gymnase et le terrain de foot on est obligé d'y aller obligatoirement 

avec un moniteur de sport. C'est pour les salles de musculations. Voilà ils nous avaient refusé ça au 

début je sais pas pourquoi. 

Tout à l'heure vous parliez de relations avec les autres, des relations avec les détenus comment 

ça se passe dans la nouvelle par rapport à l'ancienne ? 

Bah ça va. 
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C'est moins fréquent vous disiez tout à l'heure ? 

C'est moins fréquent parce qu'il y a beaucoup moins de mouvement je veux dire mais voilà on peut 

les croiser qu'en promenades ou aux activités mais moi, comme je l'ai dit je le ressens pas trop, mais 

après c'est ce que j'ai entendu des autres détenus qui me parlent souvent des problèmes et il y a pas 

mal de personnes qui préféraient l'ancienne prison par rapport à ça. 

C'était beaucoup plus souple, il y avait des surveillants qui étaient moins regardants, voilà par 

exemple si vous voulez allez boire le café dans la cellule de votre codétenu ils vous laissaient y aller, 

ils vous laissaient une demi-heure voilà c'est dans le respect, après voilà tout dépend du surveillant 

mais ici maintenant ça a été beaucoup plus strict voilà tout est géré par caméra. 

Parce que les surveillants pourraient le faire ? 

Oui mais voilà maintenant ils sont pas tout seul tout est fait par caméra, même les surveillants qui 

étaient beaucoup plus souples dans l'ancienne maison d'arrêt maintenant ils sont un peu plus, ils ont 

un peu plus serré les vis. 

Et vous pensez que ce n'est pas de leur fait mais plutôt de la présence des caméras ? 

Oui il y a ça et il y en pas mal qui se sont fait remontés aussi parce qu'ils laissaient trop, ils étaient 

trop laxistes dans pas mal de choses. Ils faisaient des trucs qui sont tout con ne serait-ce que faire 

passer, dépanner un détenu voilà quoi, qui a pas assez de, qui n'a pas reçu de cantine qui a pas assez 

de mandat, un peu d'alimentaire des fois, ils refusent ! 

Et avant? 

Ouais avant c'était beaucoup plus facile maintenant voilà, prêter ne serait-ce qu'une tondeuse ou un 

truc comme ça s'est refusé systématiquement. 

Et pourtant avec pratiquement les mêmes surveillants ? 

Ouais, ouais, pratiquement, après ça dépend. 

Les relations avec les surveillants comment ça se passe par rapport à avant? 

Bah moi personnellement avec les surveillants j'ai pas eu de problème avec les surveillants ça n'a pas 

changé et après il y en a qui me disent que ça a pas mal changé que les surveillants qui étaient plutôt 

tranquilles dans l'ancienne prison sont devenus, enfin voilà un peu plus stricts. D'après ce qu'ils me 

disent les autres détenus, après moi personnellement moi je m'attends à rien d'eux je demande rien 

donc moi je vois pas de différences. 

Et les relations avec le SPIP ? 
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Je les ai vu deux fois et oui parce que j'ai été jugé il y a pas très longtemps etje les ai vu deux fois et 

je trouve que c'est un peu ... ouais c'est pas trop ça, c'est un peu ... il y a pas mal de personnes qui se 

plaignent, c'est long quoi. Faut pas mal les relancer quand on leur demande quelque chose. Toutes les 

personnes qui veulent faire un aménagement de peine, moi je ne peux pas faire un aménagement de 

peine parce que je ne peux pas en bénéficier encore mais toutes les personnes qui peuvent en 

bénéficier qui demandent à les rencontrer pour telles ou telles raisons, des fois les rendez-vous sont 

repoussés. Voilà la SPIP apparemment faut pas trop ... enfin ils prennent leur temps quoi. 

C'est différent de l'autre prison ? 

Ouais de ce qu'on m'a dit. Moi l'ancienne prison je ne les avait pas rencontré donc je ne sais pas 

comment ça se passait mais ici j'ai vu que oui ils prennent un peu leur temps. 

Vous voulez dire qu'ils sont moins présents dans la nouvelle prison que dans l'ancienne? 

Moi l'ancienne prison je peux pas faire la comparaison parce que je les ai pas rencontré mais les 

collègues qui sont ici c'est ce qu'ils m'ont dit quoi. Qu'il fallait pas mal les relancer pour que ça 

houge, il y a pas mal de personne qui écrivent qui leur font des requêtes et ils attendent les réponses 

donc ils sont obligés de les relancer régulièrement, de faire intervenir la famille de l'extérieur qui elle 

peut, la famille peut téléphoner, voilà en fait, limite les harceler quoi ! 

Et à propos des familles est-ce que la nouvelle organisation facilite leur venue, qu'est-ce que 

vous en pensez-vous ? 

Moi dans l'ancienne prison je ne pouvais pas avoir de parloir parce que ma famille venait de loin, elle 

ne pouvait venir que le dimanche. Là j'ai eu le parloir le dimanche donc ça va, mais après c'est vrai 

que le dimanche il n'y a pas de double parloir, exceptionnellement on m'a arrangé parce que ma 

famille venait de loin, donc je trouve que ça c'était un plus. Et par contre voilà je veux dire c'était un 

peu dur parce qu'ils se sont trompés dans les rendez-vous. Ma famille était venue, au début ils lui ont 

refusé 1 'accès au parloir je ne sais plus pour quelle raisons, je ne sais plus ce qu'ils ont dit exactement. 

Dans la nouvelle prison ? 

Oui. En lui disant qu'elle s'est trompée de rendez-vous qu'elle est arrivée en retard, alors qu'elle était 

pas du tout arrivée en retard. Ils lui ont carrément fermé la porte, ils lui ont dit « non vous pouvez pas 

le voir ! ». Elle avait fait huit cents kilomètres pour venir, elle a essayé d'expliquer la chose, et au 

début ils n'ont rien voulu comprendre. Et puis il a fallu que d'autres familles qui étaient là 

interviennent pour débloquer la situation. Là ils ont revérifié s'ils faisaient pas une erreur, et là après 

que d'autres personnes sont intervenues ils ont vérifiés et là ils ont vu qu'ils avaient fait une erreur, 

donc ils l'ont laissé venir, donc je veux dire souvent il y a des familles qui viennent et qui repartent 

pour rien! 
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Et ça c'était pas le cas avant ? 

Avant je ne sais pas du tout, parce que je ne sais pas vraiment parce que je n'avais pas de parloir là-bas 

mais on m'a dit que ça a beaucoup changé. 

Changé en bien ou en mal ? 

Non, en mal enfin là c'est bien parce qu'on peut rester plus longtemps, voilà maintenant on a des jours 

en plus de parloir c'est pas mal. Mais après l'exemple que je vous ai donné c'était dimanche dernier, 

deux personnes qui sont sorties en promenade, ils ont appelé les surveillants, les surveillants leur ont 

même pas répondu mais voilà les familles elles sont venues à la prison, elles sont reparties parce qu'on 

leur a dit que les détenus avaient choisi la promenade et que par rapport à ça ils ne pouvaient pas avoir 

leur parloir, donc les familles sont reparties et les détenus n'ont pas pu avoir parloir. 

Et ça, ça ne se serait pas passé avant ? 

Je ne sais pas du tout, enfin je ne crois pas, on m'a dit qu'à l'ancienne prison, ils venaient les chercher 

en promenade. Et dans d'autres établissements vu que j'en ai connu plusieurs, on venait tout le temps 

nous chercher en promenade, je veux dire on n'avait pas le choix de faire ça ou ça. Voilà, des choses 

comme ça, ça crée des tensions. 

Et sur l'accessibilité de la prison, par exemple en tram, en voiture, est-ce que c'est facilité, c'est 

plus compliqué ? 

C'est beaucoup plus compliqué, il y a des familles qui venaient en bus, qui arrivaient directement du 

centre-ville, qui prenaient le tram qui arrivaient directement du centre-ville. Et là il y a pas mal de 

personnes qui n'ont pas les voitures, qui ont beaucoup plus de difficultés. Donc il y a pas mal de 

personnes qui arrivent en retard par rapport au bus, et il suffit que la famille arrive cinq minutes en 

retard et on leur refuse le parloir. 

Ça, ça arrive ? 

Oui ça arrive souvent! Les familles doivent arnver en avance si elles n'arrivent pas à l'heure, à 

quelques minutes près des fois ils vont refuser l'accès au parloir. Les familles parfois elles viennent de 

loin et ils ne veulent rien savoir. Ça arrive souvent. Même moi c'est ce qui a failli m'arriver avec ma 

copine, au final ça s'est arrangé. Heureusement qu'il y a d'autres familles qui sont intervenus parce 

que ma copine elle a pas l'habitude de ça, c'était la première fois qu'elle venait au parloir, donc j'ai eu 

plus ou moins de la chance moi, mais c'est pas tout le monde qui a cette chance. 

Et quand votre famille vient, c'est facilité aujourd'hui, c'est plus simple? C'est moins 

compliqué ? 
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Non c'est un peu comme dans l'ancienne prison je crois. Après je crois qu'il y a une structure qui 

s'occupe d'appuyer les femmes, les enfants, après moi j'ai entendu ça, après c'est ce que j'ai entendu 

donc je peux pas trop vous éclairer ! 

Et sur les questions de santé, comment ça se passe ? Est-ce que vous avez des choses à dire là

dessus? 

C'est le même système, c'est un peu comme là-bas quoi, c'est une galère. Je sais que par exemple 

quand on a une rage de dents c'est quelque chose qu'on ne peut pas prévoir, on demande d'aller voir le 

médecin ou le dentiste ou quoi et on nous dit« non il faut refaire un mot!». Limite faut qu'on ait 

prévu vingt-quatre heures à l'avance qu'on allait avoir une rage de dents ! Il y à pas mal de personnes 

qui se plaignent de ça ! 

C'est encore valable ici ? 

Oui. La dernière fois je me suis fait mal au foot, je me suis fait mal à la cuisse je m'étais fait mal. En 

sortant du foot j'ai demandé à aller à l'infirmerie directement parce que c'est sur le coup que j'avais 

mal, ils m'ont dit« non faut faire un mot »,j'ai vu que ça servait à rien j'ai même pas fait le mot. 

Et sur l'autre maison d'arrêt c'était pas pareil ? 

Si c'était pareil. C'est tout le temps une galère pour accéder aux soins, faut tout le temps passer par 

des feuilles et des papiers. Il y a des fois je comprends, quand on veut consulter mais il y a des cas 

d'urgence des fois des choses qu'on peut pas prévoir, et ça c'est un peu dur ! 

Et sinon pour les consultations ça se fait correctement ? 

Oui les consultations faut attendre. Voilà si on veut voir un médecin pour tel ou tel problème, il faut 

lui faire un mot, on lui dit qu'on veut le rencontrer parce qu'on s'inquiète parce qu'on a une rougeur là 

ou là, c'est pas des choses qui sont pressées. Mais quand on a une rage de dents que l'on n'arrive pas à 

dormir de la  nuit, voilà ça limite fallait le prévoir et il fallait le prévoir à l'avance et c'est des choses 

que l'on ne peut pas prévoir. Ça, ça a tout le temps été comme ça que ce soit dans d'autres 

établissements ou dans l'ancienne prison ça a tout le temps été comme ça. Ça n'a pas changé. 

Et sur la question de la sécurité, votre sécurité au sein de la prison, est-ce qu'il y a des 

différences ici, comment ça se passe la gestion de la sécurité ? 

La sécurité, c'est-à-dire? 

Est-ce que vous vous sentez en sécurité par rapport aux autres ? 
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Oui, moi je n'ai jamais eu de problèmes à ce niveau-là, mais les personnes qui ont des problèmes, il 

suffit qu'elles aillent le signaler et les choses seront mises en place. Non il n'y a pas eu de gros 

problèmes par rapport à ça. Moi personnellement je n'ai jamais eu de problèmes de sécurité. 

Les détenus en général, est-ce que vous pensez que l'institution, enfin la prison, fait en sorte que 

l'on protège les gens ? 

Oui de ce que j'ai vu oui, il n'y a pas eu de gros problèmes par rapport à ça. Autant qu'avant, pas de 

différences à cc niveau-là. 

Et en termes de liberté, est-ce que vous pensez être plus« libre» ici que là-bas dans l'ancienne ? 

Euh ... Non pas vraiment. Depuis que je suis ici, en cellule c'est beaucoup mieux mais par rapport à 

pas mal de chose, faut tout le temps faire des requêtes ça c'est pas mal prise de tête, et ça joue pas mal. 

Y'a du bon, et du moins bon. Chaque fois qu'on veut demander quelque chose ici ... Quand on était là

bas on demandait aux surveillants et ça se faisait tout de suite. Maintenant c'est beaucoup plus long 

faut passer par des feuilles de requête, c'est beaucoup plus long, ça donne l'impression d'être 

beaucoup moins libre, d'être tout le temps ... 

Ça vous agace ça ? 

Oui, alors qu'il y a des choses qu'on demande et voilà on va avoir une réponse tout de suite sans 

forcément attendre, ici ce n'est pas comme dans l'ancienne prison ! 

Et vous pensez que c'est volontaire, involontaire, pourquoi on ne vous donne pas la réponse ? 

Je ne sais pas, il y a pas mal de choses qu'on demande mais après pourquoi c'est comme ça on a pas 

vraiment d'explications. Mais juste le problème des tongs, c'est un truc tout con mais j'ai pris ça 

comme exemple parce que c'est un truc récent, c'est la semaine dernière, mais voilà ils n'ont pas été 

capables de nous expliquer. Ce n'est pas un problème qui est très grave ! Mais c'est un problème 

comme un autre, plus un autre problème, je sais pas ça fait beaucoup de choses. On a l'impression on 

veut nous contrôler. 

Vous trouvez que c'est du sur contrôle permanent ? 

Oui voilà. Par exemple les sho1ts sont interdits. On peut les avoir en cellule mais c'est interdit dans les 

couloirs. On peut arriver en promenade et voilà se changer se mettre en short mais après voilà pour 

aller de la cellule jusqu'a la promenade, non ! 

Pour quelles raisons ? 
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Pff, je ne sais pas du tout mais c'était dans pas mal d'établissement. Tous les établissements que j'ai 

fait c'était comme ça en général. 

Ce n'est pas les nouveaux établissements qui imposent ça ? 

Non, ce n'est pas les nouveaux. C'est des choses que l'on ne comprend pas et qu'on n'a pas eu le 

temps de nous expliquer. On nous dit que dans le droit pénitentiaire c'est autorisé mais que voilà dans 

le règlement de la prison c'est autre ! Je ne comprends pas pourquoi il y a du droit pénitentiaire si on 

peut faire autrement quoi ! 

Ce qui vous embête c'est qu'on vous dit non sans explications? 

Oui voilà! Des fois on vous explique des choses qui ne sont pas logiques. Là j'ai pas d'exemples en 

tête mais voilà. li y a aussi un autre problème, il y a pas mal de détenus qui en parlent, après je sais pas 

si c'est vrai ou pas mais c'est la fouille au parloir. On nous a dit qu'il y avait une loi qui était passée 

comme quoi les fouilles à corps sont plus obligatoires, on n'est plus obligés de baisser notre caleçon 

devant l'autre, de se mettre à poil pendant les fouilles, choses qu'ils continuent de faire ici, alors qu'il 

y a pas mal de gens qui nous disent que la loi est passée. Il y a même des surveillants qui nous disent 

que nonnalement ils devraient plus le faire mais c'est l'établissement qui demande des dérogations 

pour ça, alors que les lois sont passées. Donc c'est des choses qu'on comprend pas il y a des personnes 

qui veulent faire bouger les choses. 

C'est-à-dire que quand vous allez au parloir vous êtes obligé de vous mettre à poil ? 

Pour les parloirs avocats, moi mon premier parloir avocat je suis passé le voir et quand je suis ressorti 

ils m'ont dit« faut que tu passes à la fouille» alors que c'était mon avocat! À la limite quand c'est ma 

famille, je me dit que bon, peut-être, même si ça me fait chier à la limite je peux comprendre mais 

après l'avocat j'ai même pas compris pourquoi on me l'a fait faire. Et ça maintenant il y a une loi qui 

est passée, même des surveillants nous l'ont dit, mais ils continuent à le faire. 

Et dans l'ancienne prison ce n'était pas le cas ? 

Si. Mais déjà dans l'ancienne prison, on avait fait des réunions, je sais plus qui on avait vu un 

surveillant ou je ne sais plus. Il y a des personnes qui se sont renseignées avec des avocats en disant 

qu'effectivement la loi était passée. 

Et sinon pour toujours parler de la différence entre les anciennes et les nouvelles, on vous a 

préparé pour venir ici, comment ? 

On était prévenu pas mal à l'avance. Il y a eu pas mal de problèmes pendant le transfert au niveau des 

affaires personnelles. Parce qu'on était autorisé à garder un certain nombre d'affaires personnelles, 

110 



moi j'ai respecté exactement ce que je devais garder, j'ai respecté la I iste, on avait des sacs avec notre 

nom, quand on a récupéré notre sac il manquait des affaires dedans. Moi j'ai tout récupéré 

heureusement mais il y a pas mal de personnes qui n'ont pas récupéré leurs affaires ! On a été pas mal 

prévenu à l'avance sans savoir le jour exact. Mais ça a été bien préparé à l'avance à part le problème 

des affaires. C'est encore un bordel pour récupérer ses affaires, faut demander des factures, moi j'ai de 

la chance j'ai tout récupéré! 

Globalement le transfert était bien préparé ? 

Oui moi je trouve que ça a été bien fait. 

Et si vous deviez qualifier l'ambiance globale de la nouvelle prison par rapport à l'ancienne ? 

Ça à l'air beaucoup plus strict ici pas comme là-bas,je trouve qu'il y a beaucoup plus de tensions ici. 

De tensions entre qui et qui ? 

Déjà les détenus, il y a pas mal de choses qui ont changé par rapport à l'ancienne maison d'arrêt, donc 

il y à pas mal de tension avec les détenus et avec le personnel. Moi personnellement je n'ai pas eu de 

problème. Mais certains au moindre truc, au moindre prétexte on se prend la tête pour rien. 

L'administration c'est ce qu'elle a voulu parce qu'il y a beaucoup de choses qu'elle laissait passer. 

Volontairement? 

Volontairement je ne sais pas, il y a des choses qu'elle ne contrôlait pas. Le fait que la prison soit en 

centre-ville, il y a pas mal de détenus ne serait-ce qu'en promenade voilà! Il y a pas mal de détenus 

qui pouvaient se faire envoyer des choses de l'extérieur qui ne peuvent pas faire ici. C'est plus le 

même ... comment dire ... Les détenus il y a des choses qu'ils pouvaient faire là-bas qu'ils ne peuvent 

plus faire ici. Leur quotidien a changé donc forcément ça se ressent. 

C'est ressenti comme quelque chose de plus strict ? 

Ouais voilà 

Merci. Si vous avez des questions. 

Non je sais pas, comme on en parlé ce matin je sais pas si j'ai bien répondu à vos questions. 

Il n'y avait pas de bonnes réponses ce que l'on voulait savoir c'était votre ressenti. Merci, 
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Annexe 12 

Entretien avec un directeur (retranscription intégrale) 

Mon collègue et moi-même, on fait partie d'une équipe d'enseignants-chercheurs qui a été 

acceptée par un organisme très proche du Ministère de la Justice sur un projet qui est assez 

simple, à savoir : quels sont les effets sur les personnels et sur les détenus des transferts vers les 

nouveaux établissements comme celui-ci? Donc il y avait plusieurs équipes qui se sont 

présentées, la nôtre a été retenue sans doute parce que le projet reposait sur une polyvalence des 

enseignants chercheurs puisqu'il y a des sociologues, des géographes, des juristes pénalistes 

notamment. Et puis l'idée qu'on puisse aller enquêter sur plusieurs établissements différents qui 

se ressemblent sur le plan, on va dire, de la construction. On a souhaité rencontrer des détenus 

et des personnels qui ont connu l'ancien établissement. 

Donc, on se propose de vous restituer un certain nombre de choses qui sont apparues comme 

particulièrement prégnantes dans les entretiens. Donc c'est bien sûr une synthèse, je ne rentre 

pas dans les verbatim, etc. Avec peut-être une clé intéressante qui serait à chaque fois de montrer 

les points positifs et les points négatifs. 

Donc si on commence par les détenus peut-être, je vais vous rappeler les grandes tendances qui 

sont ressorties et puis vous allez bien sur pouvoir réagir sur ces tendances. Alors on ne sera pas 

vraime�t étonné : côté positif, a été souligné le pl�s grand confort des cellules qui sont perçues 

comme bien pensées et fonctionnelles, avec un point de critique qui est assez marginal, ils ont 

tendance à considérer que l'installation de la douche aurait mérité peut-être plus de finitions. 

Surtout, ils critiquent le fait que le pommeau de la douche soit collé contre la paroi ce qui 

empêche véritablement de se mettre bien sous la douche. Donc il y a une gêne qui revient dans 

les interventions, suffisamment pour qu'on vous le rapporte. Ils reconnaissent volontiers la 

bonne qualité des infrastructures sportives également. Et aussi une satisfaction à l'égard des 

plages plus nombreuses pour en bénéficier. Peut-être, on peut préciser que la prise en charge des 

problèmes de santé, ils ont le sentiment qu'il y a une réactivité qui est au moins aussi importante 

que dans l'ancienne prison, voire supérieure. Mais ils sont quand même parfois à attendre qu'on 

les prenne en charge. Ce n'est pas forcément ce qui est le plus marquant. Donc voilà pour les 

côtés, on va dire, positifs. Vous réagissez à ça et après on pourra décliner sur la partie négative. 

Ecoutez, la cellule et les infrastructures sportives, on se doutait bien que c'était les points forts par 

rapport à l'existant de l'ancien établissement. Un point qui n'a pas été évoqué par les détenus parce 

que ce n'était pas encore en place, c'est les UVFs (Unité de Vie Familiale), parce que les UVFs ont 
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débuté là, le quinze octobre. Et on a beaucoup de retours positifs sur ces UVFs, à la fois de la part des 

détenus et des familles. Je suis étonné que le positif n'ait pas évoqué les parloirs. Notamment les 

conditions de visites, sur l'ancien établissement c'était vraiment triste. Ils avaient quarante-cinq 

minutes de parloir alors que là ils ont une heure, et on a mis en place des parloirs le dimanche ce qui 

est un peu une première dans les maisons d'arrêt françaises. Donc tout ça mis bout à bout, je suis 

surpris qu'ils n'aient pas évoqué les parloirs. Mais autrement, les cellules, les conditions d'hygiène, le 

sport, l'accès au sport. Sur le projet, on avait essayé de multiplier au maximum les plages d'accès au 

sport donc tant mieux si ça a été bien perçu. 

Je fais la transition sur les points positifs et les point négatifs, quand vous parlez de parloirs, ils les 

ont évoqués de manière négative tout simplement parce que pas mal d'entre eux se sont vus refuser, 

enfin la famille s'est vue refuser pour des histoires de temporalité: cinq à sept minutes, des gens 

qui arrivent de loin ! Du coup, le parloir est passé certes de quarante-cinq minutes à une heure, 

mais c'est devenu une dimension négative en ce sens où c'est moins souple. Ils ont eu l'impression 

qu'avant les retards étaient plus tolérés et que maintenant ils ne sont pas tolérés. C'est ce qui 

explique sans doute le fait que le parloir soit du côté de la dimension négative. Pour certains, les 

familles ont dû faire demi-tour et à l'entrée ça a été intransigeant, cinq minutes, en gros « Vous 

vous rendez compte pour cinq minutes ma famille qui a fait quatre cent cinquante kilomètres aller

retour ! ». 

Il se peut malheureusement que ce soit arrivé, mais pour cinq minutes de retard si la famille vient de 

loin, la règle est la même ici qu'elle était dans l'ancien établissement. C'est-à-dire que, nonnalement, 

il y a une souplesse du retard. Si par contre c'est des familles qui viennent trois fois par semaine, qui 

sont du coin etc. et qui sont notamment assez coutumières des retards, là à un moment donné il va y 

avoir un refus. Mais il se peut, certains détenus m'ont annoncé ça aussi, donc il se peut qu'il y ait eu 

un peu de psychorigidité. Après j'ose espérer que ce n'est pas la règle. Après, il y a aussi des histoires 

de distance d'organisation, c'est-à-dire qu'avant..., là on est sur un système qu'on appelle le 

« tuilage », c'est-à-dire que peut-être les dérogations, s'il y a cinq minutes encore c'est gérable, mais 

s'il y a un quart d'heure, parce que les familles elles rentrent et elles sortent toutes les demi-heures 

avec ce système. Avant, il y avait vingt familles qui arrivaient à 9h00 et qui avaient un parloir jusqu'à 

9h45. Maintenant, il y en a dix familles qui arrivent à 9h00, on les place au parloir, et puis il y en a dix 

autres qui arrivent à 9h30 et donc il y a un système de tuilage, quand celles qui sont arrivées à 9h00 

sortent, les autres finissent leur parloir etc. Donc peut-être que ça peut justifier un peu plus de rigidité 

sur l'entrée de famille qui sera en retard parce que du coup, ça se télescoperait de trop. 

Toujours sur les aspects négatifs, et pour rester en lien avec ce que mon collègue a dit sur les 

dimensions positives, l'amélioration des conditions de vie, la douche etc., ça c'est un fait même si le 

pommeau est trop près du mur et qu'on a l'impression que la peinture n'a pas été terminée sur le 
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côté droit, mais bon ça, c'est l'architecture qui veut plutôt ça. Il a été quand même rappelé à 

plusieurs reprises, une impression de « pas fini» ou « d'avoir été bâclé» dans les propos. 

Un exemple qui a été fourni concernant les lieux de cuisine, ils ont le sentiment que les locaux ne 

sont pas forcément adaptés à la fabrication quasi industrielle d'un très grand nombre de repas 

et donc déjà il y a des signes de moisissures, d'écoulements mal adaptés ou mal conçus. Et ce 

qu'il leur fait dire qu'il fallait emménager très vite et que peut-être il y a des choses qui auraient 

mérité davantage de finitions. On m'a même dit qu'il y avait déjà des fissures, des choses comme 

ça. Moi je n'ai pas été vérifié bien évidemment! 

Ce n'est pas vrai ! Je ne veux pas faire l'avocat du diable. Ce qu'il faut savoir c'est que sur des projets 

de grande envergure comme ça, quand vous lisez un peu le nombre de réserves par exemple sur 

l'hôpital d'Evry qui avait justement un peu défrayé la chronique sur un article du Point, si vous voulez 

quand vous avez des structures aussi importantes, nous on a de la dimension technologique aussi, on a 

de la vidéo, des ouvertures électriques de portes etc. On est sur le secteur cuisine, cuisine centrale, 

donc c'est quelque chose de nouveau ou de pas si commun que ça en tout cas dans un établissement 

pénitentiaire. Donc là sur la cuisine centrale, depuis l'ouverture il y a déjà eu un audit de fait et il y a 

des actions en correctif qui ont été envisagées. L'architecte est revenu pour refaire le point sur des 

écoulements d'eau, sur du nettoyage ... 

Ça fait écho par rapport à ce que vous avez déjà entendu ? 

Sur l'aspect cuisine c'est vrai, sur le reste certainement, mais il n'y a pas eu de volonté d'accélérer les 

choses parce que finalement on a ouve,t en juin. Le marché prévoyait mai et la date de juin a été 

retenue pour des raisons d'organisation par rappo11 aux élections présidentielles. Donc si vous voulez 

le timing : nous on a réceptionné les locaux en décembre, on a réceptionné les locaux de façon 

correcte, il n'y avait pas de retard particulier. Après sur une structure comme ça il y a des choses qui 

sont plus ou moins fonctionnelles, qui sont plus ou moins adaptées, qui sont plus ou moins bien finies. 

Je dirai qu'il n'y avait rien d'exceptionnel dans le timing. li n'y a pas eu d'affolement en disant « Il 

faut à tout prix ouvrir à telle date, on rajoute à la va vite tels travaux» voilà. Mais par contre c'est vrai 

qu'il faut ... ils appellent ça le déverminage aussi des locaux, c'est-à-dire le constructeur évoque enfin 

de compte pour qu'une structure vive il faut environ 3 ans de fonctionnement. Et peu à peu, il y a des 

petites modifications qui sont faites. Là par exemple, il n'y a pas que pour les personnes détenues, 

avec les fortes pluies devant la porte il y avait des flaques. Alors les gens passaient et ils mettaient les 

pieds dans l'eau, alors ils ont rajouté des évacuations d'eau. 

Donc il y a des adaptations on va dire« habituelles», enfin qui sont fréquentes ? 

Sur certains établissements, par exemple, X. a ouvert avec des gros problèmes électriques, des pannes 

électriques. Nous, je touche du bois, on n'a pas eu de gros dysfonctionnements comme ça. Par contre, 
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c'est vrai que notamment les cuisines c'est une réalité parce qu'il y a eu notamment un travail qui a été 

fait pour apporter justement des modifications. 

On est déjà un peu sur le matériel, et ça me permet d'arriver au deuxième volet, volet des 

critiques, en tout cas des éléments négatifs. La première chose qui est apparue c'est que les 

détenus regrettent la disparition du système du voyant lumineux au-dessus de leur porte de 

cellule qui signalait aux surveillants leurs demandes ou en tout cas le fait qu'ils aient besoin de 

quelque chose. Donc là, ils ont l'impression que finalement le système actuel est un petit peu en 

recul par rapport à ce qu'ils ont connu. 

C'est intéressant parce que, pour le coup, je suis tout à fait d'accord. 

Ils ont l'impression qu'ils attendent beaucoup quand ils interpellent les surveillants parce que 

finalement les surveillants ne voient pas tout de suite. 

Enfin de compte c'est un système, c'est là où, de temps en temps, on se heurte à des principes qui sont 

inadaptés à une vie quotidienne on va dire, c'est que vous avez une interphonie de cellule qui est 

renvoyée sur le PCI du bâtiment, c'est-à-dire sur le rez-de-chaussée. La nuit, cette interphonie est 

renvoyée sur le PCI central ce qui est tout à fait logique puisque c'est prévu comme ça. Par contre de 

jour, l'interphonie ne devrait pas être un moyen de communication de jour puisqu'il y a un surveillant 

qui est en poste sur l'étage donc il n'y a pas de raison que les gens communiquent par interphonie, par 

contre le voyant lumineux était un bon outil parce que ça identifiait justement le fait que le détenu 

souhaitait voir le surveillant. Et là le voyant lumineux est en relation avec l'interphonie. Ce qui fait 

que le voyant lumineux existe. Il y a deux défauts : vous avez des écrans de cantonnement, je crois 

qu'on appelle ça, pour la lutte incendie vous avez des petits murets qui sont posés sur les plafonds 

pour arrêter la fumée. Donc du bureau des surveillants déjà avec cet écran de cantonnement, ils ne 

voient pas les voyants lumineux des cellules du fond de l'étage, donc ça c'est un premier point. Un 

deuxième point, c'est que quand vous avez huit détenus qui sollicitent en même temps l'interphonie, 

ça bloque le système si vous voulez et ça acquitte, c'est-à-dire que la loupiote elle s'éteint quand il y a 

plus de huit personnes qui appuient. Donc la loupiote, elle existe mais elle est en lien avec 

l'interphonie et nous on avait demandé à ce que l'interphonie soit renvoyée sur les étages en journée. 

On nous a refusé ça estimant que le marché prévoyait que c'était au PCI, au rez-de-chaussée. C'est-à

dire que le gars qui est au PCI lui, il a plein d'appels comme ça en journée et le seul moyen qu'il a, il 

renvoie vers le surveillant d'étage : « Il faut demander à votre surveillant». Autant la nuit c'est 

primordial parce que quelqu'un qui se sentirait mal peut demander et là justement il y a quelqu'un, 

autant de jour on s'en fiche un peu de cette interphonie surtout la manière dont elle est organisée. 

Nous on avait demandé que les surveillants d'étage qui sont appelés par interphonie, le type il 

réintègre son bureau, il n'est plus sur la coursive, il peut communiquer avec la cellule. Là ce n'est pas 

possible. Donc enfin de compte, le fait d'avoir été rigide sur cette affaire, le marché prévoit que tout 

115 



est sur le rez-de-chaussée, et d'avoir refusé notre proposition que ce soit géré par les surveillants 

d'étage, ce dysfonctionnement que non seulement ils n'ont pas une réponse adaptée parce que le 

surveillant n'est pas partie prenante à leur appel et, en plus sur un plan technique c'est mal fagoté à 

deux niveaux : par rapport au positionnement du voyant lumineux qui n'est pas visible depuis le 

bureau pour un certain nombre de cellules et par rapport au fait que quand vous avez huit personnes 

qui vous sollicitent en même temps. Et du coup, ils sont revenus à un système qu'on appelle les 

drapeaux dans les établissements pénitentiaires, où ils mettent un drapeau pour s'identifier. Et derrière 

ça, il y a le sujet de l'ouverture de la cellule. C'est-à-dire, c'est la discussion qu'on avait la dernière 

fois par rapport aux douches. Comme les douches sont en cellules, il y a moins de prétexte, si je puis 

dire, pour ouvrir la cellule, moins de communication potentielle. 

On va y revenir assez rapidement. Sur les points matériels, on a évoqué, un petit peu la cuisine, 

alors là, il y a une sorte d'unanimité, en tout cas par rapport à ceux qu'on a interviewés, la 

nourriture est souvent jugée de qualité et de quantité insuffisante. Ils imputent ça effectivement 

au fait que c'est une cuisine industrielle qui est gérée par une entreprise du secteur privé. C'est 

vrai qu'auparavant on était dans une configuration totalement différente si ma mémoire est 

bonne. C'est une cuisine plus locale. 

Faut savoir que c'était des surveillants qui animaient, des personnes qui avaient une formation tout à 

fait modeste en la matière. 

Donc là, d'après ce qu'on a pu comprendre, il y a une production pour plusieurs établissements. 

En grande quantité. On va parler de trois à quatre mille repas avec une mise sous cellophane. 

Bon quand ça dure un peu trop, il y a un processus de condensation qui se passe dans la petite 

boîte et la condensation retombe sur l'aliment et ça ne devient pas bon. Donc ça c'est quelque 

chose qui est revenu. Bon, c'est quand même intéressant parce que ça pose la question du 

partenariat avec l'entreprise privée. 

Ce qui est surprenant, c'est que moi je n'avais pas ce retour-là. J'avais le retour sur la quantité. Ça, ça 

a été depuis le départ. Tout ça est dû à des grammages prévus par le marché. li faut savoir par exemple 

que si le privé se trompe de grammage, c'est-à-dire qu'on contrôle une barquette et la quantité de 

nourriture dans cette barquette est insuffisante, ils ont des pénalités qui sont très, très, fortes on va dire. 

Il y a un enjeu financier important. Et par contre, a contrario, ils ont un objectif qui est ce grammage, 

ils n'ont pas intérêt à mettre plus dans la barquette que ce qui est prévu par le contrat. Donc tout ça est 

fait par des diététiciens, des ceux-ci, des ceux-là mais concrètement quelqu'un qui est en établissement 

pénitentiaire, qui n'a pas comme chez nous le petit grignotage, et puis il y a des jeunes ou autres qui 

ont des appétits plus importants ... , donc forcément ce système de gram mage ne correspond pas aux 

besoins de chacun. Et ça, ça a été signalé par les détenus avec qui on a discuté, depuis le départ. Par 

contre jusqu'à présent on n'avait pas le même retour sur les qualités. C'est-à-dire qu'il n'y avait pas 
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l'unanimité pour dire: « C'est meilleur que dans l'ancienne prison mais il n'y a pas les quantités 

suffisantes». Parce qu'après dans l'ancien établissement, si vous alliez aux cuisines, ça ne donnait pas 

envie non plus quoi. Parce que là, les systèmes de barquettes, de film, c'est un système de liaison 

froide, c'est réchauffé après, ça a quand même le mérite de l'hygiène on va dire. Et ceux qui animent 

les équipes sont quand même des professionnels en termes de traçabilité des produits, de contrôle etc. 

Il y a quand même une plus grande exigence. Après, il y avait par exemple, sur une cuisine purement 

pénitentiaire, le jour où c'est des patates, ou des pâtes ou je ne sais quoi, on rajoute un peu. JI y a une 

gestion pénitentiaire des repas si vous voulez. Avant la pénitentiaire faisait ce qu'elle voulait, donc là 

c'était grosso modo, pour satisfaire le public, il y avait patates, pâtes, ce genre de choses. Après il y a 

eu la diététique qui est rentrée depuis des années déjà, donc les menus sont faits par des commissions 

régionales avec des diététiciens etc., le chou-fleur, le machin, le truc. 

Mais peut-être que sur la question de la quantité, nous on n'a pas cette information là mais 

peut-être que vous vous l'avez, ça peut avoir des conséquences sur les cantines, est-ce qu'il y a eu 

des différences, en terme de quantité des cantines, entre le nouvel établissement et l'ancien, ce 

qui viendrait dire peut-être quelque chose de l'ordre du manque ? Je ne sais pas si je suis clair 

là-dessus. C'est intéressant d'avoir vous votre retour. Nous, on n'est pas sur une démarche 

quantitative donc on n'a pas forcément ce retour. 

Après est-ce qu'aussi en termes de gestion des plats qui ne sont pas pris. Si on analysait le truc très 

précisément, il faudrait aller sur un étage voir combien de personnes prennent le repas de 

l'administration. Il y a un ce1iain nombre de personnes qui, par principe ou par goût ou par conviction 

religieuse, ne prennent pas le repas. Donc ces repas-là sont redistribués. A qui ? Selon quels critères ? 

Selon quels besoins etc. ? Donc si on voulait vraiment préciser les choses, faudrait peut-être aller plus 

loin que ça. Moi très honnêtement les quantités ça ne me surprend pas du tout ce que vous dites et je 

pense que c'est réel. Il y a un secteur, par exemple, où on pourrait avoir une idée plus précise, c'est par 

exemple le quartier disciplinaire dans la mesure où il n'y a pas de cantines d'autorisées aux quartiers 

disciplinaires. Donc là, les personnes ne prennent que le repas. Donc ils le mangent, pour la plupart, et 

je pense que c'est juste. Mais ça, c'est des discussions qu'on a eu un peu avec le privé, je leur ai fait 

part de ces histoires. 

Est-ce qu'il y a plus de cantines qu'avant ? 

En choix oui. En quantité,je n'ai pas les chiffres. On posera la question tout à l'heure. 

Parce que ça pourrait venir nous dire quelque chose de l'ordre de la dijférence entre l'ancien et le 

nouveau. Pour rester sur ce qui ne va pas, enfin au regard des remarques, sur l'aménagement, 

l'espace de promenade par exemple pas suffisamment verdoyant, alors qu'on aurait pu y penser. 
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Autre chose, l'espace de promenade, Le préau, on en a déjà parlé, Le préau ce n'est pas un préau, 

c'est-à-dire que quand il y a de La pluie, on est quand même mouillé. Ils ne comprennent pas bien. 

Vous savez, dans votre dos vous avez le récapitulatif de notre incident d'il y a huit jours qui a donné 

lieu aussi à un article dans la presse : il y a un type qui a réussi à monter sur le toit du préau. Là on 

touchait justement au paradoxe, c'est-à-dire que les préaux dans les nouveaux établissements sont faits 

pour privilégier leur non accessibilité. Donc quand j'ai vu qu'il y en a qui a réussi à monter dessus, je 

me suis dit: « Ça vaut bien la peine de faire un préau bidon ouvert à tout vent ! ». Donc ils l'ont mis 

très haut par rapport à ça. JI est purement formel. Si je caricature un peu, il protège l'administration sur 

le fait qu'un détenu ferait recours comme quoi il n'a pas de coin pour s'abriter dans le lieu de 

promenade et l'administration répondrait « Il y a un préau sur chaque cour de promenade». 

Maintenant, est-ce que ce préau a une utilité ! Sur cette histoire de préau, c'est un constat qu'on a fait. 

Et sur le verdissement, c'est franchement lamentable. C'est-à-dire qu'il faut savoir qu'initialement il 

n'y en avait même pas. Là sur chaque promenade, il y a un système de banc jardinière qui fait banc 

bétonné, ça a été rajouté. Et il y a eu une demande de verdissement pour tous les établissements 

pénitentiaires qu'on construit là, qui a coûté très cher à l'administration, qui n'était pas prévu au 

contrat. Donc ce verdissement s'est résumé en des pots bleus qui normalement doivent accueillir une 

plante, sur un certain nombre de secteurs communs et un potager au niveau de la cour de la MAF, et 

les jardinières sur les cours de promenade. Donc tout ça a été rajouté. Ça a eu un coût très important 

pour l'administration et un effet décevant. Notamment les jardinières dans les pots bleus là, ce n'est 

pas satisfaisant. Si on prend le secteur des parloirs, vous avez un patio avec un puit de lumière, si je 

puis dire, qui est vitré, tout à fait intéressant sur des locaux qui sont adaptés, des grandes salles 

d'attente pour les familles, des couleurs plutôt sympa etc. lis avaient ce puit de lumière, cet espace où 

ils pouvaient mettre de la verdure, ils ont mis au départ du béton. Et après, quand il y a eu le 

verdissement, ils ont mis du gravier gris triste avec quelques malheureuses plantes dans des pots bleus. 

J'ai connu, sur un établissement qui a été construit au début des années quatre-vingt, le même patio au 

parloir avec de la végétation, c'était bien ! Donc ça, c'est un peu le regret si vous voulez pour nous

même si on n'est pas comme les personnes détenues, les utilisateurs premiers on va dire, sur l'analyse 

qu'on fait de la structure, c'est un peu le regret. Deux, trois regrets avec la promenade SMPR (Service 

Médico-Psychologique Régional), principalement parce que là on a touché le fond, le SMPR est quand 

même un secteur où on doit accueillir des personnes en difficultés, etc. et là c'était bétonné de chez 

bétonné. C'était encore pire que les cours classiques. Et puis, le verdissement c'est un peu des regrets. 

Sur les espaces de verdure justement, il y en a mais ils ne sont pas accessibles. En fait ils sont 

fermés. 
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Mais ils ont quand même leur intérêt. C'est-à-dire que les grandes pelouses que vous avez aux abords 

du bâtiment c'est un peu normal qu'elles ne soient pas accessibles sur un plan sécuritaire on va dire. Et 

elles ont un intérêt en termes d'espace, de couleurs. 

On évolue sur le « non matériel», mais c'est toujours un peu difficile de cliver comme ça. 

Globalement, c'est là qu'on arrive on va dire sur le noyau dur des critiques, ça concerne 

l'organisation de la vie dans la maison d'arrêt. La critique qui revient sans doute le plus 

souvent, c'est la difficulté qu'ont les détenus désormais à communiquer entre eux, à rester en 

contact, notamment parce qu'ils perçoivent comme un compartimentage encore plus serré 

qu'auparavant. Et aussi, l'application plus stricte, plus rigide, de règles de procédure. Je vous 

cite une formule qui est assez exemplaire de ce ressenti« On ne se voit jamais», qui résume 

cette perception. 

Sous-entendu « On se voit moins qu'avant». 

Alors le compartimentage plus serré matériellement il est incarné par ces jeux de sas 

extrêmement nombreux, extrêmement laborieux. C'est-à-dire, ils n'hésitent pas à dire qu'ils 

attendent des fois assez longtemps parce que le surveillant qui est au poste de contrôle, il est en 

train de faire autre chose. Alors ils disent qu'il y en a certains qui anticipent et qui sont assez 

réactifs du coup, ils n'attendent pas, mais ça dépend effectivement des surveillants. Donc là on 

sent bien, en filigrane, une critique à l'égard de certains surveillants et une appréciation positive 

à l'égard d'autres qui sauraient mieux anticiper les mouvements. Donc ça, ça pèse, ces sas, 

tout ça est très long, très lourd. Peut-être plus que les caméras en tant que tel. Les caméras, bon 

on fait avec, elles sont là, on les oublie, mais le fait de devoir attendre beaucoup pour aller 

ailleurs c'est quelque chose qui est très présent. Avec même cette anticipation qui est là, ça va la 

météo n'est pas encore trop mauvaise, encore que le mois d'octobre a été assez pluvieux, mais ils 

redoutent l'arrivée de l'hiver parce qu'ils disent que quand il faudra attendre dehors par grand 

froid ou par pluie ce sera encore plus désagréable. Alors ça c'est la première critique, je ne sais 

pas si vous voulez réagir à ça, parce qu'il y en a d'autres qui vont arriver. 

Je veux bien. Un point qui me surprend qui n'est pas mis en positif c'est l'espace. Parce que d'un côté, 

c'est comme sur le film du déménagement, quand la personne dit qu'un des points négatifs qu'elle 

envisage, sur le film du déménagement de la prison de Rennes, c'est qu'on n'entend pas les bruits. 

Donc on voit bien que quelque chose qui, normalement est un désagrément, peut devenir également un 

autre désagrément si on le gomme parce qu'il y a des points de repère et différentes choses derrière. Et 

là, je suis surpris que quand on reprend l'exemple de l'ancien établissement où tout se fait enfermé, 

que les promenades sont dans nos camemberts là que vous avez vus, là aussi il y a un sentiment 

comme d'oppression. Moi la première fois que je suis arrivé à la vieille maison d'arrêt, quand on a 

ouvert les promenades, je me suis dit là c'est l'oppression quoi. Vous avez des murs de tous les côtés. 
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Et du coup, quand vous visitez ici l'établissement, le type qui va chercher son traitement le matin, il 

sort de sa cellule, il sort des couloirs, il est au grand air, il marche un peu, il passe à côté de pelouses 

qui ne sont pas accessibles mais qui existent etje suis surpris qu'il n'y ait pas ce point positif. À côté 

de ça, le point négatif est que les trajets sont plus longs et qu'il y a des passages de portes, ça existait 

aussi avant. Ça existe dans tous les établissements pénitentiaires. li se trouve que vous avez 

certainement, une ou deux portes supplémentaires qui ont des effets électriques, qui quelques fois ont 

des effets de sas, même si on a essayé de les réduire au maximum. Par exemple, nous, on a supprimé 

l'effet de sas entre des pottes de deux niveaux. C'est-à-dire que le type du premier étage, si la porte du 

premier étage elle s'ouvre sur l'escalier, la po1te du deuxième elle peut également s'ouvrir. Alors que 

dans certains établissements, je sais qu'ils ont eu le souci ailleurs, il faudrait revoir avec eux, je pense 

qu'ils les ont désaxées aussi. Mais si vous commencez à les mettre en effet de sas, ces portes-là, ça 

devient complètement kafkaïen. On a « désassé » au maximum. 

Et ça, c'est récent le fait de les avoir« désassées »? 

Non, c'est la réflexion qu'on a eu nous. 

Depuis qu'on est passé fin août ? 

Non, non c'était déjà. On a maintenu en effet de sas, que les portes qui, sur le plan de la sécurité, ne 

sont pas « désassables » si vous voulez. Donc par exemple, les portes de la place panoptique, si vous 

avez une période d'influence et que ce1tains vont aux cours scolaires par exemple, tant que la pot1e 

n'est pas refermée côté cours scolaires, les autres ne peuvent pas s'ouvrir. Donc là je peux comprendre 

que ça prenne du temps. Par contre, je vous dis l'aspect grand air ! L'aspect sectorisation de la 

détention, c'est intéressant dans la mesure où là aussi c'est un peu le pendant entre l'encellulement 

collectif et l'encellulement plus individuel. Dans l'ancien établissement, un condamné et un prévenu 

qui voulaient être dans la même cellule, ils avaient la possibilité d'être dans la même cellule parce 

qu'on n'était pas en capacité de respecter les dispositions du code de procédure. Là, un condamné et 

un prévenu ne sont pas dans la même cellule. Donc un roumain ou un type qui a vraiment une affinité 

forte avec quelqu'un qui n'a pas la même catégorie pénale que lui, avant ils pouvaient malgré tout être 

ensemble, maintenant ils ne le sont plus. Donc, il y a des contraintes que nous-mêmes, on ne peut pas 

gommer. Et après, comme je vous l'ai expliqué la dernière fois, je croise les gens, je discute un peu 

avec eux, j'essaye de comprendre leurs arguments et c'est vrai que dans certaines catégories de public, 

notamment des jeunes détenus qui étaient assez à l'aise en détention, qui ne subissaient pas 

spécialement de violence, qui aimaient cette vie en collectivité, ces dépannages d'aliments, de tabac, 

voire de cannabis ou autre, cette catégorie de détenus, c'est ce que ce1tains disent, étaient bien dans 

l'ancienne prison. L'autre catégorie de public, un peu plus mature, qui est moins dans cette vie en 

collectivité, qui éventuellement était plus en difficulté aussi par rapport aux codétenus etc., je pense 

qu'ils sont mieux maintenant. 
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En gros, on est passé d'un espace restreint, confiné à un élargissement de l'espace qui devrait 

conduire à un sentiment de mieux-être. Et en réalité, c'est comme ça que je fais parler les propos, 

cet élargissement de l'espace et le quadrillage de l'espace en réalité, il réduit les interactions, mais 

c'est dans les interactions, ce n'est pas tant je crois dans le fait de se balader, que dans le fait de se 

balader seul ou continuer à être seul dehors. Ils sortent de la cellule, ils sont encore en cellule, vous 

voyez ce que je veux dire ? Or dans les anciennes maisons d'arrêt, il y avait tout le temps du 

croisement et donc de la communication. 

Si vous voulez, il y a du croisement de la même façon. Les mouvements individuels c'est pour aller au 

service médical. À la bibliothèque, ils vont par groupe, au sport ils vont par groupe, au travail pareil ils 

vont par groupe, aux cours scolaires ils vont par groupe, et ils sont susceptibles de croiser plus de 

monde que ce qu'ils croisaient dans l'ancien établissement, ou au moins autant. Quand je dis plus, 

c'est parce qu'il y a plus d'activités. Donc potentiellement voilà. Les parloirs, il y a le système du 

tuilage donc toutes les demi-heures, il y a des départs et des retours, avant c'était toutes les heures, 

donc les groupes sont moitié moins importants si vous voulez. Alors c'est sûr, les départs de 

mouvement sont divisés en deux à travers les deux grosses maisons d'arrêt. Dans l'ancien 

établissement, les mouvements étaient divisés par unité, il y en a qui partaient d'un côté et les autres 

de l'autre au rond-point central. Le rond-point central, c'est la place panoptique, c'est la même chose 

si vous voulez. Alors peut-être que l'étendue, comme vous dites, disperse le mouvement plus 

forcément que sur un secteur confiné mais en termes de croisement, je ne pense pas qu'ils croisent 

moins. Par contre, moi je crois beaucoup à l'histoire de la douche, je crois beaucoup à l'encellulement 

collectif: « Tiens, on va tous au sport ce matin », « On va tous en promenade ». Et puis si vous avez 

trois cellules : une de six, une de quatre, une de trois, vous avez treize personnes qui, rien qu'en criant 

un petit peu derrière la porte, sont informés« qu'on y va tous et qu'on va se voir». Mais je pense que 

la séparation prévenus/condamnés, ce n'est peut-être pas si anodin que ça, par rapport à la vie en 

détention. 

Ce que vous dites là, avec mon collègue on avait un petit peu résumé ça, on disait: 

« l'encellulement individuel ou à deux, la disparition des douches extérieures en cellule, le 

changement d'échelle de l'établissement en matière d'effectifs notamment, expliquent en partie 

ce sentiment qui vaut également pour l'interaction avec les surveillants qui sont un peu moins 

nombreuses et davantage inscrites dans des procédures». C'est ce qui ressortait des entretiens. 

C'est intéressant parce que même les interactions avec les surveillants seraient moins 

nombreuses. C'est-à-dire, ils ne disent pas qu'elles n'existent plus mais c'est moins dans le 

quotidien et quelque part certains le manifestent, le regrettent, ou voire peut-être en souffrent. À 

la MAF, certaines détenues semblaient dire qu'elles avaient moins d'interactions avec les 

surveillants que lorsqu'elles étaient dans l'ancienne MAF. Ça c'est intéressant, parce que du 
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coup il y a moins d'interactions entre détenus, mais il y aurait aussi moins d'interactions avec les 

surveillants. 

Ce qui est, là pour le coup, une vérité puisque les mouvements de douche occupaient énormément de 

temps. Quelqu'un qui allait à la douche, ça donnait lieu au minimum à deux ouvertures pour lui 

donner le feu vert, le surveillant accompagnait jusqu'aux douches, ce qui est un temps d'échange avec 

le surveillant, le type qui voulait parler, il parlait, le type qui ne voulait pas parler, il ne parlait pas. 

Ensuite, le surveillant lui ouvre les douches et le réaccompagne à sa cellule. Supposons que les 

douches soient complètes, le type il va appeler trois fois, dans la matinée, le surveillant à chaque fois 

va ouvrir et lui dire : « Attendez, c'est complet, je reviens vers vous ». Donc rien que pour une 

douche, il peut y avoir trois ou quatre contacts. Il faut distinguer la MAF qui est plus complexe que ça, 

parce que la MAF c'est une réorganisation des ressources humaines également. Avant la MAF, vous 

aviez une surveillante le week-end par exemple, voire deux en semaine. Bien souvent la surveillante 

était toute seule, là elles sont quatre à travailler. Elles se relaient sur les différents postes, il y a des 

pauses repas. li y a des changements d'affectation pendant la journée, c'est une organisation un peu 

différente. Mais sur la maison d'arrêt des hommes, c'est sûr que si on filmait, une matinée de 

détention, avec un surveillant qui ouvrait pour les douches, la vie en collectivité, les mouvements en 

promenade, vous ouvrez une cellule, il y a six personnes qui sortent, avec ce que l'on connaît 

actuellement il y aurait, comme vous dites, moins d'interactions. Après, on pourrait estimer qu'il y a 

une approche aussi intéressante à développer, c'est un contact individuel avec la personne. Sur 

l'ancien établissement, le surveillant n'avait jamais l'occasion, sauf sur un mouvement de douche où il 

pouvait accompagner une seule personne, ce n'était pas toujours le cas. Et autrement, les moments où 

ils se retrouvaient en face à face avec un détenu étaient rares. Là, si un détenu ne va pas bien, veut se 

confier, discuter et si le surveillant a un peu la fibre, il a une possibilité pour discuter un peu de ça, je 

dirai d'une façon confidentielle. Et là, c'est ce qu'on essaye de développer un peu avec les agents. Les 

sensibiliser sur le fait qu'il n'y a plus de mouvement douche, il y a moins d'ouverture de cellules, 

donc il faut aussi un peu en profiter pour de temps en temps ouvrir une cellule. «Pourquoi vous n'allez 

pas en promenade, qu'est-ce qu' i 1 se passe ? » etc. 

Et ça, c'est matériellement, temporellement possible ? Le surveillant a la possibilité? 

Oui, parce qu'on a quand même des conditions de travail pour les surveillants qui sont assez conectes 

parce qu'il y a une trentaine de personnes détenues sur son étage, enfin sur son aile. Ils sont deux par 

étage. Par rapport à des gros établissements parisiens, il a un peu de temps, même s'il y a des moments 

où il ne chôme pas il a un peu de temps pour discuter ou s'intéresser aux gens. 

Toujours dans le registre de l'interaction, il nous a été plusieurs fois signalé le fait que chaque 

demande, qui souvent avant se faisait de manière informelle, là doit rentrer dans le cadre d'une 

requête sous format papier etc. Est-ce que c'était vraiment le cas ? Est-ce que ça ne complique 
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pas un petit peu justement les relations? Je vous donne un exemple, qui moi m'a interpellé, il est 

revenu plusieurs fois l'idée que lors du transfert, les détenus ont perdu des affaires. Donc ils ne 

mettent pas forcément le mot« vol», sauf qu'ils avaient prévu des affaires et que quand ils sont 

arrivés dans leur cellule, ils n'ont pas retrouvé ce qu'ils avaient prévu. Donc certains, 

manifestement, ont porté cette réclamation et fin août ils n'avaient pas eu de retour. Et ils 

trouvent que les réactions de l'administration sont longues, compliquées. Alors je mets ça en 

parallèle, les surveillants sont aussi dépendants des autres acteurs aujourd'hui, plus qu'avant. 

Quand on regarde les organismes privés qui sont dans l'établissement, c'est vrai que ça change 

la donne : entre le travail qui est proposé par les entreprises privées, les cuisines c'est pareil, la 

formation aussi, si ma mémoire est bonne, ou peut-être pas ici mais en tout cas dans certains 

établissements c'est le cas. Alors, bon je ne sais pas, du coup les surveillants ne peuvent pas 

forcément répondre facilement aux demandes qui leur sont faites parce que de toute façon, ils 

sont tributaires de ce que pourra dire ou faire le partenaire privé. 

Là j'ai des choses à vous répondre sur ce sujet. Sur la perte d'affaires ça nous a plombés, le mot est 

fo1t, mais c'est vrai que ça a été un point négatif. Sur la préparation du transfe1t, je pense que l'on a 

mis une communication qui avait le mérite d'exister avec les personnes détenues. On n'a rien caché, 

on a joué franc jeu, on a fait des réunions sur les cantines, sur tout ce qui changeait. On a fait des 

réunions à destination des familles. On a fait visiter les familles. On a essayé de faire le maximum. 

Donc on n'a pas eu trop de regrets sur la phase préparatoire si vous voulez. li y a eu un bug sur le 

transfert qui s'est autrement bien déroulé. À titre indicatif, on a mis une personne au quartier 

disciplinaire sur cette phase de transfe1t. C'est-à-dire qu'il y a eu trois cent cinquante détenus qui sont 

passés de 2h00 du matin à 11h30 de l'ancienne prison à leur cellule, sans qu'un d'entre eux ait été 

conduit de force au quartier disciplinaire comme ça arrive bien souvent. Les choses se sont bien 

passées. Par contre, les détenus n'ont pas respecté une note qui les informait que pour des raisons 

matérielles de transfert, ils ne pouvaient conserver sur eux qu'un nombre d'effets réduits et que tous 

les autres effets devaient être placés en carton. Le transfert a eu lieu dans la nuit du samedi à 

dimanche, les cartons ont été transférés à partir du mardi. Si vous voulez ils avaient trois, quatre jours 

à passer sans l'intégralité de leurs affaires. lis pouvaient conserver trois pantalons, trois trucs. Il y a un 

certain nombre de personnes qui ont respecté ce schéma-là. On leur donnait un sac avec une liste, ils 

devaient se conformer à ça. Et il y a un certain nombre de personnes qui n'ont pas respecté et du coup 

ils ont gardé beaucoup, beaucoup, plus d'affaires. Ils ont gardé des cantines, on avait aussi limité les 

cantines. Et on s'est retrouvé, ce qui était le cas sur tous les transferts, vous aviez toutes les forces de 

police, vous aviez les IRIS pour encadrer etc. et vous n'avez pas le temps matériel de contrôler des 

sacs qui sont blindés. Du coup, il y a des tas de fouilles si vous voulez, et ils ne se posent pas la 

question, ils retirent tout ce qui est en plus. Et ça a été fait, de mon point de vue, de façon un peu trop 

radicale, pour des raisons de timing. Au final, on s'est retrouvé dans une situation où on a eu un 

123 



nombre d'affaires incroyables qui étaient en surplus. Et il n'y a pas eu le tri qu'il fallait dans ces 

affaires. Donc pour récupérer, le sweat-shirt de bidule c'était ... 

Mission impossible ! 

Donc on a essayé de tout rapatrier, tout inventorier, tout classer à partir des requêtes. Quand le type il 

disait« J'ai un pull Lacoste bleu» et bien on regardait si l'on ne trouvait pas le pull Lacoste bleu. On a 

pu, je pense rendre 99% des affaires. Mais il y en a je pense qui ont fait des requêtes : une bouteille 

d'huile, qui vaut un euro cinquante, ils savaient pertinemment que c'était interdit, voilà ! Donc on a eu 

des requêtes: une boîte de thon, une bouteille d'huile. Alors ce qu'on a fait c'est qu'on a compensé 

sur le tabac par exemple. Comme certains avaient stocké du tabac, ils se sont fait retirer le tabac, là on 

a racheté sur le budget de l'établissement. Malgré la note de service qui interdisait de stocker des 

effets de cantine, s'il y avait eu des gros effets de cantine, on avait pris le parti de répondre. Et en fin 

de compte, on a sorti tous les listings des détenus qui avaient cantiné et réceptionné les cantines les 

jours qui précédaient. Et on s'est aperçu que les gens avaient cantiné modérément. Ils n'avaient pas 

perdu énormément, certains avaient consommé dans les trois, ou quatre derniers jours, et les stockages 

qu'ils avaient fait n'étaient pas liés à ça. On a essayé de restituer au maximum, on a essayé de gérer. 

Mais ça, ça a été un point noir de notre organisation si vous voulez, où pendant plusieurs semaines on 

a créé des postes de surveillants. On a essayé de faire notre maximum. C'est vrai que je peux 

concevoir que c'était laborieux pour des personnes qui attendaient des vêtements ou autres. Mais il 

faut savoir qu'ils n'avaient pas respecté le cadre fixé. 

Par rapport au privé etc. Quelqu'un qui demande du travail, que ce soit privé ou public ça ne change 

rien. C'est un faux sujet. C'est-à-dire qu'avant le surveillant n'était pas partie prenante par rapport au 

travail d'un détenu. Quand ils demandaient à travailler, ça passait par une commission disciplinaire de 

la même façon et on plaçait quand il y avait de la place au travail. Il se trouve qu'il y avait très peu de 

travail dans l'ancien établissement. Maintenant, la seule variante c'est qu'il est reçu par un conseiller, 

je ne sais plus le terme exact, il y a un organisme qui s'appelle Préface qui est issu du foyer Léo 

Lagrange qui gère la formation professionnelle et les demandes de travail. Chaque personne qui 

recherche du travail est reçue en entretien individuel par quelqu'un de Préface, qui fait un peu le point 

sur sa demande, son parcours, quel type de boulot, de formation il pourrait faire. On appelle ça un 

bilan individuel. Et cette personne du privé est présente au moment de la commission de classement. 

Ce n'est pas elle qui dit: « Lui il a le droit au boulot, lui il n'a pas le droit» etc. Et donc ça apporte 

plutôt un plus qu'un moins et ça ne change pas le positionnement du surveillant sur la coursive par 

rapport à la demande de travail qui lui échappait tout à fait déjà, parce que ce n'est pas lui qui décidait 

qui allait au travail. Après, sur les demandes de travaux, là c'est le privé. Donc le surveillant avant, il 

avait une relation avec le service technique de la prison qu'il n'a pas avec le privé, donc ça, ça peut 

occasionner un peu de retard, de mécontentement éventuellement. Mais je ne pense pas que le privé 
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soit la source des problèmes de relations entre surveillants et détenus. Sauf, dans l'imaginaire du 

détenu, le privé court-circuite complètement l'administration sur un ce11ain nombre de choses, alors 

que concrètement sur le classement du travail, c'est le président de la commission pluridisciplinaire, 

autrement dit le directeur, qui valide le fait que tel détenu a demandé les cuisines mais que finalement 

il n'a pas le profil pour aller aux cuisines et potentiellement on peut lui proposer une formation. 

Cela dit, je pense que les personnes cherchent à comprendre la situation donc comme 

effectivement l'entrée du privé est plus significative aujourd'hui qu'il y a quelques années, ils 

font rentrer le privé dans la boucle de leur interprétation. Je pense qu'on peut l'envisager 

comme ça. 

Par exemple, quand vous développiez ça,j'essayais de réfléchir quels sont les domaines sur lesquels ... 

Après il y a la gestion des cantines qui sont sources de conflit éventuellement mais que ce soit avec le 

public ou le privé. Donc là aussi on a mis en place un système où le surveillant a la capacité d'appeler 

directement le privé pour évoquer une difficulté. Je ne suis pas sûr qu'il y ait plus de problèmes qu'en 

gestion publique. 

Pour terminer sur cette catégorie des éléments critiques, on disait tout à l'heure 

qu'effectivement ils reconnaissent que les activités sont plus nombreuses, que les infrastructures 

sont de bonne qualité notamment dans le domaine sportif. Il y a quand même quelques critiques 

sur les plages horaires, qui sont manifestement très encadrées, enfin en tout cas elles sont posées. 

Certains disent que pour eux c'est difficile d'y aller, notamment quand ils travaillent. Leurs 

horaires de travail ne rendent pas forcément possible le fait d'aller à certaines activités. On en 

avait d'ailleurs discuté un petit peu au mois d'août ensemble. 

C'est une réalité, là on va remettre un peu à plat tout ça après quelques mois de fonctionnement. Sur le 

sport, tous les travailleurs peuvent aller au sport, à la musculation parce qu'on a ouvert les salles de 

musculation le samedi. Il n'y a pas de travail aux ateliers, le vendredi après-midi, donc il y a sport le 

vendredi après-midi. Sur la bibliothèque ... 

C'était surtout la bibliothèque ! 

On a eu des difficultés sur la bibliothèque donc là je pense que ça va être un des points intéressants à 

envisager. Justement, on a eu des gros soucis de planning de bibliothèque, en termes d'infrastructures 

aussi, si vous voulez c'est un des points faibles. C'est-à-dire que par exemple à la prison J, et vous 

avez dû le constater aussi à la prison F, les bibliothèques sont au rez-de-chaussée du bâtiment, ou sur 

un étage de bâtiment et du coup les personnes de la maison d'arrêt 1, ils sont à la bibliothèque de la 

maison d'arrêt 1, et la maison d'arrêt 2 également. Donc ça limite les temps et les trajets. Par contre, 

c'est des petites bibliothèques toutes confinées. Sur le projet d'ouve11ure d'ici, le choix avait été fait 

d'avoir une bibliothèque centrale. Donc on espérait avoir un lieu plus attractif, une belle bibliothèque 
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si vous voulez. Mais le souci, c'est que du coup il n'y a plus de bibliothèque sur chaque bâtiment et la 

bibliothèque centrale n'est pas une grande réussite architecturale, c'est-à-dire qu'elle est guère plus 

aménagée que les bibliothèques de secteurs des autres établissements de la région. Du coup, qui dit 

bibliothèque centrale dit planning à respecter, pour accueillir alternativement les différentes unités. Du 

coup, on a plus qu'une possibilité au lieu d'en avoir deux, donc ça réduit quand même les possibilités 

de plages horaires. Et par rapport aux travailleurs, toutes les unités ont un créneau de bibliothèque par 

semaine, plus un créneau « lecteur assidu », sur inscription. Par contre certains travailleurs, du style la 

buanderie, à un moment donné ils doivent faire le choix entre le sport et la bibliothèque, par exemple. 

Sur une même semaine, ils ne peuvent pas aller aux deux ? 

Oui, je crois que ça coince à un moment donné sur ce sujet-là. Je crois que la buanderie doit avoir huit 

détenus ou douze, les cantiniers il y en a huit, je crois que c'est douze. Donc ça concernait un petit 

volant de personnes, on n'avait pas trouvé la bonne carburation avant l'ouverture donc on a décidé de 

valider ça et puis de réexaminer la situation. Mais c'est vrai qu'il y avait ce type de contrainte. 

Pour terminer sur cet aspect-là, eu regardant les barreaux moi j'ai eu, sur cette maison d'arrêt, à 

deux reprises la même remarque et à la prison F également, c'est les barreaux et les quadrillages. 

C'est-à-dire cette difficulté à voir au-delà de deux mètres. Alors bien entendu, ça règle le problème 

du yoyo même s'il y a des ingéniosités qui se mettent en place. Ça c'est une remarque, c'est plutôt ... 

Mais c'est vrai qu'il y a un débat là-dessus. Personnellement indépendamment du problème du yoyo, 

ça permet d'éviter le jet de détritus aux fenêtres. À titre personnel, je n'ai pas de ... Ça existe, c'est 

imposé, on n'a pas de marge de manœuvre là-dessus. Maintenant ça fait débat. 

À écouter les détenus, ça réduit le champ de visibilité, ça donne l'impression d'un enfermement, on 

est encore plus enfermé, donc moins de liberté. 

Ça a été particulièrement souligné par les femmes. 

Même dans l'ancien établissement, on avait ça que sur les rez-de-chaussée de promenade. Les autres 

cellules n'avaient pas les grillages. C'est pour ça que l'étude sur la MAF est un peu à envisager 

différemment, parce qu'à la MAF, ils avaient des conditions de détention particulières, une cour de 

promenade arborée. C'était un établissement qui était moins sinistré que ne pouvait l'être l'ancienne 

prison pour hommes. Donc la bascule n'a pas été qu'à l'avantage des personnes notamment sur les 

conditions de détention. 

Mais effectivement, si on fait une analyse comparative entre le discours des hommes et des femmes, 

je le dis de tête parce que j'ai relu ce matin les entretiens, c'est « Maintenant la prison, c'est la 

prison ! » pour les femmes, ce que l'on n'a pas entendu chez les hommes, enfin moins. La 

dimension coercitive elle est davantage ressentie chez les femmes que chez les hommes. Peut-être 
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pour terminer cette dimension-là, relative aux détenus, je reviens sur la question du temps de 

parloir. En fait la question du temps de parloir est à mettre en parallèle avec la nouvelle localisation 

du site. Les familles avaient quinze minutes entre la gare et l'ancienne maison d'arrêt, maintenant 

il faut quarante-cinq minutes, c'est comme ça qu'ils justifient les retards. Or, vous me disiez tout à 

l'heure ily a toujours cette marge de manœuvre de cinq minutes. 

Oui, je comprends. Sur cet emplacement de l'établissement il y a deux catégories de visiteurs: les 

visiteurs qui ont des voitures et qui tirent profit de la nouvelle géolocalisation avec le parking. Avant 

l'ancien établissement était en plein centre-ville et i l  fallait un parking payant etc. Et par contre, les 

personnes qui n'ont pas de voiture ça devient handicapant d'avoir une localisation qui n'est plus en 

centre-ville. Après ce que vous dites sur le retard et la rigidité c'est un point intéressant pour nous, 

qu'il faut qu'on prenne en considération et qu'on explique aux surveillants. Parce que les parloirs, il y 

a une dimension, très forte de sécurité. Les parloirs, c'est la zone intermédiaire entre le dedans et le 

dehors. Il y a les familles qui sont mises en place, après les détenus, il y a deux circuits distincts et 

étanches entre le circuit famille et le circuit détenu etc. Donc dans la perception des surveillants c'est 

quelque chose de très sensible. Donc le type qui est à la porte il se dit « Ouais mais moi si je laisse 

rentrer une famille parce qu'elle à cinq minutes ou dix minutes de retard, celle qui va arriver dans 

deux minutes, est-ce que je vais lui dire oui, est-ce que je vais lui dire non, et demain etc., et les autres 

vont le savoir et ils vont arriver en retard ». Donc ils vont avoir cette réflexion-là qui est exagérée, il 

faut que nous on l'accompagne de manière un peu en disant: « Bon attention, il y a des transports en 

commun, les gens viennent de loin, il faut assouplir un peu les choses». Ça c'est vrai qu'il y a une ou 

deux personnes qui m'en ont parlé mais c'était des jeunes un peu dans la contestation. C'est des 

revendications qu'on avait déjà sur l'ancienne prison. Et quelques fois, ça montait à la direction, 

jusqu'à moi et des fois on donnait un feu vert exceptionnellement. L'équipe des parloirs, ils ont 

accompagné les familles donc ils ne sont plus sur le secteur de la porte, si vous voulez à ce moment-là 

il faut qu'ils reviennent chercher les personnes, il y a des histoires de clés, de circulation, mais c'est 

vrai que c'est un point important. 

On passe aux surveillants. 

À titre indicatif vous avez vu combien de ... ? J'y pense pour les surveillants ! 

Seize ou dix-huit entretiens sur deux jours. 

Entretiens informels. Sans compter les rencontres. Moi j'en ai fait seize, donc une petite trentaine 

en tout. 

Moi j'ai dû faire cinq surveillants, donc plus une vingtaine. 

Moi j'étais plutôt du côté des détenus. 
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Moi j'ai plus fait les surveillants. C'est vrai que les entretiens avec les surveillants étaient longs, 

il y avait les talkies walkies donc j'étais obligé de reposer la question, lorsque le dialogue était 

interrompu, mais bon on y arrivait! 

Pour les surveillants, en tout cas pour ceux qu'on a interviewés, il y a des points très positifs, 

notamment sur le fait qu'on a obtenu un gain de temps considérable et un gain d'énergie aussi 

avec justement les douches en cellule, puisque du coup tous ces mouvements ont disparu. Même 

s'ils ont été compensés en partie par d'autres mouvements parce que vous le disiez, les parloirs 

sont plus ... Les activités également, donc bon après je ne sais pas, est-ce que les uns ont 

compensé les autres? C'est difficile mais ils ont l'impression que c'est moins continu. Deuxième 

point positif, par rapport à leur travail de tous les jours, c'est d'être satisfait d'être à deux ou à 

trois au même étage alors qu'ils restaient souvent seuls dans l'ancien établissement. La présence 

d'au moins un autre collègue, d'abord elle est rassurante sur le plan de la sécurité, ça c'est 

manifeste. On a souvent eu : « On se sent moins seul», et puis ça favorise aussi l'esprit d'équipe 

quand les gens s'entendent bien j'imagine. Donc ça c'est vraiment un point qui est souligné. Le 

troisième point positif souligné, c'est qu'ils disent, je crois que c'est vrai aussi bien pour la 

maison d'arrêt hommes que pour la maison d'arrêt femmes, le déménagement a été 

l'opportunité pour reposer des choses très clairement dans les conduites des uns et des autres et 

que finalement on a remis au placard des choses qui s'étaient mises en place surtout dans les 

dernières années. Par exemple, dans la MAF on appelait les gens par leurs prénoms et 

maintenant c'est terminé, les femmes détenues sont appelées par leur nom de famille. Donc il y a 

une espèce de mise à distance qui est posée qui dérange certaines détenues, elles ont vu là un 

manque de proximité, mais je pense que par contre les personnels, elles l'ont plutôt bien vu. Ça 

permettait de remettre chacun à sa place. Également autre point positif pour les personnels, la 

localisation ici a été plutôt bien vécue. On est manifestement proche d'une rocade, donc on peut 

y arriver plus facilement. Il y a un parking donc il n'y a pas de problème de stationnement, de 

contraventions. Il y a un mess qui est considéré comme agréable, c'est vrai que nous on y a été 

deux fois, c'est plutôt un lieu également de convivialité, j'ai trouvé qu'il y avait aussi une bonne 

ambiance. Tout ça mis bout à bout, ça fait des choses importantes pour les surveillants. Ce qui 

paraît intéressant, et je pense que mon collègue dira la même chose, les surveillants que j'ai 

interrogés se font aussi les porte-voix des détenus, c'est-à-dire qu'ils ne parlent pas que pour 

eux-mêmes. J'ai trouvé que c'était très important. Ils ont souligné les points qu'ils perçoivent 

comme positifs pour les détenus. Donc on les a déjà cités : les plages de sport et de parloirs plus 

nombreuses, le confort des cellules, la fin de la surpopulation, tout ça a été mis en avant par les 

personnels. Mais on s'en doute aussi, ils ont pu mettre aussi en avant des points plus négatifs. 

Peut-être s'arrêter déjà là-dessus, sur les points positifs si vous avez des choses à ajouter ou on 

bascule directement sur ? 
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Un point qui était un débat avec les agents c'était le parking, le stationnement pour aller travailler, des 

personnes quittaient leur travail pour aller rajouter une pièce, ça c'était vraiment très contraignant. li 

n'y avait pas de mess des personnels. Sur les douches, c'est sûr que là même s'ils n'ont plus de 

mouvement, ils vont se dire « Tiens j'ai un mouvement musculation à 9h30 », c'est à 9h30. Ils vont 

ouvrir les douze détenus concernés, ou les dix détenus concernés. Mais la douche, c'était incessant, 

toute la matinée ça tapait parce que les douches étaient pleines, les gens s'impatientaient etc. Et la 

solidarité entre les agents, je pense que psychologiquement c'est très important. Avant les étages 

étaient fermés, le type était seul sur son étage. Là le fait d'être avec un collègue, il y a un ce11ain 

nombre de situations qui se vivent mieux. 

Pour aller dans votre sens, il a été dit à plusieurs reprises que la sécurité ils la voyaient par la 

présence de leurs collègues et non pas par les caméras. Parce que moi j'ai posé la question « 

Est-ce que les caméras pour vous c'est quelque chose d'important?». 

C'est plutôt négatif! 

La sécurité c'est par l'humain, ce n'est pas par la caméra ! 

Alors bon si vous n'avez pas de choses supplémentaires à ajouter, on peut passer aux points 

vécus négativement ou faisant l'objet de critiques plus ou moins nuancées. 

Sur la caméra, eux-mêmes s'estiment être sous surveillance. Je donne un exemple, maison d'arrêt 

F, je mets entre guillemets, ça a été dit explicitement « Désormais on ne peut plus arranger le 

détenu parce qu'on est observé». En gros, ces arrangements à la marge qu'il était possible de faire, 

ne sont plus possibles. Voilà, c'est ce que l'on disait à l'instant: quand on est avec un collègue c'est 

sécurisant, avec la caméra on rajoute une forme de coercition mais du coup pour le surveillant. 

Et puis ils sont bien conscients que la caméra a une utilité plus a posteriori que sur l'instant. Ce 

n'est pas la présence de caméras qui va les sécuriser, s'il y a quelque chose de grave, le temps 

que ce soit repéré. La caméra n'est pas spécialement une sécurité pour l'agent. 

Elle est donc perçue comme un instrument de contrôle. 

Ce qui dans certaines situations peut être vrai. Moi j'avoue que c'est un système qui me pose question. 

C'est-à-dire que dès qu'il se passe quelque chose, les détenus, l'avocat, l'administration, tout le monde 

sait qu'on a des enregistrements potentiels. On a un délai de 48h. Si on a une agression du personnel 

par exemple: l'avocat en commission de discipline il va dire: « Mon client n'a pas agressé votre 

agent, je vous remercie de me présenter les images ». Donc quand il se passe quelque chose, on 

enregistre. On a un appareil, là, qui me permet de voir ce qu'il se passe à la maison d'arrêt 2, au 

deuxième étage. Je ne le fais jamais, mais on le fait à la  suite d'incidents. S'il se passe quelque chose 
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de grave, si vous avez par exemple un suicide au service de nuit, l'inspection va demander les 

enregistrements des rondes. Et on va voir si le surveillant a contrôlé. 

Vous parlez d'enregistrements, tout est enregistré ? 

Oui, en vidéo. 

Et vous les gardez combien de temps ? 

C'est 48 h. 

Donc au-delà de 48h ? 

Ça s'efface. Ce n'est pas que nous on efface mais ça s'efface automatiquement. (sonnerie) Donc cette 

fameuse vidéo là, c'est quelque chose qui peut mettre en difficulté les surveillants l'administration, qui 

a le mérite de la clarté mais qui est compliqué à gérer. Et puis dès qu'il se passe quelque chose, vous 

voyez le déroulement des évènements, vous êtes susceptible de dire « Est-ce que le surveillant a pris la 

bonne décision au départ de laisser sortir le type sur la coursive ou de d'opposer à lui, ou de faire ceci, 

faire cela ». Le moindre évènement où avant on disait il y a un surveillant qui s'est fait bousculer, 

donc dans ces cas-là on reçoit le surveillant et puis on fait le point avec lui sur l'incident etc. Et là on 

le reçoit mais on a vu quelques fois la vidéo, donc ce qu'il nous déclare n'est pas forcément ce qu'on a 

vu, ou dans un autre contexte, c'est compliqué ! 

Est-ce que le fait d'être sous vidéo surveillance ou sous surveillance, est-ce que ce n'est pas ôter de 

la spontanéité de réaction ou gestes professionnels,j'entends chez les surveillants ? 

Je pense que eux ils travaillent normalement. Après je pense que c'est l'alarme qui va déclencher le 

renfo1t ou autre. Ce n'est pas la vidéo, car les postes protégés ont des écrans. La personne qui est sur 

ce poste protégé voit qu'il commence à y avoir une tension sur la caméra, alerte quelqu'un etc., ce qui 

n'arrive pas concrètement. Soit la tension elle existe et on est au courant et indépendamment de la 

vidéo on va renforcer un étage où il va se passer quelque chose, soit il y a un déclenchement d'alarme 

ou un coup de fil qui fait que voilà. La vidéo n'influence pas à mon avis les pratiques professionnelles. 

Je vous cite les propos de certains surveillants: « Globalement ça crée un sentiment de malaise» et 

certains admettent que cela les oblige « A être bien dans nos gestes ». 

Oui mais je pense que ... oui. 

Ça ramène à la fonction, aux attendus. 
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Si on prend l'exemple intéressant qui était proposé tout à l'heure: « On ne peut plus arranger les 

détenus», enfin de compte il y a deux choses. lis ne peuvent pas l'arranger s'ils vont en dehors de la 

règle. Par exemple, sur une détention vous n'avez pas le droit de laisser bidule aller dans une autre 

cellule que la sienne pour boire le café ou jouer aux cartes par exemple. Un certain nombre de 

surveillants le font en France. S'ils le faisaient sous l'ancien système indépendamment de la vidéo, 

qu'il y avait une agression dans la cellule, une bagarre ou que ça virait mal, sa responsabilité est 

engagée. Maintenant ça n'a pas changé, sauf qu'indépendamment de l'incident qu'il pourrait y avoir 

dans la cellule s'il se passe quelque chose d'autre on va voir. Au quotidien ça n'empêche pas l'agent 

de le faire parce qu'on n'est pas en train de contrôler ce qu'ont fait les agents via la vidéo, il faut qu'il 

y ait un incident et que ça remonte, pour qu'on s'aperçoive qu'indépendamment de cet incident il y a 

eu quelque chose. Par contre quand on dit « arranger un détenu », dans une détention, les dons et 

échanges entre personnes détenues sont en principe non autorisés. Maintenant personne n'empêche un 

surveillant de passer un paquet de cigarettes d'une cellule à une autre sous contrôle. 

Donc il enfreint les règles! 

Non! 

Si c'est non autorisé! 

Oui! Disons que la faute disciplinaire ... On peut reprocher à un détenu d'opérer des dons ou échanges 

non autorisés. Disons qu'il trafique, ou il échange les cantines etc. et ils s'aperçoivent que le type ne 

veut pas lui restituer ses cantines et là on peut lui faire valoir que c'est interdit. Sous, contrôle le 

surveillant peut le faire même si ... Nous l'administration on va demander que s'il fait passer quelque 

chose d'une cellule à une autre, il contrôle ce que c'est. Après est-ce qu'il y a un texte qui l'interdit, 

est-ce qu'il y aura une instruction ministérielle, une circulaire ou autre, qui interdirait le surveillant de 

le faire, je ne pourrai pas vous dire, mais en tout cas depuis que la pénitentiaire existe, il y a des 

surveillants qui refusent de le faire. Ils acceptent de le faire, sans contrôle donc ils acceptent tout court. 

Ils pouITaient même dire : « Tiens, tu peux aller le faire toi-même » et même ouvrir leur cellule et que 

le détenu aille dans une cellule où il n'a pas à être. Il fait un peu tout et n'importe quoi. Si par contre il 

fait son métier en toute intelligence, il peut dire oui, sous contrôle. Et il peut s'en servir comme une 

manière d'être à l'écoute et d'imposer une ce1taine autorité sur son étage, à savoir la personne qui 

demande correctement, qui n'est pas pénible etc., ça me paraît légitime, celui qui me traite comme un 

moins que rien et qui le prend pour un larbin qui lui dit : « Tiens tu vas donner ça à machin », il est en 

capacité de lui dire:« Ecoutez je ne le fais pas!». Donc ça c'est quelque chose qu'il faut maîtriser et 

qui n'a rien à voir avec la vidéo par exemple. Donc après est-ce que les personnels sous prétexte de la 

vidéo commencent à se mettre un peu des freins qui n'existaient pas auparavant, je n'en sais rien. Mais 

à part faire passer un détenu d'une cellule à une autre, vidéo ou pas le surveillant garde les mêmes 

possibilités. Après ceux qui disent ça, ils étaient un peu dans le tout et n'impotte quoi. 
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C'est donc ce que ça a révélé. Il y a une règle qui consiste à ce que l'administration pénitentiaire 

laisse des marges de manœuvre mais j'imagine que ceux qui perçoivent la vidéo comme une 

contrainte supérieure, ils outrepassent ces marges de manœuvre. 

Certainement, on peut le penser. Et puis sauf moi je fais couper la caméra, des fois elle reste, enfin 

l'écran quand on arrive en réunion ou autre je la fais couper systématiquement parce que la vidéo n'a 

pas vocation à être une surveillance de la hiérarchie sur ce qui se passe sur les coursives. 

Sur des aspects matériels, il a été fait mention d'un point de vue plutôt critique de la résonance 

des lieux, pas grand-chose mais c'est revenu plusieurs fois « Il y a des moments où on ne 

s'entend plus», je pense que la dimension acoustique n'a pas dû être prise en considération. La 

distance à parcourir notamment pour les rondes. On explique que maintenant il faut une bonne 

heure et demie pour faire la ronde. Un certain éloignement du bâtiment administratif qui est 

renforcé aussi par le fait qu'il y ait des sas. Donc les caméras, on en a parlé ... Donc voilà les 

choses sur le plan matériel qui sont un peu critiquées. Je ne sais pas si vous avez des réactions à 

ça? 

Oui, c'est vrai que sur le service de nuit c'est un vrai sujet. Sur la ronde et sur le plan plus global, il 

faut savoir qu'entre la vieille maison d'arrêt où les surfaces sont beaucoup plus ramassées, où on avait 

que les hommes, et là on a hommes, femmes plus SMPR, plus le quartier courte peine en dehors des 

murs mais là c'est encore un autre débat. On a un agent de plus, pour travailler. Et on a un seul 

premier surveillant comme on avait avant, c'est-à-dire le chef d'équipe un peu. Donc c'est une période 

beaucoup plus sensible, les distances sont beaucoup plus importantes. C'est la problématique des 

rondes. Ils ont moins de temps pour faire leur contrôle, on a potentiellement plus d'arrivants puisqu'on 

a des hommes, des femmes, on a plus de personnes à surveiller. li y a une technologie qui est plus 

importante, donc ce1tains postes sont un peu difficiles à tenir, s'il y a une panne électrique c'est plus 

compliqué etc. Donc c'est vrai que c'est un point noir pour nous. Avec un élément de contexte, je ne 

veux pas trop rentrer dans les détails, mais on n'a pas assez de personnel féminin pour fonctionner 

comme on aurait souhaité. C'est-à-dire que dans un service de nuit, vous avez ce qu'on appelle un bon 

tour et un mauvais tour. Un surveillant, il va travailler soit la première partie de la nuit, soit la 

deuxième. Le bon tour c'est quand il travaille la première partie de la nuit, il va se coucher après. Le 

mauvais tour c'est l'inverse. Nous quand on a travaillé sur le plan RH, on a souhaité que la 

surveillance de la MAF en service de nuit, ne soit pas dévolue à une petite équipe de surveillantes qui 

ne surveillerait que la MAF et donc qui serait que sur la MAF. La MAF est un secteur parmi d'autres 

de la détention et donc le service de nuit, les rondes etc., s'opère à la MAF comme elles s'opèrent 

ailleurs avec la contrainte juridique qu'il faut que ce soit une femme qui contrôle le secteur MAF à 

l'œilleton. Donc on s'est dit qu'à cela ne tienne, on va mettre une femme en bon tour, une femme en 

mauvais tour et on va fixer deux circuits de ronde et il y a un circuit de ronde qui passera par la MAF 
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et donc qui sera exécuté par la surveillante. Pour ça il fallait avoir un nombre de surveillantes 

important dans les équipes. Il fallait au moins trois surveillantes. C'est-à-dire que quand il y en avait 

une qui était absente ou qui ne travaillait pas la nuit (on appelle ça« saut de nuit»), il y a toujours 

deux surveillantes, une pour la première partie de la nuit, une pour la deuxième et on n'en parle pas 

plus. Mais il se trouve qu'on n'a pas assez de surveillantes pour organiser ça comme ça. Du coup pour 

parer au plus pressé, on a mis une surveillante à la MAF qui ne contrôle que la MAF. Et le rondier du 

coup, il contrôle tout. Donc elle, elle ne porte pas renfort au rondier. Au lieu d'avoir deux rondiers j'en 

ai qu'un. Donc c'est conjoncturel, on espère recevoir le personnel féminin dans les prochains mois, 

prochaines années pour alléger un peu le service de nuit. Donc ça c'est un élément de contexte aussi, 

un peu handicapant. 

D'accord. Là on arrive finalement au dernier point, c'est sur le plan des relations 

professionnelles et de l'ambiance au travail ou de l'ambiance de travail. Bon à la fois tout à 

l'heure je disais qu'ils appréciaient de ne pas être seul et de savoir qu'il y a un collègue qui est 

au même étage. Ils reconnaissent en même temps que l'esprit familial qui prévalait dans l'ancien 

établissement a un peu disparu. En tout cas il s'est atténué, sans doute, c'est ce qui est apparu 

dans le discours, en raison d'effectifs nouveaux, je ne sais pas, vous pourrez sans doute me 

donner les ordres de grandeur sur les personnels qui ont de la bouteille et puis les primo 

arrivants. Les anciens collectifs de travail ont été un peu dilués dans le nouvel établissement. 

Donc ils ont le sentiment de se croiser plus que d'entretenir l'ancien esprit d'équipe. Je ne sais 

pas, est-ce quelque chose qui vous semble cohérent? Est-ce c'est des choses qui sont remontées à 

vos oreilles ? 

C'est des éléments objectifs. On n'est pas dans le subjectif, c'est quelque chose dont on avait 

connaissance avant même l'ouverture. C'est la pa1iicularité RH de ce type d'établissement. li faudrait 

du temps pour vous expliquer. Je vous ai évoqué tout à 1' heure le nombre de postes de nuit qui étaient 

à l'identique entre l'ancien établissement et la nouvelle maison d'arrêt. On avait cent vingt 

surveillants, on en a deux cent vingt-quatre. Et pOL11tant, on couvre le même nombre de postes la nuit. 

Dans l'ancien établissement, sur nos cent vingt surveillants, on devait avoir entre soixante-quinze et 

quatre-vingts qui tournaient en ce que l'on appelle le « trois deux». C'est-à-dire ils étaient en 

roulement, ils travaillaient la nuit. Donc tous travaillaient selon le même rythme. Généralement dans 

un établissement, on appelle ça « soir, matin, nuit», c'est-à-dire quelqu'un dans ce type de roulement, 

il va prendre son service cet après-midi, il va travailler de 13h00 à 19h00. Demain, de 13h00 à 19h00 

et après-demain, de 7h00 à 13h00, et il va reprendre son service de 19h00 à 7h00 le lendemain matin. 

C'est le fameux« matin, nuit». Et après il va y avoir ce qu'on appelle« une descente de nuit», c'est 

la suite de sa nuit, et un repos hebdomadaire. Il a deux jours de repos quand ça se combine bien, il a un 

troisième jour. Sur l'ancien établissement, on avait 80 % de nos agents qui fonctionnaient comme ça. 

On avait une seule équipe qui fonctionnait en 12h, uniquement de jour. C'était l'équipe du« quartier 
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arrivant», on avait cinq surveillants. Pour arriver aux 120, il faut rajouter des postes fixes. C'est-à-dire 

des gens qui travaillent aux ateliers. Ils surveillent comme les journées de travail, à la comptabilité, au 

greffe, au parloir, des postes qui ne sont pas couve1ts la nuit. Dans les nouveaux établissements, pour 

avoir beaucoup d'agents qui font le « trois deux» et qui font des nuits : il faut que votre ratio entre 

votre nombre d'agents et le nombre de poste la nuit soit important par rapport au nombre d'agents, ce 

qui était le cas avant. Ce qui n'est plus le cas ! C'est-à-dire, qu'on a pratiquement le même nombre de 

postes à couvrir la nuit, et on a beaucoup plus d'agents. Pourquoi, parce qu'en fin de compte, le 

nombre de postes à couvrir la nuit est calculé par rapport à vos postes protégés. Dans l'ancien 

établissement, on avait deux miradors, on a encore deux miradors. On avait une porte d'entrée, on a 

toujours une porte d'entrée. Et on avait une porte qu'on appelait un « rond-point heure», qui était un 

renvoi des alarmes, on a toujours la même chose, ça s'appelle PCI. Et on avait une porte intermédiaire, 

où on avait un genre de poste protégé pour ouvrir des portes qui existent de la même façon. Donc si 

vous voulez, le calcul du nombre d'agents pour travailler la nuit est lié uniquement à ces postes-là. Le 

fait qu'il y ait plus d'unités de vie sur la détention, plus de secteurs, ça, ça a un impact sur les postes 

de jour. Mais la nuit, il y a toujours un rondier, sa distance est plus importante. Donc tous les 

établissements qui ont ouvert se sont heurtés à ça. C'est-à-dire que vous passez d'un système en 

équipe : les gens travaillent la nuit ensemble, même rythme de travail et en plus ils agrémentent leur 

nuit d'un petit repas entre eux. Traditionnellement, il y en a un qui est chargé du repas, il fait les 

courses, il fait le menu etc. Dans le temps, dans la pénitentiaire, il y avait le droit aussi à l'alcool, c'est 

assez récent qu'il y ait une interdiction de rentrer de l'alcool. 

Pour le personnel ? 

À l'époque, les types buvaient le coup de rouge avec le repas du soir. Donc tout ça, c'est ce qu'ont 

connu les agents pendant des années et des années. Il y avait une dimension d'équipe: ils tournaient 

sur le même rythme que leur équipe, donc une solidarité. Et quand ils tournaient avec leur équipe, par 

exemple les onze agents qui montaient la nuit qui travaillaient matin/nuit, ils travaillaient avec d'autres 

agents qui étaient du matin également, qui étaient arrivés en même temps qu'eux et qui partaient à 13h 

en même temps qu'eux. Donc ils avaient le même rythme que leurs collègues. Sur le nouvel 

établissement, on a dix services différents. Et sur nos 224 agents, on en a plus que 73 dans le 

roulement. Avant on en avait à peu près la même chose pour 120, et maintenant on a le même nombre 

pour 224. Donc le ratio s'est inversé, vous avez une majorité d'agents qui travaillent de jour, sur du 

12h, qui ne font pas la nuit, qui ne mangent pas ensemble la nuit etc. Et on a une multiplicité d'équipes 

qui travaillent sur des secteurs spécifiques : la MAF, le SMPR, le quartier arrivant qu'on avait déjà, 

c'était la seule équipe qu'on avait, le quartier d'isolement, quartier disciplinaire, une brigade sécurité 

qui travaille sur les portes (on appelle ça la porterie: ils travaillent sur les po1tes, p01tes d'entrée, PC!, 

poste de sécurité, poste protégé), une équipe aux parloirs, une équipe aux ateliers, une équipe aux 

cuisines. Si on additionne tout ça vous devez avoir une dizaine d'équipes qui sont autonomes en 
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termes de service et qui sont sur des secteurs géographiquement identifiés donc qui ne travaillent pas 

sur le même étage. 

Donc, ce que vous êtes en train de nous dire là, les soixante-dix à l'époque constituaient la culture, 

l'identité professionnelle qui se dilue dans les nouveaux établissements. On passe de cent-vingt à 

deux cent vingt-quatre mais toujours avec ce noyau de soixante-dix, donc les soixante-dix perdent 

de la consistance dans les nouveaux établissements en termes d'identité. 

On pourrait faire le comparatif avec une entreprise qui fait les« deux huit» ou les je ne sais plus quoi, 

les « trois huit». Vous avez toute l'entreprise qui travaille en« trois huit» et puis du jour au 

lendemain pour des questions de rythme ou autre, vous avez les deux tiers de l'entreprise qui ne 

travaillent plus en « trois, huit» et en plus cette entreprise, au lieu d'être concentrée sur une même 

surface, auquel cas ceux qui ne feraient plus les « trois, huit » ils travailleraient sur les mêmes 

horaires, donc ils côtoieraient aussi régulièrement, les bureaux auraient été dispatchés par bâtiment, 

par secteur etc. 

Et ça, c'est une constante dans tous les établissements ? 

Oui, c'est un retour d'expérience qui est lié du coup initialement à plusieurs phénomènes : au ratio 

postes de jour, postes de nuit. Comme vous avez beaucoup plus de postes de jour à couvrir, vous ne 

pouvez plus faire votre « trois deux », ça ne marche plus dans la rotation. Et puisque que vous ne 

pouvez plus faire votre « trois, deux», vous développez les équipes 12h. C'est une demande forte 

aussi des agents de travailler 12h. 

Ils font leur service en trois jours ? 

Oui, ils font trois jours, deux jours de repos, deux jours de travail, trois jours de repos, etc. Quelques 

fois avec des changements de service, ils peuvent avoir des choses très attractives même si c'est 

moyennement toléré sur les RH (Ressources Humaines). Pour des changements de service, ils vont 

travailler quatre jours de suite, et puis ils vont avoir cinq jours. Et après ils ont un week-end sur deux. 

Donc, il y a ce premier point où on ne peut plus travailler sur un « trois, deux». Après, il y a une 

demande forte des agents de travailler sur du 12h. Donc, on multiplie les demandes de postes 12h. Et 

après il y a une demande de l'administration de spécialisation de certains secteurs. C'est-à-dire 

« quartier arrivant» prise en charge spécifique, QI QD prise en charge spécifique, SMPR prise en 

charge spécifique, et du coup on crée des équipes un peu de spécialistes. Et aux portes, il y a une 

technologie « portes PCI » et du coup c'est avantageux pour l'administration d'avoir des agents qui 

sont bien formés, qui savent gérer un certain nombre de situations sur ces postes. Alors, du coup, 

retour d'expérience qu'on avait: problème de solidarité, ambiance pourrie parce que les gens 

regardent le service « Tiens eux au Ql QD, ils ont un service royal, nous on est corvéable à merci ». li 

y a des notions de débats sur les heures supplémentaires. C'est-à-dire que les agents veulent faire des 
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heures et quand ils n'en font pas assez, ils trouvent un manque financièrement. Donc il faut en faire 

suffisamment, il ne faut pas en faire trop. Donc le fait de multiplier les équipes ... Avant vous aviez un 

seul service, toutes les équipes étaient à peu près logées à la même enseigne et ils faisaient 

globalement le même type d'heures. Donc ça c'est un facteur de complexité. Donc nous on avait ça en 

tête. On a essayé quand même de développer un peu, de sensibiliser les agents sur la nécessité de 

continuer à communiquer entre eux, de développer une solidarité, etc. 

Donc l'amélioration en termes d'effectifs a des incidences nécessairement, puisque l'on passe de 

200 à 224, là où on pensait améliorer les conditions de travail. 

Pas forcément parce que les 200, il se trouve que c'est vrai, l'organigramme on n'a pas eu trop à s'en 

plaindre. Mais ce n'est pas parce qu'on est passé à 224 que c'était forcément un plus, puisque les 224 

sont calculés par rapport aux postes que l'on ouvre. Par contre ce qui est un plus, c'est qu'il y avait 

deux surveillants par étage. L'administration aurait pu dire: au lieu d'avoir trente types de chaque 

côté, soixante personnes sur deux ailes, on en met cinquante, on met qu'un surveillant, ou on en met 

soixante et on laisse un surveillant par étage. Donc sous cet angle-là, l'organigramme était assez 

correct. Donc vous avez raison de dire que les 224 ont une plus-value en tennes de conditions de 

travail, puisqu'ils sont un peu synonymes de deux surveillants par étage si je caricature un petit peu. Et 

par contre c'est dispersé, c'est des équipes plus ou moins autonomes. Et ça c'est le cas aussi sur 

l'encadrement intermédiaire. Avant le premier surveillant de roulement, le premier surveillant de quart 

il accompagnait l'équipe. C'est-à-dire qu'ils étaient six ou sept premiers surveillants, c'est eux les 

chefs d'équipe, et ils faisaient eux aussi à peu près « soir, soir, matin, nuit»- Ils ne suivaient pas 

forcément les équipes, parce qu'il y a des problématiques de congés, de rythme, ils faisaient quelques 

fois trois jours de plus, un jour de moins. Donc ils travaillaient avec toutes les équipes mais selon le 

même rythme. lis montaient les nuits avec les équipes, et le premier surveillant de roulement, par 

exemple un dimanche à l'ancienne maison d'arrêt vous aviez, un premier surveillant de roulement et 

nous on ajoutait un gradé de permanence. Maintenant, trois cent soixante-cinq jours dans l'année, il y 

a quatre premiers surveillants, il n'y a qu'un surveillant de roulement et trois de ses collègues qui sont 

sur des secteurs spécifiques : un est au quartier isolement, quartier disciplinaire, l'autre est aux 

parloirs, secteur santé, il chapote un peu les deux secteurs, et puis un qui s'occupe des alarmes, des 

postes protégés etc. Donc avant vous aviez une équipe et un gradé. Maintenant vous avez plein 

d'équipes, plein de gradés. Là aussi la communication, elle est diluée. Ça se complique quoi ! 

Dans le rapport, il y a quelques lignes qu'on avait jetées. Ce que vous venez de dire entérine à peu 

près ce qui a été écrit à savoir que l'éclatement des services, les effectifs des agents vont « 

dissoudre» les vieilles équipes, et rendre plus difficile la constitution d'équipes stables qui se 

connaissent et qui entretiennent des rapports de proximité avec les détenus. 
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Les rappo11s de proximité avec les détenus, je ne suis pas sûr que ce soit lié. Parce qu'a contrario, il y 

des secteurs où les gens tournaient. Jusqu'à présent, n'importe qui pouvait prendre n'importe quel 

secteur et maintenant pas. Il y a des équipes qui travaillent sur des secteurs et donc la proximité avec 

les détenus elle peut aussi être ... Si on prend les maisons d'arrêt 1 et 2 qui sont quand même le gros de 

notre public, ce que vous dites est vrai. C'est-à-dire que si on était uniquement sur du « trois, deux » 

comme dans l'ancien établissement, il y aurait ce1iainement une proximité plus grande y compris avec 

les détenus. 

Une dernière remarque parce que je disais tout à l'heure qu'ils se faisaient aussi les porte-voix 

de ce qu'ils perçoivent chez les détenus et donc on pourrait résumer ça de la façon suivante : 

Pour les surveillants qu'on a interviewés il y aurait quand même une certaine nostalgie pour une 

partie des détenus, je dis bien pour une partie des détenus, de ce qui a été vécu dans l'ancien 

établissement. À côté de cette nostalgie il y aussi l'idée que les détenus se sentent peut-être plus 

contrôlés qu'auparavant, moins de patience par rapport à la multiplication des portes. En 

termes d'agressivité, de tension, on a été nous un peu surpris, on pensait qu'il y en aurait peut

être moins ici, ce n'est pas ce qu'ils ont l'air de dire. Il semblerait que ce n'est pas si simple. Il y 

a des détenus qui restent très à cran. 

Statistiquement c'est plutôt une réalité si vous voulez, une réalité flagrante. Ça justement c'est ... li y 

a le subjectif et l'objectif. Il faut savoir que sur l'ancien établissement en 2011, on a eu soixante

quatorze agressions de personnels ce qui était complètement inquiétant. Avec la montée des effectifs, 

on a doublé les faits d'agression qui heureusement étaient souvent des bousculades ou des choses qui 

n'étaient pas trop graves. Et les violences entre détenus étaient aussi très nombreuses. Et là les 

violences entre détenus, elles ont fondu. Les bagarres en promenade c'est devenu rarissime par 

exemple,je touche du bois, parce qu'on peut avoir malheureusement une grosse bagarre. Mais si vous 

voulez, j'ai fait des bilans après quatre mois de fonctionnement, je vais peut-être vous le chercher pour 

ne pas raconter de bêtises ! Mais c'est la tendance quoi ! Sur les violences entre détenus, la chute est 

vertigineuse. 

Violence c'est ce que vous appelez bagarres ? 

Oui bagan-es et agressions physiques. Sur les violences vis-à-vis du personnel, je crois que l'on a dû 

avoir dix faits en quatre mois contre soixante et onze sur l'année 2011, donc c'est quand même entre 

trente et quarante par an. Pour les détenus, la proportion est encore plus significative. Ce qui n'est pas 

surprenant si vous voulez parce que sur l'ancien établissement il y avait des grosses problématiques de 

projections extérieures, avec de gens qui se battaient pour récupérer des projections. 

Qui venaient de dehors ? 
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Oui, donc ce nombre de projections a énormément réduit, elles n'existent presque pas. Et nous on 

intervenait très régulièrement sur des bagarres sur cour, c'était quelque chose de très sensible parce 

que quelques fois les détenus s'opposaient à ce que l'on intervienne. li y avait quelques fois des« sur 

incidents», c'est-à-dire qu'ils allaient pour séparer une bagarre et ça se retournait contre le personnel. 

On a beaucoup moins ça, heureusement pour nous, du fait de la sectorisation qui nous est reprochée 

par les détenus. Donc c'est toujours pareil, c'est pour ça que c'est toujours compliqué pour celui qui 

voudrait définir une prison parfaite, ou en tout cas trouver le juste équilibre, c'est très, très, difficile. 

Nous notre propos il n'est pas là, on essaye de comprendre ... 

Nous aussi on se pose ce type de questions. Parce que quand au départ les détenus évoquaient un camp 

disciplinaire par exemple, c'était comme ça des revendications : « Oui ici c'est un camp 

disciplinaire !», donc on essaye de comprendre. 

Ce que je comprends là-dedans, je crois que c'est Combessie qui avait écrit un ouvrage /a-dessus, 

« Prison des villes, prison des champs», donc considérons qu'ici ce soit prison des champs car 

excentrée, donc moins d'échanges avec l'extérieur donc moins de violence à l'intérieur pour des 

histoires de projectiles qui arrivent de l'extérieur. Donc c'est ce que vous dites en réalité: le nombre 

de bagarres baisse tout simplement parce que les entrées extérieures illégales sont moindres donc 

c'est l'extérieur qui amène la violence à l'intérieur. Enfin je vais vite en disant ça. 

Enfin y participe, c'est un facteur. 

Moi j'y vois aussi un autre facteur, vous me dites si je me trompe, on n'a pas ramené ça à la densité 

d'interactions. Â avoir observé, à vous écouter, dans le cadre premier, cadre de l'ancienne prison, il y 

avait une densité plus importante donc forcément qui dit densité dit règlement de comptes plus 

important. Et puis quand vous êtes six dans une cellule, forcément ! 

Je 11 'avais pas repéré cette histoire de projectiles. Je savais que ça se passait en ville quoi, mais le 

fait que ça ait réduit si effectivement, les bagarres se font plutôt dans les cours pour ces raisons là 

c'est intéressant. 

On a mis en place aussi des secteurs protégés qui permettent à des détenus qui sont un peu plus en 

difficulté de pas être mélangés, de pouvoir aller en promenade, en sport sur des créneaux spécifiques. 

Ça aussi ça réduit un petit peu les agressions liées à la catégorie pénale et liées à la fragilité etc. 

On a fait un résumé du premier aperçu et on proposait ça mais bien évidemment avec 

l'entretien qu'on vient d'avoir ça a pu permettre d'affiner énormément les choses. On disait ça 

« Il est possible d'affirmer que les améliorations significatives pour les plans du confort matériel, 

des activités proposées, des horaires de parloirs plus importants ne compensent pas totalement 

aux yeux des détenus interviewés les conséquences de la nouvelle organisation de la maison 
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d'arrêt qu'ils peuvent juger négatives. En particulier l'affaiblissement des relations entre eux ou 

avec les surveillants, donc diminution des contacts, et l'augmentation des prescriptions qui 

renforcent l'éprouver de l'incarcération». 

Pouvez-vous répéter ? 

Je voulais rajouter que ceci est valable également pour la prison F. 

Tout à fait. Alors je reformule, je disais que donc il y avait un certain nombre d'améliorations 

significatives « les conséquences de la nouvelle organisation », donc oui les éléments positifs « ne 

compensaient pas totalement les conséquences de la nouvelle organisation de la maison d'arrêt 

qu'ils jugent négatives, en particulier l'affaiblissement des relations entre eux» qu'on a évoqué, 

« ou avec les surveillants, et l'augmentation des prescriptions qui renforcent l'éprouvé de 

l'incarcération», le sentiment d'être bien incarcéré quoi ! 

Mais ça ... Çaje suis plus sceptique ! Je ne vois pas en quoi ... 

Nos matériaux ça a été l'interview ! 

Oui je vous donne mon sentiment, je comprends bien. Mais ce serait intéressant de comparer le 

nombre de requêtes. Il se trouve que justement on a eu beaucoup de requêtes sur les histoires d'affaires 

qui manquaient qu'on a évoquées tout à l'heure. Autrement, il faut savoir que dans l'ancien 

établissement il y avait beaucoup de demandes liées aux changements de cellule. Ça c'était quelque 

chose qui était subi par les détenus. Parce que si vous êtes six dans la cellule et que vous voulez 

changer de cellule, il faut faire un courrier, une requête. Les changements de cellules, c'est tel jour. 

Sauf problème de violence ou d'urgence particulière dans la cellule, il y avait cette contrainte. Il fallait 

être reçu par le chef, etc. Là, il n'y a plus cette problématique de changement de cellule ou beaucoup 

moins. Sur les autres facettes de la vie en détention, on ne leur a pas demandé de s'inscrire davantage. 

Donc vous considérez que la question de la nécessité prouvée de l'incarcération supplémentaire est 

plutôt subjective qu'objective? 

Peut-être qu'elle existe mais j'arrive pas trop à l'identifier. 

Ça c'était sur les détenus, sur les surveillants même chose une petite conclusion qu'on vous livre: 

« Le personnel surveillant qui manifeste une satisfaction plus importante en raison notamment 

d'une plus grande rationalisation du travail, ne cache pas que certains signes dans les 

comportements des détenus sont en partie liés à une certaine déshumanisation de la prison ». Ça 

c'est une conclusion ... 

Temporaire! 
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Oui, oui temporaire! Conclusion dans le sens où ... 

Le terme ... 

«Déshumanisé» 

Je vous avouerai que je suis pénible sur ces sujets-là. Je trouve que le terme «déshumanisant», « les 

prisons modernes déshumanisantes » : si vous voulez pour moi ce n'est pas le bon terme. Qu'il y ait 

moins de relations entre certaines personnes, je suis d'accord, mais déshumanisante ! Moi le premier 

jour où je me suis pointé à l'ancienne prison, j'avais déjà fait deux établissements, je suis du concours 

interne j'en avais fait quelques-uns des établissements, j'en avais honte ! C'est-à-dire que je me suis 

pointé à la distribution du repas le premier jour, ils n'avaient pas vu un directeur depuis 15 ans et on 

ouvre la porte « Vous êtes qui vous ? », « Je suis le directeur», « Vous avez vu comment on est ? » : 

trois lits superposés de chaque côté, une table, six chaises, le cabinet de toilettes et vue sur une cour de 

promenade jonchée de détritus ! Le côté déshumanisant de l'ancienne structure si vous voulez, moi 

j'en suis au stade où je me fâche avec les gens. C'est-à-dire que ce discours-là, c'est un discours 

facile! Mais c'est un discours qui peut être partagé par plein de monde. Moi j'ai croisé récemment une 

conseillère d'insertion de probation qui travaillait dans l'ancienne structure, c'était son environnement 

etc. et elle est partie travailler au CD (Centre de Détention). Je la croise récemment et elle me dit« Oh 

la Monsieur,je ne reviendrai pas ici, oh la ces bâtiments, ces barbelés ... ». Vous savez dans l'ancienne 

structure, les rats se mettaient sur l'infirmerie. J'ai eu le droit de retrait des infirmières parce que les 

rats se mettaient aux fenêtres de là où elles travaillaient et un jour ils ont profité des petits carreaux 

cassés: ils étaient en salle d'attente pour les détenus ! Ils ont dit: « On ne peut pas faire venir les 

détenus, on ne fait plus de soins ! ». Et l'entreprise de dératisation elle était disponible pour venir 

quatre jours après si vous voulez. Donc, voilà,je ne veux pas exagérer l'ancienne structure mais ... 

Non mais il n'y a pas de complaisance sur la réalité ancienne ! 

On est bien d'accord que de toute façon dès lors qu'il y a du changement, il y a une forme de 

nostalgie, de désenchantement, 011 connaît le processus. Mais c'est le mot qui revient 

Je ne réagis pas comme quelqu'un qui se sent agressé par la formule, mais moi ce que je reproche dans 

les analyses de l'administration pénitentiaire c'est que si voulez, c'est comme ceux qui vont nous dire 

quand il y a un suicide « Vous êtes oppressant! », quand il y a une évasion « Qu'est-ce que c'est 

comme gruyère votre truc là! », « Comment ça se fait qu'il y a des stups en détention?! C'est 

scandaleux, il y a plus de stups en détention qu'à l'extérieur!». Mais c'est les mêmes qui vont vous 

dire« Qu'est-ce que c'est que ces fouilles intégrales ! La dignité de la personne etc.». Si vous voulez 

quand vous prenez un aspect de la vie en détention, c'est vrai dans d'autres institutions j'imagine, 

vous avez toujours ... Si vous voulez, moi, si la même personne elle tient les deux discours ça 

commence à me gêner ! Tout ça est complexe, donc soit on est en recherche d'équilibre plus ou moins 
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ou soit on choisit son camp : on veut attacher tout le monde les menottes dans le dos, les machins, des 

caméras paitout, des surveillants paitout, des postes protégés partout. A ce moment on lutte contre les 

évasions et encore je ne pense pas, ou au contraire, on assume le fait qu'il peut y avoir des évasions, 

on supprime les miradors, on récupère cinq agents, cinq fonctionnaires, six ou sept fonctionnaires si 

vous supprimez un mirador, quand même il faut le savoir, et on met ces gens-là sur les coursives, on 

met ces gens-là au contact etc. Il y a un moment donné, il faut faire des choix, ce qui me dérange c'est 

que les mêmes qui disaient, et à juste titre « Qu'est-ce que c'est que ces conditions de détention ! », 

vont nous dire« Mais attendez, les mecs maintenant ils sont seuls ou à deux en cellule, ils ne peuvent 

pas discuter avec leurs petits copains ! ». Et la séparation condamné/prévenu ce n'est pas 

l'administration pénitentiaire qui l'a sollicitée, c'est la pénitentiaire européenne, c'est les politiques, 

c'est voté! Donc moi, c'est tout ce discours contradictoire continuellement qui me dérange un petit 

peu. C'est pour ça que le terme «déshumanisant», je suis d'accord par définition quand vous 

respectez plus l'intimité, les conditions d'hygiène etc. vous coupez de la relation qui existe dans un 

dortoir si je caricature un petit peu. 

Mais d'un autre côté c'est déshumanisé du côté de l'insalubrité, du côté de l'hygiène ! 

Et de la protection de la personne! Parce qu'on dit les douches, c'était intéressant. Je suis détenu, je 

sais que je vais pouvoir voir mon collègue au niveau des douches, c'est bien ! On se donne rendez

vous à 11h00, on se retrouve aux douches. On a un temps d'échanges: « Tiens j'ai vu ma copine au 

parloir», « Tiens elle a vu bidule machin» tout ça c'est positif maintenant, il faut savoir qu'il y avait 

un certain nombre de personnes qui n'allaient pas aux douches, parce qu'ils avaient peur. Et quand il 

faisait chaud, ils prenaient une douche le matin pas l'après-midi, là ils ont douche à volonté. Je pense 

que moi-même je n'ai pas de ... Alors après ce qu'on pourrait envisager puisqu'il y a cet 

encellulement soit individuel, soit à deux, qui coupe la relation, comment développer les relations 

indépendamment du lieu de la cellule? 

Est-ce que c'est la vocation de la prison ? 

Ça peut l'être ! Mais si vous allez sur le développement des relations à ce moment il faut aller sur un 

système de régimes différenciés, moi c'est mon point de vue. Nous on s'était intéressé un peu à un 

projet en Espagne. Quand on avait nos problèmes de violence sur l'ancien établissement, on s'est mis 

cible pilote sur la réduction des violences en détention. Donc on a travaillé sur le sujet, on est allé au 

ministère, on a eu des réunions etc. Et on nous citait une prison en Espagne qui était beaucoup plus 

responsabilisante pour les personnes détenues, beaucoup plus libre, les portes beaucoup plus ouvertes 

etc. et ça c'est bien pour une catégorie de public. Donc si on veut aller sur développer la relation entre 
• 

les personnes, il faut avoir des régimes différenciés, ou les personnes qui ne sont pas en capacité de 

respecter le cadre ont moins de liberté que ceux avec qui la relation peut être vécue de façon positive. 

Sur des établissements longues peines moi j'y crois beaucoup, dans une maison d'arrêt c'est un peu 
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plus compliqué. Parce que sur une maison d'arrêt ça rentre, ça sort. Mais moi en établissement pour 

peine quand on l'a mis en place les détenus me remerciaient. On croisait les détenus dans le couloir, 

même des profils, des gros profils, des gens qui n'étaient pas trop embarrassés, ils me disaient 

« Monsieur depuis que vous avez fermé les portes, qu'est-ce qu'on est bien ! ». Et donc les personnes 

qui étaient considérées comme perturbateurs, ou qui utilisaient leur liberté de mouvement pour aller 

racketter le voisin, ils avaient une liberté de mouvement plus restreinte, il y avait un niveau moyen. Et 

les personnes qui étaient sur la fin de leur peine, eux, ils étaient carrément, toutes les portes leurs 

étaient ouvertes, dans la cellule dans le bâtiment etc. 

Vous savez que c'est plus facile à faire dans ce type de structure. Le gros des effectifs, il est plutôt 

dans les maisons d'arrêt et La politique ... Enfin ça concerne plutôt les maisons d'arrêt mais c'est 

plus difficile à mettre en place parce qu'il y a un turn-over important de détenus et de prévenus. 

Nous dans le quartier courtes peines qui est en dehors des murs là, on a soixante places. Et c'est un 

quartier où les portes sont ouvertes au bout d'une semaine, et il y a des programmes d'insertion qui 

sont mis en place par le SPIP (Service Pénitentiaire d'insertion et de Probation). Donc c'est un peu un 

régime de confiance et on y affecte les personnes qui sont dans une dynamique de préparation à la 

sortie. 

Et là c'est ouvert depuis pas longtemps ? 

Depuis septembre. 

Et c'est plutôt positif? 

C'est plutôt positif et paradoxalement, on peine à avoir le public. Pourquoi? C'est là où c'est très 

compliqué. C'est qu'en fin de compte, il y a beaucoup de courtes peines et de très courtes peines. 

C'est-à-dire qu'en fin de compte l'administration, elle part du principe que statistiquement il y a un 

gros volant de personnes détenues qui ont. .. Nous dans l'ancien établissement sur nos condamnés, je 

crois qu'on avait la moitié de nos condamnés qui avaient moins de six mois à faire, donc un quart de 

notre détention. Et en fin de compte ces personnes-là, ils ont une peine trop réduite pour pouvoir 

intégrer ce type de programme. 

C'est des programmes de combien de temps ? 

Là c'est trois mois, mais l'idée c'est d'être dans les conditions d'aménagement de peine à l'issue du 

programme. 

Parce qu'à La prison J les quartiers courtes peines c'est huit semaines. 
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Nous c'est trois mois le programme de réinsertion. Il faut à la fois des personnes qui ont un 

compo11ement qui s'y prête, qui ont la volonté d'y aller, donc déjà ça n'intéresse pas tout le monde, et 

puis après il faut qu'il y ait un timing par rapport à la date de libération, par rapport à la session, etc. 

C'est des effectifs de combien ? 

Des sessions d'une douzaine de personnes, et nous on a soixante places. Normalement il y a jusque 

quatre sessions, là on en est à la troisième, le treize novembre, on a une troisième session qui ouvre. 

Là on une vingtaine de détenus seulement. Ça nous en fera une trentaine et on peut aller jusque 

soixante places. 

C'est plus contraignant en réalité. Ça me rappelle les mineurs,je travaille pas mal sur les mineurs, 

qui se retrouvent en CEF (Centre d'Education Fermé) et qui préparent leur avenir en maison 

d'arrêt. Tout simplement parce qu'en CEF il y a de la contrainte, il y a un projet éducatif: il faut se 

lever, il faut se ... 

Il y a beaucoup de choses à faire, il faut aborder ces problématiques. 

Donc ils préfèrent être dans le déni, purger la peine et sortir sans avoir un retour réflexif sur la 

peine. Les mineurs ils préfèrent revenir en maison d'arrêt que de rester en CEF où ils sont douze, 

ils ont une chambre etc. 

D'ailleurs, on a quelques échecs sur le quartier courtes peines, des gens qui ne se sentent pas à leur 

aise qui demandent à revenir. En tout cas moi ça m'intéressait beaucoup d'avoir un petit peu les 

éléments, parce que je pense qu'à notre niveau, on évoquait justement les retards en parloir. Tu sais 

le ... Je parle à mon collègue parce c'est lui le spécialiste au niveau du registre du parloir, enfin il 

l'était! Tu sais le fait que la maison d'arrêt, i l  y a des transports en commun plus longs donc plus de 

probabilité d'arriver en retard. Le tuilage, je pense, à donner un peu moins de tolérance aux 

surveillants estimant que s'ils font rentrer la famille en retard ça va ... C'est un des points qui est 

soulevé par les détenus. De l'intransigeance qui est mal acceptée parce que ... Elle était mieux 

acceptée dans l'ancien établissement quand la personne avait vingt minutes de trajet que quand ça fait 

une heure qu'elle a pris le train. Ça fait une heure qu'elle est dans les transports en commun. 

Même si on lui propose automatiquement un créneau dans la matinée, le premier créneau qui se libère 

puisqu'il y a neuf séries par jour, donc une capacité de cent visites par jour minimum. 

Voir si ce sujet-là est une réalité c'est-à-dire presque noter statistiquement le nombre de personnes qui 

ont été refusées, celle à qui on n'a pas pu proposer par exemple la visite suivante, sauf les gens qui 

peuvent avoir un train, ou un billet retour, et voir s'il y a possibilité à un moment donné de ... 
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C'est vrai que là ce matin, on voulait prendre le même chemin que d'habitude, et on est allé se 

positionner sur un arrêt de bus qu'on croyait être le bon. En fait il ne s'arrête plus au même 

endroit. Le gars il a bien voulu s'arrêter parce qu'il a vu qu'on était en difficulté mais bon 

j'imagine que des gens qui viennent de l'extérieur, c'est un peu ... En gros, il y a deux mois on 

pouvait venir visiter quelqu'un donc on avait pris le trajet. Aujourd'hui si on voulait revenir 

voir quelqu'un, on se cassait le nez parce qu'on a repris le même trajet et on est arrivé en retard 

puisque l'arrêt de bus a changé. Enfin il y a encore les arrêts mais il ne s'arrête plus. 

Ça ne correspond plus au même bus. 

Peut-être à chaque demande de permis de visite, on transmet un petit livret qu'on envoie aux 

demandeurs avec justement tous les moyens de transport pour arriver à la maison d'arrêt. 
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Annexe 13 

Entretien avec un médecin (retranscription intégrale) 

La directrice vous a un peu expliqué dans quel cadre on travaillait ? 

Vaguement oui. 

Peut-être que vous avez rencontré nos collègues sociologues ? 

Non. 

C'est une équipe pluridisciplinaire . Nous nous sommes juristes pénalistes de Poitiers et cette 

recherche porte sur les nouveaux établissements pénitentiaires. La question qui nous nous 

intéresse davantage, c'est la problématique du droit des détenus dans ces nouveaux 

établissements et notamment le droit à la santé, le droit aux soins et c'est la raison pour laquelle 

on souhaitait rencontrer également quelqu'un de l'unité .... 

On dit unité sanitaire, on a perdu le caractère ambulatoire affiché. C'est un petit peu dommage car 

cette unité de soins ambulatoires, il n'y a pas de lits d'hospitalisation donc c'est important dans le 

management de la santé des détenus. 

Bien entendu. Et donc si vous voulez bien que l'on vous pose quelques questions et si vous avez 

des choses spontanément à nous dire sur ce nouveau cadre de travail. Vous aviez travaillé dans 

des anciens établissements ? 

L'ancienne maison d'arrêt située au centre-ville et qui était un monument historique. Et donc 

évidemment les conditions de détention n'étaient pas du tout les mêmes, ils n'avaient pas de douche 

en cellule, le quartier disciplinaire laissait vraiment à désirer et était très peu utilisé bien sûr étant 

donné la vétusté des locaux. Mais il est vrai que les nouveaux établissements pénitentiaires qui ont été 

construits ... au niveau architecture, le point le plus positif pour nous, c'est d'avoir à proximité le 

quartier arrivant parce que le quartier arrivant en fait est un sas entre le dehors et le dedans. Il est situé 

à côté de l'unité de l'autre côté du couloir et on n'est pas encore j'allais dire dans les bâtiments de 

détention type maison d'arrêt ... . Donc le quartier arrivant est un sas obligé mais très intéressant pour 

nous parce que pendant quelques jours, nous pouvons avoir plus facilement peut-être les passions des 

détenus, les évaluations, ... puisque vous le savez, il y a une visite obligatoire mais également des 

bilans biologiques, de dépistage que ce soit l'hépatite ou le sida. Et puis on peut faire le point, voir la 

problématique d'addiction s'il y en a et amener petit à petit le patient détenu vers une entrée en soins 

ou au moins un suivi psychiatrique puisque c'est très important. Parce qu'en maison d'arrêt, on les 
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voit facilement certes mais ce n'est plus du tout la même chose. Le choc carcéral est passé certes mais 

ils s'habituent. Ce qu'il se passe en détention est un petit peu plus dur et rude bien évidemment. Donc 

ça, c'est au niveau architecture. Le droit du détenu aux soins, c'est effectivement avec la nouvelle 

circulaire en plus qui est sortie le 30 octobre 2012, qui est le guide méthodologique de prise en charge 

sanitaire des détenus. Ce texte a été modernisé car la dernière version datait de 2004 mais il n'a pas 

tout résolu car il y a encore beaucoup de choses à voir, en particulier pour les médicaments, pour un 

certain nombre d'examens dits urgents de la pait des magistrats. Il y a pas mal de points encore qui 

sont à retravailler mais cette nouvelle mouture du guide méthodologique officialisée par le ministère 

de la santé et de la justice nous se1t de base et c'est un document évolutif. Si je vous en parle, c'est 

parce que j'ai travai lié à l'élaboration de ce document pendant près de deux ans et demi et donc on est 

arrivé à un document final qui est une sorte de consensus mais qui mérite encore d'être travaillé et 

d'être actualisé au fil du temps pour être bien collé aux évolutions législatives certes mais également 

aux évolutions de la prise en charge sanitaire des détenus car ici c'est une maison d'arrêt et ce n'est 

pas la même façon de travailler que dans un centre de détention. Donc là, nous avons actuellement la 

référence du guide méthodologique. Je pense que l'accès aux soins est largement respecté pour les 

détenus par l'administration pénitentiaire. C'est plutôt les détenus parfois qui font n'importe quoi. Il 

ne faut pas oublier que dans nos rapports annuels d'activité, quels que soient les endroits de type 

maison d'arrêt, il y a un pourcentage non négligeable de gens qui ne veulent pas se faire soigner et qui 

sont répertoriés en tant que tel. Et puis vous avez des détenus, pour des raisons X ou Y, à un moment 

donné refusent les soins pour faire pression sur ) 'administration pénitentiaire par exemple, ou des 

patients qui auraient des extractions à faire à l'hôpital de référence, qui passent toutes les étapes et 

devant le bloc, pour une raison X, ils ne veulent plus. Donc tout ça, que d'énergie dépensée et retour. 

Donc ça, ça avoisine quand même plus de 10% les gens qui refusent au dernier moment les soins qui 

ont été proposés. Ça c'est quand même important. 

Si je peux me permettre, le plus souvent ça s'explique par une posture vis-à-vis de 

l'administration pénitentiaire? 

Oui bien souvent c'est ça. Si dans la journée par contre il y avait des consultations programmées ici et 

que ce n'est pas honoré, on dit qu'il y a refus de soins. Mais en fait, quand on pousse un peu plus loin, 

il y en a certains c'est parce qu'ils avaient parloir. Bon ils préfèrent aller au parloir, ce qui est logique. 

Mais il y en a effectivement pour qui, la plupart du temps, c'est ça, faire pression sur le système. Donc 

l'accès aux soins, moi je dis qu'il est relativement correct. Ça marche très bien, mais ce qui nous 

poserait problème maintenant, c'est qu'on se rend compte et c'est parce que ça a une incidence 

indirecte sur notre fonctionnement, c'est le partenariat public/privé de la construction. 

Ça a une incidence pour vous aussi ? 
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Oui. Je prends un exemple, vous savez que maintenant il y a des sociétés privées qui travaillent et qui 

font travailler des patients détenus, alors soit sur la chaîne alimentaire, Sodexo tout simplement pour 

ne pas la nommer. Seulement, il y a un problème lié à la législation de la médecine du travail car nous 

ne pouvons pas, nous médecins des unités sanitaires, nous substituer à la fonction de médecin du 

travail, c'est interdit. Donc ces gens-là travaillent sans avoir vu un médecin du travail, aptitude ou pas. 

Donc nous sommes capables de faire des arrêts de maladie bien évidemment en cas de pathologie, 

mais les aptitudes il y a quand même un souci. Le droit au travail de ce côté-là n'est pas le même que 

dans le droit commun donc il y a un gros souci. Ce problème-là n'est toujours pas résolu, même 

encore à l'heure actuelle. Donc c'est un problème parce que ces gens-là travaillent, ils ont des 

conditions qui ne sont pas les mêmes qu'à l'extérieur. Pourtant on nous dit que ça doit être pareil mais 

ça n'est pas vrai, ça n'est pas vrai ! Les arrêts maladies ne touchent pas la même indemnité journalière. 

Pourtant, on fait une déclaration d'accident du travail lorsque c'est le cas, la sécurité sociale demande 

les imprimés classiques, de droit commun. Donc là aussi, il y a quand même finalement des choses à 

modifier. On pensait que l'arrivée des structures privées comme ça allait effectivement permettre le 

passage d'une prise en charge sanitaire comme dans le droit commun. Faux ! Donc on ne peut pas dire 

« est-ce qu'un tel a le droit d'être sur ce poste de travail?», non je ne peux pas,je n'ai pas le droit. Il 

faut voir un médecin du travail donc ça pose un problème. Donc là, pour nous, ça a une incidence un 

peu indirecte, vous voyez ce que ça fait à peu près. Donc ce problème-là n'est pas résolu et l'accès à la 

réglementation universelle n'est pas fait. 

D'accord. On a entendu plusieurs détenus ce matin et on en verra d'autres cet après-midi, il y a 

une remarque qui n'est pas propre à ici car on a déjà fait pas mal d'établissements et on a 

toujours le même retour et après en discutant avec les médecins, on a un certain nombre 

d'explications et il y a l'autre regard donc c'est ça aussi évidemment qui est intéressant. Les 

détenus qu'on a vu ce matin avaient pour message en quelque sorte que de voir un psychologue, 

c'était très long. 

C'est exact, c'est un gros problème dans la prise en charge sanitaire. Ça fait partie de l'offre de soins. 

Nous avons un souci dans deux domaines: la psychiatrie et la dentisterie, mais c'est un peu partout 

pareil c'est vrai. En psychiatrie, les psychologues, actuellement quatre mois d'attente. Donc comment 

voulez-vous, lorsqu'il y a une injonction de soins, ils ne peuvent pas aller le voir en sachant que le 

temps moyen d'incarcération en maison d'arrêt est à peu près de quatre mois. Donc grosso modo, ils 

ne les verront pas et c'est vrai que lorsque les dossiers sont examinés en commission d'application des 

peines, c'est pas de la faute des détenus, ils n'ont pas pu voir même s'ils ont fait les demandes. Donc 

les psychologues font des certificats comme quoi la demande a été prise en compte mais ils ne seront 

pas vus tout de suite, donc ça ne sett à rien. Ce n'est pas faute de moyens je pense parce que c'est vrai 

qu'ils sont assez nombreux mais quelque part, peut-être, je dis bien peut-être c'est une hypothèse de 

travail car je ne suis pas psychiatre, mais peut-être qu'il y a une façon de répondre différemment à la 
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demande de ce qu'attendent les patients détenus en maison d'arrêt. Parce que je vous ai dit, c'est 

totalement différent en centre de détention. Donc peut-être que là, il faudrait réfléchir « est-ce qu'on 

répond aux attentes avec l'offre de soins? Est-ce que cette offre de soins est la bonne?». Vous voyez 

ce que je veux dire? Donc ça je sais qu'ils travaillent dessus car ils essaient de voir pourquoi ils ne 

sont pas capables, car ils font des prises en charge complètes avec les patients et donc ça prend du 

temps forcément. Et si ça prend du temps, ils ne peuvent pas tout voir. Donc cette prise en charge 

qu'ils imaginent être identique à l'extérieur, ils le font mais là pour le coup il y a des urgences. Il y a 

quand même des urgences ici, il y a quand même des gens à voir et qui ne vont pas bien et qui 

mériteraient de voir un psychologue. Donc du coup, la réponse n'est pas bonne à mon avis. La 

psychiatre, elle est là ... on a un 1,6 équivalent temps plein de temps de psychiatrie et c'est occupé à 

0,8. Ça ne va pas non plus. Donc si vous voulez, il y a un manque de personnel dans certaines 

branches et il y a peut-être une façon de travailler qui n'est pas forcément la bonne mais il y a une 

prise en charge qui existe. La prise en charge de base n'est peut-être pas adaptée à ce qu'il se passe en 

maison d'arrêt. Ça c'est une chose, la dentisterie c'est un autre problème. C'est que là, on a une 

pénurie de professionnels de santé, dentistes, prothésistes dentaires, car nous avons recours à 

quelqu'un qui est à la retraite et l'autre travaille dans un cabinet mutualiste. Ils sont payés sous forme 

de vacation et j'ai deux vacations à la semaine, c'est-à-dire deux demi-journées pour cinq cent et 

quelques détenus. Ça ne va pas, on devrait avoir un demi-poste complet. Ça ce n'est pas pensable. 

Donc du coup, la moyenne des délais d'attente est aussi de deux mois en dentiste et ce qui nous pose 

problème, c'est que la chirurgie dentaire à l'hôpital a également des gros soucis donc ça rajoute 

lorsqu'il y a des extractions dentaires à faire et là nous réfléchissons à des prises en charge un petit peu 

différentes, même accélérées, avoir des entretiens très pratiques par la nouvelle technologie 

d'information et de communication. Vous savez qu'ici, je suis l'un des rares à avoir fait médecine, je 

travaille déjà depuis de nombreuses années sur ce projet là et on a ouvert ici l'unité en 2010 avec la 

médecine opérationnelle, avec le service de dermatologie et nous faisons toutes les trois semaines six 

consultations à peu près de dermatologie par ce biais là avec nos spécialistes référents à l'hôpital. 

D'accord. 

Et c'est un succès fou puisque, je vous donne juste les chiffres qui sont arrivés là, pour 2013 on 

augmente encore, il y a une soixantaine depuis le début d'année de consultations et seules trois ont 

nécessité un avis visuel à l'hôpital car vous ne pouvez pas avec des caméras et tout ça avoir vraiment 

une idée. Vous avez des grains de beauté, ... , et il faut qu'ils les voient autrement. C'est donc un vrai 

succès et on veut développer cette demande d'avis spécialisés de ce type avec d'autres, ça existe déjà à 

Nantes. Moi je voudrais le faire ici, la consultation et la prise en charge des hépatites, une fois que la 

première consultation a été faite avec le spécialiste, on peut ensuite faire des suivis de ce type par 

télémédecine. La psychiatrie, ça existe dans certains endroits mais c'est très difficile. On a ça et donc 

la stomatologie car vu qu'on n'arrive pas à avoir les rendez-vous en temps utile, ils vont faire des 
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staffs entre praticiens dentaires tous les quinze jours pendant une heure avec les dossiers. Dire « ça 

c'est urgent, ça c'est pas urgent » en présence du patient bien sûr. Donc je pense que ça, voilà ça 

permet d'avancer. Mais nous avons un problème d'attractivité. C'est pareil pour les 

infirmiers/infirmières qui viennent ici, que ce soit du centre hospitalier somatique que du centre 

hospitalier spécialisé psychiatrique. Parce que vous savez que ! 'unité sanitaire maintenant, c'est deux 

sous unités: une somatique et une psychiatrique. Et il y a un médecin coordinateur et j'occupe 

d'ailleurs cette fonction. 

D'accord. 

Donc c'est difficile à faire (rires) le lien entre tout cela et donc on a des manques de moyens certes 

humains, mais ça c'est partout. Il faut faire avec, je pourrais faire davantage d'éducation de santé, de 

prévention de santé par exemple auprès de la population pénale si j'avais les moyens de le faire, en 

termes humains mais aussi en termes financiers. L'objectif des unités sanitaires, ça se résume en une 

phrase: c'est utiliser au mieux le temps d'incarcération d'un patient, d'une personne, pour l'amener 

vers le soin s'il en a besoin et préparer la sortie. Ça, c'est notre pierre à nous pour diminuer la récidive 

quelque part. Donc pour ça, il faut utiliser au mieux le temps d'incarcération. Le soin, certes, mais s'il 

y a une prévention et une éducation santé à faire en termes d'addiction, des choses comme ça, il faut 

qu'on se donne les moyens de le faire. On le fait avec des acteurs qui viennent de l'extérieur, certes, 

mais ce n'est pas toujours évident avec des gens qui sont là un jour sur deux, enfin qui sont là pas 

longtemps. Et c'est pas facile du tout. Donc là-dessus, on n'a pas suffisamment de moyens, ça c'est 

clair, d'autant plus que les crédits décidés par le ministère de la santé n'arrivent pas au bon endroit. Ça 

c'est partout pareil (rires). 

Et en fait, entre l'ancienne prison et ici, le nombre de détenus a nettement augmenté 

évidemment et est-ce que proportionnellement votre équipe, vous êtes plus nombreux, vous êtes 

resté au même nombre ? 

Etant donné qu'on est passé de 150 à 400 places ... vous savez qu'on avoisine les 600 et quelques, 

donc non non ça n'a pas été du tout une augmentation proportionnelle parce qu'il y avait un discours 

du ministère de la santé« pour tant de patients détenus, il faut à peu près tant de personnel médical et 

paramédical », mais ça n'a jamais été appliqué. Et en maison d'arrêt, au niveau médical, je prends 

notre exemple, nous sommes 1,5 équivalent temps plein alors qu'il en faudrait trois. Voilà, c'est tout. 

li n'y a pas les moyens financiers pour faire ça et même si on avait les moyens, il faudrait qu'on 

trouve du monde d'ailleurs. C'est pareil pour les praticiens dentaires, on n'a pas les moyens. Donc tout 

ça, c'est effectivement une affaire de gros sous à un moment donné mais si vous voulez, nous sommes 

dans un service de santé public. Finalement, on fait quoi ? De la médecine générale ici. Moi je suis 

urgentiste, je travaille à l'hôpital aux urgences mais je suis à temps plein ici et je continue à faire des 

gardes aux urgences forcément. Donc c'est surtout avant tout un travail de santé publique. Le soin oui, 
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mais c'est pas ça. Quand j'ai commencé à être intéressé, j'étais aux urgences à 100%. Et à l'époque, ce 

service dépendait déjà des urgences et on m'avait dit « ben là-bas, il y a un médecin de ville qui 

s'arrête, est-ce que ça vous intéresse?», j'ai pris du temps pour réfléchir, j'ai assisté à beaucoup de 

consultations de mon ancien confrère et je me suis rendu compte qu'il y avait du soin. D'accord, il y 

avait aussi de l'urgence, c'était intéressant, mais il y a aussi une prise en charge globale des patients en 

tant qu'êtres humains et se dire « attends, il y a du soin mais il y a autre chose derrière». Il y a des 

comportements, il y a des ... . En psychologie c'est très important, en sociologie c'est très imp01tant. 

Si on ne fait pas, ne serait-ce qu'une bonne immatriculation sociale, ce qui est le cas actuellement et 

qui pose problème avec la CPAM, tout va tomber par terre parce qu'on peut lancer les soins ici et à la 

sottie« il n'a pas d'argent et il n'est pas immatriculé». Il y a quelque chose qui ne va plus, donc tout 

ça c'était vraiment un tout, c'est un long travail qui ne relève pas forcément de notre compétence 

propre médicale mais quelque pait d'organisation et de santé publique, tout simplement. Et donc ça, ça 

m'a beaucoup plu et je me suis un peu lancé là-dedans. Au début je faisais 20% et 80% à l'hôpital, 

après ça a fait moitié-moitié, après ça s'est inversé et puis en vieillissant, c'est vrai que les urgences du 

matin au soir, c'est vrai que j'en ai assez soupé pendant deux grosses dizaines d'années donc il faut 

savoir lever le pied un peu à un moment donné. C'est une opportunité intéressante ici, on peut faire du 

très bon travail, faut-il avoir les moyens et surtout se poser les bonnes questions parce que l'objectif, 

ce n'est pas de dire« attendez, on manque d'argent on manque de personnel à tout va». Non ce n'est 

pas ça, c'est de dire« avec ce qu'on a, comment on peut répondre au mieux à la demande du patient 

détenu» parce que c'est lui qui est au milieu, ce n'est pas le ministère qui va vous dire« faudrait faire 

ci faudrait faire ça». Non non non, il faut adapter sur le terrain en fonction de la population à laquelle 

vous avez affaire. S'ils ·nous disent « ça nous plait l'atelier cuisine» qu'elles font par exemple en 

psychiatrie, c'est génial ... ou l'atelier écriture. 

Ça a beaucoup de succès ça je crois, on nous en a parlé. 

Exactement, ces petits ateliers qu'ils font avec quelques-uns, c'est génial. Ça prend deux heures 

effectivement pour une infinnière ou elles sont à deux mais bon, c'est génial. Ça ne coûte pas très cher 

ça finalement et c'est vachement payant sur le fond. Mais bon, ce n'est pas facile. Mais ça c'est 

important, c'est de la santé publique avant tout. 

En termes de locaux pour vous c'est incomparable j'imagine ? 

C'est incomparable, ici vous êtes dans un site unique. Vous n'entendrez jamais ça ailleurs, c'est que 

j'ai eu la chance de pouvoir travailler avec l'architecte. 

Ah. 

C'est le seul endroit de France. À l'époque, j'avais déjà des responsabilités au niveau national mais 

quand ils ont présenté les plans, depuis la fondation, j'ai toujours suivi la construction et j'ai pu 
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modifier à trois reprises l'implantation de certaines salles dans le service ici sans toucher à la façade, 

sans toucher aux fenêtres, et de revoir la surface donc diminuer ce11aines, en augmenter d'autres dans 

certains bureaux. 

D'accord. 

Et la seule chose à laquelle on n'avait pas le droit de toucher, c'était la salle d'attente. Et c'était deux 

cabinets j'allais dire de toilettes, les claustrophobes devenaient complètement fous, il n'y avait que 

l'ancien directeur de cet établissement et maintenant madame la directrice qui ont eu la chance 

d'obtenir effectivement une belle salle d'attente, que je vais vous faire voir juste après, pour recevoir 

les patients. Parce qu'avant, ils étaient dans le couloir. Donc le problème, la sécurité bien entendu avec 

le petit trafic parce que ça c'est un de nos grands soucis en maison d'arrêt, c'est les trafics et quand on 

donne les médicaments tous les jours, qu'on donne les médicaments tous les deux/trois jours, ou qu'on 

donne les médicaments toutes les semaines, s'ils veulent faire du trafic ils le feront. Donc c'est un faux 

problème de dire que c'est parce qu'on ne donne pas les médicaments chaque jour. Toutes les études 

l'ont prouvé. Et donc en termes d'architecture,je suis content à 95% et on a eu la chance de travailler 

avec l'architecte et grâce à l'appui aussi de la direction interrégionale pénitentiaire qui nous a laissé 

faire, ce qui n'était pas facile. Au départ, ce n'était pas du tout prévu comme ça les salles. Mais ça, 

c'est unique en France je peux vous dire. On ne demande pas toujours l'avis des futurs praticiens, des 

futurs membres de l'équipe soignante pour voir ce qu'il est possible de faire. 

Donc du coup, peut-être que ce modèle a été reproduit dans d'autres établissements ? 

Effectivement, il y a eu pas mal de choses, il y a d'autres endroits où ils ont repris. Moi j'avais fait 

plusieurs visites sur le territoire national et à T., ça ne me semblait pas idiot ce qu'ils avaient fait mais 

je me disais « attention, T. ils ont un quartier femmes donc c'est encore autre chose mais quelque part 

on peut adapter». AL., c'était pareil, il y avait un centre de détention mais je me disais« c'est quand 

même bien mais en maison d'arrêt, ça peut être encore mieux ». Et à force de faire des plans, on avait 

réussi à mettre en place cette architecture interne au service et puis qui nous semblait tout à fait valable 

et c'est un très bel outil de travail. Je ne dis pas 100% car il y a toujours des choses qui ne vont pas 

mais à 95%, on est tout à fait satisfait quand même. C'est peut-être la pharmacie qui coince mais ça on 

ne savait pas que la pharmacie serait un problème épineux. La préparation des médicaments, c'est un 

énorme problème pour l'équipe parce que ce sont nos infirmières qui préparent les médicaments avec 

de temps en temps des préparateurs en pharmacie mais ce n'est pas assez. Ce qui fait que dans 

l'effectif, tous les jours, entre 1,8 et 2 équivalents temps plein infirmières ne font que ça du matin 

jusqu'au soir. Et ça ce n'est pas normal. On sait qu'il y a trop de médicaments qui sont pris en prison 

mais malgré tout, vu le turnover, il y a toujours un ce11ain taux. On est à peu près 50% de gens qui 

sont sous traitement et là-dessus, vous avez 20% avec des traitements psychiatriques à long terme. 

Donc, il faut revoir effectivement ce point. Ça c'est notre problème d'organisation en interne, c'est 
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notre problème numéro un à nous. Et puis bien sûr, on ne vient pas en prison comme on va dans un 

service présenter des choses, ça c'est aussi un autre problème. On fait des cours aux infirmières aussi, 

c'est[. . .] (incompréhensible) parce que sinon elles ne peuvent pas sortir, on ne peut pas faire rentrer 

n'importe qui forcément. Donc forcément, il faut qu'on fasse des formations en interne, donc on fait 

ce qu'on peut avec tous nos moyens. Ce matin, vous avez le CLAT, le Comité de Lutte Anti 

Tuberculeux et qui vient tous les quinze jours. On travaille avec eux pour le dépistage de la 

Tuberculose. Autre problème de santé publique qui revient sur le devant de la scène 

puisqu'actuellement, nous avons à faire à des Tuberculoses multi-résistantes. Et nous avons à faire à 

des gens qui ne présentent aucun signe clinique mais qui sont porteurs de la Tuberculose et on fait le 

diagnostic en faisant une radio systématique. Et là, ceux à qui on ne fait pas la radio systématique 

parce que la loi avait changé, on passe au travers et donc on va avoir de gros problèmes dans les 

années à venir là-dessus. Le comité de santé publique l'a confirmé. On travaille énormément là

dessus, il vient tous les quinze jours, il voit tous les clichés pulmonaires, il fait des cours. J'en parle 

parce que tous les quinze jours, il faut des cours de prévention sur la Tuberculose, sur l'actualité, 

comment se protéger, la contagion faut qu'on arrête de raconter des bêtises et même nous on nous a 

demandé d'en faire un pour les personnels de surveillance au mois de décembre. De faire un cours, de 

dire « attendez, arrêtez de raconter des bêtises, on n'attrape pas la Tuberculose comme ça, c'est 

comme ça pas autrement». Et pour les hépatites c'est pareil, pour démystifier un petit peu si vous 

voulez. On a aussi un devoir d'information auprès de nos partenaires. ]ci, c'est la grande 

caractéristique, c'est que nous sommes dans un service, dans des locaux qui appartiennent à 

l'administration pénitentiaire, enfin qui ne lui appartiennent pas mais qu'ils louent. On est les sous

locataires et on est tributaire de leur fonctionnement. Et nous sommes condamnés, ce n'est pas 

péjoratif de travailler ensemble dans le bon intérêt, il y a un respect mutuel de nos compétences, on ne 

cherche pas à bagarrer. Tous les ans ça ne marche pas, c'est parce que les personnes ne s'entendent 

pas. Si vous allez visiter d'autres endroits, c'est ça« on ne s'entend pas bien, ... ». 

Est-ce que vous avez constaté un changement, une évolution, je ne sais pas trop comment le dire, 

des pathologies que vous pourriez mettre en lien avec le nouvel établissement? C'est-à-dire, est

ce qu'il y a des choses nouvelles qui vous apparaissent et que des détenus feraient valoir ? Parce 

que leur discours, c'est quand même beaucoup « c'est très bien matériellement, la douche, ... , 

mais en même temps on est dans un isolement total, on n'a plus de contacts, ... ». Est-ce que 

vous, vous avez ces retours-là ? 

Sur le plan psychologique, effectivement ces grands établissements ... avant s'il y avait un souci en 

détention, on le savait très rapidement donc on pouvait désamorcer des situations critiques, voire 

même des patients qui étaient signalés comme pas bien. Maintenant c'est plus difficile parce qu'ils 

sont moins repérés. C'est une usine un peu. Donc ils sont moins bien repérés sur le plan psychiatrique 

et psychologique. Comment repérer ces gens-là, comment maintenir une surveillance de ces gens-là? 
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Ça, c'est quelque chose de nouveau qui n'existait pas avant car dans les établissements de moindre 

taille, on le savait tout de suite, on le savait très très vite par les surveillants, par les codétenus, ... . 

Dans des endroits comme celui-ci, c'est très cloisonné, c'est très froid. Rappelez-vous dans le rapport 

de Monsieur Delarue, il l'a signalé ça. C'est déshumanisé quelque part. C'est très froid, c'est des 

cases. Vous êtes dans une case. Les communications entre, non. Ça manque de communication et ça 

manque effectivement, pourtant il y a des efforts qui sont faits pour éviter les situations critiques, le 

repérage de comportements suicidaires, ... . Mais finalement, ceux qui ne vont pas très bien et qui ne 

font pas de bruits, on va passer à côté, les oublier. On les oublie ! Et puis le temps passe, le temps 

passe, le temps passe et puis si un jour il y a un pépin, il y a un pépin. Et ça c'est important. Donc c'est 

vrai, ça c'est pas vraiment une pathologie mais c'est un risque effectivement. Somatiquement parlant, 

j'ai le même taux de gars là-bas qu'ici parce que les gars vous savez que ce sont des maladies bien 

communes, bien connues de tous nos services de dermato, et pas forcément attrapées ici mais c'est 

qu'ils rentrent avec (rires). Donc ça pose des soucis. Non la chose qui a le plus changé, c'est la façon 

de repérer les gens qui ne vont pas bien. Il faut peut-être repenser les outils et pas forcément axer sur 

un certain profil, peut-être repenser les profils à surveiller. Mais ça bon, madame la directrice est très 

ouverte là-dessus, on fait des commissions santé-justice, on se réunit entre nous une fois tous les trois 

mois à peu près. On essaie de voir comment, en termes d'organisation, comment faire pour améliorer 

le fonctionnement pour eux et pour nous le dépistage et la prise en charge et la préparation à la sortie. 

Ça il ne faut pas l'oublier, on se rate quand même pas mal, il y en a beaucoup qui reviennent et là aussi 

on pourrait se poser des questions. Mais quelque pa1i, c'est aussi la préparation à la sortie car là, on est 

parfois dans des situations absolument ubuesques où on apprend que le patient est sorti le matin, il 

avait un traitement et il ne l'aura pas car il n'a pas d'ordonnance. Donc comment il fait quand il sort? 

Ben voilà. Ça c'est les OML, c'est une catastrophe. On ne peut pas les garder ici donc ils les remettent 

tout de suite dehors. 

C'est quoi les OML? 

Les ordonnances de remises en liberté. Donc là c'est foutu, alors quelqu'un qui est sous Subutex, je ne 

vous dis pas, on n'a rien préparé du tout, c'est une catastrophe. Ces gens-là, ils retournent chez le 

copain et puis ils recommencent et puis ils reviennent deux mois après. C'est fréquent ce que je vous 

dis là, on en voit beaucoup qui reviennent et qui disent bien« on est mieux soigné ici qu'à l'extérieur 

car à l'extérieur je replonge ». Quand on entend ça, on se pose des questions. Pourtant la structure, 

c'est pas la même meilleure structure du monde, c'est pas un Club Med. C'est quand même bizarre 

mais bon, il y a encore des choses à faire. Mais le facteur numéro un, c'est la surpopulation qui est une 

catastrophe pour tout le monde, l'administration pénitentiaire ou l'unité sanitaire. On ne fait pas face 

et ensuite tout s'enchaîne, les risques d'explosion, les risques suicidaires. Plus il y en a moins on est 

auprès d'eux. li n'y a quand même jamais eu autant de gens derrière les barreaux en France et jamais 

autant de monde dans les centres de détentions administratives ni de reconduites à la frontière 
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d'ailleurs. Il y en a qui partent d'ici vous savez, là on se bagarre nous dans les procédures, lorsque 

quelqu'un a une pathologie somatique et qui ne peut pas être pris en charge dans le pays d'origine. Et 

théoriquement, ce n'est pas à nous de le faire mais on fait un certificat et on transmet au médecin de 

l' AERES à Nantes. Ensuite le médecin émet un avis auprès du Préfet du département concerné qui 

prend la décision de surseoir ou pas. 

D'accord. 

Et il y en a quand même pas mal qui repartent. 

Dans les spécialistes qui viennent, vous avez quoi ? Un ophtalmologue ? 

Oui un ophtalmologue et un cardiologue. 

Un cardiologue? 

Oui. J'essaie de regrouper même si la population pénale vieillit beaucoup et on a beaucoup de 

cardiaques et donc on fait des contrôles. li vient à peu près toutes les six semaines. 

Il y a beaucoup de détenus âgés là? 

Oui et non. On a les deux extrêmes. Il y a quand même des populations très jeunes qui ont déjà connu 

le système carcéral dans leur adolescence donc avant les 18 ans, qui viennent des quartiers mineurs, 

qui sont très durs. Et effectivement, la proportion de personnes au-delà de 60 ans a augmenté. 70 ans, 

oui. On en a un qui vient de rentrer, 78 ans. Et très honnêtement, on peut se poser des questions. 
.

. 
.

. 

Oui oui. 

Sur la compatibilité réelle avec une détention ordinaire. Je suis à deux doigts de demander un expe1t 

parce que franchement, vous mettez ça dans une maison d'arrêt après, il était au quartier a1Tivant, mais 

s'il n'est pas protégé, je suis obligé de le signaler « attention il est fragile ». Il ne peut pas aller avec 

les caïds machin, il va se faire bouffer et puis voilà quoi. C'est surtout ça qui nous inquiète. Hormis les 

trafics et les mélanges de médicaments ou de choses qui rentrent, c'est surtout si vous voulez 

l'organisation sociétale des maisons d'arrêt avec les caïds, les groupes, les ethnies parfois qui se 

battent entre eux. O n  a dû y faire face en septembre entre les populations d'extrême ... anciens pays 

de l'Union Soviétique et les pays d'Orient contre la population maghrébine. lis se battaient entre eux. 

Mais des vrais clans, des vrais clans ! On a eu vraiment à faire ... mais bon il est vrai que les 

personnes fragilisées comme ça qui n'ont jamais connu le système carcéral, qui débarquent là pour des 

raisons X ou Y, moi ça ne m'intéresse pas de savoir pourquoi ils sont là, mais bon on suppose et 

comme l'information va très très vite dans le bâtiment, bon ben écoutez voilà ça se retrouve forcément 

et une personne comme ça, non. On se retrouve avec des problèmes dehors. Faut savoir les protéger 
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aussi et là pour le cas, il faut qu'on ait une attitude commune en tant que responsables et puis de dire 

« voilà, il y a des choses ... ». Moi je peux me libérer de mon secret médical dans certaines conditions 

et elle peut aussi m'appuyer dans ce sens-là et moi je le dis ouvertement et je dis« c'est fini, celui-là 

moi je sais, il m'a dit, je sais qu'effectivement il est en danger ». Et là moi je préviens le parquet, je 

préviens le Conseil de l'ordre des médecins, la procédure habituelle, et madame la directrice et puis on 

fait le nécessaire avec elle pour essayer de protéger l'individu. 

Suspension de peine c'est ça ? 

Ah non, c'est dire« attention, il est en danger, qu'est-ce que vous en faites là? Il ne peut pas rester là, 

ça c'est clair». Donc ça, c'est au juge de prendre la décision. Nous on transmet immédiatement le 

rapport. De toute façon, on est toujours dans une position, nous les soignants, dans une position très 

difficile car si on ne dit rien, on est attaquable et si on dit quelque chose, on est aussi attaquable. On 

peut se retrouver devant un juge. C'est une affaire de conscience après on peut dire. Moi je prends le 

choix que quand plusieurs membres de mon équipe a le même sentiment, a les mêmes écoutes, a 

entendu les mêmes termes, on se libère du secret médical. Si c'est une personne, on cherche à savoir, 

on continue à chercher, on est attentif comme c'est le cas en ce moment, je suis attentif à un patient 

détenu et je le fais tourner un peu chez tout le monde. On fera une synthèse, on verra. Mais si j'estime 

nécessaire de faire un signalement, je le ferai et j'irai voir la directrice en lui disant « voilà, je vous 

donne le nom, je viens de prévenir le Conseil de l'ordre des médecins, le parquet j'envoie la lettre, 

mise en danger». En mon âme et conscience. Si je ne fais rien et qu'il y a quelque chose qui se passe, 

je m'en voudrais toute ma vie et swtout ce n'est pas ça le but du jeu. Non non. li y a des échanges 

d'informations qui sont bien structurées mais il y a aussi plein de choses qui se passent dans les 

couloirs et ça on a voulu à un moment donné le protocoliser, mais non on ne pourra jamais. Quelqu'un 

qu'on vient d'entendre qu'il va se suicider ou qu'on est sûr qu'il va se suicider, avec l'avis 

psychiatrique et l'avis de tout le monde, je ne vais pas attendre la commission X ou Y dans quinze 

jours. Je vais prendre mon téléphone et appeler la directrice ou son représentant et lui dire « attendez, 

là on est sûr on va avoir un pépin,je vais faire une hospitalisation d'office, on va l'envoyer». Si on le 

garde là, c'est catastrophe donc là il faut savoir à un moment donné prendre sa responsabilité. Mais 

c'est avant tout un travail très intéressant. 

On vous sent passionné, ça s'entend. 

Oui oui (rires). Et puis je fais de l'enseignement en plus à Paris, j'enseigne un diplôme universitaire 

de santé publique en milieu pénitentiaire. Je participe à ces enseignements à Paris V et c'est 

passionnant effectivement parce qu'on nous demande de prendre en charge cette population, cette 

population qui augmente tout le temps chaque année, et en plus on se rend compte que finalement, les 

solutions doivent être adaptées au cas par cas. Il ne peut pas y avoir de directives, bien sûr il y aura des 

directives d'ensemble nationales et régionales, mais quelque part il faut savoir adapter au cas par cas 

155 



et si on veut, nous, éviter à un moment donné le retour à la vie civile et puis une catastrophe derrière, il 

faut savoir utiliser au mieux le temps d'incarcération. C'est un problème. Et avec les bons outils et en 

se posant les bonnes questions: « ça c'est le patient détenu qui le veut ou c'est le ministère qui veut 

qu'on fasse ça?». C'est pas tout à fait pareil. Voilà, ben si vous voulez, je vous fais visiter le service 

si vous voulez. 

Merci beaucoup. 
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Annexe 14 

Entretien avec un DSPIP (retranscription intégrale) 

On travaille sur cette recherche qui est financée par le ministère de la justice et la thématique de 

la recherche, ce sont les nouveaux établissements pénitentiaires. Et nous en tant que pénalistes, 

la question qui nous intéresse plus particulièrement, c'est celle des droits des détenus et des 

conditions d'exercice des personnels. En gros, est-ce que ces nouvelles structures facilitent 

l'exercice des droits des détenus et facilitent l'exercice des missions des différents personnels. 

C'est à ce titre-là que l'on souhaite rencontrer aussi des gens du SPIP parce que ça nous paraît 

tout à fait important. 

D'accord, donc faut commencer par quoi? Parce que moi en fait, la question je la comprends mais je 

ne sais pas comment l'interpréter. Parce que la question, c'est « est-ce que les nouvelles structures 

favorisent les droits des détenus ? » 

Favorisent l'exercice des droits des détenus oui. 

Dans les nouvelles structures ? 

Est-ce que ces nouvelles structures ont été pensées en lien avec l'évolution des droits qui leur 

sont reconnus? 

Ah d'accord, car je faisais le parallèle avec ce qui était un peu législatif car qu'on sorte d'une vieille 

ou d'une nouvelle structure, les détenus ont les mêmes droits. 

Oui mais on peut penser que par rapport à l'exercice d'une religion par exemple, est-ce qu'on a 

pensé à ça dans la structure des établissements ou est-ce que la structure fait qu'on peut 

aménager plus facilement une salle. 

C'est matériel quoi. 

Pas que matériel, il y a aussi évidemment la dignité des conditions de détention et il y a tout ce 

qui tourne autour ... je dirais y compris l'ambiance de ces établissements, est-ce qu'elle est plus 

propice à la réinsertion ou pas, au contact avec la famille ou pas. Cela forme un tout au fond. 

C'est matériel. La question est matériel le telle que vous la posez en tout cas. Je la comprends 

matérielle moi, peut-être que je la comprends mal. 

C'est matériel en ce sens que c'est la nouveauté de ce cadre pénitentiaire qui nous amène à nous 

interroger. 
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Oui ok, parce que là l'établissement a ouvert en janvier 2010. Il existait deux autres établissements. Et 

quand un détenu nous demandait de rencontrer sa famille, même si les deux autres établissements 

étaient vétustes, on ne pouvait pas s'opposer à cette demande. 

Non mais peut-être que ... je ne sais pas moi, la configuration des parloirs, le nombre de parloirs 

faisait que l'on pouvait moins facilement répondre à une demande d'un détenu et que du coup 

les visites étaient plus espacées parce que .... Effectivement, là c'est encore en termes matériel. 

Moi je le comprends comme ça en tout cas. 

La directrice nous a expliqué ce matin qu'elle était passée, parce qu'elle était avant à Besançon, 

qu'elle est passée dans ce style d'établissements où il y a un nombre de détenus beaucoup plus 

conséquent. Par exemple, est-ce que quand on a créé ces établissements, est-ce que le ratio de 

conseillers d'insertion et de probation pour X détenus, est-ce que ça a suivi ou pas, c'est pareil 

ou c'est pire. 

Le champ est vaste, la question que vous posez elle est vaste parce que je ne sais même pas par quoi 

commencer. 

C'est-à-dire que les droits des détenus, ça part dans tous les sens en fait. C'est aussi le droit ou 

pas le droit à la réinsertion parce qu'il n'est pas question de dire qu'il y a un droit à la 

réinsertion, mais un droit de mettre en place tous les dispositifs possibles pour s'en sortir, .... 

Parce que la question comme vous l'avez posé au début, moi ce qui m'est venu à l'esprit, ce n'est pas 

aussi large. Pour moi c'était le point d'accès au droit. 

Ça, c'est un élément parmi ... ça en fait partie bien sûr. 

Pour moi c'était le point d'accès au droit dans l'établissement. li n'y en avait pas dans l'ancien 

établissement avant mais rien ne s'opposait à ce qu'il y en ait un. C'est-à-dire qu'en terme légal, rien 

ne s'y oppose. 

Bien sûr. 

Et matériellement, c'était plus compliqué mais si on avait eu les bons contacts au bon moment, on 

l'aurait fait aussi. Ça ne répond pas à votre question. Par quoi commencer? Par quoi on commence 

parce que c'est trop vaste pour moi, c'est extrêmement vaste parce que nous, ici, vous avez vu 

l'établissement, c'est 401 places. li y a plus de détenus que de places. Ça veut dire que les gens, dans 

leur cellule, même si maintenant ils ont le droit à la douche 24/24H, il y a dans les locaux une 

surcharge et donc ça veut dire que l'accès aux activités en règle générale dans l'établissement est 
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moins aisé puisque quand vous avez tant de places à l'atelier et tant de détenus qui postulent, il y a des 

listes d'attente forcément et ça se présente dans tous les services, dans toutes les activités de 

) 'établissement jusqu'au parloir. Il y a un cadre légal, effectivement il peut y avoir des embouteillages. 

L'entrée à l'établissement, elle est labellisée par la règle pénitentiaire européenne. Ça vous le savez 

puisque vous avez vu plein de monde avant moi. 

On a vu que la directrice. 

Non mais dans les autres établissements. 

Oui dans les autres établissements bien sûr. 

Nous on est sur n+l, n+2, n+3, nous on est sur n+3, n+2 pardon. Je ne sais pas si vous appelez ça un 

droit mais le fait d'accueillir dignement, avec des règles européennes, chaque personne détenue, ça fait 

partie d'un process indispensable et qui doit s'adapter individuellement à tout le monde. Tous les 

services de l'établissement concernés par le quartier arrivant le font, nous on le fait, et bien 

évidemment le plus rapidement possible, dans les meilleures conditions, en prenant le temps qu'il faut 

et nous on a demandé aux partenaires concernés de les recevoir aussi en arrivant. C'est-à-dire que des 

partenaires ... il faut réfléchir sur cette affaire-là de manière pragmatique. Moi ça fait vingt ans que je 

travaille dans l'administration pénitentiaire, quasiment sur un poste identique et on réfléchissait il y a 

quelques années en se disant il faut qu'on prépare la sortie en établissement maison d'arrêt. Moyenne 

de détention, quatre ans et cinq mois, donc c'est très court. Et on se disait « il faut qu'on prépare la 

sortie». Nous on a réfléchi un peu différemment quand on a préparé l'ouverture de cet établissement

là, en sachant qu'on aurait un public courtes peines. Préparer la sortie à l'entrée dans une maison 

centrale, ça ne sert à rien. 

C'est loin. 

Mais préparer la sortie dès l'entrée dans l'établissement pénitentiaire, ça ne veut pas dire qu'on 

prépare la sottie du lendemain, mais ça veut dire qu'on évite d'aggraver la situation sociale, matérielle, 

familiale des personnes. Donc nous ici au quartier arrivant on demande à ce1tains partenaires de voir 

les personnes tout de suite, notamment sur ce que j'appelle les droits sociaux. Le Pôle emploi et la 

mission locale, il faut qu'ils voient les gens tout de suite. Les gens ont des droits à l'extérieur, quand 

ils sont ici ils ne peuvent pas les respecter et ils risquent d'être radiés. Etre radié en sortant de prison, 

ça aggrave la situation donc ils les voient tout de suite. Pareil pour le logement, on a été sollicité à 

l'ouverture de l'établissement par la Caisse d' Allocations Familiales en nous disant « écoutez, il y a 

des failles qui se présentent au guichet car le père de famille est en détention et la femme avec ses 

enfants ne sait plus comment il faut faire car tous les documents sont à son nom, ... ». Donc nous on a 

intégré, je ne sais pas si on peut appeler ça un« droit», mais intégrer tous ces partenaires-là au process 

entrant dans l'établissement. Donc c'est proposé à tous les détenus qui arrivent dans l'établissement. 
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Ils ont le droit de refuser, mais en tout cas moi je suis obligé de proposer à tout le monde. Donc les 

conseillers voient tout le monde, il n'y a pas de refus ou quasiment pas. Après pour les partenariats, 

soit ils sont vus en groupes collectifs, soit en groupes individuels. Ils ont le droit de refuser. Ils 

prennent leurs responsabilités, on leur dit que ça peut aggraver leur situation. Ça s'aggrave très très 

vite une situation. Donc voilà, ça c'est pour le process arrivant. Pour le process sortant, sur l'insertion 

économique particulièrement, on a deux partenaires principaux, c'est le Pôle emploi et la mission 

locale, mais pas de surprise puisque c'est le droit commun tout simplement. Ils nous amènent, eux, 

leurs propres paitenariats dans l'établissement pour préparer la so11ie. On a des conventions avec eux, 

on leur demande de prendre en charge les publics. Alors il y a un nombre maximum puisque le 

conseiller mission locale est à plein-temps et le conseiller Pôle emploi est à mi-temps. Ils ne peuvent 

pas non plus recevoir 150 détenus dans le mois, ce n'est pas possible. Je parlais tout à l'heure des 

ressources humaines, on se heurte nous aussi à notre niveau à des difficultés de ressources humaines 

mais c'est le cas dans d'autres sociétés à l'extérieur. Donc on leur demande de prendre en charge les 

personnes détenues, elles sont signalées par les conseillers du SPIP et un certain nombre de partenaires 

gravitent autour de ces deux entités-là. Et nous on adapte la situation individuelle de chaque détenu 

pour leur pe1mettre de préparer leur réinsertion économique de la meilleure façon possible, que ce soit 

par un aménagement de peine ou autre. li y a un process pour le logement et un process pour le RSA. 

Donc voilà, tout ce qui est droits sociaux de droit commun, nous on essaie, pour l'instant on y arrive 

plus ou moins, à travailler ça à l'intérieur de l'établissement. Après, nous on a, c'est le sentiment que 

j'ai, que des situations complexes à gérer. Il y a des personnes qui sont, en arrivant en détention, 

désinsérées avec un niveau scolaire très faible, infra niveau 6, infra niveau CAP. Vous avez des gens 

qui sont perdus dans leurs droits sociaux, qui sont perdus voilà ... . Nous on va essayer d'appo1ter 

notre pierre à l'édifice pour qu'ils ressortent dans les meilleures conditions possibles mais on ne va 

pas remplacer vingt/vingt-cinq/trente ans de vie comme ça en quatre mois de détention. Ça paraît 

utopique, en tout cas le faire croire c'est pas possible. 

On peut au moins lisser et éviter que la situation s'aggrave. 

Au moins un diagnostic, on repère avec la personne les difficultés qu'elle a eues avant et qui l'ont 

peut-être amenée à commettre un acte délictuel, c'est possible. On a des gens qui sont là parce qu'ils 

ont escroqué le Conseil général pour le RSA. On en est là. Après, il y a d'autres infractions plus 

graves bien sûr, mais on en est là. Les conseillers au moins ils font un diagnostic et ils donnent aux 

condamnés les bonnes pistes en essayant de les pousser, alors ce sont des adultes majeurs, en essayant 

de les pousser à faire les bonnes démarches, sachant que les partenaires viennent ici à l'établissement. 

Il y a une zone ici qui s'appelle le « parloir avocat », je ne sais pas si vous l'avez vue cette zone-là. 

Non on n'a pas vu. 

Vous allez visiter? 
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On va aller en détention demain donc on va voir. 

Donc il y a une zone qui est le parloir avocat, qui est de l'autre côté, qui est une zone intéressante 

puisqu'elle nous permet d'accueillir tous les partenaires qui nous paraissent utiles dans 

l'établissement. Vous parliez d'élément matériel, ça c'est un élément matériel positif puisqu'il y a au 

parloir avocat une vingtaine de bureaux et on n'est pas limité par le nombre de partenaires qu'on peut 

faire rentrer en détention. Donc droits sociaux, insertion économique, la santé. C'est toujours les 

mêmes thèmes, ce sont toujours les mêmes thématiques, il n'y en a pas de nouvelles. La santé est un 

élément important, il y a une unité sanitaire dans l'établissement comme dans tous les établissements. 

Et moi mon boulot c'est de préparer la sortie et d'avoir les personnes à l'extérieur ensuite. Donc le lien 

dedans/dehors est fondamental et surtout à ce niveau-là. On s'aperçoit que le logement, la santé, c'est 

deux éléments de base pour constituer une sortie réussie on va dire. Vous pouvez embaucher toutes les 

personnes que vous voulez, si elle dort dans sa voiture la nuit et qu'elle est en mauvaise santé, ça se 

passera pas bien à son boulot. Donc c'est une base intéressante. Que vous dire? Je n'arrive toujours 

pas à comprendre votre question. 

(rires). 

Non mais c'est vraiment ça le truc. 

Vous disiez tout à l'heure qu'ici on a fusionné deux anciens établissements, sans forcément 

changer le nombre de conseillers ? 

Ici, c'est simple il y a six conseillers. Enfin 5,8 équivalent temps plein et il y a un flux entrant de 1200 

détenus environ par an et un flux sortant de 1200 détenus par an. Ça veut dire que vous travaillez sur 

2400 personnes. Voilà, je vous laisse faire la division vous-mêmes. C'est pour ça qu'on a besoin de 

tous ces partenaires, encore faut-il les orienter. Si je vous dis que ça n'a pas augmenté le nombre ... ça 

a augmenté quand même puisqu'à l'ancien établissement, il devait y avoir 150 détenus donc j'avais 

mis deux agents sur cette affaire-là et dans l'autre établissement, il devrait y avoir 90 détenus je crois. 

Mais enfin, les proportions elles ne sont pas suffisantes puisque si vous avez écouté l'actualité, il a été 

annoncé par le premier ministre cet été un ratio qui serait correct de quarante personnes placées sous

main de justice par conseiller. Donc là je vous laisse faire la division, on n'y est pas. Donc le travail de 

prévention de la récidive qui est leur travail principal, qu'ils doivent mener, ils le font mais vite et en 

peu de temps. Ils le font du mieux possible on va dire. 

C'est moins facile alors qu'avant? 

Là je comprends votre question parce que quand vous avez un petit établissement pénitentiaire comme 

l'était l'ancienne maison d'arrêt avec 150 détenus, où tout le monde se connaît, où tout le monde 

connaît tout le monde, où vous avez une population placée sous-main de justice locale, c'est familial. 
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Où il y a un flux entrant et un flux sortant moins important et une population locale, il n'y a que des 

gens du département. Forcément, quand vous travai liez ici depuis deux/trois/quatre ans, vous 

connaissez tout le monde et tout le monde vous connaît. Dans un établissement comme celui-là, avec 

le flux entrant et le flux sortant, avec toutes les personnes qui viennent d' ai lieurs que l'on ne connaît 

pas avant et que l'on ne connaîtra pas après, avec des personnes qui viennent de région parisienne ou 

de la région grand ouest, ce n'est plus familial. Je ne regrette pas le fait que ce soit pas familial, c'est 

pas l'objet, mais on n'est plus dans une relation de proximité comme ça peut l'être dans un petit 

établissement. Là, la structure a beaucoup changé. Vous rencontrez des personnes détenues? 

Oui demain. 

Peut-être qu'ils aborderont ce point. Souvent, les personnes détenues m'ont fait pait de leur regret 

d'être dans un établissement comme celui-là parce qu'ils trouvaient que c'était plus impersonnel, qu'il 

y avait moins de proximité. Paradoxalement, certains préféraient les dortoirs qu'être seuls. 

C'est le discours général que l'on a entendu dans les autres établissements. 

Nous on leur dit« vous avez le confort, vous avez la douche ». 

Finalement, ce n'est pas l'essentiel. 

Ce n'est pas l'essentiel alors que pour nous c'était essentiel. 

Partout c'est exactement les mêmes discours avec en plus un discours assez négatif sur les 

conseillers d'insertion et de probation : ils sont lointains, qu'on ne les voit presque pas, .... Mais 

avec un nombre de dossiers ... . 

Ici, c'est ce qu'on nous dit ici. On essaie d'être très présents mais on reçoit un nombre de demandes 

chaque matin qui est colossal, ils sont six c'est impossible de voir tout le monde dans la foulée, c'est 

impossible. 

Le délai d'attente entre la demande et un rendez-vous ? 

Ce qui est important, c'est qu'au quartier aITivant, on reçoit systématiquement et tout de suite tout le 

monde donc ils savent à qui ils ont affaire immédiatement. La difficulté pour nous après, qu'on refixe 

des rendez-vous réguliers aux personnes ça c'est dans un monde idéal, après vous avez des personnes 

détenues qui écrivent parce que c'est opportun, c'est urgent, il y a un vrai travail à faire avec eux. Ça 

aussi c'est l'idéal mais il y a des personnes qui écrivent tous les jours pour tout et n'importe quoi. Je 

vous assure, pour tout et n'impo11e quoi. Donc le premier travail de la secrétaire et des conseillers, 

c'est de trier. Ça ne sert à rien d'aller voir un détenu tous les jours pour le voir. Mais vous avez des 

détenus qui fonctionnent comme ça. Sur une durée de détention comme ça, leur boulot c'est vraiment 
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la préparation à la sortie et le travail sur le sens de la peine. Mais c'est un flux beaucoup trop 

important, beaucoup trop. Après, moi je participe ... enfin les cadres du SPlP, on participe à toutes les 

audiences d'aménagements de peine. C'est-à-dire qu'on rencontre tous les détenus qui passent à 

l'audience. C'est présidé par le juge de l'application des peines, réquisitions du procureur et le 

représentant de l'administration pénitentiaire, c'est la loi du 15 juin 2000, donc il y a toujours un cadre 

du SPIP. Et nous on les voit les détenus et on est là pow- porter la parole et l'avis de l'administration 

pénitentiaire. Et même devant vous, il y en a toujours un ou deux qui disent« mais vous n'avez rien 

fait». Alors moi je leur dis toujours« moi j'inverse vos propos, on vous a donné les éléments et vous 

vous n'avez rien fait pour vous ». Vous comprenez? Donc ce reproche-là, effectivement moi je peux 

l'entendre mais il faut qu'il soit opportun, c'est-à-dire que vous avez aussi des personnes détenues qui 

attendent que les choses tombent du ciel. Et moi je suis désolé, en tout cas c'est notre façon de 

fonctionner, je ne suis pas là pour aller chercher un détenu un matin dans sa cellule et lui dire « voilà 

les clés d'un nouvel appartement, voilà les clés de votre nouveau travail et allez tu sors ». Ça, ça ne 

marche pas. L'insertion, ça appartient à la personne qui veut s'insérer. Nous on est là pour donner les 

moyens, si la personne coopère et bien elle sera aidée, évidemment. La personne qui attend dans sa 

cellule que ça tombe du ciel, ça ne fonctionnera pas, c'est certain. Et à la sortie, ça ne fonctionne pas 

car dans le monde de l'entreprise, dans le monde de la formation, ça ne fonctionne pas comme ça. 

Donc sur un établissement maison d'arrêt, c'est vrai que les conseillers sont sur-sollicités. li y a quand 

même eu l'appo11 de la téléphonie dans les établissements pénitentiaires, qui fait que moi je trouve 

fondamental dès l'arrivée à l'établissement qu'ils puissent passer un coup de téléphone à leur famille. 

Ça soulage leur famille et eux-mêmes d'avoir un contact avec l'extérieur. Auparavant, c'était encore 

pire car c'est nous qui le faisions donc il y avait aussi cette pression-là d'être l'intermédiaire 

« bonjour, votre mari, votre fils, il vous dit bonjour ». On a gagné du temps là et on a surtout gagné de 

l'autonomie vous voyez. 

Bien sûr. 

Parce qu'il n'y a pas si longtemps, il y a trois ans. 

En même temps, il y avait quelque chose de déresponsabilisant pour le .... A supposer qu'il soit 

là pour une bonne raison bien sûr, pour la personne placée en détention c'est à elle de gérer ... . 

Mais ce que vous dites là au fond, la prison reproduit le modèle extérieur car à l'extérieur il y a 

aussi des gens qui se prennent en main et d'autres qui attendent. 

Bien évidemment. Nous quand même, moi j'attends qu'ils se prennent en main, très clairement, qu'ils 

se responsabilisent. L'intérêt quand même de faire un diagnostic à l'arrivée, c'est qu'on s'aperçoit très 

rapidement qu'il y a des personnes à qui il faut qu'on donne un coup de pouce, ce que l'on fait. Mais il 

faudra qu'ils se prennent en main quand même. L'intérêt d'une maison d'arrêt je trouve, même si on a 

une population qui vient du département voisin et puis un peu de la région parisienne, on connaît 
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beaucoup de personnes les ayant vus avant à l'extérieur. Et ça c'est fondamental car on a tout leur 

parcours, tous leurs manquements ou tous leurs résultats positifs avant. Donc on peut continuer à 

travailler avec eux sur cette affaire. Et c'est vrai que c'est en partie lié au débat contradictoire au 

tribunal avant détention, avant détention on sait ce que les personnes ont fait. Si elles sont arrivées ici 

alors que la loi prévoit qu'on peut aménager les peines pour des condamnations inférieures à deux ans, 

c'est que réellement il n'y a pas eu beaucoup d'efforts de fait à l'extérieur de l'établissement pour 

éviter l'incarcération. Moi je suis sidéré en ce moment, en ce moment depuis quelques mois. Moi j'ai 

créé dans mon service ce qu'on appelle un « pôle aménagement de peine», il y a quatre conseillers à 

l'extérieur qui ne font que ça. lis prennent en charge les personnes qui viennent d'être condamnées 

par un tribunal à des peines inférieures à deux ans, et ils les prennent en charge rapidement parce que 

la loi prévoit qu'au-delà de quarante-cinq jours ce n'est plus possible. Et on propose à toutes ces 

personnes-là de travailler sur un aménagement de peine avant de venir en détention. Moi, dans mon 

esprit, quand la loi a été votée,je pensais qu'on aurait 100% de réussite etje me suis dis« formidable, 

moins de deux ans, quelqu'un qui est condamné à deux mois, il va nous amener tous les éléments 

utiles pour aller en bracelet électronique». J'en suis tout à fait convaincu du bien-fondé de ce 

système. Mais en ce moment, depuis quelques mois, même chose en partie aux audiences au tribunal, 

on a une douzaine de dossiers par audience, trois audiences par semaine, sur douze dossiers on doit 

avoir deux bracelets électroniques. Les motifs, les personnes n'amènent pas les éléments justificatifs, 

bien qu'avant les conseillers les aient vues deux fois, trois fois, quatre fois, cinq fois, six fois, pour 

leur dire« attention, vous allez aller en prison, amenez nous les éléments». lis viennent à l'audience, 

devant le juge ils n'ont toujours pas leurs justificatifs, ils ne viennent pas. Quand je vous parlais de ce 

process qui nous amène au quartier arrivant; on a des gens qui arrivent au quartier arrivant et qui 

tombent du ciel en disant « mais qu'est-ce que je fais là? ». « Ça fait deux mois qu'on vous court 

après monsieur pour vous dire ... ». Donc on arrive ici avec des situations où vous avez des gens qui 

ont deux mois de prison à faire, moins le crédit de réduction de peine, ça veut dire un mois et quinze 

jours à faire, qui avaient un boulot, qui avaient une famille et qui ... . 

Ces gens-là ils ont un profil ciblé ? 

Et ben non. Je n'ai pas fait d'étude là-dessus mais l'étude serait intéressante à faire, c'est un peu de 

tout. Et au pire, la loi le prévoit maintenant, on propose au juge d'application des peines de convertir 

les peines en travail d'intérêt général ce qui est quand même ... au lieu de faire deux mois de prisons, 

se faire 85 heures de travail d'intérêt général, ça fait trois semaines ... . On demande juste à la 

personne « amenez nous votre carte vitale et amenez nous un certificat médical d'aptitude de travail 

rédigé par votre médecin traitant». On n'arrive même pas à avoir ça,« si vous ne nous fournissez pas 

ça, le juge va décider que vous irez en prison ». 

Ils n'y croient pas sans doute alors. 
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Exactement, et bien voilà madame, c'est ça. Jusqu'à temps qu'ils mettent le pied ici, ils ne croient pas 

qu'ils vont y aller. 

Ils sont complètement désocialisés donc ils ont peut-être un mode de vie ... et dans l'esprit, ce 

n'est peut-être pas si grave que ça d'aller en prison. Il y a un effet pervers à ça, c'est que si on 

met des tas de gens en prison pour des tas de petites choses, on va arriver à ce phénomène-là, 

aller en prison ce sera banal. C'est très inquiétant pour les petites peines. 

C'est très inquiétant parce que le législateur a voulu éviter autant que faire se peut que les petites 

peines soient exécutées en détention, moins de deux ans les courtes peines. 

Il y a tout ce qu'il faut pour l'éviter normalement. 

Il y a tout l'arsenal législatif pour l'éviter. Et je vous garantis que quand les juges de l'application des 

peines peuvent l'éviter, ils l'évitent. Moi je trouve ça ... . Alors votre raisonnement, c'est celui que 

j'ai en ce moment. Est-ce que la prison elle fait peur, je ne sais pas si c'est ça dans leur esprit. Est-ce 

que le discours actuel qu'on entend incite les gens à se dire « non ben de toute façon, je n'irai pas en 

prison,je n'irai pas »,je ne sais pas. 

Est-ce qu'il y a un discours particulier des avocats ? 

Non, vous entendez comme moi ... . 

Non mais indépendamment de ça, quels sont les discours des avocats ? Qu'est-ce qu'ils disent les 

avocats, « vous n 'irez pas en prison » ? 

Non. Les avocats ils savent lire des jugements et même très bien. Quand il y a« deux mois fennes » 

d'écrit, ils savent très bien ce que ça veut dire. Et quand les avocats viennent avec leur client aux 

audiences plaider, ils plaident bien souvent l'aménagement de peine, j'en vois même certains qui 

disent à leurs clients « Mince, pourquoi vous n'avez pas fourni tous les éléments qui constituent un 

dossier, ... ». Mais je vous dis, moi je participe à toutes les audiences, je vous garantis que les clients 

sont motivés par les avocats. Les juges de l'application des peines, avant de les recevoir en audience, 

ils les reçoivent aussi. L'information ils l'ont eue. Le nombre de petites peines qu'il y a dans cet 

établissement, c'est le plus gros groupe dans une maison d'arrêt, c'est le plus gros groupe. Les moins 

de deux ans, moi j'ai une liste tous les mois pour voir quels sont les éligibles à un aménagement de 

peine, les moins de deux ans ici chaque liste de début de mois c'est 320 personnes. Vous vous rendez 

compte, il y a 480 détenus. C'est les trois quarts. Je vous dis, sur les audiences, ce qu'on appelle 

l'article 723-15 du code de procédure pénale, sur douze dossiers par audience, s'il y a deux bracelets 

électroniques, c'est le bout du monde. Et pour des motifs matériels. Ou vous avez aussi des personnes 

- on est dans un département rural donc il y une problématique de consommation d'alcool qui peut 

entraîner des conduites alcooliques, des violences diverses, ... - vous avez des personnes qui, malgré 
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la sanction reçue au tribunal correctionnel, n'ont pas encore commencé la démarche de soins. 

Effectivement, quand ils se présentent ensuite, deux mois après, devant le juge de l'application des 

peines en n'ayant pas débuté une démarche de soins bien qu'au tribunal on leur ait dit« vous avez été 

condamné à quatre mois de prison, entamez des soins, vous en avez l'obligation », il est difficile de 

comprendre que la personne se présente à l'audience « non je n'ai pas débuté». Je sais que c'est 

compliqué de débuter une démarche de soins, c'est vraiment très personnel mais l'enjeu, c'est ce que 

je leur dis à chaque fois,« vous vous rendez compte de l'enjeu, l'enjeu c'est de perdre votre liberté». 

Visiblement, ils ne se rendent pas compte. 

Ils s'en rendent compte ici, ils s'en rendent compte au quartier arrivant et ça marche à chaque fois. Ça 

marche à chaque fois, c'est-à-dire que la prise de conscience, elle n'est même pas au quartier arrivant, 

elle est quand la police les amène au greffe de l'établissement. C'est fou d'en arriver là. Et là vous 

avez subitement des pièces qui arrivent mais c'est trop tard. Donc voilà, je ne sais pas si on a dévié du 

sujet mais ça peut aussi vous expliquer la surpopulation contre laquelle nous on lutte et là je trouve 

qu'on a tous les éléments légaux pow- permettre d'éviter la surpopulation. Je pense qu'on les a tous. 

En plus, le législateur en 2009 a allongé la période à deux ans pour aménager les peines, ce qui est ... . 

J'ai pensé à partir de début 2010 qu'on allait vraiment diminuer la population, ce qui n'est pas le cas. 

Non mais c'est très intéressant. 

Dans les gens qu'on reçoit, vous avez quand même la majorité des personnes, ce sont des personnes 

qui n'ont pas d'emploi, qui n'ont pas ... , bon. Et les textes législatifs prévoient qu'on peut convertir 

pour les moins de six mois en travail d'intérêt général, c'est extrêmement- simple. lis prévoient pour la 

surveillance électronique la recherche d'emploi, pas trouver un emploi, recherche d'emploi. Même ça, 

on n'arrive pas à ... , on y arrive mais pas suffisamment, à avoir des personnes qui sont en 

aménagements de peine. Donc du coup on gonfle les flux d'entrée dans les établissements 

pénitentiaires avec de courtes peines. 

C'est très inquiétant car du coup on peut inventer toutes les contraintes pénales qu'on voudra, 

c'est mal barré parce que c'est un problème plus enraciné que ça finalement. 

Ce qui m'inquiète, c'est l'absence de prise de conscience de la population. 

Et ce qui est très intéressant, parce que si ma thèse de tout à l'heure sur la banalité était la vraie, 

il n'y aurait pas ce choc quand ils arrivent. Il faut qu'ils arrivent là pour se rendre compte. Est

ce que ce n'est pas le résultat d'un discours qui paraît toujours virtuel sur la sanction, ce qui fait 

que quand elle arrive pour de bon, là on est tout étonné parce que ça a fini par arriver. 
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Vous savez, à l'audience correctionnelle, les personnes qui passent en général, sauf comparution 

immédiate, condamnées à de la prison ferme, elles ressortent libres du tribunal. Et pour le coup, je me 

demande si ce n'est pas là qu'il y a quelque chose à faire. Je ne dis pas qu'il faut incarcérer tout le 

monde après l'audience quand on a pris un mois de prison, mais il y a quelque chose à faire tout de 

suite là. Parce que elles ressortent libres et le BEX, le bureau d'exécution des peines, leur dit« je vous 

convoque devant le juge de l'application des peines dans les quarante-cinq jours ». Ouais, mais elles 

ont surtout retenu qu'elles sont sorties libres. Et je ne dis pas qu'elles n'ont pas compris et entendu la 

sanction, ça je n'en sais rien, mais du coup la prise de conscience elle n'y est pas là, elles savent 

qu'elles dorment chez elle le soir. L'idée, ce n'est pas d'incarcérer tout le monde tout de suite car les 

situations familiales, sociales, professionnelles sont détruites, ce n'est pas l'objet, mais il manque 

quelque chose. Je suis persuadé qu'il manque quelque chose. 

Les amener au greffe juste pour .... Déjà un numéro d'écrou au cas où si vous ne faites rien, 

vous voyez .... 

On en parlait à midi à table aussi, il y a sans doute pas mal d'hypothèses et ça c'est un problème 

législatif, où l'alternative à la défaillance sur une alternative à l'enfermement, ne devrait pas 

être l'enfermement. Mais si par exemple on dit au gars qui n'a pas payé ses jours amende, qui 

n'a pas fait son TIG, que ça va être la confiscation de la bagnole ou de choses, ça à la limite ça 

aurait peut-être plus de ... . 

Vous voyez, le jour amende, c'est exactement le bon exemple. C'est de la compétence du juge de 

l'application des peines, moi je ne donne pas d'avis car je ne suis pas assez rompu sur ce dossier-là 

mais en général, il y a des dossiers qui passent quand je suis là. Vous avez des gens, les jours amende 

ils ne les paient pas parce que c'est vi11uel. Les jours amende c'est vi11uel, c'est de la prison avec 

sursis, c'est pas comme ça dans le texte mais .... Et vous avez des gens qui ne les paient pas et puis ils 

arrivent ici, non-exécution de trente jours-amende à cinq euros. La belle affaire, cent cinquante euros, 

sachant qu'il a eu six mois, qu'il aurait pu faire un échéancier avec le Trésor public, c'est-à-dire c'est 

une démarche matérielle simple à faire avec de la compréhension sur la modicité des paiements 

mensuels. Et vous avez des gens qui arrivent ici, qui vous disent subitement « mais je les ai les cent 

cinquante euros, je les ai ». Vous comprenez ce process ? 

Les bonnes intentions législatives sont pleines d'effets pervers car en 1983, quand on a créé ça, 

l'idée était de rendre le truc un peu indolore. Il est tellement indolore qu'on ne croit pas à la 

sanction qu'il y a derrière. Il y a une sorte d'effet pervers. 

C'est un peu le même process pour le travail d'intérêt général. J'ai le même sentiment pour le travail 

d'intérêt général. Quand le juge prononce des conversions d'emprisonnement ferme en travail 

d'intérêt général, le mec qui est là en face de nous il donne son accord. Mais après, on lui cou11 après 
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pour lui faire faire et on lui dit « monsieur/madame, on vous demande de le faire de telle heure à telle 

heure, de tel jour à tel jour, de telle semaine à telle semaine, si vous ne le faites pas on repart dans le 

même schéma. Ça va être révoqué, vous allez aller en prison, vous comprenez?». Mais ça y est, c'est 

reparti, la personne a eu sa conversion de peine, elle n'y va plus. Je vous assure qu'ici, à 

l'établissement, des révocations sur cette mise à l'épreuve, des mises à exécution de travail d'intérêt 

général, il y en a quelques-uns. Et des rejets article 723-15 du code de procédure pénale, il y en a 

quelques-uns. 

Au fond, la sanction n'a de crédit que dans l'immédiateté. Dès que c'est différé .... 

A l'issue de l'audience correctionnelle, mon propos ce n'est pas de dire « il faut conduire tout le 

monde à la prison», faut pas le faire d'ailleurs mais il faut qu'il se passe quelque chose tout de suite. 

Je ne sais pas quoi, je n'ai pas réfléchi donc je ne sais pas quoi. Parce que la personne ressort libre et 

même le rendez-vous chez le juge de l'application des peines .... Moi je vois des gens qui nous 

rappellent« en fait je suis convoqué par le juge,j'ai paumé le papier (inaudible)». Non mais c'est ça! 

II faut qu'il se passe quelque chose. Les alternatives dans les poursuites, des fois il ne se passait 

rien du tout. Même le traitement en temps réel des procédures, c'était ça l'idée, il fallait être 

plus réactif ... . 

Les courtes peines, vous voyez ici, ça c'est un chiffre très clair, c'est les trois quarts de la population 

pénale. Vous vous rendez compte, les trois quarts de la population pénale sont éligibles à un 

aménagement de peine. Alors après, entre en compte le profil de la personne et le type d'infraction 

qu'elle a commis. 

Bien sûr. Mais on peut penser quand même que sur les 600 personnes qu'il y a ici, il y en a peut

être 200 ou 300 ... . 

Ils ne sont pas 600, ils sont moins de 500. 

Moins de 500. On nous a dit qu'il y avait des matelas par terre. 

Oui il y en a, il y a 401 places théoriques et dans les 600, ils ont dû vous donner les semi-libertés et les 

placements sous surveillance électronique. 

Oui et on nous a dit que c'était en décembre dernier qu'il y avait eu un pic. 

Oui c'est redescendu. Donc vous voyez, ça gonfle les effectifs alors que notre société, en tout cas les 

éléments législatifs préféreraient que ce ne soit pas le cas. 

On ne comprenait pas pourquoi il y avait trois quarts de condamnés ici mais en fait ce sont les 

courtes peines. 
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Les cou1tes peines, les courtes peines. Les comparutions immédiates, évidemment, la mise en 

détention elle est immédiate mais c'est loin d'être la majorité des personnes qui arrivent ici. C'est un 

des éléments de la surpopulation. Nous on pratique beaucoup ici, suite à la loi de 2009 sur la 

surveillance électronique de fin de peine, la procédure simplifiée ... vous savez ce que c'est? 

Oui oui. 

Vous êtes magistrat peut-être? 

Non non, on est profs mais on connaît le droit des peines. 

On pratique beaucoup. La première année de la surveillance électronique de fin de peine, c'était en 

2011, on a fait sortir 110 personnes de prison. C'est pour vous dire que ... à quatre mois de fin de 

peine, le parquet parce que c'est du ressort du parquet, il y a une vraie politique de gestion des flux 

entrants et s01tants. Et puis après, vous voyez c'est encore un élément intéressant, donc nous on a mis 

le paquet pour mettre en œuvre ce dispositif dès que la loi a été votée. Et la deuxième année, on en a 

eu beaucoup moins, deux tiers de moins et cette année on a fait so1tir 38 ou 39 donc ça a beaucoup 

baissé. Mais paradoxalement, on connaît le nombre des éligibles, par mois il y en a 200. 200 éligibles 

par mois et si vous faites la moyenne, on est à six ou sept par mois qui sortent. Ce qu'il se passe, c'est 

que certains ne sont pas dans les conditions matérielles, d'autres ... alors il y a le risque de récidive 

retenu par le procureur de la république et qui est tout à fait réel, et puis vous avez un certain nombre 

de détenus qui depuis un ou deux ans nous disent «j'en veux pas». Vous vous rendez compte, on leur 

offre la liberté, ils n'en veulent pas. li n'y a pas eu d'étude à ma .connaissance sur les raisons pour 

lesquelles ils n'en veulent pas mais sur 200 éligibles par mois, on en sort six ou sept. Il y a une marge 

de progression. Ils ont annoncé que ce dispositif serait abrogé. 

Ce sont des gens qui ne sont pas responsables ou alors ils sont bien en prison, on s'occupe d'eux. 

Ou certains nous disent« ok on veut bien», on dit« d'accord, il nous faut des éléments matériels, une 

facture EDF, votre bail» et puis on ne les reçoit jamais. Je ne vais pas aller les chercher chez eux. 

Ce qui est étonnant, c'est qu'on ait ce comportement à propos des courtes peines, des gens qui 

sont en maison d'arrêt, parce que dans les établissements pour peine, les types qui veulent sortir 

sans rien devoir à personne et qui contournent la libération conditionnelle parce que surtout ils 

ne veulent pas être contraints, il y a une certaine logique. Mais là, l'enjeu étant peu contraignant 

finalement au regard de ce qui ... . 

La surveillance électronique de fin de peine, nous on a un protocole avec le parquet, le procureur de la 

République m'a demandé de sortir de leur résidence tous les jours 9h à 12h. Voilà la contrainte, il n'y 

a pas d'obligations particulières puisque le CFIP ne le prévoit pas. 
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Si ces gens-là n'ont pas un profil type sur le plan criminologique, socialement ils doivent bien 

avoir un profil quand même. Ils sont peu socialisés, peu instruits, peu conscients de leurs droits. 

Alors ce que vous disiez, beaucoup nous disent qu'ils ne veulent pas rendre de compte .... 

Donner un certificat médical, c'est ... . 

Moi je leur dis toujours « vous faites un choix entre la libe1ié et la prison et consciemment ou 

inconsciemment, par votre comportement, vous choisissez la prison » et moi je ne comprends pas. 

C'est plus simple aussi je pense. On est là et puis ... . 

Et après on vous dit « on ne voit pas assez les CIP, ils n'ont rien fait pour moi », ben non parce que 

c'est à vous de faire ... . 

Monsieur, ce discours on l'a eu dans des établissements pour peines à propos de gens qui sont 

longtemps en prison. Ce n'est pas comparable. 

Moi j'ai travaillé en établissement pour peines, ça n'a rien à voir. 

Mais il y avait un discours plutôt négatif, « parce que ça fait deux ou trois ans que je suis là et je 

les ai vu une fois ou deux fois». Mais après quand on discute du ratio de dossiers, on n'est pas 

étonné parce que ... . Ces gens-là, on se dit qu'ici ils ne devraient pas avoir ce comportement. 

La surveillance électronique de fin de peine, c'est pareil. Consciemment ou inconsciemment, j'en sais 

rien, les gens ne veulent pas. 

Faut se bouger, faut monter un projet, faut faire des efforts quoi. 

Même pas ! Faut pas monter de projet sur la surveillance électronique de fin de peine ! Il n'y a pas de 

projet, il faut me donner les éléments matériels liés au logement. 

Ils sont a priori dans une espèce de posture de défiance à l'égard de l'institution. Et donc 

finalement, ils vont voir le pire des aspects alors qu'ils auraient pu l'éviter. 

Peut-être qu'entre guillemets, il est plus simple de rester là. 

Ils ne disent pas pourquoi ils ne veulent pas ? 

« On veut pas», ou souvent j'entends le discours « c'est de votre faute, vous n'avez rien fait pour 

moi »,je l'entends souvent ce truc-là. 

Et puis même, ce n'est pas ça qui justifie de dire non ... . 

Vous ne pouvez pas tout faire à leur place. Il faut se prendre en main. 
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Pour une CFIP, je ne vais pas aller chez la maman du monsieur chercher moi-même le bail et signer à 

sa place sa requête quand même. Mais on en est là, on en est là ! 

Ils sont bien là, ils n'ont pas envie de s'enquiquiner à faire ça. 

On en est là. 

Peut-être pas parce que quand ils arrivent, monsieur nous dis qu'ils sont surpris, ... . 

Oui mais après ils y sont et ils attendent la fin. 

Ce n'est pas si inconfortable que ça. 

Moi j'ai vu récemment à la dernière audience à laquelle j'ai participé ... en général les audiences sur 

712-6 ils comparaissent devant le juge d'application des peines, ceux qui comparaissent ont un projet

de ficelé. Donc on a par mois entre douze et seize personnes détenues, ce qui n'est pas beaucoup, qui 

passent en audience d'aménagements de peine, en débat contradictoire devant le juge. En général, les 

projets sont solides donc préparés par les partenaires ici, par la personne détenue bien sûr. Ça, ça 

marche bien, ça fait un ratio peu important je dirais mais en tout cas en général, ça ça marche. A la 

dernière audience, j'ai vu un gars, ce n'est pas un cas isolé, il arrive et il venait juste de toucher un peu 

de réduction de peine et il lui restait un mois et demi ou deux mois. Il arrive et il dit d'entrer au juge 

«j'en veux pas de votre bracelet électronique. Non ben la mission locale m'avait proposé un boulot 

pour sortir, mais comme je sors dans deux mois, j'en veux pas du boulot». Bon c'est tout. J'en veux 

pas du bracelet électronique, je préfère attendre. 

« Je veux pas aller travailler» (rires). 

Oui ça veut dire ça. Ça pose question quand même. 

On avait vu dans des établissements pour peines, quelquefois des relations de ce que certains 

détenus finalement se trouvaient bien en prison. C'est quand même l'exception et c'est 

généralement des gens qui sont bien désocialisés et finalement ils trouvent un rythme en prison 

de vie. Il y en a même qui y reviennent régulièrement. Mais là, c'est très différent. 

Oui sur un établissement pour peines, je comprends que des personnes qui sont incarcérées depuis 

quinze ans, qui ont leurs repères sociaux dans la prison, ils se sentent plus à l'aise dans l'établissement 

que dehors. C'est très compliqué mais ce n'est pas la problématique de ces personnes qui ont des très 

comtes peines, ça n'a rien à voir. 

Est-ce que c'est des gens que vous revoyez, qui reviennent ? 
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Tout le temps. De foute façon, on les voit avant, on les voit pendant et on les voit après parce que les 

mesures maintenant c'est de la prison ferme et du sursis mise à l'épreuve. 

Quand ils reviennent, là ils savent que s'ils ne font pas leur dossier .... 

On voit toujours ... on voit des gens plusieurs fois et la prise de conscience .... 

Ce sont des gens qui sont totalement imperméables à l'idée de réinsertion. 

Non mais je vous dis, le discours c'est« vous n'avez rien fait pour moi ». Souvent les conseillers me 

disent qu'ils ne le prennent pas bien et moi je leur dis toujours « mais pourquoi vous le prenez pour 

vous? ». Je ne comprends pas. 

Il n'y a pas de droit à la réinsertion. 

Mais c'est-à-dire que nous on a l'obligation de fournir des prestations, ce que l'on fait. Vous avez 

l'obligation en entretien individuel de travailler avec eux sur leur préparation à la sortie et sur 

l'infraction qu'ils ont commise avec le sens qu'ils donnent à leur peine. Après les personnes, elles sont 

imperméables ou hermétiques à tout ça. li n'y a pas de baguette magique et elles vous reprochent après 

à vous de n'avoir rien fait. Non mais elles sont actrices de leur vie les personnes détenues, comme tout 

le monde. 

Et cette mentalité-là, ça représente quelle proportion de la population pénale ? 

Je ne sais pas, je ne veux pas vous.dire de bêtise, mais c'est ce qui nous marque le plus. 

C'est récurrent quoi. 

Ouais c'est récurrent, c'est ce qui nous marque le plus. Après dans la population ici à l'établissement, 

vous avez quand même beaucoup de personnes qui ont des difficultés de santé somatiques ou 

psychologiques. Je dis somatique car quand on consomme de l'alcool depuis des années, ça devient 

somatique. C'est un dépa1tement rural mais ceci n'explique peut-être pas cela, mais on a quand même 

des gens qui sont en difficulté sociale récurrente. Ce qui amène des compo1tements violents, ce qui 

peut amener une désinsertion totale et c'est vrai que ces personnes-là, ce qui est compliqué, c'est de 

les remettre dans les dispositifs de droit. Ca c'est très compliqué. Mais vous voyez, paradoxalement, 

sur des aménagements de peine, les juges acceptent que des personnes sortent non pas sur un projet 

d'insertion économique car on sait tout à fait que ce n'est pas dans le profil de la personne ou parce 

que c'est voué à l'échec, mais on soit sur un projet d'inse1tion en général avec ... le contrat c'est de 

se réinscrire à Pôle emploi, de faire des démarches interim, de faire des démarches de soin, ... . On a 

six places réservées au quartier semi-libe1té pour des semi-libertés qu'on appelle « recherche 

d'emploi». Ce n'est pas forcément ça car on met des gens dedans qui sont en fin de peine et qui 
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doivent faire des démarches. Donc ils sont accompagnés par des partenaires et ça, ça marche plutôt pas 

mal. Il est utopique de penser que du fond de sa cellule, du jour au lendemain il va trouver un travail, 

va se soigner, ... . Moi je crois plus, c'est ce qu'on est en train de travailler mais la directrice vous l'a 

peut-être dit, moi je crois plus au sas de sortie parce qu'à l'entrée on va parler ... le législateur prévoit 

qu'on ne rentre pas mais j'ai pas de remède miracle pour l'éviter. Par contre, la sortie, nous, on peut 

être des acteurs influents. Donc on a un projet sur le quartier de semi-liberté, de le transformer en 

quartier sortant je sais pas quoi pour proposer un vrai sas, une vraie alternative à la détention. Et là 

pour le coup, matériellement l'établissement nous permet de le faire car on a un bâtiment de quarante 

places à l'extérieur donc là c'est une vraie plus-value. 

Mais à qui ça s'adressera parce que si vous avez en face des gens qui vous disent« ben non moi 

je suis bien là, ça ne m'intéresse pas»? 

Ça s'adressera ... on a prévu le cas de peines inférieures à six mois dans le contrat d'engagement. 

Ceux qui vont nous dire « nous ça ne nous intéresse pas, on ne va pas y aller», on les incitera mais on 

ne va pas les obliger à y aller. De toute façon, on va se heurter à cette difficulté. On verra. 

Parce que s'ils ne veulent pas du placement sous surveillance électronique, ils ne voudront peut

être pas aller au quartier semi-liberté. 

Ça ne sera pas de la semi-liberté, ce sera un quartier sortant. C'est-à-dire qu'il y aura des dispositifs 

qui seront en place toute la semaine dans ce quartier-là, dans le département extérieur. Et le cas échant, 

ils pourront sortir de temps en temps avec l'autorisation du magistrat pour aller soit à un rendez-vous 

santé, soit à un rendez-vous emploi, soit à un rendez-vous logement. C'est un vrai sas de sortie et le 

repérage à l'intérieur de l'établissement sera fait par les conseillers, par GEPSA et par la mission 

locale. Donc on est au début de notre ... on en est aux réunions de travail pour l'instant, on est au 

début de hotre réflexion pour vraiment qu'il y ait un vrai sas de sortie. En plus, on se heurte quand 

même à des gens ... sortir de détention du jour au lendemain, vous avez raison pour les longues 

peines, mais c'est vrai aussi pour les courtes peines. S01iir du jour au lendemain et se présenter à un 

boulot, c'est compliqué. Ils ont d'autres priorités: c'est aller voir leur famille, aller faire la fête entre 

guillemets. Donc ça nous aussi il faut qu'on l'intègre. Donc là pour le coup, le plan 13200 va nous 

permettre de le faire mais ce n'était pas initialement conçu comme ça car ils ont prévu ici un quartier 

semi-liberté de quarante places, ce qui est énorme. Alors que le bracelet électronique est la mesure la 

plus prisée et la plus prononcée par les juges de l'application des peines et même maintenant par les 

tribunaux correctionnels. Quarante places, pour nous, c'est disproportionné. Vous avez vu où est situé 

l'établissement, il n'est pas en pleine campagne, le centre-ville c'est à quatre kilomètres, mais même 

ça c'était un obstacle pour les personnes qui ne sont pas véhiculées pour venir. Un vrai obstacle. Donc 

en semi-liberté ... je n'étais pas là à la conception de l'établissement mais remplir quarante places de 

semi-libe1ié dans un département rural avec beaucoup de personnes courtes peines qui sont 
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condamnées à des infractions routières, c'est pas possible. Même le type qui travaille à dix kilomètres, 

il ne peut pas venir en semi-liberté, c'est pas possible. 

Et la petite navette ne peut pas contenir quarante personnes donc .... C'est vraiment pour les 

visiteurs ça. A ce propos, petite parenthèse, elle ne fonctionne pas le dimanche, il n'y a pas de 

parloir le dimanche ? 

Non pas de parloir dans l'établissement maison d'arrêt. Les visiteurs, c'est un élément intéressant sur 

votre question. Il n'y a pas de maison d'arrêt dans le département voisin donc on reçoit tous ses 

condamnés ici. Les familles faut qu'elles viennent ici, des familles en majorité peu fortunées. Et pour 

une famille, une femme avec ses deux/trois enfants, venir ici c'est le parcours du combattant et 

financier et matériel. Prendre le train ensemble pour venir et de la gare venir jusqu'ici, avec deux 

gosses, le linge, c'est pas possible. Voilà pourquoi aussi les détenus du département voisin vous diront 

qu'ils préféraient la petite maison d'arrêt où on était en dortoirs à dix, il n'y avait pas de douche 

dedans et où c'était moins propre et moins joli qu'ici. Tout simplement parce que leurs familles 

venaient tranquillement à pieds au parloir. Nous on a été obligé ... enfin pas obligé on est aussi chargé 

du maintien des liens familiaux, de mandater une association, trouver des financements pour qu'ils 

achètent une navette. Donc ils ont acheté un minibus de 9 places pour amener les familles du 

dépaitement voisin ici directement en faisant payer symboliquement le trajet, c'est 2€, pour que les 

personnes peu fo1tunées puissent venir voir leur famille ici, enfin la personne détenue. Si les 

établissements ils sont éloignés ... . 

Vous sur votre quotidien de travail entre guillemets, le fait d'être encore entre guillemets 

expatriés ... ? 

Nous, ça ne nous pose pas de problème. Pourquoi ça en poserait? 

Non je ne sais pas, parce que c'est moins pratique d'accès si vous avez besoin d'aller au tribunal 

ou ... . 

Non mais moi je ne suis pas condamné pour conduite en état alcoolique (rires), je suis autonome 

(rires). 

Ça aurait pu être plus simple mais du coup c'est que ça multiplie les trajets par exemple ou ... . 

Le SPIP est en ville en fait, il est au centre-ville, il est à pieds à dix minutes du tribunal. li y a une 

antenne du SPIP ici. Matériellement, nous, il n'y a pas de problème. Nos partenaires, matériellement, 

il n'y a pas de problème. Le centre-ville est à quatre kilomètres donc pour les personnels qui sont 

insérés par définition, il n'y a aucun problème. Après pour les familles qui n'ont pas de permis de 

conduire, c'est ... . 
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En même temps, ceux qui bossaient à la maison d'arrêt, les surveillants, ils sont venus travailler 

là, ça complique un peu sérieusement quand même les choses pour eux. 

Vous ne le savez peut-être pas mais ils ont été indemnisés. 

Non on ne le savait pas. 

Ils ont été obligés de changer mais ils ont été indemnisés. 

Enfin c'est sûr que c'est quand même plus compliqué pour les familles. 

Ben oui, la semi-liberté ou les familles, quand vous n'êtes pas véhiculé c'est tout de suite compliqué, 

tout de suite compliqué. 

Evidemment. 

Et encore, on est à quatre kilomètres du centre-ville. Les familles, ça c'est un élément très important à 

prendre en compte pour les nouveaux établissements parce que les conditions d'accueil au parloir, 

vous avez demandé j'espère à visiter les parloirs, elles sont quand même bien meilleures que dans les 

vieux établissements. Il y a les parloirs individuels et vous allez voir, on a une salle pour accueillir les 

enfants qui est toute équipée avec des jouets, des livres, des crayons de couleur, ... . Donc les enfants 

sont dans un univers ... c'est une prison, mais ils ne sont pas dans ... ils peuvent être dans le parloir 

avec leurs parents bien évidemment mais ... . On a une association qui s'appelle« Enjeux d'Enfants », 

c'est comme le Relais Enfants-Parents vous connaissez peut-être, qui utilise cette salle pour amener 

les enfants à leur papa. Ils ont cette salle là où c'est un peu plus ludique. Ça reste une prison mais bon, 

c'est quand même plus agréable et puis comme ça le papa peut jouer avec l'enfant puisqu'un gamin de 

trois ans au parloir en tête à tête, bon ... . Il peut aussi lire des histoires, faire des dessins. Donc là oui, 

on n'avait pas ça dans les anciens établissements, c'est une plus-value. Vous voulez savoir ce que moi 

j'en pense? 

Oui bien sûr. 

C'est un vaste sujet. Matériellement, pour les personnes détenues, moi j'ai toujours trouvé que c'était 

mieux. L'hygiène est meilleure, les conditions de détention sont meilleures, je suis sur le côté matériel. 

L'offre et les prestations sont plus importantes. Vous allez voir, il y a de grands espaces, il y a des 

grands ateliers, il y a un grand gymnase, un grand terrain de foot. Les parloirs, le lien avec les familles, 

c'est extrêmement important, c'est propre, il y a de la place. Donc matériellement, je trouvais ça 

beaucoup mieux. Je ne vais pas dîre que je regrette le côté familial, je regrette ... comme dans tous les 

établissements, on a créé des commissions pluridisciplinaires pour se rencontrer. Parce que dans 

l'établissement on se rencontre mais moins que dans une petite prison. Et moi il y a une chose ici, on 

était déjà là pendant la construction de l'établissement, et quand vous arrivez à la porte de 
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l'établissement, vous ne voyez personne. Moi ça ne me plait pas du tout, c'est-à-dire que ... je suis 

déjà allé derrière la vitre. Quand on est derrière la vitre, on voit tout le monde. Et on voit des gens à la 

porte qui ne disent pas bonjour, ils ne disent pas bonjour car on ne voit pas l'interlocuteur. Vous ne 

trouvez pas ça désagréable? 

Oui oui, la glace sans teint ça ne favorise pas la convivialité. 

Vous qui êtes de l'extérieur, ben je dis bonjour à qui, je me présente à qui, je suis un peu embêté 

d'arriver quelque part et d'être impoli. Moi en tout cas, c'est le sentiment que ça me fait à chaque fois 

même si je sais qui est dedans car c'est toujours les mêmes. Et puis à l'intérieur, ils se disent« ben 

qu'est-ce-que c'est que ces agents qui font la tête» en gros. C'est hallucinant. Moi ça me procure ce 

sentiment-là, je suis habitué mais ça me procure ce sentiment-là. Vous verrez en détention c'est la 

même chose, des glaces sans teint. Je vous disais qu'il y a moins d'entente avec les personnels parce 

que les personnes sont dans des PCl ou des PCC donc pour le coup c'est l'ouverture électrique. li y a 

le contact avec les surveillants dans les coursives, mais il n'y a pas le contact dans les circulations, 

moi je trouve que c'est une moins-value. 

Ça dans tous ces établissements-là, cette génération, la maison d'arrêt comme les établissements 

pour peines, c'est toujours ce discours. 

Ah oui, je ne suis pas original. 

C'est important pour nous de voir qu'il y a un message très clair. 

Rien que les glaces sans teint, quand vous passez en détention, moi je dis bonjour au personnel c'est 

normal mais même le personnel qui se tape un endroit où il y a beaucoup de portes, il ouvre des 

portes, il ouvre des portes, il ouvre des portes, mais il n'y a personne qui lui dit bonjour, il se fait 

engueuler tout le temps. Parce qu'en fait il y a une porte qui est ouverte donc il ne peut pas ouvrir 

l'autre. Mais la personne qui est de l'autre côté, elle ne le sait pas et comme elle ne le voit pas, c'est ... 

(rires). Moi ça, ça ne me plait pas beaucoup cette affaire-là, je trouve que c'est impersonnel. Après, 

l'avantage de ce type d'établissement, c'est qu'il y a de la place et on n'est pas limité par le nombre de 

partenaires qu'on peut faire venir et le nombre d'activités et d'actions qu'on peut mener et ça c'est 

quand même une plus-value. 

Et donc concrètement, il y a effectivement plus d'activités pour les détenus qu'avant? 

Ah ben oui, il n'y a pas photo. 

Vraiment? Parce que ça peut être le potentiel mais on ne fait pas plus. 
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Ah ben si si, il n'y a pas photo. Après on peut être limité par les moyens financiers mais ça c'est autre 

chose. La prochaine grosse manifestation dans l'établissement, c'est le 14 novembre où on fait un 

forum des métiers avec deux partenaires institutionnels, il y a une trentaine d'entreprises qui vont 

venir dans l'établissement. C'est un forum comme il y a à l'extérieur et ils vont rencontrer entre 150 et 

200 détenus. Les chefs d'entreprise, ils viennent dans l'établissement, ils font passer des tests, ils 

expliquent ce qu'ils attendent d'un employé et ça c'est la confrontation à la réalité. C'est un vrai forum 

comme il y a à l'extérieur. Si vous êtes disponible, vous pouvez venir car c'est quand même pas mal et 

vous pourrez voir les personnes détenues confrontées au discours d'un employeur. Donc ça oui, 

prendre tout le gymnase ... vous ne l'avez pas vu? 

Non, pas encore. 

C'est un gymnase qui est assez grand. Prendre tout le gymnase pour installer des stands pour un forum 

des métiers, on ne l'aurait pas fait ailleurs, ça c'est sûr. Donc des manifestations comme ça, il y en a 

sur l'inse1tion économique, dans le domaine culturel, artistique, spo1tif. Ça on peut le faire ici. Nous 

on développe beaucoup ... bon on aurait pu le faire dans les autres établissements ici, mais on 

développe beaucoup les permissions de sortie individuelles ou collectives dans le domaine de 

l'insertion économique encore une fois, mais aussi dans le domaine des actions culturelles. On a un 

fort partenariat culturel et la semaine dernière, il y a six détenus qui sont s01tis pour enregistrer une 

émission de radio. On a un partenariat avec eux, ils viennent dans l'établissement mais à chaque fois 

qu'on a une action comme ça à l'intérieur des murs, les détenus qui peuvent sortir vont à l'activité à 

l'extérieur. L'émission enregistrée la semaine dernière sera diffusée le 24 novembre. Donc voilà, si la 

structure nous permet d'avoir des actions beaucoup plus régulières, beaucoup plus vastes. Donc c'est 

quand même pas mal quoi. Au niveau sportif, la directrice vous en a peut-être parlé, on conventionne 

avec les fédérations pour qu'il y ait des prestations qui soient faites à ! 'intérieur de l'établissement et 

on a des permissions pour l'extérieur. 

Je me souviens, dans un autre établissement où l'on est allé pour cette recherche, il y avait aussi 

ce discours de la part des détenus« c'est très chouette, on a un très très beau gymnase, mais en 

réalité comme on est nombreux, du fait des mouvements, finalement on en profite chacun à 

peine une heure par semaine». 

C'est sûrement vrai, ici aussi. 

Ça, ça venait du fait qu'il y avait à la fois un quartier femmes est un quartier homme, quartier 

maison d'arrêt, quartier détention et bien évidemment ça complique. 

Les mouvements c'est ... je ne suis pas le mieux placé pour parler car je ne suis pas chef 

d'établissement, mais dans ma carrière j' ai aussi connu les plans 13000 ... vous êtes de Poitiers,je ne 

sais pas s'il y en a dans votre région des plans 13000. Si, il y a U. 
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Oui mais c'est plus bas. On avait été voir Y .. 

Y., plan 13000. Alors dans les plans 13000, il y a structurellement quelque chose d'intéressant, il y a 

un lieu qui s'appelle« la rue».« La rue», dans les 13000, c'est un espace assez vaste au centre de 

l'établissement dans lequel il y a tous les services, tous les services sont dans« la rue». lis appellent 

ça « la rue» mais en fait c'est un vaste espace rectangulaire quoi. Et il y a tous les services : l'unité 

sanitaire, le SPIP, la bibliothèque, l'école, ... . Et tout est là au même endroit, ce qui fait que c'est un 

rond-point, un point central. fci, il n'y a pas de rue, il n'y a pas de point central : vous avez l'école qui 

est là, vous avez la formation qui est là-bas, vous avez le SPIP qui est partout, .... Moi je trouve que 

c'est un vrai manque ça, il n'y a pas un quartier ici dans l'établissement qui est dédié à l'insertion au 

sens large. Il n'y a pas de quartier dédié à ça et ça c'est vraiment une moins-value. On a eu une 

inspection il n'y a pas longtemps, je tenais exactement le même discours. C'est-à-dire que là, la 

personne détenue elle n'a pas un endroit où elle se dit « là je vais dans ce quartier là parce que j'ai cet 

objectif-là de travailler, d'aller en formation, d'aller à l'école». C'est dispatché un peu partout dans 

l'établissement et ça c'est une vraie moins-value. Ça on vous l'a dit déjà? 

Non. 

Ben moi je vous le dis (rires). Ça, c'est une vraie moins-value. 

A partir du moment où on fait officiellement ... où on donne à la peine une fonction de 

réinsertion, on devrait en tirer des conséquences sur la conception même des établissements. Et 

comme on serait inséré dans la société en y allant ou en quittant l'établissement, votre idée de 

rue ça serait au moins déjà une espèce de sas quoi. 

Oui mais si ça n'a pas été reproduit ... . Nous on n'a pas ça. Etje vous dis, ici il y a un lieu dédié au 

spott, dédié au travail, ... , il n'y a pas de lieu dédié à l'inse,tion. Je parle du lieu, pas de notre 

fonctionnement. Donc c'est pour ça que nous, sur Je quartier sortant, on va essayer de mettre en 

place ... 

Peut-être au fond parce qu'on a conçu cet établissement comme une maison d'arrêt, au sens où 

il n'y aurait que des prévenus, pas des condamnés. Il y avait des maisons d'arrêt qui avaient des 

«rues» dans le plan 13000 ? 

Bien sûr. 

Si ça n'a pas été reproduit, il y a peut-être une raison. Il y a peut-être quelque chose à 

rechercher, des rapports avec des retours, .... 
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Ça faudrait interroger les gens du ministère. Pour moi, c'est un manque en tout cas qu'il n'y ait pas de 

lieu dédié. Vous ne verrez pas les enseignants cette semaine car ils sont en congés scolaires mais ils 

ont un avis là-dessus eux aussi. 

Vous le connaissez? 

C'est le même que le mien, c'est pour ça que je dis qu'il est intéressant (rires). Non mais ils ont un 

espace très petit, il n'y a pas de fenêtre comme ça donc .... 

Ils n'ont pas de fenêtre? 

Pas de fenêtres qui sont comme ça. C'est des rectangles comme ça mais qui sont tout en haut et c'est 

opaques les vitres. Donc ils ont l'impression d'être très enfermés dans des lieux ... . Et ils sont ... pour 

moi c'est quand même l'école, pour moi il devrait y avoir une bibliothèque dans l'école. Il n'y a pas, 

c'est dans les bâtiments ailleurs. Et des lieux ... demandez à voir la bibliothèque, la bibliothèque il y 

en a deux, une par bâtiment, elles font chacune cette taille-là. Pour moi, une médiathèque car on est 

quand même au 21 ème siècle, c'est autre chose, c'est un lieu où on vient chercher de la lecture ou des 

documents sonores mais pas forcément, on peut venir aussi un soir pour consulter ou être tranquille. Je 

le conçois comme ça mais dans cet établissement, je suis allé à la prison J aussi car on a ouvert 

quasiment en même temps qu'eux, c'est un lieu où on vient prendre vite un livre et vite on part pour 

éviter qu'il y ait du monde. Ben non c'est pas ça, c'est pas bon, c'est loupé, c'est loupé ça. Et vous 

verrez le lieu, on a essayé d'aménager comme on peut, on fait avec l'espace. Les gens du Conseil 

général sont venus nous aider mais bon, là c'est une moins-value. J'avais pris des photos des 

anciennes bibliothèques des anciens établissements, c'était des lieux vastes avec des sièges et des 

endroits pour discuter, pour s'asseoir, pour jouer aux échecs. Là, impossible, impossible. 

Matériellement impossible. 

Et votre perception de la gestion déléguée, on a vu ça avec madame la directrice ce matin, qui 

n'est pas très bonne, ça je vous le confirme. 

Je connais son avis que je ne partage pas. Moi je peux juste vous parler de la gestion déléguée du 

travail. Je ne peux pas vous parler de THEMIS car ce n'est pas du tout mon boulot, mais du travail qui 

est fait avec GEPSA car GEPSA c'est tous les services à la personne. Donc on est concerné sur des tas 

de thématiques puisqu'ils sont chargés de l'emploi et de la formation professionnelle notamment et du 

coup on est en lien avec eux sur la préparation à la so1iie. Nous avant l'ouverture de l'établissement, 

l'ancien responsable ... vous le rencontrez GEPSA ou non? 

Non. 

On s'était dit avec l'ancien responsable de GEPSA qu'on avait beaucoup d'éléments communs et qu'il 

fallait qu'on travaille ensemble tout de suite. On a créé une commission d'insertion dans 
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l'établissement où GEPSA participe avec Pôle Emploi, mission locale et deux autres partenaires et on 

traite ensemble les dossiers individuels des détenus sur la préparation à la sortie. On est en ... 

comment dire ... on est en complète phase sur ce point-là avec GEPSA donc moi il n'y a aucune 

difficulté. La mission locale, Pôle emploi, présentent des prestations, GEPSA ne va pas présenter les 

mêmes mais des prestations complémentaires. GEPSA a contractuellement une prestation, donc ils 

sont obligés de la faire, Pôle emploi ne va pas venir la faire en double mais va venir faire quelque 

chose en complément. Donc pour moi, c'est extrêmement positif. Je sais qu'elle n'a pas le même avis 

que moi mais ce n'est pas grave, le monde est fait d'avis différents. 

Et ce n'est pas vraiment pour les mêmes raisons. 

Non ce n'est pas les mêmes raisons du tout. Moi sur ce qui est THEMIS et sur ce qui est GEPSA qui 

gère la restauration et tout, moi je n'ai pas d'avis là-dessus, je ne gère pas j'en ai pas. Mais pour le 

domaine qui est l'insertion économique, on partage complètement. Et notre travail est très 

complémentaire. Donc moi ça me convient parfaitement. 

Même en termes de postes de travail puisqu'elle était assez critique là-dessus en disant« bon en 

fait ils ne nous amènent quasiment rien comme travail dans l'établissement»? 

Comme travail pour les personnes détenues ? 

Pour les personnes détenues oui. 

Ben la situation économique quoi. Je ne sais pas combien il y a de détenus classés aujourd'hui aux 

ateliers, entre quarante et soixante, c'est un peu la moyenne. 

Quarante elle a dit. 

Après vous avez tous les postes d'auxiliaires et la formation professionnelle qui fonctionne toute 

l'année. Attention, la formation professionnelle qualifiante ou diplômante, c'est compliqué dans une 

maison d'arrêt. 

Evidemment. 

Faire passer un CAP dans une maison d'arrêt, c'est .... A l'AFPA, c'est pas quatre mois. Donc ... . 

La semaine dernière, on fait passer le CACES aux personnes détenues en partenariat avec GEPSA, on 

est complémentaire. Le CACES vous ne pouvez pas le faire dans l'établissement ... . 

CACES c'est quoi ? 

C'est la conduite d'engin pardon, la manutention. 
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D'accord. 

C'est un exemple parmi tant d'autres, là on est complémentaire. On ne va pas faire passer ce type de 

permis dans l'établissement. Autrement, c'est utile pour des personnes qui vont sortir car en intérim on 

demande souvent la conduite d'engins. C'est contractuel pour GEPSA, ils ont un contrat avec une 

boîte qui s'appelle« Forget Fonnation » et ils ont besoin de nous parce que ... pour passer le CA CES 

à l'extérieur, je dois faire des procédures simplifiées d'aménagements de peine à présenter au 

procureur de la République pour autoriser les sorties. La semaine dernière, on a eu six personnes qui 

étaient toute la semaine à l'extérieur, il y en a cinq qui ont eu leur CACES. C'est un travail 

complémentaire. Nous on ne peut pas faire sans eux parce que je n'ai pas de contrat avec Forget 

Formation et je n'ai pas d'argent pour les payer mais eux ils ne peuvent pas faire sans nous car si on 

ne travaille pas avec les magistrats pour les faire sortir, il ne se passe rien. Donc moi je suis très 

content de la prestation à mon niveau. Encore une fois, je ne parle pas de la restauration, de la 

blanchisserie, ... Mais je suis très content de la prestation et la situation économique quand même elle 

est à prendre en compte parce qu'amener du travail aux ateliers, j'imagine qu'il y a de la difficulté 

quand il n'y a pas de boulot à l'extérieur. Moi je le vois pour ce qui est ma partie, c'est-à-dire la 

préparation à la sortie, je vois très peu de détenus trouver un travail à sa sortie de prison. J'en vois très 

peu, on va sur de la formation, on va sur de l'accompagnement Pôle emploi/mission locale, on va sur 

... maintenant il y a les emplois d'avenir donc on a quelques emplois d'avenir mais franchement, un 

détenu qui sort avec un CDI ... Alors certains reprennent l'emploi qu'ils avaient quitté en étant détenu 

mais on n'est plus dans ce monde-là. Moi ça fait vingt ans que je fais ça, il y a vingt ans ouais je 

voyais des gars sortir en conditionnelle avec un CDD voire un CDL Ça fait longtemps que je n'ai pas 

vu ça. Encore une fois, sur la formation, il faut trouver des formations qui s'adressent à un public bas 

niveau, infra niveau 6 vous vous rendez compte et puis diplômantes infra niveau 6. 

C'est forcément compliqué. 

C'est compliqué hein, c'est compliqué. En tout cas vous verrez, les lieux de formation c'est quand 

même des éléments positifs dans la structure. Les lieux de formation et de travail, c'est vaste, 

opérationnel, fonctionnel, ça c'est positif. Les lieux de sport ils sont vastes, opérationnels, je ne vous 

parle pas des mouvements parce que je ne suis pas chef de détention, tout ça c'est positif. Les lieux de 

détention, matériellement, c'est peut-être impersoru1el mais c'est propre, l'hygiène est respectée. Vous 

verrez, les cuisines de l'établissement c'est propre. Les normes en vigueur sont respectées, ça c'est 

positif. Tout ce qui est matériel, c'est positif. C'est le relationnel qui est différent. Il y a aussi à 

l'extérieur, vous avez ... à l'entrée de l'établissement vous avez vu l'accueil des familles? 

Oui. 
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Ça c'est positif. Dans les vieux établissements pénitentiaires, il y en a de moins en moins, mais vous 

voyez quand même les familles attendre sous la pluie dehors que la porte s'ouvre. C'est pas terrible ça 

donc là on a un vrai lieu où il y a la société GEPSA qui a deux/trois accueillantes qui s'occupent de cet 

accueil-là avec un partenariat avec une association de bénévoles qui accueillent les personnes avant 

d'entrer dans l'établissement - celles qui veulent bien sûr, dans la majorité ils veulent, ils prennent un 

petit café, des gâteaux, il y a un coin jeux pour les enfants - et puis surtout après le parloir. Après le 

parloir, ça peut être un moment difficile. Après le parloir, elles ont aussi la possibilité de revenir dans 

cet accueil-là pour tout simplement éviter un trop plein d'émotions, dire si des choses se sont mal 

passées, donc ça c'est positif aussi. 

Et à votre connaissance, entre l'association de bénévoles et GEPSA ça fonctionne bien ? 

Il n'y a aucun problème. Je vais vous surprendre mais il n'y a aucun problème. J'ai eu la chance d'être 

ici avant que l'établissement ouvre. L'association existait dans l'ancien établissement pénitentiaire et 

on avait une très forte réticence mais pas que par rapport à GEPSA. Parce qu'il y a une caméra 

notamment et donc on avait toutes ces questions-là de la part des bénévoles « pourquoi il y a une 

caméra? Et pourquoi vous nous observez ? Et pourquoi ? Et pourquoi ?». Je vous passe les détails 

mais on a répondu bien sûr à toutes ces questions-là. Et puis après, il y a eu des questions sur GEPSA 

et donc on a expliqué le contrat, pourquoi GEPSA était là. On a été, comment dire ... je vous ai dit 

tout à l'heure qu'avant l'ouverture de l'établissement, nous le SPIP, on a tout de suite travaillé avec 

GEPSA. C'est impo11ant, on s'est connu, enfin on a fait connaissance, on a vu ce qui était commun, on 

é! vu quelles étaient chacun nos missions. Et comme l'inse11ion économique, comme le travail dans 

l'établissement et comme l'accueil des familles, on s'est compris tout de suite. Et les bénévoles qui ne 

supportaient pas le fait de venir ici parce qu'il y avait des caméras, parce qu'il y avait GEPSA, parce 

que c'était nouveau, parce que c'était différent, et bien ils ne sont pas venus finalement. Et donc vous 

avez tout un tas de nouveaux bénévoles qui sont arrivés, qui ont été recrutés et qui de fil en aiguille 

s'entendent parfaitement avec les personnels de GEPSA. Mais je sais qu'ailleurs il y a des difficultés 

mais nous ici on avait repéré ça avant et on a fait en sorte qu'avant l'ouverture, les choses soient dites 

et soient réglées. Il y a un protocole qui a même été établi avec eux mais c'est la relation humaine, 

c'est la vraie relation humaine. Mais passez ici, si vous sortez je vous emmène. C'est la vraie relation 

humaine et moi je suis très satisfait aussi de ... le maintien des liens familiaux c'est aussi notre 

mission,je suis très satisfait du travail fait par GEPSA, on est bien en relation avec eux. Et s'il y a une 

difficulté, ils n'hésitent pas à nous en faire part et nous on peut reprendre ça très rapidement. Pour moi 

c'est positif aussi. 

J'ai lu le rapport du défenseur des droits qui est sorti en septembre dernier et il y a un délégué 

du défenseur des droits qui est passé ici ? 
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Alors ouais. li y a un point d'accès au droit dans l'établissement qui est au parloir avocat aussi. On a 

des conventions avec eux et dans le point d'accès au droit, officiellement il y a le bâtonnier qui est 

signataire donc il y a des avocats qui font des pennanences tous les lundis à l'établissement, il y a un 

écrivain public. Alors le défenseur des droits, il ne vient pas au parloir avocat, il vient au quartier 

arrivant. 

D'accord. 

Et on a une réunion CDAD bientôt là pour faire le point sur tout ça. C'est pareil, c'est des choses .... 

CDAD c'est? 

Conseil Dépa1iemental d' Accès au Droit, pardon. 

Merci. 

Excusez-moi. 

Non mais ... (rires). On souffre depuis ce matin (rires). 

Vous avez raison, vous avez totalement raison (rires). J'ai été à l'hôpital psychiatrique avant-hier, non 

seulement je ne suis pas psychiatre mais en plus je n'ai rien compris à tout ce qu'ils m'ont raconté à 

cause de la remarque que vous m'avez faite, je ne comprenais strictement rien. A part A VC, le reste je 

n'ai pas compris (rires). On a le point d'accès au droit avec ... c'est le président du tribunal qui est le 

président du Conseil départemental d'accès au droit. Mais c'est en constante évolution l'accès au droit 

je trouve, il y a des huissiers qui peuvent venir, ... . C'est un point sur lequel on a travaillé dès 

l'ouverture de l'établissement. 

Alors est-ce que c'est la nouveauté qui ... parce qu'en fait, ce qui est assez paradoxal, vous 

parlez du fait que ce soit plus impersonnel en détention, mais à côté de ça effectivement dans 

votre travail, ça donne l'impression que vous êtes vraiment sur la création de liens, de 

partenariats, ... . C'est l'occasion du nouveau projet qui a fait que du coup ... ? 

Oui clairement. Je peux construire de nouveaux programmes parce qu'il y a de la place, parce qu'il y a 

la possibilité matérielle pour le faire. Là, je pense aux actions culturelles ou sportives où on fait venir 

de nombreux partenaires, on n'aurait pas pu le faire dans les anciens établissements, c'est pas possible. 

Là, on n'est pas dans l'illimité, bien sûr il faut être raisonnable mais ... . 

Non mais ça donnait l'impression de choses extensibles, que ça ouvre en tout cas ... . 

Ouais. Et il y a un point important parce qu'on est sw· une ouverture d'établissement, nous on était là 

avant l'ouverture. Et le point imp01tant, c'est qu'on a travaillé avant l'ouve1ture, on y a pensé avant. 
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Enfin on y a pensé ... non on n'y a pas pensé, on y a travaillé avant. Et donc quand ça a ouvert, ce 

n'était pas parfait mais on avait un vrai projet d'établissement, ce qui fait qu'on récolte les fruits de ce 

qu'on a fait. Moi j'ai travaillé dans douze établissements où il y avait des sociétés privées, où je 

n'étais pas à l'ouverture, je m'apercevais qu'il n'y avait pas de lien. Nous on a voulu qu'il y ait du lien 

donc il y a des liens et eux aussi. Et moi je me souviens du dernier SPlP où j'ai travaillé avant 

d'arriver ici, la société privée elle n'adressait absolument pas la parole et nous non plus et on ne 

s'adressait pas la parole. Je me disais mais « qu'est-ce qu'il s'est passé à l'ouverture de 

l'établissement-là?». Il y a des enjeux communs etje me disais« mais qu'est-ce qu'il s'est passé?». 

Et là ce n'est pas le cas. Si je n'étais pas satisfait de ce qu'il se passe ici, je le dis très clairement, ça 

peut être de ma faute. C'est normal parce qu'au début on a pensé, on a travaillé avec l'ancien chef 

d'établissement à l'ouverture, si ça s'était mal passé, c'était forcément de notre faute. Mais là, pour le 

coup, moi je suis très satisfait du partenariat qui a été mis en place. 

Quand vous dites qu'il y a des choses qui sont possibles ici en termes d'activité par rapport aux 

anciens, à quel établissement précisément vous faites référence ? 

Ouais je ne vous parle que de ce que j'ai vu ici, je ne vous parle pas de ce que j'ai fait dans toute ma 

carrière. Je ne sais pas, je veux dire qu'est-ce qu'elle a fait Tiphaine la semaine dernière? Elle a fait 

du cirque la semaine dernière. Donc du cirque c'est quoi? C'est de la jonglerie, c'est de l'acrobatie. Il 

y a un partenariat avec l'école du cirque de la ville, c'est important le travail sur le corps. On appelle 

ça «cirque» mais c'est un travail sur le corps en fait que le prof de cirque fait avec les personnes 

détenues. Comment vous faites de la jonglerie ou de l'acrobatie dans un établissement pénitentiaire où 

la seule activité c'est deux cellules? Vous ne faites pas, même si c'est possible vous ne signez pas de 

partenariat comme ça, c'est ridicule. Comment vous faites, ça c'est sur les actions culturelles, on fait 

du cinéma, il y a un grand écran vous allez voir c'est une vraie salle de cinéma. On ne fait pas dans un 

autre établissement. Au niveau spo1tif, on a un partenariat avec le ... là on a un nouveau partenariat 

avec la Fédération Française de Tennis donc ils vont faire tennis. On ne fait pas de tennis dans un 

établissement où il n'y a que la cour de promenade qui fait 25 mètres carrés. On a un partenariat avec 

le club de pro de basket de la ville donc les joueurs pro viennent de temps en temps à l'établissement, 

je ne fais pas ça où il y a deux cellules pour faire ... un panier c'est 3 mètres 05. Vous voyez, c'est 

matériel mais c'est tout bête. 

C'est très intéressant tout ça. 

Je ne sais pas si j'ai répondu à vos questions. 

Si si. Au début, vous ne voyez pas, mais tout ce que vous nous avez dit ça nous intéresse. 

Ben je vous raconte ma vie (rires). 

184 



Nous on va puiser beaucoup dans tout ça. 

Moi je suis un autodidacte donc je ne peux que vous raconter mon expérience, ma vision à mon niveau 

de la prison mais pas autre chose. 

(Discussion sans rapport avec la recherche) 

Votre travail, comment ça se passe? 

C'est sous forme de rapport écrit pour la mission GIP, pour le ministère. Dans un an, on a 

encore un an grosso modo, c'est ça ? 

Oui. A terme, ça doit prendre la forme d'une publication scientifique. Alors chez quel éditeur, 

sous quelle forme exacte ... en principe, il doit y avoir un colloque terminal. 

C'est bien. 

De toute façon, je pense qu'on en informera tous les établissements où on est passé et tous les 

interlocuteurs qu'on a eus. 

Je vais vous laisser mes coordonnées pour que vous puissiez me contacter et que je puisse vous livrer 

des documents si vous le souhaitez. 

Absolument. 

Est-ce que vous souhaitez savoir autre chose? 

Non c'est bon, c'est parfait. Et on a déjà pris beaucoup de votre temps. Un grand merci. 
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